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CHAPITRE PREMIER.

SA I r GREGOIRE,
Evêque de Tours,

ARTICLE PREMIER.

Hifloire de fa Vie^

L
.
'^->-'

-i,'
^--\,

,

r:

m\ \ ^â

L faudroit être arranger dans l'Hif^oire j pour NnlfTance de

£.norer combien faint Greeoire de Tours s'eft
"** *^'^^g°'''<=

lenJu recommandaDie dans le lixieme liec;c é^iucûtion.

le rEgiifc par fa vertu , pat fon il;avcir 6: p?.c

e grand nombre de Tes écrirs. L'Auteur de
Ta vie que l'on croit étte laint Odon , Abbé

de Cluguy
, ol qui pouvoir en 6tre bien inftruit , puijqu"ii avoir

Tome KI/_IL A
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fîonnc D
cre.

Il eft fr

Evéqiie ils

Tours en 5 7

ou 575,

. SAINT GREGOIRE,
t'tc lo!^g-rcms dar-s ic Clcrgd de l'Eglife de Tours , (a) nous

apprend qu'il naquit en Auvergne de parens riches & nobles ;

que fon père fe nommoit Florent, Ôc fa mcre Arnientaire ;

que Ccocadie Ton ayeule dcfcendoit du Martyr Veflius Epa-

ratus célèbre par fa foi , qu'il Icella de fon fang avec les autres

JMartyrs de Lyon , ainfi qu'on le lit dans le cinqui(:mc livre de

l'Hilloire d'Eufebe de Ccfarée. On met la naiilance de Gré-

goire au trentic'mc de Novembre de l'an 5-4^. Il reçut les pre-

mières teintures de la vertu ôc des fciences , de laint Gai , Èvê-

que de Clermont, fon oncle paternel. Enfuite il paiTa fous la

difcipiine {b) de faint Avite , fucceiïeur de faînt Gai, qui lui

trouvant de la difpofition pour les fciences , lui donna des

7\Iaîtres capables de le former. Se fentant moins d'attraits pour

les Poètes ôc les autres Auteurs prophanes que pour les Ecri-

vains facrés , il fit peu d'ufage des premiers, le contentant

d'en [c) prendre ce qu'ils avoient de bon, fans fe charger la

mémoire de quantité de Fables dont ils font remplis.

IL Lorfqu'il fut en âge, faint Avite l'ordonna (^) Diacre^
^^' Frappé des merveilles qu'il avoir oui raconter de faint Martin ,

il s'en entretenoit fans ccffc , parioit continuellement de ce

Saint , faifoit partout fon éloge. Sa trop grande application à

imiter fes vertus lui caufa une facheufe maladie, dont ne croyant

pouvoir guérir que par l'interceilion de ce faint Evêque , il en-

treprit le voyage de Tours , où il recouvra en effet la fanté.

t III. Il étoit forti depuis peu de cette Ville , lorfqu'Euphro-

nius qui en étoit Evéquc mourut. Le Clergé, laNoblefTe ôcle
' Peuple demandèrent Grégoire pour lui fucceder. Tous connoif^

foient fon mérite. Ils députèrent à la Cour de Sigebert, Roy
d'Auftrafie, pour faire approuver leur choix. Grégoire s'y op-

pofa , mais Sigebert ôc Brunehau't l'engagèrent à accepter l'E-

pifcopat. Il fut facré (e) par Gilles , Evêque de Reims , le

vingt-deuxième d'Août ^72 , fuivant l'Auteur de fa vie , ou en

575, félon qu'il le dit lui-même dans le dixième (/; livre de fon

Hifloire , où il met fon élection en la 172^. année depuis la

mort de fldnt 7vlartin , ôc la douzième du règne de Sigebert ,

ce qui revient à l'an y 73

.

(a) Odo in vita Gregor. Taron. n. \,

(i, ih'.À. «. 6, & F'jrtunaty Lb, 5, cap. 4.

{c)Jhui.n. 6.

{djibid. n. 7 C/S.

(e) Ibià. n. i i ,
€?" Furf.inat , hh. 5 ,

cixrm, 2.

(./) Qreg'^r. llh. I o 5 «. 5 I ,
}'Ag. 5 3 S



EVESQUE DE TOURS. ^

IV. LePocrc Fortunat(j) félicita les Citoyens de Tours SaconJuire

dans un Poenie qu'il leur aJicfla , où en relevant leur bonheur , S-J^op^j/'^

il luit de leur nouvel Evoque le plus pon^peux' éloge qu'il en

pouvoir taire, puilqu'il le compare à luint Arhanafe , à faint

Ijilairc, à laint Grégoire de Naziance , à laint Ambroilb , à

faint Martin , à ù'int Auguilin , à faint Cefaire. La foi & la pict<^

du Clergé Ôc du Peuple prirent (^ ) de nouveaux accroiilemens

fous la conduite de Grégoire. Il étendit fes foins jufques fur

les Temples matériels du Seigneur, s'occupant à reparer les

Eglifes ruinées de fon Diocefc , & à en bâtir de nouvelles. Il

rétablit entièrement fa Catiiedrale, qui étoit fouvragc de faint

Martin. Il v avoir peu de tems qu'il étoitEveque, lorfqu'il reçut

la vifite d'un faint Solitaire nommé Senoch, qui s'étoit établi

dans un Oratoire près de Tours , où il fervoit Dieu avec trois

Aloines. La vertu de Senoch lui avoit attiré la confiance des

Fidèles. Ils lui apportoient de l'argent ,
qu'il diPùibuoit aux

pauvres , ou qu'il employoit à délivrer ceux qui étoient arrêtés

pour dettes. L'affluence des malades qui venoient à lui pour

être guéris , lui fit prendre la réfolution de ne plus voir pcr-

fonne. Saint Grégoire luiconfeilla de ne s'enfermer que depuis

la faint Martin jufqu a Noël , &: pendant le Carême , fuivant

l'ufage de plufieurs autres Solitaires. îl détourna aufli un faint

Moine nommé Leobard de changer de demeure, lui remon-

trant que le deifein qu'il en avoit étoit un artifice du démon.

Pour l'en convaincre , il lui envoya (r) les livres de la vie des

Pères , ôc l'inflitution des Moines , ce femble , de Calfien , dont

la lecture fixa fon inconftance. Leobard ( d ) s'occupoit à tailler

des pierres dans la Montagne, à faire du parchemin , & quel-

quefois à écrire pour fe délivrer des mauvaifes penfées.

'V. En Ç77 , faint Grégoire aflilla au Concile que Chilpcvic
^^J].^'^*'."

tint à Paris contre Prétextât , Evéque de Rouen. Il fut le fcul i>ar;,\;n 577.

qui prit hautement {e) h défenfe de l'Accufé , ôc quis'oppofa

aux exécrations dont le Prince vouloir qu'on fe fervît en dépo-

fant Prétextât. Sa fermeté dans cette occafion lui gagna l'eftime

deChilperic, quoique fâché de trouver de la réfiftance à fes

deffeins. Mais ce ne fut pas la feule fois qu'il en éprouva de la

part de l'Evcque de Tours. S'étant avifé (/) quelque tems après

(^*) Uonuiur iibi j'up.
j ( J) lc>:d.

{b) Odo in xita ,«.11,15. 1 v ^ ) ^jtugor. Titron. l.b. 5 , cjp. i >' , cr

{cj Gre^oy. vua Putr.cap. lo, pag. • l.b. -r , cap. 16.

ixjj.
I {f) Uan.l.b.S , c^p.4<-

Aij



^, SAINT GREGOIRE,
de faire tin Eciit , portant ordre de nommer la fainte Trinîtcf

fans aucune diflinclion dcpcrfonncs, parce qu'il lui paroifToit

indigne de Dieu de lui donner le nom de pcrfcnnc comme à un-

homme, faint Grégoire lui remontra qu'il devoir quitter cette

do6irine , ôc fuivre celle que les Docteurs de l'Eglife nous ont

enfeignec après les Apôtres ; qu'cnvain il s'imaginoit que le

nom de pcrfonne droit indigne de Dieu ,
puiiqu'il ne fe pre-

noit pas dans un fens corporel comme il le penfoit y mais fpiri-

tucllemcnt.

Il crt accîtfc V I. La même année ^ 77 , ou fclon d'autres en ^80, on fit un

S"!leBraîrc P^^^*^^ ^^ ^'^^^'^^ Evcque d'avoir ( a ) accufé la Reine Fredegcnde.

vers l'an 580. d'adulterc avcc Bertrand, Evêque de Bourdeaux;raccufation

fut difcutée dans le Concile de Eraine , & faint Grégoire plei-

nement juftifié. Jl parle {b) en un endroit de fon hiftoire de

deux difputes réglées qu'il eut fur la Divinité du Fils avec deux
Ariens, Agilan ôc Oppila, AmbaiTadcurs du Roy d'Efpagne à

Ja Cour de France. Il les convainquit , mais ne les convertit

pas, du moins fur le champ ; mais Agilan étant de retour en
Efpagne , & y étant tombé malade, embraffa la Religion Ca-
tholique. Il eut ( c ) une troifiéme conférence fur la foi avec un
Juifnommé Frifque , en préfence du Roy Chilperic Le Juif

accablé par une foule de paifages des Pfeaumes ôc desProphetes,.

ié trouva muet; mais il demeura endurci.

ilefîer.voy-j V 1 1. En ^ 8 8 , Cliildcbert envoya ( d ) faint Grégoire à Gon-
cn amb.iiaJ- ^ran , Rci de Bourgogne , pour lui faire ratifier le traité

d'Andelau , fait pour ôter tous les fjjets de brouiileries , que la

mort précipitée de Chilperic avoir caufés. Ce Traité avoit été

fait l'année précédente le vingt-feptiéme de Novembre. Les
réponfes que lui fit ce Prince , marquent clairement , qu'il

l'avoir envoyé lui-même quelque rems auparavant en ambalTade

vers Childebert. Ce fut aufii fur lui que l'on jetta les yeux ( e
)

pour pacifier les troubles que Chrodielde & Bafine avoient

excités dans le Monaftere de fainte Croix de Poitiers , dont
elles étoient Religieuies ; la commilTion lui en fjt donnée en
5po par le Roy Childebert. Il rapporte afifez (/) au long la dif~

pute qu il eut avec un Prêtre de fon Clergé fur la réfurrection

des Morts. Il répondit à toutes fes objetuons ,. & joignant la.

(a) Grepr. Tiiron. hb. <) , cap. 50.

H>)'}d l'.b. 5,c^p. 44, Q^ /iir. 6,f/:p. 40.
{c)Ii. ib. 6 , ca^. î

.

i (J) Id. lib. 1 , . «f . i 3

( d ) Id. lib. 9, ca^. 20.

(e) Lib. 10 , ca','. i f.



EVE s QUE DE TOURS. f
force des raifons à riiutorud des divines Ecritures , il le ramena
au fcntimcnt de rEclife.

VIII. Vers l'un ç^4 il fit un voyage à Rome , ou faim Gre- iivaàRomt

goirc élu Pape depuis quelques années , le reçut avec honneur. «" 5*"*-

Il lintroduilit lui-mcnie {a) dans la confelïion de faint Pierre,

où l'ayant lailîe en prière , il fe relira à coté, en attendant quil

l'eût achevée. Alors conliderant d'une part la taille de notre

faint Evéquc qui étoit trèi-petite , ôc de l'autre les grâces ôc les

talens dont Dieu l'avoir comblé , il dit en lui-même
, qu'il étoit

furprenant que Dieu eût renfermé de fi grands dons dans un li

petit corps. L'Evêque de 1 ours Te tournant le vifagc tranquile

du coté du Pape; c'eft , lui dit-il, le Seigneur qui nous a fait

tels que nous fommes, nous ne nous fommes pas faits nous-mê-
mes; pour lui il e(l le même dans les petits Ôc dans les ejrands.

Le Pape étonné qu'il eût découvert fa penfée , l'eut en e;randc

vénération ; 6c pour lui en donner des marques , &. h(.i:orer

l'Eglile dont il étoit Evéque , il lui fit prélént d'une chame
d'or.

I X. De retour en fa Ville Epifcopale , il y mourut à l'âge de Sa mort en

cinquante-un ans, Tan ^p^ le dix-feptiéme de Novembre, après f^îi^t-svcrhii

ving-deux ans d'Epifcopat. L'Auteur de fa vie ne lui en donne ''^ *"
^^'^'

que vingt-un : ce que l'on regarde comme une faute , ou de fa

part, ou de celle des Copiées. Avant de mourir, il ordonna
la fepulture en un Ueu ou il pût être foulé aux pieds des pafians,

& ou l'on ne pût à caufe du befoin public décorer fon tombeau.
Mais le Clergé de Tours lui éleva depuis unMaufolée à la gauche
du tombeau de S. Martin. Les écrits qui nous refient de lui font

IHifloire Ecclefiafiique de France en dix livres ; fept livres des
miracles, & un huitième de la vie des Pères. Il avoir fait un
Commentaire fur les Pfeaumes, dont nous n'avons plus que
quelques fragmens, ôc un Traité des Offices, qui eft perdu.

Saint Odon relevé en lui un efprit de douceur , des moeurs
pures, une égalité d'humeur, un grand zélé pour la Religion,

une charité qui s'étendoit jufques fur fes ennemis , 6c une humi-
lité profonde.

^») Qio in vita Grcgor, n. 24.

AÎlI]
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ARTICLE II.

Des écrits de Saint Grep-oire de Tours.

§. I.

UHifloire Ecclejiajlique des François,

Utilité de I. ^^ Eux qui ( a ) dans le dernier fiécle ont travaillé avec:
l'Hiftoire Ec- \^ i le plus dc fuccès fur l'Hilloire de France, conviennent

deS.Grego;- que c'eft a faint Grégoire de Tours que l'on eft redevable de
re de Tours, ja connoiflance que nous avons des premiers Rois de la Nation

,

ôc des principaux évenemens de leurs règnes. Ils appellent les

dix livres de ce Père , le fond de notre Hijîoire , ôc ne regardent

que comme des Commentaires fur ces livres , ce qu'ils ont

écrit fur le même fujet. II ne feroit pas poflible en effet déparier

des commencemens de la Monarchie Françoife, fanslefecours

de cet Ecrivain, qui a pardefTus ceux qui ont écrit après lui,

cet avantage , qu'il n'a rien mêlé de fabuleux dans fon Hiftoire.

Il ne fût pas ^ comme eux, defcendre lesFrançois desTransfuges

de Troyes. Il fe borne à rapporter de leur origine ce qu'il en
avoit lu dans les Auteurs contemporains, Sulpice Alexandre,
René Profuturus Frigeridus , ôc l'Hiftoriographe Orofe. Ce
dernier eft connu, les deux autres ne nous le feroient pas fans

faint Grégoire de Tours qui les cite.

.
Qu-^ ^^ ïe 1 1. Son Hiftoire dans quelques manufcrits eft intitulée : Hijîoire

Hiftoire "rn EccleJiaJIique des François ; en d'autres : Hijîoire des François ;
quel tems elle quelquefois : Faits mémorables des François ^ Ôc plus fouvent ChrO'

nicjHes. Le premier titre eft celui que Ton a gardé dans la nouvelle

édition imprimée à Paris , par les foins de Dom Thierry Ruinart

enidpp. Elley eft à la tête de tous les Ouvrages de faint Gre^
goire , apparemment parce qu'elle en eft le plus confiderable ;

car on ne peut douter , ce femble , qu'elle n'en foit le dernier

félon l'ordre des tems , puifque ce Père y rappelle fouvent ^qs

autres écrits, ôc qu'il ne la cite nulle part. Il faut ajouter qu'il

( a ) Valois & le Coiiite , & Pr^efat, in nov. edit. Gregor. Ttityn»

a ccc écrite.
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fait dans la (rt) conclu (ion de cette Hiftoirc rénumcratlon de

tous fcs Ouvrages. On pourrolt objecter , qu'en parlant dans le

trentième cb.apitre du livre de la gloire des Conleircurs , de S.

Aullrenioinc , il dit qu'il avoir déjà parld de ceux qui Tavoicnt

accompagné dans fa million en l'rance ; mais cela n'a point un
rapport nécelTaire ax'ec fon Ilifloire Ecclcllariique : c'ellavec le

chapitre \ ingt-fepuéme du même li\rc , où il avoir en ellet dit

quelque chofe de la million de faint Martial de Limoges. Il avoit

aiilii parlé de iaint Denis de Paris & de faint Saturnin dans le

premier livre de la gloire des Martyrs. Quelques-uns ont crû

que fain: Grégoire n'avoir pas donné de fuite toute fon Hiftoirc

,

& qu'il \\Q\\ publia d'abord que les fix premiers livres. Ce qui

rend cette opinion probable , c'cft que Fredegaire n'en connoif-

foit pas davantage , & que voulant continuer dans fa Chronique

l'Hifloirc de ce Père , il commence à la mort de Chilperic , où
finilfcnt ces fix premiers livres. On cite aulll divers man'ufcrits

qui n'ont que ces ilx livres; mais il y en a d'autres que l'on

croit de la lin du lîxicme fiécle , où l'on trouve un fragment du

feptiéme livre. Quoiqu'il en foir , cette Ilifloire a fouvent été

altérée par les Copifles ; mais nous l'avons aujourd'hui dans fa

pureté , le texte en ayant été revu ôc corrigé fur un grand nom-
bre d'excellens manufcrits.

III. Saint Grepoire la commence par une neuiture trcs-triftc, ^^^!^'\l}Xr 1 _ ^ vrc de i Hii*

de la décadencedesbeaux Arts dans toutes les Villes de r^rance. toiredesî-ran-

Les perfécutions que les Payens ôc les Hérétiques avoient faites çois, cdît.ds

a IhgJiie n etoient que trop connues : on n avoir point oublie ^^

les Guerres que les Princes s'étoient faites mutuellement: elles

fe rallumoient tous les jours. On fe fou\enoit de la confiance

des Martyrs dans les tourmens qu'ils avoient foufferrs pour la

foy. On avoit vu des Gens de bien fonder & doter des Eglifes

,

Ôc des perfides les dépouiller enfuite de ce qu'elles avoient de

plus précieux. Mais la littérature étoit tombée ; il ne fe trou-

voitplus pcrfonne qui fut capable de tranfmettre, foitenprofe,

foit en vers , tous ces évenemens à la pofterité. La plupart en

gemifToient; mais perfonne ne fe mettoit en devoir de remédier

à ce défordre. L'ignorance du beau langage éroir telle , que s'il

fe fut trouvé quelqu'un qui écrivît avec élégance , il n'auroit

été entendu que de peu de monde ; il falloit un fiile grrjfTier ôc

ruftique pour fe faire entendre du grand nombre. Voilà ce que
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dit ce Pcrc dans la Préface de fon Hiftoiic. Ce ne fut qii'aii

r.15. $,5îî, définit de meilleur Ecrivain, qu'iH'entrcprir. Il convient du
S9', 115), peu d'exaditude & delà barbarie de fon ftiie , & il en demande
^^^' excufc à Tes Ledeurs. Mais il les aiTùre de fa fidélité à rapporter

les dogmes que Ton enfeignoit dans i'Eglife ; ôc afin qu'ils

n'eufient aucun doute fur fes fentin^^ens , ii fait une profefiion

de fa foy , qui ell en fubftance la même que celle du Symbole
de Nicée , ôc de celui de Conftantincplc ; mais plus étendue.

Pas. 6. Il y dit nettement 5 que le faint Eljprit procède du Pcre & du
Fils : Il y établit l'immortalité de lame , ôc la virginité perpé-
tuelle de Marie ; ôc avance, fur l'autorité de quelques Anciens
qu'il ne nomme pas , que l'Antechrift introduira la Circcncifion
6c qu'il placera là Sratue dans le Temple de Jerufalem pour y
être adorée de ceux qu'il auraféduits, C'eft, ajoute-t'il, ce qua

Aiarr.24, Tî. le Seigneur a prédit par ces paroles: f^ous verrez labomination.

de la défolation dans k Ueufaint. Après ce préambule , il donne
en abrégé toute la fuite des tems depuis la création du monde
jufqu'à la mort de faint Martin , en s'attachant à ce qu'il en
avoit trouvé dans les Chroniques d'Eufebe , de S. Jérôme

,

d'Orofe & de Viclorius. Quant à ce qu'il rapporte des premiers
Apôtres des Gaules , S. Photin, S. Trophime, S. PauljS.Denis,
faint Tviartial , S. Saturnin , il l'avoit appris ou de leurs actes , ou
de la tradition des Peuples. Son premier livre contient le récit

de ce qui s'eft paffé pendant l'efpace de cinq mille cinq cens
quarante fix ans.

Secondllvre, I V. Il commence le fecond à l'Epifcopat de faint Brice qui
P^S- 1^' fucceda à faint Martin dans le Siège Epifcopal de Tours en

5P7 , ôcle finit à la mort de Clovis I. arrivée en 5- 1 1 . Quelques
Critiques en ont rejette le premier chapitre , ne pouvant fe per-
fuader que faint Martin ait eu pour fucccficur un homme que
les Hiftoriens du tems ont fait pafiîer pour un aldutere , ôc cou-
pable de plufieurs autres crimes. Mais il fuiîit de répondre que
i'Eglife de Tours fondée fur une tradition coniiante , recon-
noit faint Brice pour un de fes Evêques ; ôc qu'encore qu"il ait

été accufé de diverfes fautes , il fut néanmoins déclaré inno-
cent par le Pape Zozime , comme on le voit dans fa lettre

quatrième à Aurele deCarrhage, ôc aux autres Evêques d'Afri-

que. Il décrit dans les chapitres fuivans la pcrfécution des Van-
daks , les Guerres entre les Saxons ôc les Romains ; l'avènement
du Roy Clovis à l'Empire des François, fa converfion , fon
baptême, fes différends avec Gondebaud,Roy deBourgcgne,

ôc
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'&avcc Alarlc. Il donne la fuite des Evcc]ucs de Tours &. de

Clermonr. II parle de la conftruclion de plulicins E^lifcs confi-

derables, comme de celles de faint Etienne à Metz, dcfaint

Symphorien à Autun , de laint Martin à Tours , ou il dit t]ue la

^ Reine Q-orechilde ou Ciotilde le retira après la nuat de

Ciovis, pour y vivre dans les exercices de pieté auprès du t(.ni-

beau de l'aint Martin.

V. Le troiliéme livre comprend ce qui s'eft pafTé depuis le Tro-ncmc lî-

Commencement du règne des quatre enfans de Cio\ is, Thierry ,
'^'*' r-'S-»«'3-

Clodomir , Childebert & Clotaire ,
jurqu'à la mort de 1 hcode-

bcrten J4S. i>aint Grégoire rappelle en peu de mots dans le

Prologue, les profpcrités dont le règne de Ciovis fut accom-

pagné, ôc les difgraces d'Alaric , Roy desVifigots, qui étoit

Arien , pour montrer que Dieu comble même des laveurs

temporelles les Princes qui font profellion de la vraye foi , ôc

qu'il permet que ceux qui en font ennemis , foient dans l'advcr-

fité. Ce livre eft inrereflant par la variété des matières. Outre ce

qui regarde les enfans de Ciovis , il traite des Rois de Turingc,

dEfpagne , ôc d'Italie.

VI. Il en parle encore dans le quatrième ^ où il dit aulTi Quatrlcme

quelque chofe des Comtes de Bretagne, de la révolte des l\[^/
^^^'

Saxons, de l'irruption des Lombards en Italie , de l'élévation

dejuftinfurle Trône Impérial, ôc de pluilcurs autres évene-

mens quiparoitroient étrangers à fon dcifein, s'ils n'avoient de

la liaifon avec THiftoire des Rois de France. Ce livre commence
à la mort de fainte Ciotilde , Ôc au règne de Théobalde, Roy
d'Auftrafie, ôc va jufqu'à la mort de Sigcbert fon fils ôc fon

fucceffeur , arrivée en ^7^. On trouve encore dans ce livre

comme dans tous les autres ,
quantité de traits de l'Hiftoire

Ecclcfiaftiquc , des Conciles , les vies des faints Evèques ôc des

faints Solitaires , les Fondations de Monaftcres , le culte des

Saints, ôc de leurs reliques ; en forte qu'on doit regarder cet

ouvrage de faint Grégoire comme une Hiiloire Ecclefiallique

& Civile.

VIL Dans la Préface du cinquième livre , ce Saint déplore
^

Cîn<,uicmo

les malheurs de lEtat ôc des Peuples, caufés par les Guerres
'H'^/'^^^'

prefque continuelles , entre les trois fils de Clotaire , Contran ,

Chilpcric ôc Sigcbert. Clotaire avoir eu un quatrième fils qui

étoit l'ainé de tous, nommé Caribcrt. Il eut le Royaume de Paris;

Contran , celui d'Orléans ; Cliilperic , celui de Soiffons ; ôc

Sigebert, le Royaume d'Auftrafie, Les deu^ aiiiés aimoient la

Tome X^'II. B
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paix ; mais Chilperic Ôc Sigebert étoient d'une humeur trop

marîiuJe pour le repos de leurs Sujets. C'eft donc à eux princi-

palement que s'adrellent ces paroles de faint Grégoire de Tours :

rlùt à Dieu , Princes , que vous ne fafliez la guerre que comme
vos ayeux , & que confervant la paix entre vous, vous vous

rendilliez redoutables à vos voillns. Souvenez-vous de Clovis y

celui qui a commencé à conquérir les Etats que vous pofTedez.

Combien a-t-il défait de Rois j dompté de Nations , fubjugué

de Paysf Pour venir à bout de tout cela, il n'avoit ni or ni argent

,

au lieu ^ue vous avez de grands tréfors. Vous avez des magafins

de bled, devin & d'huile^ de Tor &: de l'argent en abondance.

11 ne vous manque qu'une chcfe, c'eft la paix, & ce défaut

vous met dans l'indigence de la grâce de Dieu. Pourquoi l'un

de vous enleve-t-ilà l'autre ce qui lui appartient? Faites réfle-

CjJat, 5 , 1 y. xion à ce que dit l'Apotre : Si vous vous mordez ù' vous dévorezi

les uns II s autres ,
prenez garde aue vous ne vous con fumiez les

ims les aucres / ôc à ce que dit l'Hiftorien Orofe , en parlant des.

Carthaginois , que tandis qu'ils avoient été unis , leur Ville ôc

leur République avoient été floriiTantes , ôc qu'elles n'avoient

été détruites, après avoir fubfifté pendant fept cens ans, que pour

s'être défunis. Ce cinquième livre renferme l'Hiftoire d'environ

cinquante-quatre an? , depuis le règne de Chiidebert Second ^

fucceiïeur ôc fils de Sigebert, jufqu'au Concile de Braine, où.

faint Grégoire accufé par Leudafte , d'avoir mal parlé de la Reine
Fredegonde , fe purgea par ferment de cette calomnie. Un des

endroits les plus intereffans de ce livre pour i'Hiftoire Eccle-

iiaftique de France dans le fixiéme fiécle,eftle détail de la procé-

dure contre Prétextât, Evêque de Rouen. Nous en avons donné
le précis dans l'article du cinquième Concile de Paris en 5*77. Il

y eft aufïi parlé de la perfécurion que les Ariens firent fouffrir

aux Chrétiens d'Efpagne , fous le règne de Lévigilde, ôc d'une

difpute que (aint Grégoire eut avec un Arien fur le Myftere de la

Trinité.

Sîxîcmelivre, VIII. Le fixiéme livre commence à la fixiéme année du
pag. 1/1. règne de Chiidebert îl. c'eft à-dire , à l'an j8i, auquel ayant

rompu la paix avec Contran fon oncle , Roi de Bourgogne , il

conclut un traité d'alliance avec Chilperic j Roi de Soiflbns;

ôc finir à la mort de ce dernier Prince, qui fur afiTalTmé en 5" 8^
à Chelics en revenant de la Chafie. Son fils Theodebert avoir

Cregor. lib.^, ^té tué dans une Bataille en ^-j^ \ Chilperic perfuadé que Gon--
«"p' i-t»

tran-Bofon ; l'un des deux Capitaines qui commandoient l'Ar-
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tn(5c de Sigcbcrt , croit auteur de cotre morr , i cfolut de la ven-

ger. Celui-ci fe réfugia dans l'Eglife de laint Martin à Tours. Le
Roi en étant informé, lit avancer (es Troupes, & fonimcr

cette Ville de fe renJre. Comme elle n'avoir ni gamifon , ni

munition , elle ofirit de le foumcttre à des conditions tolerabics.

Rocolcne , l'un des Généraux de Chilperic, demanda pourpre-

niere condition , qu'on lui livreroit fur le champ Gont.an-Bo-

hn. Les Députés de la Ville répondirent que la chofj n'étoit

point faifabîe ; que TEglife de faint Martin étoit un azile in-

violable
;
que de livrer Bofon , ce feroit irriter le Saint qui y fai-

foit tous les jours des miracles, &: qui le jour d'auparavant avoic

guéri un paralitique ; que s'il enrreprenoit de profaner ce lieu

faint , que les Vifigoths tout Hérétiques qu'ils étoient avoient

refpedé dans le tems qu'ils avoient cette Ville en leurpuilfance

,

il attireroit peut-être fur lui Ôc fur le Roi même la malédiclion

de Dieu. Ce Général menaça la Ville ôc le Pays des dernières

extrémités f: on ne lui livroit Bofon ; ôc fur le refus qu'on en

fit, il commença à faire abbattre une maifon qui appartenoit à

l'Eglife de faint Martin. Bofon ne fortit point pour cela de fon

azile. Pour l'en tirer, Chilperic s'avifa d'un expédient fmgulier,

mais qui ne lui réuffit pas. Il écrivit une lettre à S. Martin , où il

lui demandoit fi c'étoit un péché de tirer par force Bofon de l'E-

glife , & le prloit de lui répondre là-deffus. Le Diacre Baude-

gile chargé de porter cette lettre au tombeau du Saint, y mit un

papier blanc fur lequel il efperoit que faint Martin mertroit fa

réponfe : Mais étant retourné au bout de trois jcmrs , il trouva

le papier fans réponfe & fans écriture. Cliilperic y envoya d'au-

tres Gens pour tirer ferment de Bofon , qu'il ne fortiroit point

de l'azyle fans fa permiiFion. Bofon le juva , terant la nappe de U.l.b.6,cap,

l'Autel. Il y avoit un grand nombre de Juifs dans le Rovaumc '''

de Chilperic. Ce Prince donna ordre d'en bap'ifer plufieurs ,

qu'il tint la plupart fur les Fonts de Baptême. Mais ces Juifs ,

n'étant lavés que de corps ôc non de cœur, retournerait pour

la plus grande partie à leur perfidie.

I X. Avant que de commencer le feptiémc livre , faint Grc- Scpticmelî-

goire raconte que faint Salvi, après avoir vécu kng-rems dans \'^^-' P^S-

le fiéclc, le quitta pour s'enfermer dans un M' naftere , dont ^^

il fut élii Abbé : Que quelque tems après, voulant vivre dans

une plus grande perfection , il demeura feui dans une cellule

écartée, où il ne laifToit pas de répondre aux Etrangers qui le

venoient voir. Etant tombé malade , l'accès de fa fi.vre fat II
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'\iolcnt, qirilpafTi^ pour mort. On le lava, on le revêtit, on îe

mit llir un braneard , &c on palla la nuit en prières auprès de lui,.

Le lendemain matin on s'appcrcut qu'il remuoit, & qu'il fcm-

fcloit s'éveiller d'un profond fommeil. Il ouvrit les yeux ^ ôc

îcvant les mains au Ciel , il dit : Seigneur , pourquoi m'avez-

vous renvoyé' en ce féjour ténébreux ? Il fe leva parfaitement

gueri;fans toutefois vouloir parler à qui que ce fût.Mais trois jours

après , il raconta que deux Anges l'avoient enlevé au Ciel où il

avoir vu la gloire du Paradis , foit en fonge , foit c» vifion furna-

turelle. Saint Grégoire prend Dieu à témoin qu il avoit oui cette

hiftoire de labouche même de faint Salvi , qui fut enfuite tiré de

fa retraite pour être fait Evêqiie d'Albi, où il mourut en 585*,

C'e(l-ià que faint Grégoire commence fon feptiéme livre.; qu'il

finit à la Guerre civile que les Tourengeaux fe firent la même
année, à Toccafion d'un enfant qu'Auliregifile avoir tué, ôc

dont Sicharius voulut venger la mort. La famine fe fit fentir

prefque partout la Gaule. Il y eut des tremblemens de terre 9

des fîe;nes extraordinaires dans le Ciel; on vit les arbres iieu-

rir pendant FHyver, ôc les vignes produire des raifins ,'mais

d'une mauvaife venue : Il parut un géant , dont la taille furpaf-

foit de deux ou trois pieds celle des hommes les plus grandso-

Une femme efclave, qui avoit l'efprit de Python, obtint fa

liberté par les grands profits qu'elle faifoit à fon maître. Ceux
qui avoient perdu quelque chofe j ou fouffert quelque dom-
mage 5 venoient à elle

^
ils en apprenoient le nom du voleur ou

du malfaiteur , oùilétoitallé, ce qu'il avoit fait de fon vol, ou
il l'avoit caché. Ayant gagné beaucoup d'or & d'argent , elle fe

vêtit magnifiquement ; le Peuple quand elleparoilfoit en public

la prenoit pour une Divinité. Saint Airic, Evêquc de Verdun ,

informé de ce qu'elle faifoit j la fit venir, Téxorcifa , oignit

fon front de l'huile fainte; le démon qui la poiTedoit fe dé-
clara; mais il ne voulut point fortir.. Cette femme abandonnée
à elle-même, fe retira auprès de laReine Fredegonde.

Hur.rcme H- X. Le£ années fuivantes furent aulfi marquées par des évene-
V^S- mens ex^-raordinaires. Les inondations fréquentes ravagèrent les

campagnes , & les pluyes. continuelles rendirent FEté femblable

à l'Hyver. Deux Illes de la Mer furent confumécs par le feu du-

Ciel avec tous les Habitans , & tous les befîiaux. Les eaux d'un

étang fpacieux auprès de la Ville de Vannes furent changées en
fang aune aulne de hauteur. LaVi'le de Paris fut prefque réduite

en cendres 5 à l'exception des Eglifes & des Maifons qui leur ap-

vrc

374;
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pnrtcnolcnt. Une tcmmc avoir prddit ccr incendie trois jours

aiipara\ ai\t , & averti le Peuple de fe fauver. On le moqua d'elle.

C'ell ce que raeonte iaint Grégoire dans le luiiriéme li\rc qu'il

commence au \oyage que le Roy Gontran fit à Orléans au mois
de Juillet de Tan j8ç , & qu'il conduir jufquà la mort de Levi-

gilde , Ruy à'Efpagne , arrivt^e en ç 87 , la dixième année de fon

règne. 11 y parle aulli du premier Concile de Maçon , de l'ex-

communication dUrfius, Evoque de Caliors, pour avoir reçu

Gondebaud , ennemi d(5claré de Gontran ; ôc de l'afTadinat de
Prétextât, Eveque de Rouen. L'Efchu'c qui avoit fait le coup,
avoua à la quelîion qu'il avoit reçu de la Reine t redegonde
cent fous d'or pour fiire cette adion , cinquante de l'Evêque

Melanius, &: cinquante de l'Archidiacre de Rouen. Sur quoi

le neveu de Prétextât tirant fon épde , mit en pièces rAffailin.

Melanius avoit c'td mis à la place de Prétextât pendant fon

exil. Fredegonde le rdtablit fur le Sic'ge de Rouen après la

mort de cet Evêquc.
XI. Le commencement du règne de Recaredc , fils & fuc- Neuvième!;,

cefleurde Levigilde , fait celui du neuvième livre, qui finit aux "^f'-^P-'t •+•>'-

troubles excités dans le Monaflere de fainte Croix de Poitiers en
$Sc) par Chrodielde, fille du Roy Cherebert, ôc Bafine fa

coufine , fille du Roy Chilperic, l'une & l'autre Religieufes

de ce Monaftere. Saint Grégoire donne tout le détail de cette

affaire, avec plufieurs pièces originales qui regardent l'établirrc-

ment de cette Maifon par fainte Radegonde. Nous aurons lieu

d'en parler au long dans l'article des Conciles , où l'on travailla

a terminer ces troubles fuivanr les Canons. En cette année le

Dimanche que l'on appelloit alors Paque clofe , Ôc que nous
appelions l'Oclave de Pâque , ou Ouaftmodo , il tomba une
piuye Çi prodigieufe avec de la grêle , que dans l'efpacc de trois

heures l'on voyoit couler de grands fleuves par les plus petites

ouvertures des vallées; les arbres après avoir donné leurs fruits,

fleurirent de nouveau en Automne , & produifircnr dés ponimes
comme auparavant, &au neuvième mois les roficrs lieurirenc

une féconde fois. Mais l'abondaiice des eaux caufa beaucoup
de dommage aux moiflbns.

XII. Le dixième livre commence à la quinzième année du, nivrûr.e ir-

regne de Childebert, de Jefus-Clirill ^5?o. Un Di-^re de l'E- •';'^' P^S-

glife de Tours que le Saint avoit cnvovéà Rome, en revint cette '^^'^
^ ^ ^^

année-là avec des reliques des faints Martyrs, Paul, Laurent , c.W;» A/^r-

Paiiciacc; Chryfiuitc> ôc de quelaues autres ,
que le Pape '>''• '^^' ^i*
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Pelage fécond lui avoit donncfes. Il rapporta que l'année pïê^

ccdenrc 785), les eaux du Tibre s'étoient tellement enflées ,

qu'elles couvroient la Ville de Rome; ce qui caufa la ruine

d'un grand nombre de maifons , en particulier des greniers de
l'Eglile , & de la plus grande partie des bleds qui y étoient en
réferve. Au mois de Février de l'an y5>o , le Pape Pelage fut

emporté par une maladie contagieufe. Le Diacre Grégoire élu

unanimement pour lui fucceder , fit un difcours au Peuple 5 à
qui il repréfenta que nous devons craindre au moins les fléaux de
Dieu quand nous les fentons , puifque nous n'avons pas fçu les

prévenir. Il le finit en indiquant une ProcefTion à fept bandes
qui dévoient fe rendre le Mercredy fuivant à fainte Pvlarie Ma-
jeure. Saint Grégoire de Tours rapporte ce qui fe pafTa à l'élec-

tion de ce faint Pape , le détail de la Procefllon ou Litanie qu'il

indiqua , en remarquant que pendant cette Proceffion, il mou-
rut en une heure quatre-vingt de ceux qui y afliftoient; mais que
cette circonftance n'empêcha point le nouveau Pontife d'exhor-

ter le Peuple , ôc de prier jufqu'à ce que la maladie fût éteinte.

Il paiïe de-là au traité que Childebert fit avec l'Empereur Mau-
rice , & à fon expédition contre les Lombards qui étoient

entrés en Italie. Il donne la fuite de cette Guerre 3 & des autres

que ce Prince entreprit depuis. Enfuitc il parle de ladifpute qu'il

eut lui-même avec un des Prêtres de fon Eglife fur la réfurrec-

tion des corps ; de l'abfolution de Chrodielde & de Bafine ; de
l'emprifonnement de Gilles , Evêque de Reims ; de la Sentence
de mort rendue contre lui pour avoir trempé dans une confpi-

ration contre la vie du Roi Childebert, ôc des variations qu'il

y eut en Occident fur le jour de la célébration de la Pâque en
j_9 j , qui fut Tannée de la mort de Childebert. Plufieurs dans les

Gaules célébrèrent cette folemnité le quinzième de la Lune. A
Tours on ne la célébra que le vingt-deuxième ; & il fe trouva
qu'en ce jour les Fonts miraculeux d'Efpagne fe remplirent à
l'ordinaire. Vers le même tems , on vit dans le Gevaudan un
Fanatique qui fe difoit le Chrift. Il avoit avec lui une femme qu'il

nommcit Marie. Il guerifl'oit les malades , prédifoit l'avenir, le

tout avec le fecours de la Magie. Plufieurs fe laifferent féduire.

Les uns lui donnoient de l'or & de l'argent , les autres des habits.

L'Evëque du lieu envoya des hommes réfolus ôc vigoureux pour
fçavoir de lui ce qu'il prétendoit faire. Un d'eux feignant de lui

baifcrlcs genoux, le perça de fon coutelas. La femme de ce
Fanatique avoua dans les fupplices tous les preftiges dont il^
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s'étoîcnt fcrvis l'un & rautic pour fcduirc ]:i populace. A Li-

niogcs pluiicurs pour avoir mcprifc le jour de J^iiuauchc , & fuit

eu ce laiur jour des œuvres lerviles , furent conlumés par le ieu

du Ciel. Saint Grégoire linirfondixiémc livre par le Catalogue

des Evêques de Tours , avec un abrcgd de leur vie. ]| compte
pour le premier faint Gratien , cju'il dit avoir érd envoyé par le

Pape , la première année de l'Empire de Dece , c'eft-à-dire eu
24^, (S: ainii par le Pape Fabien. Il marque fur Eufiochius

,

cinquième Eveque de lours , les jeûnes ôc les veilles qu'il avcnt

ordonnés pour certains jours de l'annexe dans Ton Diocefe; après

quoi il l'ait le détail des Eglifes qu'il avoit lui-même, ou réparées,

ou conflruites ; des reliques dont il avoit fait la tranllarion ;

des Oratoires qu'il avoit confacrés; des ouvrages quil avoit

compofés. Il met en premier lieu les dix li\ rcs de fon Hiftoirc ,

quoiqu'ils ayent été écrits les derniers. Il recommande à fes

Succefl'eurs d'en avoir un grand foin , ôc de ne pas permettre
qu'on en retranchât , ou qu'on y ajoutât quelque chofe. Suit la

lupputarion des tems depuis la création du monde jufqu'à la

vingt-unième année de fon Epifcopat, qui comprend félon lui

J'efpace de ^814 ans : ce qui montre qu'il fuivoit le calcul des

Grecs. Mais il n'eft pas toujours d'accord avec lui-même fur la

chronologie ; foit qu'il ait fuivi des calculs diffcrens ; foit qu'il

y ait faute dans les manufcrits. Dans celui de Monficur Pithou , Tum.op. Cre-

aulieude 7814, onlitcvov. i'°'- '" "P-

§. I I.

Lirre de la gloire des Martyrs,

I. f^ E Traité n'eft pas, non-plus que l'Hiftoire des François, i ivre ae la

Vv placé dans la nouvelle édition félon l'ordre chrono- ^' ""'''-' '^"

logique ; lanit Grégoire ne le compola qu après avoir nni le

fécond livre des miracles de faint Alartin
,
qui )' ia) elt cité

deux lois , ôc que l'on a néanmoins mis enfuite du iiv re de la

gloire des Martyrs. Mais il paroit que l'Editeur s eft attaché à

Tordre des matières, ôc qu'il a crû plus con\'enable de parler

des miracL s de Jefus-Chriil , Ôc de la gloire des Martyrs , avant

de raconter les merveilles de ceux qui n'ont rendu témcignage

(a) Crcg. l:b, dt gkrialilart}r.2<^g. 7^i & S-t^r
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à Jefus-Chrift que par la fainteté de leur vie , ôc non parlefFuliort

de leur (ang. Ce qui engagea le faint Evêque à compofer cet
ouvrage , tut le delir d'ddificr l'Eglifc ôc d'inftruire utilement les

Fidèles en leur faifant connoître la perfe£lion de la Foi par
l'exemple de ceux qui en ont eu uhc parfldte. Il vouloir encore
les détourner de la lecture des Fables du PaganiHiie , dont les

Poètes ont farci leurs vers. Ce qu'il en dit , quoiqu'en peu de
mots , fait voir qu'il les avoir lus , mais qu'il en avoit conçu
du mépris, ôc qu'il craignoit d'en être reprimendéôc puni devant
le Tribunal du Souverain Juge, comme l'avoit été S. Jérôme.
Regardant donc tout ce que les Poètes ont dit des faux Dieux,
comme des chofes qui n'avoient aucune réalité, il prit le parti

de traiter des fujets plus folides , ôc de puifer ce qu'il en diroit

,

dans des livres dont l'autorité ne pouvoir être fufpede , c'eft-à-

dire , dans les Evangiles mêmes.
Ce quî eft du 1 1. Ce livre eft divifé en cent fept chapitres, dont les trois pre-

dr\Krus-'^^"^^^^^^^*^^^^^"^^^^^^^^i^<^c> les Miracles , laPalTion, la Réfur-
chrift, achreclion , ôc l'Afcenfion de Jefus-Chrift. Il rapporte là-delTus ce

jrs^^eaf'^^'^^^'"^^^^'^^"^^'^^^^^^'^^- ^^is à l'occafion de l'étoile qui

Baptiftc.pjg. apparut aux Mages, il raconte fur une tradition peu fondée,
7--' que les Pèlerins qui vont à Bethléem, voyent dans un puîts
Ojj. i,i,5. qui Qfi proche de la caverne, cette même étoile , lorfque la

pureté de leur cœur les en rend dignes. Il eft le premier des
Anciens qui ait dit que la fainte Vierge fut après fa mort enle-

Cap. 4. ^'^^ ^1^ corps ôc en ame dans le Giel. Pour ce qui eft des au-
tres circonftances de fa mort , il les avoit tirées de l'écrit fup-

pofé à MeUton de Sardes,* intitulé, ûfw pajfage de la bienheureufe

Cap. î. Marie. Sainte Radegonde ayant obtenu de l'Empereur Juf-

tin, du bois de la Croix, elle: le plaça dévotement dans foii

Monaftere de Poitiers , avec quantité de reUques des faints

Martyrs ôc Confeffeurs , qu'elle fit venir d'Orient. Tous les

Mercredys ôc Vendredys , on adoroit la Croix. Cette dévotion
attira un grand concours de Peuple à l'Egiife de ce Monaftere ,

& il s'y fit plufieurs miracles. Saint Grégoire en rapporte , dont
il prend Dieu à témoin. Il compte quatre doux qui fervirent à'

attacher le Sauveur fur la Croix ; un à chaque main , ôc un à
çwp. 6. chaque pied. Des quatre doux fainte Hélène enjettaun dans la

Mer pour la rendre plus calme ; Conftantin en prit deux pour
mettre dans le mords de fon cheval ; il fit attacher le quatrième

^w"^'^
^^^que de guerre. La lance, le rofeau , la couronne

d'épines , & la colonne à laquelle le Sauveur fut attaché lorf-

qu'oiî
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^iron le fla^y.lla , conuiuiiiK]uoiL'nt tic grandes vertus à tout ce
qu'on en :ipprc)clic4r. On nionrroit encore la lance à Jerufaleni Cap.j.

fur la lin du rcptiéine lie'clc , ainli cjuc nous l'apprencjns d Adam-
nanus , Moine EcoHois, c]ui e'crivoir alors. Quant à la tunitiue

fans couture, fainr Grégoire dit e]u'on la confcrvcât de (on tems Cap. 8.

enfermée dans une chaife de bois, dans la Ville de CxalatKée , à

cent cinquante mille de Conliantinoplcj en uncEglilc nomn e'e

des Saints Archanges, Elle fut apportée en France fous le règne

de Charlemagne , 6c place'e dans le Monaflcre d'Argenreuil ,

où la fœur de ce Prince & fa fille Croient Religieufes. (.'e-t(;it

l'uiagc en Orient, que lorfquH reOoit beaucoup de particules ^''f* '»•

du Corps de Jefus-Chrift après la communion , Ton cnvoyoit

chercher des cnfans innocens , de ceux qui fre'quentoient les

petites e'coles , pour les leur faire confumcr. \\ arriva qu'un cer-

tain jour où l'on celebroit la Méfie dans une Eglifc de la faintc

Vierge, on Ht venir avec les autres un enfant Juif, fils d'un
Vitrier. l\ participa au Corps Ôc au Sang de Jefus-Chrift , s'en

retourna fort joyeux , ôc raconta à fon perc ce quis'e'toit pafic'.

Celui-ci oubliant fa tendrefie paternelle , jetta fun enfant dans

fafournaife, qu'il remplit de bois plus qu'à l'ordinaire, à lin

que le feu en fût plus violent. La mère informe'edere'venement
courut pour délivrer fon Hls. Mais la flamme fe répandant au
dehors du fourneau , l'empêcha d'en approcher. Alors jettant à

terre fa coëffure , elle alla parmi la Ville les cheveux cpars ,

déplorant fon malheur. Les Chrétiens accoururent au bruit, Ôc

étant venus à la fournaife, ils trouvèrent l'enfant fans aucun
mal , ôc l'en tirèrent. Ils y jcttercnt l'Auteur du crime qui y fut

aufii-tôt confumé ôc réduit en cendres. On demanda à l'enfant

comment il avoit été garanti du feu : Il répondit qu'une femme
qui étoit affife tenant un enfant entre fesbras dansl'Eglife, où il

avoit mangé du pain, l'avoir couvert de fon manteau pour le

préferver des flammes. On inftruifit la mère de l'enfant dans la

Foi Catholique ; ôc tous deux furent baptifés , a\ec plufieurs

Juifs de la Ville. Il paroît que faint Grégoire avoir appris ce fait Eva^^.hb .4,

dans l'Hiftoire Eccleflafiique d'Evagre où il eft rapporté , mais '*^- 3*-

plus au long, ôc avec quelque difl'erence. On peut y remarquer
deux chofes conlidérables ; la première, que le pain que l'en-

fant dit avoir reçu dans l'Eglife , cfl appelle par faint Gré-
goire , ( ^ ) le Corps Ôc le Sang du Seigneur ; la féconde , que

( /, ) AH pa-Mc-nationem gloriofi Corporis & Sanguinis Domlm'ci , cum aliis infanti-

Tome XFII. C
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c'dtoit l'iifage dcs-lors (^) de mettre dansFEglifc l'Image de la

Vierge , ôc de la rcprcTcnter tenant fon fils entre fes bras. Il
Vap. II.

ajoure que s'étant rencontré dans un voyage , auprès d'une
jnaifon qui dtcit toute en flammes, il avoit élevé {b) contre le

feu fa Croix pe£lorale où il y avoir des reliques de lafainteVicrge

& djs Apôtres , & qu'aulli-tot le feu avoit ceiïe d'agir. La Croix

pedorale n'étoit point un ornement particulier aux Evêques ;

l'ufage étoit commun d'en porter au cou, remplies de reliques

Caf,ii. des Saints. Le Saint pirle d'une phiole de fang de faintjean-

Baptifte , recueilli par une Dame Gauloife qui fe trouva à Jeru-

falcm lors delà décollation du Précurfeurdc Jefus-Chrift; elle la

rapporta dans fa Patrie , & la m"it dans un Autel qu'elle fit ériger
Cap. 1^ & 2. Bazas avec une Eglife à l'honneur de faint Jean. Il parle auffi

d'un pouce ôc de quelques autres reliques du même Saint ; des

guerifons miraculeufes de Lépreux lorfqu'iis fe lavcicnt dans
c*p. 1^,1^. l'endroit du Jourdain où le Sauveur avoit été baptifé; d'une

Statue de Jefus-Chrift faite d'ambre jaune , dans la Ville de
Cap 21. Paneade ; d'une Image du même Sauveur , qui ayant été percée

Caf.ii. ?^^ ^^^ Juif avec un dard , rendit du fang ; d'une apparition faite

à un Prêtre , dans laquelle il lui fut ordonné de couvrir un
Crucifix qui étoit entièrement nud : d'où l'on croit qu'eft venue

Cap. 1^. la coutume de peindre les Crucifix avec un perifome , ou une
robe quidefcend jufqu'aux pieds.

Du martyre I^^' Saint Grégoire rapporte après cela ce qu'il fçavoit du
des Ap6tres, martyre dcs Apôfres faint Jacques , faînt Pierre , faint Paul, faint

Viù-\lq.7' ^^^^^ > ^^^'"^^ André > faint Thomas ôcfaintBarthelemi. Il dit que
faint Pierre ordonna aux Clercs de porter la tonfure , en quoi il

eft fuivi des Ecrivains du moyen âge; que cet Apôtre fut en-
terré dans le Vatican , que fon tombeau étoit orné de quatre-

vingt-feize colonnes d'une grande beauté , quil yen avoit quatre

a l'Autel , ce qui faifoit cent en tout , fans compter celles qui

foutenoient un Ciboire au-deifus de fon tombeau , c'eft-à-dire ,

\\n Tabernacle en forme de tour qui le couvroit ; que les

linges ôc les vêtemens que l'on approchoit de ce tombeau eri

bus infans Judjeus acceffit Crcg lib. i, de
glorta Mart cap. lo.

(a) Mulier ;u3e in Bafilica iiJa ubi pa-
ftem lie mtnfa accepi , ia Catl^dra refi-

dcns , parvuJum in finu geilac intantenij
kçc me paliio luQ ne Jgms voraret , ope-
JMXt.lbid.

, exhibcbam lL,d

( ê ) Tune ex"r::ftam c pe(!l'ore Crucem-

clevo coi.tr.t ignem : mo\ in aîpetftu la.nc-

farum rcliquiaruin ita cunccus igiiis obftu-

pmtac n nonfu'"lI t acccnlus. Ibid e^p. ij ^

i^u us be^jeVi'gin s leliquias eu .. lantto-

lujn Apoftolptam in Cruce a r^a pt)fÎM5
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recevoicnt une verni qui rcndoit h fantd aux malade.i ; que

fainr l\uil fouthit le martyre le même jour que laint Pierre, iv.ais

feulement un an après ;
que faint Jean après avuir achevé lu

carrière , entra tout \ ivant clans le tombeau ;
qu'il le lit lui-même

couvrir de terre; qu'il coule encore de Ion tombeau une manne

femblable à de la larine : On lit la même chofe dans la lècondc

vie de laint Villibald , écrite dans le huitième liécle ; que Thuile i^taS.y.iU^

qui découle de celui de laint André à Patras ou il Ibullrit le mar- ^,|'|• "/

Jj

'-•

tyre , aune odeur comme un compofé d'aromates ; que dans le
'L(„^.j,(i!i'

lieu où faint Thomas fut enterré d abord , il y a une lampe qui

ne s'éteint jamais , fans qu'il foit belbin d'y mettre de l'huile

,

ou quelqu'autre liqueur.

I\^ Des Apôtres, faint Grégoire pafTe aux Martyrs. Il com- De*;. Etienne

mence par faint Etienne, dont il dit que l'on confervoit une
f^^^^'j^^'^'j};;""

phiole de fang dans l'Eglife de Bourges ; on l'y voit encore au- tyu,pag.-;^i,

jourd"hui. Il fuit dans ce qu'il dit du Pape faint Clément, ce qu'on ^'^^3-f. 55 *

en lit dans les actes qui portent fon nom ; mais que l'on regarde ^
*

comme fuppofés. Il fait la même chofe à l'égard de faint

Chryfmte. Il convient qu'il s'en eft rapporté à la tradition des

Fidèles , en ce qu'il raconte de fiint Jean , Evèque 6c iMartyr , c^p. 40.

parce qu'il n'avoir pas les acles de fon martyre. L'Anonyme don-

né par Monfieurde Vallois avec Amiens Marccllin , efl préféra-

ble à tous les autres qui ont écrit fur ce fujet. Pour montrer

quelle eft la force ôc la vertu de la Foy & du nom des Chrétiens

,

S. Grégoire rapporte d'après Prudence dans fon livre contre les

Juifs, intitulé ordinairement Apothéofe , ce qui arriva à Diocle-

rien dans le tcms qu'il s'occupoit à faire des facri lices à fesDieux,

ôc à chercher avec les Sacrificateurs dans les entrailles des victi-

mes la connoiflTance de ce quidcvoit lui arriver. L'und'eux s'écria

que la préfence de quelques prophancs faifoit fuir les Dieux , 6c

conjura l'Empereur de s'informer s'il n'y avoir pas-là quelqu un

qui eut été baptifé,6c oint de baûme.Alors un de fes Orîiciers fc

préfenta, ôc jettant fes armes à terre , profeffa à haute voix qu'il

étoit Chrétien , ôc qu'il n'avoit celfé d'invoquer le nom de

Jefus-Chriil
,
pendant que les Sacrificateurs immoloient aux

faux Dieux. Ce Prince épouvanté fe fauva du Temple à fon Pa-

lais, fans être fuivi de perfonne. Mais tous les Alfiftans ,
péné-

trés dune crainte falutairc, louèrent ôc glorifièrent Jefus-Chrift

notre Seigneur , en levant les yeux ôc les mains au Ciel. Lac-

tance raconte à peu près la même chofe dans fon Livre, qui a

pour titre : De la mort des Perfécutcurs.

Cij
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De .s.CafTicn V. Le Poëte Prudence a aufTi dccrit le martyre de faînt Caf-
sc de quel-

ç^^^ dont faint Gres:oirc ne dit que peu de chofe. En eénéral il
ques autres

, '
i j ^ r\ ' 'W 1

-1
Martyrs

,
;)j^. S applique plus dans cet Ouvrage a recueillir les miracles qui

77X- le lont opérés aux tombeaux des Martyrs dont il parle , ou par
"»?• 4j- l'attouchement de leurs reliques , qu'à donner le précis de

leurs ades. Il môle dans ce récit la difpute d'un Catholique avec

Câp.si. un Arien fur le Myftere de la Trinité. Après beaucoup de pa-

roles ôc de raifonnemens de part ôc d'autre , on convint de

l'épreuve du feu. Elle réulTit en faveur du Catholique , & l'A-

rien demeura confus , ayant la main brûlée jufqu'aux os pour

avoir voulu tenter ce que le Catholique avoit fait fans en reffentir

aucun mal. Il y rapporte aufTi la manière miraculeufe dont un
Prêtre nommé Epachius fut puni pour avoir ofé célébrer les

Cap. S7. faints Alyfteres après avoir déjeuné. Il prononça les paroles de

la confécration , il rompit le Sacrement du Corps du Seigneur

,

le diftribua aux autres , mais il ne put entamer avec fes dents la

particule du faint Myflere qu'il avoit prife pour lui , ôc fut con-

traint de la jetter. Ce Traité eft fait fans méthode. Le Saint n'y

fuit point l'ordre des tems. Il parle des Martyre félon qu ils fe

préfentoient à fa mémoire ^ ou qu'ils étoient placés dans fon

Calendrier..

§. III.

Livre IL du martyre ^ des miracles & de la gloire

de Saint Julien^

livre II. Ju I. /^ E Livre efl une fuite du précèdent, auffile compte-t-om

jinen'^ fcs^* ^^ P^"'^ ^^ fécond de la gloire des Martyrs. Il paroît que

Ades.' fiiint Grégoire de Tours ne traira fcparement de faint Julien,

Alartyr à Brioude en Auvergne ,. qu'à caufè de la quantité de

miracles opérés , ou à fon tombeau , ou par fon interceffion. Il

avoit , ce femble , mis à la tête de ce Livre les Ades de fon

martyre ,. le titre en eft une preuve , puifqu'il perte : Delapaf-
fion j des venus ^ & de la gloire de faint Julien. Il eft vrai que le

premier chapitre contient en abrégé l'hiftoire de la pallion du
Saint 5 telle qu'on la trouve dans les A£les ; mais ce n'cft qu'un
précis ; 6c dans deux anciens manufcrits , les Ades font rappor-

tés en entier , après les quatre premières lignes de ce chapitre.
f*£. iz6i. DomRuynart les a mis à la fin des (Euvres de faint Grcgcire.,

Vers l'an 302 , il s'éleva une violente perfécution contre ie$

Chrétiens de la part des Payens. Saint Julien brûloir de zélé:
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pour rcpandrc fon fangcn riujnncLir de jL-fu-^-Chrin ; mais iç.v

chant quelle i.'appr(.)elicir de \ ienne lieu de la naillancc , aux

iiiftances de laint Ferreol > 6c iuivanr le précepte de l'Evangile,

il fe fauva dans une autre Ville, ou il demeura caclid c|ueluue

tcms. C'étuit à Brioude en Auvergne. La perfecution ly Sui-

vit , ôc il y (ouiirit le martyre par le glaive. Son corps reilaà

Brioude ; mais on en\ oya fa rete à Vienne , qui fut placée

dans la même Fglife oii étoit le corps de fainr Ferreol.

II. Les miracles qui s'cpcrerent au tonibeau de faint Julien Mincies do .<î.

furent fuivis de la converlion d'un grand nombre didolatres. 11 -'"^'«^"» fig'

y eut des Paralytiques guéris, des lourds qui recouvrèrent
(/JV.

"'^* *'

1 oùie, des Aveugles à qui la vue fut rendue.^ Pierre, frcre de
( ^^ ,j

faint Grégoire, fut délivré de la fièvre, en ïaifant mettre au- (jp. 3^.

tour de fon cou , de la pouffiere qui étoit proche du t(jmbeau

du Saint. Saint Grégoire lui-même fut guéri d'un mal de tête Cjp. i^.

que lui avoir caufé un coup de Soleil , en répandant fur fa tétc

de l'eau de la Fontaine où les Bourreaux avoienr plongé le ''•'p- ly.

chef de faint Julien. Ces merveilles firent naitre à plulieurs le Cap. 11,7^,

deiir d'avoir de fes reliques. On en tranfporta à Reims ôc même
en Orient. Saint Grégoire en apporta à Tours, ôc quoiqu'elles

ne confiflafTent que dans les franges de la nappe qui couvroit le
^^'

tombeau de faint Julien, elles opérèrent divers miracles.

§. IV.

Livre de la Gloire des CojifcJJmrs,

I. T? N fuivant l'ordre des anciens manufcrits , il faudroit Livre û> u
Ti mettre ce Livre le dernier ; ôc faint Grégoire l'appelle gJo're des

lui-même {a) le huitième. Il paroir toutefois qu'il l'écrivit
*-°"^*-"^-"r-"

après ( />) la vie de faint Martin , Ôc q^uelques chapitres {c) des
vies des Pères. Mais il peut ne l'avoir compté que pour le hui-

tième , parce qu'il l'avoir revu ôc corrigé le dernier de tous , à
l'exception de fon Hiftoire qui efl conSamment le dernier de
fes ouvrages. On voir par le Chapitre quatre-\ ingt-quinziéme ,

qui a pour titre , Dejaim Medard de A^oyon
,

qu'alors Charimir
qui en j88 fuccedaàfaint AiricdanslEveché de Verdun, étoit

Kéfcrendaire du Roi Childebcrt II. Le Livre de la Gloire des

(a } G)\^.p>t.jut m Lu. de Glor. Conf. 1 {^c j Ibtd.pag. 91 j , 9^6.

( 6 j ibid. p.ig. y 10,
I

Cii^,
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Confeiïeiirs fut donc écrit avant cette année-là

,
plus de trois

ans avant le dixième Livre de IKilioire , qui ne finit qu'en 59 i

à la mort de faint Yrier, Abbé en Limoufin.

Ce que cor.- II. Saint Grégoire avoir commencé fon Livre de la Gloire
tientccLivre, ^^^ Martyrs, par celle de Jefus-Chrift. Il commence celui de

h Gloire des Confeireurs , par un chapitre oii il traite de celle

des Anges. Puis il raconte les miracles opérés aux tombeaux,
ou par rattouchement des Reliques d'un grand nombre de
Saints ôc de Saintes, Evêques , Abbés, Solitaires, Prêtres,

Reclus, Vierges , Femmes , dont il rapporte ordinairement

quelques actions de pieté , avec les noms des lieux oi^i ils fe

font fanctifiés , 6c travaillé à la fancl:ification des autres. Il pou^
voit avoir eu aifémentconnoilTance des merveilles qu'il rapporte,

parce qu'elles s'étoient pafTécs la plupart dans diverfes Provinces

des Gaules, dans laTourraine, dans l'Auvergne, dansleBerry
dans le Limoufm , dans le Perigord , dans l'Angoumois , dans

laSaintonge , dans le Poitou. Ce qu'il dit dans le chapitre ving-

cap.zo. tiénic delà confécration d'un Oratoire eft remarquable. On
padbit la nuit {a) dans le chant des Pfeaumes ; le matin on con-
îkcroit l'Autel ; on portoit dans cet Oratoire des Reliques des
Martyrs , au milieu des cierges allumés ; les Reliques étoient

couvertes de nappes & de quelques autres ornemens. Les Prê-

tres Ôc les Lévites airiftoient à la cérémonie vêtus d'aubes ; les

plus honorables de la Ville ôc le Peuple s'y trouvoient, ôc dans

la ProcefTion qui fe faifoit de FEglife où l'on avoir pris les Re-
liques à l'Oratoire que l'on devoir confacrer , on portoit beau-

Caf. lî. coup de croix. Il dit , en parlant de l'Abbé Maxime , quis'étoit

retiré à l'Ifle-Barbe pour y vivre inconnu , que fe voyant dé-

couvert , il prit le parti de retourner à fon Pays , ( <^ ) emportant
avec lui le Livre des Evangiles avec un Calice & une petite Pa-
tène , le tout fufpendu à [on cou. C'eft ce que faint Grégoire'

(a) Qua diligenter comporta & altari

ex more locato , aci Sahlicam fanftam vi-

gUiis noctem unam ilucentes i manè vero

venientes ad ceiiulam , altare quoi eve-

xeramiis faiiftificavimui. R-^^relluiue a>i

Bafilicam , lanftas ejus ( Martini ) reii-

quias cum Saiurnini Julianiqiie martyrmii

vel ctiam beati liiitlii exinde raciiantibus

cereis crucibufqueadmovimuà.Eratautem
Saccrdotum ac Levitarum in albià vefti

bus non rniniinus chorus & civium liono

ratorum or Jo prxclarus -, ft J Si populi fc-

quentls ordinis m^gnus conventus. Cum-
que Hinitci pi^norj p.lliis ac mappis exor-

n.;ta , in exceUum dcRirremus , perveni-

mus ad oftiuni Ora:oni. Liù. de gloria

Canfejf. cap 20..

(b I Dum Ararim tra!i(îre cuperet, nave

iinpieta demergitur , ac ipfe Sacerdos pe-

lafTfj opentur , habens ad coUum cuti

Evangciiorum libro miiultcnum quotidia-

num , id eft pateiiulam parvam cum Ca-

lice. Ibid.c^p. 11.
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Ttppellc le niiniHcrc quotidien ,
|iarce que Maxime <:toit

Prctrc , & qu il av(>it Ijcloin de tout cela pour lu célcbrari(Jii

des laiius Alyll^res. Il ajmitc qu'en palfant la Saône , le bateau

fut fubmeig<i' i mais que Dieu n'ayant pas voulu laiflcr pcrir ce

qui lui appartenoit , Alaxinie fut fau\é du nauiriige , avec tout

ce qu'il avoitl'ur lui. 13ans le trcnte-uniénie chapitre iliaitmcn- ^''•?- 3'-

tion de Tufagc où etoicnt ( ^ ) lesPitrrei> , nicme en voyage,

de fe lever la nuit pour vaquer à la Piiere. Jl rac(-nte { b) du

Prêtre Sevcre ,
qu'ayant bâti deux Eglifes , & mis dans clia-

cune des Reliques des Saints , il avoit coutume tous les

Dimanches de dire laMeiïe dans ces deux Egliles , quoiqu'af-

fez éloignées lune de l'autre, & d'en orner les murailles de

fleurs , dans le rems des lys. On voit, parce qu'il rapporte un

peu aprc;, que l'ancienne manière de canonifer les Saintî-, étcit <^'^p. 5».

dcL'ver de terre Icuri-tomt eaux , ce qui ne fe faiff^it que par

dégrés, (r) ôc à mefure qu ils donnoii.nt par deî- miracles des

preuves de leur fainteté. C'en étoit une grande preuve quand le

tombeau s'élevoit de lui-même , comme il arriva à celui de

faint Drodovée , premier Abbé de S. Germain-des-Prez ^ alors

on dreflbit un Autel fur leur tombeau.

1

1

1. Deux perfonnes mariées qui n'avoient point d'enfans 9 ^^î- ^s»

laiiïerent à TEglife leur fucceflicn. Le mari mourut le premier,

ôc fut enterré dans la Balilique de la fainte Vierge. La femme
y alla pendant (d) un an entier faire de fréquentes prières, célé-

brant tous les jours la Alefle ; c'eft le terme dont fe ferr faint

(a) Qua raar.fîone accepta jnxta mo-

jem Sacertiotum , n. >cte ab ftratu fuo con-

furgjnî orationi adftitit. IJid. mp. 5 i.

( b ) Severus in vure domu;. Soxciacenfis

<luod in e us fefliond fubfTrtebat , Kccle-

fiam aedihcavit ; exiude iierum ir. aliaViila

aliud xJifjcavit temrlum Dei , utrumcjue

tamcn Sanftorum Reliqiiiis communivit.

Cuiii autein dics Dominicus advenillct .

celebiatis M ièd; , in uno loco , 2.d alium

p'-rgebat. Erat autern inter utralque Eccle

lias ipatiurn quad miJiiura viginti. Hoc ci

opus e^et per fingulos dies Dominicos.
Ibid c^p <io.

( c ) Oui cum mulforuin annorum cuni-

cula in h\< . ubi (Ipulti (unt , locul s .|uii.T-

rerem , fciUum nuper pavimcntum quod

•caice atque comniinuta tcfta quafî filtre

durifl'.ma furum erat , unius lepulchri ca-

ciimen apparuît ; quo paululum eltvato ,

ttllus Ii.iii<i apicem aitcrius patefecit. IJJo

que c-niicanEc fecutus eft lerrius tumulus ,
(]iii nunc juxta initium oftcnfionis furgra-
diitimelcvainur rupcTterraniifcd r.urc|ara

priiims Jiber à mole terrciia iiberuni ("c

j
rxdat vifibus iiumanis. Duo aiihuc fc-

tjuuntur ; fed annis fînguh's proficmnt a4
cgTtiium. Ibid. cjp. 5i.

(ii)Mulier vcn» per anrum integrum

ad l:oc lempium dcgen^ afllduc orationi

vacabat , ct-lcbrans quotidic Miffaruin (b«

Jemnia; & ctii'ren^ obJafionem pro memo-
rij viri. Non diiHfa de Domini mileiicor*

dia, quod liabertt dcfundus ret]uiem ia

die qua Di^mino obiationem pro ejusani-

ina delibafiet , fcmprr fextarium gayetî

vini prxbcrs in faciificium Eafiiica: l'anc-

IX. Ibid. cap. 6<i.
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Grégoire , pour dire qu'elle y aiTiftoit ; ôc faifant offrir le Sacri-

fice p( ur la me'moirede fon mari, perfuadée qu'il en reccvoit

du foulagement, à chaque fois qu'elle offroit pour lui quelque
chofe au Seigneur. Elle fourniiïbir auffi le vin pour les Sacrifices

qu'on offroit dans cette Eglife ; mais quoiqu'elle alFiftât tous les

jours à la Meffe, elle ne communioit pas chaque fois, ce qui

donna lieu à un Soûdiacre de retenir le vin qu'elle donnoit , &
d'y fupplder par du vinaigre. La femme s'en étant apperçue en
un jour de communion , réprimenda'le Soûdiacre , qui fe corri-»

Ca^. 77. gea. Il eft remarqué dans Tarticle de faint Simplice, Evêque
d'Autun , que voyant un jour \qs Payens qui relloient encore
dans fon Diocèfe , conduire parmi les Campagnes l'Idole de
Bcrecynthia montée fur un chariot , pour la confervaricn de
leurs champs & de leurs vignes , chantant & danfant devant ce

limuiacrc, il pria Dieu de difliper l'aveuglement de ce Peuple ;

& qu'ayant fait le Signe de la Croix fur la ftatuë , cette divinité

fut renverfée par terre , fans que les bœufs qui menoient le cha-

riot puffent fe mouvoir de leur place : ce qui occafionna la

converfion de ces Infidèles. Il leur étoit ordinaire de porter

leurs faux Dieux dans les campagnes pour les rendre fertiles.

A Reims, dans une pcfte qui défoloit la Ville , on porta en
proceifion le fuaire ou la nappe qui couvroit le corps de faint

Remy, & la calamité ceifa. Cette proceffion fut accompagnée
Cap. 19. du chant des Pfeaunies ; les cierges {a] que l'on portoit allumés,

étoient attachés à des croix. Saint Urfin, Evêque de Bourges,
Cap.%0. fut enterré dans un champ hors de la Ville {h) , avec le refte du

peuple , les Habitans de cette Ville ne fçachant pas encore que
les Evêques en ces occafions méritoient des attentions plus

particulières que les finiples Fidèles, qu'il étoit défendu d'en-

terrer ailleurs que dans les Campagnes. Un homme qui avoir

tué fon frère , fut condamné par le Prêtre Pénitencier à par-

courir les Lieux faints pendant fept ans , ceint de cercles de fer.

c-*? ^7- Charlemagne défendit ces fortes de pénitences; mais on ne
laifia pas d'en voir des exemples depuis.

Oj>. 53. IV. Saint Grégoire raconte qu'il avoit appris d'un Abbé, qui

( d) Acccnfîrque fuper cruces cereis,

atque ceroforalibus, dantvjces in Can-
ticis, circiimcunt urbem cum vicis. \b.i.

cap. 19-

^ h )
Qui migraiiî à fxculo , in. cair.po

' inter reliqua tepulchra popu'crum fèpuî-

tura locatifs cft. N<wi ei.im ac'liiic populus

ille intelli^ebat Sacerdotes Domuii vene-

xi.x\ , eiique venerentiam Jebiuim exhi-

bcre. iii'w/. c.ip.to.

l'en
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î'cn avoir afTurc nicnic avec ferment , qu'un Solidaire faifoit

cuire dans un cliiiudron de bois les légumes & ruur ce c]u il

prcparoit à manger, Toit pour lui, foir pour les Etrangers qui le

venoient voir; & que le teu ne l'endommageoit poiin
, quel-

qu'ardent tju'il tiir. En parlant des obfequcs de (ainre Rade- Cip. lo^.

gonde, il nous apprend que l'ulage {a) étuit de faire bcnir les

Cimetières avant que d y enterrer perfonne, ôc d y merrre un

Autel où l'on ortioit le Sacrifice pour les Morts ; maib que ces

bdnédidions étoicnt rélervc-es à TEveejue diocelain.

§• V.

Des JMiraclcs de Saint Man'in.

î. T Es miracles que faint Martin avoir faits de fon vivant, i.fttrçc!? s.

I A étoient d'un poids d'autant plus grand pour aftermir la
J^^'^q^,/^

foi des Chrétiens , qui! s'en faifoit tous les jours de nouveaux à pag. i^^^f

fon tombeau. 0\\ y voyoit des Boiteux guéris & marcher avec

liberté, des Aveugles recouvrer la vue, des Pofledés délivrés

de la tyrannie du démon ; toutes les maladies y trouvoient leur

guérifon. Il y avoir dès avant faint Grégoire, un Livre de la vie

de (aint Martin \ Paulin & Scvere Sulpice avoient aulli écrit lur fag.999^

cefujet, fun en vers cV l'autre en profe : mais ils n'av oient pas

tout dit, & il s'étoit pafTé beaucoup d'évenemens confidcrablcs

depuis quils avoient fini leurs ouvrages. Saint Grégoire profitant

de ce qu ils avoient écrit, compofi un Recueil des miracles de

faint Martin, qu'il a diflribué en quatre Livres.

IL Si ce n'eft pas. une faute de Copides, il s'efl trompé en Premier li-

af-tribuart à faint Paulin de Noie (Ix Livres en vers des vertus de
J^l^ ae^iamê

faint Marrin. L'Au'-eur avoir appris une grande patrie de ce qu'il \.arriii, pag.

en rapporte, de faint Perpétue fixiémc Evêque de Tours depuis '^^*

faint Martin : ce ne pouvoit donc être faint Paulin de Noie,

contempotcin ce ce Saint. Il y a plus , c'eft que cet Ecrivain

Icue fouvent faint Paulin de Noie. Ces fix Livres font attribués

(a Qu d facJemus fi Epifco; us urbis
j

:ui & bene«iic airare illud. Contîilimut

r<'n ad • cncrit r Qu:a lo.'J-- i.ie ijuo îepr-
j

e; Im lîctjus btnLVolcntia quod inokiluiU

lin débit, iv n elt Saceriicmii bt-ncdiCtic»-
)
ni<n ferai fi leceris , fi. J m i^;is gratiam re-

rc facrat! s. Iv.rx cives & rcliqui viri ! feiut. I-rsiumi . prarcsmur, ur caro fa. d:x

hor.Lriiti cui ad e>.l'ccjuias Lra'jr Kt gii ar
j

("cpulturr rcHdatur ; & fîcab iilis iniundm
ccnvereriPi , in perur t • ar.itari rrca j altaïc iii c;llula ipla facravi. l'»:d. fj^.

<Jice' "" i
•':•»'..

,ie tlur.utc fratrij 1 X06,

Tome XFIL D
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yoy« le dans un Manufcrit à Paulin de Peiigueux. Sainr Grégoire cdm-

•iquin/icmc mencc Ion premier Li\re v^ar le récit des merveilles qui arrive-
volume , i-^ii i-^/r- -1 VI
cbap. 12. renr le jour de la mort de laint Marnn , qu il met a la quatre-

Cjp. ^. vingt-unième année de Ion âge> fous le Confulat de Cefaire ôc

Cap. 4. d'Atticus , au milieu de la nuit d'un Dimanche. Elle fut révélée
Cap. î. prefquà linllant à faint Severin, Evêque de Cologne, à faint

Cap. 6. Ambroife, Evêque de Milan. La tranflation de les Reliques

par faint Perpétue , l'un de fes Succefl'eurs , fut aulli accom-
pagnée de prodiges. Saint Grégoire n'en rapporte qu'une partie,,

parce que perfonne ne s'étoit donné la peine de les mettre par

écrit; mais il entre dans le détail des miracles qu'il avoir vûs-lui-

même, ou qu'il avoir appris de perfonnes dignes de foi. Il mar-
Cap, 7 o-feq. que le nom , l'âge, la qualité des Muets, des Aveugles, & des

autres Infirmes guéris au tombeau du Saint , ou par la vertu de

{qs Reliques. Le Roi de Galice, dont le fils étoit en danger de
mort , envoya par fes amis autant d'or ôc d'argent que Ion fils

pefoit ; mais cette offrande fut fans effet , parce que ce Prince

étoit Arien. Il embraffa la Foi de la Confubftanrialité, bâtit une
Eglife en l'honneur de faint Martin, envoya de nouveaux Dé-
putés avec de plus grands préfens. Ils remportèrent en Galice

Çap. II. des reliques du Saint, c'eft-à-dire, une partie d'un manteau de-

foye qu'ils avoient mis pendant quelque tems fur fon tombeau»
Cap. iz. L'enfant fut guéri, & les peuples fe convertirent. La Reine

Ultrogothe, pour être témoin des guérifons miraculeufes qui fe

faifoient à Tours, après avoir palTé une partie de la nuit & da
jour en prières, & répandu beaucoup de larmes, fit fon ofiiande,

& célébrer des iMelfes en l'honneur de faint Martin. Dtns le

moment même qu'on les difoit, trois Aveugles qui depuis long-

tems prioient aux pieds du faint Evêque , recouvrèrent la vûë..

En 76^3 faint Grégoire ,
plufieurs années avant qu'il fût Evêque

de Tours , y fit un voyage, pour obtenir au tombeau du Saint la

Cap. 31. guérifon d'une fièvre qui ne luilaifToit plus envifpger que la mort^

Ceux qui le conduifoient voulurent fc'uvent le faire retourner fur

fes pas. Il perfevera, vint à Tours, & fut guéri.

5econdlivre, I IL Attaqué en 773 de la dyffenterie, il en fut délivré par
pàg. 1038. ^^^Q potion où il avoir fait entrer de la poulTiere du tombeau du.

cap.i. même Saint. 11 ne recourut toutefois à ce remède, qu'après

avoir éprouvé envain tous ceux de la I\îédecine. Juflin fon

beau-frere fut guéri de la fièvre en buvant un verre d'eau où l'on

Cj/. 2. avoir délayé quelques particules d'un cierge qui avoir été allumé-

furie tombeau de faint Martin, & que faint Grégoire y avoit
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pris & envoyé au Malade. Gontran i^olon csira un nanfra^e»

en rccoLiranr lui uu les i'icni à la prorcciiun de laim .Martin. Un o;. 17.

cntaiu morr faurL.' de nuunirurc, rclfulcira auliiror (.ju'on eut ùk
toucher les vctcniJiib au tombeau du baiiu. il vécut long-tcnis o^-^s*

depuis, 6i il vivoit encore lorlcjuc laint Grégoire racontijit ce

miracle. Le jour de la 1 été de (aint Jean ,
pendant que tout le

Peuple allilloir à la Mellc, une Servante alla travailler dans un caî>. j7.

champ de Ton Maître , qui étoir Bourgeois de la Ville de lours.

Dieu la punit fur le moment de cette prévarication , par un feu

<|ui lui dévoroir tour le corps, & la charpeoit de pullules. La
honte & la douleur rengagèrent à recourir à 1 intercellion de

faint Martin; elle palfa quatre nui^ profternée à Ion tombeau ,

& fut enrtn guérie. Saint Grégoire relTcntant à la tempje gauche Cap. t^,

un mal li violent, qu'il craignoit que l'abondance de larmes ne

lui ht forrir Tœil de la tcte , alla faire fa prière dans 1 Lgiile de

faint Martin ; puis ayant appliqué le voile qui pcndoit devant le

fépulcre du Saint, fur l'endroit delà douleur, elle (e didipa à

I inllant. Trois jours après la temple droite fat attaquée de même.
Le Saint employa le même remède, qui opéra auilirot. Au bout

de dix jours il fe Ht ou^vrir la veine , croyant que fon mal étoit

venu d abondance de farg ^ ^ qu il fe fcrcit diliipé dans le rems,

s'il eût pris cette précaution. C étoit, comme il le remarque,

une penfée qui lui avoir été fuggorée parle Démon. Lafaignée

occalionna le renouvellement de la douleur aux mêmes endroits.

II courut à la Balilique du Saint, demanda pardon t.e la mau-
vaife penfée qu'il avoit eue, lit toucher à ii^s temples le voile

qui couvroit le tombeau de faint Martin, ôc s'en retourna chez

lui en pleine fanté. .

I V. Le vrai moyen d'obtenir des grâces par la médiation de Livre froliî

ce Saint, étoit de prier avec ferveur, de s'humi'.icr de fes fautes, ^q.',^
^'^^'

de les pleurer, d'en demander pardon, d'en génûr du fond du rrdog,

cœur ; alors la joye fuccedoit aux larmes & à la trifLeile , la gué'

rifon à la maladie , le pardon à la faute. C'eft ce que dit hdnt

Grégoire, pour l'avoir vu en d'autres, & expérimenté lui-niémc.

Parmi le grand nombre de miracles qu'il rapporte, nous nous

arrêtons volontiers à ceux qui fe font opérés fur lui-même;
l'incré juliré ne peut raifonnablemcnt refuier de fe rendre à de pa-

reils témoignages.Etant à table un jour de jeûne,à l'hcureor-inai-

re de le rompre, on fervit un poii'Ion ; le S.dnt le bcni^ par le ligne c^;. i.

de la Croix. Il arriva en mangeant qu'une arrê'-e s'attacha à fon

gofier
i elle étoit longue ôc aiguc, ce qui, outre la douleur, lui

Dij
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étala facilite déparier, empêcha la falive de paiTer. Tous les

efforts que fit l'Evêquc pendant trois jours, Ibit en touflanty

foit en crachant, ne purent lui faire jetter cette arrête. Il eut

recours à fon remède ordinaire. Il va au tombeau de S. Martin

,

fe profternc fur le pavé , prie le Saint avec larmes, fait toucher

le voile qui couvroit le tombeau , à fa gorge ôc à toute fa tête y

dans le moment il fe trouve débarralTé de l'arrête, fans s'apper-

cevoir de quelle façon elle étcit fortie. Il raconte fur le rapport

C4/. s. de Florentius , l'un des Envoyés du Roy d'Efpagne au Roy
Chilperic , qu'un enfant qui étcit fils unique , avoit été reffufcité

devant un Autel où il y avoit des Reliques de faint Martin : Sur

le rapport de fa propre mère, qu'ayant été attaquée d'un mal

'€ap. lo. violent à la jambe, dans le tems qu'elle le mit au monde , ells

en fut guérie trente - quatre ans après au tombeau du Saint,

quelque tems après l'Ordination de fon fils : d'où il eil naturel

de conclure que faint Grégoire étoit âgé de trente -quatre ans
'

lorfqu'il fut choifi Evêque de Tours. Dans un voyage qu'il fit à

Cavaillon, il guérit de la fièvre l'Evêque de Clermont , en lui

faifant boire de la poufliere du tombeau de faint Martin , après
€a^,6o. l'avoir délayée dans de l'eau. IL s'en fervit pour la guérifon de

pluficurs autres malades qu'il trouva e>n fon chemin.

Quatnéme V. En^Sp, Pailade , Evêque de Saintes, lui demanda des
livre, pag. J^çliq^gs dc faint Martin , pour les mettre dans l'Eglife qu'il,

vcnoit de faire conftruire à l'honneur de ce Saint dans fa Ville

Cup. 8. Epifcopaie. Saint Grégoire en donna, ôc au bout de trois mois

il reçut une Lettre de Pailade, où, il l'aiTuroit qu'il s'étoit fait

dans cette Eglifc un grand nombre de miracles , que trois Para-

lytiques y avoient recouvré l'ufage de leurs membres, deux
Aveugles la vue , ôc douze Fiévreux la fanté. Dans le tems que
Platon, l'un des DifcipLcs de faint Grégoire , étoit Evêque de

Cap. 31. Poitiers, le feu prit à une maifon voifine de celle de l'Eglife ,-

& les flammes fe répandoient déjà fur celle-ci , lorfque Platori

élevant contre le feu une boctc où il y avoit de la pouffiere dit

tombeau de S. Martin, arrêta tout-à-coup l'impétuofité de cet

clément, & fit ceffer Tincendie»
Oraifon en y I. Ces quatre Livres des miracles de S. Martin , font fuivis

i honneur tie j 1 ^,, , ,. . ,,. -rt r r.^> /^ • r 1*i

foiiu Martin ^^^"'^ ^'^ nouveUe cditiou , d une rroie Ôc d une Oraiion en 1 non-

?ag. 1040. neur de ce faint Evêque. La Frofe contient un précis de fii vie ;,

l'Oraifon a pour but d'obtenir de Dieu par fon interceifion , 6c

par la confidération de {qs miracles , la guérifon des maladies,

de J'amc. On n'a aucune preuve que ni l'une ni l'autre ayen tr
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jamais Pair partie de ces quatre l^ivres. Il eft plus vraifcmblablc

qu'elles ont été tirées du Traité des Oilices de l Lglife, qui n ell

pas veau jufqu à nous.

§. VI.

es Vies des Pères, qu'il ne travailla à cet ouvrage cju'ci-
l'^^Tt*. p^g"

oir aclievé tous ceux on il s'étoit propcfé de recueillir les

I. T L paroît par le Prologue que faint Grégoire a mis à la rôtc Les vies des

près avoir aclievé tous ceux on il s'étoit pr

merveilles opérées aux rombcaax des Alartyrs ôc des Confcr-

feurs. Il en cite néanmoins quelques endroits dans le Li\re inti-

tulé, de la Gloire des Confeiieurs, ôc dans fa Préface fur ceTraité,

où il fait le catalogue de ceux qu'il avoir déjà compofés. Il met
en feptiémc lieu le Livre de la Vie des Pères, 6c en liuitiéme,

celui de la Gloire des Confeiieurs. Au contraire, dans le dixié-

nieLivre de fonHiftoire, il place le Traité de la Gloire desCon-
feffeurs avant les Vies des Pères. On ne peut gueres lever cetts

contrariété, qu'en difant qu'il avoir déjà recueilli quelques vies

des Pères, lorfqu'il compofa le Livre de la Gloire des Confef-

feurs, mais qu'il ne l'acheva , ce Recueil , ôc ne le mit en l'or-

dre que nous l'avons aujourd'hui, qu'après avoir fini fon Ecrit de
la Gloire des Confeffeurs.

II. CesVies font renfermées dans vingt chapitres, mais il y a des Ce que ccr-

chapitres qui contiennent les Vies de olulieurs Saints. C'efl-Ià J!*^"'
ceinre.

qu ontpuiie ceux qui, dans les derniers iiecles, ont fait des collée- s. Lupicin.

tions des Vies des Saints, comme Luipoman,Surius,Bollandus
êc quelques-autres , ne trouvant point d'Ecrivains plus anciens

que faint Grégoire , ou c]ui leur paruffenr plus dignes de foi. Les Cap. i

premiers Saints dont il parle , font S. Lupicin ôc S. Rcir.ain ; ils

étcient frères. Celui-ci fonda le Monadcre de Condat dans le

Alont-Jura, celui de Lanconne, ôc un troifiémc que Ion nom-
ma depuis Romain- JVIourier , dans le Canton de Berne. Les
deux frères gouvernoient enfemble ces Monafteres. Comme ils

manquoient fouvent du néceflaire , faint Lupicin alla trouver

Chilperic, Roi de Bourgogne, quifaifoit fa demeure à Genève,
pour lui demander de quoi faire fubflfter fes Moines. Ce Prince
lui offrit des terres 6c des vignes. Le Saint les rcfufa, ne croyant
pas qu il coiivtnt à des Moines de pofTcderdcs biens tcmporelf,

qui ne pouvoienr que leur donner des penfées d'orgueil. Cliil-

peric leur donna donc des Lettres,, en vertu defquelles ils rc-

cevroient chaque année cent boiffeaux de bled , trois cciis-

D iii.
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mcfurcs de vin , & ccm fjls d'or pour ieurs vêremens. Saint

Rom:iia iur enterré à quelque diftance d'un Monaft^rc de 1 illes

appelle Ja Baume, & laint Lupicin dans i'K^liie du même Mo-
naiijre. Il fe lir à leur^ tombeaux plufieurs nâracle?.

S. Tlliduis , in« Saint lliiJius avoir été élevé & inflruit dans les Sciences
Evc^iue. Eccleiialîiques par faint Avire, Evéque deClermonr,à qfui il

''^' *' fucceda dans rÊpifcopat. La réputation de (a fainteré le lit ap.-

peller à i r^ves par le I yran Maxime , dont la litle étci" pofle-

dée du Démon. Il la délivra. Maxime , pour reconnoirre ce

bienflûr, lui oifrir beaucoup d'or ôc d'argent. Le Saint l'en re-

mercia; mais il fupplia ce Prince d'échanger en or un tribut

que la Ville d'Auvergne payoit en vin & en bled , ce qui lui tut

accordé, à caufe de la rareté de ces deux eipeces dans l'Au-

vergne. Il fut enterré dans une Egiifc qu il avcit fait Lâ^ir, ôc

qui porte encore le nom de S. liiiJius, ou Allive. S. Grcg. ire

C4p. 3. rapporte de lui divers miracles dont il avoir été témoin. Il ra-

conte de S. Abraliam, qu'ayant à dcnner à manger à lEveque
de Clermont & à une grande compagnie le jour de la fére de
faint Cirques, un Moine de fa Communauté lui repréientaqu'ii

n'y avoir pas aîTez de vin dans le Monafterc pour tant de monde.:

Le Saint fe mit en prières; le vin fe multiplia de façon, que
Sidon.lih.7i tous en cutent abondamment. Nous avons lEpitaphe de ce
£}ij}. il. Saint par faint Sidoine Appoliinaire, qui lui attribue plufieurs

miracles.

S. Quintien, I V. Dans le tems que les Goths occupcient la\'ille de Rho-
ca^. ^. dez , faint Quintien qui en étoit Evêque , fut foupçonné de

vouloir la livrer aux François. Les Goths, pour b'en venger,

réfolurent de le tuer ; mais il prévint l'exécution de leur mau-
vais deifein par la fuife. Euphrafius , Evcque de Cleimont , chez

qui il fe retira avec les plus fidèles de les Serviteurs, le reçut

avec beaucoup d'humanité , lui donna des terres, des vignes 6c

des maifons. Trois mois après Euphrafius étant mort, le Roy
Theodoric fçachant que faint Quintien avoit été chafié de loa

Eglife à cauie de lu; , le fit ordonner Evéque de Clernicnt. Il

étoit fçavant , mais la vertu le rendcit encore pins reccmman-
dable. Faifant dans une grande féc4ierefre les Proceflions des

Rogations pendant les trois ;•: urs qui précèdent i'Afcenfion du
Sauveur, au troidéme jour le Peuple qui avcit confiance en fes

prières, lui demanda de leur prefcrire une Antienne à chanter.

L'Evêque fe profterna au milieu de la Place publique , pria

long-tems avec larmes, ôc fe levant de terre, il ordonna pour
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Antienne les paroles que Salomon adreflli à Dieu dans une fem- *• Tnralip.

blal)lc calaniire. I.'luinil)lc pricrc de S. Ouinrieii le Ht entendre ^ '
'''

'
^^'

dul\)ut-Puiirant, & à l'infiain il tomba une pluye abondante qui

arrofa rour le pays.

V. Ce que faint Grégoire dit de plus remarquable de faint .SaînfPoïtien

Portien, elt qu'étant Elclave d'un Barbare , il fe refugioit fou- f^;;. y.

vent dans un Monaflere, pour c'viter par la médianon de l'ALLé

les mauvais traitemens de fon jMaitre ; qu'ayant été mis en
liberté , il fut reçu dans ce Monaftcre , puis admii dans le Clergé,

& enfuite fait Abbé. Qu'en 5'2j le Roi Theoduric, qui faiîoit

alors la guerre en Auvergne, accorda à faint Portien, en con-

fidération de fes vertus ôc de fes miracles, la liberté de piulieurs

Captifs.

VI. Saint Gai fut du nombre des Captifs, mais on n'obtint Saint Gai,

pas fa liberté, parce que le Roy voulut qu'il le fuivit dans fes '"i''^-

voyages. Il étoit de Clcrmont. Voyant que fes parenspcnloient

à le marier, parce qu'ils n'av oient point d'autres cnfans , il alla

au Monaflere de Cournon, à fix milles de la Ville, prier l'Abbc

de lui couper les cheveux. L'Abbé le refufa, jufqu'à ce qu'il

eût le confentement de fes parens. L'Exprès envoyé à cet effet,

ayant rapporté que fon père y confentoit, l'Abbé lui donna la

Tonfure (^) Cléricale , qui étoit autrefois la même pour les

Aloines que pour les Clercs. Les Abbés [b) donnoient commu-
nément la ionfure Cléricale, ôc l'on donnoit fouvent aux
Moines le nom de Clercs. Saint Quintien l'ayant un jour oui

chanter, le mit dans fon Clergé. Ses belles qualités le firent

connoitre de Theodoric, qui le mena avec lui à Cologne. Saint

Gai indigné des fuperflitions payennes qui fe faifoicnt dans un
Temple de cette Ville, y mit le feu, ôc fe fauva. Les Payens
voulurent le tuer; mais le Rov les appaifa. Après la mort de S.

Quintien , faint Gai fut choifi Evéque de Clcrmont. On ccm-
paroit fa douceur dans le Gouvernement, à celle de Aîoyfe. Il

ibuflroit fans fe plaindre, les injures les plus atroces. Voyant la

Province d'Arles ravariée par la Pcfle , il en préferva fon Dio-
eèfe, en ordonnant de longues ProcclTions au milieu du Ca-
rême. Il fut pleuré à fa mort, non-feulement par les tideles des

(a) Tune Abbas iQa runtiis rerere li-
|
luram C Jencaicm couferre conluevilf- ,

bus dikcns , pucrum CJjericum ttcit. G>c- eanoericjuc oiiin fuili'e M.inachoru-n ac
gor. de xitit Vat t -p. 6. Clcricerum ronfurjm , Monachos Jcniijue

{b E\ hoc niiifque padlm Grerr. rii lo (xpius ( itricorum nomine fuiiTe dcfigna-
cis infcrt Thoouûlaus AbLaies uiioi ton- [, cos. Aor. inkune icttm

,
^ag. i . «p..

,*)
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deux fexcs, mais aulli par les Juifs, qui adiftcrent à fcs fun^
railles avec des flambeaux allumt\s.

S. Grégoire, Vil. Vers lan 5'3Pj iainr Grégoire fe rendoit recomman-

Lan\"el
'" ^Mc par fa pieté & par fes autres vertus. Il croit de race de

cap. 7.
' Sénateurs , & avoir été quarante ans Comte d'Autun, rendant

une exadc juflice à un cliacun , & puniffant les malfaideurs

avec tant de feverité, que peu échapcient de fes mains. Après
la mort de fa femme, nommée Armentaire, il fut choifi Evê-
que de Langres. On marque parmi fes mortifications, que tan-

dis qu'il f-iifbit fervir aux autres du pain de froment , il en man-
geoit d'orge , & qu'il ne buvoit que de l'eau , lorfqu'on fervoit

du vin aux Convives
,
prenant toutefois des précautions pour

empêcher qu'on ne s'apperçût de cette diftindion. Son fds

Tctricus, qui fut fan Succefl'eur, voyant le grand nombre de

miracles qui s'operoient à fou tombeau , transféra fcn corps au

milieu de i'Abfide de l'Eglife defaint Jean, qu'il fit bâtir. S.

Grégoire airida en ^ 17 au Concile d'Epaone & au premier de

Lyon , en y 3 J au premier de Ciermont, ôc en j 3 8 au troifiéme

d'Orléans , par le Prêtre Evantius fon Député.
s. Nizier, VIII. L'Evêché de Genève étant vacant, on jerta les yeux

Lvon"f^c!8. fiJr un homme de condition nommé Florent, pour le remplir.

Il en dit la nouvelle à fa femme Artemie
,
qui s'y oppofa , diiant

qu'elle portoit dans fon fein un Evêque. Elle mit au monde un
fils, à qui l'on donna dans le Baptême le nom de Nii-ier. Il fut

de bonne heure inflruit dans les Sciences Eccléfiiiftiques, ad-

mis dans le Clergé, & fait Prêtre à l'âge de trente ans. A l'étude

il joignoit le travail des mains, Sacerdos, Evéque de Lyon,
étant mort à Paris, Nizier fon neveu fut élu pour lui fucceder,

de l'agrément du Roy Childebert & du Peuple de la Ville. 11

étoit extrêmement chafte, aimoit les Eglifes, faifoit beaucoup

d'aumônes , Ôc vivoit comme vivent les vrais Serviteurs de Dieu.

Saint Grégoire de Tours qui avoit été fous fa difcipline étant

jeune, raconte de lui plufieurs chcfes dont il avoit été témoin.

Il en r.'pporte d'autres, tirées de la vie du Saint, qu'Etherius,

Evêc]ue de Ly( n, avoit fait écrire par un Clerc de fon Eglife.

On la trouve dans le Paulinus i'iuflraïus à t Père Chifflet, 6c dans

BoUanius au fécond jour d'Avril. S. Nizier préfida au Concile

tenu à Lyon en ; 5(5.

S Patroclc, j -^ Dans les chapitres fuivans, S. Grégoire de Tours donne

s. %xu\l'^ ^^ ^'i^ '^^ ^'^i^"^^ Patrocle, à qui il a'-tribue la fondation de deux
Kecius, & MonaflcreS; l'un de Filles, à Neris; l'autre d'Hommes, ap-

pelle
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pelle Colombiers, dans i'Archiprctrc dcMoiuIucon, de faiiu ^luclnp au-

rriarJ, Jleclus, qui ixifloit tout le jour u ciuuucr Icb louanges

de Dieu , à prier, 6c a travailler des nvûns , pour avo;r de auoi

fournir aux bcfoins de la vie ; de fiint Calupp.m , aui'ii Reclus :

il fut fouvent attaqua par les Démons, qui lui apparc/illoL-nt

fous la figure de Serpens , mais il les mettoit en fuite par le (ip;nc

de la Croix-, ou en prononçant fOraifjn Dominicale; de laint

Emiîien, Hermite, 6c de i'Abbé Brachion. Le premier ayant

quitté fes parens & tous fjs biens , fe retira dans la Foret de

Pontgibaud en Auvergne, où il vécut feul avec les betes fau-

vages, recevant toutes fes confolations de Dieu, travaillant

continuellement de fes mains , ou vaquant à la prière. Il mourut

à fage de quatre-vingt-dix ans , laifiTant tout ce qu'il pofTedoir à

Brachion. Celui-ci ayant obtenu de Ranichilde , fille de Sigi-

noldus, qu'il avoit fervi étant jeune, un grand terrain, y bâtit

un Monartere. Il en fortit pour aller à Tours , où il en bârit deux

autres. Il étoit doux dans fes paroles, ÔC careflant, mais fi fé-

vere conire les tranfgrelTcurs de la Règle, qu'il fjmbloit quel-

quefois être cruel.

X. Les premiers exercices de pieté que S.LupiLÎn pratiqua, ^ ^-^f ^P.'^'"
»

furent de demander l'aumône dans les maifons des gens de bien, s. *se;,och
',

&c de la didribuer cnfuite aux pauvres. Depuis il s'enferma dans c^p. 13 , 1 +

une Cellule , où il ne vivoit que de pain & d'eau qu'on lui appor- ^^
'
^•

toit par charité. Il paflbit le jour &: la nuit à chanter des Pfeau-

mes. Pendant qu'il en chantoit de jour, il portcit fur fa tête une

pierre fi groffe, que deux hommes auroient eu peine de la lever.

La nuit il s'appliquoit des pointes fous le menton, ahn de s'em-

pêcher de dormir. Cqs morti(ications lui occafionnerent iùr la

Im de ks jours un crachement de fa-.^g. Les .Malades accou-

roient à fa Cellule, & il les guériifoit, ïo-ir en les touchant, foit

en faifant fur eux le ligne de ia Croix. Il prédit fa mort trois jours

auparavant
;
pendant cet intcrvale il ouvrit fa porte à tous ceux

qui le vinrent voir , & leur donna le baifer de charité ,
en fc

congratulant d'être au moment de fe voir délivré des empêche-
ments du fiécle. S. Aîartius fut auifi célèbre par f.s vertus que p:,r C'p- m.

fes miracles; fobre dans le manger, il nifoit de grandes aumô-

nes, veilloit ôc prioit fouvent, rcjettant les mauv..ifes penfées

auili-tôt qu'elles naifToient. Il s'étoit crcufé une Cellule dans le

roc, où il prenoit fon repos après le travail des mains ; là il r:-

cevoit de tems en tems les aumônes de quelques perfonnes de

pieté. Il y aflcmbla des Moines qu'il forma dans la peifjdion,

Tome Xriî. E



Gi/. I)-,

5 4 SAINT GREGOIRE,
leur barit un Monaftere avec un Oratoire, où il fut enterre.

5aint Scnoch en avoir reparé un auprès de Tours, où l'on difoit

que faint Martin avoir fait fes prières. 11 invita faint Euphrone,
alors Evêque de cette Ville, d'en venir faire la bénédiction. Le
Saint, après en avoir confacré l'Autel, ordonna Senoch Diacre:

Il fervit Dieu en ce lieu pendant quelque tems avec trois Moi-
nes, vivant dans une grande auftérité. En Carême il augmentoit
fon abfiinence, ne prenant par jour qu'une livre de pain 6c une
livre d'eau , encore fon pain n'étoit-il que d'orge. Il alicit nuds
pieds, même i'Kyvcr, & pcrtcit une chaîne de fer aux pieds,

aux mains 6c au col. Depuis il fe retira feul dans une Cellule

,

où les Fidèles lui apportoient fouvent de l'argent, qu'il diftri-

buoir auiTi-tôt aux Pauvres. Lcrfque faint Grégoire fut arrivé à

Tours, S. Senocli vint le voir; 6c après l'avoir falué, ii retourna,

dans fa Cellule. Il mourut âgé de quarante ans. Comme oa
célebroit la Méfie fur fon tombeau le trentième jour, un Man-
diant qui avoit les membres retirés , fut guéri en baifant le drap

mortuaire.

S. Venant , XI. Saint Venant avoit été marié fort jeune; mais étant

ç^ m;!.'£.!c" venu à Tours, les miracles qui fe faifoient au tombeau de faint

Evéque de Martm , lui hrent prendre la réfoluricn de fervir Dieu dans le

Trêves, iTjp. célibat. Il embrafla donc la Vie monaliique , où il fit tant de

i'rfas & pi'cgrès, que l'Abbé qui lui avoir donné la Tonfure 6c l'Habit

le^bat, ca^, monafiiques, étant mort, il fut mis à fa place. Saint Grégoire
****

rapporte de lui plufieurs miracles, difant qu'il en avoir oui ra-

conter un plus grand nombre. Nous ne répéterons point ce que
nous avons dit ailleurs de faint Nicetius, Evêque de Trêves.

S. Grégoire joint dans un même chapitre deux Abbés, Urfus ôc

Leobat. Urfus ayant bâti un Mcnailere dans le Diocèfe de
Tours, en un lieu nommé Seneviere, aujourd'hui Saint Leubaî

y

en donna le foin à Leobat, ôc en bâtit un autre à Loches, où
avec fes Religieux il travailloit des mains pour fubfifter. Dieu
lui accorda le don de guérir les malades 6c de clialTcr les démons
de fon vivant 6c après fa mort.

Sainte Mone- XII. Il accorda la même grâce à fainte iMonegonde, Re-
gondj

,
fj;. ç\^^Çq ^ Tours. Elle avoir eu de fon mariage deux filles qu'elle

.s.Lcciiard ,
ainioit tendrement. Dieu voulant fe ratracher,.lL:i ôta ces deux

<aj>. 2o. objets de fes comphdfanccs, ce qui la jetta dans l'accablement.
Elle s'en releva, dans la crainte que Dieu ne lui fît un crime
de fon af^^idion exceifive ; mais réfolue de quitter le monde
pour toujours , elle s'enferma dans une Cellule , où une jeune
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Servante venoir lui apporter à manger ; c'ctoit une farine d'orge,

dont elle pétrilicjit elle-même l'on pain avec de l'eau pallée au

travers de la cendre. Elle vécut long-tems de la Ibrre , priant

(vins celle pour l'es péclic5s ôc pour ceux du peuple, juicjua ce

que le voyant abandonnée de la fille qui la fervoir, 6c ne pou-

vant plus réfîller aux importunirés que lui caufoit fa réputation 9

elle quitta la Ville deCiiartres, lieu de fa naiilance , pour fe

retirer dans une autre Cellule auprès de Tours. Elle y fit, comme
dans fa première demeure , toute fon occupadon de la prière

ôc de la contemplation des choies divines, veillant 6c jcùiKint

fans celle. Son mari informé des merveilles c]ue Dieu opéroit

par fon miniftere , la vint voir, & la ramena à Chartres , ou il lui

îailTa la liberté de continuer fes exercices de pieté ; mais après

quelque féjour en cette Ville, il ne put lui rclufer de retourner

dans fa Cellule à Tours, à caufe de la grande dévotion qu'elle

avoit envers faint Martin. Il fe forma auprès d'elle une Commu-
nauté de Filles , qui cherchoient à profiter de fes exemples uc

de fes inflru£lions. Sa nourriture étoit, comme on l'a dit, du

pain d'orge 6c de l'eau ; les jours de Fêtes elle bùvoit un peu de

vin mêlé d'eau. Son lit coniiftcit dans une fimple natte qu'elle

ctendoit fur la terre ou fur des ais. Le dernier des Pères dont

faint Grégoire donne la vie , eft jfiiint Leobard, natifd'Auvergne.

PrelTé par fes parens, il s'engagea dans le mariage, quoiqu il ne

fût pas feul d'enfans ', mais après leur mort il quitta le monde,
6c alla fe renfermer dans une Cellule proche de Alarmoutier,

pour être à portée du tombeau de faint Martin. Le fcul mener

des Moines de Marmoutier étoit, cornmc le témoigne faint

Severe Sulpice , de. fliire du parchemin. Saint Leobard s'en

occupa, joignant à ce travail la lecture des divines Ecritures,

furtout des Pfeaumes de David , qu'il avoit appris par cœur

étant jeune, mais qu'il avoit oubliés. Un des Moines qui de-

mcuroient avec lui ayant eu une diiTiculté avec les voifins

,

il vint en penfée à faint Leobard de changer de demeure. vS'eii

étant ouvert à faint Grégoire qui étoit venu le voir, le faint

Evêque le détourna de ce dcffein, qu'il lui fit envifager comme
une tentation. Il étoit d'une convcrfarion fort douce , pri.it

aîliduemcnt pour les Rois, les Peuples, 6: pour tousles Ecclé-

fiaftiqucs craignans Dieu. Il ne lailiLir croître ni fa barbe ni fes

cheveux, pour ne point donner daiis l'affectation de quelques-

uns à cet égard. Ses jeunes, ics veilles, fes travaux l'ayant

Eij



3(^ SAINT GREGOIRE,
t'paiic, il pria faiiit Grégoire de Tours de lui apporter les Eulo-
gies, c'^ft-à-dirc, du Pain béni , ou des reftes de ce qui avoit

été offert fur l'Autel ; il en mangea ôc but un verre de vin, après

quoi il prédit le jour de (à mort.

§. VIL
Des Commentaires fur les Ffeaumes , des miracles

de Sdijit André , des Afies de Saint Julien ,

& de l'HiftGire desfept Dcrmans,

Comn-en- J,
g ^ Ans l'énumération quefaint Grégoire fait de fes Ou-

Gregoirefur ^.J vrages [a) , il met un Livre de Commentaires fur les

h's pfeaumcr, Pfeaiuiies. Il ne nous en refle que trois fragmens, l'un donné
^.7j. ii5i;.

p„j. Xhomafîus fur un Manufcrit du Vatican , où ce Père expli-

que dans un fens figuré les divers titres que portent les Pfeau-

mes ; les deux autres ont éré trouvés par Dom ?vlabillon dans

un ancien Recueil de padages fur les vices & les vertus. On
conferve ce Recueil dans la Bibliothèque de faint Martin de
Tours. Saint Grégoire dit en général, que tous les Pfeaumes
où il eft parlé de la fuite de David, & des perfécutions qu'il

fouffrit de la part de fcs ennemis, font des figures de la PafTion

de Jefus - Chrift ; que les Ffeaumes qui font intitulés, Fcur la

Tin, s'entendent de la pcrfedion des bonnes œuvres ; que ceux
dont le titre efl , Pour ceux qui feront changés , doivent s'inter-

préter du changement de la Synagogue en l'Eglife de Jefus-

Chrift. Le dernier des deux fragmens donnés par Dom Ma-
billon, paroît être la conclufion de tout le Commentaire ; c'eft

une exhortation à la pratique de la vertu & à la fuite des vices.

Il finit par la Doxolcgie.
Des Miracl s J J. Le Livrc des Miracles de l'Apôtre faint André, porte,

tj'^'if-'ôK
' ^^"^ ^^ Manufcrit de l'Abbaye de Saint Germain des Prez à

Paris , le nom de faint Grégoire de Tours. Le Prologue & TEpi-
]''\guc font aiTez de fon génie & de fon ftile ; ôc ce qui femblc
décider, c'efi que l'Auteur dit {b) qu'il étoit né le jour de la

fcre de cet Apôrre, c'ell-à-dire , le trentième de Novembre,
qui eft le jour de la naiiTance de faint Grégoire. Il eft vrai qu'il

{a] In Pfaiteriitraâatumlibrumunum
)

( h) In iilius natali proceiïi e.\- matris
commcntatus fum. Lib. \oh,J}. ^ag, 537. \ meio. Cflj>. 38 , fag. 126+.
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île compte point ce L'nre parmi fcs ouvrages; mais outre qu'il

a pu le conipoicr après Ion Hiltoirc, où il fait le catalogue de

f^s Ecrits, il pouvoit aulli ne pa?^ regarder le Livre des Miracles

de iaint André cc;mnie Ton propre ouvrage, puifque ce n'eft

c]u\me compiia'iun de la vie de cet Apôtre, imprimée Tous le

nom d'un certain Abdias qui fe difoit Evéque de Babylone.

D'un gros recueil de miracles faint Grégoire en lit un petit, où
il n'a rapporte que les faits miraculeux qui lui ont paru devoir

trouver croyance auprès des Le«i:leurs , 6c en être lus avec quel-

que fatisfadion. Ce Livre cft divifé en trente -huit chapitres,

y compris la préface ôc la conclufion , qui font tout ce que fou
peut attribuer à faint Grégoire dans cet ouvrage.

II L 11 n'y a rien de lui non plus que la préface, dans le Livre ^'^re du

du martyre de fiunt Julien, encore n'eft -on pas affuré que les '^'i-^^,'^*^ pjl\

ades qu'on nous en a donnés dans la dernière édition, Icjcnt 1165.

ceux dont faint Grégoire s'tft fervi , ôc dont il a tiré ce qu'il dit

de ce Alartvr dans le Livre de les miracles.

IV. En parlant de S. Jean l'Evanî^elille ôc deMaiie M?.cde- L'iimoire

Jeme, enrerres a bphele, il dit [a) que i on y voit aulu le lieu mans, «.i?.

dj la fépulture des fept Doraians , 6c promet de dire quelque 1-70.

chofe de leur martyre. Il en fait un chapitre ( l? ) exprè5', où il

raconte qu'ayant été menés en préfence de l'Empereur Dcce,
ce Prince qui avoir excité une cruelle perfécuti<:>n contre l'E-

glife, effaya en différentes manière? de les faire renoncer Jefus-

Chrift ; les trouvant fermes, il leur donna du tems pour pren-

dre leur parti pendant fon abfcnce. Ils fe retirèrent dans une
caverne, d'où l'un d'eux fortoit tour-à-tour pour aller chercher

de quoi vivre. Au rc4-our de 1 Empereur, ils demandèrent à Dieu
de les délivrer des mains de ce Perfécuteur. Ils furent exaucés

,

ôc s'endormirent tous fcpt dans le Seigneur. Dece l'ayant appris,

.fît murer Tentrée de la caverne , afin qu'ils mouruflcnt de f im ;

mais un Chrétien voulant conferver leurs noms à la pofîérité,

les grava fur une lamme de plonib qu'il jetta dans la caverne

avant qu'on l'eût fermée. Saint Grégoire avoir tiré ces circonf-

tances de leurs ades, qu'il mit lui-même en latin à l'aide d'un
In'-erprete Syrien. Il paroît que cette tradudion nefl pas venue
jufqu'à nous , & que les fcpt Dormans dont on montre les Reli-
ques à Marmouticr, fcnt différens de ceux qui rcpofoient à

(a) L:b. de gloy.a martyr. ...j). 30 , | (i; !ùiJ.cap.^^
,

^'.v-. Lie
}^£' 754.

1

'

Eiij



5$ SAINT GREGOIRE,'
Ephefc du tems de faint Grégoire ; du moins leurs noms fonC

enticrement diflférens , & leurs a£les ne s'accordent point. Ceux
que ce Saint avoit traduits en latin, mcttoicnt leur mort fous

P'^S' '-71' Decc; ceux que nous avons, la mettent fous Dioclctien ôc

Aîaximicn. A la tcte de ceux-ci on lit une lettre de S. Grégoire

à Sulpicc, Archevêque de Bourges, mais elle n'eft point du
(iiie de ce Père. Photius ( a ) avoit lu les a£lcs du martyre des

fcpt Dormans ; il les nomme Maximilien, Jamblique, Mar-

timc, Dcnys, Exacuflidien, Antonin ôc Jean, ôc met leur mar-

tyre fous Dece. Leurs noms dans faint Grégoire de Tours, font

Maximien, Malch, Martinien, Conftantin, Denys, Jean ôc

Serapion. Il s'accorde dans le refte avec Photius. Ils racontent

Pun Ôc Tautre que fous le règne de Theodofe le jeune les fept

Dormans refrulciterent. Dieu ayant renvoyé dans leurs corps

l'eforit de vie ; ôc que ce miracle arriva pour confondre l'erreur

des Sadducéens qui fe renouvelloit dans le Pays. S. Grégoire eft

le premier des Latins qui ait parlé de cet événement.

§. VIÎL

Des vies de Saint Maiirille , de Saint Yrier ^ & de quelques

autres écrits attribués à Saint Grégoire d^e Tours,

la vie de 5. I. /"^ N vcit par la lettre qui fert de prologue à la vie de faint
Meuniic^ r a \^^ Mautilic , Evêquc d'Angers, que celui qui écrivit cette

écrite par S. ^'ic, Ic chargea auiïi d'écrire celle de faint Aubin, Evêque de
Grégoire

, \^ même Viilc. Or il eft dit dans un Manufcrit de l'Abbaye de
î'^z-^^ -' Percy en Bourgogne, d environ huit cens ans, que la vie de

fui-it Aubin fut écrite par faint Grégoire , Evêque de Tours ; il

cfl donc naturel de lui attribuer encore celle de faint Maurille.

Mais il n'y a pas de doute que la note du Manufcrit de Percy

ne foit fautive, ôc que l'Auteur de ces vies n'ait vécu long-tems

p.près faint Grégoire ,
quoiqu'il en prenne le nom. Il dit dans

fa lettre , qui eft adreffée à faint Germani , Evêque de Paris, que
ce Prélat exigeoit de lui qu'il rétablît dans leur pureté \q.s vies

de faint Maurille ôc de faint Aubin, écrites parFortunat, ôc qui

fe rrouvoient altérées par la négligence ôc la mal-habileté des

Copiftes. Comment faint Grégoire de Tours, qui étoit con-

( a) rhotinr ^ ced. 173 , ^.t^. Tjijp.
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temporain de Forrunat, pouvoit-il parler aiiiii ? Il ajoute c]ue

r'oitunat ayant raconté dans ces vies plulieurs faits c|ui pour-

roicnt paraître incroyables aux Iniideles , il les fupprima.

Etoit-ce là le caractère de S. Grégoire ? N'en a-t-il pas iacontc5

lui -même un grand nombre dont les Fidèles mêmes ne font

point dillicultc de douter ? On croit donc avec vraifemblance

que l'Auteur de ces deux \ ies ell celui que Rainon , Evequc
d'Angers , chargea de les corriger vers le commencement du
dixième liécle, 6c que pour donner plus de poids à Ion tra\ail

,

il a emprunté le nom de faim Grégoire de Tours.

lî. ^urius nous a donné une Antienne qui, dans fon Ma- Ar.t;,-n

nufcrir, porte le nom de faint Grégoire. Elle efl: en riionncur 'l'onneur de

dcfaintjMcdard&de faint Gildard fon frerc, tous deux Eve- &";,;;";['
g^^^^

ques. C'efi ii peu de chofe , qu'on auroit pu fe difpcnfer de l'at- durj , p^.
tribuer à faint Grégoire. Il parle fouvent de faint Aledard , de **"•>•

fa mort, de fes reliques, de fes miracles. Il ci*c même urt

Livre (a) des merveilles de ce faint Evéque, mais ii ne dit puint

qu'il ait écrit quelque chofe de lui.

III. Nous avons deux Vies de S. Yrier, Abbé en Linioufin,
^'ie <ie r^-nt

données toutes deux au Public par Dom Mabillon : l'une fur un Yr.-er. fjg.

IVIanufcrit de l'Abbaye de faint Gai, dans le quatrième tome de '^^^

fes Analectes ; l'autre dans le premier volume des Atles de
rOrdre de faint Benoît. Celle-ci eft d'un flile plus fimnle & phis

naturel que la première, ôc moins chargée de miracles; elle en
finit le narré à celui qui fe fit aux obfeques du Saint. Il femble
donc qu'on ne peut la regarder comme un abrégé de l'autre,

qui eft beaucoup plus longue , & qu'elle doit plutôt pafîer pour
originale. La plus longue eft attribuée à faii'.r ijreg' jre dans le

?vlanufcrit de faint Gai, Ôc c'eft pour cela qu'on l'a imprimée à

la fuite des œuvres de ce Père ; mais il eft hors d'apparence que
faint Grepoirc avant donné la vie de faint Yrier dans le dixième

Livre de fon Hiftoire , l'ait donnée encore en particulier. D'ail-

leurs, on ne voit nulle part que ce faint Evêque ait éré fur la fin

de fes jours viliter le tombeau de faint Yrier. Ce Suint étoic

niortenypi, faint Grégoire mourut en jpj": or l'Auteur de
cette vie avoit ( ù ) vu de fes yeux les monumens des miracles

opérés par faint Yrier depuis fa mort, c'eft-à-dire, un grand

(<j) Cregcr. iib.ic gioru Cotift-^.
J

{b) Tjj. 1308,
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nombre de chaînes de toutes façons , que ceux qui avoient été

délivres delà captivité par Ion interccllion , avoient apportées

à fon tombeau.

Autres ccrits I V. Saint Grcgcire , en parlant des acles que Pilate envoya
attribués à S. à Tibcre pour lui rendre compte de ce qui s'étoit paffé à la
c^regoire. p^o^y^^ ^ depuis , dit {a) qu'on les voyoit encore de Ion tems.

Ils étoient très-communs dans le fécond fiécle ; ceux que nous

avons font fuppofés. Le catalogue des Manufcrits du Roy d'An-

gleterre marque (/>) de femblables acles fous le nom de faint

Grégoire, diltribués en qiiatorze Livres, ôc tirés tant des Evan-

giles que des Ecrits des Pères. On ne fçait ce que c'eft que cet

ouvrage. Saint Grégoire dans fa Préface fur le Livre de la Gloire

des Martyrs ,
promet de parler des miracles de Jefus - Chrift ; il

le fait en peu de mots , ôc en trois petits chapitres. S'il eût fait

un ouvrage tel que l'annonce ce catalogue, auroit-il oublié

d'en parler dans rénumeration de fes Ecrits, ou ne l'auroit-il

compofc que fur la fin de fa vie ? Peut-être a-t-on attribué à ce

faint Evêque les actes de Pilate, qu'il dit que l'on voyoit de fou

tems ; l'erreur feroit grofliere. Nous ne dirons rien de la vie de

faint Nicolas , dont Meilleurs de Sainte -Marthe font Auteur

faint Grégoire de Tours. Il eft vifible que c'eft une faute d'ini-

predion , & qu'au lieu de Nicolas il faut lire Nicet , dont en

effet faint Grégoire a donné la vie. A l'égard des geftes ou faits-

mémorables des François ôc de Dagobert , on convient que

l'Auteur efl un Moine de faint Denys, qui écrivoit après faint

Gresjoire.

§. IX.

De quelques Ouvrages de Saint Grégoire

qui font perdus.

O.^.ces.

Traité des I. /'^Utre les Commentaires fur lesPfeaumes, nous avons

L
met (

Livre de fonHiftoire. Il avoit encore mis (d) une préface à la-

tête d'un traité des Meffes, compofé par S. Sidoine Apollinaire.

/ perdu le Traité des Offices de l'Eglife , que S. Grégoire

c , lui-même au nombre de fes ouvrages dans le dixième

(•t) Gregor.lib.i ^ hij}. cap. z^.
| ( ^r ) De curïïbus etiain Eccleaafticis

(i) De Jefu Chrifti geftis liL>ii i + , ex | unum libruni coaJidi. Gregcr. Lb. lo ,

Nous

Ev&ngeli^o-um5c (anCcorum Patruin iibris I hijl.cap. ^\.

exccr-Jti. Bibliot. lieg. An^l.p.ig lii,
j

(ff) Ibid.'lib. z , crp. zi
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Nnisn'avons ni la prct'acc ni le traire. La perte de (Ii tradnclion
des actes du martyre des lepr Dormans efl nuJns confiddraLle,
pui'c]L! il nous en a d(.'nnd rcxrràir d.:ns iun Li\re {a) de la Gloire
des Martyrs. On cire un manulcrit de la Bibliothèque de\ icnne,
c]ui contient 1 luttuirc de Ciovis & de fcs enfans, par S. Grégoire
de Tours; mais ce n'eft apparemn">cnt qu'une com[/i!uri(jn de
ce que ce Père a dit de ces l' rinces dans fun liidoiie g,tnéralc

des François.

ARTICLE 1 1 L

Doâlrine de Samt Gree'oire de Tours,

|Uelques foins que les Apôtres des Gaules fefuiïcnt don- Sorts de?

nés pour détruire entièrement les fuperltitions payennes ^*'"'^'

avec le culte des Idoles, elles fe maintinrent encore long-tems.

La plus commune étoit celle de mettre en ufage certaines pra-

tiques pour connoitre 1 avenir. On n'avoir plus recours au vol

des oifeaux , ni à l'examen des entrailles des vidimes ; la Reli-

gion Chrétienne & les Loix des Empereurs ne foufFroient rien

de femblable. On imagina une erpecc de divination d'autant

mcins odieufe , c]u'on la cou\ roit du prétexte de Religion.

C'étoit d'ouvrir quelque livre de l'Ecriture, & de tirer du pre-

mier verfet de la page qui fe préfentcit une aiïurance de ce
qui devoir arriver. Mais cette façon même de chercher dans

l'avenir nétoit pas inconnue aux Paycns ; on ne lui lit que
changer d'objet. Sparrien raconte que l'Empereur Adrien
augurcit quelquefois de l'avenir par le premier vers qu il ren-

controit à l'ouverture des Pocfics de \'irgile. Nous avons

rapporté les Canons des Conciles d Agdc en jo5, du premier

d Orléans en j i 1 , de celui d Auxerre en j8j , où cette efpcce

de divination eft défendue. On rappclk-it le fort des Saints.

Saint Grégoire en a mis dans fon Hiftcire pluliairs exemples
fans s'expliquer fur ces fortes de pratiques, ni témoigner qu'elles

euifent été défendues dans quelques Conciles. Le premier qail
rapporte {ù) eftdu Roi Ciovis. Ce Prince ayant paflé la Loire

f ( a ) LecîoriaM^riyr. cjp, >y. l (^^ Cre^ohm , hh. z hjl. cap. 3 7.

TfmeXFII, F
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vei-s l'an yoo , envoya des prcfens au tombeau de faintMart'i,

avec ordre à ceux qui les portoicnt de prendre garde aux paroles

de l'Ecriture que l'on chantcrcit à l'Otiice lorfqu'ils cntreroi-înt

dans l'Eglife. Rien de plus heureux que ce qu'ils entendirent :

Le Chœur quand ils entrèrent chantoit à haute voix ce verfct

du Plcaume dix-fepricfme : l^ous m^avez donné des forces pour
combattre y & vous avez jnis fous mes pieds ceux qui iélèvent contre

moy. f'^oiis m avez fait voir le dos de mes ennemis , <& vous avez.

exterminé ceux qui me haïjfoient, Aulîi-tôt ils fc mirent à gei?oux

pour rendre grâces à Dieu d'un li bon augure ; oc après as oir

fciit leurs offrandes au tombeau du Saint, ils s^n retournèrent

pleins de joye & d'efperance , rendre compte au Roi de ce
qu'ils avoient entendu. Clovis préfenta la bataille à Alaric , le

tua , an mit ion Armée en déroute. En ^
5'6' , Chauibert & Con-

tran, (^)fils du Roi Ciotaire, étant allés en Auvergne pour
contenir dans le devoir Chramne leur frère , le menacèrent

>

au cas qu'il rcfufât de fe foumettre , de lui livrer bataille , difant

qu'ils en avoient ordre de leur père. Chramne ufant de flrata-

gême 5 les contraignit de prendre en grande hâte le chemin ds
Bourgogne , les fuivit , alliegea , & prit Châlons , ôc s'appro-

cha de Dijon. Le jour qu'il arriva devant cette Ville étoit un
Dimanche. L'Evêquc du lieu, nommé Terriens, ôcles autres

Ecclefiafhques curieux de fçavoir ce qui arriveroit à ce Prince

rebelle, qu'ils ne traitoient point cependant en ennemi, mi-
rent de concert trois livres fur l'Autel , les Prophéties , les

Epîtres de faint Paul, ôc les Evangiles , en convenant que cha-

cun lirait à la MeiTe l'endroit fur lequel il feroit tombé à l'ouver-

ture du livre. Le Livre des Prophètes fut le premier que l'on

ouvrit; les premières paroles qui fe préfenterent étoient celles-

ifa'ù j , 4 , y. ci : Paice que ma vigne au lieu de porter de bons raiftns nen a pro-

duit que de mauvais
, fen arracherai la haye , & ellefera expofée

au pillage. Ayant enfuite ouvert les Epîtres de faint Paul , on
lut: l^ous fçavez bien vous-mêmes que le jour du Seigneur doit

j. AdTiicfr.7' "^'entr comme un voleur de nuit ; car lorfquils diront : Nous voici
hn.^,z^^, en paix & en liberté , ils fe trouveront furpris tout d'un caup. On

vint après cela au Livre des Evangiles, qui portoit : Quiconque

i''-'•3^^ 7, a6, ^ écoute point mes parroles fera femblahle à un homme infenfé qui
a 7. a bâtifa maifonfur le fable, Lapluye eft tombée , les fleuves Je fora

{a) Gre^critis , liù. 4 , cap. 1 g.
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'âehordès , les vents ontjoufflc , & font venusfondre fur cette maifin

,

€>' elle a iic renverfce , & la ruine a (té çrrande. (Jn augura mal

du lort de Cluaiunc. Ce Prince après avoir obtenu milcricordc

de lun pcre , ie révolta une féconde lois contre lui , lui livra la

bataille , la perdit , 6c contraint de fe fauvcr dans une cliau-

miere avec la femme & Tes deux filles , ils y furent brûles vifs

par ordre {a) deCloraire. Nous avons parlé plus haut de ce que

lit Chilpcric, pour connoîtrc fi Contran -Bofon n'avoit point

tué fon fils liieodebcrt. Nous ajouterons ici que Mcroude vou-

lant connoîtrc s'il par\ icnJroit au Royaume , { /> j niir trois livres

fur ie tombeau de faint Martin, iePfeautier, les Rois ôc les

Evangiles, & que veillant toute la nuit, il pria le Saint de lui

apprendre ce qui lui devoit arriver ;
qu'au bout de trois jours

qu'il palTa de fuite en jeûnes , en veilles & en prières , il s'ap-

procha du tombeau , ôc ouvrit le livre des Rois, dont le pre-

mier verfct de la page quil trouva ,
portoit : Parce que vcus ^.Rf^- 9, i>.

avez quitté le Seigneur votre Dicn pour fuivre les Dieux étrangers ,

il vous a livré aux mains de vos ennemis. L'endroit du livre des

Pfeaumes fut : La profperité oit vous les avez établis leur eft deve- rfal, 71, lî,

nue un picge : Vous les avez renverfés dms le tems qu'ails s'élevoienr,
^^'

Commentfont-ils tombés dans la dernière défolation ? Ils ont man-

qué tout dun coup ; ils o?n péri à caufe de leur iniquité. Il trouva
,,

dans 1 bvangile : l ous jçavez que la raque jefait dans deux ] ours

,

& que le Fils de l'Homme fera livré pour être crucifié. Alerouce

ne voyant rien que de funefte dans cqs rcponfes, fe mit à pleu-

rer. Sa mort fuivit de près , ayant été trahi ôc affalliné par les

Habitans de Tcrouennc ,
qui lui avoient offert une retraite dans

leur Pays , ôclcs clefs de leur Ville. Ces fortes de divinations

après avoir été en ufage pendant plulieurs fiécles, malgré la

défenfedes Conciles, lurent enfin abolies (c) par le troiliéme

Capitulaire de Charlemagne , en 789.

1 1. Dans le Symbole que faint Grégoire a mis au commence- Dlvinîté He

ment de fon Hifloirc, il confeffe que Jefus- Chrifl (^) ell le
\^'^'-P'''f* T " ^ ' Procellion du
S. F.fprit c^u

«,._.__.._____.____..____«_«___^.««_.— Père & du
Fils. Incarna-

(«^. Gregor. Turon. li!'. 4 , cip. ;o.

{b) li lib. 5 , cap I 4.

( c j Ut nuHus in Pfalt'rio , vel in Evan-
gelio , Tel in aliis rébus fcrtire pixfuiTiat,

Patris
,
per quem fada funt omn.a. . . .

CrcJ.'j Spiritu;n (anâuin à Patrc & Fiiio

proce'.Hil'e. . . . acqualem & leir.pcr cum
Patr.- 5o I-ilio cojeteriru" Deum, confub-

tiojiJuVerbe,

nec divinaiiones aliquas obfcrvarc. C>ij>it. I rtainialem naturâ , x ;uaicm oranipo-.er.tiJ,

j, cap. i.
I
coLfeinpiternum ell'-Ttiâ. Credo har.c Tri-

(<i ) Credo ChriilumhuxicVerbu.'u elle 1 nit-tem fanaam in ttillini^ir."" lubrillcre

Fij
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Verbe du Père , par qui toutes chofes ont été f.iites

; que le

faint Efprit procède du Père & du t ils , aufquels il eft confub-

ilantiel en nature, égal en toute-puiirance,co-éternel en efTence;

que la fainte Trinité fubfille dans la diftin£lion des perfonnes,

celle du Pcre étant autre que celle du Fils, & celle du Fils autre

que celle du faint Efprit : mais que ces trois perfonnes ont une
même divinité , une même puiii'ance, une même eflence ; que
la Bienheureufe Marie eft demeurée toujours Vierge après Ion

enfantement (a) comme auparavant
; que l'ame eft immortelle ,

fans qu'elle foii une partie de la Divinité ; enfin tous les articles

de Foi qu'ont confefTé les Pères de Nicée. Ce n'eft point

Ici Père (b) qui s'eft f:ùt chair, ni le faint Efprit , mais le Fils ,

aiin que celui qui croit F ils de Dieu , devînt pour la rédemption

du genre humain Fils de l'Homme & nailTant d'une Vierge. Ce
n'eft pas non-plus le Père quia fouffert , ni le faint Efprit , mais

le Fils , étant convenable que celui qui avoir pris chair dans le

monde , fut offert pour le monde. Au refie , quand on em-
ployé le nom de perfonne pour marquer la Trinité , ce n'eft pas

dans un fens corporel , mais fpirituel.

AlTomr^-on 1 1 L Nous ne connoliTous aucun Ecrivain Ecclefiaflique

V-
1^^

^^^"'^ avant faint Grégoire de Tours , qui ait dit en termes {c) aufïi

Im.pes.'cei- fonnsls que lui , que la fainte Vierge reflufcita aulfi-tôt après fa

içs de j^fu?- mort 5 & qu'elle fut enlevée en corps ôc en ame dans le Ciel pour

Afâtrer
^ y j^^^i^ ^ jamais de la félicité avec les Juftes. Ce fentiment pré-

valut tellement dans les Eglifes de France au fiécle fuivant

,

que l'on fit mémoire de cette afTomption dans l'Ofiice de la

TvieiTe, ainfi qu'on le voit dans le troiiiéme Livre de la Liturgie

Gallicane. Dès le fixiéme fiécle ou expofcit (^) fon Image dans

perfoiianim , & aliam ^iiideiw perfonam '

Patris , aliam Fiiii , aiiara Spiruus laiidi
;

in qua Trinitate unan> d^itatem, unain po-
tentiam , unam efientiarn eSe conMrcor.
Gregor. Ub. i , Ai,7. iyi l rologo.

(a) Credo Bcatam Mari in ut Virgi-
îiem ante partum , ita ut Vir:^inem poil
parium. dedo animam immcrraiem , nec
ta'.nsii partem habere Divi;ii;a-is ; & om-
nia t|U3E c uicentis decem & ofto Epifco-
pi; Nicea: confiituta funicretlo fideliter.

{b) Non Pater ad(timp/ît caruem , iie-

que Spiritus fànclus , led Filius ; ut qui
crat pei I;il'-us^, ipfe ad re.ie.i.ptionem
Hominis Fi iu. haberetur & Virginis. Non
Patci- palTus » nec^iie Sj^iritiis far.aus, fcd

FiliusîUt quicarncm adfrimpferatin mun-
do j iplè ofr^netur pro muudo. De pec-

lonis non corporalircr icd fpiritaliter feii-

tiendum eft Id. Lb. 5 , cap. 4J.
(c) Diluculo levaverunt ApofioJi

cum leifluio corpus ejus , pofueruiuque

iliud in m'.inmr.ento , & cufto>:i,.bant ,,

ipfum advenrum Domini prxftolantes. Et
ecce adhitit cis Domintis , lu(ceptamoue

corpus fàndum in luibe dcferri ju^l in

paradifum, ubi nunc lefumpta ani.Tia , cuin

cJedis' ejus exuitaris , aetcrnitatis boi.is

nuilo occàfuris fine perfrainir. Id Ub. de

^loriu Martyr, cap. 4 t-^ ^i.

•( d ) Mullcr t\ux in Ba/îlica i!!a ul : pa-

ne:\i de mejifâ accepi , in Ctludra rt'E-
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IcsEglifcs, oii elle croit rcprcfcntcc aflli'c, tenant un enfant entre

fcs bras , c'etl-à-dire ion lil:.. C'^toit aulli rLiraL;c d'y mcitrc

riniagc {il) (ic Jefus-Chrift peinte fur destableb, ôc de l'atta-

cher dans les maifons particulières. Il arriva qu'un Juif qui en

avoit\ù L.nc dans une Eglil'e , la de'tacha & l'emporta duns fa

uiaifon dans le delVein de la brider. Avant que d'en venir à l^xé-

curion , illaperea d'un dard ; aufli-tot le (ang {b) coula de \\n-

drcàt avec tant d'abondance
,
que les habits du Juif en fiîrent

couverts.Craignant que fon ciimc ne fût connu, il cacha l'Jniage.

I^.Iais les Chrétiens luivant les traces du fang répandu, allèrent

dans fa mailbn , ôc l'ayant trouvée dans un coin de la chanibre

la rapportèrent à l'Eglife. Saint Jean Damafccne dans Ion i:(A~

fiéme difcours fur les Images , raconte qu'un Sarralln ayant

percé d'une flèche laflarue de faii.t 1 héodore, Martyr à Dansas

,

le fapg (ortit de la playe. On confervoit encore dans les Egiifes

les Images {c) des Apôtres, ôc afin que les Fidèles ne s'y trcm-

paficnt point , on mcttoit au bas de chaque tableau le nom de

lApotre qu'il repréfenteit. On en ufoit de même à l'égard di^s

Images des autres Saints. LesEglifes étcient en dedans fcurc-

nues de colonnes, ornées de marbre {d) ôcde divcrfes peintures

a la mofaïquc.

IV. Quand on en bâriffcit de nouvelles , l'Evéque les ccnfa- -S;^'^^ ; icur

croit , ( £"
) il en confacroit aulTi l'Autel, y mettoit des Reliques '^.*^1'^^'^ '

des Saints , céiebreit la Alef c , ôc hnilfoit la céremcie par hi m-.,s , :c,tr^

Prière. On fetoit (/) annuellement le jour de la Dédicace ,

celui de la tranilaticn de quelques Reliques conliderableî^, ôc le

jour d^ l'c rdination des grands Evêcjues. Les murailles des

Eglifes étcient ornées de rapifferies, {g ) ôc les portes de voiles.

C'étcit ( /;
\. un uiage parmi les Gens de pieté de baifer les portes

- ce (jUcn

leur xen cv.it.

der.s , parvulum in /înu g flat infantem ,

hîBC n-.e pallio iuo ne ignis voraiet , opé-

rait. Ibià. c.p. 10,

(<j)Ejus Chiifti imjgirem ad com-
fneinoraii'jncm v irtutis ii; tubuiis vilibilibus

pidam p.r Eccleiias & domos aùj'igui.i.

lôid. cap. 12,

( A) De viilnfce ubi Imago transfolTa

fuerjt faiiguisclTîuxit. Iù:d.

( f ) Vider.s autcm r:rp?n<! in oratorio

lîttcTuS fu; et îccricas Apcflolorum re

li-;uoru.;.quc £âii(;"tori;ni tiic confciiptas

,

€xen-'.p!£\ir eas in codice. Creg. vit. î\ii.

cîp. 12.

(d ) AgTXCulz Calilloren.ls L'pifcnpus

Eccleiiair. fabricavit, ouam cc'uiiîniviul-

civit , v.ui::vit marmore , m-lîvo depin-

xit. Creg l.b. >i , cap. 46.

(e\ Ad benediver.Ù2!r> Ecclefî.im ac-

celfi , facravi jltare > iie»::rpfî fih de iintco

S. Nicetii , Iccavi in templo ; didris Mil-

fis , facla cratione, ùifcefll. Idv.t. la:,

cap. 8 , n. 7.

(f) Lib. 2 hijl. cap. -M , &
cap. I I

lib. C
(g) Lib. de gloria Conf^JJ'. cap. 5 «; 5 C^

iib. I de mirac. S. Mm t.,.: , cp. 1 j

.

(/;) /i, l;b. 4 , de mir/tr ". Martini^
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des Eglifcs avant que d'y entrer , & cet ufage étoît beaucoup
plus ancien que faint Grégoire de Tours. Elles avoient le droit

d'azyle , (a) furtout celle de faint Martin à Tours ; ce droit

s'étendoit jufqu'aux parvis des Eglifes , aux Maifons des Evê-
ques , & à tous les lieux renfermés dans leurs enceintes : exteii-

fion néceiîlùre pour ne pas obiiger les Réfugiés à demeurer
toujours dans l'Èglife, où plufieurs chofes néceffaires à la vie,

comme de dormir ôc de manger , n'euffent pu fe faire avec

bienféance. Ils avoient permitiion de faire venir des vivres dans

leur azile , Ôc ç'auroit été violer l'immunité Ecclefiaftique que
de les en empêcher. On donnoit à l'Eglifc principale le nom
de Cathédrale , {b) d'Ancienne, de Mère , de Grande. Il y avoic

des Eglifes deflervies ( c
)
par un feul Clerc. Lorfqu'il arrivoit

qu'on y répandoit(^) le fang humain, elle étoit interdire; il

appartenoit à l'Evêque de connoître du délit , ôc de punir ceux

qui l'avoient commis , en les privant de la Communion de
l'Eglife. Saint Grégoire nous a confervé les dimenfions , ou
plutôt le plan entier de celle que faint Perpétue fon Prédeceffeuc

iit bâtir fur le tombeau de faint Martin ; elle avoit {e) cent foi-

xante pieds de longueur fur foixante de large , ôc quarante-cinq

pieds depuis le pavé jufqu'à la voûte. Le Frefbytere étoit percé

de trente-deux fenêtres, ôc la Nef de vingt; ce qui faifoit en
tout cinquante-deux. LaNef ôc le Prefbytere étoient ornés de

cent vingt colonnes. Il y avoit huit portes, trois dans le Prefby-

tere , cinq dans la Nef.

Kcliques des V. Lorfqu'on apportoit des Reliques à quelque Eglife , on
Saints. alloit (/) au devant avec des cierges allumés ôc des Croix pour

cap. 14, Chryfojlom. hom. 30 , in 1. ai t

Corinth. Prudetitius in Hymno de S. Lnuren-

tio. Paulin, in natali 6 , de S. Felice. For-

tttnat. lib, 4 , àe viia S. Martini.

(a) Greg. Itb. 9 , eap. 3 C^ qS , lib. de

gloria Confejf. cap. 67 , lib. 4 hijlcr. cap.

i, î 5 4.

( b ) Lib. Ç hifi. cap. 4 , lib. 2 , de

mirac. S. Martin, cap. iç , wof. 4 , lib. i

h:Ji. cap. 16 , lib. 3 , de mirac. S. Martin,

cap. 14.

( c ) Lib. de gloria Martyr, cap. 64.

(d) Sauciantur multi gladiis , rcfpcrgi-

tur fancfta humano cruore Bafliica , oftia

jaculis fodiuntur Si enfibu;,atque ad iofuiii

(cpulchrum tela initjua defœviitnt. Quod

didit , donec ifta omnia ad Kegis notitiam

pervenirent ; hi vero ad prxfentiam Priu-

cipis properantes , non recipiuntur in gra-

tiam : fed ad Epircopum loci iilius remitti

cos juftum eft , ut li de hoc facinore cul-

pabiles invenirentur , non convenienter

fbciarcKtur con:imunioni. Lib. 5 hj},

cap. SI.
(e) Lib. 1 hijl.cap. I4-

(/} Epi^conus commonet populum
cum acccnfîs cereis ad porrani ufque pro-

cederc de hinc fubiatas Keliquias ufque

ad fanâam Ecclcfiam cum ma.gno honore

déportât. De miracuiis S. Juhani , cep 3 ;.

Manc autem fafto Saccrdos adnionitis ci-

vibus , cum cnicibus &. ccreii ad occur-

dum vix naiiigatur , locus Officium per- ] fum fanclarum R«liquiarum dcvocifli



EVESQUE DE TOURS. 4»)

leur faire honneur. L'Evôquc les Hiifoit mettre d'abord (a) fur

l'Autel ,
pais il les pluçoit , ou dcflbus l'Autel

, ( ^ ) ou dans la

civité (f ) de l'Autel, ou dans quelque lieu 6\c\'é àl'oppontedu

Prelbytere ; {d) mais ces Reliques ne fe voyoient point à nud ;

elles étoient oïdinaircinent renfernidesdans des cliafies, (e) fur-

tour quand c'etoient des offcmcns : car on appelloit Rcliijues

des Saint? , non-feulement leurs corps , mais leurs vétemens,

les linges, (/) les nappes que l'un mettoit fur leurs t(^mbcaiix,

les ci jrges ôc les lampes que l'on y allumoit ; la pouiîiere que
Ton en tiroir, les fleurs Ôc les herbes qui les avoient touches,

l'eau d'une fontaine où l'on avoir lavé quelqu'un de leurs mem-
bres. La manière de vcrilier les Reliques des Saints lorfqu'on

manquoit de preuves de leur aurenticité , étoit (g ) d'expr.fcrau

feu les linges ou les draps qui les enveloppoient , & de deman-
der à Dieu dans des Prières publiques

,
que ces linges ou draps

fuOent confumés par lestlamires au cas que les Reiiquci ne fc

trou vafl'cnr pas véritables. S ils réfiftcient au feu, on n.; Joutoit

pUis de la vérité des Reliques. Les pcrfonnes de pieté ^ // ) fe mu-
niflbient dans de longs voyages de quelques Reliques des
Saints , ne fut-ce que de la pouiîiere de leurs ofTcmens , ou de
leurs tombeaux , ôc elles en recevoient du fecours dans les

divers dangers , foit lorfqu'ils fc trouvoient attaqués des Vo-
leurs , ou expofés au naufrage.

VL On adoroic (/) le bois de la vraye Croix deux fois la Cro.-x , on

femaine , le Mercredy & le Vcndredy. Plufieurs Anciens par-
pî'éni-'^^r*C' n-

lent des doux trouvés avec la Croix du Sauveur ; mais aucun ne iumaiiuii.

pî".s propera:. Lib, de gkria Manyr.
t-p. 44-

(a) Lib. 9 , f.'p. 6 , & Lb. de rnlr.i:. S.

Jui^oni, cap 54.

(tf) Lth. de gioria Martyr, cnp. 34.

( f ) Vit. Va:, cr.p. 15, h. i.

{d)Lih.'jh.!t.cc.-p.ii.

( f ) Tum Iviummoius elevari ad paric-

tem f:alara jubet 1 erant enim lleiicjuirin

fujUmi raric'iis contra altariitm \n caj"'iiia

recoiiditx , Diuconiiin I. um fcanticrc

ccpit j quipL-r cradu>fcandc!^s fcai.T, ap-
picl-.eudtns caplam, trcr.-.ore coiiculi.is cft.

IbuU

(/) Cicccr. Turen. fng. ici; , ^c^i ,

£jJ5 , 1040 , jJiS j I tSd , > -;•.

(e } ^!1Î^*IeReinc^.^c anti.]>:.iî\i; in ap-

^ûid. O^. Cre^or. ^^^ i^C6,

(h) Pater mciu ntipcr junCtiis coiijugjo

vi Jui: ù Sat:d.>riim Kcllquiis communiri

,

p.tivioueà qn^dani Sa(.erd(>te ut ei a!i-

ntiid d;; cifJem induif cict, tjuo (Liiicet in

viani ljnginqiiamaL!j s t."!i pjjendfo tuta-

i\tAr. Tune incliifo.: in iupino aureo fa-

crcs ci;:ercs cir.a eu n pcfuit ; ftd ignanis
vir nomir.um iJtJioruni, reûrre Iblitus

erat fe à multis tune cratum pcriculfs ;

i-.nm & vioiertiaslaticnum & pcricuia llu-

minuir. (a'piu"; fc cvafi'lehoruir. virtutibus

fc(i;:.Latur. Creg. l.b. de ^Icria Mar/jr,

cr,f. M-
( i Crux Domiiiica qux ab Hclena

Au:juPi.T r:îperta tft lîîcrofolymis
, quarta

i: ftxtn feria aduraïui'. Ltù. de ^ioria llur-
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dit fi clairement que faint Grégoire^ (a) que ces cloux^tcîen£

au nombre de quatre, deux pour attacher les mains, & deux
pour attacher les pieds. Onempicycit le f-gne de la Croix dans

le Sacrement de la Confirmation , que l'on conferoit encore
alors avec le Baptême : car il eft dit que faint Remy ayant fait

faire à Clovis fa proferfion de Foi , & confelTer un Dieu tout-

puiilant en trois perfonnes , il le baprifa au nom (b) du Perc 9

du tils & du faint Efprit , qu'enfuite il l'oignit en faifant le figne

de la Croix fur lui. Le P.oi Recaredc (c) ayant quitté l'Arianif-

me , fut reconcilié avec l'Eglife Catholique en recevant le ligne

de la Croix avec l'onction du faint Chrême. C'étoit enc ore

l'ufage général de l'Eglife de bénir (<(/ j avec le figne de la Croix

les facrés dons que l'on ofFroit fur l'Autel , & ce que l'on fervoit

( ^) à table. Il y avoit même (/) au-delTus de l'Autel une Croix

qui y demeuroit en tout tems ; elle étoit quelquefois travaillée

avec beaucoup d'art & de matière précieufe.

Di[ficult;'s VII. En J77 , qui étoit la féconde année du règne de Chil-

far'- P^-: • debert, ilyeutunedifpute furla Pâque. Rome avec l'Orient,

maux miucu- ^^^^^^^^ ^^ ^^^^"^ (^ ) ^^^ Alexandrins & de Denis le Petit , la ce-

leu< Cil Li- lebra le vingt-cinquième d'Avril. L'Eglife de Tours & quelques
pagne. autrcs de Gaule la firent le quatorzième des calendes de Mai,

c'eft- à-dire, le dix-huitiéme d'Avril , félon le cycle de Victorius;

d'autres avec les Efpagnols la célébrèrent le vingt & unième de
?v/îars , le propre jour de l'équinoxe. Il fe trouva par l'événement

que l'Eglife de Tours avoit fait la Pâque au jour qu'on devcitla

faire , parce que les Fonts miraculeux d'Elpagne fe remplirent

le dix-huifiéme d'Avril. Les Eveques de Gaule furent divifés

en 790 (h) fur la même folemnité. La plupart, fuivantle cyrle

de Victor , la célébrèrent le feptiéme des calendes d'Avril ,

quinzième de la lune, c'efl-à-dire , le vingt-fix de Mars, les autres

(a) ClavorumDominicorum quod qua-

tuor iuerint, iisccft ratio : iJuo l'untainxi

in palmis, &' du . i . plantis. Ibid. cap. 6.

(é) Igitur Rex oiunipùtcinem D.um
iii Trinitiitc cont'eifus baptifatus elè in no-
ir.inePaTiS , &: Filii , & Spiiitus iandi ,

deiibatulque facro Chriihiate cuni figra-

culo Crucis «L.hrirti. L:é>. z htj}. cap. 3 i

.

(f)kcaiedus tntelligtns veritotem, f.

Cathûi.i».3e legi iubdiilit , & accepto figna-

GUÎo bcjtas Crucis cum Chrifmrifis uiidio-
BO , cicdiùit riiium Dci x^^uaicm iairi.

Ihid, l.b. 9 , cAp. 17.

{d ) Vemuincjue eil: ut (anduni munu»
juxtà rnor m C?tlioiicum fîgno Crucis
iup' rpciuo benedicerctur. V.t. tat. cap.

16, n. 2

.

(e) Lib. 3 de mirac. S Martin, cap. i.

(/) l cndcbat aucem !uper ip uni altars

crux hok'try'a eiCganci opère t'ada. De
mirât. S» juimn. cap. 4^.

( K- ) trésor l.h, s , cap. 17.

(^h j Lit?. 10 , ci^ip. >3.

le
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îe fccond d'Aviil , le vingt-dcuxidmc de la lune, craignant de

faire la l'âque avec les Juits s'ils la laifoient le cjuin/iéme jour

de la pleine lune. A l'ours on la lit le \ ingt-deuxiénie de la lune

,

& il le trouva encore qu'en ce jour les Eonis Baptinnaux

Ce remplirent eu Efpagne. C'étoit en une \ ille nonnvit'c

Ollcr, ou Olet , à quelque diftancc de Seville. Les Fonts Eapiil-

maux qui étoient conipofes de marbre orné de feulptures le

remplilioicut {a) d'eux mêmes , ôc quoique l'eau s élevât au-

delRis des bords du vailleau , & qu'on la vit Hoter de cote' &
d'autre, elle ne s'extravalbit pas; l'Eveque la fanclilioitparles

exorcifmes ôc par l'inlulion du faint Chrême, après quoi les

Fidèles en remplilToienr des vafes qu'ils cmpcn-toicnt en leurs

muifons pour en arrofer leurs chanips &. leurs vignes; en quel-

que quantité qu'ils en priffent, les Fonts ne diminuoient point ;

mais l'eau commeneoit à décroître aufll-torque le premier enfant

avoir reçu le Baptême; & tous étant baptifés , elle s'dcouh-it

fans que l'on feut comment, comme on ne fçavoit pas non-plus

de quelle manière elle avoit rempli les Fonts Baptifmaux. Il y
en avoit (h) auiii à Ambrun dans le Dauphiné ; mais l'eau ne fc

combloit pas comme dans ceux d'OHer en Efpagne.

VIII. La nuit de la veille de Pâquc où l'on adminiflroit le EucharlAîe.

Baptême folemnel , on célebroit les divins Myfteres , marqués
^^^^^l

^^

dans faint Grégoire fous le nom (r) de MefTe ; aux autres jours

on les célebroit (d) le matin , vers l'heure (?) de Tierce , c'eft-

à-dire , à neuf heures. Le Célébrant devoit être (/) à jeun , ôc

les Alliftans (ç) dans le filence. Un Diacre étoit chargé de les

en avertir. Or difoit la Aîefle , non-fculcmenr {h) les Diman-
ches , mais auili les "jours de Fêtes (/) des Martyrs , & quel-

quefois en fhonneur des autres Saints} A') qui n'avoient pas

Lorci.

(a) Miruni i^ictii pilliiiam ciuam reli- \ fueiic, mox ao^iia rL'iiu,.itur ,
^' baptifatis

«(werant vacuam , repcriunt plcrii'.ni fie ita omni';>us , lympiifs in le rcvcr.ls, ut iri-

cunuilo altiore relertam ut folet fupra ora
|

tio produiuur , nc.cio , ita S: fine clau-

modiuruin triticLim jdi'rcpari : videafoue ; duniur i;'nor(j. Lib de gloria Mniiyr,:ga

hue iiluc latices huctuare , ncc part^m in
| caf.z-^.

di/erfani dcfluere. lune cum exorci ino I (h) Lib. Je gloria Confejf. cjp. 6^

landihcatum , confpLrfum de uper Ciiril-

ina omiiis popi'lus pro dcvotione liaurit .

de vas plenu.n dumi prj falvatione repor-

tât , agfos vipeaûjuc alpcilîone falub^rri

ma tutaturus. El cum exinde multitudo
amphoraruni Gne colieâo numéro hauria

tur , nuncjur.m tcmcn vel cumulum mi- f (i) L.h. de glotia Martyr, caf. ^i

nuit: liter t '^^ •• fins piinius iiuinâus
J

(A ) 2^i. faj>. 7 j.

Tome Xm. G

(c j Lib. i , taf. 34.

( J ) Ltb. de gloriA Martyr, caf. ço,

( e) Vit. I at. cap- h ^ m. 1 l

.

(f) Ve gloria Martyr, cap. 87.

(^) ^'f>- 7 , cap. S.

( Il Ibid.
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rc^pancîu leur fang pouv la Foi , ou en adions de grâces pour îa.

délivrance (a) d'une Vilie , ou pour le repos {b) des défunts.

Le faint Prêtre Scvere difoit [c] deux MefiTes chaque 13i-

nianche , mais dans deux Eglifes différentes , & fort éloi-

gnées l'une de l'autre. Il étoit contre les Canons (d) d'en

dire trois , fut-ce fur trois Autels differens. Les jours de Diman-

che on commençoit la Meiïe par la lefl:ure(e') des Prophéties,

des Evangiles & des Epî^res de faint Paul ; ce qui faifoit trois

leçons. Aux Fêtes des iMartyrs (/) on en ajoutoit une quatrième

qui étoit tirée de leurs actes. Ces leçons (^i^) finies, lorfquele

moment d'offrir le facrifice étoit arrivé , le Dracre alloit prendre

le vafe en forme de Tour , où l'on confervoit le Sacrement du

Corps du Seigneur, & le mettoit fur l'Autel. Il paroit qu il

prenoit cette Tour dans un lieu féparé del'Eglife , c'efl-à-dire ,

dans le Sacraire. L'ufage que l'on faiioit du Sacrement qu'elle

contenoit , étoit d'en mêler les efpeces avec celles que l'on

confacroitde nouveau. Le Célébrant après avoir prononcé les

paroles facrées , (/?)rompoit le Sacrement du Corps du Sei-

gneur^ en mangeoit, ôc le donncit pour être diflribué aux autres.

Tous ne communioient pas chaque fois qu'ils affiftoient au faint

Sacrifice ; une femme même de pieté qui le fit offrir chaque

jour pendant (/) un an pour le repos de l'ame de fon mari, &
qui fournilToit àcet effet le vin nécelfaire , s'abftenoit de tems

en tems de la fainte Communion. Saint Grégoire parle {k) fou-

vent des Meffes que l'on célebroit pour les défunts , de celle

en particulier qui fe difoit pour eux , le trentième jour depuis

leur mort. Les Meffes en l'honneur des Saints av oient leurs

(a) Lib. de gloria Martyr, cap. i j.

( h ) Lib. 4 , cap. 40 ,. & Uh. de gloria

Confef. cap. C- 5

.

( c) Ibid. cap. îo.

( d ) Lib. 5 , cap. <;o.

(e ) Lib. 4 , cap. I 6.

(f) De gloria Martyr, cnf. 96.

( g ) Lecla padione cum relicjuis leftio-

nibus c]uas Canon Sacerdotalis inveiùt ,

tempus ad facrificiumoftVrenciiim ailvenft,

acccpraque turre Diaconus in c]ua myfte-
riunr ivomiiiici Corporis liabebatur , ferre

crépit ad oftium.^ ingreirufLjue Templum
ul eam a'.rari fuper poneret. Ibid.

(/î ) Hxplicitis verbis facris , confraflo
lÎQminici Corporis. bacraniento , & igfe

fumpnt,& aliis tliftribuitedeni'um.7(^. cRj.

(2 ) Mulier per an um integrum ad hoc
Templum degens , afliduè orationi va-

cabat , celebrans quotidie Milfarum fo-

iemi-iia , & offeiens oblationem pro me-
moria viri ; non diPn:a de Domini mileri-

cordia , quod habcet defundus requiem

in die qua Domino oblati-aiem pro ejus

anima deliballet, femper fextariumgazetî

vini piicbci^s in facrificiumBafiiic^ fanftx.

Sed Subdiaconus nequam refervatum gu-

Ix ga/.etum , acetum vehememiflimum

otFerebat in Calice , muliere non fêmper

ad conimunicandi gratiam accedente..

Lib. de gloria Confejf. lap- 65.

(k) Pag. iSi, ^47, 5'48,iii?»



EVESQUE DE TOURS. ^
Préfaces (a) particulières ; dans l'E^'llfe de Tours tous ceux
qui afliftcnenr à la Mcffe clianroient (/>; à haute voix rOrai'oLi

Dou.inicale, à la manière des Orientaux. Quand le ciinie u'l'k it

pas conflaré , il dtcit ( é-) à la liberté des Fidèles de s'approcher

de l'Autel pour communier; TEveque s'en rapportcitcn ce cas

à la conilience d'un chacun , lailTant la chofe au Jugement de
Dieu ôc de Tes Saints. Les Laïcs recevoient de fa main une par-

ticule de i'Euchariflie , & s'en communioient eux-mêmes. C'tfl

ainfi que Cautinus , E\êque de Clermont, en ufa envers le

Comte Eulalius , accufé de parricide fur un bruit public, mais
dont cet Oiilcier fc prétenduit innocent. On xc-it par cet

endroit de faiiu Grégoire de Tours , que l'on deiigncit TEu-
chariilie fous la feule efpecc du pain

; que l'on ne donnoit
pas toujours l'Eucharidie fous une forme certaine , & que
l'on communioit fous une feule cfpece , quoique l'ordinaire

fut de communier fous les deux , comme il le déclare, lorfqu'il

dit que nous prenons notre propre condamnation, quand nous
recevons le Corps ôc le Sang de Jefus-Chrifl: avec une con-
fcience fouillée par le péché. San^lum DominiCor} us & San^uï-

tian ctim fimus aâu polluti j ad judiaum fumimus. Ltb. de gUiia
Alartyr. cap. 8(5.

IX. Ceux-mcmcs qui ne communioient pas éroient obligés J^-urde DI.

au jeune (d) jufqu'après la Méfie les jours de Dimanche. On ^"mmc . n lo

uommoit [e] ainil le premier jour de la femaine en l'honneur ùnoifàyit.

de la réfurrcclion de notre Seigneur. En ce jour le Peuple
ailiftoit (/) aux veilles de la nuit, & aux Laudes, c'efî-à-dire ,

à rOiîîce du matin. On le choilllToit aulfi pour la confécrarioii

[g) des Evêques. Toutes œuvres (/;) fer\ iles y étoient défen-
dues. Les gens (<) mariés dévoient le palTer dans la continence,

fa) ?ag. 1046 , 1047.

( ^ ) Lih. z , de mi) ac. S. Martini ,

cap. 30.

<,c) Tune Epilcopus Cautinus , pjrmi/ît

eum ( Eulaiiuni ) curn caieris ipedare
foiemnia. Verum ubi nA coinniunican
dum ventum eft & Eulalius ad altarium

J

accefTiiret , ait Epifcopus : Rumor popuii
parricidam te elle proclamât. Ego verù
utrum per. etrâveris hoc fcelus, an non ,

igi.oro : idcirco in Dei hoc judicio & beaii

Martyris Juiiani Uatuo , tu verù fi ido-

iieus es, ut adleris, accède propius iS>: fwne

tiLi Euchariftir particulam, afque impone
ori luo; erit enim Deus refpetftor cciilcicn-

tii~ tua'. At ille accepta Eucliariliia , coni«

municans abrccHlt. Lib. 10, cap. H,

{d) Lib. 3 , cap. 15.

{ e ) l.ib. I , f.;p. ii.

( f^ L.b. i, cap. I <; , demirac. S. Jtt-

i.ant i cap. 9., ù" l l>. ï y ::e mnac.ù. à\^ar-

t.ui , cap. 4 , & l.B. 3 j cap. ii.

(g) Ub. ^.hijf.cap. 55.

(h) L.b. i,de mirac. S. Manin.cap 49,

(1) Ihtd. cap. 24.

Gij



;2 SAINT GREGOIRE,
& dans 1j chant des louanges de Dieu. Les Fidèles n'appro-
choijnr dj la Communion ( a) qu'après la fin de la MelTe. Tous
biivoient le Sang de Jcfus-Chriit dans un même Calice ; au lieu

que chez ( ^ ) les Ariens , il y avoit un Calice pour les Rois , ôc
un autre pour le Peuple. C'éroit la coutume de s'abftenir du
travail

( c ) d js mains dès le foir du Samedy , par refped pour le

Dimanche fuivant ; elle duroir encore dans le neuvième ficelé;

en forte que depuis le coucher du Soleil, il n'étoit pas même per-
mis de faire du pain. Le jour du Jeudy Saint (d) on îavoitles

Autels & les tombeaux des Saims ; l'eau qui y avoit fervigue-
riflbit fouvent les Malades.

Les M'nîares X. L'cleclion dcs Evêques fe faîfoit ( f ) du confentement du
^^lerge & du reuple ; mais ils ne pouvoient être confacres
qu'avec (/ ) la volonté du Roi. On portoit l'atle de félection au
Roi, qui en confe'quencc écrivoit au Métropolitain pour lut

donner ôc à fes Comprovinciaux le pouvoir de confacrer l'Elu.

Cette difpofirion qui le trouve en beaucoup d'endroits (g ) des
Ouvrages de faint Grégoire eft conforme au dixième Canon du
cinquième Concile d'Ofleans , où nous lifcns : Il n'eft point per-
mis d'acheter l'Epifcopat ; mais l'Evêque doit être confacré par
Je Métropolitain & fes Comprovinciaux, fuivant l'éleâion du
Clergé & du Peuple , avec le confentement du Roi. Marculphe
nous a confervé ( h ) des ades d'élediions faites par le Peuple , ôc

préfentés au floi , ôc des Décrets donnés en conféquence par
les Rois pour la confécration de l'Elu. Il ne laiffoit pas d'arriver

quelquefois que les Rois (i) cafloient les élevions faites par
le Clergé ôcparle Peuple, fcit à caufe qu'elles n'étoient point

unanimes , foit parce que la perfonne élue ne leur étoit point
agréable. ; il y en eut même qui pafïerent de la Cour au Siège

— ""
'

'
— II-- .—^ I Mi. —.! .I..» I .- M m m mmm^^mmm u mm m wj

(a ) Mulier vidua expletis ce.'ebratifque | confenfu civjum Regalis decrevit autoritas
MilTis acceflltad pocuiunifalutare. Lié. z, fieri Sacerdotem. Lib. 9 hij}. cap 23. De-
demiracul. S. Martin, cap. 6$.

, cclente urbis Trevencae Sacerdote, eum
(h) Confuetudo Ariunorum eft ut ad

altarium venicntes de aJio calice Rege?
coramunicent, & de alio populus miiior.

(isicetium) aJ Epifcopaïuni juflTit accerlîri

Th'jod'.ricLis Rex : Cunique dato con-

fenfu p'ipuli ac decreto Régis ad ordi-
*-îo.

3 , cap. 31.
j
«andura à vins fummo apud Kegem ho

(c) Lih. 3, Je miracitl. S. Martini
, { nore praeduis adJucebatur. l'it.Pat.cap^

^^Z' }^' T
• ï 17 . M i. i'ie.io Régis & populi futfagio-

(d) Ih.d.lih. 2 , cap. 5 r , dr Uh. 3 , I Nicetius Epifcopus Lugdunenfis ordinatiis.

'''P-34. [ ivik.Ihid.cap.^, K. 3.

(
e) Vuje Vair cap. 17.

\
{h) In uppend. op. Gregor. pag, 1 3 54.

if) r'ud. a- lih 9 , hlft. cap. 23.
| ( i ) Pr^fut. in op. Gregor,

(£) Clianmerem referen^arium cum g



EVESQUE DE TOUR5. jj
Epifcopal par la foule autorirc du Roi , & fans attendre les fuf-

fiagcs du Clcrgc & du Peuple ; mais le nouvel fù c\]ue les leur

deniandoit en arrivant dans Ton Kglife. Cette difcipline qui
n'étoit point connue dans les premiers (iécles , s'établir infcu-

llblement ilir la un du lixiéme. Les Evoques s'y oppoCercnt 9

comme on le voit , par le cinquième Concile de Paris en <5
1 4.

,

dont le premier Canon porte , qu'à la place d'un E\eque moit
on ordonnera celui qui fera choili par le Métropolitain avec l'es

Comprovinciaux , le Clergé ôc le Peuple de la Ville, ôc gra-

tuitement. Mais le Pw(/i Clotaire II. c!ans fon Edit pour l'exécu-

tion des Canons de ce Concile, apporta cette modification à ce-
lui dont nous venons de parler : L/Eveque élu par les Evéques

,

le Clergé ôc lcPeup!e,fera ordonné par ordre duPrince : Oi^e s'il

ej} tiré du PaLiîs , // nefera ordonné que peur fun mérite. Saim Gré-
goire ne fuit aucune mention d'Evéque transféré d'un Sié-^^e à
un autre , fi ce n'eft de ceux qui étant clnffés de leurs EgJifes
par les Hérétiques , étoient envoyés pour gouverner celles qui
fe trouvoient vacantes ; ce que i'Eglife a toujours approuvé.
Mais il nous apprend que les Evéques fe délignoient quelque ibis

leurs Succedeurs avec l'agrément du Roi, ôcque ce llir de cette
forte que faint Nizier fut fait Evêque de Lyon, faint Sacerdos
l'ayant ( a ) demandé , étant malade , au Roi Childebert

, qui y
confentit. Maurilion , Evoque de Cahors

, prévoyant les diffi-

cultés qu'il y auroit dans féleclion de fon Succeffeur, (Z;) choilit

lui-même Urficin qui avoir été Référendaire de la Reine Ultro-
gothe. Félix, Evêque de Nantes, fe trouvant en danger de mort,
appella ( c ) les Evêques de fon voifln^gc , & les fnpplia de con-
fentir au choix qu'il avoit fait de Burgundion fon neveu pour

( a ) Rogo ut Nîzerius Presbyter nepos

meus Ecclelur Lu^dunenlî fublliturtur

JEpifcopus. Relpondit Rex Chiidcberrus ;

fiât voluptas Dei •, & fie picno Kegis Si

popuii futlragio Epifcopus I.ugdunenfis

ordiiiatus fuit. Vit, Pat. caf. 8 , m. 3.

ib) Uh. 5 LJl.caf.^^.
(c) Félix Fuilcopus Nanneticr cn'i-

tatis gravit^T r ^rotart: cœpit. Tune voca
ris ad fcEpifcopii qui propinqui erant, fup-

plicat ut confenlim qucm in Burgundio-
nem nepotem fuum fecerat , fuis l'ubrcri-

ptionibus roborarcnt. Qu ;d cum faflum

eflet , eum ad me dirigunt. l.rat tune Kur-

guiidio quali annorum viginii quinc^ue.

Qui vcniens rcgat utaccci!-i:s ui'. --e Na--
netas Epiteopuni emn in loeum avuneuli
fui qui adhac fup-.rft.s ent , tonforamm
eonfccrare ileberein. Qujd ego abnui ,
quia f anonibus non convcnire cognovi.
Confîliiim tam-n pr.tbui dicens : habe-
mus in Canonibus .enptum, fili, non poilb
qucmqua^iad Epi.Ioparuraaccedere, nifî

prias Eccleflaftleos gradui rcguîariter for-
tiatur ; tu ergo reveitere iliuc & pctc ut
ipfe qui te ele^it debeat toiiHinrc. Clinique
Presbytvrii h jiiorem accep.rls , ad Eccle-
lîam afllduus eAo , & cum eu -.1 Dous mi-
grare volucrit, tune facile Kpifeopalem
gradum alcendes. (Jregor. l

•'
r, , cap. 15*

G...
X *



54 SAINT GREGOIRE,
remplir fa pi ace. Les Evêqiics ayant donne leur agre'ment, Bur-

gLindion alla prier fliint Grégoire de venir à Nantes pour fon

ordination. Le Pre^lat refufa d'y aller, difant qu'il ne pouvoit

confacrer Evêque Eurgundion , tant parce qu'il n'avoit pas l'âge

requis par les Canons , que parce qu'il n'étoit pas permis de don-

ner un Succefleur à un Evêque de fon vivant. Toutesfoii à caufe

qu'il y avoit des exemples du contraire, il confeilla à Eurgun-
dion , qui n'étoit pas encore dans le Clergé, de commencer par

fe faire tonfurer ; de fe faire enfuite ordonner Prêtre , ôc de fe

rendre afîldu à l'Eglife ; l'ailurant qu'après cela il lui feroit fa-

cile d'être élevé à l'Epifcopat après la mort de fon oncle. Ce n'eft

pas que l'on parvint au Sacerdoce fans avoir paifé par les dégrés

inférieurs du miniftere Ecclefiaftique. Saint Grégoire dit le con-

traire à Eurgundion : Mon fils , lui dit - il , il eft écrit dans

les Canons, que perfonne ne peut arriver à l'Epifcopat, à moins
qu'il ne palIe par tous les dégrés Ecclefiafiiques ; & s'il ne nom-
me en cet endroit que la Prêtrife , il marque ailleurs [,a ) le

Lectorat, le Soûdiaconat & le Diaconat. La confécration d'un

Evêque appartenoit de droit au Métropolitain de la Province ;

mais on ne fuivoit pas toujours cette Loi à la rigueur. Saint

Avite (6' ) de Ciermont fut facré à Metz par ordre du Roi Sige-

bert , & faint Grégoire à Reims ( c )
par Gilles , Evêque de cette

"Ville. L'on n'en fit des reproches , ni à l'un ni à l'autre. On
coupoit les clîevcux à ceux que l'on admettoit dans le Clergé i

mais dans les premiers fiécles leur tonfure n'étoit point en forme

de couronne ; ce ne fut que vers le fixiéme ; du moins n'en

trouve-t'on rien dans les anciens Ecrivains Ecclefiaiiiques avant

faint Grégoire , qui raconte ( à) que 'faint Nicetius, Evêque de

Trêves , parut dès fa naiilance defUné à la Clericature , parce

qu'il vint au monde avec une ceinture de cheveux autour de la

tête. Ce qui montre que vers l'an 5'oo auquel faint Nicetius

vint au monde , la tonfure Cierioalc en forme de couronne
étoit en ufage. C'en étoit un de baifer ( ^ ) la main des Evê-
ques , parce qu'ils confcroient le faint Efprit par l'impofition de

( a ) Lcftor decem annis fui ; in Sub-

riitravi , Diacon uui vero quimlacim an-

( ii ) Nicetius cum partu fuillet effUfus ,

dijconatuâ oincio quinc]ue aniiis mi- omne capiit ejus , ut cil conlijetmioiîal-

ccntium infanti'm,.; capiliis iiu^luincer-

nls mancipatus fui , Prcsbyterii h.inore nebatur : in circuitu vero modiconirn pi-

jam v'^iiiti atirtis putlor. Lato Prcsbycer \ lorum ordo apparuit , vX putares ab eif-

a^itd Gregor. lib. 4 , cap. 6. I dem coronam Clericorum fuiilè figiiâtaoi»

( h ) Ub. 4 , c-.i^. 35.
J
Crefor. vit. Pat. cap. 17 ,n. i.

' (c j Foriuimt y Ub. ^ , carminé t.
\ (^e) in L'rologo ^ lib.z,pag. 4Z,
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ieurs maîns. Les Rois les envoyoient fouvent ( a )
pour ùvrc leurs

Alcdiat-cLirs chez les Princes avec qui ils croient en guerre; ils

les {b) clepur(;ienr, ilslesinvitoient [c) à manger. Ceux que l'on

cievoit à TEpilcopat étant mariés, fe féparoicnt (d) de leur

ibnime ; ôc pour éviter tout foupçon d incontinence , plufieurs

Clercs avt;ient leurs lits dans la chambre (e) même ou lEx equc

couchoit. Outre les fondions Epifcopales , ils croient coir.uic

les autres Clcrci aflrainrs à la récitation des heures, (/) que iious

appelions Canoniales. Tl y avoir des Alonafleres fournis à leur

jurifdiclion (g) , mais il y en avoir (// ) audi d'exempts. Il y avoit

de certaines caufes dont les Evcques fculs (/) connoifToient à

l'exciulion des Juges Laïcs.

XL Les caufes desEvêqucsétoient examinées dans les Con-
ciles ; mais on les afiemblcit ordinairement par ordre , ou du

moins avec l'agrément (/:) du Roi. Contran en indiqua (/; un
pour fçavoir la caufe de la morr de Prétextât, Evêque de Rouen,
qui avoit été poignardé en $S6, dans le Chœur de fon Eglife ,

un jour de Dimanche , au milieu de TOflice. On ne fcait ii ce

Concile s'aflcmbla. On en aficmbloit (;?;) lorfque la Foi ù trou-

voitenperi!, ou qu'il s'élevoit quelque LJérefic nou\elle , ou
lorfqu'ii s'agilToit de la réforme des mœurs & de la difcipiine.

Ce fur dans un Concile que faint Grégoire («) fc purgea de
l'accufation formée contre lui , d'avoir mal parlé de la Reine.

Comme le principal témoin étoit un Soûdiacre , les Eveques
le rejettcrent , diiant qu'on ne devoit pas croire un inférieur

contre un Evêque. S'il arrivoit qu il fût condamné dans le

Concile , il pouvoit (o) en appeller au faint Siège. Maisiiparoît

quil en demandoit la permiilion au Roi.

Conc!!(.s.

(<i) Lib. o , }::ft cap. lo.

(c) Lib. 8 , cap. i & ^
{d) ApudAîveriios poft^>tremoniun pri-

mus Ep.lcopus l'rbicus fuit , tx henaturi-

bus converfus , lixorem habens ; qu.r jux-

tà confuetudinem £cclefiaûicam , r-mota

à confonio Sacerdotis , religiosè vivebat.

Lib.i , cap. 5 p.

( e Reverfunnie domum SacerJos coc-

rx difcubuit. Q11.1 exaftà in ftrato (uo t;uie-

rit , habens circa leduni fuiim multos
leftulos Clericorum. Lib. f< , cap. ^6.

(/) Nulia prorfus de Deo crat mcntlo ,

nullus omr.ino curlus memorlx liabebatur.

Lib. 5 , cap, 21. baint Grégoire parie de

deux Evccjues dérègles, Salonîus & Sa-
gitraire. La note fur cft endroit porte .•

bic vocabamtir hcrx Canoiiii.v. Hod;e dice~

remus : mUla crut eis cura rccitanii Ere-

viani.

{
pr ) Lib. Q , Ciîp. /, o.

( II) Vit. rat. cap. S, n 5.

( / ) Ltb. 9 , cap 10.

( k) Sine noftra fciciitia Synodale Con-
ciJiuni in regno noilro non agatur. Sigebert

m. Epijl. ad Dcfider.um , pag. 1 3 5 z.

( / ; Lib. 9 , cap, lO.

{w) Ib.d.

{ II) Gregor. lib. 5 , cap. 5'n.

(0) At iili (.urn adhuc propitium /îbt

Regcm eilc nolieut, ad cum acceduui iiUf



^6 SAINT GREGOIRE,
Cen'iircsP.c- XII. Lcs pciiies que les Conciles ordonnoient contre les

ciciiaiHqiics. coupables , (ftoient ordinairement l'excommunication. Leu-
iiwr it.-.

jj^[^^> convaincu {a) dans le Concile de Braine d'avoir calomnié

S. Grégoire , fut excommunié de toutes les Eglifes. Charibert

fut [h] excommunié par faint Germain , Evêque de Paris , pouç

deux mariages contractés du vivant de fon époufe légitime,

avec deux (œurs , Meroflcde ôc ?vIarcovefe. Celle-ci mourut

quelque tems après l'on mariage ; fa mort fut regardée comme
une punition du mépris que Charibert avoit fait de l'excommu-

nication portée contre lui. Saint Nicetius^ {c) Evêque de Trê-

ves, réfuta de célébrer les faints Myfteres en préfence du Roi
Theudebert, qu'il avoit féparé de la Communion pour fes cri-

mes. Il en fépara [d) auili fouvent le Roy Clotaire , fans fe

mettre en peine de l'exil dont ce Prince le menaçoit. C'étoit

rula.ç;e que les Excommuniés (f ) fortiffent de TEglife lorfque

l'on commençoit l'oblation. A Paris (/), TEgiife de S. Denys

ayant été prophanéc par des meurtres ôc du fang répandu , on

cefi'a de faire l'Office , & les coupables furent excommuniés

jufqu'à ce qu'ils euiTent fatisfait. A Aix , ig) l'Evêque Franccn fe

voyant iniuftement condamné par le Roi Sigebert, qui lui avoit

ôcé une terre de l'Eglife , ôc l'avoir condamné à une amende
de cent fols d'or, fe prcfterna en prières devant le tombeau de

faint Mitrias , ôc dit : Grand Saint , on n'allumera point ici de

luminaire , ôc on n'y chantera point de Pfeaumes , que vous

n'ayez vengé vos ferviteurs de vos ennemis , ôc fait rendre à

l'Eglife les biens ufurpés par violence. Après avoir ainfi parlé

avec ciî'ufion de larmes , il jetta des épines fur le tombeau, ôc

ayant fermé les portes de l'Eglife , il en mit encore à l'entrée.

Léon, Evêque d'Agde , fous la domination des Goths {h) , vou-

lant attirer la vengeance divine fur le Comte Gomachaire, Arien,

qui avoit ufurpe une terre de l'Eglife, ôc menacé de maltraiter

l'Evcque, vin^ à l'Eglife de faint André, fe profterna en prières,

célébra les Vigiles, ôc palfa la nuit à pfalmodier ôc à répandre

plorantes fe iniuftc remoros : fîbiquetribui
^

licentiam ut aJ Papam urbis llonix acce-
tlcre dcbeant. Lib. 5 , cat. zi.

{a) Lib. 5 , cap. i o.

(£) Lib. 4 , ca^. x6.

(c)Non hic hodie Miffarum folemnia
confam-nabuntur , nifi privati Commu-
nionepriusabrcedant, Vit.Pat.cap. 17 ,«.2.

(d ^ Sed & Clotharîiim'RegemNicetius

pro injuftis operibus Ispius excommunica-
vit , exiiîurri'.uie eo minitante nuncjuam
eft territus. Ibid.

( e ) Ibid.

(f) Lib. î , c4/>. 3;.

{g) Lib. de gioria (.'.onfejf. cap. 7 T.

(^h) Lib. dv gloria Murtyr. cap» 75;.

des
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des larmes. Le iiKitiii il s'approcha des lampes c]ui pcndoicnt à

la voùrc de lEglilc, Ôc a\cc un batun tju il teneur, il les calla

toutes, en dilant : On n'allumera point ici de lumière, jurqu'à

ce que Dieu le venge de fes ennemis, & rende les Liens de la

ALùlon.

XI II. UnSeigneur nommé Dacco, ayant quitté le fervice Pcn'tcnrc fa-

du Roi Cliilperic, fut pris {5ar le Duc Dracolen, qui le mena au
^ l^^;!",".'^,^,., ^^

Roi, après lui avoir promis avec ferment qu'il ne leroit point < ni étoicrt

attenté à fa vie. Dracolen, contre fa promefie, perfuada à '"'^^amnc-s à

ChiJperic de raire mourir Dacco. Celiii-ci voyant qu il ne pou- d.tcnfc.rct.

voit éviter la mort, demanda (a) h pénitence à un Prêtre, à

linfçù du Roi , ôc fut exécuté après l'avoir rcaië. Ol^ voit en

cette occafion la conlellion à l'article de la mort, ôc la péni-

tence fecrcre , Dacco n'étant plus en état de l'accomplir publi-

quement. On y voit encore que l'on n'accordoit pas la péni-

tence f^cramentelle à ceux qui éroient condamnés à mort,
puifqu'il la fallut cacher au Roi. Cet ufage dura en France juf-

qu'au règne (Z») de Charles VI. Le Référendaire Marc, qui

avoir amalfé de grands rréfors par des voyes injuftes , fe voyant

dangereufement malade, fe coupa (c) les cheveux, demanda
la pénitence, & l'ayaiu reçue, mourut auili-tot. On voit par le

douzième Canon du Concile d'Agde, qu'on avoit coutume en
France de couper les cheveux à ceux qui étoient en péni-

tence.

XIV. On les coupoit auflî à ceux {d) qui quittoient le fiécle NT-'nes sc

pour entrer dans des Alonafteres. Sainte Papouie voyant que fes
^^o"*^".

parens [e) s'oppofoient au deffein qu'elle avoit de fe faire Rcli-

gieufe , palTa dans le Diocèfe de Tours, où elle entra dans un
Monafrere d'hommes, après s'être coupé les cheveux, ôc re-

vêtue d'un habit d homme. Elle s'y rendit fi recommandable par

fes vertus, que l'Abbé étant mort, les Moines jettcrent les yeux
fur elle pour en faire leur Abbé ; elle le refufa. Son féjour dans

ce Monaftere fut de trente ans; mais trois jours avant fa mort
elle fe fit connoitre. Les Moines la mirent entre les mains des

(il) Ille Dacco cum vin<ftus detincretur
^' cerneret fè penitus non evafurum , à

Presbycero , Rege ncfciente
, pœnitentiam

ac^epit. Quà accepta , inierfeâus efl.

Lth. ^ , cip. i6.

(h) j^iab:llon
y fxcul. 3, BcnediClin.

part. I , >:. î4

Tome Xni,

(c) Marcus Ref;rcni!ariut fuLità

laieris dolore dctciuus caput totondit, at-

quc pœ..iter,ti.'im accipiciis , ("pirinim ei:-

halavit. Lib. 6, cap i6.

( d) Cteg. lib. degloria Confejf. cap, \6.

( e ) Ibid,

H
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femmes, pour lui rendre les devoirs ordinaires de la fépuîture.

Les femmes n'entroienr point dans les Monafleres d'hommes,
ras même {ci) dans leursEglifes. Il en étoit de même des hommes
a l'égard des Monafteres de Filles. La clôrure dans le Monaftere
defainre Radegonde à Poitiers étoit fi exaîle^ que Ton ne permit
point aux hommes d'y entrer pour l'enterrer ; on en ( ^ ) enleva
le corps hors duMonaftere, pour le porter dans une Eglife de
la Ville, ôc les Reiigieufes , à qui leur Règle défendoit de fortir,

fe mirent fur les murs & fur les tours, où elles continuèrent à
pleurer ôc à gémir fur la mort de leur ancienne AbbelTe. Les
Abbeiles (c), comme les Abbés, étoient bénites par les Evê-
ques. Quelquefois on obfervoit {d) dans un même Alonaftere

d'hommes plufieurs Règles à la fois, comme celle de Cafîien >

de faint Baille & de quelques autres.

Snr les Rois X V. Quoique le Roi Gontran eût deux filles , Chlodoberge
de France. f<: Chlctilde , il choiHt {e) pour fon SucceîTeur Childebert fou

neveu, parce que, félon le foixante-deuxiéme article de la Loi
Salique publiée par le Roi Clovis vers l'an 4S7, non-feulement
la fuccelïion à la Couronne ne regardoit pas les filles ni les fem-
mes, mais elles n'avoient (/) aucun droit aux terres des Nobles
de la Nation, ni même à toutes les terres de conquête, telles

qu'étoicnt prefque toutes celles de la Monarchie Françoife en
deçà du Rhin. Saint Grégoire de Tours , ni Fredegairc fon

Abbréviateur, ne difent rien de Pharamond, que l'on regarde

ordinairement comme celui qui a jette les fondemens de la

Monarchie Françoife; mais il parle de {g) Clodion, de Me-
rouée & de Childeric, à qui il donne pour fuccelleur Clovis,

qui le premier forma (h) un Royaume de toutes les Provinces des

Gaules, dont il tranfmit la pofleiïion à fes defcendans. Lorf^

que ce Prince eut perfuadé aux Soldats de le reconnoitre pour
leur Roi, ils l'éleverent fur un (/) bouclier, cérémonie ordi-

naire chez les François dans le couronnement de leurs Rois ; ils

lui rendirent leurs hommages, ôc fe fournirent à fa domination.

Ils p'-atiquoient une autre cérémonie dans le détrônement des

Ivois, qui étoit de leur couper les cheveux, ôc de les engager

(a) Fit. Pat. cap, i , «. é. 1 (/) Hifioifc de France par k Pcrc Da-
( h ) De glona Conftjf. cap. to6»

j
niel. Tvm. i , fuv. 9.

{c) Lib p , cap. 42.
j ( ^ ) degor. lih. z , cap. 5;> , 1 o , n , l r»

id) Lih.\o.,cap. 19.
j

{ h) IbJ. cap. 17.
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dans le Clergé. Carie {a) dérronc par Clovis, ilit aufTi-tôt or-

donne Prerre, ôc fon fils Diacre. Le père .s'entrercnanr quelque

tenis après avec fon lils de leur malheur conmuin, ce jeune

Prince, pour le confoier, lui Jir : Ces cheveux que l'on m'a

coupc's , ne font que des feuilles &. des branches d'un arbre

verd qui rcpouifera avec le tems ; &. il ne tiendra pas à moi que

celui qui nous a mis en cet état, ne périlfe bientôt. Clo\is à

qui ces paroles imprudentes furent rapportées , envoya fur le

champ couper la tête à ces deux malheureux Princes.

X V^I. Saint Grégoire rapporte (/') à l'Empire de Dece la mif- Dcscommrn

fion des fcpt Evêqucs qui prêchèrent la Foi de Jefus-Chrift dans p^'^'^'q,'^^,

les Gaules. Saint Garien fut Evêque de Tours , faint Trophimc tienne dam

d'Arles, faint Saturnin de Touloufe, faint Denys de Paris, faint ^^^ Gauk-s

Aullremoine deClermont, faint Martial de Limoges; mais il

reconnoît que la Foi y a\oit été prôchéc auparavant , puifqu il y
met(r) des Martyrs dans la perfécution d'Antonin. Il dit ail-

leurs {d} , en parlant de faint Saturnin , qu'il avoit été ordonné
par les Difciples des Apôtres; ce qui paroît le mettre en con-

tradiction avec lui-même , puifque du rems de Dece il n'y avoit

plus de Difciples des Apôtres. Mais on avoit coutume de donner
cette qualité à ceux qui profeffoient la même doctrine que les

Apôtres avoient enfeignéc à Rome.

ARTICLE IV.

Jugement des écrits de Saint Grégoire de Tours
,

éditions quo?i en a faites,

I. A Pre's ce que nous venons de rapporter des Ecrits de Apologie cî«

±\^ faint Grégoire, on ne peut douter de leur utilité. Ils
^êTou^s°'^*^

ont des défiuts, on en convient, mais ils ne font pas d'aiïcz

grande importance pour décréditer un fi fiint Evêque, ni dé-

tourner de la leclure de fes ouvrages. Ses cxprelTions font durer,

dit-on, ôc peu corretles, fon flile bas & ruftique , on ne peut

le lire fans dégoût & fans ennui ; il cite des Hifloires apocry-

phes , il en donne pour certaines qui ne le font pas ; il avance

{a) Ihid ca^. ^i. 1 {c ) îhii. caf. z6.

(é) Lib. i , crfp. li,
I (^ j De giona Manyr.rav. 4:?.

Hij
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comme vrai ce qui eft faux ; il relevé des faits peu intercfTans?

& charge h narration de circonftances inutiles ; il eft tombé
dans diverfes erreurs de chronologie ; enfin , crédule jufqu'à

l'excès j il donne pour miracles des évenemens fort ordinaires :

voilà ce qu'objedent contre les Ecrits de faint Grégoire, ceux
qui \'cu]cnt en afFoiblir l'autorité.

Sonflile. 1 1. Mais la rufticité de ftile qu'ils lui reprochent, étoit moins
la Tienne que celle de fon fiécle. Ne dit - il {a) pas qu'alors les

Lettres étoient non -feulement tombées en France, mais qu'il

n'y avoit môme perfonne qui s'y appliquât, ni qui fiit en état de
conferver à la Poftérité, foit en vers, foit en profe, des éve-

nemens qui méritoient de lui être tranfmis
; que les bons Auteurs

n'étoient entendus que de peu de pcrfonnes, & que tout ce qui

ii'étoit pas écrit d'un ftile grollier & ruilique , étoit au-deffus

de rintclligence de la multitude? Il s'excufe lui-même en
vingt endroits fur la groffiereté de Ton difcours ; & nous devons
l'en croire, quand il nous afiure que ce n'efl: que dans la vue de

fervir le Public , qu'il a furmonté la répugnance qu'il fe fentoit

pour écrire, avouant qu'il n'en avoit pas les talens. Qu'on life

les Loi\- , les Lettres & les Diplômes des Rois de fon fiécle ,

on n'y trouve pas un fliie plus noble , ni plus élevé , ni plus cor-

r:£l, ni une latinité plus pure. On doit même dire qu'il a pouffé

fon humilité trop loin, en fe difant peu infLiuit des beautés d^

la Langue dans laquelle il écrivoit. Il y a dans fes Ecrits un
grand nombre d'endroits où l'on voit qa'il avoit profité de la

leclurc àcs Auteurs de la bonne latinité, & qu'il n'étoit pas

même étranger dans la Langue Grecque, à laquelle il a quel-

quefois recours, pour en tirer lérymologiè de certaines expref-

fions latines. Fortunat qui connoilToit fa capacité, loue {b) fon

éloquence & fon érudition. Quiconque aura lu fes Ecrits fans

préjugé, ne pourra pas ne point elîimer fa fincérité & fa naïveté

dans Je récit des faits , ni difconvenir qu'il ne les rapporte avec

quelque forte d'agrément.

_
Sacrccîuîit' III. Nous ne voudrions pas garantir tous les miracles qu'il

"^

ui'-^''^

^' rapporte, mais il y auroit aufli de la témérité à les rejetter fans

dilliaclion. Il faut fuivrc en cela la règle de faint Auguftin, qui

(a ' \z r'î.lvas Hoflni, qi;îa pcriniitte-
j
pcfùu'n paginis.Pro/o.^o in Ub.iojiift. f. j.

r.'.r m {lu.iimn à noUs, nec rcpcrirur in [ (Z.) riore.-is in nu.iis.... dulcis , fa-

popu'.ii,. c^iii gc[U prxfci.îla rrv..mulgarc | ciin.ic. i'ontin.u, liji>. j j cum. i^ cr 13.
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aiiiioît (^) mijiix croire que les évenemens nuraculcux que l'on

racontoit de fon tems, liirpaduicnr la purtée de ("es liimicres,

que de les acculer de taiilleré , ou de les mettre fur le compte
de quelque perTonne trop crédule. 11 allure {h) qu'il s'en l'.iîoit

\m li grand nombre de fon tems, qu'il n'tfroit ni aiféde les con-
noitretous, ni de raconter tous ceux qu'on connoilToir. L'E-
glifc dan 'e (ixicme liécle n'en avoit pas moins befoin quL' dans

le cinquième , foit pour procurer la converiion des Inii Jelcs ,

foit pojr aifermir la foi des Fi Jelcs. Les Nations bar'uurcs

avoient tellement inondé l'Europe , qu'il ne fe trouvoit prcC-

qu'aucun Pays à couvert de leur djmination; c'croic ou des

Payens, ou des Ariens, dont la plupart n'étoient Chiéticns que
d: n )m. Envain auroit-on tenté de leur faire changer dj Reli-

gion par l'autorité des di\'ines Ecritures, ou par des raifcinie-

nicns, il falloir des miracles. Clo\'is au milieu de la profpcrité,

ne penfe point à quitter fes Dieux ; il eft délivré d\in danger im-
minent par miracle, auni-tot il fc fait inftruire dans la vraie Foi,

il l'embralle. Torila, Roi des Gotlis, iuflexiMe aux prières des

Evéques qui le conjuroient de ceiTcrfes hoflilités
, peu fenfible

aux infortunes d'une ir.firiité de malheureux qu il perfécutoit

cruellement, s'adoucit à la vûë d'un miracle. Il en falloit pour

empêcher les limples de fe laiffer fcduire par les artiiîccb des

Hérétiques, qui employoient tantôt les carefîes, tantôt les me-
naces & les fi'ppîices , pour les obliger à quitter l'Eglife Catho-
lique. Les miracles étoient nécefiaires furtout centre Ihérefie

des Sadducécns qui fe renouvclloit alors. Au refle, S. Grégoire

de Tours n'efr pas le feul qui ait fait un recueil des miracles

arrivés, foit de îbn tems , fcit dans les fiécles antérieurs. S:ânt

Grégoire le Grand en compofa un, divifé en quatre Livres , où
il rapporte les évenemens miraculeux par linterceffion des Saints

d'Italie. Viclor de Vitte raconte auili les prodiges que Dicii

opéra en Afrique pour la confirmation de la Foi orthod'.'xe. Les
Evéques Catholiques qui eurent une Conférence à Lyc^n avec

les Evêques Ariens, en préfence du Roi Gondcbaud , ércient

f\ alfurés que Dieu ne leur refuferoit pas des miracles pour ap-

puyer la vérité quils défendoi^nt, qu'ils offrirent à ce Prince

(a) MilLm fateri res i.lzs cflc aliiorcs ,
J

fi nt miracula , ut u.c oinr.ja co^njictre ,

<)uJ»m ut à mi- pcfrinta.ti!î|.î, i| i^m terne- . i.cc ta iiiir cOj;nofci.'riii^ , ciiinicrare poi-
re d.fiiu're ilia iullia mi.jci la aiic a.» hc- I finms. Aug-hh, i , reiraiht. k. 7 ,
niinc nimis creJiilo clficta./iH^-.. I t^r, io,

(^^ïam muka ctiam iiùs timporibus
j

Iliij
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de remettre la ddcifion de leur caufe à S. Juft {a) : Si nos raiforts

ne peuvent les convaincre , lui dirent ces Evêques, nous ne doutons
j

point qite Dieu ne confirme notre Foi par un miracle. Ordonnez que 1

nous allions tous au tombeau defamtjujl, que nous l'interrogionsfur I

notre Foi, & Boniface (Evoque Arien) fur la fienne ) & Dieu pro"

noncera ce qu'il approuve par la bouche defcn Serviteur. Nous avons

rapporte ailleurs (^) que faintNicet, Evoque de Trêves , ren-

voyoit Alboïn , Roi des Lombards, aux miracles qui fe faifoient

tous les jours dans les Eglifes de faint Martin , de faint Germain
d'Auxerre, de faint Loup de Troyes, de faint Rémi de Reims,
de S. Aledard, ôc que ce Prince, après en avoir été témoin, fe

convertit. Si les miracles n'avoient pas été aHurés, les Evêques

y auroient-ils renvoyé des Princes Barbares ou Ariens, pour les

convaincre de la vérité de notre Religion ? En quelque nombre
que foient ceux que rapporte faint Grégoire , il faut convenir

qu'il a été plus modéré en ce genre que plufieurs Ecrivains des

vies des Saints. Il fe contente d'en rapporter un ou deux de

chaque Saint dont il parle ; il ne s'étend que fur ceux qui fe fai-

foient au tombeau de S.Martin, & à celui de S.Julien deBrioude.

Il avoir été témoin de la plupart, ou les avoir appris de gens qui

lui paroifToient dignes de foi. Souvent il prend Dieu à témoin de

la vérité des faits qu'il raconte. Il ne voulut (c) pas ajouter

foi à ce qu'on lui avoit dit de l'huile qui brûloir devant la vraie

Croix dans l'Eglife de fainte Croix de Poitiers, fans diminuer,

quoiqu'on y puisât pour en emporter dans les maifons , qu'il

n'eût vu le miracle de fes yeux. Il prit (d) la même précaution

pour s'affurer de plufieurs autres prodiges , avant de les tranf-

mettre à la poftérité. S'il n'a pas toujours rapporté des miracles

ëclatans, c'eft qu'il s'étoit propofé de rendre compte principa-

lement de ceux {e) dont les autres Ecrivains n'avoient point

parlé, & qui étoient demeurés comme inconnus. On convient

qu'il donne quelquefois pour miraculeufes des guérifons qui ne

pouvoient être que l'effet des caufes naturelles; mais elles pou-

voicnt être auffi une fuite de l'interceffion des Saints. Il fuffit

qu'elles ayent été opérées à leurs tombeaux, ou enfuite de l'at-

touchement de leurs reliques, pour qu'on ne puiffe accufer

( a ; Tom. 4 Concil. pag. 1311.

(c) Lib. 1 rn:ractti. cay. 5.

(^d j Lih. 1 niiracul. S. Mut t. cap. 31,

{e) Allqua de Sandorum miracujis ,

(t) Tû'n. 5 Conc//.;!<jg. 835. qux haâ.nus latucrunt, penfare àellde-.

rans. Gregor.'^rolog.im hb. i miraciU.
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faint Grégoire de nous avoir donne pour vn^i miracle ce nui ne

l'ercHt pu?.

I \'. Les fautes de clironologic qu'on lui reproche, regardent Fjimcs Je

d'anciennes Hilioires , qu'il avoir tirées de ceux qui avoicnt f'-'on^^lo?'".

écrit avant lui. 11 ed plus exac\ dans les faits arrivés de (en tcms; nia^ifc''

'^'

aulli la plupart de nos Aiinaliftes François n'(.rit-ils fait que le

copier, en donnant un peu plus d'ordre que lui aux di\ ers éve-

nemens qu'il raconte, jofeph Scaliger, Nicolas le Fevre, Trc-

cepteur de Louis XI IL Jean CLilHet , Monfieur Bipnrm , les

Meilleurs de Sainte-Marthe, ne connoifioicnt point dHifiorien

François plus lidelc , plus exact, ni plus ancien que S. Grégoire

de {a) Tours ; ils l'ont appelle la Lumière de l'Fglife de France,

avitant par fon érudition , que par fa ûgefTe 6c la fainteté de ^^a

vie, à< le Prince des Hilloriens de la Nation.

V. A l'égard de fa dodrine, eilc ne s'éloigne en rien de celle l'uretû de fa

de l'Eglife. Nous avons vu comment il s'expiiquoit fur le myf- ^"'•

tere de la Trinité 6c de l'Incarnation ^ fur fini mortalité de l'Ame.

Il n'efl pas moins orthodoxe fur le myflerc de la Grâce , dont

il enfeigne !a néccliité i^) , 6c fur le Péché ( c ; originel , qu'il dit

nous être remis par le Bap'^ôme.

Vï. Son Hiftoire des I^ rançois fut imprimée féparémcnt à

Paris en 17^1 , chez Guillaume Morel , avec la Chronique
d'Adun devienne; à Balle en i$6'S, chez Pierre dePcrne, par

les foins de Matthias Illyricus; à Paris en 1610, chez Nicolas

du Fofl'é, avec diverfes pièces qui regardent IHiftcire d:: Tou-
raine, 6: les deux Livres de l'iiifloire de Geofrroy, Duc de

F lit'c n* Je
lêi Otuvrcs,

( «j ) Magr.a Gic^or g c,ratia
, qui in tun

to neglectu hilloiia: animum ati hxc Ccii-

be-itia af)p;!iit. . . nos nequc nier.'jrcm ne

que vetuiti.jrtm in Hiltoria Francoruniha-

bemus JsjKih. Scaliger , lib. 6 ^ d. cmea-

ddt. tempor,iin. Grej^uriusTurorenfis tpif-

copus iUi;i.ej.tinimus Hiltcriar nultrx fcri-

ptor & antiqu flunus Faher in Scbediaf

mate. Gregoiius ïurontnljs quo dignio-

rem Hift<.ncum non habeuius , miiltis ia

locis à M.rcuifo lucem accipic. Bignon

,

Trafdt. in Marcuif. FormuLis. ïaiidus Gre-
gorius antiquiîLnius &: fiJtiiflîinuî I-ranco-

rum Hiftoncus. fjhjjîctuis in difqtiiJJnone.

Sanâus Grcsorius hcclelîa: G.Uicanaî lu-

men aeHifioriatcclefiaftica rLbuù|ucFran-

cicis benc mcritus. SHnjinurthutii m Gallia

Çbrijîiana. Gregoriuin queinHiftoricorum

noCtroruni princip..m ^gnorco 6»: j'^udedi-
L'nnViniuiii judico, FtAejius ^ ii\ij]:t.ad
IV.'». 1 , ) i.nii;i F) anc.'caru/ji.

{h) Bonx ftiaiv. volunta l ncfr^ ii.-fê

falubrcni eHèdumindtiJgcai, quia ni.'î i|.(e

ardiiicaverit doiiiuin , in van^ in LLor^nt
qui x'dihcani cani. L.h. i h.Ji. tram,
cap. 14. Siiit iucra veOra diviiir majcrflati»

eratiz. . . Et hoc i.'l'.un a i>oini à cil mi-
iêricordia poicenduiii , non propria virtu-

re quxrendum. Lib. de glur,a Cciifejf. cap,
i I 2..

(c)Suflîcit fatis me ab originali pec-
catoBapiifmo lalutari remslabimum fuillc.

Lib.
<i , cap. 35. Non poteil faiidus Spiri-

tus idem iJeus in pcvicorc fanatico \ tjri-

^inalis criminis iabc inieao dcfc^-nJeiei.

IbultCaf. 44.



6^ SAINT GREGOIRE,
Normandie, par Jean, Moin© de Marmouticr; à Hanaw cni

i5i 5 , dans le recueil des monumens de rHiftoiie de France,
parMarquard Freherus ; à Paris en 16^6 y dans le premier Vc-
Jume des Fliftoriens François, par André Duclicfne. Antoine
Dadin fit imprimer en 1 dyp à Touloufe, chez Jean de la PeCche,

un Volume entier de Notes ôc d'Obfervations fur l'Hiftoire de
S. Grégoire. Nous n'avons point d'Editions fe'pardes des Livres

de la Gloire des Martyrs ôc des Confefleurs ; mais en 162^ 011

en d'Jtacha la vie de faint Gai , Evêque de Clermont , qui fut

imprimée à Francfort en un Volume in- 12. Jérôme Clicthoue

ayant recueilli quelques Opufcules de ce Père, les lit mettre

fous PreiTc à Paris chez Jean Marchant , en 1
5" 1 1 , en un Volu-

me in-^^. Cette Edition comprend les quatre Livres des mira-

cles de faint ATartin , le Traité de la Gloire des Martyrs , celui

des miracles de faint Julien, avec quelques autres monumens.
Joffe Bade publia en la même Ville l'année fjivante

1
J 1 2 , les

dix Livres de l'Hifioire des François, avec la Chronique d'Adon
devienne, en unVol. in-fol. on y trouve auHi les vies des Pères,

& le Traité de la Gloire des ConfelTeurs. Tous ces Ouvrages

furent réimprimés à Paris en 1522, par le même Imprimeur.

Guillaume Alorel qui, en i ^6"! , avoit donné les dix Livres de

l'Hiflcire des François, publia en i^6'3 les deux Traités , l'un

de la Gloire des Martyrs, l'autre de la Gloire des Confefleurs.

Ces deux Traités, avec tous les autres Ecrits de faint Grégoire

,

excepté fon Hiftoire & les Vies des Pères , furent publiés à

Cologne chez Materne Cholin en 15:03, /w-8°. L'Hifioire &
\zs à^uy. Livres de la Gloire des Martyrs Ôc des ConfefTeurs pa-

rurent la même année à Paris, avec le recueil des anciens Au-
teurs Eccléliafliques , par Laurent la Barre. Jufques-là on

n'avoir pas eu tous les Ouvrages de S. Grégoire dans un même
Volume ; on les inféra tous dans le feptiéme Tome de la Biblio-

thèque desPcres, à Paris en i5'8p, d'où ils font pafTés dans

celles de Cologne, de Paris & de Lyon. L'Edition de Jean de

Balefdens, en 16^4.0 à Paris , n'efî pas fi complète, puifqu'on

n'y trouve pas les dix Livres de THificire. La dernière ôc la

meilleure de toutes efl celle de Dom Thierri Ruinart, à Paris

chez Muguet en \6^^, z^-/o/. L'Editeur, avant de la mettre au

jour, avoit revu ôc corrigé le texte de tous les Ouvrages de

faint Grégoire , fur un grand nombre de Manufcrits de France

& d'Italie, ôc fur les anciennes Editions dont nous venons de

parler. C'cft ce qu'il nous apprend dans une longue Préface, où
après
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aprcs avoir fait voir la ncccflitc d'une nouvelle Edition , il donne

le ciiralcguc des Ecrits de taint Grégoire, tant de ceux qui lont

venus julqu'à nous , que de ceux qui font perdus; marquant,

autant qu il eft pollible , le tems 6c i'occalion de cliacun. Il

montre, contre le Père le Cointe, qu'il n'y a rien dans les dix

Livres de rilifloire desFrana>is qui ne foit de ce iV-re ; &: pour

donner plus de jour à certains endroits dilliciles, il entre dans

le détail de rout ce qui peut fervir à la connoiirancc de l'ancien

Gouvernement des François, de leurs mœurs, de leurs ufagcs ,

de la façon dont Te faiioieni les proclamations des Rois , les

éledions des Evêques, leur ordination, celle des autres Clercs;

de la manière donr on cdlebroit la Liturgie , qu'on adminiftroit

les Sacrcmens, qu'on récitoit l'Oiiàce divin. Il traire aufTi des

droits oc des immunités des Efilifes. Il fait l'apologie de faint

Grégoire, accule de trop de crédiilité ; cnfuite il donne divers

éclaircidemcns fur ce qui regarde Fredegairc fon Abbré\ iateur.

Cette Préface eft (liivie de la vie du faint Evêque , par faint Odon
Abbé de Cluny, ôc des témoignages avantageux rendus à faint

Grégoire par les Ecrivains qui ont eu occaHon de parler de lui.

Dom Ruinart donne après cela les Annales de France, tirées

des anciens Auteurs, de faint Grégoire & de Fredegaire, ôc les

conduit depuis l'an 2Ç y jufqu'àCharlemagne. Il joint aux dix

Livres de l'Hiftoire des François , l'Abrégé que Fredegaire a fait

des fix premiers Livres, puis fa Chronique, avec fes quatre

Continuateurs. L'Appendice aux Ouvrages de ce Père, con-

tient un grand nombre de monumens qui y ont du rapport, ou

qui peuvent répandre des lumières fur l'Hiftoire de France , fur

fon ancienne Liturgie, ôc fur la Langue ufitée alors dans les

Gaules. Monfieur de Maroles, Abbé de Villeloin, a traduit en

François l'Hiftoire de France de faint Grégoire de Tours , ôc le

Supplément de Fredegaire , ôc les a fait imprimer avec des notes

de fa façon , à Paris en i66S , 2 vol. />;-8®.

'^C^.f^^yS

Tome XriL
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CHAPITRE II.

Prudence ^ Poëte Chrétien.

Naiifancede I. ^^ E T Autcur, qui auroit dû être placé dans le dixième
Pruaer.cc , \^ Volumc de cet Ouvrage, naquit fous le Confulat de

émVcs , Ves" Philippe & de Salia en 348, à Saragoffe {a) Ville d'Efpagne. Il

enipioiïr eftnomméàla tête de fes Ecrits, Aurelius Prudentim ClemeyiSy

Sigebert {b) ne lui donne que le nom de Prudentius. Aufli-tôt

qu'il fut forti de l'enfance , il s'appliqua à l'étude des Lettres j

où il fe rendit fi habile , qu'il fut en état de fréquenter le Barreau

ôc de plaider; mai^ il deshonora fa profeliion, en fe fervant {c) de

déguifemens & de menfonges. Le feu de la jeuneffe l'emporta

dans d'autres {d) déréglemens dont il eut tout lieu de rougir

dans la fuite, ôc qu'il pleura amèrement (f). Après avoir plaidé

pour les autres , il eut (/) des procès à foutenir pour lui-même y

aufquelsil paroït qu'il fuccomba. Il fut enfuite fait deux {g) fois

Gouverneur de Province. Le Prince qui gouvernoit alors le tira

de cet Emploi pour l'appelier à la Cour, où il lui donna une

Charge honorable auprès de fa perfonne. Cependant il fe formoit

dans fon cœur un combat entre les vertus & les vices ; tantôt il

fentoit {k) fon ame pleine de ferveur pour le fervice de Dieu, &
d'horreur pour le péché; tantôt il s'appercevoit que cette ce-

lefte ardeur fe railentiifoit peu à peu, ôc s'éteignoit parla cor-

ruption de fon cœur. Mais enfin Dieu devint toute fa joye , il

ne"^ trouva plus rien (0 de fi doux que lui, & ne trouva point

ailleurs de ratfraichilTement fi déhcieux que dans fon Sauveur.

Vous êtes, lui di(bit-il , cette beauté charmante pour laquelle,

je brûle d'un challe amour, ôc en qui je trouve un véritable ôc.

Ibuverain plaifir,

{a) I-rudent. bynin. 4, de S. Cala^uri- i (d) lùid.

tavit. \ ( e} Hyt):no 9 , de San6lis Calagv.ritan*

b ) Sigebert , de Scripor. Ecckfiùjl. \ (f) Trologo in hymn. Catemerin.
' cf. 13.

I (i;^)
^^''''^^

u) Prudent, -^rulogo in hymn, Cate-
j

\h) Prudent, de Pfychomachia^

merin* \ (^:)îdem.A^othcoj.cani},Ji»
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I I. Rcfolu donc de fc confacrcr cnticrcmcnt à Dieu , il (Ir un il Tait un

voyage [il) à Ivoine \cis 1 an 40 j, dans lelpérancc que Jcfus-
^'"^"•^^-^ |^°-

Chrilt lui i'eroir prc^pice. U palîa par immola dans la Komagnc, ^oj.

où il otîVit à Dieu Tes \ec'jx, profternc devant le tombeau de
faint Callicn, cjui avcàt autrefois re'pandu fon iang pour la Foi,

11 embralla le tombeau de ce Saint, Ôc le la\ a de Tes larmes,

rcpalîant dans l'amertume de Ton cœur toutes les playes de I011

ame, &c\cs plus fccrets motifs de fes peines. Il \it à Home une
infinité de tombeaux de fainrs Martyrs , enrr'autres celui de (aiiu

Hippolyre , Prèrre {ù) , auquel iladreffa fes prières pour fes ma-
ladies fpiriruelk'S ôc corporelles. Il vit à Rome (r) lafolemnité

de la fête de faint Pierre & de faint Paul, puis il s'en retourna en
Efpagne , où il s'occupa à compofer des hymnes. L'annde de fa

mort efl incertaine.

III. Prudence a l'avantage fur un nombre infini de Poètes , Poc/lcs ^«

de n'avoir traiti5 dans fes vers que des fujets de pieté. Le pre- J'ri''';^"^^' fâ

, ans 1 lidition que nous luivons , eu le combat qui le palTe chic,

dans l'amc entre certains vices ôc les vertus oppofées ; c'cft ^''-^ ^-'7'-

pourquoi il a intitulé le Poëme où il dc'crit ce combat , PCychc-
'^'"^' ''"'

machie i c'efl-a-dirc, combat de l'ame, Prefque tous fes autres

Poëmes ont des titres grecs, comme celui-ci. Gennade [à) a

remarqué cette affcclation. Le premier combat dont il parle,

çll entre la foi ôc Tinlidélité, ou l'idolâtrie ; le fécond, entre la

pudicité ôc la débauche; le troifiéme, entre la patience ôc la

colère ; le quatrième , entre l'orgueil ôc l'humilité ; le cinquiè-

me, entre la diffolurion Ôc la fobricté; le fixiéme, entre l'ava-

rice ôc la commifcration ; le fcptiéme, entre la concorde ôc la

difcordc. Abraham ayant appris que Loth fon neveu étoit

entre les mains de fes ennemis, réduit à l'efclavage ôc dé-
pouillé de tous izs biens, combat pour lui, le délivre, ôc

le ramené avec tous fes Serviteurs ôc tout ce qu'on lui avoit

pris. Ce Patriarche revenant vidlorieux , trouve en fon chemin
le Prêtre du Seigneur, qui lui préfente des raffraichillbmens.

Jefus-Chrid en préfente aulTi à ceux qui, après avoir combattu
contre leurs pallions, en font devenus viclorieux. Teleft ea
fubflance le prolc^gue que Prudence a mis à la tète de fa Pfy-

chomachie. Il repréfente dans le corps du Poëme , toutes les

( <î ) liynm, de Martyr, hywno \9 , de
\

{c) Hymno 1 1 de Marr.
fan[loCjjJhno.

\ (^u) Lcnnad. de Scripttr. Ecclef. cap. i j.

( y ) ioid. Iiymiii) : i.
|
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armes dont les paiïions vicicufes fe fervent pour dominer dans

l'ame , & celles que les vertus contraires employent pour fe

rendre maitreiTes. Il y fait voir auîïi Ja laideur du vice & la

beauté de la vertu. Il y reconnoît que nous n'adorons {a) qu'un

Dieu en trois Perfonnes, 6c que Jefus-Chrill cû Dieu par fon

Père ; que le Baptême {b) eiiace la tache que nous avons con-

traclée par le péché; qu'au lieu de la manne dont nos pères

furent nourris dans le Défcrt, nous (c) mangeons le Corps de

Jefus-Chrift.

Hymne Ca- I V. Le fecond, qui a pour titre Caîhemerimn j ou hymnes de
tlK-merinon , chaquc jour, Comprend des hymnes pour diverfes heures du

four ^pag^^^'î".
j^^^'^ aufquelles on avoit coutume de prier, comme au point du
jour, au lever du foleil , devant ôc après le repas, à la fin du

jour ôc devant le fommeil. Il y en a une autre qui efl; pour toutes

fortes de tems ; une avant le jeûne de Carême , ôc une autre

après ; une pour les obfeques des morts ; une pour le huitième

des calendes de Janvier, c'eft-à-dire, pour le jour de Noël , ôc

une pour le jour de l'Epiphanie, ce qui i^iit en tout douze hym-
nes. La cinquième eft intitulée , Lorfqi/ûn a'.lmnoit le Cierge Paf-

chai, maisilparoît qu'elle fervoittous les jours à l'heure qu'on

allunioit les chandelles , l'Eglife ayant toujours eu beaucoup de

refpe£t pour cette heure ; on croit même que c'eft de- là qu'eft

venue l'heure de Vêpres. C'eft dans le prologue fur ces hymnes
que Prudence marque fa naiflance fous le Confulat (d) de Salia

en 348. L'Eglife chante une partie des deux premières dans

les Offices de Laudes du ?vlardy & du Mercredy. Dans la

fixiéme , qui eft pour l'heure de devant le fommeil , il [e) dit

qu'en nous mettant au lit nous devons faire fur le front & à

l'endroit du cœur le figne de la Croix. Il marque dans la fep-

tiéme, que (/) le jeûne de Carême étcit de quarante jours. La
neuvième, qui eft pour toutes fortes d'heures, eft entièrement

en l'honneur de Jefus-Chrift- , dont elle rapporte la naifiance , la

vie, les miracles^ la mort & l'Afcenfion giorieufe dans le CieU

{a) Unum namque Deum colimus He

tiominc trinOj non tzmen Si foluni, quia tu

Deus ex Pâtre Chrifte. Pag. i 8.

(h) Expiât ergo actem fluviali doda
lavacro , vidriccm viârix abolens Baptif-

Hiate labem. Pa^. zi.

( c)Angelicurvecibu? prima in tentoria

roftris fluxit avis ,qnem nunc f^ro felicior

Chrifti. P.7/7. 2 7-

{d ) Obliîum veteris me SaJix Confulis

arguons ,rub quo prima diesmiiii. iag.ip^

(e) Fac cuni vocante fonino caftum pe-

tiscubile, fronteni locumque cordis Cru-

cis figura lignet. Pag. 58.

(/) Quii-iis diebus odics labentibus ,.

nuïiain ciborum vindicavit gratiam. Hoc
rvo vefpertinus cJit populus Je corporc \ nos feq^uamur, &c. Fag. 6^,
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II établit ilans iudixit^mc, la rcfLiircclion des morts par divers

exemples, paitieulierement par celui d'un grain de bled qui fc

reproduit après avoir cti$ enréveli Ôc pourri dans le fein de la

terre. Il ajoute que les(rt)roins que les vivans prennent d'orner les

tombeaux des niort^^, ell une preuve qu'ils ne doutent point de

leur future refurrecUon, ôc que la mort n'cft qu'un fommcil. 11 fait

voir dans la onzième, que le mC'me Fils de Dieu , ne' avant tous

lesliécles, &:parc|ui routes chofes ont été laites, cfl né di ne

Vierge dans les derniers rems, pour racheter l'homme. C ell tle

la dou/.icme que l'on a tiré les hymnes que TEglife chante le

jour de r£piphanie ôc- à la fête des faints Innoccns.

V. Le Poëme intitulé d:s Couronnes, ci\ compofé de quatorze P-nf^cpl»a-

hymnes, la plupart en l'honneur des Martyrs d'Erpagnc. Pru- touroi^n" s
,'*

dence dit peu de chofes des laints Hemeterc ôc Quelidoine, psg. 79.

martyriles à Calahorra , Ville fur TEbrc dans la Vieille Caftille, Sa.ntQucli-

parce que les ades de leur martyre ne fublilloient plus de fon

tems , les Perfécuteurs les ayant fait brûler avec beaucoup

d'autres. Mais il remarque (/>) que leur culte étoit i\ étendu

qu'on venoit de toutes parts à leurs tombeaux , que perfonne

n'y prioir en vain , ôc que tous ceux qui y venoient chercher du

fecours dans leurs afflictions , s'en retournoient joyeux , voyant

qu'ils avoicntobtenul'elfet de leurs juftes demandes. Nous avons ^ Laurenr

,

rapporte ailleurs ce qu il dit de laint Laurent , qu il met au nom- ,,,„ ^^^ ^^

bre des Martyrs d'Efpagne , parce qu'en efifet il y étoit né. On hifv.

peut voir au même endroit le précis des actes du martyre de J^aine Fu'a-

l'ainte Eulalic , Martyre en 304.; elle étoit née à Merida,\'ilie ''-^'^•^•?-'*'

capitale de Lufitanie.Les dix-huit Martyrs dont il parle enfuite,

fouli'rirent la même année à SaragolTe , où ils furent enferrés dans i rs cfixhuît

turnins. Il dit dans l'Hymne ( c) en l'honneur de ces Martyrs,

que Jcfus-Chrifl: habite dans toutes les Places publiques , ôc qu'il

Cil par-tout; mais il eft vifible qu'il l'entend de feilicaeité du

(a) Quid pulchra volunt monumenta ?
|
rogando fruffr.i ronrTt-n't precesrJarrus hinc

Fes nin(|uoH cre.litur iliis non mortua jfcd
j

terlîs revertit îuppiicuror fleribu^ , omiie

data fomno. Fj^. 64. I qiioil juAiim popotrit , impetrafun\ frn-

(b) Exicri, nf-cnon & orbis hue coionus i tiens. îiynw. de S Chcluionio , tat^. 79-

advenu. Fsma nam terras in omncs pr^- t (r) Chriflus in totis habitat platcis ;

cucurritproilitrii: : hicPatronns eileruundi
| Chrirtus ubifiueelt. //y.-?/». 4 ,f i^. !ci.

^os orccantes ambiant : nenio puras hic |

I i-ii
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Sani^ de Jcfus-Chrill, qui chafle par-rout les démons , & de la

iuiriiere de fou Evanpiic , qui dcJaire tout le monde. Ce ne fut

di.Lp-iS' pas dans la même \ illc , mais à Valence , que fouifrit faint

4i'i. Vincent, Diacre del'Eglife de Saragofie. Prudence lui adreffe

um prière très-vive (a) pour l'engager à être fon Interceifcur

aux pieds du Trône du Père , & auprès de Jcfus-Chrift , pour en

obtenir le pardon de fes fautes. Tout ce qu'il dit de faint Fruc-

• fv -r-ux tueux, Evêque de Tarragone, martyrifë fous Valericn ôc Gal-

/Ki./.i^.'-M- lien en 2)9 , fc trouve dans les acles de ce Saint, tels qu'on les

lifoit dans les Eglif:s d'Afrique dutemsdc faint Auguftin. Saint

Fructueux eut pour Compagnons de fon martyre deux de fes

Diacres , Augurius ôc Euioge. Aux Martyrs d'iffpagne, Pru-

S. QuTui , dcncc en joint d'autres qui ont foufi'ert en divers Pays , fçavoir ,

v.'de tûui. 4,
^.^ji^j. Q^ûrin , Evêque de Fifcie , dans la Croatie Impériale,

^T Cafllen
aujourd'hui Siifeg , qui foufFrit en 3 i o ; faint CafTien qui fut livré

ib:d.pag. 67! par ordre du Juge Payen à la fureur des Ecoliers, qu'il avcit

s. Romain , auparavant enfeignés à Immola dans la Romagne ; faint Ro-
-vide tom" 3 \ main , Diacre ôc Exorcifte de l'Eglife de Cefarée , mis à mort
P'^-4 5 5. pourlaFoiàAntiocheen 303 ; faint Hyppolite, Prêtre de l'E-
s. Hy.poiite, ..^ j Rome , martyrifé dans la perfécution de Dece en 25*2 ;vide tora. i, &*' ^

r^ . r^ \ r • /--i* n r • a f -%.t-

pag. <i67. faint Pierre ôc famtPaul , famt Cyprien , ôc lamte Agnes Vierge

Romaine. Prudence dans FHymne de faint Romain fait voir en

détail la vanité du culte des faux Dieux, dont il donne fHiftoire

en peu de mots : puis il y établit {b) l'unité de Dieu , difant que

quoique Dieu ait un Fils, ce Fils eft le même Dieu que le Père ,

qu'il efl éternel comme lui , la caufe Ôc le principe des jours ôc

des tems , qu'il s'eft fait voir aux hommes , en prenant un corps

. mortel , lui qui eil rimmortalité , afin que revêtu de notre foi-

blefle , il pût nous faire paiTer dans le Royaume céieile ; que

s'il eft mort comme homme , il eft reffufcité par fa propre puif-

fance en tant que Dieu. Il remarque dans l'Hymne fur faint

Pierre ôc faint Paul ,
qu'ils fouffrirent à Rome le même jour

,

mais non pas (c) la même année ; que faint Paul ne répandit

f a) Adcfto nunc & percipe voces pre- 1 rétro exordiorum cft & dieium & tsmpo-

cantum rupplices.noftn reatus cfficax ora- i rum ex Piure Chrifuis ^ hoc pater citioi

tôt ad Thror.uin Patris. Milèrere nodra-
j

iîlius,hic le videndum prxftitit mortalibus:

rum precum , placatus ut Chriftusfuis in- | mortaie corpus rumpfu immortalitas, ut

tiinet aur-'m prorperam,n.oxas nec omnes { dura caJucuni portât xternus Deus, iran-

imputet. Hymn. 5 , pa^. 116. [ fîre noUrum pollct ad cœleftia : homo eft

(£> Regein perennem Kex perennis pro-

tulit in fc manentern, nec miuorem tempo-

peiemtus, & rcfurrexit Deus. Hymno ip

de Coroms ,
pag. 138.

te, quia tempuâ iilum non tenet : na:u fonj [
(c ) Unus utrumque dies pleno taraen
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fon fang qu'un an après faim Pierre , ôc que la même prairie fur

arrolec du lang de l'un &. de l'autre , vers un marais qui e'roit le

long du 1 ibre i cjue le delir que faint Paul avoit de quitter fon
corps pour \i\re a\ec Jelus-Clirill, llir accompli au jourôcà
Phcure que l'elprit de prophétie dont il c'toit rcn^pli lui avoit

fait connoitre auparavant ; qu'il eut la terc tranchée , comme
il convenoir à un Citoyen Pvomain , ôc qu'il Tut enterrtj (ur le

chemin d'Oitie, où l'on bâtit depuis une Eglilc magnifique ;

que laint Pierre fut crucifié la tête en bas, ainli quil l'avoit

demandé lui-même aux Exécuteurs, <S: enterré au Vuiican près .

le Chemin trioinphal.

VI. Le Traité qui a pour titre Apothcofc ^ eftpour défendre i-'Apothéofê,

la Foi de l'Eglife contre les diverfes Pférelies qui l'ont attaquée , ^'X-'hiz

'^

'az"

nommément contre celles des Noëriens , des Sabeliiens , des 161.

Juifs, des Ebionitcs , des Manichéens, ou Phantaiiiques, ÔC

desMarcionites. Prudence montre contre les Noëtiens , que
ce n'eft pas le Père qui a fouffert la mort pour nous ; mais le

Fils, c'"elt-à-dire , (^) le Verbe, quifortidc la bouche du Père ,

a pris dans le fein d'une Vierge la nature ôc la forme de l'hom-
me , fous laquelle il s'eft rendu vifible aux hommes d'une autre

manière qu'il n'avoit apparu à Aloyfc. Contre les Sabeliiens,

que notre îlilut, {h) notre vie t^ notre foi confident à reconnaître

le Pcre , le Pils & le Saint Efprit , comme trois perfonnesdiftin-

guées l'une de l'autre, qui toutesfois ne font qu'un feul Dieu,
Contre les Juifs, que les Prophéties des Livres faints ont été

inpovatus anno , vidit fuperbâ morte lau-

reatum. iicit Tiberiiia palus , qux flumi-

ne lambitur propincjuo , binis dicatum cel-

pitem troph.xis. ttCrucis & gladii teùis,

t)uibus irrigans eafdcm. . . , prima Petrum
rapuii (entcntia^IegibusNeronis, pendere
jullumpr^mint-nte ligno. . . . Kxigit utpe-

dibus verlum caput impriment fuyiinis. . .

.

Evoîiiit in jugulum Pauii Nero fcrvldum
furorem, juber feriri Gentium MagiArum :

ip f priu? /îliimet firem cito d:xerat fuM»
rum. Ad ChriTtum cupdiinefc, jam rofol-

vor , inciiiit. Ncc mora protrabirur , pcenx
datur , immolatur enfc \ non liora vatem ,

'

non di-9 fefcllit; r'ividit oiV;j divi'im 1 ibc

ris, ûcer ex itraiiueripâ, inter fàcrata

duni tiuit fepuUira. dextera Petrum rc^io

teâis tenet aurais rt-ceptum. . . . Parte aiia

ûcuium Pauii via Icfvac Oitieni'>s , c|ua

ftringit amni? cefpitem fîniflrum, Vru»
dent. Iiymn. lo ds Coronis, fag. 1 5 6.

{a) HocVtrbum eft c]uod vibrctimiPa-
tris ore benigno, ("umlîtvirgineo fr^i^ileni

de corpore furmam , inde l'gura hrmiinij

nondun; fub carne Moyfi objt*da ,. eîni:icm

nofwi fgi'.averji oris. Hymn<jccnii\i Noc-
tianos

, f>ag. 165.

( b) Hxc eft noftra falus , hinc vi^ imui,
hiiic animamur, hoc fe tuimur, nuinquam
detrado nomine nnti appcliarc l'atreni ,

Patris & fine nomine numquam naturn
nolfe Dcum ; nimv^uam , ni.^ fandhis fit

unus Spiriru"i Jnrcr/ir , nammciue Patrem-
ijuc vo^-arj ; i:c- tainen h:BC coiiftnre nia ut
ne fepare <Iu>fiu très fatiant , tribus his
("ubfîit^t, AJ Dcws unus. Cotétra l^ititlt.
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accomplies en Jefijs-Clirift ; que par fa mort Tempire du démon
a été détruit

; que depuis, Jcs Oracles du Paganiime ont cefie,

& que les Juifs en punition du crime qu'ils ont commis en le

faiiant mourir fur une Croix , font vagabonds par toute la terre

,

tandis que les Gentils triomphent partout depuis qu'ils ont

embraflë fa Dodrine, & l'ont reconnu pour Dieu. Contre les

Ebionircs , que Jefus-Chrift eft non-feuiement vrai homme,
.mais aulfi vrai Dieu ; fa naiffance , fa mort prouvent fon huma-
nité ; fes miracles , fa divinité. Quelle raifon auroicnt eu les

Mages de fe profterner à fes pieds pour l'adorer, {a) étant encore
enfant, s'ils n'avoient reconnu en lui la fouveraine puiffance,

ôc qu'un fouffle divin rempHifoit un corps fi tendre ? Les préfens

qu'ils lui offrent font voir qu'ils le croyoient Dieu ; la Crèche,
les langes dont il efl enveloppé, marquent qu il étoit homme.
Il prouve contre les Manichéens ou i-^hantafiiques, quifoute-

noient que Jefus-Chrift n'avoir pas eu le véritable corps d'un

homme , mais feulement un corps aérien , que cela ne peut fc

dire fans faire palier fa vie pour une fuite de menfjnges , & fans

en accufer Dieu même , qui dès-lors cefferoit d'être Dieu ,

puifque Dieu eft vérité. Si Jefus-Chrift n'a pas eu un vrai corps

d'homme , comment Marie fa mère paroiffoit-elle groffe lorf-

qu'elle le portoit dans fon fein ? Fera-t-on paffer pour imagi-

naire la généalogie que faint Mathieu en a faite ? Cet Evan-
geliftea-t-il menti quand il l'a fait defcendre de David ? N'étoit-

ce qu'en apparence que Jefus-Chrifl difoit aux pécheurs qui fe

préfentoient à lui , vos péchés vous font remis ? N'a-t'il fouffert,

n'eft-il reffufcité qu'en apparence? Il eft néceffaire {b) que
ceux qui confeffent qu'il eft Dieu, reconnoiffent aufïi qu^il eft

homme, pour ne point faire perdre à la divineMajefté les œuvres
de fa toute-puiiTance , & ne pas contefter à Dieu fa propre

eflence : car s'il ( c ) nous a trompé en voulant paroître ce qu'il

n'étoit pas , il n'eft pas Dieu ; puifqu'il n'eft pas de Dieu de
mentir. Les Marcionites enfeignoient qu'il n'y avoit que l'amc

( 4 ) Qus porro caufà aut ratio fiibmit-

lere colla .-int-j pedes Marix, puericjue cre-

Hymn. cent.Ebionit. pag. 178.

(^) Quiique iJcu.n Chriftnm viilt di»

pundia paivi ? Si tantum mortalis erat , cere , dicat eumdem elle hominem , ne
rec fumma ^'ottilas implebat teneros di-

TÎnis flatibut artus ? Sed jam toile Magos ,

ihus , aurum , myrrea dona , qux verum
docucrc Deuui ; pr^^Icpin

, punnos , Marris

Majeftas Tua fortia perdat. Hymn. cont.,

Manich.^aj:. i 87.

(c) Nam f! mendofus agit quidj nec

Deus eft , niendum divinus non capit
adoratura gremium , face luleas ardais. | ufus.lLid. fr.g. iSy.

de
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ide Jefus-Cluift qui eût cire rcirufcitcc. Piudcncc repond qu'en

ce cas , la nicit n'aurclt pas «itc vaincue par cclie Je JlTus-

Chiiil , puiiqu ii n'y iiurc/it qu'une partie de 1 honuiic qui rclluf-

circroir. 11 ioutienJ: donc que Ihomnic ïcilufcitera de fatjcn,

que ce Tera {a) dans la men"«c chair ôc dans toutes Tes parties.

Vil. Une autre erreur des Marcionites , ctoit a'adn^.cttrc i-'i^amartîgc-'

deux principes, ou deux Dieux, l'un ciiufe du bien, l'autre
jwipinc"(^u*^

caufe du mal, ru?-, ôc l'autre éternels. Ce fut pour les réfuter rt^-hc, pag.

que Prudence coinpofa iliamartigénie, dans laquelle il entre- '"''•

prend de montrer , que le pcclic n'a point un Dieu pour caufe ,

mais qu'il rire fon origine de Iv. coauption de notre vojonré.

Il dit d'abord qu'il ne peut y a/oir deux Dieux , ni deux prin-

cipes éternels, paict qu'ils ne feroicnt toui-puiffans ni l'un ni

l'autre , ôc qu'un droit qui cfi partagé n'efl pas entier, l'un ayant

ce que l'autre n'a pas. Or ce n'eil pas-là lidée que nous avons

de Dieu ; fon pouvoir ell fans bornes , il ne le partage avec per-

fonns: d'où il fuit néced'airernent qu'il doit être un. Il n'y a

qu'un Soleil pour éclairer le monde pendant toute l'année. Si

l'on admet deux Dieux , pourquoi n'en pas admettre plufeurs

milliers ? Pourquoi n'en pas donner à toutes les différentes

efpeces de créatures f A la mer , aux bois , aux collines , aux

vents, aux métaux ? Il convient enfuire qu'il y a un principe du
mal, mais il foutient que ce principe ell le démon, qui loin

d'être Dieu, eft condamné aux feux de l'enfer pour avoir voulu

s'élever au-deiTus de i'éia: dans lequel Dieu l'avoir créé. Il ajoute

qu'ayant féduit l'homme par le miniliere du ftroent , le monde
entier eft tombé dans la oorruprion du péché , par la faute de

celui qui étoit prépofé.dc Dieu pour le gouverner fous fes ordres.

Il décrit toutes les fuites du péché du premier homme , les

diverfes efpeces de crimes dont les homriies fe font fouillés dans

tous les tems qui fe font écoulés depuis , quoiqu'il fijt en leur

pouvoir de les éviter , Dieu leur ayant donné une ame capable

de prévenir les blelfures du péché ; en forte qu'il eft vrai de dire

que nous engendrons ( b ) nous-mêmes tout notre mal de notre

propre corps. Marcion difoit : fi Dieu ne veut point qu il y ait du

mal, que ne le défend-t-il? Que n'empêche-t-ii l'homme d'en

( j^ Et tûtus vcniam, nec enim niinor , ! tum revomi?t patcfadi fofla fepulchri.

aut alius iiu.aii nuuc fuin rcflituor ; vul- » Hymn.com. Marcton.png. iliS.

lus, vigcr & color idem qui modo vivit 1 {b) Gignimus omrn; malum proprio de
erit ,

nt'c me vel «Icn; , vei unguc frauda- 1 corpore noftrum. Hamarti". pug. loi,

TomsXFÎL K



ij4 PRUDENCE,
commettre ? Prudence répond que toutes les prérogatives (pt
Dieu a accordées à l'homme feroient peu confiderables , fi en
le faifcmt le Roi de l'Univers, il ne l'avoir fait le Roi de lui-

même , en lui accordant la liberté de faire ce qui lui plairoit , le

bien ou le mal ; que celui qui eft bon ou mauvais par néceflité 9

n'eft digne ni de louange, ni de blâme ; que Dieu s'eft contenté

d'avertir l'homme de ce qu'il devoir faire , ôc de ce qu'il devoir

éviter, en lui promettant des récompenfes pour fes bonnes œu-
vres , ôc en le menaçant de le punir pour fes crimes. Il finit par

une Prière à Jeilis-Chrift , où fe croyant indigne à caufe de fes

péchés d'avoir place dans le Ciel , il demande (a) feulement

de n'être point dans l'enfer, confentant d'être en un autre lieu

ténébreux , ^où un feu moins ardent puiffe le purifier. Il en-

tend , ce femble , par-là le Purgatoire , où après avoir été puri-

fié il puiiTe être reçu dans le Ciel.

iiVres ccr.^r: VIII. Il v avoit à Rome (^) , dans le lieu où le Sénat tenoit
ymniaciuc.

ç^^ affemblées , un autel de la Vicloire , où l'on avoit accoutumé
de jurer & d'offrir des facrifices aux Idoles. Les Sénateurs

Chrétiens, de même que les Payens, éroient obligés de fe trou-

ver à ces cérémonies prophanes. Conftantius étant venu à Rome
en 3)7, fit ôter cet autel, croyant qu'il feroit fouillé s'il le

voyoit, quoiqu'il ne fût encore que Cathécumene ; mais Julien

rApoftat le fit rétablir dès le commencement de fon règne.

Valentinien ne crut pas devoir y toucher, voulant apparem-

ment lailTer tout le monde dans une entière liberté de religion.

Gratien non feulement le fit détruire, il fe faifit auiîi des reve-

nus deftinés pour entretenir les facrifices & les Pontifes des

Idoles, ôc des terres qu'on avoit données aux Temples, 6c les

attribua à l'Epargne , ne voulant point que le Public contribuât

en rien à une fuperftition criminelle ; la Loi que ce Prince

donna fur ce fujet, fit beaucoup de peine aux Sénateurs payens.

Ils réfolurent de lui préfenter une Requête, ôc l'Orateur Sym-
niaque fut chargé de lui porter leurs plaintes ; mais les Sénateurs

chrétiens, en très -grand nombre, déclarèrent dans une Re-

(^) At rr.ilii Tartarei fâtis eft iî nulJa
miniftri occurrat faciès, z\\^x r.ec fiam
ma ^ehennz tievoret liane animam , mer-

lor languente tepefcatrlux imraenla aiios.

Si tcmpora virda coronis glor.ficeiit i ras

poer.a Icvis clementer aJurat. Friident,

fam toinacibub imis. Lfto : cavcriiofo^cjuia • ham.irtigen. fag. 211.
fîcpro Jabenecclleeftcorporea, triftisnae I {b) Oratio Symmachi , fag. 196 O"
forbeatignis Averno : faltcm mitincos in-

j /"ej. Veyez. tom. 7 ,
png jiz,

ceiidia lentavapores exhalent, acftuquc ca- 1
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quôre cîc leur part, qu'ils ne confentoientcn aucune manière à

celle des Paycus : ils protcHerenr même à haute voix , en public

& en particulier, qu'ils ne viendraient plus au Sénar, Il l'Em-

pereur accordoit aux Payens ce qu'ils demandoienr. Le Pape

Damafe fie padcr la Requête des Sénateurs chrétiens à faint

Ambroill-, qui ia donna à Graticn ; elle fit fur ce Prince 1 im-

preilion qu elle devoir , ain(i les Sénateurs payens s'érant pré-

fentes pour avoir au'iijnce , elle leur fut refufée. Cela fe pailoit

en 382. Deux ans après, c'eft-à-dirc, en 304, Symmaque pré-

fenta fi Requête à Valentinien 1 1. pour le rétablinemem de

l'autel Je la Victoire; ce Prince, fur les icmontranccs de faint

Ambroife, n'y eut aucun égard. Les Payens ne fe rebutèrent

pas; ils firent en 388 une nouvelle tentative auprès de l'Empe-

reur Theodofe, à qui ils envoyèrent des Députés. Symmaque,

qui fims doute leur fervit encore d'organe en cette occafion,

prononça la même année un Panégyrique en l'honneur de ce

Prince , où il coula [a] adroitement quelques mots pour de-

mander le rétabliiTemcnt de l'autel de la Vicloire ; mais Theo-

dofe qui avoit déjà refufé ce que les Payens lui avoient de-

mandé, fit enlever Symmaque, & ordonna qu'on le conduisit

à cent milles de Rome. Il en agit ainfi , fe fouvenant des raifons

que S. Ambroife lui avoit données pour i'empêcher d'accorder

la demande d'une partie du Sénat. Ce faint Evêque avoit réfuté

par écrit celles que Symmaque avoit alléguées dans fa Requête

pour le rétablilTement de cet autel. Prudence travailla (ur le

même fujet dans fes deux livres contre Symmaque ; il les com-

pofa peu après la bataille de PoUcnce, donnée le jour de Pâques

de l'an 40,^ : les armes-de TEmpcreur Honorius y furent viclo-

rieufes, & Alaric contraint de fe retirer avec ïcs troupes fur

l'Apennin. Prudence traite dans le premier livre , du culte des

faux Dieux , montrant que ceux d'entre les hommes que l'on a

appelles ainfi , ne méritoient le nom de Dieu, ni par leurs

mœurs, ni parleurs actions, ni par les fervices qu'ils avoient

rendus à la Patrie , la plupart de ces hommes s'étant fouillés par

les crimes les plus infâmes. Il attaque aufli le culte que les

Payens rendoient aux Aflres ôc aux Elcmens fous des noms

empruntés , & les excès qui fe commettoient dans les fpeclacles

des Gladiateurs. Il s'adrelfc à la Ville de Rome , pour l'engager

{a) Proffer y de fromijf. Uh..^ , f«f. j8. ..
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à quitter toutes fes vaincs fuperftitions pour fe ranger fous

rétendard de la Croix , oui avcit déjà plus d'une fois fait rem-
porter à fes Princes des victoires fur leurs ennemis. Il donne
pour exemples à cette Ville un grand nombre de Sénateurs qui

avoient embradé la Foi de Jefus - Chrift , ôc le Peuple de cette

Capirale defEmpircj qui n'avoit plus que du mépris pour les

autels des fliuffes Divinités. Il repréfente à Symmaque que le

Dieu qu'il refufoit d'adorer, eft celui qui lui avoir donné le Pro-

confulat d'Afrique Ôc la Pré fedure de Rome; quil lui feroit

beaucoup plus honorable d'employer fon éloquence à relever

les grandeurs du vrai Dieu , qu'à faire l'éloge deVulcain, de
Mars & de Venus. Dans le fécond livre Prudence rapporte les

raifons dont Symmaque s'appuyoit pour folliciter le rétabliffe-

ment de l'autel de la Vi'£i:oire. La plus fpécieufe étoir que cha-

cun doit demeurer dans la religion qui lui a été tranfmife par

fes ancêtres. Prudence tirant avantage de celte maxime, répond
que fur ce pied -là les Chrétiens ne font point dans l'erreur,

puifqu'ils adorent le même Dieu qui étoit adoré avant le Dé-
luge ôc depuis^ ôc que les Pvom.ains ne pouvoient fe difpenfer

de reconnoître qu'ils avoient innové dans leur religion , puif-

qu'ils avoient un plus grand nombre de Divinités ôc de Temples
qu'il n'y en avoit du tems d'î-ie£tor. Venant à la bataille de
Pollence, il montre que fi elle fut gagnée par les Romains, ce
ne fut point par le fecours de Jupiter , puifqu'ils {a) marchèrent
fous l'Etendard du Sauveur, ^ qu'ils ne fonnerent la charge

pour aller à l'ennemi , qu'après "avoir adoré les Autels de Jefus-

Chrift , ôc imprimé fa Croix fur leur front. Prudence fait fou-

haiter à Rome la venue de l'Empereur Honorius, pour té-

moigner à ce Prince la joyc qu'elle relfentoit de cette victoire :

Pour lui, il le conjure d'abolir les fpe£tacles des Gladiateurs

,

qui s'enrre-tuoient eux-mêmes; fur quoi il cite l'exemple de
Théodofe fon père, qui avoit défendu les combats des Tau-
reaux, qui donnoient un divertilTement bien moins barbare ôc

moins criminel.
L'Enchm- j )^^ q^^ ^ difputé à Prudence le Poëme intitulé , Manuel de

oion , ou i\la- i '

(a) Numqmd & il!e dîesjove contulît auf- 1 tîs altarîbus S: Cruce fronti inrcrrpta,ceci- J
pice ta.ium virt.ms pretiuni { Dux agnii- nc-e tubx, prima hafta draconis pr3ECiirrit |ns imperiic^ue Clinlti potcns nobis juve-

j
^v.x Chrifti apivcm lUblimior effert. Jrus a.it & cornes em-, atcîuc parens Stilico.

j Cont. Symmach. U. z , fax, z^f. î
Dcus unws Chrilius uuic|ue : hujus adora- J



POETE CHRE^TÎEN. 77

lancîm & dn nouveiiuTeJlament , fur ce que le (\\\c en paroît ""^I «fe l'art-

moins poli ôc moins tiîlvaillc que de fcs autres Potlics; mais
pouviMuTcf-

d'aurres y trouvent Ton fiile , Ibs manières de parler, les mots mirent, pag,

favoris > fes allégories, ôc les mômes penfées que dans fcs autres 7'*7.

écrits. Il faut donc s'en rapporter à Gcnnadc (a) qui le Ir.i attri-

bue ; on le trouve aulli lous fon nom dans un très -ancien ma-
nufcri\ Il cil appelle dansGcnnade, Dittochaion , c'cA-à-dire,

un double mets, parce qu'il y donne à fes Lecleurs une nourri-

turc fpiriruelle tirée des deux Teftamens; fon titre ordinaire cil

Enchiriùion , ou Manuel de l'ancien ôc du nouveau Tenanicnt.

Il n'en donne point fhiftoire de fuite, mais fculcnicnt certains

endroits , lans aucune iiaifon, s'arrétant à ce qui lui paroifîoit de

plus relevant dans les Livres fliints. Tout le Poëme efl en vers

hexamètres divife's par quptrains.

X. GLMinade (^) donne aulli à Prudence un Poëme fur l'ou-
.

Ppc're fur

vrage des fix jours, ôc un livre de l'exhortation au maityre; ouO^xl^t*
nous n'avons ni l'un ni l'autre. Il commençoit fon ouvrage fur des Cx jo-lrs,

les fix jours , à la création du Monde , ôc le conduifoit julqu à la '
^' o"a:ion

lormarion de i nomme oc a Ion pèche.

XI. Prudence a toujours palTé pour le plus fçavant des Poètes ^- pruy^-t ie

Chrétiens. C'efl furtout dans fes Hvres contre Symmaque qu'il ' ^ -^^

donne des preuves de fon érudition ôc de la beauté de fon

génie ; fes vers ont du feu , de l'élégance ôc de la majcdc , mais

il s'éloigne quelquefois des régies de la quantité, ôc de la pu-

reté de la Langue Latine, défaut qui eft commun à Prudence
avec beaucoup d'autres Ecrivrins de fon fiécle. Saint Sidoine

Apollinaire qui le compare à Horace , dit {c) qu'on lifoit fcs

vers chez les perfonnes les plus éminentes.

XII. Tous fes ouvrages furent imprimés à Venife en içoij

par les foins tl'Alde Manuce, ôc à Bafle en ij^^-, parmi les

Poètes Chrétien?. George Fabricius y a mis le Manuel de l'an-

cien ôc du nouveau Teltament, fous le nom d'Amœnus, ôc non
de Prudence; nous en avons une Edition particulière de Pul-

:nts.

Il'» U':U

(a) Priidentius vir feculari littcratura

cruditus compofuit Dittochaion de toto

veceri & novo teftajncnto , perfoiiis' ex-

cepti?. Commsntaïus eft autem in inorem
grxcorum Irjxaemeron ce mundi fabrica

ufi-iue ad conditionem primi Iiommis Si

prxvaricationem c;us Fccit 6v iji Inu-

ikm martyrii fub aiiorum pominibus invi-

tatorium ad martyrîum librum unum. Crw-

nadius de viris illttjl. cap. 13.

{h)Id. ïbid.

(f) Nam fimilis fîrîentir virî , Iiinc

Augiiftinus . hinc \' arro , hinc Horatius

,

lune Prudentius leàitabantur. Stdciuuf,

Kiij
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niaii, à Anvers en ij52, avec les notes & les corre£lîons dd
Giiclin ; une de \^''eirzius ^ àHanaw en i6i^ ,inS^, avec les

notes de divers Sçavans , ôc une troifiéme àAmfterdam, par

Nicolas Heinfius en 1^3 i ôc 166j : on les trouve aufli dans
l'Appendice de la Bigne , à Paris en 1 62^ , Ôc dans le cinquième
Tome de laBiblioteque des Pères, à Lyon en 16jj. Ils avoient

été imprimés auparavant dans le Recueil des Poètes Chrétiens,

à Lyon en 1^03. Ifaac Grangeus fit imprimer féparément les

deux livres contre Symmaque, avec des commentaires de fa

façon, à Paris en 11^14., /«-8°.

CHAPITRE IIL

3Ianus j Evcque d'Avanches ; Teterius j Clerc de l'EgliJe

àAuxerre s Retenus j Hjjlonen,

Marîus,Evc- !• T 'PIiSTOiREnc nous fournit aucun détail de la vie de
qued'Avan- j^ Marius , nous fcavons feulement qu'il naquit à Autun
ches. Sa chro- i^ 5\ i>a " js •

*
• ^ -i r /ia

nique. Du- ^^^^ 1 an 5" 3 2 ; qu a 1 âge d environ quarante-trois ans il fut élu

chefne, tom. Evêque d'Avanchcs , Ville de Suiiïe dans le Pays de Vaux, en

& VuFv^"

^'"^
^7^ ' ^ 9*^'^^ 2i{Çv^2i au fécond Concile de Mâcon, alTemblé en

58) par l'ordre du Roi Contran. Le Siège Epifcopal dAvanches
ne fubfifte plus , il a été transféré à Laufanne. Le feul Ecrit qui

nous refte dcMarius, efl: une Chronique abrégée depuis l'Em-
pire d'A vitus en 45" j , où finit celle de faintProfper, jufqu'au

mois de Septembre de l'an 5-81. Il ell furprenant qu'il ne l'ait

pas poufTée plus loin, puifqu'il ne mourut qu'en $96 , dans la

foixante-quatriéme année de fon âge. Il prend , à Timi^-anon de
faint Profper , les Confulats pour époques des faits qu'il rappor-

te , ne commençant à marquer les indiclions qu'en fan 523, au-

quel Flavius Anicius Maxime fut Conful. Sa Chronique contient

principalement ce qui s'cft palTé dans le Royaume de Bour-
gogne, vers le Lac de Genève ôc les confins d'Agaune. Elle met
en ^6'3 l'éboulement d'une grande montagne dansleVallais, qui

caufala ruine de plufieurs endrcirs, Ôc fit enfler fi prodigieufe-

ment les eaux du RLone , qu'elles rebroufTcrent jufqu'à Genève,
dont le Pont Ôc les Moulins furent renverfés, plufieurs EgHfes

& Villages détruits , ôc un grand nombre de perfonnes noyées.
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Monflcur Duchcrne qui a infcrti cette Chronique dans Ton Re-
cueil des Hilloriens Fran<;ois, y a (^) joint loin rage d'un In-

connu, qui en c(ï une continuation. Elle va jufqu a la quaran-

tième année de Clorairc II. la quaror/iémc de l'Empire d I Icra-

clius, c'ef!-à-dire, jufbu'àran 62-^, Dom Ruinart a placé dans

J'Appendice {/>) «les œuvres de faint Grcgoire de ï ours, ce que
cet Anonime dit de la mort funefle de Rrunehaut Reine de

France , l'emmc de Sigebert Roi d'Auftralie ,
parce qiïc per-

fonne ne Ta mieux circonllanciée ; de la manière dont il lu rap-

porte, clic fait horreur, ôc toutefois il fait palfer Clotaire, le leul

auteur de cette mort ^ pour un Piince humain & débonnaire.

On attribue avec quelque vraifemblance à Marins Evéque d'A-

vanches, la vie de S. Si;..iimond, rapportée par les Bollandiiles

au [c) premier jour de Mai; elle eft aflbz du fdle de fa Chro-

nique, ôc les faits font racontéi; à peu -près de n^.enic dans ces

deux Ecrits; il y a néanmoins des \-ariations d'ans les noms
propres, mais elles peuvent venir de 1 inadvcrtcnce des Copifres.

H. Ceft encore au preniier de ?/Iai que Ijs Bollandifres par- Tetcriur,

lent dune relation des miracles que Dieu operoit à Auxerre par S-'-'*'"
*''

J'^"

les reliques des faints Martyrs Cyr &: Julitte. Ils avoient fouftert xerre.

à Antioche; mais faint Amateur, Evcque d'Auxerre, en av(;it

tran'.porté les reliques dnns fon Egiifé , ayant trou\é le moyen
de les avoir dans un voyage qu il Ht en Orient avec un hcmmc
de condition nommé SaA in : c'efl: ce que dit Teterius dans la

préface de fa relation. Il fe donne dans l'infcription Je titre ce
Sophifte , terme qui figni(ie qu'il joignoit à l'étude de 1 Elo-
quence la prcfelTion de Philofophc ; mais il fe qualifie aulfi

iierviteur des Saints dont il rapportoit les miracles, d'oii il efl:

naturel de conclure qu'il étoit un des Clercs qui dclTervoient

lEglife ou leurs reliques rep<jfoient, c'eft-à-dirc, de l'Eglife

d'Auxerre. Nous n'avons de lui que la préface de ion ouvrage,

trou\ée dans un manufcrit (d) de la Bibliothèque Barbcrine a

Rome. Mombricius l'avoit déjà donnée dans fou fécond tome,
mais moins complète. On ne fçait point en qucUe année Tete-
lius écrivoit , il paroit feulement que ce fut depuis que l'on

eut transféré à Nevers le bras de laintCyr, puilcju il parle de
cette tranflation.

III. On n'eft pas mieux informé du tems auquel a vécu Roterîus*

{a, Duchejnt , tom. i ,fag. i\6.
J

(d; lom. i , Man li.nunJ. f.i^. 5» ,

(b]Grc£cr.Turen. apfend. 1351.
j

n. H, & ad dieni lé Jui:. t. j;. zo , ii/ij, ïi.

{() Tom. I , pj^. 86. I
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^Roterius, dont le nom ne nous féroit pas même connu j s*îl

-n'en étoit fait mention dans la vie (<2) de faint Sevcre d'Agde,
écrite dans le feptiéme ou huitième liécle. Cet Ecrivain donne
à Roterius une Hiiioire des Règnes de diverfes Nations étran-

gères, dans laquelle il décrivoit les ravagée que les Huns, fous

la conduite d'Attila leur Roi , avoient caufés dans les Gaules,

principalement à Agde, qu'ils avoient détruite. Cette Hiftoire

étoit écrite d'un fdle noble ôc coulant ; il «n'en eft rien venu
jufqu'à nous. Catel, dans fon Hiftoire du Languedoc , fait Ro-
terius Auteur de la vie de faint Severe , ce qui n'efl pas vraifem-

blable, puifque cette vie contient l'éloge même de Roterius ôc

de fes Ecrits.

CHAPITRE IV.

Dyname j Patrice.

Naiirancede
I T L fenible par s. Gre-^oire de Tours, que la Ville (b) d'Ar-

études , ion J. Ics ait Qonne naillance a Dyname. Après s être rendu
mariage. Tes habile dans Ics Lettres humaines, il s'engagea dans le mariage
emplois.

^^^^^ Euquerie , dont il eut deux fils. Le premâer , nommé
Evance , fut envoyé en Ambaiïade par le Roi Childebert 1 1.

vers l'Empereur Maurice en 5" 88 , avec Rodegifilde & le Duc
Grippon; mais il fut (c) tué dans une émeute populaire à Car-

thage , où ils avoient relâché pour attendre un vent favorable.
' Dès l'an j8i , Dyname avoit été fait Gouverneur {d) de la Pro-

vence, avec la dignité de Patrice, qui étoit affedlée alors aux

Gouverneurs de Bourgogne Ôc à ceux de la Provence.

Tl abufc de 1 1. Il abufa de fon autorité pour mettre fucceffivement fur le
fon autorité, gj^g^ Epifcopal d'Uzès, après la mort de faint Ferreol, arrivée

en ^ 8 1 , Albin [e] , qui avoit été Préfet, ôc le Diacre Marcel.

Il mit auflTi le trouble (/) dans l'Eglife de Marfeille , dont il fit

chaifer deux fois l'Evêque Théodore. Ses violences lui firent

perdre les bonnes grâces du Roi Childebert ; mais le Roi Gon-,

tran {g ) les lui fit rendre quelque tems après.

(a) Mabiilcit , in Ord. S. Bcnediâ:

totn. I , pag. 5640^ Ju/.

{h j Qrcgor. J:iron. i^b. lo , cap, z,

(cy Gregor. lia. lo, czp. z.

(d) Ici. Ud. 6 , ca^. 7.

( e ) Id. ibid.

(f) Ibid.cap. I I df" 14.

(^) U. lib. 9 , cap. II.

IIL
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III. Dyname cliangca de conduire, ôc dans la viiii de vivre ^U tlevicnt

ircticnncincnt, il demanda [H) au 1 ape lauit Cjic^;uirc des aMS ^ fcrccif. ^«

&- des li\ les pour Ion inllrudion. 1\ dotra des Munallcres {b)y 6c myricn 6ou

fc ctiargea du foin du patrimoine de laint Pierre dans la Pro-

^ence ; ce cju'il lit depuis l'an jy 3
juft]u'au mois de SeptLU'.brc

de Tan 79c , c]iie faint Grégoire envoya en (iaule le Prêtre Can-
dide ptnir le gouverner ; mai.^ pour marquer à Jjyname la recon-

noidance, il lui envoya une Croix où il y avcnt de la limaille des

chauies de laint Pierre, & aux quatre extrcmitc's des particules

du gril de faint Laurent. Dyname depuis ce tenu- -là quitta le

monde pour vivre dans la retraite avec Aurele, où il s'occupoit

des merveilles que Dieu avoir opérées par fes Saints, & du loin

de les tranfmetrre à la poflc'rité. Ce fat dans ces pieux exercices

qu'il mourut en 60 ï , ne' tant âgé que de cinquante ans. Quel-
ques-uns ont U') prétendu qu'après avoir renoncé aux Charges

féculieres , il avoir été fait Prêtre de PEglife de Marfei!le, puis

Evéque d'A\ignon, Ôc qu'il n'étoit mort qu'en (^27, après vingt-

deux ans d'Epifcopat ; mais fon épitapiie compofée par Ion

petit- (ils, ne lui donne que cinquante ans de vie; elle ne dit

rien ni de fa Prêtrife, ni de fvin Epifcopat, & la lettre que faint

Grégoire écrivit à Aurele fut la mort de Dyname, ne permet
pas de la mettre plus tard qu'en 6co ou 601 , puifque cette

lettre efl: de ce tems-ià. Ce faint ( d) Pape y prie Dieu de con-

foler Aurele, qu'on croit avoir été le frère de Dyname, 6c de

le protéger contre les malins efprits 6c contre la malice des

hommes. Vous ne devez pas, ajoute-t-il, etrefurpris, fi vous
avez à foutcnir les contradictions 6c les troubles de quelques

ennemis qui chercheront à vous traverfer après la mort de ventre

frère ; il faut vous réfoudre à fupporter les maux de la part des

hommes, dans une terre qui eil étrangère pour vous, li vous

voulez jouir des véritables Liens dans votre Patrie, c'eft-à-dire,

dans la Terre des vivans. La vie préfente eft un voyage en pays

étranger, ôc le voyageur qui foupire après fa parri .-, fe regarde

dans le lieu de ù>[\ exil comme dans un lieu de fupplice, qucl-

qu'agrément qu'il puiflc y ajouter ; mais, pour vous, Dieu a

permis qu'outre les foupirs ôc les gémilTemcns qu'exprime de

votre cœur l'amour de votre patrie à laquelle vous afpirez, l'op-

(j) Grever. M. Ub. 7 , c^.Jl. n

(/; ^1 Ji. lih. ; , ff /?.
j 3 , Ub. 6 , ctiJI. 6. 1

'
"( J) Grcgor. Ub. p , cp:J. 70.

Tome XFll

(c) Gallu ChriJIiana hctj, :om. i ,
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piclîion que vous fouiTl-cz de la part des hommes vous faite en-

core gémir. Vous devez regarder ceia comme un effet de la

conduite de Dieu fur vous^ qui en même-tems qu'il vous attire

à lui par l'amour qu'il vous infpire^ permet que le monde vous
cha'fe, vous repoulTe & vous donne de l'éloignement pour lui,

par les tribulations qu'il vous fufcite. Continuez donc à exercer

l'hofpitalité ; appliquez-vous à la prière avec larmes ; faites plus

d'aumônes qu'auparavant , quoique vous ayez toujours pris

beaucoup de plaifir à en faire d'abondantes. L'épitaphe de Dy-
name lui eft commune avec Enquérie fa femme ; ils furent en-

terrés l'un ôc l'autre dans l'Eglife de faint Hippolyte à Marfeille»

L'âge d'Euquerie n'eft pas marqué , mais il eil dit que Dyname
mourut après (^) dix luftres, c'efl-à-dire , à cinquante ans. Son
petit-fils le nomnioit Dyname , comme lui ; il dit que ce fut par

ordre de fon père qu'il compofa cette épitaphe.
Ses Ecrits. IV. Pendant fa retraite, Dyname compofa la vie de faint

Mari ouMarius, Abbé de Bodane ou Benon , au Diocèfe de

Sifteron en Provence, mort vers le milieu du fixiéme fiécle.

Nous n'en avons plus aujourd'hui qu'un abrégé , donné par les

EoUandiftes au vingt - f:^ptiéme de Janvier, ôc par Dom Ma«
billon dans le premier Tome des A£les de l'Ordre de S. Benoît,.

Cette vie étoit chargée de miracles. L'Abbréviateur craignant

d'en ennuyer le Lecteur, crut devoir {b) en fupprimer une par-

tie ') peut-être avoir - il au(îî en vue de rendre plus courtes les

Leçons du Bréviaire : car l'abrégé , tel qu'on nous l'a donné , a

été tiré d'un ancien Bréviaire, oi^i il étoit divifé en neufLeçons*
Dom Mabillon U) a joint à cet abrégé une efpece d'Homélie >

qui contient le récit de plufieurs miracles faits à Forcalquier,

où le corps de faint Mari fut transféré (lir la fin du neuvième
iiécle, ou au commencement du dixième. L'Auteur de cette

Homélie étoit Bénédictin, ^ Moine d'un Monaftere de cette

Ville, comme on le voit par l'allufion qu'il fait au chapitre ^8
de la Pvégle de faint Benoît, où ceux qui en font profelTion^

promettent à Dieu . ôc au Saint dont on a les reliques dans le

Monaltere , la convcrfion de leurs mœurs & la ftabi'i^é. Sige-

ynamîas hic iiam pariterque l:u-

r.^conjunx, waityris Hippoiyti limina
fanfta tenent luRra dcccm feiix tu-
lera; p.-»fl terga marîtus , cum deciit hanc eàlt. Fenet. fag, loo.
feviem morte fuprema dies Dyna
mius parvalacryman5 harc cannina fudi , i

nomen avi referenS} pâtre jubcnte, nepos,

Diichefne , tom. i , fag. 51p.

{b) Vita Marii^n, lo, tum. 1 , art.

{c)lbid.
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bert (a) do Gcmblours fait mcnrion de ia vie defaint Mari (fcrirc

par Dyiramc. Il ifcrivir aulli celle de faint Alaxinie , Abbé de

Lerins , <k ^ nfuite Evéque de Rie/ ; il l'avoir faite aflcz courre,

faute de .Mémoires ; mais Urbiqiie, l'un des fucceflcurs de faint

Alaxime, lui eu ayanr fourni de plus amples , il travailla de nou-

veau cette vie, c]u"il niit en forme de panégyricjue , afin cju'oii

la lût chaque année au jour de la fête du Saint. Surius l'a rap-

portée au vingt- fept de Novembre, ôc Barali dans le [b) fécond

tome de la Chronologie des Hommes illuftres de l'Abbaye de
Lerins. Cette féconde vie ell adreffée à l'Evêquc Urbique , à

qui Dyname protefte qu'il n'avancera rien que fur des relations

autentiques. C'cfl: de cette vie qu'on a tiré la matière des hym-
nes faites en Ihonneur de faint Maxime , imprimées dans la

Chronologie de Lerins. Freherus (c) & Duchefne nous ont

donné deux lettres de Dvname ; la premicre eft adrcfiée à un
de fes amis, à qui il témoigne le plailir qu'il avoir d'en recc\'oir

des fiennes ; la féconde à Villicus, Evéque de Metz, auprès de
qui il s'excufe d'avoir tant tarde à exécuter une commiffioii

dont il l'avoit chargé. Etant jeune il fe méloit de faire des vers;

Fortunat à qui il en envoya, les trouva [d] de fon goût. A fon

tour il lui adreifa deux Poèmes , dans lefquels il l'invitoit de
venir à la Cour du Roi d'Auftrafie. Fortunat y demcuroit pour

lors, & Dyname à Marfeille, qui étoit une des Villes de fon

Gouvernement. Dyname n'avoit pas mis fon nom à la tête de

fes vers , mais Fortunat l'y reconnut ; il ne nous en refte aucun.

Le ftile de Dyname eft trop étudié , ce qui le rend fouvent

obfcur ôc embarraflé.

( rt) Sigeb. de Viris illujl. cap. 114.

( b Pjg. I 20.

(<} l'rehertu , hifi. Franc, tom. i , f.ig.

X9^ ; Dttch fne , tom. t , fa^. S? 9.

(d) UiitUiiat , 1:1/, 6 , cap. i i cr l

Li]
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CHAPITRE V.

Saijît Fonunat , Evêque de Poitiers ; Baudcnivie j

Religieufe de Poitiers.

Etuiîes tie I. "Q AuL, Diacre (a), fait naître Fortunat dans le voifmage
Fortanat.

j^ j^ Cenera, Ville d'Italie dans le Trevifan. Il ne dit rien-

de là famille, mais il ajoute qu'il fut élevé àRavenne, & qu'il

y étudia avec fuccès la Grammaire, la Rhétorique & l'Art Poé-
tique. Fortunat eut moins de goût pour la {b) Philofophie ; mais
il prit quelque teinture de la Jurifprudcnce. Dans un âge fort

avancé il n'avoit encore lu aucun des Ecrits des Pere^s de TEglife.

Il y [c] avoit à Ravenne une Eafilique en l'honneur de faint Paul

& de faint Jean, & dans cette Eglife un autel de faint Martin,
devant lequel on allumoit une lampe pour donner du jour.

Fortunat & Félix fon ami , qui étoient l'un & l'autre tourmentés

d'une grande douleur aux yeux, prirent de l'huile de cette lam^pe,

s'en frottèrent les yeux, ôc furent guéris fur le cliamp. Depuis
ce tems-là Fortunat fut fi rempli de vénération pour S. Martin ,

qu'il abandonna l'Italie pour paffer en France au tombeau du
faint Evêque. Il fit ce voyage quelque tems avant que les Lom-
bards fiîTent une irruption en Italie , & ainfi avant l'an j 6^8. Félix

ne le fuivit point, parce qu il avoit été fait Evêque de Trevife.
II p-.fTe en 1 1. Fortunat prit fa route par le Royaume d'Auftrafie, où il

fut bien reçu par le Pvoi Sigebert ; il y étoit en ^6<y. Son efprit,

fon fçavoir ôc fa vertu le firent chérir de plufieurs Grands de la

Cour, & de plufieurs fainrs Evêques; mais il lia une y) amitié

particulière avec Sigoald, à qui le Roi avoit donné commifFion

de défrayer Fortunat, & de le conduire par- tout où il fouhaite-

roit d'aller. Après quelque féjour d;ins la Cour de Sigebert , il

alla à Tours, pour fatisfaire fa dévotion envers faint Marrn. Il y
fit connoiffance avec faint Eufrone , Evêque de cette Ville > ôc

France vers

( a ) ?Aldus , lib. 1 hifc. Longohard. I v:ta Martini.

» * <•
I

( ^ ' Faul'AS uhi ftifrà.

i^b) Fortunat ^ carm. hb. 5 dr Ub. i de \ {d) Vita VortutiAti à Brovero , cap. 5;
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depuis avec faim Cjrcg( ire , qui en fut dlû Evoque cnj7^. De
1 ours il vint à Poiriers auprès de f'ainte Radegonde , qui, ce
fcmble, l'avoir ^7) demandé au Roi Sigebcrr pour avr ir loin de
fes affaire^. Elle le lit en cUbt fcm Aumônier Ôc Un\ ChiipcLin ;

mais avant que de recevoir le Sacerdoce , Fortunat s'y croit

préparé par l'étude de la Science Eccléliafiique, (|u'il avoir né-
gligée jufqu a Ton arrivée à Pf iricrs.

H I. Le Siège de cette \ ille étant devenu vacant par la mort n c(ï Lk
de S.Platon , l'un des Difciples de faint Grégoire de Tours, For- F-^cquc de

tunat fut choifi pour le remplir. Platon avoir été fait (/») Evêque
^''''^'^'^*

de Poitiers en ^^^2 , il mourut en 5*09 ; Fortunat étoit donc fort

avancé en âge lorfcju'il parvint à l'Epifcopat, étant né au plus

tard vers l'an j 50. Saint Grégoire de Tours ne le qualifie jamais

que (r) Prêtre, parce qu'il étoit mort avant que Fortunat fût

Evéque; mais Baudonivie (ci), Religicufe de fainte Croix à
Poiriers, Paul Diacre , & Sigcbcrt de Gemblours, lui donnent
la qualité d'Eveque ; en quoi ils ont été fuivis par le Moine
Aymoin & par d'autres Ecrivains poftérieurs. On ne fçair point
de combien d'années fut fon Epifcopat. L'Eglifc de Poitiers

i'honoroit comme Saint dès le huitième fiécle. Paul, Diacre
d'Aquilée , palfant par cette Ville , alla prier fur fon tombeau

;

& pour ne point lailfer ignorer fes vertus à la poftérité, il en fit

l'éioge dans une épitaphe qu'il compofa à P» iricrs même, à la

prière d'Aper, Abbé de faint Hilaire, où Fortunat avoir été
inhumé. Il y relevé (e) la beauté de fon génie, la pénétration
de fon efprit, la douceur de fes vers, & le fervice qu'il a rendu
à l'Eglife en écrivant les vies de ceux qui l'avoient édifiée par
l'éclat de leur fùntcté, & congratule la France de confervcr
un 11 précieux dépôt. Le titre de Coryphée des Poètes quil lui

donne , ne peut fe foutenir qu'en le comparant aux autres

Poètes de fon fiécle.

I V. Le plus confidérable des ouvrages de Fortunat en vers, Rccueîl <>.€

( éi
' l'.f.i Fortun^iti a Urovcyo , :j:J.

(if) Ruinart in nous ad lib. ^ , de mira-
culis S. Martini , cap. j j. , pag. I l ; ]!

.

(c) Gregor. Tuion.pag. ^19^, 1016 <,

foi 7.

(d) Mahillon, AH. OrÀ. S. BencdiU.

ruavi";, cujiisjulcc r.iAo; f'agi;u nuiita ca-
nit , Fortunarus apec vatum , vcncrabilis
aâu , Aufbnia natus hoc tumulatur Irjnio.
CuJLis ab ore f«cro lâiiciorum gcfta prio-
rum difcimus : li.rc moi.i1i.iiu carpe re lu-
cis itcr : fclix cjuz tantls decoraris , Gallia

,

Tom. I , pjg. jo?. S:gth.rt , de yir. illtijl. l gemmis ; lumine de quaruin nox ubi tetra
eap.^S'P--»'us h/} Longob. lib. 11 ,n. i^. fugit. Hos modicos teci plebclo carminé
jiynwr:, lih. 5 hjï. V.ano. c.ip. 15.

|
verfus , ne tuus in populis, Sanctc , laceret

( f ) Ingeaio clorus , Tcofu celer , ©rc | Ugnor. Fué Fmunati , p.w. j 2 <î.

Liij
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en onye li- efi uii recLicil de Pocfies fur divers fujets; il efl divifé en onze

premier r/J».
^i^'^'^'^" J

^"^ dédic à faiiit Grégoire , Evêque de Tours , qui le lui

lo, BihUcih. avoir demaiidd. Il eut peine à le rendre public, parce qu'ii
P.U. ;'j^.^:K, avoir compofé les Poèmes qui y font rapportés^ ou en voya-

Lroveyi, An. gcant au milieu des Barbares, ou au milieu des neiges, ou en
'*'7. d'autres tems où le froid ôc la fatigue rendoient fa veine poéti-

que froide ôclanguiiïante ; aulTi il le prie de garder ce recueii

pour lui feul, oudenj le communiquer qu'à des amis fages

Ôc prudens. Le premier livre commence par un Poëme en
rijonneur de Vital, Evêque de Ravenne ; il eft fuivi de celui

que FortLinat compofa à l'occafion de l'Eglife que le même
Evêque avoit bâtie dans la même Ville, fous l'invocation de
faint André, ôc où il avoit mis des reliques de faint Pierre ôc

defaintPaul, de faint Sifinne , de faint Alexandre, de fainte

Cécile ôc de quelques autres Martyrs. Il y en a un fur la cellule

bâtie à l'endroit où faint Martin avoit donné une partie de fon
manteau à un Pauvre pour l'en revêtir ; un fur la dédicace de
l'Eglife de faint Vincent, où un pofledé du démon avoit été

délivré, aufli-tôt qu'on avoit apporté dans cette Eglife les reli-

ques du faint Martyr. Les autres font, ou des defcriptions d'E-

glifes, de lieux & de rivières, ou des éloges de Léonce, Evê-
que de Bordeaux. Il avoit renouvelle l'Eglife de faint Eutrope,

ôc fait peindre diverfcs images ia) fur les murailles ; il en avoit

bâti d'autres tout à neuf, une entr'autres en l'honneur de la

fainte Vierge, où il avoit mis [b] les vafes néceffaires pour con-

fervcr le Corps ôc le Sang de Jefus-Chrift.

Li'vrefeconi ^ ' ^^"^ ^ ^"'^^ ^^"^^ ^^ fecond livrc l'hymne Pange lingua, au

P'g-îi;*
' nombre des Pocmes de Fortunat, quoiqu'il y ait plus (c) de
raifon de l'attribuer à Claudien Mamert ; les fix autres premiers

Poëmes de ce livre font en l'honneur de la Croix ; le quatrième ,

le cinquième ôcle fixiémefont acrofliches : celui-ci efl figuré

en forme de Croix, ôc tous les trois ont demandé beaucoup
d'art ôc d'attention. Fortunat y dit nettement {d) qu'il adore la

Croix en tout tems, qu'il la regarde comme le gage certain de
fon falut

;
qu'il la porte avec lui , comme fon refuge dans fes

(4) Sumpfit imaglneas paries fîmu-
landa figuras, qux nequc teda prîus , h<ec

modo pidanitent. Fortunat. lib. 1 .carm.ii,.

( b ) Murcribufque piis dotafti altaria

Chrirti , cum tua vafa ferunt vifcera fanc-

libamina rummi,ritcmii]ifterio te tribuente

venit. Ibid. carm. i f.

(e) V'dexom. 15 , pag. 3^.

(d') Crux miht certa fàlus , Crux efl:

quam fempcr adoro , Crux Dornini jne-

ra Del. Nîm cruor & Corpus Dornini cum, Crux mihirefugium. L/i». :, /2>w«,6
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bcfolnf. Il y a toute apparence qu il compofa ces P(;cnics ;i

roccalic;!! du bois de la Croix que laintc Radegondc obtint àc

rEmpcrcur JiiHin pour fon M(;naficrc de Pc iticrs. Jl en faut

excepter le trculiénie Pocnie, qu'il lit pour une Lglile de louis

que S. Grégoire avoit dedic^e fous le titre de la Croix. A l'égard

du l-'exilla Iie^:^i^ ,
perfonne ne doute qu'elle n'ait été faite pour

la C(5r(fni(;nic de Poitiers; les deux dernières ilr(;phcs ne lont

pas les mêmes dans Fortunat que dans 1 Oliice de rE^;iife : il y
a aulîi quelques changcmens dans la féconde. La plupart des

autres Hymnes ou Poèmes du fécond livre font à la louange

de plufieurs (iunts Evêques, comme de faint Saturnin de Tou-
loufe, de faint Maurice Ôc de fes Compagnons, de S. Hilairc

de Poitiers, de S. Medard de Noyon ; les autres font lur divers

fujets. Le dixième eft un dloge du zèle & de la pieté du Clergé

de Paris , & l'onzième une defcription de lEglile de cette Ville.

P^ortunat la compare au Temple de Salomon , difant qu'elle le

furpaflbir, en ce que les orncmens de ce Temple n'uoicnt que
matériels, au lieu que l'Eglife de Paris droit teinte du Sang de

Jefus-Chrift ; il remarque qu'elle prenoit {a) jf)ur par des fenê-

tres vkrees. Il compofa fon Poème en Thonneur du Clergé de
Paris, lorfque faint Germain en étoit Evéque. C'étoit dès- lors

l'ufage que les Minifîres de l'Autel fuflent vêtus de (b) blanc

dans leurs fonctions. Launebode avoit bâti une Eglife à Tou-
loufe en 1 honneur de S. Saturnin. Fortunat relevé cette oeuvre

de pieté dans le neuvième Poëme, & l'attention continuelle

de ce faint lion^.mc à nourrir les pauvres ôc à les \ êrir ; en quoi
il dit qu il étoit fécondé par fa femme , qui vivoit également
dans les exercices de la vertu. Le douzième cft fur unBaptiflerc

que faint Sidoine, Evêque de Mayence, avoit fait conlhuire;

le Poëte y reconnoît que Dieu, par les (c) eaux médicinales du
Baptême, nous racheté de la mort du péché que nous avons
contracte par notre origine. Le même Evêque avoit bâti une
Eglife de faint George. Fortunat fait dans le treizième Pcemc
l'éloge de ce Martyr, en infmuant qu'il étoit mort par le fup-

plice (i/) du feu, après avoir foufFert auparavant la prifon, la

(a^Prima capii radios vitreis oculata
fcrncftris. Ihui. hymn. \ i

.

( ^ ) Hi jam fcnio , fed & hi benè vefti-

bus alber.r. Ib.d. hymn. lo.

( «"
) Truxit origo neccru de ftmine , fcd

Pater orbis purgavît mctiicis crimina mor-
tis aquis. ïh:d. hymn. i i.

(^d) Carcere , cxàç , famc , vinclfs ,

iiti , fri^ore, flaminis , confeilus Chrif^

lum duxit ad aftra caput. Uid.hym. ij.
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faim , la fo.if, le froid , & divers autres mauvais traitemens pouiî

la Foi de Jefus-Chrift. Il rapporte dans l'dloge de faint Hiiaire,

les vi£loires qu'il avoir remportées fur les Ariens, 6c de vive

voix & par écrit ; dans celui de faint Medard, plufieurs miracles

opérés à fon tombeau. 11 fait faint Maurice {a) Chef de la Lé-
gion Thébéenne.

Livre trolilc- VI. Le troifiéme livre eft compofé de trente -fept Lettres ,

i^e» pag' partie en vers, partie en profe ; elles font prefque toutes à des
^^^-* Evoques avec qui il étoit lié d'amitié. Il traite dans la neuvième

du myftere de la Rcfurreclion ; c'efl de-là que l'on a tiré la pre-

mière ftrophe du Répons que l'on chante dans les Proceffions

le jour de Pâques , & qui y eft répété par manière de re frein : il

commence , Salve fejla dies. Dans la dixième il relevé fin-

duftrie de Félix de Nantes , qui avoit kû applanir une mon-
tagne pour changer le cours d'une rivière , ôc donner par-

là aux peuples le moyen de vivre, en leur donnant des terres à

cultiver. Il parle dans la onzième, des Forterelfes que Nicetius,

Evêque de Trêves, avoit conftruites fur les bords de la Mofelle.

Il fait dans la quatorzième , la defcription du Pays MefTm , &
des deux rivières dont il eft arrofé , la Mofelle & la Seille ; il

repréfente la Ville de Metz comme bien fortifiée. La vingt-

neuvième eft un éloge de faint Ayric , Evêque de Verdun ,
qui

avec les dépenfes qu'il faifoit pour le foulagement des pauvres,

trouvoit encore le moyen de rétablir les anciennes Eglifes ôc

d'en bâtir de nouvelles. Il loue aulTi dans la trentième , fon fça-

voir, & fon afïiduité à inftruire fon peuple. On voit par la trente-

deuxième, que l'Abbé Paterne l'avoir prié de corriger un livre,

qu'il paroît que Fortunat avoit écrit de fa propre main , ôc où il

s'étcit giiifé des fautes qu'il avoue lui être aifez ordinaires. 1!

étoit du côté de Nantes, lorfqu'il écrivit àDraconer, Diacre

de FEglife de Paris ; cette lettre cfl la trente - deuxième. Les

trois fuivantes font auffi a des Diacres , ôc ne font que des lettres

d'amitié.

Livre quatrié- VII. L'on trouve dans le quatrième livre vingt- huit Epîta-
nic,pag. 546. pi^gg ^ Jqj-jç i^s ^[^ premières font pour divers Evêques de

France, les autres pour des perfonnes de conditions différentes.

Il y en a une , qui eft la vingt-cinquième, pour la Reine Théo-

(a) Quo
,
pie Mauriti , cîudor legionis opimx , traxifti fortes fubdcre colla viros. Ihid.

hym. 1 5

,

dechilde,
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dcchilde, l'cmiuc de Cliaiibcrt ; il en cft parle dans fliint Gré-

goire (n] de l'oiir'--.

V II I. La première Lettre du cinquième livre cft LidrcfTée à

Martin, Evequc de Dume en Galice. Il c^toit dans ce P;iys-là T:*"^'^'^

lorlqu'on y apporta au Roi Thcodemir des reliques de faine

Martin de Tours, ôc ce fut lui qui donna aux Suevcs de Cjdlicc

h règle de la Foi. Fortunat lui donne fur cela de grandes louan-

ges, l'appellant Apotrc de la Galice, ôc le prie d'intercéder,

tant pour la Reine Radegonde , 6c Agnès AbbelTe de Pcàtiers

,

que pour lui, auprès de faint Martin. Cette Lettre eft en profc,

mais la féconde au même E\'iC^que eft en vers. Fortunat y mar-

que les Pays où les Apôtres avoicnt annonce TEvangile , faint

Pierre à Rome , faint André en Achaïe, S. Matthieu en Ethiopie,

iaint Thomas en Perfe , (Iiint Barthélémy dans les Indes , laint

Paul en Illyrie ôc en Efpagne. Il fuivoit en cela l'opinion de

pludeurs Anciens. Il fait honneur à S. Martin de Tours d'avoir

été l'Apotre des Gaules , fans dire qu'il en ait e'rd le premier,

Fortunat parle dans la même Lettre , du Monaftere de Poiriers,

Ôc de la Règle de S. Cefaire qui y droit établie ; il recommande
a l'Êvêque Martin , Agnès qui en étoit Abbeflè , ôc fainte Ra-
degonde qui favoit fondé. La troifiéme Lettre eu aux Citoyens

de Tours, qu'il congratule fur le choix qu'on a\'oit fait de faint

Grégoire pour leur Evèque ; il le compare à faint Athanafe , à

faint Bafile, ôc aux plus grands Eveques des fiécles précedens :

il en fait encore l'éloge dans les trois diftiques fuivans ; il paroît

qu'on l'avoir prié de les faire pour être récités pendant l'OfHce

au jour de lanalfTance, ou peut-être de l'ordination de faint

Grégoire. La cinquième regarde la converfion des Juifs, faite

par le miniftere d'Avitus, Evêque de Clcrmont; elle eft fuivie

de l'éloge de cet Evêque, mais Fortunat y reconnoît qu'on ne

peut louer les Miniflres de Jefus-Chrifl dans la converfion des

Peuples , fans louer Jefus - Chrift même qui infpire {h} la bonne
volonté, qui donne le parfaire, 6c fans qui il ne fe fait rien de

bien , puifque c'efl: lui qui remplit de ^cs lumières les Prophètes

ôc les Prédicateurs, afin qu'ils engendrent la Foi dans le cœur

( a) l il>. 4 hijl. c/ip. i6. f tumque ininirtrans , & fine quo niillum

( t ) In venerabilious famulis , operator • prrvalet flie bonum. .
. lumire pcrlpicuo

opime, condecst utlèmpt-r iaus tua, CliriP
j
ioecundans pectora vatum , ut populis gi-

te, foret, inipirans aniraum, votum eii'ec-
|
nercnt vilccra lânfta liiexn. L.-^.^. «r^,^/. j.

Tome XFW M
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de ceux qui les écoutent. Cette Foi confiftc à croire (a) qu'il n'y

a qu'un Dieu en troi^ Pcrfonnes , le Perc , le Fils & le S. Efprit,

qui ont un même droit , une même puifFance. Abraham qui

connoiiToit que ces trois Perfonnes étoient égales en tout, & ne

faifoient qu'un même Dieu, lava les picck à trois, ôc n'adora &
ne pria qu'un feul. Fortunat s'étoit prcpofé de compofer un

Acroftiche qui fût en autant de lettres que Jefus-Chriil a palTé

d'années fur la terre , & de renfermer dans ce Poëme l'Hiitcire

de la création de l'homme , de fa chute & de fa rédemption ;

cela ne lui fut point aifé , mais il en vint à bout. 11 l'envoya à

Syagrius, Evêque d'Autun, à qui il écrivit une lettre en profe

pour lui rendre compte de fon travail, & de la manière de lire cet

Acroftiche. Les autres Lettres n'ont rien d'interelTant ; la plu-

part font adreflees à faint Grégoire de Tours ,
pour le remercier

des préfens qu'il en avoir reçus, ou pour lui recommander des

perfonnes qui alloient à Tours.

Lîvrefixîémc, I X. Les douze Poëmes du fixiéme livre font prefque tous
pag. 558. fur des matières profanes. Le fécond eu l'Epithaiame du Roi

Sigebert & de Brunehaut. Fortunat la compofa pour le jour

même de leurs noces, qui furent célébrées en y 6"
j ; ainfi il étoit

dès-lors en Auftrafie dans la Cour de ce Prince. Le quatrième

eft remarquable par les louanges qu'il y donne au Roi Charibert

ou Caribert; faint Grégoire de Tours n'en avoit publié que les

vices, furtout fon incontinence, qui le fit excommunier par

faint Germain, Evêque de Paris. Fortunat relevé fes vertus, le

faifant pafTer pour un Prince flige, modéré, équitable, zélé pour

la juftice ôc l'obfervation desLoix, libéral, honnête, l'oracle

de fon Confeil, amateur des Lettres , ôc qui parloir auiTi facile-

ment le Latin que le François. Le fixiéme eil un éloge deBer-

techilde, de fa modeftie, de fa prudence, de fon amour pour

les pauvres. Le fjptiéme regarde le mariage de Galfjinde avec

Chilperic ; elle étoit fille d'Athanagilde , Roi des Wifigorhs en

Efpagne : elle quitta, comme fa fceur Brunehaut, l'Hérefie

Arienne pour embraffer la Foi Catholique.
Livre fepti-- X. Tout ce qu'il y a de plus intereiïant dans le feptiéme li\^re>

»«-', pag.563.
cQ^-jp^f-^ de trente-un Poëmes, eft le parallelle qu'il fait dans

(j)Eft D:us, altafities, unus trintis
|
unum ius, opus, ordo, thronus... Abrahawi

&trinusunus. Pcrfonis propriis liât, tri- ' très videt rqualt^s , unum vencratus ado-

bus uiius a;crt. . . nam Pater & genitus , j
rat, unum vccerogat^ très (|Uoque pelye

^uoque Spiritvu fanâusidemi fie tribus efl | lavât ll^'d. epjî. j,
,
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le doiizlcinc , des Sages ôc dos Scavans du Paganifinc avec les

vrais Clircticns. Il ii'ell refté à ceux-là cju'une vaine rcputarion;

ceux-ci jouiionr d'une l'élicite crernelle dans le Ciel, & feront

même honoras fur la terre, parce qu'il (a) n'y a poiiu de falut à

efpercr, point d'honneur fulide <Sc permanent, c]u'cn fe rendant

par la \ ertu agréables à Dieu, qui lII Un en trois Perlonncs. On
peut encore remarquer {es deux diliiques fur la brièveté de la

vie. TourpaATe dans un moment, nous (/>) devons donc nous

attacher aux biens qui ne périlTcnt jamais; l'oyons équitables

envers tous, cultivons la paix^ aimons Jefus-Chrill : cherchons

des délices dont nous puillions jouir éternellement.

XI. Il fait dans le premier Poème du huitième livre , le dé- livre huitic-

tail du heu de fi\ nailTance ôc de fes différentes demeures, juf-
"^'^*^^'

qu'à ce qu'il s'attacha au fervicc de fainte Pvadcgonde, dont il

décrit \d vie, telle qu'elle la menoit dans le jMonaftere de Poi-

tiers. Il parle dans le fécond, de la peine qu'il avoir de quitter

cette Sainte pour aller rendre vifite à faint Germain de Paris. Le
troifiéme ell une hymne fur la Nativité de Notre Seigneur. Le
quatrième & le cinquième font à la louange de Jefus-Chrifl, de

fa fainte (c] Mère, qu'il appelle Mère de Dieu , ôc en l'honneut

de la Virginité, qui feule a été digne de {d) mettre au monde le

Tout-puillànt, ôc qui eft li excellente en elle-même , que les

exprellions (e) manquent pour en exprimer tout le mérite, tor-

tunat y fait une defcription admirable del'affemblée des Saints

dans le Ciel , où il donne la première place à la fainteVierge, puis

aux Patriarches, aux Prophètes , aux Apôtres, aux Martyrs ôc

aux Vierges. Il marque les endroits où il croyoit que les Apôtres

Ôc les Evangehftes étpient morts, ôc la plupart des Martyrs les

plus connus; faint Pierre ôc faint Paul à Rome, faint Jean à

Ephefe, faint André en Achaïe, les deux faints Jacques dans la

Terre Sainte , faint Philippe à Hicraple, faint Thomas à Edefle,

faint Barthélémy dans les Indes, faint Matthieu àNaddaver,

lieu à préfent inconnu , faint Simon ôc faint Jude dans la Pcrfe,

faint Marc ôc faint Luc en Egypte , faint Cyprien en Afrique ,

( <î ) Fft tameii una falus , pia maxima, cias , quas fine fine géras. Il^id. hym. 17.

dulcis "vamp. a pcrpetuoirino polit: pljcrc ( c) Inde Dci gcniirix , pia Virgo Ma-
Deo. Lib. 6 , hymn. n. ria corulcat. Lib. 8 , hymn. 4.

{b) Vita brevis hominum , fugiunt {d) Virginitas felix , c]ur partu eft

praelentia rerum : tu cole qiix potins non l'i^zna Tenant s. J^/d.

nioritura nianent. Erige juftitiani , coït.* ) ( f ) X'ir^initas fclix , nuUiî iquanda lo-

pacem , dilige Cliriftum. txpcte deii-
j

quciis. Ibid.

Mii
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faint Vincent en Efpagne ^ faint Alban en Bretagne , faint Vi£lor

àMarfeille, (aint Geneft à Arles de môme que. faint Cefaire^

faint Denys à Paris, faint Symphorien à Aiitun , &c. Il conrefle

que Dieu, en fe faifant homme, n'a pas été changé en la chair,,

mais qu'il a pris des membres liumains fans aucun (^) change-

ment de fa part, ne s'étant incarné que pour être vu comme
homme parmi les hommes. Jefus-Chrift eft un en deux natures

,

& vrai dans chacune, c'eft-à-dire , vrai Dieu & vrai Homme,
égal à (a Mère par fon humanité , égal à fon Père par fa Divi-

nité. Il n'a rien confondu de ce qui lui appartcnoit , mais il s'eft

uni tout ce que nous avions , excepté le péché ; c'eft du

Père qu'il tire fa Divinité, fon humanité de fa Mère. Très-haut

par fon origine du Père, anéanti par celle qu'il tire de fa Mère y
ïi eft moindre que fon Père, par la nailTance qui le rend égal à

fà mère. Fortunat rapporte les prophéties ôc les figures qui an-

nonçoient la venue de Jefus-Chrift, ôc montre qu'elles om été

accomplies en lui. Il donne à la fainte Vierge les plus magnifi-

ques titres, comme d'aurel de Dieu, d'ornement du Paradis , ôc

de gloire duRoyaume céiefte ; à quoi il ajoute qu'elle fera bénie

à jamais , ôc fon nom toujours honoré : Il dit dans le 6^ Poëme,
que les récompenfes promifes aux Vierges, tiennent [b) le pre-

mier rang après celles qui font dues aux Apôtres y aux Prophètes

ôc aux Martyrs. Les fix fuivans font à la louange de fainte Rade-
gonde , ôc les douze derniers en l'honneur de faint Grégoire de

Tours» On voit par le neuvième, que la Sainte employoit les

prémices des fleurs du Printems à en [c) orner les Autels ; par

l'onzième, qu'elle s'enfermoit pendant un mois chaque année

avant la fêre de Pâques, pour s'y préparer. Parmi les Poèmes
adreflés à faint Grégoire , ily a une Lettre par laquelle Fortunat

lui recommande la caufe d'un Prêtre qui avoit befoin de fa pro-

tedion.

Livre neu- XII. L'éloge qu'il fait de Chilperic dans le neuvième livre

vpag. eft fi général , qu'il ne fuffit pas pour détruire les mauvaifesv,icme

y79.

(a) Non Deus in carnem eft rerfus

,

Deus accipit artus. Non fe permutans ,icd

fîbi mtmbra levans , cujus non poterat

deitas per aperta rideri , veiamen lump-
fn , carne videndus homo. L'nus in am-

hinc par deit.uePatr]-, non fua confundens,

lublimis ,. de Génitrice Imniilis. Lib. 8 ,,

hyrtin. 5.

{b) Inter Apoftolicas acics facrofque-

Propheras proxima Martyribus priuiia

Virgo tenet. ibid. hymn. 6.

babus naturis, verus in ipfis, xqualis matri ( c) At vos non vobis led Chrifto fertis

fibi noftra fed omnia neftens , qutm fine
j

pla datis, texii

geccato gigait utercjuc virum. , ....dePatre [ Ibid, hym . 9,

odorts , lias qiiGi|Ut primiiius a<; pia leni-

pla datis, texiiUs v^ios aiiaria fefla coronis..
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împccfTions que les Hirtt)iicns du rems (;nt donndcs de ce

Prince, &l il iaur dire lu inéine chofe de celui tju il fair de la

Keine Predegoiule luii époule. Porrunar lir les epiraphes des

deux lils de Chilperic, Dagobert & Clodoberr , dont le premier

expira auprès du tombeau de fainr Medard ou on Tavcjit porté,

dans rdpcrance d'cjbtenir fa guérifon, ôc Tut enrerrd à Saint

Dcnys ; le fécond eut la fépulture dans l'Eglile des ic^ints

Crclpin ôc Crefpinicn. Les lixiéme ôc feptiéme Poèmes font

une re^ponfe à la Lettre cjue iaint Grégoire de Tours lui a\ oit

écrire en vers. Le neuvième eft un (--loge de Sidoine , E\ ecjue

de Mayence. Dans le feiziei"iie il lait celui du Général Chrouin.

XIII. Le dixième livre commence par l'explication de Livre dixîé-

POraifon Dominicale; le flile en eft beaucoup plus net, plus "^'^'l'''8-^*'3-

coulant ôc plus naturel que des autres écrits de Pcjrtunat en
proie, ce qui donne lieu de croire que c'eft un de fes diicours

a fon peuple , où il ne clicrchoit qu'à l'inflruirc. Il n'appartcnoit

qu'au l'ils de Dieu de nous apprendre à bien prier le Père, puif-

que (u) le Père eft tout entier dans le Fils par l'unité de fub-

ftance, ôc qu'ainfi le Irils connoit mieux le Perc,^ que ne l'ont

connu les Patriarches ni les Prophètes. Nous appelions Dieu
î2otre Père dans cette prière, parce qu'en renailfant dans les eaux

lacrées du Baptême, nous devenons les enfans de Dieu, non
par nature , comme Teil {b^ Notre Seigneur Jefus-Chrill , qui

eft né de la fubflance du Père, mais par adoption ôc par grâce.

Nous ne difons point aulingulier, mon Père, mais au plurier,

voîre Père, parce que nous ne devons pas prier pour nous feuls,

mais en général pour rous nos frères^ dont nous ne devons
jamais nous féparcr, étant rous les membres d'un même corps,

qui eftrEglife de Jefus-Chrift. Mais pour avoir droit d'appeller

Dieu n'tre Père, il ell nécellaire que nous croyons en Jefus-

Chrift, ôc que nous le reconnoillions pour ce qu il efl, c''cft-à-

dire, vrai Dieu ôc vrai Homme ; Dieu n'efl: donc point le Pcrc

des Ariens, des Juifs, des Photiniens, des Manichéens, des

SabcUicns, ni des autres Hérétiques, qui n'ont pas une foi pure

en Jefus-Chrifl. Pour nous qui confeffons fur la terre que Jefus-

( 4 ) Filius enim in qao Pater eft totiis Jefn Clirifti, quia ii!c de iji/îus fubdaiu»

lii\ltatcfal)ltantije,njncont'iifIc>nc pcrl'on.v, ii^rus cit , nos auicna digratus eft creare

fub;C(l'tum habtbat hoc rcfi'e. Lth. i , n. \. ilc tcfa : attainen per grat'am UnigeciU-

( h) Sed licet non (îinus do eo Pa:rc, fie nos elfici incruùnus adoptivi. Ibii.

Ciiii: quomovlo poiLuna^ Dom.ni noftn |.

• ' M iiji
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Chrift eflFils de Dieu, nous avons un Pore dans le Ciel. En
difant que vonc Nom ÇohjanBific 3 nous ne prétendons point que

l'on puiflb ajouter à la fainteté de Dieu ; nous demandons feule-

ment que fon Nom foit béni & loué continuellement partout

en toutes fortes de Langues , Ôc que ceux - là même qui font

encore dans rinfidclitc le connoiHent, pour louer & bénir fon

faint Nom. Lorfque nous prononçons ces paroles, Que votre

Régine arrive , elles ne doivent nous occafionner aucun doute

que Dieu n'ait toujours régné partout, & que fon règne ne foit

éternel, mais nous faire fouhaiter que le Royaume qu'il nous a

promis, nous foit accordé par Jefus-Chrifl notre Médiateur ; en

forte que nous ne mettions notre efpérance ni dans les richefies,

ni dans aucune chofe créée. De même, quand nous deman-

dons que fa volontéfoit faite, ce n'eft pas que quelqu'un puifTe

réfifter à fa volonté, ni empêcher que le Tout-puiffant ne faffe

tout ce qu'il veut ; la fin de cette prière eft que la volonté de Dieu

foit accomplie en nous , ôc qu'il en procure lui-même l'accom-

plilfement, parce que notre adverfaire s'oppofant à nos bons

defirs, nous ne pouvons les accomplir en faifant la volonté de

Dieu , s'il ne nous aide de fon fecours. Mais quelle eft la vor

lonté de Dieu? Elle nous eft marquée dans le Décalogue;

Jefus-Chrift nous l'a enfeignée dans (on Evangile. Cette volonté

nous étant connue , nous n'avons plus d'excufe pour nous dif-

penfer de la faire. Jefus-Chrift difoit à fon Père : Que votre vo-

lonté fe fafle , & non la mienne. Comment [a) donc l'homme

pouffe-t-il fon orgueil jufqu'à dire que la volonté qu'il a du bien,

vient de lui-même , & non pas de Dieu ? Si la bonne volonté

eft de l'homme , fans que Dieu la lui ait infpirée , que le Chré-

tien dife donc dans l'Oraifon Dominicale : Que ma volonté fe

faffe, puifqu'elle efl bonne. Mais à Dieu ne piaife que quelqu'un

le préfume ainfi ;
qu'il prie au contraire que la volonté de Dieu

fe îafTe dans l'homme, & non la volonté de l'homme, qui n'a

pas le bon vouloir fi Dieu ne le lui iafpire, félon qu'il eft écrit ;

( a ) Et homc) quare tam fuperbus eft ut

voluntateni fibi ex fe elfe dicat ad bonum
& non potius Dei efl'e munus teftetur ?

Quod fi bona voluntas ex homine eft fine

Dci infpirationc, dicat ergo Chriflianus

in oratione , fiât voluntas mea quoniam
boraeft: i'ed abfitut hoc aliquis conHteri

prxfumatj immb inagis dcprecctur ut

fiât voluntas Dei in hor.-.ine , non volun-

tas honiinis qux bonum velle non habet

r.ifi Dominus infpiret ,
juxtà illud : De»t

meus , mifericcrdia ejus fr£venie$ me
Ergo non voluntas horainis przvenit

Dcum , fed Dci mifcricordia prsvenit

hoininem non voientem. Lih. 10 ,«. i.
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'Afon Dieu, votre viijcricorde me prtvieridra. (Je n'cft donc pas lu

voicMUc de iliomnic qui provient Dieu, c'cfl Dieu c|uiprc\icnt

l'hcninie, lc>is ni6inc uu il ne veut pas. tortiinLit prouve cetre

vérité^ par divciv. paflagcs des Epirres de fainr Paul, il cft

admirable que Dieu , après nous avoir cnfeigné dans les trois

demandes pre'cedenres à ne l'ouhairer que des biens fpirituels,

nous apprenr.e dans la quatrie'me à en demander do remp(,>rcls,

en dilaur, Domiez-notis notre pain quotidien j mais c'cft que ce pain

quotidien nous ell nécclVaire en cette vie , pour en acquérir une

c^craeilc. Ce pain n'cft paj feulement celui qui cft deftiné à la

nourrirnre de notre corps, c'elt encore celui qui nourrit notre

ame, c cil- à-dire, Jcfus-Chrift même. La demande fuivanre ,

Kemettrz vous rw\ dettes, eft non-feulement pour en obtenir la re-

miiîion,mais auiiipour nous entretenir dans desfenrimens d'hu-

miiitJ: celui-là n ayant pas fujet de sclevcr , qui prie pour le

pardcui de les péchés. Nous ne pouvons l'obtenir qu'en par-

donnant aux autres ; c'eft une loi que nous nous impofons

nou.s-menies, en dilant, comme nous les remettons a nos débiteurs.

Mais pourquoi au fortir du Baptême ôc de la communion du
Corps de Jefuî-Chrift, demandons - nous que nos pdchés nous

foicnt rcmi> , il ce n'cft parce qu'à raifon de notre foiblelfc

nous ne pouvons conferver notre innocence , fi Dieu ne daigne

n us garder par fa grâce ? L'explication de la dernière demande
n'cft pas achevée. Suivent trois lettres à un Seigneur de la Cour
nommé Mommolene, dont deux font pour le confoler de la

mort de fi fille, elles font en profe ; une à l'Eglife de Tours,
que faint Grégoire vcnoir de rétablir; le récit de plufieurs mi-
racles opérés par faint Martin ; deux Poèmes à la louar.ge du
Rc i Childebert & de la Reine Brunehaut ; la defcription d'un

voyage que Fortunat avoir fait furlaMoftlle, depuis Metz juf-

qu'à Andcinach dans l'Evcché de Cologne ; un Poème en
l'honneur d'une Egiife où l'on réveroit particulièrement l'Ar-

change faint Gabriel, & où il y avoir des reliques de S. George,
de faint Cofme ôc de faint Damien , & de quelques autres Mar-
tyrs; un à la louange d'Armentaire, merc de faint Grégoire,
qu'il compare à la mère des Macchabées, f(>it pour fa vertu,

loit pour le nombre de fes enfans ; un au Comte Sigoald , où il

fait l'éloge de l'aumône
, parce que ce Seigneur étoit charge

d'en diftribuer de la part du Roi Childebcrr. On y voit aulH

que Sigoald avoit fait un pèlerinage au tombeau de S. Martin ,

pour la fanté dejcc Prince. Les autres Pocmcs font fur diverfes

./m. î8.

matières.
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i.r.;^' on/.ic- X I V. L'onziciiie livre contient vingt-cinq petits Poèmes, qui

mcpag. <^z, ^j^j. Q^j jg5 remerciQiens à lainte Raciegondc ou à l'AbbefTe de

ibn Monaflere, pour des prélens que Fortunat en avoit reçus,

ou des complimens fur le jour de leur naiiTance. Il marque dans

le quatrième, qu'il s'étoit joint à Agnès pour engager la Sainte

à boire un peu de vin dans ks innrmites, ôc qu'il l'avoit preilée

fur ce fujet, par la confidération de l'avis que faint Paul donna
à Timothée dans un cas femblable. Il leur adreffa deux autres

Poèmes, oùilfaitla defcription de deux de fes voyages. Tous
ces Poèmes font précédés de l'explication du Symbole, quii

ell dans le môme goût que celle de l'Oraifon Dominicale. Il

enfeigne (a) avec les anciens Pères , que les Apôtres compo-
ferent enfemble ce Symbole avant que de fe féparer, afin que

la règle de la Foi qu'ils prêclicroient en difîérens Pays, fe trouvât

la même partout. Elle e(t appellée Symbole , parce qu'ils confé-

rèrent enfemble fur la manière de la rédiger; 6c Jugement, parce

<|ue par elle on juge de la droiture de la Foi. Nous y faifons

d abord profedion de croire en Dieu, terme qui figniiie une

Subftancc éternelle : car Dieu eft fans commencement, fans

fin , fimple , incorporel , incompréhenfible. Nous l'appelions

Père, parce qu'il a véritablement un Fils qui eft de même na-

ture que lui, & qui lui eft égal en tout. Envain on chercheroit

comment s'eft faite cette génération , elle eft inconnue aux

Anges , comme elle l'a été aux Prophètes ; le Père feul en con-

noît la manière, avec le Fils qu'il a engendré : nous devons la

croire, & non pas l'approfondir. Le mot à^Jefus fignifie Sau-

veur en Hébreu ; celui de Ckrifl , Oint; l'un ôc l'autre fe difent

de Jefus - Chrift , parce qu'il eft notre Sauveur, ôc qu'il a été

oint Pontife éternel. Nous difons qu'il eft Fils unique, à caufe

qu'il l'eft en effet, ôc qu'il n'a rien qui le puifte faire comparer

avec les créatures, qui ne font que parce qu'il les a tirées du

néant. Les homçies font appelles fils de Dieu par grâce ôc par

adoption , Jefus-Chrift eft Fils de Dieu par nature ; né du Père

avant tous les fiécles, il eft né de Marie dans les derniers tems,

fans avoir contracté aucune tache de péché, ayant été conçu

dans le fein de fa Mère par l'opération du Saint Efprit , qui a été

le Créateur de fa chair, ce qui prouve la divinité du S. Efprit.

(a) Adhuc in uno pofiti Apoftolihoc / dentés ab invicem liane rcgulam per cm-

înter te Symbolum , unus quilque quod nés gentcs xquaiiterprïdicarent. Lih.iiy

ièflût dict-ndo, condùierunt ; ut difue- \n.i. .
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Il a fouficrt fous Ponce Pilatc , clans routes les circonftanccs

c]iic les i^rvophetcs a\uicnt marquées long-renvs auparavant. Sa
niorr a été notre falur, fa Croix la marque de fon tri(jmphe. Il

achoili ce genre (a) de llipplice, pour nous dL'li\Tcrdu pcché ori-

ginel, qui éroit la l'ource de tous nos maux. C'ell avec raifoii

que les Aporres ont mis qu'il éroir mort fous Ponce Pilare, aHn
que le tems de la Pallion fut certain Ôc inconteflablc. Sa del-

cenre aux En'brs n'emporre aucune ignominie ; y en a-t-il pour
un Prince qui entre dans les priions, non pour y reficr, mais

pour en faire forrir ceux qui y f(Mit détenus f Jonas renfermé
trois jours dans le ventre de laBileinc, rtguroit le tems que
Jelbs-Clirift devoit demeurer dans le tombeau. Jl en eft forti le

troiliémc jour, fuivant les oracles des Prophètes, qui ont auffi

prédit fon Afcenfion & fa gloire dans le Ciel. En difant que
nous croyons au Saint Efprir, nous achevons la confeilion de
la foi en la Sainte Trinité, reconnciHant qu'il y a un Pcre , uii

Pifs, ôc un Saint Efprit, que nous exprimons en termes ditTé-

rens (b), pour marquer la diflinclion des Pcrfonncs. Nous fai-

fons auffi profelTion de croire quil n'y a qu'une feule Egîife,

conime il n'y a qu'une Foi, qu'un Baptême ; la rémilîion des
péchés, ne doutant point que Dieu, qui a pu former l'homme
d'une maffe de boue, ne puiife le puriiier de fes péchés; ôc la

refurrecUon de la chair prédite par les Prophètes. Quelques-uns
étoient de fentiment que par les vivans qui feront jugés au der-
nier Jour, il falloir entendre les Juftes; & par les morts, les

Pécheurs; d'autres, ceux-là qui feront encore en vie lors du
fécond avènement du Sauveur, & ceux qui auront déjà fubi la

mort, Referont enfévelis. Fortunat crcnt que par les vivans 6c

les morts il faut entendre les âmes ôc les corps , parce qu'ils

feront également jugés.

XV. Saint Germain (c) gouvernoit encore TEglife de Paris, t.pî quatre

lorfque Fortunat compofa fes quatre livres de la vie de faint ''.'"•- '•''. ^^

Martin; c'étoit donc avant le viner-huiriéme de Mai de l'an m!1^,^^'?L

576", auquel faint Germain mourut. Ils font écrits en vers, à la 5?7.

réferve de TEpitre dédicatoire qui eft en profe ; elle efl à faint

('0 Ergo ad hoc clegit Chriftiis prin-

ciiale (upplicium ut|]iominein ablôlveret
ori^^inali peccato

, quod erat principale

tormentum. lB:d.

(ù) \ ' f,?t di^lnlio perfonarum, vo-

TomeXf^lll

^

cabula feccrnuntur. ïbii.

{c \, InJe Parilîdcam pUciJè properabif
ad arccm, quam n)odo G.-rmanus régit,

L:b.iypag, 6 il,

N
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Grégoire de Tours , à qui il rend compte de fon travail. Ce
Saint lavoit prie de mettre en vers la vie qu'il failbit de faint

Martin, mais il s'y prit trop tard. P^ortunat, fans attendre l'ou-
vrage de faint Grégoire , eut recours à celui de faint Severe
Suipice , à fes Dialogues & au livre de la vie de faint Martin

,

qui font tous en proie, Forrunat en fit quatre livres en vers.

Paulin de Perigueux avoit fait la même chofc avant lui, mais
Fortunat ( ^7 )

qui ne Fignoroit pas, quoiqu'il femble le con-
fondre avec S. Paulin de Noie , voulut apparemment fatisfaire

fadérotion, en travaillant fur la mcme matière. Il donne de
fuite toutes les circonftances relevantes de la vie de S. Martin ,

fes conibats avec les Hérétiques, fes voyages pour le bien de
TEglife, fes miracles^ fon refped pour les Prêtres, qui les lui

faiioit préférer aux Rois, fes prédictions, les attaques qu'il eut

à fouffrir de la part des démons, dont il fut toujours vidorieux

,

fes charités envers les pauvres & les captifs, fes difcours de
pieté , les vifions dont Dieu le favorifa, fon pouvoir fur les Ele-

mens & fur lui -même. ïl finit fa vie en le fupiiant d'être fon

interceUeur auprès de Dieu, & de lui fervir même de médiateur,
pour en obtenir le pardon de fes péchés ; puis s'adrefTant à fon
propre ouvrage, il lui ordonne d'aller d'abord à Tours, où re-

pofoient les reliques de faint Martin; de p'jfTer dt-Vz à Paris,,

dont TEvéque étoit faint Germain ; puis à Reims, oi^i étoit le

tombeau de faint Remy ; enfuite à Noyon, lieu de la fépulture

de faint Medard , & de continuer fon chemin par l'Aufirafie ,

la Suabe, le Tirol, l'Etat de Venife^ & par diverfcs Villes

d'Italie jufqu'à Ravenne. Sans doute que Fortunat avoit dans

tous ces endroits des perfonnes avec qui il étoit lié d'amitié,

6c à qui il étoit bien aife de communiquer ce qu'il avoit écrit

en l'honneur de faint Martin. Ces quatre livres ne lui coûtèrent

que deux mois de travail , aulTi convient-il qu'ils n'ont pas toute

l'exaclitude qu'il auroit pu leur donner , en mettant plus de tems
à polir fes vers,

Poëmeflir XVI. Dès l'an 5-51 Thierry, Roi d'Auflralie, après avoir

de la Turin- vaincu Hcrmaufroy , Roi de Turinge, s'étoit rendu maître de
ge,pag.<:ij. tout le Pays; la Ville de Turinge qui en étoit la Capitale &

donnoit le nom au Royaume , avoit été prife , mife au pillage

(a) Intercec!e,precor, veniarrij adepte cororam ÎHter & i^fe Deum atc[ue
rcum mediator adefto. Uid^

'
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6c réduite en cendres, & les llabitans avoiciu c'té menés en

clclavage. En 5* 7 ç Clc^taire fc Anniiit les Saxons Ôt les 1 urin-

giens , 6c en Te les foumettant il mit tout à Icu & à ùnq^ dans la

Turinge. La deftrudion de ce Royaume lait le lujet du Pocnie

de Forrunar; il y fait parler fainte Radcgondc nièce d Her-
manfroy, & pleurer la perte d'un Etat qui lui av(ut donné la

naiifance , 6c celle de tous fcs plus proches parens cn\eloppés

dans la ruine de leur Pay>.

XVII. Le Poëmc ("uivant efl à la louange de TEmpereur l'ccmeàjuf-

Juftin le jeune ôc de llnipcratrice Sopi.ie. Fortunat loue ce f'" le jeune,

Prince fur la pureté de la foi , fur fon attachement aux Décrets î i^Ji"*^i[''

du Concile de Calcédoine , ôc fur le rappel des Evt;ques exilés oo'.

pour avoir pris la défenfe de la vérité. Il femble faire {a) honneur
particulièrement à fimperatrice Sophio du préfent envoyé à

fainte Kadegonde; c'éroit un morceau coniidérabic de la vraie

Croix, & il n'oublie pas de marquer combien grande étcit la

vénération de cette Sainte pour ce bois précieux, qu'elle ado-

roit en faifant des vœux à Dieu pour la profpérité de ceux qui

le lui avoient envoyé. Suit un Poème àArtachis, coufm ger-

main de fainte Radegonde, fur la mort d'ilermanfroy fon oncle,

& père d'Artachis. Thierry, Roi d'Auftrafie , le fit jetter du haut

d'une muraille dans un folié , oli il expira fur le champ.
XVIII. Ce font -là tous les Ecrits de Fortunat recueillis Epl^'-amme i

par Browere, & imprimés dans le dixième tome de la Biblio-
Jî)

'pi; i-^ge de
*, ir» t r ' -r ' • r ^ ChiJutfbcrtlI.
teque des reres. Je ne Içai pourquoi 1 on n y a pas mlere une Mabuion

Epigramme à la louange du RoiCtiiidcbert II. donnée en 1(^7 J
^n-^le^- fag,

par Dom Alabillon fur un manufcrit de l'Abbaye de S.Vannes à ]l^ ' lj\'

Verdun,deux ans avant la (in de 1 imprehlon de cctteBibliotéquc; i , Anaïui.

elle ell: en quatorze vers élégiaques, qui ne font que des jeux t^S-i^^*

de mots. Fortunat s'y nomme, ôc recommande à ce Prince un
nommé Audulphe.

XIX. Entre les vies des Saints qu'il compofa, nous con- \'ics des

noilTons celle de faint Germain (h) , Evéquc de Paris, imprimée J-'inscompo-
u-es par For-

Ci.in.it.

(a) Rcgina pofcentc fibi Ka.^cgunde
J
& veflro Imperlo tcmpora longarogat. ..

.

Toiingi, prxbuit ojikur munera Ticra

crucis .... gloria lumma tibi rerum Sator

att]ue Redemptor ouoii tenet augulium
celfa Sophia gradu|i .... per te Crux Do-
inini totum fibi vindicat orbem. . . . liane

proihata loco luppik.x Rade^undisaJorat,

ncc yahl"^ p'îreat ouoJ Kadcguniiii amat.

aflîduo cantu cjux pu.rere tulà pr^cùtur

tcmponbi;s largis ut tibi co; ftjt apcv.

P4g. .'-'M.

'^b) Liregor. Turoii. Lh 5 hjï. c.:f. S,

Nii

ji
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dans (a) Surius, dans Bollandus, & dans le premier tome des

Ades de l'Ordre de faint Benoît, traduite en François par Jean
Jallcry, Curé de Vilieneuve-Saint-George au Diocèfe de Paris,

& mife fous Prefle en cette Ville en 1 623 ; celle de S. Aubin ,

Evêque d'Angers (l?) , qui fe trouve encore dans Surius (c), dans

Bollandus , & dans le premier tome des Actes de l'Ordre de S.

Benoît; celle de faint Paterne,Evêque d'Avranches. J\ l'écrivit

à la prière deAîarcien, Abbé d'Andon, aujourd'hui S. Jouin
en Poitou : nous l'avons à la fin du fécond tome des Acles de
Dom Mabillon, & au feiziéme d'Avril des BoUandiftes. Surius

n'en a donné qu'un abrégé, qu'on croit avoir été fait pour fervir

de Leçons dans l'Office du Saint. La vie de fainte Radegonde
eft divifée en deux livres dans le premier tome des AiSles Béné-
diclins; le premier efc de Fortunat, plus au fait que perfonne

des aclions de cette Sainte ; le fécond j de Baudonivie, Reli-

gieufe du Monailere de Poiriers, qui crut devoir rendre publi-

ques plufieurs circonftances que Fortunat avoit omifes. Le
Père Labbe a fait imprimer dans le fécond tome (d) de fa Biblio-

téque des Manufcrirs, une vie de S. Amant, Evêque de Rhodes.
Surius en avoit déjà donné une partie au quatrième jour de
Novembre, fous le nom de F'ortunat ; elle ell affez de fon ftile,

mais on ne peut la lui attribuer qu'en fuppofant que Fortunat

fera paflé à Rhodes dans le cours de fes voyages, puifque l'Au-

tour de cette vie {e) dit avoir été témoin avec toute la Ville

,

d'un miracle flùt au tombeau du Saint. On donne encore à

Fortunat un abrégé de la vie de S. Remy, qu'on lit dans Surius

au premier d'Oclobre, & la vie de faint Medard, Evêque de

Noyon; nous l'avons dans le huitième tome du Spicilege de
Dom d'Achery, & dans les Boliandiftes au huitième de Juin :

elle fut écrite fous le règne f/) de Theodebert , petit -fils de

Sigebert. Un Auteur de l'onzième (iécle (g) attribue à Foxtunat

la vie de faint Gildard, & de faint Medard fon frère. Elle a été

inconnue aux Ecrivains des fièclesprécedens ; mais après le té-

moignage de faint {h) Grégoire de Tours, nous ne pouvons

douter que Fortunat n'ait travaillé à une vie de faint Severin ,

( a ) Sn.ins & Bollaud. ad dicm z 8

Maii.

i'o) Gregcr. Turon. de gloria Confejf.

cap. ;/6.

(f ) Ad diem i Martii,

(d) Pag. a.-^.

( e ' Ibid. pag. 4Rc.

(/) Tom. b Spkilec . pag. ^9(.

(g ) Mabithn , Analetla , fol. pag. 222,

( h) Gregor, de gloil^a Confejf. cup, 45,
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clic n'cft pas venue jurqu'à nous. La vie de S. Maurillc, Evoque
dAr.ccrs, n'cfl pas de l'urrunar , comme l'a crû ï rirliemc ,

troiaipc par une lettre fuppolée à lainr Grégoire de '1 curs , où
il elt dit que Fortunar avc.ir , a lajiriere, retoucfid les \ies de
iainr Aubin 6c de laint Maurille; mais de (a) KaiiKm, E\(}quc

d Angers dans les commencemcns du dixième liL'cle. On n'a

rien de bien aduré fur l'Auteur de la vie de i>. M.treel , Kvequc
de Paris ; les uns Tattiibuent àFortunat de Poitiers, d'autres à

iinE\equc de même nom, dont le ^icge Kpifcoj^al iicfl pas

connu. Saint Greg(/ire de Tours parlant de cette \ ie , la cite

i'ans dire de qui elle etoit, ce qui! ne t'ait pas quand il cite quel-

qu'ouvrage de Forrunat; elle ell d'ailleurs d'un flile plus fimple

éi plus naturel que n'ell celui debnrtunat de Ptnrier^. Cette

diliercnce de rtile qui i'c rcn^arque dans l'ancienne vie de faint

IJiiairc, Evcque de la même Ville, fait qu'on en attribue le

premier li\re à Fortunat, que nous venons de dire être l'Auteur

de la \ic de faint Marcel , & le fécond à Fortunat de Poitiers,

qui l'aura fait comme un fupple'mcnt à ce qui manouoit dans le

premier livre; ils portent l'un ôc l'autre le nom de Fortunat.

A l'égard des Acles de faint Denys, Evêque de Paris, dont
MonlieurBofquet fait Auteur Fortunat de Poitiers, ils paroiiïent

écrits fur la (in du fcptie'me (iécle, ou au commencement du
fuivant; on en juge ainfi parleur conformité avec la vie de vS.

Gaudence, Eveque de JNovare, écrite fous le règne de Pépin
ie Bref, qui commença en 7^2. On ne voit pas fur quel fonde-
ment on a donné à Fortunat la vie de faint Lubin , £\ eque de
Chartres, elle n'cft point de fon flilc; c'efl vraiiemblablcment

l'ouvrage de quelque Clerc de cette Eglife , qui pour contribuer

au culte du Saint déjà établi , écrivit fa vie oc fes miracles , afin

qu'on put en faire le récit chaque année au jour de fa fête.

Cette vie fe trouve dans le premier tome des Actes de l'Ordre

de faint Benoit, dans le fécond de la Bibiiotéque du P. Labbe,
en partie dans leRecucil de'VIonfieurDuchefne, ôc toute entière

dans les Bollandifles au quatorzième de Mars.

XX. Outre la vie de faint Scverin, dont faint (b) Grégoire Ouvrages cfc

de Tours fait honneur à Fortunat, nous avons perdu les hymnes ^^"""^^ 'i^*

qu'il avoir compofées pour toutes les Fêtes de l'année. Paul, '""''f" ^'

(a) lillewotit, ^Jf, Eicl.f. tom. 10 , I (h) Grcgor, Tuilh, de ficr.xtonùîf.

Niij
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Diacre f'a), ôc Sigebert {l?) en font mention, & de la manière

qu'ils en parlent, on voit que ces hymnes ctoicnt en grand

nombre ; Trirheme (c) en comptoit jufqu'à foixante-dix-lept.

Il s'en trouve parmi fes Poèmes , entr'autres pour les fêtes de
Noël , de Pâques , de la Sainte Croix ; mais elles paroiflent

étrangères au Recueil dont parle Paul, Diacre , ôc faire partie

de fes livres. Il paroît auflTi que l'on doit diilinguer les defcrip-

tions que Fortunat fait dans les Poèmes de quelques-uns de fes

voyages , d'avec l'Itinéraire que Sigebert (d) lui attribue ; il étoit

en vers , ôc contenoit apparemment le détail de ce qu'il

avoit VLi ou fait dans le voyage qu'il fit d'Italie dans les Gaules,

en palTant par le Royaume d'Auftrafie. Cet Ecrit n'eft pas venu
jufqu'à nous , mais il nous en a donné une idée dans fa lettre à

faint Grégoire , ôc à la fin de fon quatrième livre de la vie do

faint Martin. Platine le fait Auteur d'un Traité intitulé l'y^rt

de régner, adreffé au Roi Sigebert ; nous n'avons rien fur ce fujet

dans les Ecrits qui nous reftent de Fortunat. Le Spiciiege de

Domd'Achery en cite un fous le titre de medietas Tonimatiy

mais ce n'efl: qu'un recueil de fes Poèmes à qui l'on a donné ce

titre. Nous avons remarqué ailleurs qu'on ne pouvoit attribuer

à Lactance le Poëme qui a pour titre, du Phénix^ puifqu'il y
Vide tom. étoit parlé d'Apollon comme d'une Divinité véritable, ôc du

S ,
pag. 414.

pj^gj-^ix comme d'un Prêtre admis aux myfteres de ce faux Dieu.

Ces raifons fuffifent pour ne le pas donner à Fortunat, à qui

Barthius Ôc quelques autres l'ont attribué,

ju^-mentdes XXL II étoit un de CQ,s génies heureux à qui il en coûte peu
^^""^'^ '^^ ^'^'' pour dire de belles chofes ; outre cette facilité furprenante qui

règne dans fes vers, on y trouve une fimplicité facile qui ne
bande point l'efprit, ôc furtout une grande douceur. Il fait tou-

jours voir quelque chofe de nouveau, rarement il eft copiftc ;

il ne fe copie pas lui-même, il eft prefque toujours original.

On ne laifié pas de diftinguer aifémentles vers qu'il faifoit fur le

champ , fans effort ôc fans méditation , d'avec ceux aufquels il

tunat.

{a) Vortunatus Martini vitam quatuor rum feftivitatiim. Stgeh.de viris iUiû,

libris heroico verfu int:xuit, & muita alla

maxirneque hymnos fiiigularum felHvica-

tum , & prxci^Juè ad amicos verfîculos ,

nuiii i-'octarum ftcundus , l'uavi & dilèrto

ea^. 4.

( c ) Hymnorum Sepfuaginta fiber unus

qui incipit : Agnofcat omne fxcuium.

Lnthem. de Scrifc^r. rcclef. cap. 119-
_

i'crmon'^ comooluit. Pau lus Diuconns y hji. \ (d) ScripHt me-rice Hydoepericum

Longohad.lib z , « 2?. j
fauiii. Sigebert uhififpi'à,

(lé)Scriplit metricè hymnos fingula-
|
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apportcir plus d'étude ; ceux-ci font plus fleuris, 6c remplis de
plus d'acrcnicns , il y a dans ceux-là quelqu'ublcurirc Ôc m(;ins

d'hariuonic. l-a dcfciiption qu'il fait de ion voyage par eau de

Metz à Andcrnach , lait \ (^ir que fon vrai talent étoit dV'crire

en ce ^enre. On lui reproche avec r^ifon plufieurs fautes contre

la Prolodie & contre \d pureté de la Langue Latine ; louve nt il

fait brc c [a) une fyliabe q' i ell longue de fa nature, d'un verbe

pallif il en l'ait un actif, d'un lingulier il en ftit un pluiier; il

défiinire les mots, en retranche ou y ajoute, luivanr le Ivclcin

ds la mefure de fcs vers. Les Editeur^ ont mis à la fuite de fes

PoLMnes un pTand nombre d'exemples de ces fortes de licences

poétiques. Ses Ecrits en profe , tels que (ont fes Pucficcs & ics

Lettres, fcMit d'unlVde dur & embarraile' , il ell beaucc^i^p plus

clair 6c plus doux dans fes ouvrages dogmatiques; c'éroir le

génie de f(ri\ héclc , d'embrouiner quand on vouloir écrire avec

éloquence.

X X H. Le quatrième Poëme de fon huitième livre fe trouve E.iîtion? ^e

dans le Recueil des Poètes Chrétiens, par George Fahricius, ^"Omragvs.

avec Quantité d'autres de fes Potlics tirées de fes autres livres;

on l'a aulTi inféré dans le choeur ou corps (b) des Poëtcsl atins.

Son explication de i Oraifon Dominicale 6c duSynîloIe, fe

trouve dans les Orthodoxographcs en 1
5*

V ^ , 1 ^6;; , ôc dans la

Libiiotéquc des Pcrcs, à Paris en 1^7^. On trouve au(Ii plu-,

lieurs de fes Poèlies avec les Hymnes de Prudence en un vo-
lume in-^'^. imprimé à Wirtemberg en 1 ç 1 9 , 6c avec celles de
Juvencus, de Sedulius 6c d'Araror, à Balle en in?? parles
foins de Théodore Pulman. Le Poème fur la Refuncciion, qui

efc le neuvième du treifitme hvre, parut à Paris en 1616 , avec
les annotations de Cafiandre ; à \v ittemberg en i ^27, avec les

notes de Buchner, 6c en beaucoup d'autres endroits. Il y en a

une édition avec le commentaire de Bufchius , oi\ Ton n'a

marqué ni le lieu de rimprelîion, ni Tannée. Les deux derniers

Poèmes de l'onzième livre qui regardent les voyages de P or-

tunat, fe lifent à la fuite des ouvrages de laint Md{,ine
, par

î^lieVinet en 15' 52, 6<. dans celle de Jean Savarcn en 15^8,

(a^\ p!o'"-itin Amrhorefa. Dicit
|
fnmuîare pro famularî ; urguct ])ro iir^^rt ;

^;,^^^^^ p^^ ^^^jP^^^j^^ , perdre. r pro pcrfe-

{ a ^ n \-yo "'-it in Amrfiorefa. iJjcit

beltoîa pro be/l «.'.-I; c; ligcfus pro cali-

ginofus ; celc. r.it«a pro ctleVran la ;

btityr, pro lîut/rii'i; iLbac.ho uic Je

bacchor ; duces pro dux i niirari palîivc ;

ro ; iri'coiiiinJuï p.û i r.v.or.ài;Jui , CkC»
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Jean Marchant mit fous PrcfTe à Paris en i p i , les quatre livres

de la vie de faint Martin , en y joignant ce que laint Severe
Sulpice a écrit fur le même fujet, & quelques opufcuies de
divers Ecrivains. Outre les éditions Latines de la vie de fainte

Radegondc, dont nous avons parié, il y en a une en Fra.içois,

à Poitiers en 15" 27? delà traduction de Jean Bouchet. Toutes
ces éditions de Fortunat fon incomplettes ; la première où l'on

ait recueilli toutes fes Hymnes, eft de Cagliari en Sardaigne,

en 1^75. On en fit une féconde en la même Ville l'année fui-

vante 1
> 74? qui fut remife fous PrelTe à Venife en i5'78 , puis

à Cagiiari en 1 5'84 , enfuite à Cologne en lé'oo ; ces deux der-

nières renferment l'explication de l'Oraifon Dominicale & du
Symbole. Avec le fecours de toutes ces éditions & de plufieurs

nianufcrits, Browerus en entreprit une nouvelle, qui vit le jour

pour la première fois à Mayence en 1 6^03 , avec des notes de fa

façon, enfuite en 161 j ; c'eft celle que l'on a fuivie dans les

Bibliotéques de Paris en 162^ & i6'44 , ôc de Lyon en i6jj,

L'Editeur a mis en tête la vie de Fortunat, & les témoignages

que les Ecrivains-^poftérieurs ont rendus à fa capacité, avec le

dénombrement de fes ouvrages. Quelque foin que Browerus
fe foit donné pour perfe61:ionner fon édition, elle parut impar-

faite au Père Labbe fon confrère, qui en promit une nouvelle.

Il e(l mort fans avoir tenu fa parole.

Baudonîvie, XXIII. Baudonivie qui nous a donné un fupplément à la

Kcii|!cure de yie dc fainte Radcgonde écrite par Fortunat, étoit Religieufe
Poi-jers. es

^|^^ nicme Monaftere que'cette lainte Reine avoit fondé à Poi-

fainte Rade- tiets , ôc elle avoit été élevée fous fes yeux. Témoin oculaire
gonde

,
tow. i jg plufieurs de fes g-randes actions, ôc inftruite ou par la Sainte

,

Afi.Ordin. ^
,, ,

*=*
' il ' v ^ n ^ Pau

S. Beneii6li , OU pat d auttcs , de ce qu elle n avoit pas vu elle - même , 1 Ab-
î^g- 109. belle Dedimie & les autres Religieufes de la Communauté la

chargèrent de mettre par écrit ce qu'elle fçavoit de fainte Rade-

gonde ; elle s'en défendit fur fon incapacité, mais il fallut

obéir. Il n'y a rien au-deffus des fcntimcns d'humilité ôc de

modedie qu'elle fit paroître , ôc dans fon refus , ôc dans fon

obéilTance. Elle avoit en main la vie que Fortunat avoit com-
pofée , mais elle fçavoit aulTi que cet Homme ApoftoUque,

c'eft ainfi qu'elle l'appelle , n'avoit paffé fous filence un grand

nombre de circonftances édifiantes de la vie de la Sainte, que

pour n'être pas trop diffus.Elle s'attacha donc uniquement à rap-

porter les faits qu'il avoit omis, ôc à ne rien rép&ter de ce qu'il

avoit rapporté i c'eft pourquoi elle paflc tout cef qui regarde fa

naiilance ;
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naifnmce , Ton mariage avec le Roi Clotaire. Ce qu'elle rclcvc

le plus en elle, tU l'exemple cju'clle donnoit à fes Sœurs dans

le rems même qu'Agnès ecoit leurAbLclîe. Jamais elle n'or-

donnciir rien quelle ne leur fait la première. Si elle rece\oir la

viiite de quelque ferviteur de Dieu, au(li-rt)r clic I inrcrrogcoit

fur Ion genre de \ie, & li elle apprenoit de lui quelqu'excrcice

de picré qu'elle n'eut pas encore mis en pratique, elle l'y met-

toit d'abord, ôc exhortoit les autres à en faire de menic. Elle

ctallit dans fon Alonarterc rufao:e de lire la Parole de Dieu
pendant le repas de la Connnunauic, Baucit.nivie rapporte plu-

licurs miracles que la Sainte lu de Ion vivant, Ôc d autres qui

s'opérèrent à fon tombeau après fa mort, ou par rattouchemcnt
du ciiice qu'elle portoit ordinairement. Le récit qu'elle en fait

eflli grave, fi limple ôc (i naturel, qu'on ne peut refufer d'y

ajouter foi. L'Abbeiïc Dedimie à qui elle adrefîa fon ouvrage ,

avoit fuccedé à Leubouere dans le gouvernement du Monaflere
de Poitiers, ôc celle-ci à Agnès qui en fur la première Abbeflc
fous fainte Radcgonde. Il ne paroit par aucun endroit que Bau-
donivie ait occupé cette place. Elle remarque que lorfqu'on

portoit en terre le corps de la Sainte, lesMiniiîres chantoient

iillclitia {a) y ôc que les Religieufes, de deffus les murs du Mo-
naflere, ne répondoient à ce chant de joye que par des lamen-
tations. Cétoit l'ufage autrefois de chanter alléluia dans les

obfeques, ôc il fubiifte encore aujourd hui parn^i les Grecs,
furtout dans les funérailles des Prêtres. Elle remarque auili que
c'étoit la coutume des jMonaderes {b) aux environs de Poitiers,

de venir dans cette Ville le jour de la fête de faint Hilaire, ôc

d'y célébrer les veiilcs-jufqu'à minuit, qu'à cette heure tous les

Abbés à la tête de leur Communauté, s'en retournoient à leur

Eglife réciter l'Oftice de la nuit. Parmi les miracles quelle ra-

conte, celui-ci ell rei^narquable. Les (r) Malades qui alloient

au tombeau de la Suinte, y recouvroient la fanté; fuffent-iis

(a) Gemiîum pro aiieiuia redJebant.

(6 }i:f ^luia mos cil in Feftivitate beati

ILJiarii reli-iuis M;^naièt:riis circumcirca
l'ruximls qitx lUnî ibî y uloue in mcJi:r.i

i:j::tin vigiiias celcDiaiAi vue média noc^e

u.-.us quillju? Aiibas fk.n lîhi frctribus u>!

luum rLYerti^jr Mon.lLiiura tyrfum ce-

Toms XFl'A

lebrare. Ibid.

( f ) Quis malc liabens i]uamvis \\n

Jcl'pcratus, fi paiiam lubieriorem curto»l

cjulJen» (acri f.piikhri iktinxit in C2*ice

acjua' , tfc iJetiit ci r.brlciianir poculum ,

non riatim utbibitante facrum ejus Itrpul-

(.Iirum niorlu. rct-cffit ? Ibid. fag. 317.

O
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défefperés , aufTi-tôt qu'ils avoient bu un verre d'eau dans lequel

le Gardien du fépulcre avoir trempé une partie de la nappe qui

étoit au-defTous.

CHAPITRE VI.

Evagre d'Epiphanie y HiJIorien Ecclejîaflique,

NaifTance L /'^ N ne peut mettre la naiÏÏance d'Evagre plus tard qu'en;:

^" "*
les petites Écoles. Ce fut en cette année 4ue la Ville d'Apamée

d'Evagre, fe» \J S3S y puifqu'en 542 il étudioit la Grammaire {a) dans

fe voyant à la veille d'être ravagée par Cofroés , Roi des Perfes

,

chercha fon falut dans un morceau de la vraie Croix dont elle

étoit dépoiitaire. Il étoit de la grandeur {b) d'une coudée, en-

fermé dans une châffe de bois ornée d'or & de pierreries ; trois

Prêtres en avoient la garde. Les Habitans d'Apa^mée le confidé-

roient comme leur plus fur rempart, ôc on le montroit tous les-

ans en public à certain jour. Craignant donc la perfidie du Roi;

des Perfes, ils prièrent Thomas leur Evêque de leur montrer la

Croix , pour l'adorer encore une fois avant que de mourir. L'E-

vêque marqua le jour auquel on feroit cette cérémonie, afin que

les peuples d'alentour euffentle tcms de s'y rendre. Les parens

d'Evagre (c), qui étoient d'Epiphanie, Ville de Syrie en Aile

fur le Farfar , s'y rendirent avec les autres , & l'y menèrent.

Aufïi-tôt que Thomas eut découvert la Croix, & qu'on eut

commencé à la porter par toute FEglife, on vit au lambris une-

grande lumière qui fuivoit la Croix à mefure qu'on avançoit;

l'Evêque fembloit lui-même être fuivi d'un grand feu qui éclai-

roit fans brûler. Cette merveille dura autant que la cérémonie,

& fut regardée comme un préHige de la confcrvation de la

Ville. En effet, Cofroés fe contenta d'en tirer de grandes fouî-

mes d'argent , Ôc d'enlever le tréfor de l'Eglife , mais il y laiffa

le bois de la Croix à la prière de l'Evêque. En mémoire du mi-

(a) Evav. Ub. 4 , cap. 1.6.
î ( <^ ) E^'^^- ^'^« 4

( h ) Itocop, de bello l'ajico , cap. 5. [

tcap.i^»
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racle on mit un tableau dans le lambris de rEglile, qui le rcprd-

fentuit, pour l'apprendre à ceux qui n'en avoient pas dté té-

moins.

II. Evagre, après avoir étudié les Belles-Lettres, s'appliqua il frcqucr.tc

à lérudeduDroit, & fit les fondions d'Avocat à Antiochc, [5'^'"f-^"' «^

d OU lui cil venu le nom de Scholalliquc. 11 le maria en cette

Ville avec une jeune lille ; mais la joye de fes noces fut troublée

par un événement tragique. C'étoit le jour de la nouvelle

Lune (j), auquel tous les Habitans d'Antioche avoient coutume

de faire des rcjouiflances publiques, & d'interrompre à cet eilét

leurs occupatinns ordinaires. A la troiiiéme heure de la nuit,

un tremblement de terre, accompagné d'un bruit horrible,

ébranla toute la Ville, renverfa quantité de maifons, ôc ruina

plulieurs parties de lEglife. Quelques années après Antioche

ayant été attaquée d'une {/?) maladie contagieufc qui avoit régné

pendant rcfpace de cinquante -deux ans prcfque par toute la

terre, fe répandant tour-à-tour dans les différentes parties de

rUnivers , Evagre y perdit fa femme ,
quelques-uns de fes en-

fans, de fes parens ôcde fes efclaves. Il étoit alors dans la cin-

quante-huitième année de fon âge, ainfi c'étoit versl'an 5'p8. Il

avoit été lui-même attaqué de cette maladie étant dans fes pre-

mières études ; il la décrit au long, affurant qu'on n'en avoit

jamais vu de femblable, ni de fi longue durée.

III. Plulleurs années auparavant , c'ell-à-dire , vers l'an
^ 8p , ^^ l'^ an^"**

avec Gre-
ue d Antiocne, ayant ete accuie [C) ae aivers goircEvénue

crimes, AOerius, Comte d'Orient ,-fut chargé d'examiner l'af- d'Antiodc,

faire , ôc après lui le Comte Jean qui lui avoit fuccedé. Celui-ci,
^s^p^o^cs!"'

au lieu d'agir en Juge, fe déclara Partie, en aflichant publique-

ment que (i quelqu'un vouloir accufer l'Evêque , il recevroit fa

plainte. Grégoire appella à l'Empereur ôc au Concile ; ce qui

l'obligea de faire un voyage à Conflantinople ; il mena avec lui

Evagre pour lui fervir de Confeil , comme il s'en lërvoit ordi-

nairement. L alïaire fut examinée , ô: terminée à l'avantage de

l'Evêque.

IV. Il eft vraifemblable que ce fut à Antioche qu'Evagre
^^J.^:"'*

fon

écrivit fon Hiftoire Ecclefiaftique, cette Ville etoit devenue L'jbmpereur

fon féjour ordinaire. Il la finit en la douzième année du règne l'en rccom-

de l'Empereur Maurice , c'cft-à-dire , en 5P5. Ce Prince, pour
^^^^^^

^*

(a) Evagr. lih. ^

( h ) Ibid. lib. 4 ,

cap. Z'
I

(O iit
*«to»''

''^- ^ > '*?' 7

Oij

J.
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l'en récompenfer, lui (^) accorda deux Charges, celle de Trë-

foricr de TEmpire , ou deQuefteur, & cciïe de Préfet. Il y a

donc toute apparence qu'Evagre vécut encore quelques années

depuis qu'il eut achevé fon Hiftoire. Ce fut lui qui donna avis à

l'Evêque Grégoire de la maladie de S. Simeon Stylite le jeune;

il l'avoit été voir, & éprouvé par lui-même que ce Saint [b) pré-

difoit l'avenir, ôc connoilToit les penfées fecrctes.

Ce que c'eft V. L'Hiftoire d'Evagre eft divifée en fix livres ; il la com-
ç^n: raiftoire mence ou Socrate & Théodoret ont fini la leur, c'eft -à- dire ,

ifl-^I^V & ^u Concile d'Ephefe, où Neftorius fut condamné en 43 i ; ôc la

/"4« conduit, comme on vient de le dire, jufqu'à la douzième année

du règne de l'Empereur Maurice, dont on fixe le commence-
ment au treizième d'Août ^_95. Il fe fervit de celles qu'avoient

compofées avant lui Prifcus, Eufthate d'Epiphanie, Zacharie,

Procope ôc lean. Ce dernier terminoit la iienne à la feptiéme

année de Juftin l'ancien, c'eft-à-dire, en 5'24. Les douze cha-

pitres du premier livre de THiftoire d'Evagre regardent ce qui fe

paffa dans le Concile dEphefe ôc depuis cc/ntre Neftorius , la

dépofition d'Eutyches dans un Concile de Conftantinopie fous

Flavien, Evêque de cette Ville, ôc fon rétablilTement dans le

Brigandage d'Ephefc. Il remarque que s'il s'eft élevé des dif-

putcs dans TEglife au fujet de la Foi, elle n'en a point été alté-

rée; que tous les Catholiques étoient d'accord lur les points

fondamentaux de la Religion, tous adorant la Trinité, tous

rendant gloire à l'Unité , tous confeiïant que le Verbe eft Dieu

,

& qu'ayant été engendré avant tous les fiécles , il a pris une fé-

conde nai.Tance dans le fein de fa Mère
; que les difficultés qu'il

y a eues fur ce fujet ont éclairci la vérité, ôc relevé par occafton

l'éclat de l'Eglife. Il donne enfuite la vie miraculeufe de faint

Simeon Stylite l'ancien, celles de faint Ifidore de Pelufe, de

Synefius Evêque de Cyrenc, de faînt Ignace Martyr, ôc de

la tranllation de ^qs reliques fous 1 Empire de Théodofe. Il mêle

dans l'Hiftoire de l'Eglife quelques évcnemens prophanes; l'ir-

ruption d'Attila en Italie, les guerres dans cerre Province &
dans la Perfe , l'embelliiTement de la Ville d'Antioche , le 'ma-

riage deThéodofe avec Eudoxic, le voyage de cette Princefle

' à Antioche ôc à Jerufalem, où elle fonda des ?vlonaftere5, ôc des

Laures. Evagre prend occafion de ces établillemens peur dé-

_t

—

( <: ) Evagr, UIp, 6 , ca^. 14.
]

(B) Id. ibid. caf. :

[\
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crlrc le e, -lire de vie des Moines de la Palcfline. Les uns vivoient cij». n.

en communauté, fans poileJcr en propre ejuoi que ce fût, pas

môme leurs habits; un (c lervoit aujourd'hui d'une tunique &
d'un manteau, dont un autre le fervoit le jour (uivant, ainii la

tunique 6c le manteau étoiont à tous, ou plutôt n'ctoienr à

aucun. La table dtoit commune , on n'y lerv t)it rien de délicat ;

les herbes ôc les légumes en faifoicnt tout l'appareil , encr^rc

n'en mettoit-on qu'autant qu'il en lalloitpour fatii^faire la nécef-

fité de la nature. Ils prioicnt aulli en commun le jour ôc la nuit

,

s impofant d'ailleurs hors le rems de la prière un travail li con-

tinuel, qu'ils éroient (br la terre comme des morts qui n'ont

point encore de tonibeaux. Ils paiioient quelquefois deux ou

trois jours fans manger, quelques-uns ne mangeoicnt que le

cinquième jour ; d'autres s'enfermoienr feuls dans des cellules

fi balles & li étroites, qu'à peine ilspouvoicnt s'y tenir debout

ou s'y coucher, il y en avoir qui s'expofoient prefque nuds aux

ardeurs du foleil ôc à la rigueur du froid. Quelques-uns, mais en

petit nombre , après s'être élevés par un long exercice des vertus

au-deffus des paHions , rctournoient dans les Villes, ou ils fei-

gnoient d'avoir perdu l'elprit ,
pour vaincre la \ aine gloire

, que

Platon dit être la tunique que les plus fages otent la dernière.

Le premier. livre rînit à la mort de l'Empereur Tlicodofe.

VI. Le fécond comnience à l'élévation de Marcien à l'Em- Secondlivre

,

pire. Evagre raconte comme il y par\ int, les foins qu il fc donna ^''^'
' '*^'

pour la convocation du Concile de Calcédoine , ce qui fe palTa

dans ce Concile, 6c n'oublie pas le Décret qui y fut fait, por-

tant que le Siège Arcliiepifcopal de ConftcUitinople , ou de la

nouvelle Rome , auroit la prérogative fur les autres Sièges, par

la raifon que la nouvelle Rome tient le fécond rang après l'an- Caf. 4 ^Af.
cienne. Il parle après cela de diverfcs féditions arrivées à Ale-

xandrie (5c à Jerufalem, des flérilités, des famines ôc des mala-

dies contagicufes qui affligèrent les deux Phrygics, les deux

Galaties, laCappadoce, laCilicie, la Paleftine ôc plufieurs au-

tres Provinces ; de la mort de Valentinien ôc de Marcien , de la

prifedeRome, du maflacre de faint Profère , Evèque d'Ale-

xandrie, de l'élection de 1 imothée Elurc, &; de fon bannille-

ment par ordre de l'Empereur Léon , du règne d'Anthemius,

d'Olybrius & de quelques autres en Occident, de la mort de

Léon, ôc de foilSuccelfcur dans l'Empire. E\ agre fait en cet c^;». 1».

endroit un abrège des Ades du Concile de Calcédoine, 6c finit

par-là fon fécond livre.

Oiij
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Tioi/nmcii- VII. Il remarque au commencement du troifiéme, que

Jtv/.'""^'*
l'En^pcrcur Zenon ne fut pas plutôt en pcflefTion de l'autorité

fouNcraine , qu'il fe plongea dans les plus (aies débauches,
s'imaginant follement qu'il n'y avoit que les perfonnes de baffe

condition qui dùffent rougir de leurs crimes , ôc les couvrir du
voile des ténèbres; que les Princes ont droit de les commettre
en public & aux yeux des hommes. Ce n'eft pas, ajoute cet

Hiftoiicn y par le commandement que l'on exerce fur les autres

,

qu'on mérite le titre d'Empereur ; c'eft par celui qu'on exerce

fur foi-même 5 par l'empire que l'on prend fur fes paffions , par

l'éminence de la vertu, par le bon exemple que l'on donne aux

Peuples. Zenon devenu odieux même à les proches , à caufe

de les excès, Bafilifque s'empara de TEmpire, rappclia Timo-
thée Eiure , condamna le Concile de Calcédoine, rendit à

l'Eglife d'Alexandrie le titre de Fatriarchale , que ce Concile

lui avoit ôré. Il ne laifTa pas de condamner Neliorius & Euty-

ches, mais il défendit toutes difjputes à l'avenir fur ce fuiet, ôc

de tenir des Conciles. Son règne ne fut pas long. Zenon rétabli

fur le Trône, donna un Edit d'union, qui ayant été lu dans

l'Eglife d'Alexandrie, tous les Habitans fe réunirent à l'Egiife

Catholique. Cet Edit d'union , appelle Henotique , qui étoit

adrcffé à tous les Evêques & les Peuples d'Alexandrie, d'E-

gypte, de Libye 6c de Pentapole, caufa beaucoup de troubles

dans les Egiifes d'Orient , parce qu'encore qu'il contînt une

doctrine Catholique en apparence , il y avoit un venin caché,

qui confiftoit en ce qu'on n'y recevoir pas le Concile de Calcé-

doine comme les trois précedens, ôc qu'il fembloit au contraire

lui attribuer des erreurs. Plufieurs Evêques yToufcrivirent, d'au-

tres le rejetterent. Pierre le Foulon rétabli fur le Siège d'Antio-

che, (\gnd.VHenotique, & dit anathême au Concile de Calcé-

doine; Acace de Conflanîinople , Pierre Mongus, Evêque
d'Alexandrie, en firent autant. Acace de Conftantinople, pour

avoir communiqué avec eux, fut féparé de la Communion du

Pape Félix. La Sentence du Pape fut fuivie d'un fchifiiie de la

part des Egiifes d'Orient ; la divifion y fut fi générale , qu'il n'y

Cjf. 30. avoir prefque plus de correfpondance parmi les Evêques. Evagre
defcend la-deffus dans quelque détail, après quoi il paffe aux

affaires de l'Empire fous le règne d'Anaftafe ; il narle de la dé-

faite des If-iuriens, de l'accord fait entre les Sc^nites, Peuples

barbares, ôc les Romains, de la prife de laVtfle d'Amida en
- Méfopotamie par les Perfes , de la fondation dj- celle de Dara



HISTORIEN ECCLESIASTIQUE. m
par l'Empereur A naftafc, ainfi nommt'cpiucc que Darius avoir

été défait en ce lieu par Alexandre (ils de Philippe , Roi de Ma-

cédoine ; de la muraille que le même Prince fit conflruire dans

laThracc, elle croit de quatre cens vingt (/;) l^i**^!^^^ > & tenoit

d'une Mer à l'autre, 6v. fervoit à fermer le paOlige aux l'trangers

qui fe répandoicnr dans IKnipire, foit par le Pont Euxin, ou

par les Palus Méotidcs. Il réfute en peu de mots les accufarions

que Zolime avoir formées contre l'Empereur C( nflantin , nom-

mément d'avoir établi le premier l'impôt nommé C/;>y/^ri^/?-f,

qui le levoit fur les perfonnes de balfe condition , mcMr.e fur les

femmes débauchées, ôc d'avoir fait périr mifcrablement Crifpc

fon fils. Sur le premier chef il dit qu il efl hors de vraifemblancc

qu'un Prince aulfi libéral que Conflantin , ait impofé un tribut

liinfcime. Sur le fécond il allègue le témoignage dEufebe de

Cefarée, Auteur cantemporain, qui ne parle de Crifpe qu'avec

éloge; ce qu'il n'auroit pas fait, fi Conflantin eût eu quelque

rai(on de faire mourir un fils qu'il avt ir fait Céfar. Il jiiftific

aulli les motifs qu'eut Condantin d'enibraflfer la Religion Chré-

tienne, ôc montre que depuis fon établiffemcnt l'Empire, au

lieu de déclieoir, s'étoit accru.

VIII. Après la mort d'Anaftafe, Juflin, natif de Thracc, fe j.

Quamôna

revêtit de la Robe Impériale. Il eut pour fucccfieur Juftinien ô-'/>a/''^'

fon neveu. Les principaux évenemens du règne de ces deux-

Princes font rapportés dans le quatrième livre d'Evagre. Ils

furent l'un ôc îautre déLnfeurs du Concile de Calcédoine.

Jullin fit arrêter Sevcre, Evéque d'Antioche, parce qu'il difoit

anathême à ce Concile ; mais il prévint l'ordre qu'on en avcit

donné par la fuite. Cette Ville fous le règne de ce Prince , fut

défolée par des incendies ôc par des trembleniens de terre ;

Ephrem, Comte d Orient, la fouiagea. LesHabitans en recon-

noiiïance le choiiircnt pour leur Evêque. Ebranlée par un fé-

cond tremblement de terre, elle changea fon nom en celui de

Théopolis, &: reçut de grands bienfaits de la part de Jufiin. Un
Aloine nommé Zofimas, à qui Dieu avoir accordé le don de

connoîrrc i avenir, connut ce tremblement de terre dans le

monient qu'il arriva, quoiqu'il fût très -éloigné d'Antioche.

Allant un jour à Cefarée , ôc menant un âne qui lui portoit fon

bagage, un lion qui fe rencontra fur le chemin, enleva l'âne.

( d ; La ftaJe cil de).(.nt vingt pas Gconietrii^ues.

/
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le conduifit: dans une forêt, Ôc le mangea. Zollmas qui ravci:

fuivij dit au lion : Je ne fçaurois plus continuer mon voyage,
ii'étant ni allez jeune, ni allez fort pour porter mon bagage ; ii

ru veux donc que je pourfuive > il faut que tu m'aideï. Le lion

s'approcha en le carelTant, comme pour lui offrir fon fervice.

Le Moine mit fon bagage fur le dos du lion , qui le mena juf-

qu'à la porte de Cefarée. C'ell-là peut-être une de ces hiûoires

où Caiaubon (a) dit qu'Evagre a témoigné trop de crédulité. Il

avance, d'après l'Hiftorien Procope, que les Maures font def-

cendans des Gergcféens, des Jebuféens, & des autres Nations

vaincues par Jofué , & qu'avant de quitter leur pays , ces Peu-
ples avoient fiit graver fur deux colomnes de marbre blanc

,

^^•^^' proche d'une fontaine, cette infcription : Nous fommes ceux

qui avons été chaffés de notre pays par Jefus le voleur, fîis de

Navé. Il parle de la prife de Rome & de l'invafion de l'Italie

par Théodoric, & du retour de cette Province fous la domina-

tion de Juftinien , par la valeur du Général Belifaire ; de la con-

verlîon des Eruies & de quelques autres Peuples barbares à la

Foi Chrétienne ; de la confiance du Général Narzès en la pro-

tcclion de la fainte Vierge ; de la ruine de la Ville d'Antioche ;

de la manière dont la Ville de Sergiopole alTiegée par les Perfes,

fut fecourue par faint Serge, Martyr , dont on y confervoit les

reliques dans une châffe couverte d'une lamme d'argent ; des

Eglifes conftruites par l'Empereur Juftinien, particulièrement

C4/. 31. de celle de fainte Sophie, dont il donne les dimenfions en ces

termes : La longueur depuis la porte qui eft vis-à-vis de la voûte

au-deffous de laquelle on ofire le Sacrifice non fanglant, juf-

qu'à l'endroit 011 l'oii offre ce Sacrifice, c'efi-à-dire, jufquà

l'Autel, efl: de cent quatre-vingt-dix pieds, la largeur du Sep-

tentrion au Midi, de cent quinze pieds, la hauteur depuis la

clef du dôme jufqu'au pavé, de cent quatre -vingt pieds; la

largeur de chaque voûte eft de . . . (le nombre manque dans le

texte) & la longueur depuis l'Orient jufqu'à l'Occident, de

deux cens foixante pieds; la largeur des fenêtres par oii le jour

entre, eft de foixante-quinze pieds : le dôme eft élevé fur quatre

piliers ; aux deux côtés de la grande voûte , c'eft-à-dirc , de la

Nef, font des colonnes de marbre de Thefiaiie, qui foutiennent

des galeries qui ont des colonnes femblables ; c'eft de ces ga-

(4 ) Cafauhn , cxenitat. 13 , «,31, adDaronium ,
pag. 158,

ieries
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lerics que IJinpcrarricc aiîillc à la cel(5l)ration des Alyrtcrcs aux
Fcres Iblcniticlles. Les colonnes qui iont du coté cic i Oiie it

ôc de l'Occident , font placées de reilc i(jrre, qu'il n'y a rien

qui borne la \iié ; les galeries hautes font foutenues par des co-
lonnes & par des voûtes, qui donnent à tout l'ouvrage une
beauté achevée : il y a outre cela deux 'galeries du coté de TOc-
cident, & des velUbules de même architecture. Evagre ra^ (jiue '•'?• 3<î.

que dans le tems qu'Epiphane étoit Patriarche de Conftanti-

nople, étant reflé une grande quantité de Pains cc^nfacrés, il

envoya, fui\ant la coutume , quérir des cnfans innoccns dans

les petites écoles , pour les leur faire confommer
; qu il le tr(;uva

entr'autres le iils d'un Verrier JuiF. Ses parens lui ayant demandé
à Ton retour pourquoi il revenoir fi tard, il leur dit ce qui s'étoit

allé, ôc ce qu'il avoit mangé avec les autres. Le pcre en fureur

ia Ion iils , ôc le jetta dans fa fournaile. La merc affligée le

cherchoit par toute la Ville ; au bout de trois jours elle vint à la

porte de la Verrerie, appellant l'enfant par fon nom. Il répondit

du fourneau, ôc la mcre ayant rompu les porteî^, le trouva debout
au milieu des charbons , fans aucun mal. On lui demanda
comment il avoit été préfervé de 1 activité des flammes; il

dit qu'une Dame vêtue de pourpre ven(-it fouvent apporter

de l'eau pour les éteindre , ôc qu'elle lui donnrit à manger
quand il avoit faim. La mère ôc le fils furent baptifés , ôc celui-

ci mis dans le Clergé. Mais le pcre avant refufé de fe faire Chré-
tien, fut pendu au Quartier de Sycé par ordre de l'Empereur
Juftinien, comme hoiricide de fon fils. Nous avons déjà rap-

porté une hiftoire à peu-près femblable, ôc remarqué qu'au tems \.Vf^/;'r. W;
de Niccphore Callifte-, c'eft - à - dire , dans le quatrième fiécle , ' ^ > (^^P- -î*

la coutume de donner aux cnfans les reftes de l'Eucharifiie , du-

roit encore à Conflanrinople. Le quarri.'nie livre de i'PIi. (ire

d'Evagre finit par un précis' des Actes du Concile de Calcé-
doine.

IX. Il commence le cinquième par l'avènement de Juflin Livre cm-

le jeune à TEmnire. Quoique déréglé dans [qs moeurs, il ccn- 'i", 'y;^' '"?•

ferva la Foi de l'Eglife fans y donner aucune atteinte ; il donna
même un Edit pour le rappel des Evêques exilés fous le règne
de Juftinien fon oncle, mais depuis il clialTa Anaftafc du Siège
d'Antioche. On mit à fa place Grégoire , dont nous avons parle

plus haut. Jufl'h eut des guerres à loutenir contre lesPcrfes;

fes revers le lirilnt tomber dans une plirénefic qui lui ota le juge-

ment. Tibère f MifucccITeur dans iÊmpire , en répara les aflai-

JomeXnU P
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rcs. Juftin avant de quirrer la Dignité impériale, l'en avoît re-

vêtu, ôc dans un. lAoïrniv: .'.acide que Dieu lui accorda alors , il

dit à l'ibcre ; Ne vous laiiicz point ébiouir par l'éclat de la robe

de pourpre, ni par la magnidccnce de ces ornemens qui frap-

pent les fens. J'ai écé ailcz imprudent pour en être f^jrpri^ , par-

là je me fuis attiré de grands .maux ; réparez nies fautes par la

douceur de votre gouvernement. Puis envifageant lesMagiiirats

qui étoient préfens : Gardez- vous bien, ajoutat-il , de fuivre

leurs confcils, ce font eux qui m'ont mis dans l'état où vous
me voyez. Il dit encore d'autres chofes qui exxitercnt l'admi-

ration des Alîiftans , & qui leur tirèrent les larmes des yeux,

Tibère vainquit les Perfes , leur enleva des tréfors immenfes,
& retourna dans fes Etats chargé de gloire. Cofroés ne pouvant
furvivre à l'infanne d'une retraite honteufe, mourut miferable-

mcnt, laiiïant fon Royaume à Hormifdas fon fils. Tibère ne
régna que quatre ans. Maurice qui avoit été Général de fes

Armées, luifuccéda. Son élévation au Trône fut précédée de
divers préfages de fa future grandeur; Evagre en rapporte plu-

^"P^'- iicurs, nous donnerons celui-ci. Une nuit que Maurice pré-

fentoit de Fencens à Antioche devant l'Autel de la fainteVierge,

dans l'Eglife qu'on appelle de Juflinien, le voile de l'Autel parut

tout en feu ; en étant extrêmement furpris,rEvêqueGregoire qui

é^oit préfent, l'afTura que c'étoit un ligne par lequel Dieu lui

faifoit de magniliques promeffes. Evagre donne à la fin de fon
c«7. ;/. cinquième livre , un catalogue des Hiiloriens facrés, ecclé-

ilaïiiques ôcprophanes, où il reconnoit que Moyfe eft le plus

ancien Auteur que nous ayons.
Livrefîxlém-, X. Le fixiéme livre commence à la première année du règne
tap. i o feq. ^^ Maurice, & finit à la douzième, c'eft-à-dire, en ^«)^. Ce

Prince, non content de porter la Couronne Impériale, s'en

rendit digne en fe rempiiiTant l'efprit & le cœur des vertus qui

doivent caraclerifer un Empereur. Il défit les Perfes , donna
retraite dans fes Etats au jeune Cofroés fils d'Hormifdas, le

traita comme fon propre fils, 6c le rétablit dans fes Etats. Celui-

ci, en reconnoiflance des faveurs qu'il avoit reçues du Ciel par

rintercefiion des faints Martyrs, fit de grands préfens aux Egli-

fes. En même tems Naeman, Prince des Sarrafins, embrafia la

Foi avec toutes les perfonnes de fa fuite. Au fortir du baptême
il fit fondre une Venus d'or, dont il donna la n atiere aux pau-

-vrcs. Evagre, en finiffant fon Hiftoire , dit qujj" avoit recueilli

dans un autre volume quantité de Lettres, de Relations, d'Or-

k-
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yonnaïucs, de Harangues &i de Diljuires, 6c que les Relations

Croient fous le nom de (jrcg(>ire , hveque d'Antiochc. Ce
recueil n'elt pas venu judjua nous, on crc.ir cju'il rcnfcrmoit

un difcours de Grégoire à l'Empereur Maurice , fur la nailiance

de Ton liLs Tht^odole.

Xf. l.e Oile d'Kvagre n'eft pas fans ( a ) agrément, il a de Ju^rementdcf

l'élégance & de la politelle, mais il elt quelquefois trcjp diflus, ' > ni» 'i i-va-

& coupé par des digrellions qui font perdre la fuite de fon dif-
i^[fon en'a

*

cours. L'avantage que cet Hillorien a fur la plupart de ceux qui faites,

ont écrit avant lui, c'cfl qu'il n'adonné aucun lieu de le foup-

çonner dans fa Foi. Robert Etienne fit imprimer le texte Grec
de fon Hiftoire à Paris en i Ç44 , fur un Manufcrir de la Hiblio-

téque du Roi, Chrillophorfon le mit en Latin , & le donna en.

ces deux Langues à Genève en 161 2 y avec l'Hifloire de Thén-
doret. L'édi!-i'jn Grecque 6c Latine de Paris en \6-j^ , eft de

Henri de Valois. On en a fait d'autres qui ne font qu'en Latin ;

telle eft celle deMufculusà Balle en 1 Ç ^4, qui comprend aulll les

HiftoiresEccleliafliques d'Ëufebe , de Rullin , de Socrares, de

Sofomene, de Théodoret ôc de 1 héodore le Lecleur. Nous
l'avons en François de la traduclion de M*", le Préfident Coufin.

>

CHAPITRE VII.

Saint Leandre j Evcque de Seville ; Jean , Abbé

de Biclar,

I. ^AiNT LÉANDRE, flls de Severien ôc deTurtuvc, frcrc s.T.«nJre,

^ amé de faint Ifidore de Seville , naquit à Carthagene en
^J^^Ij"^ ^^^^

Efpagne ; le mariage de SancUa fa tante paternelle avec 1 héo- i'.in 581 II

doric, Roi des Olirc-goths, fournit une preuve de la nobleflc tonvcrtitHcr-

de Ion extradion. Les la jjunelie il embrada la rroteliion Mo-
naftique , qu'il pratiqua long tems , enfuite il fut mis fur le Siège

Epifcopal de Seville. Il l'occupoit vers l'an ^82, lorfqu'Hcrmc-

negilde Hls de Lcvigilde, Roi des Villgoths en Efpagne, vint

(a) Stylus Ivaj'

jnetfî intorJuni reik

videatur ; ceitc in 'Jodrùix veiiutc ex-

io non in^ratu< , ta- I tcris Hiftoricis accuratior cft. rhu.ui ,

ulare c|uoi!am mndo i cod. jy,

Pij
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m6 saint leandre,
faire farefideiice en cette Ville. Ineoade, femme d'Hermené*
gilde, etoit Catholique. Elle prclla fon mari d'cmbraffer la

môme Foi, il s'en défendit ; mais iniîruit par faint Léandre, il

quitta l'Arianifme, & reçut à la (^) Confirmation le nom de
Jean. Levigilde fon père ayant appris fa converlion, s'en ven-
gea fur les Catholiques, banniliant les uns , dépouillant les autres

de leurs biens ; plufieurs furent mis en prifon , où ils périrent

de fiim ou par divers fupplices ; grand nombre d'Evêques fu-

rent relégués, les Eglifcs privées de leurs biens Ôc de leurs pri-

vileoes.o
Il eft envoyé I J. Hermenegilde informé que le Roi fon père en vouloir à
ArabaHadeur

ç^ ^.-^ chercha de l'appui dans la Cour de Conftantinople. Il y
tiopk. envoya b. Leandre pour demander du lecours a 1 Empereur 1 1-

bcrc, & en même-rems il traita avec le Gouverneur du peu de
Troupes que ce Prince avoit en Efpagnc. Toutes fes précau-

tions furent inutiles, Levigilde corrompit le Gouverneur par

une fomme de trente mille fous d*or; ô: ayant marché contre

fon fils, le contraignit de fe réfugier dans une Egiife, oii après

l'avoir fait dépouiller de tout, il l'envoya en exii à Valence :

c'étoit en 5" 8 5. Saint Leandre arrivé à Confîantinople , y trouva

nn nouvel Empereur, Tibère étant mort le quatorzième d'Août

582, après avoir déclaré Céfar, Maurice Commandant de fes

Armées. On ne fçait peint quel fut le fuccès de fon ambaffade

,

il paroît feulement par S. Grégoire de Tours, que l'Empereur
protégea (/^) Hermenegilde ; mais cet Hiftorien convient que fa

révolte contre fon père étv.it illégitime ôc contre la Loi de Dieu,:

le cas de Ihérefie n'étant pas un motif fuffifant à un fils pour
attaquer fon propre père , moins encore pour chercher à le taire

mourir. Saint Leandre lia une amitié particulière à Conil^inti-

nople avec faint Grégoire, qui fur depui:. Pape, & qui y laifoit

alors les fonctions d'Apocrifiaire , ou de Nonce Apoftoiique.

Cette amitié étoit fondée, non feulement (c) fur la conformité
de la Langue, & de la ProfefTion Monadiquc qu'ils fuivoient

l'un & l'autre, mais des mœurs & des inclinations. Ce fur à la

prière de faint Leandre que faint Grégoire compofa fes Com-

( a j Dum chri'maretur
, Jo.mncs -ft vo-

ciratu;. Gregor. Turon. Uh. 5 , cap. ^9.
{b) Igitur cum rUrmenegildus folatic

freuis Imperaioris parrem zd ft cumexer
citu venire cognovit , confilium iiu^t

<^uaiiter repelieret aut necaret : nefciens

mifer juJicium fîbiimminere divinum qui

coiitra geiiicorvm ouamiibet ha.reticum

talia cogitaret. Ihid. 3p. 43.

(c) ijiùor. de Solit. Ecclef. caf. t.%,.

Bitlar in Lhron>c« ad ai, 5i>j?.
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Tiienta'ircs fur le Livre de Job. Il lui envoya depuis le Pallium ,

mais à condition qu'il ne b'cn fctviruit cjuc loilcju'il cclebrcioic

la Melîe.

III. L'Evoque de Seville de retour dans fa Ville Epifconale , il cft rnvryé

éprouva avec les autres Evequcs Catholiques la fureur du Roi ^" ^*'^ ^"

Le\igilde. Ce Prince venoit de faire mourir fon fils lier.mcne-
^^^'

gilde, qu'il n'avoir pu ramener à la perfidie Arienne. Il envoya
en exil iaint Lcandve qui l'en avoir détache , mais fon eiil ne fut

pas de longue durée : car Levigilde étant tombé malade la

même année $S6 , 6c fe voyant à l'extrémité, il fit venir le faint

Evéquc, lui recommanda fon filsRecaredc qu'il laifToit pour
fuccefleur, le priant de lui faire ce qu'il avoir fait à fon frère

Hcrmenegilde , c'eft-à-dire , de le firire Catholique. La chofe
arriva, Recarcdc fc (it indruirc , & ayant rec(jnnu la vérité, il

reçut le figne de la Croix avec l'ondion du faint Chrême, c'eft-

à-dire, le Sacrement de Confirmation.

I V, Saint Léandre donna avis de cette converfion au Pape llprc/îJeaxi

faint GrCiluire , par une lettre qu'il lui éciivit en coo , pour le
^''^:^'^^^ ^'«

leiiciter lur Ion eieclion. La même année il tint un Concile à 5^0.

Se ville avec fept autres Evcques, Il mourut en do 5 , & eut pour
fucceffeiu- faint Ifidore fon frère , qui la mis dans fon Cata-
logue des Ecrivains Eccicfiaftiques , avec une lille de fes ou-
vrages.

. V. Le premier efl(j) contre les Ariens, Hùnt Léandre le Ses îcrlw,

çompofa pendant fon exil, c'eii-à-dire , en j8d. Il étoir divifé

en deux livres, dans lefquels il faifoit paroitrc qu il éroit très-

inilruit dans la fcience des divines Ecritures, découvrant tous

les fubterfugcs des /.riens, confondant leurs erreurs avec beau-
coup de force ôc de folidité, montrant ce que l'Eglife Catholi.-

que enfcigne contre eux, & en quoi elle diUere des Sectes
hérériques dans fa Doctrine ôc dans fes Myileres. Cet écrit n'eft

pas venu jufqu'à nous. Nous avons aufTi perdu un autre petit

ouvrage où il rapportoit les objedions des Arien. , ôc y joignoit

des réponfcs
;
plufieurs lettres au Fape faint Gregf)ire , une fur

le Baptême , une autre à fon frerc , pour montr t Qu'on ne
doit pas craindre la mort, & grand nombre de lettres fami-
liercs aux Eveques fes C^jnfreres. Il avoir encore travaillé aux
Offices de l'Eglife , fait deux éditions des Pfeaumes avec des

(^«) Ifidorm Hifpafenf. de Scriptor, EuUf. cap. i8«

;
Piii

X )



îiS SAINT LEANDRE,
Oraifons, & compofé des Chants agréables pour les Prières 8c

pour les Pfeaumes que l'on difoit dans la célébration des faints

Alydcrcs. On a pris de-là occafion de lui attribuer la Liturgie,

ou la MeffeMolarabique, qui eft l'ancienne Liturgie d'Efpagne.

Quelques-uns en ont Lit Auteur faint Ilidore fon frère, ils peu-
vent y avoir contribué l'un & l'autre, mais ils ne l'ont point

faite en l'état que nous l'avons aujourd'hui, pui(<que leurs noms
fe lifcnt dans le Canon de la Meiïe avec ceux de faint Hilaire,

de faint Athanafc , de faint Anibroife, de faint Auguflin ôc de
S. Fulgence. Le Cardinal Ximenès fit imprimer cette Liturgie

à Tolède en 1^04; elle fe lit, mais imparfaite, dans le vingt-

fepriéme tome de la Bibliotéque des Pères.

Sa Lettre à V î. Il nous reftc de faint Léandre une lettre à fa fœur Flo-
Florentine la rentine , intitulée: Injîitution des f^ierges, & du mépris du monde»

ReT.'pan.'^ ,
Holftenius l'a donnée dans le Code des Règles de faint Benoît

fag. 8s> i 91' d'Aniane, à Paris en 166^ , d'cii on l'a fait palTer dans le dou-
zième tome de la Bibliotéque des Pères. Florentine avoir de-

mandé à fon frère quelle fucceffion il lui laiiïeroit en mourant;
faint Léandre y ayant fait réflexion , ne trouva rien qui fût digne

d'elle dans la poffelTion des biens de la terre, parce qu'ils font

tous périffables. Comme elle avoir fait profeiTion de virginité,

il lui parut que ce quilpouvoit lui laiffer de meilleur, étoit de

lui facrifierle moyen d'augmenter la récompenfe qu'elle devoit

attendre de fa virginité, en lui apprenant à s'attacher entière-

ment à Dieu, qui eft l'héritage des Juftes ôc l'Epoux des Vierges.

Ce n'eft pas penfer fagement, lui dit -il, que de préférer le

monde qui a été racheté du fang de Jefus-Chrift, à Jefus-Chrift

même ; celui qui racheté eft plus eftimable que ce qu'il racheté.

Les Vierges ont cet avantage , qu'elles font telles qu'elles ont

été formées des mains de Dieu. Le premier homme ne s'eft

perdu , & avec lui tout le genre humain , qu'en ne voulant plus

être ce que Dieu l'avoir fait. Les Vierges font la première por-

tion du corps de l'Églife. Quelle gloire n'ont- elles point à

efpcrer dans le fiéclc futur, pour n'avoir pris confeil ni de la

chair, ni du fang, & pour s'être confervées pures de toute cor-

ruption? S. Léandre entre dans le détail de tous les avantages

de la virginité , & des dangers aufquels s'expofent celles qui par

de vains ornemens, cherchent à plaire aux hommes. Il convient

que le mariage a aulïi fes prérogatives, ne fût- c|s que pour en-

gendrer des Vierges, & faire naître des enfmj; pour le Ciel;

mais il foutient que les dangers en font très-gra|iids ôc en grand
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nombre, i\ ir pour cette vie, fcir pour i'autrc. 11 en fait la dcf-

cripriun, zvpiib c]U()i il donne à liorcntine & aux Vierges qui

vivaient avec elle en Communauté, une règle île vie qu'il clif-

tribue en vingt -un cliapitrcs, dont voici le précis, luyez la Cap r.

convcrfation djs femmes engagées dans le mariage, eiijs ne

vous parleront que des chcjfes qui font des objets de leur amour

6c de leurs dcfirs; cnvain elles paroîtront approuver votre Infli-

tut, ce ne fera qu'une feinte de leur part pour vous féduire plus

aifémeut, & pour vous infpircr leurs ientimcns. tuyez égale- ''-'"P'
i-

ment toute familiarité avec les hommes, quelque réputation

qu'ils ayent de probité ; de fréquentes vilites de leur part leur

feront tort, 6c à vous. Ce fi: un mal de donner lieu aux autres

d'en penfcr de nous, & deux perfonnes de dilKércnt fcxe ne

font pas enfembie (ans danger; mais évitez avec beaucoup plus

de foin la vue des jeunes hommes dont les mœurs ne font point <^^2- 3-

châtiées; ils ne peuvent faire fur votre coeur & votre iinagina-

tion que des inipreillons dont les fuites font toujours dange-

reufes, fuit de jour, foit de nuit. On doit aimer les hommes
pour Dieu dont ils font l'ouvrage, 6c non pour la beauté du
corps. A regard du boire ôc du manger, il en faut ufer mode- Cjp.^.

rément, ôc non au-delà du befoin, ni rechercher des mets fans

lefquels on peut vivre. Si la foiblefié de la fanté exige des foula-

gemens, que l'efprit ne fe relâche en rien. Daniel n'eut que du
mépris pour les mets qu'on lui fervit de la table du Roi , il vécut ^^"- ^^•

de légumes. Quand vous aurez à parler à un homme , que ce

foit en préfcnce de deux ou trois de vos Sœurs. Jefus-Chrifl ^•^i'- ?«

n'eut pas parié feul avec la Samaritaine, fi fes Apotics n'eulTent

été obligés de s'abfenter pour aller acheter de quoi manger; ils

n'euffent pas non plus été furpris de le voir feul avec une femme,
fila coutume n'eût été contrairp. Partagez votre tenis entre la

prière ôc la Icclure. Si vous travaillez des mains, ou fi vous Cip. 6.

ptenez votre repas, qu'une autre vous life pendant ce tems-là.

Cherchez dans la lecture de l'Ancien Teftamcnt un (^^ns fpiri- Ctf. 7.

tue! , iurtout dans le Cantique des Cantiques, qui ell une ligure

de l'amour de Jefus-Chrifl pour fon Eglife , 6c dans THepta-

teuque [a) , c'efl-à-dire , dans les cinq Livres de Moyfe , ôc dans

ceuxde Jofué, des Juges ôcdeRuth, que l'on défendoit au-

trefois aux perfonnes trop charnelles, comme pouvant leur être

( 4 ) AuLieloi» 1« livre de Rudi ne ûifolt qu'un avec celui des Juges.



120 SAINT LEANDRE,
C«j). 8. plus nuifibles qu'utiles. Proportionnez les jeûnes à la force du

tempe'ramnient ôc à la violence des paifions ; le jeûne eft un
moyen de dompter la chair ôc de la foumettre à l'elprit* Si vos

infirmités ne vous permettent point d'obferver un jeûne Ci ri-

goureux, vous ne pécherez point, mais vous regarderez comme
au-dellus de vous celles que l'infirmité ne clifpenfera pas de la

Loi. Au rcfle ,
que celle qui par fa fanté eft en état de la fuivre,

ne fe fcandalife point des égards que l'on doit avoir pour celles

qui fe portent moins bien ; que celles-ci au contraire s'humilient

pour leur infirmité, ôc qu'elles ayent de la douleur de ne pou-

Cap. 9. voir faire ce que font les autres. L'excès dans le vin eft un crime

mortel, une Vierge donc qui eft en fanté, fera bien de s'en

abftenir ; celle qui eft d'une fanté foible on malade , peut en
Ai Tmot. s , ufer avec la modération que faint Paul prefcrit à 1 imothée :

elle doit auiïi ufer du bain uniquement pour le rétablilTement

Cap. 10. de fa fanté, tout autre motif le rend dangereux, furtout quand
on le prend pour avoir la chair plus belle. La joye que donne
une bonne confciciîce, eft celle qu'elle doit chercher, toutes

Cap, 11. les joyes mondaines ne doivent pas être de fongoût; la tri f-

telTe qui eft- félon Dieu leur eft préférable, c'eft celle-là qui

rend heureux, & qui mérite des confolations. Saint Léandre

veut que fa fœur ait un amour égal pour toutes fes Sœurs, fans

diftinction des pcrfonnes , la qualité de Servantes de Jefus-Chrift

Crtp. rz. étant commune à toutes, toutes étant baptifées, & recevant

enfembie le corps & le fang de Jefus-Chrift ; mais à l'égard des

Cap. 13. befoins, il lui confcille de les proportionner aux infirmités de

chacune , donnant plus à celle qui a de plus grandes infirmités ,

les biens demeurant en commun à toutes. S'adrelfant à fa fœur

en particulier, il l'exhorte à conferver en tout tenis une égalité

-C4p.i4. d'anic, foit dans l'adverfité , foit dans la profperité , dans la

pauvreté Ôc dans fabondance, à fuir les titres d'honneur, à fe

regarder comme lafervante de toutes. La Mère de Jefus-Chrift

n'étoit riche que dans le Seigneur, & Jofcph fon Epoux réduit

à gagner fa vie en travaillant à des (a) ouvrages en fer. Il ne

permet ni ne défend à Florentine l'ufage de la viande , fçachant

Op. 15- qu'elle étoit d'une fanté foible, mais il ordonne à celles

qui fe portent bien de s'en abftenir ; il eft d'avis qu'elle pafTe le

reftc de fes jours dans le Monaftcre où elle étoit entrée ,
parce

(il) Cercè Faber fcrrarius fuille legitur. Cap.i^.

qu'encore
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u'encore qu'elle y rencontrât quelque fujcr de tiiftcflTe par la ^'^p'^-

iicordc ou les murmures qui pouvoicnt y naître, elle y trou-

veroit toujours des exemples de vertu à imiter. La \ ie com- cap. 17,

mune des Monaderes a pris Ton origine dans les premiers Fi-

dèles, qui avoient tout en commun ; cette \'ie eft prdlerjble à

la vie privée que mènent certaines Vierges qui denieurent leules

dans les Villes , où elles ne lailïcnt pas dX'tre occupées de plaire

par la propreté de leurs habits, 6c des foins de leur ménage,

qui les détournent des chofes de Dieu. Il appelle vol ce qu'une cap. is.

Religieufe poflcde en propre à linfcù de la Communauté ,
parce

que tout devant être en commun, une ne doit pas s'approprier

ce qui appartient également aux autres. S il eft permis aux hom-
mes charnels de jurer pour ôter tout foupçon de fraude , il ne '*^"

^^'

l'cft pas aux pcrfonnes fpirituelles , lors même qu'elles font

afïïirees qu'elles difent vrai , elles doivent fe contenter de dire,

cela eft y oit cela n eft pas , tout ce qu'elles ajouteroient de plus, Jacob. u i*-

ne pourroit venir que du malin efprit. N'affeclez point de parler

aune de vos Sœurs en particuHer, à l'exclufion des autres, ce

qu'il eft utile à l'une de fçavoir, ne l'eft pas moins à toutes ; Ç\

ce que vous lui dites eft bon , pourquoi ne pas le communiquer c.ip. ^o.

aux autres? S'il eft mauvais, vous ne devez ni le penfer, ni le

dire à perfonne. Saint Léandre finit fa Règle en conjurant fa

fœur de perféverer dans l'état qu'elle avoir cmbrafTc , ôc après Cap. 11.

être fortie de fa famille 6c de fon^ays, à l'imitation d'Abraham,

de ne pas regarder derrière , à l'exemple de la femme de Loth,

de peur que fcs Sœurs ne voyent en elle ce qu'elles doivent

éviter.

V 1 1. Nous ne répéterons point ici ce que nous avons dit Difcoiirs de

ailleurs duDifcours que fitS.Léandre fur la converfion desGoths,
j^ c"n\ Jrfi"n

il fut partie du troifiéme Concile de Tolède , tenu en 78p. Le jes Go-Ms.

faint Évequc foufcrivit le troifiéme aux Décrets de ce Concile, ^'';<" 'o'"'^

en qualité de Metropohtam de larrovmce bœtiquc. bon ii:ic, concile Je

quoique concis 6c fentencieux, eft fort net. 0\\ a mis à la fin Tolède en

de fa Règle une Epitaphe qui lui eft commune avec fon frère ^^^•

faint Ifidorc 6c fa fœur Florentine ; ils étoicnt tous trois enterrés ^^^ ^^^^^^^

dans un même endroit, S. Ifidore au milieu des deux. pag. 108,

VI IL Jean de Biclar eut part, comme faint Léandre, aux ^'"'•^^•^^ ^^
perfécutions que le Roi Levigilde fit fouflrir aux Catholiques

^i^^^ ses

d'Efpagne. Il ét,pit de la {a) Nation des Goths, né à Scalabe ou Ecrits.

( <j ) Jfiiorus de S.riptçr. El clef. cap. 31.

Tome XFIL Q
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Santaren dans la Province de Lufitanie. Etant jeune U alla à

Conftantinoplcj d'où après s'être rendu habile dans les Lettres

Grecques ôc Latines, il revint en Efpagne au bout de dix-fept

ans, dans le fort de cette perfécution. Levigilde voulut l'obliger

à embrafTer l'Hérefie Arienne; & le trouvant ferme dans la Foi

Catholique, il le relégua à Barcelone. Jean y paffa dix années,

pendant lefquelles il eut beaucoup à fouffrir des artifices ôc de

la violence des Ariens. Enfuite il fonda un Monaftcrc dans les-.

Vallées des Pyrénées , nommé Biclar , où ayant affemblé une

Communauté, il lui donna une Règle très-utile non-feulement

à fes Moines, mais à toutes les perfonnes qui craignent Dieu.

Nous n'avons plus cette Règle. L'Abbé Jean fut depuis élu

Evêque de Girone. L'année de fa mort cft incertaine. Il nous =

refte de lui une Chronique abrégée , qu'il compofa pour conti-

nuer celle de Vi£tor de Tunone, commençant à la première

année de Juftin le jeune, qui efl: l'an $66, & liniflant à la hui-

tième de l'Empereur Maurice , ôc à la quatrième du Roi Reca-
Tom. I, Le^-rede, c'eft - à - dire , à l'an j8p. Canifius l'a donnée parmi fes

Leçons anciennes imprimées àingoldftat, ôc depuis à Anvers

par les foins de Monfieur Bafnage ; on y trouve la fuite des,

Empereurs, des Rois d'Efpagne ôc des Papes, ôc les faits les.

plus remarquables arrivés dans l'Etat ôc dans l'Eglife. Jean de

Biclar parle de l'AlTemblée des Evêques Ariens à Tolède par

ordre du Roi Levigilde , où il fut ordonné que les Catholiques

qui pafieroient de FEglife dans la Sede Arienne, ne feroient

point rebaptifés ; qu'on fe contenteroit de leur impofer les

mains , ôc de leur donner la communion. Il fait aulTi mention,

du Concile affemblé en la même Ville fous le Roi Recarede ,,

où ce Prince préfenta fa ProfefTîon de Foi, Ôc où fe fit la réu-

nion des Goths à l'Eglife Catholique, après qu ils eurent abjuré

Ipurs erreurs.

tion. Canijii



CHAPITRE VIII.

Jean le Jeûneur , Patriarche de Co7i/lantinopIe ; Iacuilcti
,

Evtque de Carthage?ie ; Severe j Evùjuc de Jllalaga.

I. O Ix jours après la mort du Patriarche Eutychius, arriv(:c Jean L' Jfû-

^j le cinquième Avril J82, on dlut pour lui incceder dans "^"'^^5 ^onf^
le Sicgc de ConHantinople, Jean, Diacre de la grande EgUfc tantinoplc en

de cette Ville, furnonimc le Jeûneur. La réputation de fcavoir î^**

& de vertu qu'il s'étoit acquife, l'tileva à cette Dignité, qu'il

remplit en vrai Pafteur, employant tous fes revenus ôc tous Tes

foins aux beioins de fon Troupeau, pendant qu'il fe rcTufoit à

lui-même les commodités de la vie, vivant dans une abftinence

continuelle & dans un jeûne très-rigoureux , d'où lui vint appa-

remment le furnom de Jeûneur. Il eft qualifié Moine dans un
Difcours fur la Pénitence , dont on le fait Auteur; ôc Jean,

Diacre, qui écrivoit dans le neuvième {a) fiécle , le qualifie de

même. Sa vie dure ôc pénitente pendant fon Epilcopat, femblc

être une troifiéme preuve qu'il avoit fait profelFion de la vie

Monaftique avant que d'être admis dans le Clergé deConflan-

tinople par le Patriarche Eutychius. Les Grecs {i?) le font origi-

naire de cette Ville, ôc ajoutent qu'il y exerça d'abord le métier

de Sculpteur. Dans un Concile tenu à Conftantinople en j8p,
Jean prit le titre d'Evèque univerfel; le Pape Pelage II. en

ayant été informé (c), calfi les Atles de ce Concile , ôc défendit

à l'Archidiacre Laurent qui étoit fon Nonce auprès de l'Empe-

reur, d'adiftcr à la Meiïc avec le Patriarche Jean. Nous verrons

dans l'article de faint Grégoire, SucceiTeur de Pelage, quelles

furent les fuites de cette affaire. Elle n'empccha pas que faint

Grégoire ne lui adreffât , comme aux autres Patriarches d'O-

rient, les Lettres Synodales du Concile qu'il avoit affemblé à

Rome en ^91. Deux ans après il luiécrivit une lettre en parti-

culier, pour lui recommander Sabinien, qu il envoyoit en qua-

( a) Joannes DiJcon. lih. l , dt viia S

Cregorii , m. 51.

(^) Menées au 'fécond jour «le Sep-

fcml r^ , en l'HiÛoire Monaftique d'O-

rient. L:b. 4 , c*p. t 7.

( c ) (Jrcgor. iib. 5 , epj}. 18.
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Ecrits de Jean

ie Jeûneur.

(92^ JEAN LE JEUNEUR,-
Ihé de fon Nonce à Conftantinople. Il lui avoit écrit deux
autres lettres au fujet d'un Prêtre nommé Jean, ôc de quelques
Moines d'ifaurie accufcs d'hcreiie, dont l'un qui étoit Prêtre,

& fe nommoit Anailafe, avcit reçu des coups de bâton dans

l'Eglife de Conftantinople. Le Patriarche Jean répondit qu'il

ne fçavoit ce que c'étoit; fur quoi faint Grégoire lui dit dans
la (a) lettre dont il avoit chargé Sabinien : J'ai' été fort furpris de
la réponfe que vous m'avez faite ; Ci vous dites Ivrai , qu'y a-t-il

de pire que de voir les Serviteurs de Dieu ainfi traités , ôc que
le Pafteur qui eft préfent ne le fçache pas ? Mais fi vous le fça-

vez, que répondrai-je à l'Ecriture, qui dit : La bouche é^ui ment

tue rame /' Efl-ce là où fe termine votre abftinence ? Ne vau-

droit-il pas mieux qu'il entrât de la chair dans votre bouche,
que d'en voir fortir un difcours faux pour vous moquer du pro-

chain ? Dieu me garde d'avoir de vous cette penfée. Ces lettres

portent votre nom, mais je ne croipas qu'elles foient de vous,
elles font plutôt de ce jeune homme qui eft auprès de vous, qui

ne fçait encore rien des chofes de Dieu , qui ne connoît pas les

entrailles de la charité , que tout le monde accufe de plufieurs

crimes. Si vous continuez à l'écouter, vous n'aurez point de
paix avec vos frères. On voit par une autre lettre {h) de ce Pape,

que Jean continua jufqu'à fa mort de prendre le titre de Pa-

triarche univerfel ; car cette lettre eft du i^^ Janv. de l'an yj?^,

ôc Jean mourut au mois de Septembre de la même année , après

treize ans & cinq mois d'Epifcopat. L'Empereur {c) ?vîaurice

lui avoit prêté une fomme confiderabîe , dont Jean lui avoit

fait une obligation qui portoit hypoteque fur tous fes biens;

mais après fa mort ce Prince ne trouva chez lui qu'une cou-
chette de bois, unemauvaife couverture de laine, & un man-
teau tout ufé. Admirant la vertu du Patriarche , ii déchira l'obli-

gation , ôc fit porter au Palais ces pauvres meubles , dont il.

faifoitpius de cas que de l'or, ôc de l'argent. Il couchoit fur ce
petit lit pendant le Carême.
IL Saint Ifidore de Seville n'attribue (d) d'autre écrit à Jean

le Jeûneur, qu'une lettre fur le Baptême à faint Léandrc fon

( a ) Gregor. epifi. •; 3 , lih. 3

.

{b) Gregor. epift lib. 7 , epiji, 4.
(c:) Tiieophyl. iib. 7 , cap. 6.

<i} Joannes Grœco eloquio edidit de
Sacramento Baptifmatis refcriptum ad
beats recordationis Doœinura. meum. &

prxdecefloreîîi Leaudrum aiuinitem. In
qiio niliil proprium ponit , fed tahtum
modo antiquorum Patrum replicat de trina

merfior.e fcntentias, Jfidorus de Hcrip, Efy

chfiujl. cap, z6.
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frcre , & Ion prédcccflcur clans le Sicgc Epifcopal de cette Ville»

dans laquelle Jean ne diluit rien de nouveau , ôc ne lail'oit que
rapporter les fentinicns des Anciens fur les trois Inimerlions.

Nous n'avons plus cette lettre, mais on nous a donne- d'autres

ouvrages fous le nom de Jean, fcavoir, une IJoinelie allez

longue fur la pénitence, la continence ôc la virginité, une (ur

les laux Prophètes ôc les faux Do£leurs , un Pénirenciel, & un
Difcours où il prcfcrivoic l'ordre que l'on doit garder dans la

confelFion de (es péchés. Les deux Homélies fur la pénitence

ôc fur les faux Prophètes ont fouvent été imprimées parmi celles f'ide tom. 9,

• de S. Chryfoftome , mais on eft enfin convenu qu'elles ne lont ^^^' *'*'

point de lui ; le flile de la féconde eft bas ôc rampant , l'Auteur

ne fçavoit pas même fa Langue naturelle, ou du moins il en
ignorait les règles, failant plulicurs fautes contre la Grammaire.
Elle ne peut donc faire honneur ni à faint Chryfofttjme , ni à

Jean le Jeûneur: la première vaut beaucoup mieux. Dom Mont-
faucon qui a crû avec Vollius & Pcarfom , qu'elle étoir de Jean

,

ne l'a point mife dans fon édition des Cl^Iuvres de faint Chry-
foftome , mais elle i^c trouve dans le premier tome de celle de
Morel , ôc dans le fepriéme de celle de Savilius. Le Pénirenciel
a été imprimé par les foins du Père Morin, à Paris en i6<;i ,

fous le nom de Jean le Jeûneur. Ce Perc doute toutefois qu'il

foit de ce Patriarche, parce qu'on y rencontre plulieurs chofes
qui font d'un fiécle poftérieur au fien. On ne connoiffoit pas

,

en effet, dans le fixiémc fiécle trois Carêmes dans TEglife

,

communs aux Laïcs ôc aux Clercs ; un avant la fùte de faint Phi-
lippe, un avant la fcte des douze Apôtres , le troiliéme avant
Pâques. L'Auteur du. Pénirenciel les (a) marque tous trois; il

vivoit donc après le fixiéme fiécle. Il eft parlé de ces trois Ca-
rêmes dans un {b) Traité qui porte le nom dAnaftafe Synaïtc ,

mais qui n'en peut être, puiiquil fut écrit après le (c) fcptiéme
Concile général, c'eft-à-dire, après l'an 787, fur la Hn du hui-

tième fiécle. Le Pénirenciel attribué à Jean le Jeûneur, peut
être du même tems. Le Pcre Morin doute également que i"au-

(a) Decernimua nutcm lycularibiis ut

à carne cbniner.nt ôuabus ouaJrngefîmis
lancti fciiicct Pliiiippi & làr.'aoruiii dao-
dcrcim Apoiiolorum. In magna aiitcm
quadragoiima f\ fieri poteft à pifcibus Cx-

culaies abllineSuKt prxter Sabbatl^a Se

Domijiicas. . . . Qleo vero Ivlonachi. fa- j fag. 430.

Qiij

nit. fag. 8p.

{ b ) Aiiaftaf. Syna'iU trtCîatu de tribut

qur.Jrageftniis , tom. ^ , Monutheiiter. Co-
telerli

, f.;g. ^x6.

(c) Id lèrvatum fuira fanais Patribus
& n.'ptcni Conciliis gênerai; bus. lUi.
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tre Opurcule qu'il a flût imprimer fous le titre de Mdthodc de

confeirer fes péchés à fon Perc ('pirituel , foit du Patriarche de
Conftantinople ; il panchc à croire que ce n'eft qu'un extrait

du Pénitencicl rédigé en une Inftruction familière , ce qui a

beaucoup de vraifemblance. Les Grecs du moyen âge n'ont pas

laiiïé d'attribuer ces deux Opufcules à Jean le Jeûneur, comme
on le voit par divers Manufcrits Grecs qui portent fon nom ;

Lambecius en cite plufieurs dans le quatrième livre (a) de fa

Bibliothèque.
Licimen

, j j j^ Nous ne fcavons de Licinien que ce que fûnt Ifidore

Carthagene. de SeviUc nous en a appris. 11 etoit hveque de Cartnagene 9

Ses Ecrits. /yj- fçavant dans les faintes Ecritures. Entre plufieurs lettres qu'il

Ecclef,7ap^.'
^ctivit , il y en avoit une fur le Sacrement (^) de Baptême,

li?. d'autres à l'Abbé Eutrope, qui fut depuis Evêque de Valence.

Saint Ifidore ajoute qu il n'avoir pas de connoilfance des autres

fruits de fon travail ôc de fon induftrie ; que Licinien fleurit fous

l'Empire de Maurice, qu'il mourut à Conftantinople, empoi-

fonné, comme l'on croyoit, par fes ennemis, ce qui ne pou-

Saf. 4 , 7.
^^'^^ nuire à fon ame , puifqu'il eft écrit : ^uand le Jujîe mourroit

d'une mort précipitée 3 ilfera dans le repos. Il nous refte une lettre

de Licinien au Pape S. Grégoire , dans laquelle il lui témoigne

combien il étcit content de la le£lure de ion livre des Règles,

c'eft-à-dire , de fon Paftoral. Saint Léandre l'avoit fait connoitre

auxEglifes d'Efpagne. Licinien trouve dans ce livre d'excellens

préceptes fur la pratique de toutes fortes de vertus , non -feule-

ment pour les Evêques , mais pour ceux mêm^e à qui le gouver-

nement des amcs neft pas confié, ôc une dodrine qui fe ren-

contre parfaitement avec celle des plus fameux D odeurs de

l'Eglife , faint Hilaire, faint Ambroife , faint AugulUn , faint

Grégoire de Nazianze ; ce qu'il prouve en rapportant les termes

de quelques-uns d'entr'eux , en particulier de faint Hilaire , de

faint Ambroife & de faint Auguftin ; mais parce que ce faint

Pape défendoit dans ce livre d'ordonner Evêque un homme
fans fcience, Licinien dit avec beaucoup d'humilité, que dans

ce cas on auroit dû l'exclure de l'Epifcopat, puifqu'il fe recon-

noiffoit du nombre des ignorans , ôc qu'il faudroit en exclure

beaucoup d'autres qui n'avoient pas les talens que S. Grégoire

(a) Lamhecius , Lb. 4, pag. 19^, | epïftolas -, de Sacramento denitiue Baptif-

^ lib. î , fag. z^e , & lib. 8 , fag. 471. I rnatis unam. IjLlor. iih. de Scripior. Ec-

(^) Cujus Liciniani noniiulias Icgimus J cleji^^ji.cap. zp
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demande. Ne fuiliroit-il pas, ajoute-t-il^ pour être trlevc au

dJgrc d'honneur, de fçavoir Jefus-Chrift y & qu'il a été crticific? i. Ccr. i , r,

Si cela ne (iilllc pas, je ne vois point tjui pcnirra erre EvC'C|ue,

en exigeant toutes les qualités que vous exigez dans votre livre

pour l'Epifcopat. Il marque que l'on avoir foin dans l'Eglifc

d'Efpagne d'exclure du Sacerdoce Icsljigames; mais dans lu

frayeur que lui avoir caull'c le Paltoral de laint Grégoire, il le

prie de lui écrire quelques mots de confolation , craignant que

le défaut des fujcts ne l'ait engagé à ordonner Prêtres ceux qui

n'avoienr pas peut-être toutes les qualités requifes. Il s'excule

fur le befoin , difant que li l'on ne vouloir ordonner que ceux

qui en font dignes, par la réunion de tous les talens qui forment

de grands Evêques, la Foi ne feroit plus prêchéc, ni le Baptême
adminifirc , FApôtre toutefois ordonne l'un ôc l'autre ; il fau-

droit aulli faire celTer la célébration des faints Myfleres, qui ne

fe font que par les Prêtres ôc les Minières de l'Eglife. Saint

Leandre, Evéque de Seville, avoir fait voir à Licinien les mo-
rales de faint Grégoire fur Job , fans lui donner le tems de les

lire. Il prie donc le Pape de les lui envoyer, n'étant pas content

des Homélies d'Origcne fur ce fujet, mifes en latin par faint

Hilaire de Poitiers. Il lui demande auili fes autres ouvrages de
Morale, dent il faifoit mention dans fon Paftoral. Il finit en ces

termes : Que Dieu conferve en fanté votre (a) Couronne pour
i'inftruclion de l'Eglife. C'étoit un titre d'honneur que les Evê-
ques donnoient au Pape , comme on le voit par faint Auguftin

& par plufieurs Anciens, nommément par {b) Ennodc dans une
de fes lettres au Pape Symmaque. Celle de Licinien fe trouve

dans le fécond livre des Lettres de S. Grégoire, ou elle efl: la

cinquante-quatrième.

IV. Severe, Evêque de Malaga, ami & collègue de Lici- Severe,rvé-

nien , fleurit & mourut fous le reene de l'Emiiereur Maurice, ^"'^çf 'tT,."

Il écrivit un petit Traité contre Vincent de Saragoffe, qui avoir font pirdns.;

quitté l'Eglife Catholique pour pafler dans le parti des Ariens ,
^fiàor.de Scr..-

ôc un Livre de la virginité à fa fœur, intitulé PAnneau, Ces deux c«p. 30,

Ecrits font perdus..

(a) Tncolum^m coronam vcrtram ad
eniiliendam Fcclefîam fuam fanda TrJni-
ta-. Deus confervare ciignctur. Licin. epi/l.

«.dGreg.Va^am.tom. i,2'ig.6zz,uovxedit.

( b) F.rigat parvulos implorata coronx

veftror nuTcratio. Ennod. Itb. 4 , Ufift, ix »

ai Syinma^lium PafAin.
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CHAPITRE IX,

J^i/ir Grégoire le Gra?ii j Pape &' Doâieur de VEglife,

ARTICLE PREMIER.
Hijloire de fa Vie^

NaifTance de !• TT A Ville de Roiiie fut le lieu de la naiflance de faint

s. Grégoire | j Grégoire ; fon père fe nommoit Gordien , ôc fa mère

^ducadon/" Sylvie. Ils étoient l'un ôc l'autre également confiderables par la

noblefle de leur naififance & par la fainteté de leur vie. Gordien

étoit du nombre des Sénateurs, mais il renonça aux dignités du

Tiécle pour embrafier l'état Ecclefiaftique. On dit {a) qu'il fut

fait Diacre Regionaire, c'eft-à-dire, l'un des fept Diacres Car-

dinaux , qu'on nommoit Regionaires à caufe que Rome ayant

été partagée en fept Quartiers ou Régions , chacun de ces

Diacres avoir foin dans fon quartier des Pauvres , ôc des Hôpi-
taux appelles Diaconies. Sylvie fe retira dans un Monaftere

proche le Portique de faint Paul, nommé Celle- Neuve. Saint

Grégoire , par un effet de fa pieté ôc de fa tendrefle envers fon

père ôc fa mère, fit tirer leurs portraits, que l'on conferve en-

core à Rome avec le fien dans une petite Chapelle de faint

André. On ne donne que des conjectures fur l'année de fa naif-

fance, ôc elles fe réduifent à la fixer en 5*40. Dès fon enfance il

fut inftruit {b) avec tant de foin dans toutes les Difciplines ôc

dans tous les Arts libéraux, qu'il n'y avoir perfonne qui ne lui

cédât en érudition dans Rome, Il avoue (c) toutefois qu'il ne
fçavoit pas le Grec ; mais fes lettres , furrout la quarante - cin-

quième du treizième livre, font voir qu'il avoit très-bien étudié

les Loix. D'un efprit ôc d'un jugement mur dans [d) un âge peu

(d ) Joan. Diacon. Ub. 4 , de Greg. vit.
{

(c) Grfgor. lih. 7 , epifl. 32,

n.Al^& Bai-onitis ai an. «îo^.
J

{d) Jean. Diac, lih. l , n. ^.

(^h) Vaulus Diacon. n, i. I

avancé.
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avance , il dcoutnit avec attention les paroles fcnrcncienfeS

des Anciens, & lorfqu'il cntendoit dire c]ueic]ue cln^fc di^^nc

d'ctre retenue, il la gravoit profondcnienr dans Ta mémoire. II

mettoit (a) Ion plaiiir dans la convcrration des vieillards, pour

proliter de leur lagefTe.

I l. Les Lombards vcnoient de ravager Tltalie , en dépouil- llcA fuitPré-

lant les Egliles, tuant les Prctres & les Evoques, & laifFant par- tcur JcKomc.

tout des marques de leur cruauté & de leur avarice , loriquc

faint Grégoire lut cbli.^'é de prendre part aux affaires de la Répu-

blique. On lui donna la Charge de {/j) Préteur, c'efi- à-dire , de

principal Aîugiiirar de la \ iile pour la lullicc civile. Ce fut

pendant qu'il cxerçoit cette Charge, qu'il foufcrivit avec plu-

îieurs perlbnncs de qualité, à la conieilion de Foi que L:iurenr

,

Evêque de Milan, avoit préléntéc au Pape pour la condamnation

des trois Chapitres. Ce pouvoir (c) erre vers Tan J74, dans les

premières années de l'Epilcopat de Laurent, fous le Pontificat

de Benoît , furnommé Bonofe. Quclqu'élcigné que S. Grégoire

fût du luxe & du fafte, il fe crut obligé, pour faire honneur à fa

Charge , de porter [à) des habits de foye tout brilians d'or ôc

de pierreries. Il avoit dès-lors réfolu de fe donner à Dieu, mais

il fe perfuadoit qu'il pouvcit le fervir également au milieu des

grandeurs & des embarras du monde; ainfi il différa long-tems

Ion entière converfion. Il s'accufe de cette faute dans un en-

droit de fes (e) Ecrits.

III. Etant devenu, par la mort du Sénateur Gordien fon ^^

"J"'^'* J?

père, poffcffcur des grands biens de fa famille, il en (/) fonda ,xj;rerar?ua

lix Monaficres en Sicile, leur donnant des terres ôc des fonds Monail

autant qu'il étoit néceifaire pour la fubfifiance des Religieux. Il

en établit un fcptiéme à Rome dans fa pr( pre maifon , fous le

nom de faint André, qui exiftc encore. 11 étoit occupé par des

JVlcines Grecs du tems de Jean, Diacre, après l'avoir été par

des Religieux de S. Benoît ; il eft préfentement aux Camaldules.

Ce dernier Alonaflere fut celui quil choifit pour le lieu de fa

retraite. Il y prit rhabit-Monaflique,& vécut premièrement fous

la difciplinc de l'Abbé Hilarion ,
puis fous l'Abbé Maximien 9

qui fut quelque tems après fait Evêque de Syracufe. Il pourroit

cre.

(a) Greg. Dialogo i , ca[^. 5?.

(b) Gregor. /,i. 4 , ipj}. i.

(c) M.ib;!iû)i. Muf. Italtci , tom, i ,

fag. II.

Tome Xni.

(d) Paulni Diacon. n. 4.

( f ^ frjjfut. Mcral. m Job.

(f) Gre^or. Tt<ron. lih. 1 o . cap. j ; Josn,

Diaan, lib. i, «. 5,0?" PaiiltisDiacon.n. j,

R
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paroître furpreiiant que fliint Grcgoire ait choiii fa propre patrie

pour y vivre caché , li l'on ne fcavoit que toute l'Italie étant

alors dans le trouble par les ravages des Barbares , il n'étoit pas

fur de demeurer partout ailleurs qu'à Rome , défendue & pro-
tégée par les Apôtres faint Pierre ôc (aint Paul , comme faint

Grégoire le répète fouvent dans fes lettres. Il cfc inutile de
s'étendre beaucoup à montrer qu"il fit véritablement profeflion

de la vie Monaftique, puifqu'il allure lui-même (^) qu'il a eu
pour Supérieur dans le Monaflere de S.André l'Abbé Valentin,

ôc qu'il dit ailleurs qu'il avoir va Maxime Moine lorfqu'il l'ctoit

lui-même ; fûnt {b) Grégoire de Tours, ôc Jean Diacre , font

formels là-deffus. La Règle qu'il profeffa fut celle de S. Benoît y

on pciuToit en apporter un grand nombre de preuves ; mais il

fuffit de remarquer que \qs Religieux qu'il envoya pour convertir

l'Angleterre, poi-rcrent avec eux cette Règle , & qu'ils l'y éta-

blirent : or ils étoient du Monaftere de S. André, où ils vivoient

avec faint Grégoire , & pratiqucicnt une même Règle. Euflent-

ils porté avec eux une autre ilegle que celle qu'ils fuivoient ?

Saint Grcgoire s'appliqua tellement à mortiîier Ion corps parle
jeLine(c)& par l'étude desLivres liiints,qu'il s'affoiblit l'eftomach,

& tombcit en fyncope s'il ne prenoit fouvent de la nourriture^

Ce qui l'affiigeoit le plus, étoit de ne pouvoir jeûner le Samedy
S.iint, jour auquel tout le monde jeûnoit (<i), même les enfans,

îl demanda à Dieu avec beaucoup de larmes (f), de pouvoir

jeûner au moins ce faint jour. Quelque tems après il le fentit

fortifié, & ne penfa plus ni à la nourriture, ni à la maladie. Sa
nourriture ordinaire étoit des légumes crues (/) que fa mère
Sylvie lui fournifibit ; elle les lui envoyoit trempées dans une
écueile d'argent, qu'il fit un jour donner à un pauvre, n'ayant

plus autre chofe en main.

^
Il travai'lc IV. Paflant dans le Marché de Rome où l'on avoit expofé en

a la couver- ., ^ j ^ zt • ' j • / \ «i j
Cun des An- Vente des marcnandues arrivées depuis peu [g) y il apperçut des

glois.

(a) SHere von cJebeo quod de hoc vire,
I

Abbat:; i]uci)uÀm meo revereiidiflluio

\ alentino narrante agnovi. Cngçr l.b. i ,

Dialog. cjf. 4. T^ic mihi in Monalltrio

f c(-îo vaidc familiaris jungebaiur. Jhid.

iib
i , ca^, 38. Nam quit^am rr.ccum in

chus Morpclium vidi. Ilià. cap. 3 S.

{b) Cregor. Tiiron. hh. \o , cap. I j,

Joan. Diacon. bb. i , «. 5 , 6 & 7.

{c) Joan. Diacon. Ub. 1 , a. 7.

Id^lhid,

( e) Cref:or. Dialogo ? , cap. 55.
MoraPcno Frater Antoj,ius ncmine,vi-

j {f) Joannes Diacon. ubi fuf.n. 9-

vcbat. liid. lib. 4, cAp. 47. liiium fuum 1 {g) Joan. Diac. lib. i j n. ii : Beddy
aomiiie Maximum c|ucm ipfc jara Mena- 1 lib, lU^Jl. AngLca^. i.
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Efclavcs d'une blanclicur &i d'une beauté^ fingulicre. Jl demanda
au Marchand qui les avoir amenés pour les vendre , de quel pays

ils étoient, &. d'où ils venoient : De l'ïlls de Hrerai;nc , re-pon-

dir-il, dont rous les 1 Jabirans fonr beaux de vifage, & au(li bien

fairs. Ces Jnfuiaires lonr-ils Chrétiens, demanda i>. Grégoire ?

Non, repHqua le Marchand, ils font encore Payens. Quel
dommage, dit le Saint en fbupirant, que de 11 beaux vilai-cs

foicnt fous la puifTuncc du démon ! En interrogeant encore le

Marchand , il apprit qu'ils côtoient de la nation des Anglois. Ce
nom lui parut con\cnable à ces Peuples, à caufe qu'en latin il

s'en faut peu qu'il ne fignilie un Ange, & que ces Anglois lui

paroilfoient d'une beautci Angélique. Il fait par la fuite de fa

converfation avec le Marchand , que ces jeunes Efclavcs

dtoicnt de la Province de Dcïri , à prefent dans le Duché
d'Yorch. AuiTi-tôt il alla trouver le Pape Benoît, le pria d'en-

voyer dans la Bretagne des Minières de la Parole de Dieu , ôc

s'offrit lui-même. Le Pape y confentit ; mais le Peuple Romain
averti du départ de faint Grégoire , fe plaignit à haute voix de
i'éloignement d'un homme fi néceflaire à la Ville , ôc demanda
fon rappel en criant , lorfque le Pape paffoit pour aller à l'Eglifc

de faint Pierre : f^ous avez o^eufê faim Pierre , vous avez dctruit

Rome en laijfayit aller Grégoire. Benoît étonné de ces cris, en-

voya promptement des Couriers pour le ranpeller. Il avoir déjà

fait trois journées , ôc prelToit fes Compagnons d'avancer, pré-

voyant ce qui arriveroit ; mais contraint de prendre quelque
repos à l'heure de midi, à caule de leurlaflirude, ils furent de-
vancés par les Couriers, qui les obligèrent de retourner.

V. Saint Grégoire de retour à Rome, continua à gouverner îJ f^ ^^ît

fon Aîonadere. Le Pape voyant Çqs propres dans la vertu, l'or- ^^'•'''i''^:
*^ fn**

donna un des fepr Diacres de l'Eglife Romaine , foit pour lui à Conftanti-

fervir à l'Autel , f()it(^) pour lui aider dans l'adminiflration des ']"?'^ ""^^^

affaires Ecclefiaftiqucs , qui avoient befoin de reprendre une "^^^

nouvelle face ; car Icn Diacres avoient alors la principale part au

Gouvernement de l'Eglife après TEvèque. Quelque tems après

le Pape Pelage II. qui avoit fuccedé à Benoît, mort le tren-

tième de Juillet de l'an J77, l'envoya à Conftantinopic en qua-
lité d'Apocrihaire, ou de Nonce Apoflolique. C'étoit vers l'an

578, eu du moins l'année fuivante, lorfque Tibère, après la

(4 ) Crcgor. Turen. l.b. lo , saf. z.

Ri}
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iroi-L de juûin, gouvernoit fcul FEmpire, il etoit (a) d'uf?-gé

que ic:i Papes eiuient toujours un Nonce à la Cour Impériale >

6c quand ils y manquoicnt y les Empereurs en faifoicnt des

plaintes. Saint Grégoire emmena (h) avec lui plufieurs Moines
de fa Communauté , pour continuer avec eux les exercices de
la \ÏQ Monaliique , &i fe remettre par leur compagnie de l'agita-",

tion des aiTaires temporelles.
II refiftc au YX. Eutychius, Patriarche deConflantinople, avec quifaCharge

Eur'chiuT, le
^'obligcoit de communiquer fouvent, étoitdans l'erreur au fujet

fait changer de nos corps après la réfurreàtion , croyant qu'alors ils ne fe-
de (entmient rojent plus paîpables » ôc qu'ils devicndroient plus fubtils que le

vent CL que 1 air le plus pur ; ii avoit même publie un écrit pouc
établir fon fentiment. Saint Grégoire lui réilfta, ne croyant

pas devoir fouffrlr que cette hérelie s'établît fous Tes yeux dans

la Ville Impériale, d'où elle pourrait fe répandre facilement

dans tout l'Empire. Il eut avec le Patriarche des confirences

particulières , ôc une où l'Empereur 1 ibère fut préient. Ce
Prince ayant pefé les raifons alléguées de part ôc d'autre , déli-

béra de faire brûler le livre d'Eutychius. Ce Patriarche, au fbrtir

de cette conférence, tomba malade, & fe voyant à l'extrémité,

il dit (c), prenant la peau de fa main en préfence de (es amis:

Je confefTe que nous relTufciterons tous en cette chair. Il mou-
rut le cinquième d'Avril 582, & l'Empereur Tibère le cin-

quième d'Août de la même année; ce qui fait voir que ce fut

auiiien cette année que faint Grégoire eut avec Eutychius les

conférences dont nous venons de parler. Il nous en a donné
l'abrégé dans Ces morales fur Job , en expliquant ce paiTagc :

jo5. T9 , 2(< , Je ferai de nouveau environné de la peau qyA me couvre,, Pendant
iib.x^.McraL q^'j] étoit CHCore à Condantinople, il fe répandit un bruit qu'on

^oUcon.Ub.'i] y femoit de nouvelles erreurs, par iefquelles on enfeignoit qu'il

ca^. 19. étoit permis de féparer les perfonnes mariées , fous prétexte de
religion; que le baptême n'effaçoit point entièrement les pé-

chés; qu'après avoir fait pénitence de fes fautes pendant trois

ans, on pouvoit s'abandonner au défordre tout le refte de fa

vie , fans crainte d'offenfer Dieu , & que fi l'on forçoit ceux
qui tenoient de femblables do6trines à prononcer anathême
contre quelques-uns de ces articles, cet anathême ne les lioit

( a ) Beia
, lib. 1 1 hijl. cap. i

.

1 (( ) Gregor. dUloz. 1 4 j cap. ip.
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pr.?. Thc( diilc, locur de rEinpci-cur Maurice , SuccefTeur de
iibcre, fut acculVe d'trre de cette nouvelle Secte avec plu-

jicurs autres pcrfonncs ; mais faint Grégoire protertc {a} qu'ayant

vil celles à t]ni on iniputoit une fi niauvuKe doctrine , il n'avoit

reconîiu en elles aucune des erreurs qu'on leur impure. ir; que
iiK-prilant les bruits qu'on repandoir contre leur rcpuri-tion , il

avoit tâchtf de délabulcr le Public prtfvenu à leur defavantiige,

& cjae pour cela il leur d\o\t donne part dans fon anùtid , & pris

loin de les défendre contre leurs Accufateurs.

VIL II empioyoit tout le tcms que Tes affaires lui laiffoient u compofc

libre, à l'étude de l'Ecriture, 6c à en donner aux autres l'intel- ^cs Morales

ligence. Saint Leandrc, Eveque de Scvillc, tfrcit alors à Conf- ^^^ ^'^^'

tantinople pour le fcrvicc du Prince Hermciiegildc , fils de
Levigiide, Roi des Vifigotlis en Efpagnc. Il lia une amitid très-

étroite avec faint Grégoire, qui, à fa prière (^j ôc aux inftanccs

de fes Frères, compola fcs Explications morales fur Job. Saint

Greg(nre fçut auili le taire aimer des plus Grands de la Cour ôc

des pli's grands EvèqucG d'Orient, enrrautres d'Euloge, Pa-
triarche d'Alexandrie : les Empereurs mêmes le ref.^ccioient.

Maurice reftimajulqu'à (r) le faire parrain d'un de (es enfans.

Il étoit donc enco'-e à Conftantinopie en 785, Confranrine qui
avoit e'poufé Maurice en ySi au mois d'Août, n'ayant pîi avoir

d'enfant plutôt qu'au mois de Mai ^85. Il y étoit même en

J84, comme on le voir par une (ci) lettre que lui adrefla le Pape
Pelage, da'rée du quatrième Odobre de cette annce.

V i 1 1. De retour à Rome vers l'an ^ 85- , il fut obligé de fc U revient à

clia'ger du gouvernement de fon Monaftere de faint André à ^0"?*:^"^^^»

la place de Maximien , élu depuis peu Evêque de Syracufe. de î>!' Anjré)

C'elt ce qu'il cft naturel de conc'ure d'un fait qu'il raconte dans
le quatrième (e) livre de fes Dialogues. Il y avoit dans ce Mo-
nafiere un Religieux nommé Jufte, fort habile en Médecine.
Jufte étant tombé malade, découvrit à fon frère, nommé Co-
pieux, qui excrçoit la Médecine dms la Ville, ôc qui l'airirtoit

d.n (a maladie, qui! avoit caché trois pièces d'or. La chofe
ëta it venue à la connoiffance de la Communauté , on chercha
dans toutes les boctes , Ôc on trouva enfin les trois pièces ca.

(a) Grcger. lik. \t , ep:Jf. j\^. 1 ( d) JcJin. Diacon.Iib. \ ^cip. ^i,

(b) G»fi^or. frj.fat. in Job. n. i & i. 1 ( f ^ Lib, 4 , dialog. cap. 55.
(t) Gregor. Juroticnf. Ub. ïo , lap. i,

Riij
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chécs au fond d'une boëre remplie de drogues. Sainr Grégoire

faili de douleur de voir qu'on avoir commis une Ci grande faute

contre la Règle , qui défend aux Moines d'avoir rien en propre ,

défendit au Prieur de fon Monaftere , appelle Précieux , de

permettre à qui que ce fut d'aller voir le Malade, fous prétexte

de le confoler, excepté à fon frère, à qui il avoit ordonné de

lui répondre, s'il demandoit pourquoi on l'abandonnoit ainfi,

que fes Frères l'avoient en horreur, à caufe de l'argent qu'il

avoit caché , afin qu'il fentît fa faute , àc qu'il la pleurât du
moins à l'article de la mort. La chofe arriva comme S. Grégoire

l'avoir prévu. Jufte étant prêt de mourir, pria qu'on affemblât

les Frères , mais on lui refufa cette grâce , Ôc on lui en dit la

raifon. Dieu le toucha dans ce moment, ôc il mourut dans les

géniiiïemens de la pénitence. Le faint Abbé, qui n'avoit ufé

de cette féveritc, que pour donner un exemple à la Commu-
nauté ,

pouffa la chofe plus loin , ôc pour imprimer davantage la

terreur & déraciner le vice de propriété, il commanda qu'on

fit une foiïe dans le fumier, qu'on y portât le corps du mort,

ôc qu'on jettât fur lui les trois pièces d'or, tous les Frères criant,

One ton argent périjje avec toi y & qu'enfuite on le couvrît de

terre. Le corps de Julie demeura vinfi pendant trente jours, au

bout defquels S. Grégoire touché de compafîion, dit au Prieur

de commencer à offrir le Sacrifice pour lui , & de continuer

durant trente jours à oTrir l'Hoftie falataire, pour obtenir fon

abfolution &: fa délivrance. Saint Grégoire marque (a) encore

plus clairement dans un Décret du Concile de Latran, qu'il

avoit été Abbé du Monaftere de faint André.

lUldelePape IX. Cela ne l'empêcha pas d'aider le Pape Pelage IL en
Pelade à écri-

pj^de^rs affaires Ecclefiaftiques ; il en fut le Secrétaire , comme
S. Jérôme lavoit ère du Pape Damafe , & on convient que les

trois lettres au fujet de la condamnation des trois Chapitres,

adreffées à Elie , Archevêque d'Aquilée , 6c aux Evêques diftrie,

fous le nom de ce Pape , font du flile de faint Grégoire. Paul

,

Diacre, les lui attribue dans le troiliéme livre de l'Hilloire des

Lombards, en remarquant qu'il n'étuitque Diacre lorfqu'il les

écrivit,

î^ome eft X. Au mois de Novembre de l'an jSp, le Tibre s'enfla {b) Ci

4éfolée par

( 4 )
Qu.im fit neceflarium Monafterîo-

fumquicti conJpicere anti^adum nos

oflicium «luoi in regiiniiie Monafterii ex-

hibuimus informât. Crcgor.

( h ) Gre{ToriHS Turonenf. lih. lo , tvp. X,

& Gregor. lib. 3 dialog, ca^ 19"
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prodii^-icufcmcnt , qu'il paiTa par-dclVus les nuir;.illcs de la\'illc '''nopifatioa

de Koinc, inonda j)luiicursc]uarncis, rein cria un grand nombre p.,r la pd'i?.

d'cdiliccs coniidcrables, & lit tomber les greniers de TEglife ; Mortduia]c

ce qui entraîna la perte de plufieiirs milliers de muids de bled qui ^'^'^t*^ ^^- *"

y ét<'ienf en réferN e, & ocealionna la dilette dans llomc. L'inon-

dation fut fui\ie il une grande quantité de fcrpens qui \inrenr fc

jetterdans le Tibre; il en parut un ,cntr'autres, comme une \in~

gue ôc grolTe pcuare. Emporte's dans la Mer, l'eau falee 6c la

grande agitation les (ircnr mourir; mais les vagues les rejetrerent

lur le rivuge où ils fe pourrirent , ôc corrompirent cnfuite lair par

lapuanteur extrême qu'ils répandoienr. On croit que ce fut la

caufc de la pcftc dont Rome fut délolée cjnelque tems après,

c'ell-à-dire, au milieu dcjanvicr de l'année fuivantcç^o. LcPapc
Pelage n. fut attaqué des premiers, 6c ce fléau de Dieu, feion la

menace du Prophète Ezechiel , fc fît d'abord fentir dans le ^^'''''''•^i '•

Sanduairc, d'où le mal fe répandit fur toute la Ville. Il mourut
le huitième de Février de la même année, après douze ans &:

près de trois mois de PonriHcat.

XI. L'Eglife ne pcuvan» demeurer fans Paflcur, le Clergé, s. Crr^^lre

le Sénat 6c le Pei-iplc Romain élurent (j) , d'un confentement ^^ ^'" ^^P«

unanime, le Diacre Grégoire. Il s'en défendit, fe croyant in-
^^^^^'

digne de cette place, 6i craignant, en prenant le gouvernement
de l'Eglife, de rentrer dans la gloire du monde qu'il avoit

quittée. Les Empereurs, depuis qu'ils eurent reconquis l'Italie

furlesGoths, prcnoienr beaucoup de part à l'éle^lion des Papes;
le Décret de réiecîion d'un Sou\ erain Pontife n'avcit lieu qu'au-

tant qu'il étoit confirmé par l'Empereur, 6c qu'il y donnait fon

agrément. Saint Grégoire qui comptoir fur l'amitié que Maurice
lui avoit témoignée à Ccnftantinople, lui écrivit pour le con-
jurer de ne point approuver le choix qu on avoit fait de lui ;

mais Germain, Préfet de Rome (/>), prévint fon Courier, ôc

l'ayant fait arrêter 6c ouvrir fes lettres , il envoya à l'Empereur
le Décret d'élection. Maurice rendit grâces à Dieu de ce qu'il

lui donnoit occafion de rendre juflice au mérite d'une perfonne

qu'il chérilfoit ; il confirma le Décret d'élection , 6c ordonna
de mettre au plutôt faint Grégoire en pofTelIion de la Chaire de
faint Pierre. Le Saint informé qu'on avoit intercepté fcs lettres

à l'Empereur, 6c jugeant que ce Prince donneroit une réponfc

( a ) Joan, DiJcou. Ul. \ ,n, ^ç. \ ( è Cegor. Turomnf. Ub. ;o , f4J>. u
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contraire àfesdefirs, fe fit (a) enlever de Rome par des Mar^
chauds , dcguifé & enfermé dans une manne d'olier, puis il alla

fe cacher dans des bois 6c dans des cavernes; mais il lut décou-
vert (b) y ramené à Rome ^ ôc confacré folemneliement dans

l'Eglife de laint Pierre le troifiéme de Septembre ypo. Nous
avons (c) encore la Prof^lTion de Foi qu'il fit dans cette céré-

monie. Un Diacre de faint Grégoire de Tours qui s'étcit trouvé

à Rome lors de la mort du Pape Pelage , ôc qui avoit été témoin
de l'ordination de faint Grégoire , en raconta à fon retour ea
France toutes les particularités.

II tient un XII. Il étoit d'ufage que [d) les Papes 5 au commencement
Concile en

(J^ leur Pontificat, envoyaffent aux Patriarches, pour marque
5^1, cnvove j . j ^ , ii-cJl
en Orient lis ûc communion , Une Lettre qu on appelloit Synodale , parce
Lettres fyno- qu'ordinairement ils l'écrivoient enfuite de queiqu'AlIemblée

^^*
des Evêques voifins ; les Patriarches ôc autres Évêques des

grands Sièges , en écrivoient de femblables au Pape. Saint

Grégoire tint un Concile au mois de Février de l'an $91 , d'oui

il écrivit (f) fes Lettres aux quatre Patriarches d'Orient, à Jean
de Conilantinople, à Euloge d'Alexandrie, à Grégoire d'An-

tioche , à Jean de Jerufalem , ôc à Anafiafe d'Antioche. La
raifon d'en adrefler aux deux Patriarches d'Antioche , ôc de

nommer même Grégoire avant Anaftafc , étoit que Grégoire

polTedoit paifiblement depuis long-tems l'Eglife de cette \ ille,

qu'Anaftafe ne l'y troubloit pas , qu'il étoit lié de communion
avec tous les Evêques d'Orient ôc d'Occident, ôc qu'en rcfu-

fant de le reconnoître, il auroit troublé la paix de l'Etlife. Il

ne pouvoir d'ailleurs s'empêcher d'écrire à Anaftafe , c]u'il fçavoit

avoir été dépouillé (/) injuftement de fon Siège ; il avoit même
écrit (g) à l'Empereur que fi on ne lui permettoit pas d'y rentrer,

il lui fut du moins libre de venir à Rome avec l'uiage du Pallium,

pour célébrer la MeiTe à faint Pierre avec le Pape. Dans cqs

Lettres faint Grégoire déclare qu'il reçoit les quatre premiers

Conciles généraux , ôc qu'il porte le même refpeâ: au cinquième,

remettant toutes les perfonnes que ces Conciles ont rejettées, Ôc

recevant toutes celles qu'ils ont reçues y c'étoit condamner

(a) r aul'.ts Diacon. n. i i

.

I (d) Gregor. Ith. 9 , cfij}. 5 1.

( b ) Gregor. lib. i , ep:ft. i I , €> Ub. 7 ,\ {e] Gregor. Uh. 1 , ey:Jl. 4& zU
tpijl. 4, o- Martyrol. Rotnan. ad diem ^ I (/) Gregor. hh. i , efiJL i6.

^'^/'w r. ,r
{g)Id:'Ub.i,epJî.tS.

(t; Joan. Diacon, Uh, 1 , «, 1. J

ouvertement
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ouvertement les trois Cluipitres. Nous verrons dans la fuite

combien de mouvemens il le donna pour réduire ceux cjui refu-

Ibient ilcn Ibufcrire la condamnation.

X 1 1 I. Le premier changement c]ue faint Greg(/ire Ht d.ms la Conduite de

Maifon du Pane, t"ur d'en retrancher (a) les Laïcs qui a\(.icnr ' /'^r"/''*

coutume de la compr)(er. Il ne voulut auprès de lui que d^s /omiiiciit en

Clercs & des Moines, foit pour le fer\ir, (oit pour en compc^er î^'*'»

fon Confeil ; de ce nombre furent Pierre, Diacre, a\ec lequel

il compofa fes Dialogues ;Paterius, qui lit depuis une compi-

lation de fes ouvrages; Jean, Defenfcur de l'Êglife Romaine,
qu'il en\oya en Efpagnc pour rétablir Janvier dans le Sicgc

Epifcopal de ALilaga ; AuguHin, Prieur du Monaflere de faint

André ; Mellitc, dont il fe fervit pour la convcrlion des Anglois;

Alarinien , Moine du même Monafterc , à qui il donna l'Ar-

chevêché de Ravenne ; Probe & quelques autres dont il con-

noilToit la vertu & le fçavoir. Il menoit avec eux la vie com-
mune, fans rien négliger des devoirs de fa dignité. Il in\itoit

fouvent les pauvres à fa table, ôc n'y admettoit que rarement

les riches ; & afin que ceux-là fufl'ent alFiflés avec plus de foin,

il ne confia TadminiAration du patrimoine de l'Eglife qu'à des

Ecclefiaftiques, fe perfuadant que n'ayant point de famille, ils

adopteroicnt plus aifément les pauvres. Tandis que fa fanté le

lui permit, il nourrilToit fon peuple de la parole de Dieu. Il nous

refte un grand nombre de fes Plomelies fur divers endroits de
l'Evangile, & fur ic Prophète Ezechicl. Jl retrancha (^) plu-

fieurs choies de l'Ordre Romain donné par le Pape Gelafe , ÔC

y fit quelques changemens. Il ordonna des Stations & des Pro-

cellions dans le même ordre qu'on les a obfer\ées depuis. Il

perfectionna le chant Ecclefiaflique, fc^nda une Ecole du chant,

fit drefl'er un Antiphonaire qui comprenoit tout ce qui fe chan-

toit en notes à la MefTe , augmenta le luminaire ôc le nombre
des Minières, fit des réglemens touchant les ornemens dont ils

feroient revêtus en fervant à l'Autel , cnCm il n'omit rien de ce

qui étoit néceflTaire pour célébrer les faints Myfteres avec une
pompe convenable.

XI V. Aptes avoir réglé fa Maifon 6c TEglife particulière de Son attemio»

Rome , il étendit fa follicitude naftorale fur les Eglifes de Sicile f°"'j^^j V"'''!.,., . r T I
^ • I- I

les du delior«

qui lui croient loumiles plus particulièrement que les autres, en 5^1.

Tome Xm, S
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pai'ce qu'elles croient du nombre des Suburbicaires que ïe

Concile de Nicée {a) déclare dépendre de 1 Evêque de Rome ^

fuivant l'ancienne coutume. Il avertit les Evêques de cette Iflc

de tenir des Conciles tous les ans , & nomma {b) le Soûdiacre

Pierre, qui avoit l'adminifiration du patrimoine de faint Pierre

en Sicile., pour prcfider à cesAfTemblées en qualité de fonLc'gat,

Informé qu'Autarit, Roi des Lombards, avcit défendu que les

enfans de cette Nation fufrentbaptifés-dansl'Egiife Catholique^.

à la fére de Pâques ^5)0 , il écrivit {c) à tous les Evêques d'Italie f

après il mort de ce Prince , arrivée le troifiéme de Septembre
fuiwint, d'avertir les Lombards dont les enfans avoient été bap-

tifés par les Ariens, de les faire reconcilier à la Foi Catholique

>

pour éviter la colère de Dieu qui continuoit à fe déclarer par

une grande mortalité. Il prit aulll foin des Eglifes d'Afrique,,

troublées encore par les reftes des Manichéens &: des Dona-
tifîes. Gennade étoit alors Patrice ôc Exarque d'Afrique. Saint

(jregoire l'exhorta {d) à réprimer fortement ces Hérétiques, di-

fant qu'ils ne 'manquoient jamais de s'élever contre l'Eglife

quand ils en trouvoient l'occafion. Les guerres avoient ruiné

piufieurs Eglifes, de manière qu'elles ne pouvoient plus entre-

tenir de Prêtres pour adminifirer {e) la Pénitence aux mourans j

& le Baptême aux enfans ; il les unit à d'autres EgHfes qui n'a-

voient pas tant fouffert. Il prit la défenfe desMonafteres(/) con-

tre les vexations desEvêques, & pourvut, autant qu'il fut en lui ^,

aux néceffités fpirituelles de ceux-mêmes qui s'étoient féparés

de l'Eglife, ou par l'PIérefie, ou par le Schifme, voulant qu'on

bazardât (g) plutôt quelque chofe en recevant les Hérétiques à

la Communion, lorfqu'ils demanderoient d'être reconciliés

5

que de les effaroucher par trop de rigueur. Il ufa furtout de

condefcendance à l'égard de ceux que l'affaire des trois Chapi-

tres avoit engagés dans le Schifme ; il lit même éclater fa dou-

ceur envers les Juifs , en écrivant {h) a. l'Evêque de Terracine

de leur lailfer la liberté de s'afTembler dans le lieu qui leur avoit

été accordé de fon confentement, pour y célébrer leurs fêtes».

Tous ces faits font datés de la première année du Pontificat de
faint Grégoire,

(a) Conc. Nican. can. 6.

{b) Gregtr.lib i , efijl. i.

{c)Id, e^ft. lih. I , epiji. 1 7 , c^ Joan.
1>iacon. Uh. 2 , «. jo.

(^d) Grtgor, Lih, i , epifi. 71, A

(e) Llem , liB. i , epij}. î & i^>

(/) Id. ihid. efift. 12.

(g-) Ihid. epfi. 14.
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XV. La fccondc lui nrcfciira des afiaircs beaucoup plus ,^\'°7^'^«'^»'

illicilos a loutenir, a caufc ce la guerre des Loinbarcis, & des j.., ,„au^ jç

maux qu'elle caufa à i'Iralie. Romain, Patrice &. Exarque de 'Italie, en

Kavenne, V(Hilanr pr^lirer de quelque niélintelligence qu'il
'^^^

Voyoir entre les Lombards, avoit rompu brurquenicnr 1- j.iix,

& pris cndiire plulieurs de leurs Villes , nommément i-'erule,

par la rraliifon du Duc iMaurilion qui y commanduir pour le

Roi Agiluiplic. Ce Prince ne futpas long-tems fans fc plaindre.

Ariulfe, Duc de Spolerrc, vint jufqu'à Rome à la rérc d'une

bonne Armée , pour attirer Romain au combat ; mais celui - c i

n'ofanr (c mettre en campagne devant un ennemi fi formidab!',

laillU taire aux Lombards tanr de defordres , que faint Gré-

goire (a) en tomba malade de chagrin. Il informa l'Archevcquc

de Ravenne du danger où croit Rome, afin qu'il portât IT^xai-

que à faire la paix , & pour en faciliter la concluflon , il ofîrir de

fournir des fommes confidcrables. D'un autre cotd, Agilulpîie

preiToir la reliitution de Perufe, ôc des autres Places dont Ro-
main s'éroit faifi. Voyant qu'on ne vouloit point y entendre,

il fortit de Pavic avec une puilTante Armée , mit le iiége devant

Perufe, la prit , fit trancher la tcte à Maurilion , ôc marcha droit

à Rome , lailTant partout des marques de fa fureur & de la ven-

geance. S. Grégoire expliquoit alors à fon peuple la Prophétie

d'Ezechiel, mais il fut obligé d'interrompre le cours de fcs

Homélies fur ce Prophète , pour donner les ordres néceflaires à

la défenfe 6c à la confervation de la Ville , encourageant les

Ofticiers (Se les Soldats, pourvoyant aux bef(^ins des pau\ies,

foulageant les bleflés , confolant les veuves qui pleuroient leurs

maris tués par les Lombards , ôc les pères ôc mercs qui vcnoient

de perdre leurs enfans. Il décrit les hoftilirés de l'Armée enne-

mie, dans la dernière Homélie fur Ezechiel , ôc dans une let-

tre (^) à l'Empereur Maurice, La \ ille de Rome ne fut pas

prife ; les Ennemis contens d'une fomme confidérable d ar-

gent, fe retirèrent. On met ordinairement cet événement en

jp^; mais l'Exarque de Ravenne ayant pris Perufe en Ç92 , il

n'eft pas croyable qu'Agilulphe ait tardé li long-rems à fe venger,

ôc à reprendre les Places qu'on lui avoir enle\ées de mauvaife

guerre.

XVI. La môme année ro2, l'Empereur Maurice avoir fait
^^'•^'^'^

[f"^-
^ "^ '^ t pereur Mau-

i») Gregor. itb. i, tndtcî. 10 y cpij}. il. \ {ù) L;b. ^ , cpij}. ^o.

Si)
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rice contre les publier lin Ed't, portant dcfenfe à ceux qui auroicntcxcrcd des.

s Jtobnt 't'élit.
Charges publiques , d'entrer dans le Clergé , ni dans les ?Ao-

Mûir.es. 5aint naficres, ôc à tous ceux qui dtcicnt marqués à la main, comme
Grégoire tra- Soidats cnrôlés , d'embralier la vie Monaftique. S. Grégoire à

re rcvoqucT qui 1 limpercur ht rendre cet hdit par un de les iicuyers nomme
c" J95* Longiii, ne put dans le moment faire de réponfc . parce qu'il

étoit malade; il attendit jufqu'au mois d'Août de ran5'p3. Il

approuva dans fa lettre la première partie de l'Edit qui défendoit

de donner place dans le Clergé à ceux qui croient obligés de ren-

dre compte de quelque adminiftration, difant que ces fortes de
gens vouloient plutôt changer d'Emploi que quitter le fiécle y ôc

qu ils ne s'engageoientdanslaClericature,qu'a(in de jouir des pri-

vilèges desClercs, & pour s'enrichir des biens de TEgHfe. L'Edit

même de ce Prince étoit, à cet égard , conforme aux Canons
& aux Décrets (a) de plulleurs Papes ; mais S. Grégoire trouve

étrange l'autre partie de l'Edit, qui fermoit l'entrée des Monaf-
teres aux OfRciers & aux Soidats, qui y trouvoient une retraite

où ils pouvoient flure pénitence , & combattre les vices & les

mauvaifes habitudes aufquelies ils s'étoient livrés étant dans les

Armées. Il ne laifTa pas^ après avoir reprefenté fes raifons à
l'Empereur, d'envoyer (If) fon Ecit dans tous les endroits de la

Chrétienté, fuivant les ordres qu'il en avoir reçus^

Il chei^Be cUi XV IL Sur la iîn de cette année ^p5, ou au commence-

reuare^^en^ ment de la fuivautc , faint Grégoire chercha quelque repos dans

^:P-S. OU 55;4. la retraite, pour y refpirer un peu après tant d'agitations. Il

choillt pour cet effet fon Monaftere de (c) faint 7\ndré , ne
croyant pas devoir s'éloigner de Rome dans ces tems fâcheux

oii fa préfence étoit nécelfaire^ Ce fut pendant cette retraite

qu'il compofa i&s Dialogues avec Pierre Diacre , fon Difciple

Ôi fon Secrétaire. Il écrivit aulïi pluheurs Lettres fur les diffé-

rentes affaires de TEglife. L'ordination de Maxime, Evêque de
Saîone, lui donna de grandes inquiétudes ; il avoit été mis en
poffeffion de cette Egiife à main armée. Saint Grégoire qui ne

Içavoitpas que fon élection, quoique peu canonique, avoit été

confirmée par l'Empereur ?vîaurice, lui défendit de célébrer la-

Mcffe. Maxime lit lacérer publiquement la lettre du Pape, qui

s'en plaignit à l'Empereur, comme d'une injure faite au faint

Siège. Maxime eut ordre d'aller à.Rome rendre compte de fs.

Crt) Voy ..la Lettre Ju Pape Innocent I.
j

(h) Gregor. l:b. t, , eptjl. 6'^.

k ViàLce , Lvct]ue de Rouen,.
\

(c) M^btUon^ anaieSia, tom. 45p«5- 4^7>-
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comluitj : il le rcfiifa. La fui de {^i) cette afibi e, qui dura llpt

ans, lur cju il le pur[',eruit par Tcrment dcar.i Alarinien, yXrcIij-

v6l]iic de Rdvcnnc; qu il feroit pénitence de fa dérobéin'iincc,

^ que prollernc' en terre il deniunderoit miferieorde. Au n^.ilieu

des elia[;iins qi.e Aïaxinie lui ocdiionna, il reçut de l:i lcjuCo-

larion , par la converlion de certains peuples de hiardaigne nom-
mes Barbaricins, qui jufques-là aNoicnr été Idolâtres. Il avoir

employé à cet ouvrage faluraire l'Evéquc Félix , ôc {b) Cyriaquc,

Abbé dj laint André. Zabarda, Duc de Sardai^nc , contribua

beaucoup au changement de ces peuples, parce qu il Icurc.llrit

la paix à condition qu ils (e fcroient Chrédens. lloipicon leur

Chef fut le premier qui fe ibuniit au joug de lEvangilc, plu-

fieurs luivirent fon exemple. Vers le niémc tems faint Gre^/are

ayant appris (c) que la Lveine Theodeiindc s éroit féparée de la

Communion de Conftanrius nou\-eriement élu Eveque de Mi-
lan, fur ce que trois E\éques de la Fro\ ince lui avoient perfuadc

que Conftantius s'étoit obligé de condamner les tr(^is Chapitres,

il écri\it à cette Princcfie, pour l'engager à agréer l'ordination

de I'En éque de Milan ; il fe contenta d::ns fa lettre de louer les

quatre premiers Conciles généraux, ians parler du cinquième.

11 en écri\it une autre à Conflantius, pour être montrée aux

trois En éques, dans laquelle il déclaroit que la profulTion de

F ci qu il a\oit reçue de lui, félon la coutume , ne faiioit aucune
mention des trois Chapitres : à quoi il ajoutoit qu'il confcrvoit

la loi du cinquième Concile, fans ofer rien ôter ni ajouter à fa

déiini-ion.

XVII I. JcL'.n le Jeûneur, Patriarche de Conllantinople j ^^f^"^^''-?
^'*

avoit pris le tirre d Eveque œcuménique ou univerfel , dès le avec Jtan Fa-

mois de Juin de lan ç8o , dan* un Concile tenu la meine année niarch- t'.c

en cette Ville, ce qui avoir donné fujet au Pape Peuige de
piçVrJc't^w'

ca'ier [d; les Acles de cette AlTcmblée. Dans plulieurs [e) Re- ddecumvni

quêtes préfentées au Pape dans le Concile de Calcédoine, on 'l^^» *•''' 5>J

lui donna la qualité d'E\ èque univerfel. Pafchalin la lui donna
aufli dans le Difcours qu il prononça en prcfence des E\ êques

du Concile ; mais fdnt Léon ni aucun des Papes fes fucceifeurs

ne voulurent s'en lcr\ir, de peur que par ce titre fafiueux ôc

(a) Crct^or.lth. y , epiJI. -y , Co, S'.
| ; f? , cr athone j Concil.. C^LtAon. fag,.

(/') Grtgo»-. /i6. 4» trrft. :r
, M > -î- » ; .,6 , 4O0 , 4«'S •

S Jij

re-
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téméraire ils ne parufTenr s'attribuer leuls l'Epifcopat , 6c l'ôter

à tous leurs Frères. Le Patriarche Jean penloit tout autrement ;

en envoyant à faint Grégoire les adcs d'un Jugement qu'il avait

rendu contre un Prêtre accufé d'hére(le^ , ii prit prefqu'à

chaque ligne la qualité de Patriarche œcuménique. Le faint

Pape, pour garder l'ordre de la charité fraternelle , lui en fit

parler deux fois par le Diacre Sabinien Ion Nonce à Conftanti-

nople ; enfuite il lui en {a) écrivit , puis à l'Empereur Maurice ôc

à l'Impératrice Conftantine. Il détendit à Sabinien {b) d'aflifterà

la Melfe ayec Jean ; ôc parce qu'il ne doutoit point que les

Patriuxhes d'Alexandrie 6c d'Antioche ne duffent s'intereller à

réprimer la prétention de celui de Conftantinople, il leur écrivit

une (c) lettre commune. Tous ces mouvemens furent inutiles

,

Jean conferva {d) le titre d'Evêque œcuménique jufqu'à fa

mort, qui arriva en ^pj". Cyriaque fon fuccclTeur {e) envoya fa

Lettre Synodale à faint Grégoire. Il femble qu'il y prenoit aufïi

le titre d'CEcumenique, puifque ce Pape dit dans fa lettre à

Anaftafe d'Antioche, qu'il n'avoir pas (/) voulu, à caufe de ce

titre prophane, rompre l'unité de lEglife, en rejettant la lettre

6c les Nonces de Cyriaque. Saint Grégoire tint un Concile à

Rome en ^i?5) où après divers réglemens de difcipline , on
jugea l'affaire des Prêtres Jean 6c Athanafe. Le premier étoit

Prêtre de Calcédoine, le fécond, Prêtre 6c Moine du Monaf-

tere de Tamnac , ou de faint Mile en Lycaonie. Celui-ci étoit

accufé d'avoir parlé contre la définition du Concile d'Ephefe

,

celui-là d'enieigner Ihérefie des Marcianiftes. Ils avoient l'on

ôc l'autre été condamnés par des Juges que Jean de Conftanti-

nople leur avoir donnés ; mais s'étant pourvus par appel au faint

Siège, ils furent renvoyés abfous, parce qu'on les trouva ortho-

doxes, ôc qu'il f-it prouve par les ades mêmes du Procès que le

Patriarche avoir envoyés à Rome, que les Accufateurs de Jean

ne connoiffoient pas Ihérefie dont ils l'avoient accufé. Saint

Grégoire écrivit (g) fur ce fujet au Patriarche Jean , à l'Empe-

reur, 6c à Theo£lifte parent de ce Prince.

Il envoyé des XIX. En jp^ il exécuta le projet qu'il avoit formé depuis
Minionnairrs

iQi-jo-_|-en^-^s d'envover des MifTionnaires en Angleterre. Il choifit
en Angleterre o ^ J o
CH 5;?6 , J5>7. ,

^

(a) Gregor. lih. 5 , ep:Jî. 18,10,21.
(B) Efift. \9.

(c) Ibid ef//». 43.

(d) Greger. iib. 7 , e^-Jl. 4.

(e) Ibid. epift. 5 , 6.

(/) Ih'J. eftjî. 2.7.

(5) Grcg'jr. lih. 6 , epi/l. i 5 , lé , i f.
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pour Supci leur de cette niiHion Auguftin , Prieur ou Prcvot de
hni Munailcrc de laint Andrd deKonie, à qui il donna pour
Compagnons piulicurs autres Religieux, avec ordre de lui obéir

comme à leur Abbé. (Quelque tems auparavant il avoir fait

acheter par Candide, Redeur du patrimoine de S. Pierre dans
les Gaules, un certain nombre d'Li'claves Anglois agcs de dix-

fcpt à dix-huit ans, ôc les avoit fait élever dans les ScmijjdiiL-s

des Monafteres, afin qu'ils pulTcnr cne utiles à cette miflion,

Augudiii 6c Tes Compagnons partirciu de Rome au mc>is de
Juillet, munis de diverlcs lettres de rec(;mmandation p(jur les

Evéques de G'^ule chez qui i'i dévoient pader. Le Pape en ave it

auin écrit à la Reine lîruncliaut , & aux deux jeunes Rois
'l'hiery ôc Theodebert. Mais à peine les Mifîionnaires avcienc

fait quelques journées de chemin qu'ils penfcrcnt à s'en retour-

ner, dégoûtés par la diillculté du voyage, & de réulfir à con-
vertir une Nation dont ils n'cntendoient pas mCMiie la Langue.
Ils renvoyèrent Auguftin à Rome, pour repréfentcr toutes ces
diiPicultés à faint Grégoire ; mai.i ce faint Pape qui fcavoit par
une longue expérience que les oeuvres de Dieu font fouvent
rraverfécs par les confeils des hommes , le renvoya chargé
d'une {a) lettre, où il leur ordonnoit de pourfuivre leur ouvrage
avec toute la ferveur &. route la diligence poffible , fous la pro-
tection ôc Ibus la conduite du Seigneur. Cette lettre eft du
vingt-troinéme Juillet ^()6. Ayant donc continué leur route &
traverfé toute la Gaule, ils arrivèrent dans la Grande-Bretagne,
aux côtes de la Province de Kent, ôc prirent terre dans i'iile de
Tan et. Ils étoient au nombre de quarante. Auguftin députa vers

ie Roi quelques-uns des principaux de fa troupe avec Ces

Interprètes , pour lui expofer le fujet de leur voyage. Le Roi
les écouta tranquillement, ôc leur (ordonna de demeurer dans
ri Ile 011 ils étoient, jufqu'à ce qu'il pût aller les entendre ôc

conférer avec eux : car il avoit déjà oui parler de la Religion

Chrétienne. Son nom étoit Ethelberr. Quelque tems après il

vint à 1 Ille de Taner , ôc manda Auguftin avec les iiens'; mais il

ne voulut leur donner audience que dehors ôc au grand air,

parce qu'une ancienne prédiction lui faifoit craindre que s'il \gs

écoutoit à couvert dans une maifon , ils ne le furprilfent par

quelque opération magique. Ils arrivèrent en Proceflion , por-

Ça) Ub.6, e^ijl.^u
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tant une Croix d'argent, & l'Image du Sauveur en un tableau,

ôc chantant des Litanies , pour demander à Dieu leur falut ôc

celui du Peuple pour lequel ils étoient venus. Ethelbert les

ayant fait alTeoir, AuguHin lui annonça l'Evangile, en lui dé-
clarant que le feul zèle du falut de ce Prince ôc de toute fa

Nation les avoit Hiit venir de Rome dans la Grande Bretagne.

Tout le fuccès de cette première Prédication fut que le Roi
permit aux Millionnaires de s'établir dans la Ville de Doroverne
fa Capitale, aujourdhui Cantorberi, en leur laifTant la liberté

d'attirer à la Religion Chrétienne tous ceux à qui ils pourroient

la perfuader. Etablis dans cetteVille , ils commencèrent à y pra-

tiquer la vie des Apôtres , s'appliquant continuellement au jeûne

& à la prière, ne prenant de ceux qu'ils inftruifoient , que les

chofes néceiïaires à la vie. Aux environs de la Ville , à l'orient,

étoit une Eglife en l'honneur de faint Martin. C'étoit-là que la

Reine avoit coutume de faire les exercices de fa Religion; les

MilFionnaires en firent aufli le lieu de leur alTemblée ôc de leurs

prédications, avec la permilTion du Roi. Plufieurs Anglois em-
bralTerent la Foi , le Roi lui-même crut, ôc fut baptifé. Son
exemple en attira un grand nombre ; mais ce Prince ne con-
traignoitperfonne, fe contentant de témoigner plus d'amitié à

ceux qui fe faifoient baptifer. Alors il permit de rétablir les

anciennes Eglifes, car le {a) Nom de Jefus-Chrift avoit autre-

fois été connu chez les Bretons, au lieu que leur Pays étoit

demeuré impénétrable aux Romains ; ôc leur donna dans fa

Capitale un lieu convenable pour établir un Siège Epifcopal,

avec des biens-fonds en fuffifance. Auguftin voyant de fi heu-

reux commencemens, pafla en France, afin defe faire ordon-

ner Evêque par faint Virgile, Archevêque d'Arles , félon l'ordre

qu'il en avoit reçu duPape ; après quoi étant de retour en Angle-

terre, il baptifa à la fête de Noël de l'an 5-^7, plus de dix mille

Anglois. Il envoya à Rome le Prêtre Laurent avec le Moine
Pierre, deux de fes Compagnons, pour informer faint Grégoire

de tout ce qui s'étoit pafie, ôc pour le confulter fur plufieurs

difficultés qui fe préfcntoient dans l'établifilement de cette

nouvelle Eglife. Le Pape permit à Auguftin , qui étoit feul

Evêque en Angleterre , d'ordonner lui feul d'autres Evêques

,

le difpenfant à cet égard des anciens Canons , qui ordonnent

(a) Britannorum inaccella llomauis loca, Chrifto vcro fubdita. Tertullian. Ub,

êdverj. Jud(eos y cap. 7.

que
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que ri'^vcquc qui en conlacrc un nouveau , fera allillé de deux
aurrcs E\ equcs. II rcn\c)ya Laurent 6c Pierre , &. a\ec eux plu-

sieurs autres Ouvrijr^ Evangeliques , dont les plu^ connus font

Alcllit, Juftc, Paulin oc Rulinien, tous Moines. Ce fut (a) par

eux qu il envoya à Augullin djb livres , des v.;i(rouux (iicrds , des

ornemens d'Eglife &. le Paliiuni , avec une lettre pour l'encou-

rager au travail , ôc Tavcrrir de ne point s'élever des mirac les que
Dieu operoit par liai niinillcre , ôc une autre pour le Roi i.thel-

bert , qu il con^ratul(;it iur fa converlion 6c fur celle de les

Sujets. Le Pape éiablit Augullin (/») Me'rr(jpcniiain llir douze
E\ eques qu il lui ordonna de confacrer pour divers endroits

,

nommément pour la Ville d'Yorch , li elle embraHoit l'Evan-

gile, voulant que cet Evéque fut aulfi Métropolitain de douz^:-

Evoques qui recevroient l'ordination de lui. AuguHin fonela

près de Cantorberi le Alcnaficre de faint Pierre & laint Paul,

dont il lit Abbé Pierre, l'un des Députés qu'il avoit envoyés à

Rome. Il mit auiîi des Moines dans fa Cathédrale, ôc vécut

avec eux dans la pratique des exercices Monafliques, confor-

mément (r) aux ordres de faint Grégoire. Nous doni\crons un
Ï)lus long détail des fuites de cette Million dans l'analyfe des

ettres de ce Perc.

X X. Il eut un nouveau fujet de joyc au commencement de Cor.vcrrron

la huitième année de fon Pontiiicat, par la con\'er(ion des Ido- ^-^^ ^'-\'P
^

lâtres de llfie de Corfe ; Pierre, Eveque d'Aleria, en fut le ^"
'^^

principal Miniftre. S. Grégoire informé du fuccès de fes travaux

Apoftoiiques , lui permit {d) l'éreclion d'un Eveché dans la

Corfe. Il lui envoya aulfi une fomme d'argent pour acheter des

vêremens à ceux qui dévoient recevoir le Baptême , c'cft-à-

dire, des robes blanches, qu'on porroit après avoir été baptifé.

Cette convcrfion fut fuivie de celle de plufieurs Juifs dans le

voifmage de Gergcnti. Le Pape craignant qu'un trcp grand délai

n'apportât quelque changement dans les nouveaux Convertis,

commanda (e) qu'on leur donnât le Baptême à quelque Di-

manche ou à quelque grande Fête , pourvu qu'auparavant on
leur eut fût flire une pénitence ôc une abllinence de quarante

jours. Cette pénitence étoit pour éprouver leur bonne volonté,

& pour leur faire effayer les rigueurs de la vie clurétienne , aiin

(.t; Beda , itb. i hi^fl An^l. csp. ^o.
(

(r , Grtgor. lib. 1 1 , tpjl. 6^.
(h) Grezcr. Ub. i i , efijl, o<; ,& Bcda , I (d) Grei^er. Itb. 6 , epij:. i z.

lib. 1 ,
f.ip. 19. 1 (e) Ibii, eptû. ii , 15,

Tome XFIL T
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qu'après l'avoir embraiïde , ils ne pufleiu fe plaindre de la dureté

de (es loix.

s. Grégoire XXI. Saint Grégoire travailloit depuis long - tems à faire

proc'.ire la une paix ûablc entre les Romains ôc les Lombards. Il avoir à

Lombards en cct etî'ct employé le crédit de l'Empereur, négocié par les

5P^' lettres ôc par des Députés à la Cour du Roi Agilulphe ôc de la

Reine Theodelinde. Romain , Exarque de Ravenne , s'y étoit

toujours oppofé 5 par un pur entêtement, n'ayant ni a(ïez de
valeur, ni aflTez de force pour faire tête au Roi des Lombards ;

Cependant la paix fe fit, ôc on en fut {a) redevable aux foins de
l'Abbé Probus, ôc de Théodore Adminiftrateur de Ravenne»

Agiiulphe figna ôc jura la paix de bonne foi; mais Ariulfe, Duc
de Benevent, ne la voulut jurer qu'à certaines conditions, fous

leiquelles il fepromettoit d'opprimer un jour les Romains. Les
Lombards prefferent faint Grégoire de jurer auiïi cette paix,

mais il le refufa , difant qu'il n'étoit que Médiateur entre le Roi
di l'Exarque ; il promit toutefois de la faire figner en fon nom
par un Evêque (b) ou par un Archidiacre. Cette paix ne fut pas

de long,ue durée. L'Exarque Romain ayant une féconde fois

rompu la paix {c) , le Roi Agilulphe donna ordre au Duc Ariulfe

ôc aux Lombards de Tofcane, de fatiguer par des courfes con-

tinuelles les Villes de Rome ôc de Ravenne. Le retour de quel-

ques [d) Schifmariques à l'unité de l'Eglife, fervit de lénitif à la

douleur que caufoit au Pape l'infraction de la paix ; mais cette

réunion ne fut pas aulfi entière qu'elle auroit pu l'être, par l'op-

pofition de l'Evêque de Caprite ôc de quelques autres, obftinés

à la défenfe des trois Chapitres.

XXII. Cependant faint Grégoire fut attaqué violemment
de la goûte aux pieds, ce qui l'obligeoitde garder (e) le lit,

pouvant à peine être levé pendant trois heures ôc célébrer la

Meile. Sa maladie étoit quelquefois moindre , quelquefois ex-

ceflive , mais jamais i\ foibie qu'elle ceiTât, ni fi forte qu'elle le

fît mourir; d'où il arrivoit qu'il étoit tous les jours proche de

la mort, ôc qu'il en étoit tous les jours repouffé ôc rejette. Que
devons-nous faire , diroit-il(/) dans ces douleurs, finon de
nous fouveniK de nos péchés , & rendre grâces à Dieu , puifqu'il

Maladies de

S Grégoire en

600.

(/jGregor.Ub.9-> epijî. ipS.

(c) PaulusDiaco}}. lih. 4 'H.Jlcr, Longoh.

(d) Grtgor. lih. 9 , eri/l. i) C^ ïo.

{ej Gr^iror. lib. 12 , ef^ft. 35.
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iftoiis piiiilio en aHligcant cette chair cm nous a taiu lait pcclici ?

La peine prcfcnte, (i clic nous convcifit, clt la lin de la faute

piécedcnre , lincMi , c'cll le commcnctnicnt de la itinc (ui-

vaiiu'. 11 faut donc bien prendre garde cuie nous ne pallicns

d'un tourment à d'autres, ôc conliderer la Lcuite de iJicu Cjui

Jious menace de la mort que nous ni(5ritons, /ans nous la dt.n-

ner, pour nous imprimer une crainte (alutaire de les Jugemens.

Combien de pécheurs font demeures plongés dans leurs crimes

julqu'à la mort, fans Ibulirir feulement un mal de tête, &
t)nt été tout- d'un -coup frappés & livrés au feu de l'enfer ?

Ses inlirmirés corjîorelles ne raiientilloicnt point fon zelc p(;i;c

la défenfc de la Foi. Il lifoit , étant malade , les écrits que fair.t

Eulopc , Patriarche d'Alexandrie, avoir compofés contre lo«

Agnoïtcs, qui atrrinuoient Tignorancc à Jcfus- Chrill , abuf;u:t

de certains pdTagcs de fEvangile, ou il parle comme s'il eut

ignoré quelque cliofc. Quoiqu'il n'eût rien trouvé que d'admi-

rable dans l'ouvrage de ce Patriarche , il voulut avoir part à la

gloire qu'il s'éroit acquifc , en prenant hi défenfc de la faine

doctrine, & ajoutant i/î; Tes rétiexic^ns ôc de nouvelles preuves

à celles de faint Eulogc. Ayant appris quelque tems après qu'il

s'élevoit un fcandale à Theiïalonique, à caufe que Luc Pr6rre,

& Pierre , refufoient de recevoir les Décrets du Concile de

Calcédoine, il en écrivit aulli-tot à Eufebe , Archevêque de

cette Ville , pour l'exhorter à les faire rentrer dans le dcvcjir.

XXI IL Le cinquième d'Avril 6c i , faint Grégoire tint un ^ ncn un

Concile à Rome , où le trouvèrent vingt - un Evoques ôc fcize Kunucnéoi.
Prêtres. Il y fit une Conllitution en faveur des Moines, où il

dit qu'ayant lui-mCme gouverné des]\ïonalleres,il fçait(/') com-
bien il eft néceilaire de pourvoir à leur repos. Cet endroit forme,

ce femble, une preuve fans réplique que faint Grégoire avoir

été Abbé du Monailere de faint André avant que de monter

fur le faint Siège. La même année il écrivit à Eiherius, Evéquc

de Lyon , & à ( f ) Aregius de Gap , pour les exhorter à tenir un

Concile contre la Simonie. Il leur recommandoit dans la même
lettre , plulieurs Moines qu'il envoyoit en Angleterre pour h u-

tenir la Miihon qu'Auguflin y avoir commencée. 11 écrivit h
môme chofe à Virgile, Evèque d'Arles.

(a) Lib.io, cpij}. ;^}. t buin-.us informât. Tom. Ç Ctwti/. /.ij.

{b) Quam fit neceflarium Monaftcrio- 1 1607.

rum i]uieti conrJMCcrc , anteaftum nos ' (t)Grr^er, ltb,\i , cfij. S ^ ;
^f" , 11-

«âcium , i]uoJ ia rcgitniue coenobii exlii- [

Tii
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Il fntreprend XXIV. Quoiquc fcs grandes infirmités lui otaffent l'efpé-

lî^afiXucs ik rance d'une longue vie , il entreprit de réparer les Bafiliques

s. Pierre &:cie de faint Pierre & defaintPaul. Dans ce deflein, il donna fes
5. Paul en

Qj-j^^es au Soûdiacre Sabin de faire abattre dans le pays des Bru-

tiens tous les bois nécefiaircs , ôc de les faire embarquer pour
Rome. La paix qui duroit encore entre les Romains & les

Lombards , étoit un tems favorable pour cette entrcprife.

Comme il falloir faire conduire ces matériaux par les Terres de
i'obéiflance d'Arcges, Duc de Benevent 5 à qui le Roi des

Lombards avoit donné ce Duché, laint Grégoire le (^) pria de
le trouver bon , ôc de faire même contribuer fes Sujets à voi-

turcr les poutres dcftinées à ce bâtiment. Il écrivit furie même
fu;et à Maurence , Grand Maître de la Gendarmerie pour Iqs

Romains ; mais fon entreprife fut travcîfee par la guerre qui

recommença {ù] en Italie la même année 602. Il gémit devant

Dieu des malheurs de cette Province, & interelTa fes amis à

lui demander la patience dans de fi rudes & de fi continuelles

épreu\ es. La feule ccnfolation qu'il reçut fut le retour de quel-

ques Evéques qui avoient fait Schifine, avec 1 EglifcCathoIique,

au fujet des trois Chapitres, entr'autres , dePirmin, Evêque
de Triefle dans l'Iftrie. D'un autre coté , les Egliies d'Afrique

,

dont la plupart des Clercs ne vivoient pas félon les Canons , lui

donnèrent beaucoup d inquiétudes, ii eut auih à réprimer des

fcandales dans l'illyrie. La Reine Brunehaut ôc le Roi Théo-
doric lui envoyèrent des Ambaffadcurs pour diverfes affaircSj

en particulier fur la paix qu'ils vouloient faire avec l'Empire.

Mort^eTE'-ii- XXV. Phocas en prit les rênes le vingt - troifiéme de No-
pereur iViau

yen-ji^j-g ^0 2 , Maurice n'étoit pas encore mort ; mais le nouvel
nce en 6oz. ^ \ - ^ r r j a • o
Nonce de S. Empereur le ht maliacrer le vmgt-ieptieme du même mois , ÔC
Grégoire à avcc lui fes eufaus & fon frère. Saint Greccire, qui fous le

viQzncoi. règne précèdent avcit ai'contmue d envoyer des JNonces a

Conllanrinople , parce quils y avoient été regardés de mauvais

œil à la Cour Impériale jà caufe de la contf.fT?ti..n furvenue au

fujet du titre d'v'Scumer.iq'.ie , y en envoya un fous Phocar,
avec une lettre (c) pour ce Prince , dans laquelle il le fupplioit

d'ajouter foi à ce que le Diacre Boniface fcn Nonce lui ciiroit

de l'état déplorable de l'Italie , ôc de la Ville de Rome alîiégée

(a) CrC-or. hb. ^ z ?^ .. lo.
|

/;/;. 4 , cap, Ç.
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depuis tr'jntc-cinc] ans par les Lombards , ôc C(;ntiiuicllcnic'nt

cxpuléc à leurs inlultc:.. 11 n'epargnoit (a) pas 1c:j louanges à

riujcas, (bit alin do l'adoucir, foir alin de le rendre favorable

à TEglife Romaine , foit alin de lui apprendre par le l)icn t]u il

difoir de lui , ce qu'il etoit obligé de faire. Cette lettre cU du
mois de Juin de l'an 60^ , environ lix mois après l'avènement

de Phocas à l'Empire. Les Lnagcs de ce Prince 6c de fa femme
Lcontia ayant ( ù ) été apportées à Rome dès le mois de May

,

le Pape les avoir fait placer dans la Chapelle de faint Cefarius

,

au-dedans du Palais. Jl lit de nouvelles ( c) inflancespour obli-

ger le Pairiarclîc de Conllantinoble à renoncer au titre d'<l>' cu-

menique ; mais la cliofe ne réuflit qu'après fa mort, iorfque lîo-

niface fut monté fur la chaire de faint Pierre. Phocas qui avoit

conçu pour lui de l'amitié pendant fa Nonciature , & quin'étoit

pas content du Patiiarchc Cyriaque (^) , fut fort aife de trouver

l'occallon de le mortiiier en le dépouillant de ce vain titre.

XX VL On voit dans les Eglifes de faint Pierre & de faint ^Jo''t (^cfaîp.t

Paul à Rome deux tables de marbre , fur lefquelles font gravées
tJ'f

^'^' ^"

les donations que faint Grégoire fit à ces Bafiliques pour l'en-

tretien du luminaire , les donations faites à faint Paul font datées

du vingr-cinquiéme de Janvier 60^ ; il mourut le douzième de

]\Iars de la mcmc année , accablé par Tes infirmités , & par Ton

application contin-ielle aux aîTaircs de TEglife ; il fut enterré fans

aucune pompe , félon qu'il l'avcit ordonné (f
) , au bout de la

galerie de faint Pierre devant une Salle où faint Léon fx qu 1-

ques autres Papes étoicnt inhumés. Son Pontificat fut de treize

ans fi\ mois &: dix jour^. On conforva avec fc n corps , fon Pal-

lium, le reliquaire qih'il portoit au col, fa ceinture. le reli-

quaire étoit d'argent &: fort mince; il séroir {f)
fait \'0.\-

drc dans le Aîonafierc de laint André a\cc fon perc ôc fa

merc , pour retenir les Moines dans li ferveur de rcbfer\ance

par la vue de fon portrait. li :ivoit la taille belle , fon \ if^ge te-

noit de la longueur de celui de fon p-re, ôc de la r(HiJeur de

celui de Cd mère. Sa barbe étoit médiocre, fes cheveux noirs

& trifés , chauve fur le devant, avec deux petits toupets, la

couronne gr.inde. Son front étoit beau , la ph'.'fionomie nc^blc

& douce , fes mains belles. Il avoit pour habit une planette

(a Joa». Di«iM. /;.'•. 4 , i;. 13. i 1 a . l. ro.:. jj an. ùo6. p.j». 2.

{L)S>nii,iiitiij , hb. 8 , (<if. ly,
I

(f) jcunn IjLcun. lilf. -j , n. ii,

0) Cre£or. i.i. j 3 , e^iji. 40, | (/) Lieir..u. 83,84.

T iij
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châtaigne fur une dalmatique , portant de plus le Pallium ,

entortillé fimplemcnt autour des épaules, 6: pendant fur le

côté. De la main gauclic il tenait l'Evangile, & de la droite il

faifoit le iigne de la Croix. C'efî ce que nous apprenons de Jean
Diacre fonHiftoricn 5 qui avcit apparemment vu le portrait de
faint Grégoire; il n'auroit pas e'té li làcile de peindre les vertus,

fon e'galité d'ame dans laprofperité , comme dans l'adverfité,

fon zélé ardent pour la gloire de Dieu , fa charité tendre ôc

attentive pour fon peuple ; fon humilité profonde , fa modeftie,

fa tempérance , fa prudence , & tant d'autres belles qualités dont

il fut orné. Saint îidephonfe , Evêque de Tolède, {a) a dit de lui

qu'il avoit furpalTé S. Antoine en fainteté , S. Cyprien en élo-

quence, S. Augufiin en fageffc, ôc qu'il avoit pofTedé dans un dé-

gré fi éminent les vertus des plus grands hommes, que l'antiquité

n'en préfentoit aucun qui pût lui être comparé. Le litre de

Grand qu'on lui donne communément dans l'Eglife^ fuffitfeul

pour faire fon éloge.

Ses Eci'tr. XXVII. Les écrits qu'il a compofés font trente-cinq livres

fur Job , deux livres fur la Prophétie d'Ezechiel, deux livres fur

les Evangiles ; le Paftoral ; quatre livres de Dialogues , & un

grand nombre de lettres divifées en quatorze livres. Les Com-
mentaires fur le premier livre des Rois, fur le Cantique des

Cantiques , Ôc fur les fept Pfeaumes de la Pénitence, quoique

de ft-int Grégoire pour la plus grande partie , ne peuvent lui

être attribués dans l'état qu'ils font aujourd'hui. On ne peut aufli

îe regarder comme feul auteur du Sacramentaire qui porte fon

nom , il n'a fait qu'augmenter ôc réformer celui du Pape Gelafe.

(^) Tta enimcundorummentGrum cl?-
|
enim faîKfjtaie Anronium , eloqucntia

ruit perfedione fubiimis, ut exclues om- t Cyi'rianum , fapientia Augnftinum. Hd-
ribus iiluftriuin virorunirationibiis , nihil

j
dcphojif. de Scriporibits Ecclefiaflicis ,

iJli lîmiie clcmonft.-et antiquitas. Vicit | ca^. i.

(^

I
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ARTICLE IL

Des Ecrits de Saint Grcgoirc.

§. I.

De' fcs Livres de Morale fur Joh.

I. T E premier des Ouvrngcs de faint Grégoire , fuivant ^.c.rçgon

I A lorJrc des tems , ell lun Commentaire fur Job. Jl ne J^'"^"^^-
'\«

1 entreprit pas de lui-même , ce tut a ia prière [a) de faint Lcan- rcs fur lob

dre , Evequc de Seville , & aux inftanees rdïterées des Moines ^crji'au ja2.

de Ton Monaftere de faint Andrc5 , qu'il avoir mènes avec lui à

Conflantinople, lorlqu'il y alla en qualité de Nonce du Pape Pc*
lagc. Après avoir donne aux aftaires dont il étoit chargé, tous lizs

loins que dcmandoit fon nûniftere , il employoit le reflc de fon
rems eu de faintcs le6lurcs, ôc de falutaires en'-reticns a\cc eux

;

c'ei] ce qu'il appclloit (/-} rcfpireren la compagnie de fes Frères,

ôc reprendre tous les jours une vie nouvelle. En le priant de
leur expliquer le livre de Job , ils demandèrent (c) qu'après leur

avoir découvert les profondi Myftcres qui y font cachés , il leur

cxpofat le fens allégorique de l'Hifloire , & qu'en tirant cnfuirc

des moralirés , il leur appiît la manière de les mettre en pratitjue

pour la conduite de la vie Chrétienne , de fortifier des témoi-
gnages 6c des autorités de l'Ecriture les vérités qu'il leur expo-
feroit, ôc qu'au cas que L s paifages qu'il leur apporteroitfuficnt

obfcurs, d'y ajouter une explication particulière pour les éclair-

cir. Saint Grégoire [à] avoue qu'ayant confideré la grandeur ôc

la ditîiculté de cet Ouvrage , que jufques-Ià perfonne n'avoic

entrepris , il en fut effrayé , qu'il fe trouva accablé de lafïîtude ,

ôc fuccomba fous fa pcfanteur ; mais qu'ayant levé les yeux de
Tefprit vers le fouverain Diflributeur de toutes les grâces , il

fut incontinent perfuadé que ce que fes Frères demandoient de
lui dans des \ ùcs aulTi pures , ne pouvoir être impollible. Il

(4) Lte^or. iruifat, m Jii. feu (£'jh I ( c jli'tJ.

êàS.Le.inirunu 1 (4jllniL



ïj^2 SAINT GREGOIRE LE GRAND,
commença (a) h. leur expliquer de vive voix les premiers ch?pH
très de ce livre, puis il dicla des Homélies furie refte. Ayant
eu depuis plus dr Iciilr, il repafTa tout l'Ouvrage ; il y ajouta

beaucoup de chofcs , en retrancha quelques-unes, en laiïïa

d'autres iàns y.tcucher ; & mettant tout dans un meilleur ordre

ôc en un même fiile , il en lit un Commentaire fuivi; divifé en
trente-cinq livres

y qu'il partagea en fix volumes.
^'"1^^'°'^*;

'

^ II. Il nous fait (b) remarquer qu'il y avoir des chofes qu'il

traitoit en peu de mots leion la venté de 1 Hiftoire , d autres

dont il rccherchoit les fens allégoriques & figurés, quelques-

unes dont il ne tiroit que la feule moralité , d'autres enfin qu'il

expliquoit en ces trois manières. Nous établifibns, {c) dit-il,

d'abord l'Hiftoire comme le premier fondement de notre dif-

cours , enfuite par le fens allégorique nous élevons le bâtiment

de la foi, & par la mcraiitc nous embellifions tout cet édi-

fice fpirituel , comme avec des ornemens & des peintures ;

quelquefois nous obmettons l'explication de l'Hiftoire ,
quand

elle eft claire , afin de venir plutôt aux endroits obfcurs ; il y en a

aufîi qui ne peuvent s'expliquer littéralement, parce que fi on
les prenoit à la lettre, au lieu d'inflruire ceux qui les lifent,

ils les jettercient dans l'erreur. Telles font ces paroles: Sous qui

Jcb. 9' font courbés ceux quifupportemla Terre. Job , fans doute , n'ajcu-

toit pas foi aux vaines fables des Poètes qui croyoient que le

globe de la Terre étoit foutenu fur les épaules d'un géant. Il

Job. 7. dit encore au fort de fon affliction : Mon ame a choifi lajujpcnfwn»

cr r}iesos la mort. Perfonne ne fe perfuadera qu'un homme d'un

fi grand mérite , ôc qui reçut dès cette vie le prix de fa patience

de la main du Juge éternel , fe foit réfolu parmi tant de maux
de finir fa vie par une mort pleine d'infamie ôc de défefpoir.

Saint Grégoire rapporte plufieurs autres palTages du livre de Job
qui ne peuvent être entendus dans un fens littéral , & conclut

qu'il eft néceflaire de leur donner quelqu'autre fens plus jufle ôc

plus convenable. Il ajoute (d) qu'il y en a d'autres qu'on doit

expliquer littéralement pour conferver la vérité de l'Hiftoire,

ôc que comme l'Ecriture a des endroits obfcurs pour exercer

les efprits des Sçavans , elle en a de clairs pour inftruire les fmi- . i

( a ) Greger. 'Fr^fat. in Job. feu epijî.

éd S. Leandrum.

( b ) Ibid.

( c ) ïbid.

( ./ ) Ibid.

pics.
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pJcs. Il met lIli nombre de cc'ix qu'on doirprcndrc à la lettre

celui-ci : Je )iai point rcfitfê aux pauvres ce quils dcmandoient y je j^y .^^

fiai peintfait a: tendre les ytux de la veuve y je nai poiitt m.in:^é mon
pain tout feul ; mais j'en ai fait part au pupille. Je n^ai point méprifé

les pal]ans quiétoient mal habtlU's , hi les pawjres qui êi oient nuds\

mais leurs cotés que j'ai couverts m'ont donne des bcnèditJif.ns ,(y*

leurs corps ont étc réchaujes par les toijons de mes byebis dont je les ai

revêtus, E.\\ ctler, fi on vouloir donner un fens allégorique à ces

paroles , on ane-antiroit toutes les œuvres de mifcricfjrde que
ce faint homme a pratiquées. Saint Grégoire (iiit orJinairc-

ment(rt) dans ce Commentaire la vcrfion que faint Jcromc
avoir faite du livre de Jcb , qu'il appelle la nouvelle ; mais lorf-

qu'il en e(l befoin , il cire aulîi l'ancienne. La raifon qu'il en

donne , c'cd qu'étant aîlis fur le Siège ApOiloliq^c
, qui fe fer-

voit de Tune & de l'autre vcriion, ii étoir raifcnnable qu'il eût re-

cours à toutes les deux pour autorifer ce qu'il avançoit dans cet

Ouvrage. Quoiqu'il 1 eût conmicncd dès l'an J82 , ôc bien

avancé pendant Ion féjour à Conftantinople, il n'y mit la der-

nière main que depuis qu'il fat Pane. Ce fut dans ce tems-là

qu'il l'envoya à faint Léandre ( ^ ) , non qu'il crût que ce fut une
chofe digne de lui être préfentée , mais parce qu'il la lui avoir

promife. Il lui demande dans la lettre qu'il lui écrivit à ce fujet

,

6c que Ion a mife à la tête de tout l'Ouvrage dans la nouvelle

édition , de n'y pas chercher les feuilles , c'eft-à-dire , les orne-

mens fupcrflus des paroles, que l'Ecriture interdit aux Inter-

prètes , en leur défendant de planter du bois dans le Temple du
Dieu tout puiffant.

II L Auili-tôt que ce Commentaire eut été rendu public, FA'nv?qu'o«

on s'empreiïa d'en avoir des copies , il y eut môme des Eveques \^^^,
^

^^

qui le firent lire publiquement aux Oihccs de la nuit , cntr'au- taia,

très Marinien, Archevêque de Ravennc. S. Grégoire en eut de la

douleur par un effet de lliumble fcntiment qu'il avoit de fcs Ou-
vrages. Il écrivit donc àjean (r) Soûdiacrc de cette Eglife de dé-

tourner ALarinicn de la ledurc de ((^s Commentaires fur Job
dans les Affemblées , difant qu'ils n'étoicnt pas affez à la por-

tée du peuple, ôc qu'ils pouvoicnt plutôt nuire à des Auditeurs

peu inftruits que leur profiter. 11 lui confeilla de faire lire plutôt

(4) Grcgcr. Trjrfat. in "job. feu epijl.
|

(h) Ibid.

tiS. ' e.inÀnim.
\ (c) Gregcr. lib. ii , epij}. 14.

TvmeXriL V

.ommcn-
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des Commentaires iur les Pfcaumcs, comme tétant fort propres

à inspirer la bonne morale aux Sécuiiers. Il parloii appareniiucnt

des Commentaires de iiiint Auguftin , ou de quelqu'autic Père ,

fur les Pieaumes : car en ne voit pas qu'il en ait compofé lui-

même. D'ailleurs il dit (^ ) en général à Jean de Ravenne , qu'il

ne fouhaitc it pas qu'on publiât dans le monde pendant fa vie y

ce qui étoit échappé de fa bouche ou de fa plume. L'exem-
plaire que faint Grégoire avoir envoyé à faint Leandre s'étant

trouvé égaré après la mort de S. Ilidore fon frère; Taion ,

Evéque {b) de SaragoiTe vers le milieu du fcptiénic fiécle , fut

envoyé à Rome par Chindafvinte , Roi des Villgoths enEf-
pagne , pour en avoir une autre copie, qu'il obtint c.vec allez de
peine. Quelques-uns ont trouvé mauvais que ce faint Pape ait

employé tant d'allégories ôc tant de moralités dans cet Ouvrage ;

mais ils n'ont pas fait attention que le deflein de l'Efprit faint

dans ce livre eu de nous donner en la perfonne de Job un exem-
ple lingulier de patience dans les adverfités , & un modèle des

vertus Chrétiennes , & que S. Grégoire ne s'y efl: pas tellement

appliqué au fens moral j qu'il ait négligé le littéral. Les Hébreux
ne le mettoient point parmi les Livres hiftoriques de l'Ecriture ^

mais parmi les Agicgraphes y c'ell-à-dire y ceux dont la lecture

édifie davantage.

ÏV. Dans la Préface générale fur fon Commentaire, faint

Grégoire , après avoir propofé les différens fentimens fur l'Au-

teur du Livre de Job , que quelques-uns attribuoient à Moyfe 5

Tonj. I , edir. dit quil cfc fcrt inutile de rechercher en quel tems Job a vécu,
T.v.ijienf. an. ^ q^j ^ compofé le Livrc qui porte fon nom , puifque les Fi-

" ^'''
deles ne doutent point qu'il ne fuit l'ouvrage du (c) S. Efprit

qui en a infpiré la penfée à l'Auteur, ôc qui s'eft fervi de fa

plume pour faire pailer jufqu'à nous des actions de vertu que
nous piiiflions imiter. Ce qui lui paroît de plus vraifemblable fur

ce fujet, efl: quejob qui a foutenu les grands efforts de ce combat
fpirituel, ^{d)écm lui-même l'hiftoire defa vidoire; qu'on ne doit

pas être détourné d'embraffer ce fentimcnt,parce qu'il efî parlé de

Prcmîîre

partie du

Commeii-
rnirs fur Jol

(a) Gregor. lib. 1 1 , efijî.^ ;4.
( b ) Vra:fut. edit. in lib. Jab. fag. 2 r.

(c) Sed quis hxc rcripferit valdc fuper-
vacuc qurrltur : cum tamen author iibri

Spiritns fandus fioeiitcr credatur. Tpfe
îgirur hsc fcrjpfît qui fcribcnda diûavit,
Ipfe kvv)fït c^ui & in iilius o^)erc infpirator

extitît & pcr fciiber.tis voccm imlranda

ad nos iv.cta tranl'mifit. Gregor. Fr^tfat. in

lib. Jcb.

(d) Arbitrari tainen verius pofTiimus

qnod idem beatus Job qui certamina Ipiri-

talis pugnar (uflinuir , etiani confuiriniat*

luK -viciorix gt-fta narravit. Ibid,
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Job dans ce Livre en rroilicmc pcrfonne , Joh a dit y Job a foujjert,

ceux cHii ont écrit les Li\rcs laiius ayant ccnitinne de parler

d'eux-mêmes, comme s'ils parloicnt des aunes. Cela fe voir

dansMoyll-, qui dit au i''^ cliapitre des Nombres : AUyfe étoit

U plus doux (jui [lit fur la tern; ôc dans faint Jean l'Evangelille :

Celui-là l'ioii le Difciple que Jcfus aimoit. Jl nKjntre enluite que '^''•"»- '^ » -'•

Dieu nuus a propolé Texemple de J(jb, pour nous orer toutes

cxcufcs dans nos prévarications; un homme fims Loi l'a oblcr-

vce, n'y a-t-il pas là de quoi confondre la dureté ôc la malice

de tous ceux qui étant (bus la Loi, ne l'oblérvent pas? (^ue fa

patience a mis le comble à fes vertus ; qu'après le témoignage

que Dieu lui a rendu de n'avoir point péché dans fes paroles

,

il y auroit de la témérité à reprendre Ces difcours, comme tr(;p

rudes &: peu mefurés , & quelquefois trop Hateurs pour lui. 11

trouve dans la réconcihation des amis de Job avec lui, la figure

du retour des Hérétiques à i'Eglife. Les Sacrifices des Héréti-

ques ne peuvent, dit -il, (itre agréables à Dieu, s'ils ne font

offerts pour eux par les mains de i'Eglife univerfelle, afin qu'ils

reçoivent le falut par les mérites de celle - là même contre

laquelle ils ont li louvent lancé leurs paroles envenimées ôc

pleines d'erreur ; c'efl: pourquoi il cft dit qu'on offroit pc;ur les

amis de Job fepr facrilices, parce que quand les Hérétiques

reconnoilTcnt cet Efprit faint qui communique les fept doni

de grâce, 6c qu'ils le reçoivent en eux-mêmes, ils font comme
purifiés par fept oblations différentes. Job en recevant deux fois

autant de biens qu'il en avoir perdu , nous figure le double

avantage que I'Eglife rece\ra des cette vie pour rccompenfe de

fes travaux dans la converlion des Gentils & des Juifs , & après .,

cette vie, dans la béatitude de l'ame ôc du corps. Après ces "''
'^'^^'^'^'

préliminaires , S. Grégoire vient au texte de Job ,
qu'il explique

en trois manières, dans le fens littéral, dans le moral & dans

l'allégorique. Le lieu de la demeure de Job efl marqué: Il y
avoit un homme dans laTerre de Hits ^ pays habité par des Infi-

dèles, afin que ce lui fût un plus grand fujct de louanges d'avoir

été bon parmi les médians. L'Ecriture marque le nombre de

i^s enfans : // eut fept Jï/s & trois filles; ôc elle ajoute qu'il étoit

fort foigneux d'offrir des facrilices, 6c fort libéral envers les

pauvres
, pour nous donner une idée de la grandeur de fa vertu ,

puifqu'il ne s'attachoit point aux biens de la terre, par la conli-

dération de tant d'enfans. Plus attentif à leur donner une fainte

éducation qu'à leur amaffcr desricheffes; il dépenfoit encore

v ij



^^6 SAÎNT GREGOIRE LE GRANDE
fou bien pour les purilicr de leurs pèches , en offrant des holo-

cauftes pour eux lorfquc les jours des feftins qu'ils le donnoient
les uns aux autres étoient palIés. Offrir un holocaufte, c'eft

brûler entièrement l'hoftie que l'on immole. Nous offrons donc
un holocaufte^ lorfque notre efprit efl: tellement embraféda
feu de componclion , qu'il brûle entièrement notre cœur fur

l'autel de l'amour divin, & confume toutes les impuretés de
nos penfces , qui font comme les fautes de nos enfans. L'Ecri-

ture fainte ne le contente pas de nous faire connoître les vertus

des Saints, elle nous découvre auiîi quelquefois leurs fautes,

Trctfat. in ïih. afin quc uous rcprëfentant dans leurs vidoires ce que nous
a> /-^•37. avons à imiter, elles nous faffent auffi connoître dans leurs

chûtes ce que nous avons à craindre Elle dit en parlant des
Lib.i,fag. faints Anges, qu'étant venus fe préfenter devant le Seigneur,
^^*

Satan fe trouva auffi avec eux ; ôc encore qu'ils voyent fans

ceffe la face de Dieu, comment peuvent-ils contempler Dieu
fans ceffe, ôc être envoyés quelquefois pour le falut des hom-
mes ? Pour répondre à cette quefîion , il ne faut que faire atten-

tion à la fubtilité ôc à l'excellence de la nature Angélique ; les

Anges ne s'éloignent jamais de la préfence de Dieu, jufqu'à

être privés de la joye de le contempler intérieurement , puifque

s'ils perdoient la vue bienheureufe de leur Créateur , lorfqu'il

les envoyé, il ne leur feroit pas pcffible de répandre fur les

aveugles cette lumière qu'ils auroient perdue en s'éloignant de

celui qui en eft la fource. Ils affiftent donc en la préfence de

Dieu en même -rems qu'il les envoyé, parce qu'en ce qu'ils

font renfermés dans un efpace certain, & ne font pas en tous

lieux, il eft vrai qu'ils partent & qu'ils s'éloignent ; mais en ce
que Dieu leur eft toujours intérieurement préfent, il n'eft pas

moins vrai qu'ils ne s'éloignent jamais; ainfi ils voyent toujours

le vifage de Dieu , Ôc ils ne laiiient pas de venir à nous, parce

qu'ils fortent pour cela du Ciel , félon leur préfence locale , &
cependant ils confervent toujours en eux-mêmes , par une inté-

rieure contemplation, le Dieu du Ciel, d'auprès de qui ils

étoient partis. Il eft dit que Satan fe préfenta auffi devant le

S?is;neur, ce qui n'eft point aifé à comprendre, puifque , félon
Uatt. î, 8. lEvangile, il n'y a que ceux qui ont le cœur pur qui verront

Dieu ; mais il faut remarquer qu'il eft feulement écrit que Satan
fe trouva devant le Seigneur, & non qu'il le contempla; il ne
fe préfenta devant la Majefté Divine qu'afin d'en être vu , ÔC

non de k voir» Il parut en la préfence de Dieu ; mais Dieu ne

\
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parut pas en la licnnc ; ua aveugle eft cclairc des rayons du ''J^- 40.

luleil, mais il ne V(jir point le foleil qui l'éclairc. Dieu dit à /"Ji- 4i«

Satan: D'ct) liens-tu f' Di^-u parle aux Anges, lorlqu'il l-jur lait

connoîtrc intérieurement la volonté , Ôc les Anges parlent à

Dieu, lor!i.]ue liaullant leur vue au - deOus d'eux-mêmes, ils

sélevcnr vers lui par des tranfports ineliables de Icauinge-s 6c

d'étonnement. A 1 égard du Démon, Dieu lui parle en cjuatrc

manières; lorll|u'il le reprend de les injufiices, qu'il prc;pole i'j^.-tj.

contre lui la juiiicc de Tes Elus, qu'il lui permet de tenter leur

innocence, ou qu'il lui défend de les tenter. 11 lui parle en la

première, lorfqu i! lui dit ici : IJni viens-tu? parce qu il le re-

prend de fes iiijuftices. Le Diable parie à Dieu en trois ma-
nières, fçavoir, lorfqu il lui cxpofe (es actions , ou qu'il accufe

l'innocence des Elus par de làux crimes, ou qu'il demande
perniillion de les tenter. Il cxpofe lés actions aux yeux de Dieu,
quand il dit : J'ai fait le tour de la Tare. Il accule linnocerice

des Elus, quand il dit : N'avsz-vous pas environné comme à*une

forte liaye Ja pcifonne &fa niaifon? Il demande de tenter leur Tj^. ^y.

innocence , quand il dit : Etendiz votre main fur lui. Le Démon
n'a de pouvoir de nous tenter, quautant que Dieu lui en
donne. I-a volonté de Satan cft toujours injufte, mais la puif-

fance qui lui efl donnée ne l'eft jamais, parce Dieu ne lui per-

met qu'avec équité d'exécuter ce qu'il defire avec injuftice.

Le fens de ces paroles, Satan fortit auffi-tot de devant le Seigneur,

ne renferme lien de contraire à i'immenfité de Dieu, elles ligni-

fient feulement que le Démon qui éioit auparavant lié, parce tjj. 4»',

qu'il n'avoit pas le j^ouvoir de nuire à Job, fut en quelque forte

déchaîné centre lui, aufli-tot qu'il obtint permillion de le ten-

ter. Sur ce qui efi. dit, c\ui!n jour que les fils cr Us flL-s de Jub

bû'^ oient & mangeoient dans la mai/on de leur frère aîné , S. Gré-

goire remarque qu'il y a de certains tems plus prc;prcs & plus

favorables au Démon pour tenter les honunes, ccuimc l'ont

les gran<ls repas, qui ne fe font guéres fans quelque péché;
qu il fe lert aulli du relâchement des Supérieurs pour tenter les Tag.j,i,

fimples, & que ceft alors qu'il reçoit plus de pouvoir pour leur

nuire; qu'en efl\.t il commença fes combats contre Job, lorf-

quc fes enfansferepaloient chez leur frcre amé. En expliquant

ce qui eft dit de Job, qu il fe leva & déchira fes habits j ÔC

qu'ayant rafé les cheveux de fa tête, il fe profterna contre terre

pour aJorerDicu, il obfervc que 1 infeniibilité de caur n'efl

pas le juftc dégrc de la vraie vertu i qu'il faut également ëvitei

V ii;
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les deux excès de Timpatience & de l'infenfibilité

; que Job y

f .r'T. fo. P^i* l'amour qu'il devoir à fon prochain , témoigna de l'afflidioii

a la perte de fes enfans, & que pour ne pas manquer à Tamouï
qu'il devoir à Dieu , il lui adreifa ks prières au plus fort de fa

douleur. Afin de modérer fes larmes par la patience, il confi-

Fag.U' dere quel il éroit en venant au monde, & pour la conferver il

examine quel il fera en fortant du monde , c'eft-à- dire , nud.

Frappé par la perte de fes biens ôc de fes enfans , il change Cqs

affiicdons en louanges : Le Seigneur me l^avoit donné y le Seigneur

me fa oré ; cjue fon Nom [oit béni ^ furmontant par fa foumilfion

& fon humilité, l'orgueil de fon ennemi. Lorfque Dieu permet
^'^'•3 > l'afïliclionde fes Elus, ce n'eft pas toujours pour les punir de

t-i'7^' leurs fautes, c'eflfouvent pour l'accroiffement de leurs méri-

tes ; & en même-tems qu'il paroît les abandonner aux tentations,

il les protège , en ne fouffrant pas qu'ils foient tentés au -deflus

de leurs forces. La vertu de Job n'étoit d'abord connue que de
Dieu , qui la rendit publique pour être imitée de tous ; il fal-

loir pour cela qu'il fouffrît la tentation , autrement il n'auroit

pîi donner aux autres de fi grands exemples de patience : Je
fag.jj.

faha}idonne entre tes mains, dit Dieu à Sultan, mais furtout garde

fon ame ; deforte que Job étoit comme retenu dans le cœur dé
Dieu avec fa main toute-puiffante, enmeme-tems qu'il étoit

livré entre les mains du Démon. Garder, en cet endroit, efl la

même chofe que n'ofer attaquer. Satan , après lui avoir enlevé

ics biens , fes enfans , fa fanté , fans avoir pu le vaincre , l'at-

taqua d'une manière plus cachée, en employant contre lui fa

femme & fes amis ; mais leurs paroles ofFenfantes, & leurs dou-

leurs exceiîives , du moins en apparence, opérèrent un effet

tout contraire à leurs delTeins. Celui qui veut confoler un

fag. Si. affligé , doit mettre des bornes à la douleur quil lui fait paroître,

de crainte qu'au lieu d'adoucir l'efprit de fon ami ^ il ne le porte

Lib. 4, fag. jufqu'au dclcfpoir par l'excès de l'afflidion dont il compatit à la

*°** fienne. Il y a dans la fuite de l'hiiloire de Job des paroles qui

ne font conformes ni à la raifon , ni à la pieté ; telles font celles-

ci : Péril]e le jour auquel je fuis né ^ & la nuit dans laquelle on a

dit : Un homme e[î conçu. Peut- on en effet fouhaiter qu'un jour

qui n'cfl plus, périfl'e ? S. Grégoire conclut de -là que Job ne
nous exprime point littéralement fes penfées en cet endroit, ôc

que celui-ci eft du nombre de ces contradidions apparentes qui

fe rencontrent dans la lettre de l'Ecriture , qu'on doit lever en

leur donnant un fens fpirituel. Il croit donc que ces malédic-
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tlons ne prirtubnr pis dj la chaleur d'un cf'prir énu'i, qui fc lailfc

emporter à nnv.iire des choies juftes 6c véritables; mais c]iic

coiifidjranr que fcs amis qui ne rccherch-^ient que les profpc-

ritc^^' temporelles, jugjoicnt de fcs dirpolitions par les leurs, il

fit tfclarer au dehors une voix pleine de douleur contre de l'cni-

blablcs (.'i^poniions, comme s'il eût dit : Pérille cette cfpérancc

trompeui'e, que ce jour & cette lueur de fauHes pronieires fc

couvrent d'cpaill'es te-ndbrcs. Quand la prolpt^ritci du monde
nous rit, c'efl comme le jour; mais ce jour fe change en nuit, par. n^.

parce que fouventlaprcfperird temporelle conduit aux tdn(5bres

des tribulations. Les Saints ont toujours plus appréhendé la iib. ^ , j.:^.

profpériré que l'adverllté ,
parce qu'ils fçavoicnt que quand '5**-

1 efprit ci\ atriré par les charmes de quelqu'objet agréable , il

fc répand facilement au- dehors ; au lieu que quand l'homme
extérieur fe trouve afflir^é , l'intérieur fe porte avec plus de li-

berté à rentrer en foi-memc, pour y rechercher les biens véri-

tables.

V. Saint Grep"oirc commence la féconde partie de fes Mo- Secondçpir-
^ ' . • • t' * liù 6

raies, au troifiéme \crfet du cinquième chapitre de Jub. Il y p^l ^3,
*

explique mydiquement ce que Job, fa femme ôc fes amis figni-

fient. Job percé de plavcs, eft la figure du Sauveur percé de
doux fur la Croix ; fa femme, de toutes les perfonnes cliar-

nelles qui dans lEglife fervent au tentateur des hommes dans

l'exécution de fes arriiices & de fcs méchancetés; les amis de

Job, des Fiérétiques qui font injure à Dieu, lorfquils le \eu-

lent défendre contre les bons &•: les Catholiques. Aîais lorfquc

le texte cft fufccprlblc de quelqu'autre fens, il le donne. Il dit

à ceux qui pourroicnt avoir quelque doute fur les difcc.urs de

Job, dont plufieurs paroiiTent fcrrir des bornes de la patience, i.ib.7,f.:g,

qu'ils doi\'cnt les pcfer dnns la jude balance, du commence- -'*•

ment ôc de la Cva de fon Mif^oire, où Dieu lui donne étalement

des louanges, ce qu'il n auroir pas fait, s'il eût été repr^Iicnfible

en quelque chofe. N'as- tu poira confideré mon Jnvitt^ur Jub y dit

Dieu au Démon d?.ns le premier cliapitre ? // n''a pas fin fim- j„i^ , ^ s.

b 'ahle fur la terre, Cejî un licmtne fimp/e & jt<fîc , ^ui cr.iint Dieu

(T nui fuit le mil. Et après l'avoir éprouvé en tant de manières,

il reprend dans" le quarante- deuxième , qui eft le dernier, fcs

amis, en leur difant : l-^ons navez pas bien parlé drvarn moi , ainft Job.^i , 7.

(jua fait m n ftïviîtur Job. Saiin Grégoire, dans l'cxplicarion de

ces paroles du fepticme chapitre, La vie de Fliomme cjl coi7mie i,t. g, tag.

une milice fur la terre j dit que rancienne verfion au lieu de milice m 4.
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Vit tentation; mais que ces deux mots forment une même idde/-

parce que la tentation n'cft autre choie que cette fâcheufe

guerre que nous avons à foutenir continuellement contre les

ennemis de notre fcîlut. Notre nature tombée volontairement

de l'ctat d'innocence dans laquelle Dieu l'avoit formée y fe

trouve dans la mifcre & dans la corruption; en forte qu'elle

trouve en elle -même lii peine ôc fon mal j par le changement
continuel auquel elle eft expofée. Si elle veut s'élever par {qs

defirs aux chofes fublimes, elle en eu aulTi-tôt repouflée par fa

mutabilité, ocelle retombe miferablement en elle-même. Il

eft vrai que l'homme ne manque point de moyens de vaincre

la tentation , mais à peine a-t-il retranché ce que fon infirmité

avoir fait naître , que cette même infirmité engendre de quoi

retrancher de nouveau; c'efi: ainfi que fa vie efl: une milice ou
un combat continuel. Parmi le plus brillant éclat de fes vertus,

Ihomme fe trouve toujours dans l'obfcurité, tantôt par l'im-

portun fouvenir de fes péchés , tantôt par les nuages des fug-

gcilions du malin efprit, tantôt par le relâchement de fa ferveur.

Tel qui a réprimé en lui-même les mouvemens d'impureté, ne

liiiTepas d'avoir encore l'imagination toute fatiguée des fales

impreiïions qui lui en refcent, parce qu'il fe fouvient, quoique

malgré lui , de ce qu'il a fait volontairement. Il fouffre mainte-

nant comme une peine, ce qu'il confideroit autrefois comme
un plaifir ; & parce qu'il craint avec raifon de retomber dans les

péchés qu'il a furmontés, il mortifie fon corps par une abfti-

nence fi févere , qu'il en devient tout défiguré. Ceux qui le

voyent louent fa vie auftere ; ces louanges lui infpirent de la

vanité, ce qui le jette dans deux extrémités, ou de retomber

dans les feux de fimpudicité, en voulant rétablir fon vifage par

l'abondance des viandes, ou de tomber dans la vaine gloire,

s'il continue fes abftinences. Un autre confiderant quel péché
c'eft que le menfonge , fe réfout de n'en dire jamais ; mais parce

qu'il arrive fouvent qu'en difant la vérité on décrie le prochain ,

la crainte de le bleffcr le fut retomber, fous couleur de pieté ,

dans le vice de déguifement ôc de dilfiinulation dont il avoit

voulu s'éloigner. Quelqu'autre tout embrafé d'amour pour fon

Créateur, s'étudiera par l'alfiduité de fon oraifon , à détacher

abfolument fon ame de toutes les penfées de la terre , ôc à

l'élever au calme affuré de la paix intérieure ; mais fouvent

,

lorfqu'il s'efforce d'y arriver, les images des chofes baifes Ôc

terreftres le repouflent Ôc le rabaiiTent : fes yeux qui ne jettoient

de
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îBc regards que pour pcncrrcr cette lumière céleflc, s'obfcur-

cillent par les nuages des phaiiiomes corporels que les fens lui

rcpreienrent, tlelorre que Ion amc laffée par les oLdaclcs qui

naillcnt de fa propre inlirniité , ou languit dans une lâche pa-

reire, s'il s'abandonne à l'oraiCon , ou voit epaillir devant les

yeux la noire tuniec de ces phaniomes corporels qui s'y elc\e,

s'il pcrlille long-tems dans la prière. C'eitdonc avec raifon ljuc

Job dilbit : la vie de llicmme cj} une tentation fur la terre j mais

il n'en a pas moins de comparer nos jours à ceux d un merce- r.i^. ^c.

naire, qui (buhaite que (on tems linille bientôt, aiin d obtenir

le prix de (es peines ôc de fon travail, parce qu'en ciîet l'homme
lage conlldere la \ie pre'fente comme un chemin, 6c non
comme fa patrie ; comme le tems de les rra\aux, ôc non de fa

récompenle; Ôcl'e regarde d'autant plus éloigné du prix éternel

auquel il a(pire, qu il tarde dasantagc d'arriver à la (in de la vie

mortelle. Job ajoute : Je n'épargnerai point ma bouche; je parlerai rjj. ij!.

dans la doulenr pre/Jante de mon cfprit. La douleur de J'cfprir fait

mouvoir la Jangue pour combattre (on péché par la \oix d'une

fincere conlellion ; mais fouvent les Réprou\és coniefTent leurs

péchés, fans fe mettre en peine de les pleurer; les Elus au con-
traire ont foin d'etiacer par les larmes d'une févere pénitence

les péchés dont ils s'accufent. Celui qui raconte (implcment
fon mal, & qui refuie. de le pleurer, ne fait que découvrir fa

playe au Médecin , mais il n'y applique pas le remède falutaire

de la douleur de l'cfprit ; ainll il n'y a que la contrition du coeur

qui puilTe faire falutairement fortir de la bouche la confclTion

des péchés. D>eu ejl tres-Jage &' très-puijjant .... s'il vient à mci, i.y. <,, ^4^.

je ne le verrai point ; s il }"en éloigne^ je n''in/faurai rien. ]^\\on\n\c -^'•

exclus des joyes intérieures en punition de fon péché, a perdu ''^' ^^"

la vue de l'ame, & ne fçait plus oii le conduifent les pas incer-

tains de fcs mérites. Souvent il attribue à la colère de Dieu ce
qui eft un pur effet de fa grâce, ôc fouN'cnt ce qui! confidere

comme une grâce , n eft qu'un effet de fa colère. Quelquefois
il regarde les dons de faire des miracles , comme des grâces

fmgulieres, cependant ces dons le font tomber par orgueil,

lorsqu'il s'en élcvc. Il conddere aulTi d'ordinaire les tentations

& l'adverfité comme un ciTet de la colère divine; toutefois ce
font ces mêmes tentations qui l'obligent à veiller avec plus de
circonfpeclion pour fe maintenir dans la vertu. Qui ne fe croira

bien avec Dieu , quand il eft comblé des faveurs du Ciel ; quand
il reçoit ou le don de prophétie , ou la fcience pour inlîruirc

Tome XFIL X
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les autres , ou la vertu de guérir les maladies ? Néanmoins îî

arrive le plus fouvent que quand l'amc fe relâche par une faufle

confiance dans fa vertu , lennemi qui cft toujours prêt à la fur-

prendre, la perce d'un trait imprévu ; ainfi ces mêmes faveurs

qui l'approchoient de Dieu pour un tems , fans qu'elle prît foin

de s'y conferver, font caufc qu'elle en demeure éloignée pour
toute rérernité. Qui d'ailleurs ne fe croira abandonné de la

grâce de Dieu , lorfqu'après avoir donné quelque folide témoi-
gnage de fon amour pour la pureté, il fouiFre de nouveau les

tentations de la chair, que fes penfées deshonnêtes ne fortent

point de fon efprit , ôc que ces images impures ôc criminelles

lui rempliiTent fans ceiÏQ fimagination? Cependant quand toutes

CCS tentations ne font que le peiner ôc le fatiguer, & qu'elles

ne le furniontent point, il efl: fans doute qu'au lieu de le faire

mourir par un confentement impudique, elles le maintiennent
par humilité , parce que l'ame reconnoilTant fa foibleffe dans
l'effort des tentations, met tout fon fecours dans l'alTillance

divine, ôc perd toute confiance en fes propres forces ; de forte

qu'il arrive qu'elle efl: plus étroitement unie à Dieu , par cela mê-
me qui la faifoit foupirer, craignant d'en être fort éloignée. Nous
femmes donc incapables de reconnoître quand nous nous ap-

prochons de Dieu, ou quand nous nous en éloignons , tant que
la fin des chofes douteufcs n'eft point arrivée , puifqu'à l'égard

des tentations , il eft incertain fi elles nous tuent, ou fi elles nous
éprouvent , ôc que pour les dons de Dieu on ne peut nonplus fça-

voir s'ils fervent feulement de récompenfes temporelles à ceux
qui font abandonnés pour l'éternité, ou bien s'ils nous entretien-

nent durant cette vie , pour nous conduire à celle qui eft à venir»
Troifiémc VI. La ^troifiéme partie compofée de lix livres, comprend

ra!-'Vurjob,
l'cxplicatiou du douziéme chapitre , depuis le fixiéme verfet

}jr.i66. jufqu'au vingtième verfet du vingt-quatrième chapitre. S. Gré-
goire y eft moins diffus que dans les deux parties précédentes..

Voici comment il explique le quatorzième verfet du chapitre
L:i>.-ij ,pag. douzième. Si Dieu détruit , il ny a perfonne qui édifie y s'il rcn-
^'^^'

ferme un hommes il ny a perfonne qui le puijfe élargir. Dieu détruit

quand il abandonne le cœur de l'homme i il édifie, quand il le

remplit des dons de fa grâce : car il ne le détruit pas en le fur-

montant ôc l'abattant par l'effort de fa puiffance, mais feulement
en s'en retirant, puifqu'il fuflit à l'homme pour fe perdre, d'être

abandonné de fon Créateur. D'où vient qu'il arrive fouvent que
les cœurs des Auditeurs n'étant pas remplis de fa grâce 5 en pu-
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niiion de leurs fautes , c'cli cnvain que ic Prtf iicarcur Jcs inC-

truit & les exhorte ; & la bouche de celui qui parle cil comme
nuietre, li celui qui infpire les paroles qui fe lout enteiuire au-

dehors , ne crie au dedans du cœur; ce qui fait dire à David

dans un Pleaumc: Si le Seigneur ne hâtit lui-mime une waifon ^ pfil.'ii6.

ce/lenvjin rjue travaillent ceux qui la bdtijjctit ; 6c il ne faut pas

«'étonner li un (impie Prédicateur n'ell pas écouté d'un coeur

réprouve, puilquc Dieu trouve quelquefois de la réfiflance

dans les moc irs dépravées de ceux à qui il parle lui-même. Caïii

fut averti de la propre bouche de Ion Dieu, & toutefois il ne

fut point changé , parce qu'en punition de fon crime Dieu
l'avoir déjà intérieurement abandonné , lorlquil le reprenoit à

l'extérieur, pour le conxaincrc & le rendre inexcufablc. Ceft

avec raifon qu'il cft dit enfuitc : S il renferme un ho^nnie , tl ny a

-perjonne tjui lepuijje élargir: car que fait un homme qui vit mal

,

finon de former une prifon à fa propre confcicnce, en forte que
la corruption de fon coeur le prelTe, lors même qu'il n'y a pcr-

fonne pour l'accufer. Ainfi , quand Dieu , par un jufle Juge-

ment, l'abandonne à fon aveuglcnient & à fon iniquité, il eft

comme renfermé en foi -même, fans en pouvoir plus fortir

,

parce qu'il n'a pas mérité la grâce de trouver les voyes de fc

délivrer. Il explique des opérations de la grâce le vcrfet fuivant :

SU retientfes eaux, toutes cliofes demeureront à fec; <& s'il les lâclie^ pj-. 57:;

(lies houleverferont toute la terre. On voit en effet tous les jours

que quand la terre du cœur de l'homme reçoit l'infufion de

cette eau divine , celui qui auparavant fe vcngeoit avec violence

des injures qu'il avoit reçues , les fupporte enfuire avec une

admirable patience
;
que celui qui auparavant raviffoit le bien

d'autrui, d(3nne libéralement le lien propre ; que celui t]ui au-

para\"ant abandonnoit fon corps à toutes fortes de voluptés, le

mortilie par l'abllinencc ; ôc que celui qui auparavant ne pou-

voit fe réfoudre à aimer môme ceux dont il étoit aimé, en vient

jufqu'à cette charité parfaite qui lui fait aimer fcs ennemis

mêmes; alors on peut dire que cette terre cû boulcverfée par

l'infuiion de cette divine rofée. Penfez-vous quun homme étant ,,^^ ii,pj^.

mort , putjje revivre de nouveau .^ Les Saints parlent quelquefois s^s»

comme en doutant des chofes dont ils font le plus alTurés,

pour s'accommoder aux foibles, 6c fe fervent de leur langage,

afin de pouvoir enfuite fortifier leurs cœurs infirmes ; c'ed pour-

quoi Job, après avoir parlé de cette manière doutcufe, fait

aulFi-tôt paroîtrc la fermeté de la foi fur la réfurredion future;

Xii
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en ajoutant : Tattends maintenant à chaque j'^ur que je combats"^

Ihemede mon changement ; puis pour montrer ce qui fe pafTjra

alors, il dit : f'^ous m appellerez j & je vous répondrai. L'homms
répond à Dieu qui Tappelie dans ce changement gcnëraî, auquel

Pag- }Pi^' étant délivré de cette vie de corruption , il fe prélente dans un
état incorruptible devant celui qui eit auiTi incorruptible ; ôc

parce que l'homme ne fçauroit reifuiciter de lui-même, & qu'il

n'y a que la toute-puifîance divine qui puifle opérer cet effet,

il ajoute : P^oits tendrez votre main droite à l'ouvrage de vos mains

^

comme s'il difoit en termes plus clairs : Votre créature , dans

Tétat de corruption ôc de mifere ou elle eft réduite , ne prétend

pouvoir arriver à cet état d'incorruption, que dans rcfpérance
d'y être élevée par votre main toute-puiiïante, ôc d'y être affer-

Lib 14, ^r,g. niie par la proteclion de votre grâce. Je fçai que mon Rédempteur
^''''

ejl vivant. Job ne dit pas Créateur, mais Rédempteur, afin de
nous mieux marquer celui qui, après avoir créé toutes chofes^
s'efl fait homme pour nous racheter de la fervitude , ôc nous a

délivrés de la mort éternelle que nous avions tous méritée. Les
Infidèles n'en croiront peut-être autre chofe, finon qu'il a été

fouetté, mocqué, fouffleté, couronné d'épines, enfin qu'oa
l'a fait mourir; mais moi je crois avec une foi certaine, ôc je

confefi^e hautement que mon Rédempteur, qui eft mort entre
p.îj. ^65. les mains des Juifs, eft vivant après fa mort. Jefçai quau dernier

jour je rejjufciterai de la terre, parce que le Seigneur accomplira

en nous une réfurre£lion pareille à celle qu'il a fait première-

Pag. 4(<j. ment paroître en fa perfonne. Jeferai de nouveau environné de ma
peau, expreffion par laquelle Job ote tout le doute qu'on pour-

roit avoir d'une véritable réfurredion. Saint Gresfoire donne eri

cet endroit l'abrégé des conférences qu'il eut à Conflantincple

avec le Patriarche Eutychius, qui étoit dans l'erreur au fujetde

la réfurreclion des corps, s'imaginant qu'ils deviendroient im-
palpables, ôc plus fubtils que l'air ôc le vent. Il retrada fon
erreur étant au lit de la mort, où tenant en préfence de Ç^s amis

^^Z- 4^7. la peau de fa main , il dit hautement : Je confelje que nous reljuf-

citerons en cette chair. Job levé toutes les difficultés qui pour-
roient refter dans l'efprit fur ce fujet, lorfqu'il ajoute : Je verrai

Dieu dans ma chairj je le verrai moi - même , & ce ne fera pas un
autre , & mes yeux le regarderont.

Quatrième VII. Dans la quatrième partie qui comprend l'explication de

i'7>T4.'r4-
^^ ^'^^ <^'U vingt -quatrième chapitre, jufqu'au trente- deuxième
e^clufivement ^ faint Grégoire continue à montrer que Job
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ftous a (îinirc, oc pur (bii nom, ôc par Tes foufirunccs, celles de

notre Sai;vour, 6^. de icn Curps, tjiii ell i'Ef^lilc , c ur \c nom de

Job lii:,iiiiie ojfligé; or pcrlbniic ne l'a plus dtc que celui dont il

eft dent dans ifïic : Il a porté nos /tim^ueurs^ & ila/ûujjat nos don- J'/'Vn »4.

leurs & nos vulaii^s. 11 y cor.iiniic aulïi à luiic vc^ir t]ue les uinis

de Job reprclcntcnt ]c:^ Ucrérl.;ues, c]ui en voulant pren<irc en
main les intérêts de l-)ieuj l'ollv-nfent véritablement^ Jl truite

du nombre des Anges, montrant qu'il y en a d'établis de Dieu ^^^- ^'**'

pour le gouvernement des Nations & des Empires , ^\: que dans

Ls divers intérêts de ces Etats , qui lont quelquefois oppolés , ils

n'agillent que félon la Ibuvcraine équité 6l la volonté divine.

Job avoit dit en parlant de Dieu : Ses Soldats ne jom - ils pas en

grand nombre ^ Saint Grégoire qui entend par-là les Anges, dit

qu ils font fans nombre à fégard de la connoilfancc de l'cfprit

humain, qui ne fçait pas de combien eft compofée cette grande

multitude de l'Armée célclie donc il cfl: parlé dans Daniel ; mais Dan. 7 . ,0;

que le nombre des Citoyens du Ciel efî tout cnfemble & dé-

terminé & indéfini, alin qu il paroifle que ce qui q{\ très- facile

à Dieu de compter, efl fou\ent innombrable aux hommes. Les
Anges font appelles les Soldats de Dieu , parce qu'ils combat-
tent contre les PuiOances de l'Air. On peut auffi entendre d'eux

ce qui elt dit enfuite : Les colonnes du Ciel tremblent , & Jont dans f^-r. 50.
l'épouvante au moindre figne de Jà volonté^ parce qu'encore qu'ils

voyent Dieu fans cefl'e, ils tremblent d'une refpedueufe frayeur

en le contemplant , mais cette frayeur cû plutôt un mouvement
d admiration que de crainte. Dieufe jettera fur lui ^ cr ne lépar- n, ,g j,

gnera pas. Toutes les fois que Dieu corrige un pécheur par fes 571.

héaux, il ne fe jette, pgur ainii dire, fur lui que pour l'épargner;

mais quand le pécheur continue à l'offcnfer nonobilant ces

fléaux, alors ce n'ell: pas pour l'épargner que Dieu fe jette fur

lui, c'efl pour le punir. Uoretlle (jui nientendoit me donnait des 1,1,. 19, f^nr.

henediÛions, ô"" l'ail qui voyait rendait témoignage en rna faveur, *•'•

Job , en parlant ainfi , fait affez connoitre quel il a été dans les

actions & dans fes paroles : car l'on n'eft pas encore parfait dans

fes actions, quand on pèche dans fes paroles ; Ôc Ion n'efl pas

digne de louange dans fes paroles, quand on ne confirme pas

par fes actions ce que dit la langue. Se voyant donc preflé par

Jes aigres invectives Je fes amis, il fe junihe en ces deux chofcs,

difant que par fes paroles ôc par fes actions il a attiré à bon droit

la vénération de ceux qui l'ont vu ôc qui font entendu. Par Çc$

paroles il entend les initruclions falutaircs qu'il avoir données»

X iij
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Il marque fes atlions en ajoutant : Je foulageois la neceffitè dtt

pauvre qui niappelloit à fon Jècows , & de l'orphelin CjUi navoit

point de protecteur y fai tirois des bénêdicHons de celui qui et oit prêt

de périr, &je confolois lame de la veuve. Ce font -là de grandes

oeuvres de mifcricorde , de délivrer le pauvre de fa mifere 9

d'aHifter l'orphelin , de fecourir celui qui cft prêt de pciir , de

confoler le cœur de la veuve. C'eft le propre des Saints de

cacher tout le bien qu'ils font , pour ne pas tomber dans le vice

de la vaine gloire, mais il eft des occafions oii ils font comme
forcés de faire de bonnes œuvres devant le monde, ou de ra-

conter eux-mêmes devant les hommes celles qu'ils ont faites;

F«^ ^13. mais alors ils ne le font que dans le defir que leur Père célefte

FAg. iii en tire fa gloire, 6c non pas eux-mêmes. Job ajoute : J'examtnois

avec ^randfoin les caufes que je n entendais pas, pour nous appren-

dre qu'il ne faut jamais juger des chofes avec précipitation , de

crainte d'en juger témérairement , & avant que de les avoir

bien examinées, & ne nous laiffer pas émouvoir aux moindres

chofes que l'on nous rapporte, en ajoutant trop de foi à ce qui

Lib îo *.î'^ ^^ ^^^^ ^^^^^ ^^^^ prouvé. Ceux qui méccutoienty attcndoient toutes

tf3 j.
'^

mes paroles comme des Sentences ^ & étoient dans le ftlence & l'atten^

îion pour recevoir mes confeils. Ils nofoient rien ajouter à mes paroles,

& elles\ dégoûtoient far eux. Ce terme dégoutoit, ligure le vrai ÔC

le jufle tempéramment de la prédication, ôc comment la grâce

des exhortations chrétiennes fe doit proportionner aux befoins

& à la caj5acité de chacun de ceux qu'on veut inftruire. Comme
par ce qui cil: dit précédemment, tls n^ofoiem rien ajouter à mes

paroles, on loue le refpe£l Ôc la foumiffion des Auditeurs, ce

qui fuit, & elles dégoûtoient fur eux» nous repréfente la manière

fage dont lesDofteurs Catholiques s'acquittent du miniftere de

la prédication : car celui qui inftruitles autres , ne doit leur rien

dire qui foit au - deffus de leur intelligence & de leur portée ,

ôc ne pas témoigner en prêchant aux ignorans des chofes trop

élevées, ôcqui ne peuvent leur être utiles, qu'il a plus de foin

ul. XI
,
^ag. de paroître ,

que de profiter à ceux qu'il enfeigne. faifait accord
^' '

avec mes yeux ,
que je ne penferois pas feulement à regarder une fille.

L'âme étant une fubftance invifible , n'eft point fenfible par

elle-même aux plaifirs des chofes terreftres ôc corporelles ; mais

comme elle eft intimement unie au corps , les fens lui font

comme des ouvertures ôc des palfages par où elle fort en quel-

que manière au-dehors. La vue, l'ouïe, le goût, l'odorat, le

toucher, font coninie divers canaux par lefquels l'ame fe porte
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Siux objets extérieurs; ce lui font comme des fenêtres par où
elle regarde les chofes fenlibles, 6c en les regardant, elle les

délire. C'eft ce qui a lait dire au Prophète Jeremie : La umx a j.rem.^. n.
monte parnos fenctr es , elle ejî entrée dans nos maijons. Quiconque
regarde inconlidérement par ces lenétres corporelles, cil l(;u-

vent atriie contre fun gré par de dangereules déleclaricnis, Ôc

fc trou\ant infenliblcment gagné par des delirs illicites, il c(jm-

mencc à vouloir ce qu'il ne vouloir pas. Job qui, en Juge très-

équitable
,
prélidoit lur tous fcs fens , rcgardoit de loin le péclié

avant qu il y pût tomber, ôc fermoir les ienerrcs de fon corj)s à

la mort fpirituelle, de crainte d'en être furpris. Afin donc de fc

conferver toujours chafte, il fait un accord avec fes yeux de ne
point regarder des beautés qu il craignoitd'aimerjcncore qu'il ne

L^s eut pas regardées à mauvais dclfcin. En elfet, le poids de la

chair qui nous attire fans ccfle en bas eft d'une péfanteur fi pro-

digieufe , que quand limage de quelque beauté terreftre a pé-

nétré par les yeux jufques dans le cœur, il faut de grands efforts

& de grands combats pour l'en effacer. Le moyen de n'avoir

rien d impur dans fa pcnfée, eft de ne point regarder ce qu'il

n'eft point permis de délirer. Job ajoute : Quelle part Dieu
prendroit-il de r)wi là-haut? comme s'il difoit : Si jc laide fouiller

mon ame par des pcnfécs impures , je ne pourrai jamais être

l'héritage de celui qui eft l'Auteur ôc le principe de toute pu-

reté : car tous les biens que l'on peut avoir font inutiles , s ils

ne font foutenus devant Dieu par le témoignage de la chaileré.

VIIL Après que les amis de Job eurent parlé, un jeune Cincjuirm»

homme nommé^Hcliu dit : Je répondrai auffi à mon tour^ &je ferai P^me, ub.

connoîire ma fcience. Le parti des préfomptueux n'eft pas tant
'T'^l-'^l^

d'être fçavans que de le paroître , ôc tous leurs difcours vont

plutôt à faire wnc vainc oftentation de fageffe, qu'à la polTeder

en efîct; les faints Prédicateurs, au contraire, fe contentent de

contempler dans le fecret de leur cœur le don de lumière qu'ils

ont reçu de Dieu, ils le goûtent au-dedans, où ils l'ont reçu , &
non au-dehors , où ils font obligés de le manifcftcr ; & lors mcnic
qu'ils font obligés de le manifefter, comme ils agiflent toujours /'<»^. 735»,

par le motif de la charité qui les anime, ils ne reilentent de joye

que du profit qu'en tirent leurs Auditeurs, ôc non de l'applau-

cîiflcment ôc de i'eftime que cet éclat attire fur eux. Ecoutez, , r

oagesj mes paroles, er vous, Sfavans, Joyez attentifs a ce (jue je dis, 778.

Il faut être bien préfomptueux pour fe figurer qu'il n'y a que les

Sages ôc les S<^avans qui foient dignes d'entendre ce que nous
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difons. Un vrai Prédicateur de la fageffe en parle bien différem-

ment, fçachant qiiil cil redevable aux fçavans 6c aux igoranSt

Le prcfomptueux ne veut erre écouté que des fçavans Ôc des

fages, parce qu'il ne prêche pas pour rendre fages ihs Auditeurs,

mais il en cherche qui le foient déjà, aiin de faire éclater devant

eux avec vanité fa capacité & fa doctrine. Il ne penfc pas tant

à indruire qu'à paroitre. Il n'eft point inquiet fi ceux qui l'écou-

tent en deviendront meilleurs 6c plus juftes, mais s'il en fera

ï./f. 4?, j><r^; eftimé plus habile 6c plus fçavant. Dieu riécoutera point envain,
ii7' ^ le Tout - puijjant examinera la caufe de chacun en particulier,

L'Ecriture marque ici deux chofes ; l'une, que Dieu n'écoute

pas envain ceux qui crient à lui ; 6c l'autre , qu'il regarde ceux

qui fouffrent. Il ne faut pas croire que Dieu nous néglige , lors-

qu'il diffère de nous écouter; fouvent il arrive qu'il exauce nos

defirs, lorfquilnc nous en accorde pas fitôt l'effet , 6c que les

chofes dont nous demandons promptement l'accompliffement,

trouvent dans le retardement un fuccès plus heureux 6c plus

favorable. Nos prières font exaucées, en cela même que Dieu

femble différer de les exaucer; nos defirs s'étendent à mefure

que Dieu femble les négliger, 6c en croiffant de la forte, ils fe

fortifient, Ôc deviennent capables de recevoir leur véritable

accompliffement. Le travail du combat eft prolongé, afin que

la couronne de la victoire en foit plus riche 6c plus glorieufe.

Quand donc le Seigneur n'exauce pas promptement les fiens, il

les attire véritablement à lui, lorfqu'il femble qu'il les repouffe ;

c'eft un Médecin intérieur ôc fpiuituel , qui retranche dans le

fond de l'ame toute la corruption qu'il n'y peut fouffrir, qui fait

fortir toute la pourriture de notre cœur par le feu de la tribula-

tion , ôc qui guérit d'autant mieux les maladies fpirituelles, qu'il

86^/^
'^^''' écoute moins la voix des malades. // confidere ce qui ejî au-deffous

de tous les Cieux , &- fa lumière s'étend jufquaux extrémités de la

terre. Dieu qui gouverne les chofes fuprêmes , n'abandonne

pas les inférieures , ôc le foin qu'il prend des grandes chofes,

ne l'empêche point de defcendre jufqu'aux moindres. Celui qui

efl préfent par-tout, ôc par-tout égal dans Ïqs différentes opéra-

tions , n'eft jamais différent de lui-même. Il regarde également

toutes chofes, ôc il règle tout également ; étant toujours préfent

par-tout, il n'eft renfermé dans aucun lieu, ôc il n'eft point ca-

pable de changer par la diverfité des chofes fur lefquelles il étend

fes foins. Il y en a plufieurs qui entendant parler des merveilles

que les Apôtres ont opérées , 6c qui n'en voyant point de fem-

blables
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l)hibles dans TEglifc, s'imaginent que Dieu lui a retiré fa grâce»

ne conliderant point qu'il elt écrit : l^'otts m'ajjijlez â propos dittis Tfal.9*

ma hrfhins & d.ins nifi ajjiii-ltorn. Dans ces prcnners tenis l Eglife

avoir grand beloin du (ecours des miracles pour s'établir, Ôc fe

fortifier contre les maux ôc les pcrfécurions dont elle ét( it al(TS

combattue ; mais depuis qu'elle a li glorioulement dompté l'or-

gueil de rinfidéliré , clic ne demande plus de figues exrraordi-

naires , ni de miracles, mais feulement des vertus 6c des b(;nncs

œuvres, quoiqu'elle ne laille pas encore à préfent de faire pa-

roirre quelques miracles par piulieurs d'entre (es Fidèles, dans

les occafions où ils font nécelfaires pour fc^n bien & fbn a\ an-

tage. La diverliré des Langues, dit laint Paul, lH un ligne , non
pcjur les Fidèles , mais pour les Inlidcles ;

quand d(jnc il fe ren-

contre qu'ils font tous Fidèles, il n'y a plus de nécellité pour les

miracles.

IX. La fixiéme partie comprend l'explication du refle du sii:i('me par-

Livre de Job, depuis le vingt-feptiéme livre jufqu'au quarante- ""e
,

lf> i<*

,

deuxième, qui elt le dernier. Le Scioneur rtpondant à Job d'un ^^^' ^^'

tourbillon , lui dit : Oui efl celui qui m-jU dei Semences parmi des

difcours impcrtinens ? S\ Job eût été dans un état de fmté 6c de

profpériîé , Dieu lui eût parlé d'un lieu plein de calnie ôc de

tranquillité ; mais comme il airelToit fon difcours à une pcrfonne

accablée de douleur ôc d'afflidion par la perte de fes biens, la

mort de fes enfans, les playcs dont Ion corps éroit couvert, les

paroles impertinentes de fa femme, ôc par les difcours in urieux

de fes amis , il eft dit qu'il lui parla du milieu d'un tourbillon ôc

de la tempête. Car lorlque Dieu touche intérieurement le cœur
de fes fervireurs par un fcntiment de componction , il leur parle

d'une manière bien différente que lorfqu'il les châtie par la ri-

gueur de fes fléaux , pour empêcher qu'ils ne s'élèvent de vaine

gloire. La première s'inllnue doucement dans l'ame ,
pour la

faire avancer dans le chemin de la vertu ; 6c l'autre réprime ôc

détruit fortement en elle ce qui l'empêche d'y avancer; l'une

liai apprend ce qu'elle doit rechercher, ôc l'autre ce qu'elle doit

craindre. Dieu avoir réfolu de rendre au double à Job ce qu'il

avoir perdu; ôc pour empêcher que fa victoire ne le fit tomber

fous l'épée mortelle de la vanité, ou de la complaifance en lui-

même, il le reprend ici féverement ,
pf ur lui conferver la vie de

l'ame , en le tenant dans l'humilité : SiaijicL-voui, lui dit-il , quand L.h. 19,

vous déniez naître, & connoijfcz-vous le nombre de vos jours ? Con-

noijjez'vous fordre du Ciel, & en marquerez -vous bien les raifons ^'-^g- ^u*

Tome XriL Y
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fur la terrée Dieu parle ainfi à l'homme , afin de lui apprendre

qu'il ne fe connoît pas foi-même; que fçachant qu'il ne îe con-
naît pa?;, il craigne ;

que craignant il s'humilie & ne prdfume
ri'jn de loi ; que ne préfumanr rien de foi , il ait recours à Faifif-

tance de fon Créateur , ôc qu'étant mort pour avoir mis fa con-

fiance en lui-même, il revienne en recherchant le fecours de
celui qui l'a formé. Alors Job répondant au Seigneur, lui dit :

ul: l'i- Je fçai cjue votts pouvez tout , & que nulle penfce ne vous efi cachéey,

Pcjg. IM5 ^'^fl
pourquoifai parlé comme un infcnfé, (irjai dit des ihujes qui

fwpaljoient infiniment ma connoijjance. Notre fageffe , en conipa-

raifon de la Sageffe fouveraine, n'efl que folie; Job avoir parlé

fagement aux hommes , mais ayant entendu les oracles de la

bouche de Dieu, il reconnoît encore avec plus de fagefle qu'il

n'eft point f.ige.

Conclufion X. Saint Grégoire finit fes morales fur Job , en conjurant
Jes Moraks jQyg ceux qui les liront de ne pas lui refufer le fecours de leurs
^ ^ ' prières devant le tribunal du fouverain Juge , ôc de vouloir bien'

prendre foin de laver par l'eau de leurs larmes, toutes les taches

qu'ils auront remarquées dans fon cœur en lifant fes Ecrits. Les
réflexions que nous en avons rapportées, fuflifenr , ce lemble ^

pour donner au Ledeur une idée de ce Commentaire, & pour

le mettre en état de juger de l'édificavion qu'en peuvent tiret'

ceux qui aiment à s inftruire dans la fcience des Saints. C'eli
~

pour ceux-là principalement que ce Père a compifé cet ou-

vrage , au lïi ne s'y eft-il point embanrafTé d'approfondir la lettre.

de l'Ecriture, ni d'y parler avec élégance &c avec la dernière

exaditude; il s'y eft, comme il le {a) dit lui-n.ême, peu arrêté:

aux paroles , afin de s'attacher davantage aux chofes.

§; I L

Des HoTîiclies Jur le Prophète E-^echiel.

Icî Homélies
j^ Z*^ N met ordinairement lés HomcHcs de faint Grégoire

font de l'an V^ ^^^^ ^^ Prophétie d'Ezechiel , en 5-95") mais il femble
5?»t qu'on doit les avancer de trois ans , & les rappc^rter à l'an ^p2 :.

car il QÛ certain par le témoignage de Paul Diacre ,
qu'il \gs

(a) l'nc^è & ipfam }(>v^uendi ar:ern. . . I lîoneni fugio. Non barbanTnii confuroneni

fêrvate dc/pe-xi,. , , noji inïtïcilhu colii- 1 .devito. Ctc^ur. rtafai. Moral, m Job,.
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prononça {a) dans le rems qu'Agilulfc, Roi des Lombards, for-

tanr cic P ivic 011 il faiioit fa rclidcncc ordinaire, vinr avec une

A rmd'î piiinTunre reprendre Pcroule , ôc s'avan<;a jufqu'à Rome
donr il Ht ie liège : or cela arriva en çp2 , la même (/>; ann<^e que
Roniai'i, Parrice & Exarque dcRavcnne, avoir pris Pcroufc

furies Lombards, Agilulte s'eranr {c) aulli-tor mis en campagne

f)our reprendre les Villes que Romain avoir prifes fur lui courre

a foi des Trairds. Dès le commencement de fon Pontilicat,

S. GregcMre avoir fair plulieurs Homélies fur les Evangiles ; mais

on ne les a placées qu'après celles qu'il lit lurEzcchiel, pout

garder l'ordre des Livres de l'Ecriture.

IL L'on écrivoit {d) i'cs Homélies pendant qu'il les pronon- On écrîvoît

coir. Les Romains charmds de l'entendre , voyant qu'il ne lui
p'!nj]apt'"^y^

feroir pas polîible de leur expliquer tout le Prophète , le conju- les prèchoit.

rerent (?) de leur donner l'explication de la dernière vifion ; "J»
v^'-'cnce

mais dans le tcms qu il le dilpoloit a latisfaire leurs dedrs, il icspiusg;ani^

reçut la nouvelle que le Roi Agilulfe avoir pafTè le Pô pour troubl«s.

Tenir faire le iiège de Rome. Cela ne fempecha pas de com-
mencer fon explication, 6c d'entrer dans la profondeur des myf-
teres cachés fous cette vifion prophétique ; mais en avouant
qu'au milieu des agitations ôc des foins que cette nouvelle lui

caufoit, il n'auroit ofé entreprendre un ouvrage fi diflicile , H
la grâce du Ciel & l'ardeur des defirs de {es Auditeurs ne l'euf-

fent foutenu. Saint Jérôme (/) s'étoit autrefois excufé de com-
menter ce même Prophète , fur le trouble que lui avoicnt

occafionné les nouvelles de la défolation de Rome & de l'Oc-

cident par les Barbares. Voici comment S. Grégoire décrit celle

qui arriva dans le tems qu'il expliquoit Ezechiel. (g) Qu'y a-t-il

encore dans le monde qui puilfe nous plaire f Nous ne voyons
Cjue trifteffe, nous n'entendons que gémiiTemens. Les Villes

font détruites , les Fortercffes ruinées, la Terre cfl réduite en
folitude, ôc ces petits reftes du genre humain font continuclle-

jnent battus des fléaux de Dieu, Nous voyons les uns entraînés

(4) FjmIus Diacon. Itb. 4 hijî. Ltngo-
bari. c*ip. >i.

{h) Gregor. lib. <; , epiji. 40 , Ub. i i ,

(c^ StatiinTicino fgrefrusRexPerufîum
petiit.... hiijus Re^is adventu iii lantum

fcripfcrat , dehllerrt. Pattlns Diacon. Ub. 4
h:J}. Longohurd. cap, 8.

( d) Joan. DtacoH. Ith. 4 , n. 69 ^ 70.
(f) Gregor. Prgfat. Ith. 2 in Ezdhiel. &

Jean. Dia:êH. hb. é > n.76.

(f^HieroHim. epiJl. ad Eujïcch.frj-fixê
bcatus Gregorius Pap> cxterritus cft , ut 1 comment, m Ezechiel.

ab cxpoliiionc tcihi^ii , Je tjuo hicthicl j (gj Qrtgor. lib. i , in Ezechiel. Hom. 4,

Yi;
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en captivité, les autres minilés, les autres tués. Rome même-j
autrefois la maitrefTe du Monde , nous voyons où elle eft ré-

duire; accablée de douleurs, abandonnée par fes Citoyens,
infultée par fes ennemis, pleine de ruine. Ou efl le Sénat f Où
eft le Peuple f Que dis-je, des hommes, les édifices mêmes fe

détruilent, les murailles tombent. Où font ceux qui fe réjouif-

foient de fa gloire ^ où eft leur pompe ôc leur orgueil ? Autrefois

fes Princes ôc {qs Chefs fe répandoient par toutes les Provinces

pour les piller, les jeunes gens y accouroient de tous côtés pour
s'avancer dans le monde ; maintenant qu'elle eft déferre ôc

ruinée, perfonne n'y vient plus chercher la fortune. Il n'y refte

plus de Puiiïans capables d'opprimer les autres. Saint {a) Bernard
relevé la préfence & la liberté d'efprit de ce faint Pape, au
milieu de tant de troubles ôc d'agitations, ôc en même-tems
l'élégance ôc l'exaditude de fes explications. -

Hs'eftfervî III. Saint Grégoire eut recours à celles que faint Jérôme en
du Gommer- avoit faitcs, mais il ne les adopta point d'une manière fervile ; il

Jérôme.
" penfe même affez fouvent différemment de ce Père, ôc quel-

quefois il le réfute, mais avec beaucoup de modcftie , ôc fans le

nommer.
Ses Homelîes I V. Ses Homelies fur Ezechiel font au nombre de vingts

hTed^yh"t- ^"^^> les Imprimés ôc les Manufcrits n'en marquent pas davan^-

deux. ^3ge. Elles furent huit ans après (b) recueillies en deux livres;

le premier en contient douze, ôc le fécond dix, dans lefquelles

le Saint n'explique qu'un chapitre de la dernière vifion d'Eze-

chiel. C'ell le quarantième , dont il ne donne même l'explication

que jufqu'au quarante -huitième verfet ; après quoi il dit à fes

Auditeurs : Perfonne {c) ne doit trouver mauvais fi je ccffe après

cedifcours. Vous voyez tous que nos afflidions font augmen-

tées-, le glaive nous environne de toutes parts; les uns revien-

nent ayant les mains coupées , nous apprenons que les autres

font pris, ôc les autres tués. Quand on ne peut plus vivre , com-
ment peut -on expliquer les myfleres de l'Ecrituie f Que rcfte-

t-il donc, fmon d:,M'endre grâces avec larmes à celui qui nous

frappe pour nos péchés f Saint Grégoire envoya fes vingt-deux

(«) Obfidio urbis & barbaricus cnfis

civiiam cervicibus- iimiimbat. F^umquid
tamen iftu'i terruit beatum Papam Grego
rium ^luorninus fapjentinm fcriberet in

ctio j" £6 Bcrape temporis obfcurilïjniam | (c) Ub. z , hom. lo , fag. 1430

& extremani partem Ezechîelis ram dîli-

:^entcr nu'iiT elcgantcr expo uit. Bernard*

de covfidcratio\:e , Uh. i , dTp. 9-

( h ) Gregor. Frafat. in Ezechiel.

à
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Homclics à l'Evoque Maricn , c]iii les lui avoir dcniaïuiJcs. Le
ftilc n'en ell pas cIcn é , maii il convient à des difcours pour tour
un Peuple. Saint Grégoire commence ordinairement par établir

le fens de la lettre, comme le fondement des autres, mais il

s'applique plus parriculicrement au Cens myflitjue ôc moral
iailiint \enir à (on lecours les endroits de l'un & l'autre Tefia-
ment qu'il croit les plus propres à éclaircir Ton texte.

V. La première Homélie traite de la Prophétie en g(?nc-ral, o^uei/ei
de Tes ditlércntcs manières, & des teins aufquels elle peut avoir cj'ti<..inent ,"

rapport, au pailé , au prelcnr & au futur; car la Prophétie ne 1°"' ''^''^*

regarde pas neceli'airement l'avenir, mais feulement les chofes
cachées, en quelque tems qu'elles foient arrivc'es. On trouve
une Prop' eie du paiTé dans ces paroles de la Gcnefe : /iu cor):- cenef. t , i.

mencemcnî Dieu créa le Ciel & la Terre; du futur dans celle
d'Ifaie : Une l'iege concevra & enfantera un Vils ; ôc une du (/"w'7,,4.

préfent dans ce que dit faint Jean aux Juifs : /^o/7à t/lgneau de /oj„ , \
Dieu , loilà celui a^ui efface Us pécliés du monde. La vérité dvs éve-
nemcns pafles Icrt de preuve aux évencmens futurs. Movfe
après avuir raconté ce qui s'eft fait au commencement du mon-
de, prédit ce qui fe fera dans la fuite : Le Sceptre nefera point oté Gu:ej.^9.xo,

de Juda, jujquà ce que vienne celui qui doit être envoyé, ^ tl fera
fattchie des Nations, Il en ufe ainfi, afin qu'en voyant l'accom-
pliiTement de cette Prophétie, nous ne doutions point de la
vérité des chofes qu'il a rapportées comme déjà arrivées. Au
refte. Dieu en accordant à quelqu'un le ûovi de Prc.phetie, ne
lui découvre pas po^^r cela tout ce qui doit arriver, ce don cil

fouvcnt borné. Kiifée ne fçavoir pas le fujct du chagrin de la
Sur.amire, cVft- à-dire, la mcrt de fon lils. Dieu en ufe ainfi, ^.Kcg.^,xj,
afin que !e Prophète fe voyant privé de certaines connoiïïanccj,
fçache c|ue celles qu41 a lui lont données d en-haut. Dans la
féconde Homélie fair.t Grégoire donne l'explication des cinq
premiers verlers de la Prophétie dEzechiel, & il employé les rag. 1183.

•

iix Homélies fuivantes à expliquer le premL^r chapitre tour en-
tier, oiiEzcchiji marque i'anr.ée, le mois & le jour <.ii ii eut
la viuon extraordinaire qui y eft rapportée. Il en lut fi frappé
qu'il tomba le vif^ge contre terre ; mais l'Efprir lainr étant entré
dans lui l'afFcrnût divinement, enforre que s'étant rele\é il fe
trouva adez de force pour fe tenir fur fes pieds : c'cft la matière r.r.ujo,
de la neuvième Homélie , & le conimencemenr du fécond
chapirrc d'Ezechiel. L'ordre que Dieu garde à l'égard de ion
Prophète, cfl aduiirablc. Il lui fait ycir d'abord comme une

y ii
j
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image de fa gloire , afin de l'humilier & de Fabattre, enfuitc îî

lui parle pour le relever; puis en lui envoyant fon faiat Elorit

avec une grâce furabondante, il le relevé & l'affermit lur les

pieds. S'il ne fe préfentoit à notre efprit quelque chofe de l'éter-

nité, jamais nous ne tomberions le vifage contre terre par le.

mouvement d'une véritable pénitence ; mais iorfque nous tom-
mes tombés, la voix du Seigneur nous confole, afin que nous
nous levions pour faire de bonnes oeuvres , ce que toutefois

nous ne pouvons faire par notre propre vertu. C'eft fon Elprit

qui nous remplit, qui nous fortifie, qui nous fait tenir fermes
fur nos pieds, afin qu'après avoir été proilernés contre terre pac

le regret de nos fautes , nous foyons fermes à l'avenir dans la

pratique des bonnes œuvres. Mais pourquoi celui qui parloir

déjà à Ezechiel lorfqu'il étoit abattu , ne lui permet-il de parler

que lorfqu'il s'eft relevé ? C'efl qu'il y a des chofes que nous
devons écouter étant proflernés contre terre , ôc d'autres étant

debout. Dieu parle à celui qui eft abattu, afin qu'il fe levé, ôc

il parle à celui qui eft debout, pour lui commander d'aller

porter fa parole aujx hommes : car on ne doir pas nous donner
l'autorité de prêcher aux autres, Iorfque notre propre folbleiTc

nous tient encore couchés par terre , de crainte qu'étant ainfî

foibles, nous ne détruifions par nos œuvres ce que nous pour-
rions établir d'ailleurs par nos paroles. Les trois Homélies fui-

vantes contiennent l'expjicarion du troifiéme chapitre , ôc du
Ezeckiel.'ij^. commencement du quatrième. Fils de Chomme , votre "jentre Je

nourrira de ce livre qus je vous dmne, ô^ vos entrailles en feront

Pfig. ii66, remplies. Il y en a plufieurs qui lifent, ôc qui en lifant ne fe

nourriiTent point; beaucoup entendent la voix du Prédicateur^

mais après l'avoir entendue, ils fe retirent aufîi vuides qu'aupa-

jravant. Ils mangent en apparence , mais leurs entrailles ne font

foint remplies , parce qu'encore qu'ils reçoivent dans l'eiprit

intelligence de la divine parole , ils négligent de la faire entrer

dans leur cœur comme dans leurs entrailles, Iorfque l'oubliant

à l'heure même, ils n'ont pas foin de pratiquer ce qu'on leur a

fait entendre. Ils mangent ôc ne font point raffafiés, quand ea

mênie-tems qu'ils écoutent les paroles du Seigneur, ils défirent

Pag. itSî. ôc les biens du fiécle ôc fa gloire. Je vous aidonnéj dit le Seigneur

f.zeJiieLiM. à Ezechiel
, pour fenrinelte à la Maifon d'ifra'é/. Dieu déclare que

celui qu'il envoyé prêcher , eft comme une fentinelle, parce

que celui qu'on charge du foin des autres eil ainfi nommé, afia

>quç la force du nom même cju'on lui donne ; lui falTe con^
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îloîtrc ce qu'il dcir faire, dtanr toujours , par i'clcvation de fun

ciprir, conunc en un lieu cMeve pour veiller fur eux, 6c leur

procurer la fureté : car on ne nier point une fcntinellc en un
lieu bas, on la place lur tjuelque hauteur, afin qu'elle puilfc

de^couvrir de 1( in tout ce qui \ ienr. (^uic(jnque ell donc établi

fenrinelle lur la Alaifon du iieigneur^ doit être cMevd au-dcirus

des autres par fa pieté, artn qu il ic ir en état de les fcrvir par la

lumière de fa prévoyance. Le Seigneur dit enfuitc au Prophète :

Si te Jupe abandornic fa juflice , cr s d commet Finifjuiié
, je mettrai ihid. m.

drvîmt lui nnc furrc d'aclnpimem j tl mourra, j^ane (jue vou^ ne p.,/.ii8^.

Pavez pas avetti. Les jugemens de J>ieu font terribles; après

avoir attendu long-tenis le retour de celui qui a péché, lorfqu'il

voir qu'au lieu de fe convertir il mé|;iiîe (a patience, il lui pré-

fente une occafion de tomber encore d une chute plus mor-
telle : car un péché que Ton ne fe hâte pas d'cfRuer par la péni-

tence, peut devenir, par un jufte jugement de Dieu , la caufe

d'un nouveau péché , parce que raveuglemcnt du pécheur
venant à croi'^re, ce fécond péclié cil comme ergc'nd.é par le

premier; enforte que l'accroillemenr des \ices cii déji en lui

comme un commencement de fupplices: car i! arrive quelque-

fois que le nieme péché foir péché, la peint du péc hé & la caufe

du péché. Les dix autres Homélies lonr une explicariun de la

viiion qu'eut Ezechiel , d'une Ville bâtie iur une montcigne,

& tournée au Midi. Il avoue que ce qu'on en lit dans le qua-
ranriéme chapitre de ce Prophète, eft trés-diflicile à com-
prendre ; c'efi pourquoi ne s'arrétant prcfque point au fens lit- n , .

tcral, lien donne de mylliques, en exphquant cette vifion de
Jefus-Chriil & de fou Egliie , de la vie adive ôc de la contem-
plative.

§. IIL

Des Hcmehes fur les Evangiles.

1. TE \N Diacre 'a) dit que faint Grégoire régla les Stations Homclirs fur

J a Rome, c'e(i-à-dire, les iZ[:lifcs 011 fe devoit faire l'Of- ^\s i^^ar-ijcs

fice chaque jour, f*jir dans les Bafiliqucs , foit dans les Cime- dcuxTivreT.

rieres des Martyrs, c'eft- à-dire , dans les Eglifes 011 rcpofoient

leurs reliques
; que ce fut dans ces folemnités qu'il fit fes qua-

(4) L;b, 1 , n, is.
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rantc Homélies fur les Evangiles ; que tandis que fa fanté le lui

-permit, il prêchoit lui-même, mais que lorfqull n'en avoit pas

la force, il faifoit lire fes propres.Homélies par quekp'autre-

Elles furent toutes recrues avec tant d'applaudillement, que l'on,

en fit quantité de copies ; mais ne s'érant pas trouvées fidelles,

faint Grégoire fut obligé de les retoucher: Il en fit en même-
tems un recueil qu'il partagea en deux livres, dont le premiet

-renferme les vingt Homélies qu'il avoit dictées à fes Secrétai-

res; le fécond, les vingt qu'il avoit prononcées lui-même. Il

les envoya à Secondin , Evêque de Taorniine en Sicile , avec

une {a) lettre dans laquelle il fe plaint en quelque façon de ce

qu'on lui avoit enlevé fes Difcours avant qu'il les eût corrigés.

Jl compare l'avidité de cesGopifles à celle des gens affamés,

qui s'empreffent de manger les viandes avant qu'elles foient

bien cuites. C'étoit faire l'éloge de fes.Auditeurs, mais il fe ra-

baiffoit beaucoup lui-même , en comparant fes Homélies à des

viandes à demi-cuites. Il avertit Secondin de ne point trouver

à redire au défaut d'ordre qui fe rencontroit dans le recueil de

fes Homélies, difant que l'on y avoit eu égard aux tems aufquels

il les avoit ou prêchées ou diclées , ôc non à la fuite de l'Evan-

gile, parce qu'en effet il en avoit expliqué tantôt un endroit^

tantôt un autre, fans en donner une explication fuivie. Il le prie

de corriger tous les autres recueils qu'il trouvera , fur celui qu'il

lui envoyoit, ôc dont on confervoit un exemplaire dans les

Archives de l'Egîife, pour contenter ceux qui defireroient en

faire tirer des copies» Il ne fera pas inutile de remarquer ici

qu'aux jours des Stations marquées par faint Grégoire, on lit

.encore aujourd'hui prefque tous les mêmes endroits de l'Evan-

gile qu'il y avoit expliqués, tant l'Egîife eft exade à conferver

fes anciens ufages. Il y a toutefois quelque changement pour

les Dimanches de l'Avent , mais peut-être cela vient -il de la

faute des Copiftes, qui ont mis le fécond pour le premier, ôc

le troifiéme pour le fécond.

Homélies du H- La première Homélie eft fur le vingt-unicme chapitre de
premier livre, faint Luc. Saint Gtegoirc la fit dans TEglife de faint Pierre, le

S *i^^^ \ >
^^*^o^"^^ Dimanche d'Avent. Les guerres, les peftes, les trem-

4 , 5
,

'é.' ' blemens de terre qui ravageoient l'Italie ôc pluficurs autres Pro-

vinces, lui donnoient lieu de croire que le tems du Jugement

Ç^a) CregQr,e^i(l, ad Second. Trcefat, in Evang.fag. 1434.

deruiei:
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clcrnicr arrivoir. II j^rir d(uic nccafion de toutes ces calamités

jHiui- (.lifporei' Ion peuple à le préparer à ce jour tc-rriblc , dont

îc Seigneur ne nous a ord la connoiirance , cju'alin qu'une

crainte lalutaire nous le flifTc cn\ iliigcr toujours comme fort

proche. La lecc/nde fut prononcée dans la m6nie 13alîrK.]ue le

Dimanche de 11 Quinquagelime. Elle cfl furie dix - huitième

chapitre de faint Luc , où nous lifons que Jelus-Chrifl ayant pris uw. i8 . 31.

à part fes douze Apotrcs, leur prédit fi Pallion , ôc qu'étant près

de Jerico il guérit un Aveugle. 11 compare à cet Aveugle le

Genre humain, qui chafTe par le péché du premier homme des

joyes du Paradis, ôc tombé dans les ténèbres, eft éclairé par la

Î)rérencc de fon Sauveur, afin qu'il marche dans le chemin de

a vie par fes bonnes œuvres, ôc qu il goûte , comme par avance,

le;; joyes que caufe la vue de la lumière érernclle. La troifiéme

cft fur ces paroles de Jcuis-Chrilt dans faint Matthieu : Celui -là

ejl mon fret e , tnafœur ô" ma mère y
qui fan la volonié de mon Père

qii! ejl da}ii les Cicux. Elle fut récitée dans la Bafilique de faintc Matt. 11,4^

Félicité Martyre, le jour de fa fore. Saint Grégoire fait l'appli- ^/'2-

cation de ces paroles à cette Sainte, qui de fervante qu'elle

^toit de Jefus-Chrift par fa foi, en devint la mère en la préchant.

La quatrième a pour matière l'ordre que le Sauveur donna à fes

Apôtres d'aller prêcher TEvancile , excepté chez les Gentils ôc -^'j-'mo, r,

dans les Villes des Samaritains". Elle fut prêchcc dans rEglife

du Martyr faint Etienne. Saint Grégoire remarque qii.e Jefus-

Chrift , après leur avoir donné le pouvoir de prêcher ôc de faire

des miracles, néceflaires alors pour la converiion des Peuples,

jftjouta: Do'iincz gratuitement ce (jue "jouî avez refit j^rattiita?ic?it y

croyant cet ordre nécçiïaire, parce qu'il prévoycit qu'il y en
auroit à l'avenir qui fcroient un commerce de la Prédication

,

& qui cherchcroicnt à contenter leur avarice dans le don des

nuracles. Il traite à cette occafion des diverfes cfpcces de (i-

monie , ôc croit que pour que celui qui confère les Ordres facrés

en foit exempt, il doit non-feulement ne point recevoir d'argent

pour l'ordination , mais ne pas y rechercher quelque faveur

iiumainc. Il dicla la cinquième pour être prononcée dan^ i'Eglife

de faint André au jour de (a fête. La vocation de faint Pierre & Matt.^, ib".

de faint André à l'Apoflolat, fait le fujet de ce difcours. Pierre

ô: André abandonnent leurs (ilets pour fuivre le Sauveur, dès le

preniier met qu'il leur dit. Ils ne lui avoier.tpas encore \û fàre

de miracles, ils ne favoient pas même oui parler de la récom-
penfe de la \ie éternelle, toutefois dès le preniier commandc-

To?)7e XriL Z
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ment qii il ieur fait, ils quirrent tout ce qu'ils poffedent. Com^
bion de miracles n'a-t-ii pas lait éclater à nos yeux, de combien
de fléaux ne nous afflige-t-il point? Combien de menaces n'em-
ployé- 1- il pas pour nous elFrayer ? Après tout cela, nous le

meprifons, nous négligeons de le fuivre lorrqu'il nous appelle»

On dira : Qu'ont abandonné ces Pêcheurs , puifquils ne pofTe-

doicnt rien f Mais il faut confiderer en cela plutôt l'afFeûion

avec laquelle on donne à Dieu ce qu'on a, que la chofe même
qu'on lui donne. Celui-là donc a beaucoup quitté , qui ne s'efl

rien réfervé. Pierre & André ont même renoncé au defir de
pofTeder quelque chofe. La fixiéme fut prêchée le troifiéme

Dimanche d'Avent, dans l'Eglife des faints Martyrs Pierre ôc

Marcellin. Saint Grégoire y expliqua l'endroit de l'Evangile

feiow faint Mattliieu , où il efl dit que faint Jean ayant appris en
prifon les œuvres miraculeufes de Jefus-Chrift, lui fit demander

Ma-t. II , 2. par fes Difciples : Etes-vous celui qui doit venir? Ce n'eft pas que
iaint Jean doutât que Jefus-Chrift fût le MefTie, puifqu'il l'avoir

montré aux Juifs, ôc qu'il l'avoir baptifé ; mais il vouloit fçavoir

il étant venu pour fauver les hommes , il mourroit pour eux , ôc

defcendroit jufqu'aux Enfers pour en délivrer ceux qui y étoienr

en captivité, afin que mourant avantJefus-Chrifl, il pût annoncer
fa venue dans ces lieux foûterrains, comme il l'avoir annoncée
fur terre. On a marqué à la tête des autres Homélies, les Egli*

fes ôc les jours où elles furent prononcées ; ce qui eft remar*
quable pour connoître les différentes Stations établies par faint

Grégoire. Il y en a pour les Bafiliques de la fainte Vierge , de S^

Sylveftre , de faint Pierre , de fainte Agnès , de S. Félix Martyr,

de faint Paul , de faint Jean de Latran , de faint Laurent , de S»

Jean-Baptifte.

mm. 7,8, 1

1

L Dans la feptiéme Homélie pour le quatrième Dimanche
?, 10, 11 , d'Avent, faint Grégoire donne l'explication du témoignage que
'' "' ' faint Jean rendit à jefus-Chrift, & qu'il fe rendit à lui-même,
lam.\ ,\9. en confefiant qu'il n'étoit pas le Chrift, ni Elie , ni Prophète,

mais feulement la voix de celui qui crie dans le Defert. Sur

quoi ce faint Pape le loue de ce qu'il trouvcit fa joye dans l'ac-

croiilement du vrai Meffie, Ôc de fon propre abbaifiement, ôc

dit qu'en refufant de paiTer pour le Chrift, il devint par l'humble

connoifTance de fli foiblcffe, un des plus nobles membres de-

Jefus-Chrifr, ôc enfant de Dieu. Il ajoute que faint Jean, en
niant qu'il fût Elie , ou un Prophète , ne difoit rien contre la-

vérité , parce qu'encore qu'il eût l'efprit ôc la vertu d'Elie ,, il



PAPE ET DOCTEUR DE L'EGLISE. 17,
'étoir diluTcnr Je lui pcrfonncllcincnt, ôc qu'il n'ctoit point ua
Propljorc , en la manière que tous les Anci-^ns qui avoicnt
préJir Jcrus-Chril] long-tcms avant fon avenemcnr , au lieu

qu il le monrroit a ceux qui vc-uloient le voir. La laii'ic'mc clt

fur la naiil'ancc du Sauveur, dont 1 hilloire cil rappt.rrc'e dans le

fécond chapitre de fainr Luc. Cette Homciie elt toit couirc, ^«t. 1,1.

parce que 1 uiage étant à Rome de dire {a) trois Meills le j(,i:r

de Noél en diae'rentes E.gli(eo , il reft(^it peu de tenu pour l'cx-

plicariun du Mylicre. La neuvième regarde la Para{)ol(j lics

cinq talens, qui fert d'Evangile au jour de la iete de liiinr Syl-

vertre. U n'eli perfonnc qui n j.ir reçu de Dieu quelque talent,

l'un rintcliigence, l'autre le don de la parole; celui-là des ri-

clieiles, celui-ci la ccnnoilî'ancc de quclquart, un autre la

faveur des perfonnes puillantes. Ce f^nt autant de moyens de
fe rendre utile aux autres , ôc autant de tal.ns dont Dieu deman-
dera compte. Il le demandera à celui qui cranr en pouvoir au-

près d'un homme riche, n'en aura pa<: profita pour fouh.ger la

mifere du pauvre. S. Grégoire explique dans la dixième i'Evan-

gile que nous lifons le jour de l'Epiphanie. Il y fait fentir Taf- •^^*"'- » > !

freux aveuglement des Juifs qui méconnoilicnt Jefiis-Chrifl,

tandis que les Nations infidellcs, & même tous les Elemens,
lui rendjnt témoignage. Il y réfute aulfi l'herefic des Prifc illia-

niîles, qui enTcignoient que les Aflrcs préfidoient à la nailTancc

des hommes. Dans la onzième, qui cfl une explication de la

Parabole du trdfor caché dans un champ, il fait en peu de mots '« 1. 13 ,44.

l'éloge de faintc Agnès, dont on célèbre it la fête avec beau-
coup de foiemnité. La douzième cil encore pour la même fetc.

Il y explique la Parabole des dix Vierges. Sur ces paroles

,

f^e:/iezy pjrce que vous ne fçavez ni l'heure m le jour , il rapporte a:.j.';. 2>, i.

l'hifloire d'un nommé Chryfaorius, homme fuperbe, avare ôc

voluptueux, qui fe trouvant à l'heure de la mort, vit autour de
lui les malins Efprits fous des figures n ires ôc affreufes, qui

s'empreffoicnt de le conduire en enfer. Il demanda quelques

heures de délai, mais il n'en put obtenir, ôc mourut. Saint

Grégoire cite le même fait dans le quatrième livre de fcs Dia-
logues. Il traire encore de la vigilance dans la treizième Home- ^'"^- ^*

> 3^

lie, qui a pour matière ce que dit Jefus-Chrift dans faint Luc :

{a) Quia largiente Domino Miirarum 1 qui diu de Evangeu:a leftione non paffiH
loiemnia icrhouie c.icbracuri lum us , io- j mas. Hou,i , pj^j. i^oo.

Zij
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'udyez da-fis vos niains des lampes ardentes > parce que le Fils de

Chomme viendra à Phcure que vous ne pefiferez pas. L'Evangile

marque trois veilles diffcrentes, ou trois heures aufquelles le

Seigneur peut venir, c'eil- à-dire, dans les différens âges de la

vie. Sur cela S. Grégoire dit qu'on ne doit point fe défefperer

pour le tems paffé ,
puifque c'cft pour nous convaincre de la

patience admirable avec laquelle Dieu nous attend , qu'il nous

dit que s'il vient à la féconde veille , ou à la troifiéme , ôc qu'il

nous trouve veiilans, nous ferons bienheureux.
Homtlîesi4, IV. La quatorzième IlomeJie ell fur l'Evangile du fécond

IV i^
'

20 ï^ii"nanche d'après Fâque , où Jefus-Chriiî donne des marques
pag. 1484. ' difiindives du bon Pafteur d'avec le Mercenaire. Ces marques

,

f^lon faint Grégoire, ne s'apperçoivent bien que dans les tems

J0.V1. 10. d- troubles ôc d'agitations; pendant la paix le Mercenaire,

comme le bon Paftîur, veille à la garde de fon troupeau fans le

quitter ; mais fi le loup vient , s'il fe préfente quelqu'un qui

perfécute , qui opprime les Fidèles , c'eft alors qu'on difiingue

le vrai Pafteur d'avec le Mercenaire. Celui- ci s'enfuit, non de

corps, mais de cœur, n'ayant pas la force ni le courage de

fc'ulager fon peuple, ce de le défendre contre l'ennemi qui le

maltraite ; au lieu que celui-là réUfre courageufement au loup y

Luc. 2. àrinjuftice, pour en délivrer fes ouailles. La Parabole des fe-

niences rapportée dans l'Evangile du Dimanche de la Sexa-

gefime, fait le fujet de la quinzième Homélie. Saint Grégoire

y fait voir que comme il eft néceffaire au Laboureur d'attendre

en patience que la terre produife fes fruits, nous ne produifons

nous-mêmes aucuns fruits des bonnes œuvres , fi nous ne fup-

portons avec patience les défauts de notre prochain. Cela lui

donne occafion de ranoorter un exemple de patience djont lui-

même, & toute la Ville de Rome, avoir été témom. C'efl celui

de faint Servule, qui paralytique de tout fon corps dès fa jeu-

ncile, rendok grâces à Dieu au milieu de i^cs plus grandes dou-

leurs, chantant des hymnes jour & nuit en fon honneur, es

qu'il continua de faire jufqu'à fa mort. Quoiqu'il n'eût point

appris à lire, il fçavoit par cœur la fainte Ecriture, pour l'avoir

oui lire fouvent à de pieux Religieux qu'il recevoit chez lui

,

partageant avec eux les aumônes qu'on lui faii oir dans un Porr

ti^ue qui eil fur le chemin qui conduit à l'Eghfe de S. Clémente

siatt. 4- ri <^iit dans la fv^iziéme , qui eft fur l'Evangile du premier Diman-
che de Carêmvi^ qu'on ne peut entendre, fans quelque horreur j.

que le Diable ait eu le pouvoir, ôc l'infoience d'enlever le Fils.
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ce Dieu oLi il lui plaifoir, tantôt lur le haut du Temple, taïuôé

fur une .Montagne ; mais que li l'on confuiere ce que Jelus-

Clirill a bien voulu foutïïir de la part des Juifs & des Soldats

qui le cruciliertnr , il ne fera plus étonnant que s'étant lailVé

attachera inie Croix par les membres du dem(»n, il ait permis

au dénuni même de le tranfporter d'un lieu à un autre. Ce n'a

donc point été une choie indigne de lui d'être tenté de la forte ,

lui qui érc.it venu au monde pour cire tué de la main des hom-
mes; il étoit juile qu il vainquît nos tentations par f.:s propres

tentations, comme il étoit venu vaincre notre m(;rt par la Tienne.

Saint Grégoire ne compte dans le Carême que trente-(lx jours

d'abftinence & de jeûne, en ôtant les Dimanches, où [On ne

jeùnoit point ; ce c]u'il regarde comme la dixiéijic partie de

1 année, que nous donnons à Dieu en nous mortifiant à caufc

de lui ; m.iis il veut que cette abiiinencc foit accompagnée
d'aumônes, ôc que nous donnions aux pauvres ce que nous nous

retr-mchons. La dix- feptiéme Homélie fut faite dans TEglifc p^z-^^^^-

de Latran en préfence de plulieurs Evêques, c'efi p.;urquoi le

Saint y entre dans le détail des principaux devoirs des Pafleurs

envers leurs peuples. Il veut qu'ils \ i\ enr d'une manière li pure,

que tous ceux qui s'approchent d'eux en rapportent la faveur

de la vie éternelle; qu'ils donnent à chacun les avis (k. les a\er-

tiflemens convenables; que leurzcle foit accompagné de dou-
ceur. Il leur fait de vives reproches de ce que plufieurs d'entr'eux

ne faifoicnr aucune diiiiculté de vendre les ordinations , & de
ce qu'aiïeclant une vie fainte aux yeux des hommes , ils ne rou-

j:i(roicnt pas de commettre aux yeux de Dieu des fautes confi-

derables ; de ce que la plupart s'adonnant aux foins & aux affaires

dufîécle , négligeoieritle,mini(lerc de la prédication. Nepouvant
allez déplorer des abus qui deshonoroicnt i\ fort TEglife, il em-
prunte pour les pleurer ces paroles dejcremie : Comment l or s'e/I- J^rem.

tl obllurci? Com^r.ent a-î-il changé fa coutear cjtii étoit fi beîh\ Com- ^"'""- ** '
'*

ment les pierres du Sanctuaire ont -elles hé di/perféts aux ceins de

toutes les rues? Il rejette fur les mauvais Evéqucs la caufe des ^««f. lo, i;

calamités publiques, & les menace du terrible Jugement de
Dieu. Il prit pour matière de cette Homélie l'endroit de l'Evarr-

gile félon S. Luc , où il eft dit que le Seigneur choifir foixantc-

douze autres Difciples, quil envoya devant lui deux à deux
dans toutes les Villes. Ces Difciples étant de retour, dirent à crrrrar. /»*;

J. C. avec quelque lentiment de vaine gloire, que les Démçns *î • ^''«f^»^

Zii]
^•'^^^
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mêines leur étoient afflijettis par fa venu defon Nom. Le Scignenr,

pour abaifFer l'enfiui-c qui s'ércit cîevcc dans leur cœur, leur

dit: j^uil voyon Satan tomber du Ciel commv un éclair j voulant

par la chute & la condamnation de celui qui eft le maître de
tous les Superbes, leur apprendre combien ils dévoient appré-

hender relèvement de la vaine gloire. Cette Homélie finit par

une prière dans laquelle le faint Fape demande que les Evêques
foient aiix yeux de Dieu, qui les a choifis pour Pafteurs d^s

Peuples, ce qu'ils étoient dans la bouche des hommes. Des
trois Homélies fuivaates, l'une efl fur lEvangiic du L.'uiianche

josn. 8,4^. de la Pallion, l'autre fur celui du Dimanche de la Septuageiime,

Matt. io, I. ôc la rroiiiéme fur celui du Samedy des Quatre-Tems de Dé-
cembre. Il entend par les diiTérentes heures aufquelies le Père

Ltic. 3,1. de famille envoya des Ouvriers à la vigne, les divers âges des

hommes ; ôc par le denier qui fut donné en falairc aux Ouvriers,

?ag. 151 1 , le Royaume du Ciel. Tous reçurent ce denier, c'cft-à-dire, une
*^^^* même récompenfe, quoique leur travail eût été inégal, parce

que le Royaume des Cieux efi toujours un dcn de la Donne vo-

lonté de notreDieu à l'égard de ceux qui ont travaillé long-rems,

comme à l'égard des autres qui n'ont travaillé que peu de tems.

Il y auroit dune de la folie à l'homme de fe plaindre de Dieu

dans ce qui dépend de fa bonté ; il doit fe tenir heureux d'avoir

fujet d'efperer une place dans le Royaume des Cieux, n'y fùt-il

que /les derniers.

Livre fecomi V. Le fecond livre comprend , comme on l'a déjà dit , les

Hom-jlics II, vingt Homélies que faint Grégoire prêcha lui-même. La vingt-
*^ ' ^V !! ' unième eft fur l'Evancile du Dimanche de Pàque ; elle fut pro-

28. noncéc dans la Bafdique de fainte Marie. La vingt -deuxième,
Marci.ié

, 1 j.^j,2 ^gii^ de S. Jean , appeîlée Condanrine ; elle eft fur l'Evan-

huT.'ill 13 gi^^ J^ Samedy d'après Pâque. La vingt-troifiéme , fur celui da

Tag.iu-' Lundy de Pâque. Saint Grégoire y établit deux vérités impor-

tantes ; la première , qu'à la hn du monde les Juifs fc converti-

ront à la Foi Chrétienne ; la féconde, que pour célébrer digne-

ment la fête de Pâque , il ne fuffit pas d'y recevoir le Corps &
tag. 1 Î34. le Sang de Jefus-Clirift de bouche , fi l'on ne pratique en même-

tems des

Fag. 1538. tence de feî

encore la néceffité d'exercer l'hofpi

par l'exemple des Difciples d'Emmaiis , qui contraignirent

Jefus-Chrift de demeurer avec eux ,
parce qu'il étoit tard. Ils
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mctrcnr (j) la table devant lui , ils lui prcfciucnt à manger, ÔC

connoilîcnt ddns la fradion tki pain, pour leur Dieu, celui

qu'ils n'avoicnt point reconnu k^rlqu il leur explieiucir les cli\ ines

Écritures. Ce Père explique de lEglilc militante & triompiiantc,

les deux pC'ches iniiaculeufes que Jcfus-Chrin fit faire à fcs

Apôtres, Time a\ ant lii J-'allitjn , l'autre après fa Refurreclion.

Dans là première ils prirent tant de pciîlons que les iilcts fe r(»m-

pirenr, ce qui liguroit la rupture de l'unitcî, 6c les fcliifmcs qui pj». ^^^^^
ic forment dans l'Eglife par la diveriite de dcjclrines. Dans l'autre

ils ne fe rr)mpircnt point, quoiqu'ils fuffent remplis de cent

cinquante-trois grands poilfons, parce que la (ainre Eglile des
T* I i'* 1 A l_ y' /"'11'/ Il "

que le foin de rEg'ii'c lui etoir ipécialcment confié. Cette Ho- Jo.uu'lx
, r.

melie efl: fur l'Evangile du Mcrcredy de Pâque. Dans la vingt-

cinquième que faint Grégoire prononça le Jeudy de la même Joan.zo, u.
femaine, il infillc fur la ne-cefliré de la perfèverance d-ns les

bonnes œuvres, à l'exemple de Marie Magdalcine, qui pour
être refte'e feule à chercher Jefus-Chrift, fut aufTi la feule à qui
il fc fit voir. Saint Grégoire, dans toute cette Homélie , ne lait

qu'une même pL?rfonne de la femme péchcreffe, de Marie fojur

de Lazare, ôc de Marie Magdeleine ; pluficur.s Sçavans les dif-

tingucnt, ôc en font trois Saintes diflerentes. Il montre dans la

vingt- fixiéme, qui eft pour le Dimanche de l'Otlave de Pâque, j^an. lo, 19

que Jefus-Ch.rifl érant forti du fein de fa Mère fans rcmpre le

fceau de fa virginité, a bien pu, étant reflufcité, entrer dans le p.,^. ,5^3.

lieu où les Difciples étoient alTemblés , quoique \cs portes en
fuiïent fermées, de peur des Juifs ; que c'eft de nous particu- pj.r. ,jj-,

licrcment quil cft dit : Hturcux font ceux cjui cm crûfans avoir zit,

parce qu'en effet fans avoir vu Jcfus-Chrift dans la chair, nous
croyons en lui par une foi vive & animée de bonnes œuvres

;

que ce ne fut pas fans raifon que Dieu permit le doute de faint

Thomas, afin que cet Aporre convaincu par ratr^uchemcnt
des playcs du Sauveur , guérit en nous les playes de l'infidélité ;

qu'ainfi fon incrédulité a plus fervi à l'aficrmilTemcnt de notre
foi, que la crédulité des autres Apôtres. Il ne lailfuit pas d'y

(4^ * enfâm por.unt, cibos ofleruiif , j
tum? non cognovcrant , in panis fraAion*

&: Dcum iiucm in lciif>ttt.a: ûcix expoil- [ cogHolcunt. ii»"-. ij , p.J^. j 5 ^j.
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avoir du tems de faint Grégoire , des Chrétiens qui doutoîen^
que nos corps diifTcnt un jour refTufciter. Après leur avoir de-
mandé s'il efi plus dilllcile à Dieu de ranimer un corps que de
créer tout le monde de rien , il leur donne divers exemples dans

la nature, qui font des images de la refurredion future, entr au-

tres des femcnces qui jcttées en terre, y meurent, s'y pourrif-

loan, r j , ij. fent, puis fe reproduifent dans leur germe. La vingt -feptiéme

eft fur le précepte de l'amour du prochain, & fur la prière.

Quoique Dieu nous ait fait un grand nombre de Commande-
mcns, ils font tous fondes fur la charité, ils en fortent comme
d'une ftule racine ; fans la charité on ne les accomplit pas véri-

Pag. 15^0. tablement. Il fit cette Homélie dans l'Eglife de fahit Pancrace ,

au jour de la fête de ce faint Martyr. Les Fidèles y étoient
Pag.\<6^. venus en foule; les genoux en terre devant fon tombeau, ils

fraproient leur poitrine, ils prioient avec larmes. Faites atten-

tion à vos prières, leur dit ce Père, voyez fi vous demandez au

nom de Jefus-Chrift, c'eft-à-dire, fi vos prières ont pour fin les

joyes du falut éternel. Dans la Maifon de Jefus- Chriil vous ne

le cherchez pas lui-même , ii vous ne lui demandez que des

chofes temporelles. L'un dans fa prière demande une femme,
l'autre une métairie, celui-là un habit, celui-ci des alimens.

Lorfque ces chofes manquent , il faut les demaader à Dieu ;

Matt.6^y. mais fouvenez-vous qu'il vous ordonne de chercher première-

ment le Royaume & la Juftice de Dieu , & qu'il vous promet

toutes ces chofes comme par furcroît. Les autres conditions de

Fag. 1^66. la prière font de pardonnera fes ennemis, & de prier même pour

eux, quelques dommages qu'ils nous ayent.caufés. Il prononça

la vinp,t-huitiéme dans l'Eglife des faints Martyrs Nerée ÔcAchil-

lée, le jour de leur fête. L'Evangile qu'on y lifoit, étoit tiré

joan. 4 , 4t^ du Quatrième chapitre de faint Jean , où nous lifons que le fils

d'un Officier fut guéri à Capharnaum par la parole feule de

Jefus-Chrift, quoiqu'abfent. Saint Grégoire demande pourquoi

le Sauveur invité d'aller guérir ce malade, refufe d'y aller, au

lieu ou'il ne fit aucune diificuké de fe tranfpcrter dans la maifon

Matt. 8 , 6. du Centenier pour rendre la faute à fonferviteur. Il répond qu'il

en a agi ainfi pour confondre notre orgueil , qui fait que nous

refpedons dans les hommes , non l'image de Dieu , mais les

honneurs & les richeffes , au lieu que nous devrions confiderer

ce que nous fommes, ôc non pas ce que nous avons. Pour

donner à (es Auditeurs du dégoût du monde ôz de fcs vanités,

il fait une vive defcription des calamités dont les Provinces

étoient
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<5'^oicin afrligces , ôc de rincondancc des tiens Ôc des plailirs

du ilécle.

VL La vingt- neuvième efl une explication de l'Iù-angilc '^om. 1^, jo,
- - - — .

- ° 3'. i», J3.equ'on lit le jour de l'Afeenlion. Jefus- Clirill a\ant cjue dw
monrerau Ciel , ordonna à (es Apôtres d'aller prcchir CEvan^^ile p^ ,^^^^

à tontes Us créatures, 11 ne prctendoir pas fans doute c]u'ils dullent '^^•»" '<5, m,

Pannoncer à des bêtes brutes ou à des choies infcnlibles; mais

parce que toutes les créatures qui font dans le monde ont été

faites pour riiommc , ôc qu'il n'y a pc/nu de cri^ature qui n'ait

quelque chofe de commun avec l'homme, fous le nom général

de créatures , Jefus-Chrifl: a entendu l'homme. Il peutaulli avoir

eu en vue les Gentils, car après avoir dit à fes Apôtres, N'allez ^^^tf- 1^
, f.

point vers les Gentils , il leur commande de prêcher lans dillinc-

tion à toutes les créatures, Juifs ou Gentils. La trentième eft

fur l'Evangile de la fête de laPentecofle. S. Grégoire y explique Pjj. 157s.

comment le S.'Efpiit defcend fur nous , comment il demeure
dans nous, en quelle manière il prie pour nous, comment il

nous cnfeigne intérieurement. D'une même {a) fubflance avec

le Perc & le Fils, il eft dit qu il prie pour les pécheurs, parce

qu'il les fait prier, en leur en infpirant le defir & la volonté. Il

vient dans le ca:ur de quelques-uns, mais il n'y demeure pas ;

parce que contrits de leurs péchés , ils le reçoivent avec refpecl ;

le tems de la tentation vient, ils oublient leurs bons propos,

ils retombent dans leurs péchés, le Saint Efprit fe retire. 11 fait,

d'après faintPaul, le dénombrement des dons du Saint Efprit; i, cu. n.
& pour montrer de quelle force ôc de quel courage les Apôtres

furent remplis après l'avoir reçu , il fait un parallelle de ce que

S. Pierre étoit, lorfqu'àla parole d'une Servante il renia Jeius-

Chrifl, & de ce qu'il étoit lorfqu'il dit avec fermeté aux Ma-
giftrats des Juifs qui vouloient l'empêcher de prêcher l'Evangile :

Il faut plutôt obéir à Dieu qu'aux hommes. La trente -unième

eft fur la Parabole du Figuier. Le Père de famille étant venu lh.. 11.6,

trois ans de fuite pour y chercher du fruit, 6c n'y en trouvant

point, ordonna de le couper. Ces trois années peuvent lignifier

les trois états ou âges différens dans Icfquels Dieu a fait con-
-"^—^^x hommes ce qu'ils lui dévoient , ôc ce qu'ils dévoient

rochain, fans que la plupart ayent fait ni 1 un ni l'autre

noitre aux

à leur

{a) Qui unius fubftantir cum Patrc &: I tur
,
quia eos quowepict cxorant.s facir.

Filio ''xorarc pro 'lelinquentibus perhibe- 1 How. 30, f»r, 1576.

JomeXFIL A a



tS(^ SAINT GREGOIRE LE GRAND,
avant la Loi , fous {a Loi 6c fous la Grâce. Il les a inftruits avant

la Loi , par la connoiîr.ince naturelle ; fous la Loi , en leur don-
nant deb préceptes par le miniftere de Moyfe ; feus la Grâce 5

en les inftruifant lui - même. Saint Grégoire explique dans la

trente - deuxième
,

qu'il prononça dans l'Egîife des faints Pro-
celTe ôc ivlartinien, jMartyrs, ce que c'eft que de renoncer à

Luc 9 ,
i3« foi -même pour fuivre Jefus-Chrift ; dans la trente - troifiëme ,>

qui fut prêchée dans l'Egîife de faint Clément le Vendredy des

Liic,7i 36. Quatre -Tems de Septembre , ce qui fe paffa pendant le repas

que le Pharifien Simon donna à Jefus-Chrift. 11 confond encore

dans cette Homélie la femme péclierefTe à qui les pcjchés furent

remis 5 avec Marie Magdeleine, fœur de Lazare à de Marthe
Il remarque au commencement delà trente -quatrième, qu'il

prêcha le troifiéme Dimanche d'après la Pentccofîe dans l'Egîife

de faint Jean 6c faint Paul, que les chaleurs de l'Eté étoient

très -contraires àfafanté, ce qui Fempêchoit de prêcher aulïi

Lttc. lu I- fouvent qu'il l'auroit fouhaitc. Ses forces étant revenues, il fit

un affez long difcours fur l'Evangile de ce jour, où il eft dit

que les Publicains ôc les gens de mauvaiie vie fe tenant auprès

de Jefus pour l'écouter, les Phariiiens ôc les Docteurs de la Loi
en murmuroient. Il montre que ceux qui font véritablement

jufles, font pleins de compailion pour les pécheurs, mais qu'ils

ne laiilent pas de les traiter avec dureté, lorfqu'ils les voyenf
perféverer dans leurs péchés. Pour expliquer ce qui eft dit en-

Luc. I j , r,. fuite , qiiil y aura plus de joye dans k Ciel pour unjeul pécheur qui

fait pé}nte:7ce, qu: pour qucure-vingt-dix-neuf jujla qui n'en ont pas

befom y il fait la comparaifon de cette joye avec celle que refTent

un Oiîicier lorfqu'ii voit un Soldat qui , après avoir pris la fuite,-

revient avec ardeur à l'ennemi, & l'attaque avec fermeté. Cet
Officier reçoit en cette occaiio'i plus de plaifir du retour de ce

Soldat, qu'il n'en a de la confiance de ceux qui- n'ont jamais

lâché le pied. Selon faint Grégoire, {a) la vraie pénitence efl-

de pleurer fes péc'iés, ôc de n'en plus commettre : car celui qui^

pleure fes péchés palTes, ôc qui en commet de nouveaux, ou.

ne fait pas une vraie pénitence, ou ne fçait en quoi elle con-

fifte. E.n effet , que fert-il de renoncera la volupté, fi on fe livre

à-l'avarice ? Ilrapporte la convcrfion ôc la pénitence d'un hom-

A
(a) Pœnitcntfam agere eft & perpeuata malaplangere & plângenda non perpe^

taùTC. Hom. ^.ij pag. lèo^j,.
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me furr riclic nomme Xictorin, t]ui après avenir plcuri^ C(;nti- r.i<r. i<?io,

niiclLirunr (cb pcchcs dans lu rctrairc pcndunr pKiiicur.saimccs,

eiucndir craiu en piicrcs une \ oix du Ciel , qui lui dit cjuc (es

pcclics crcicnt remis.

Vil. Saint Grégoire preclia la rrcntc-cin()uiéme llonielie Homélies jf,

dans l'Kplile de laiiu Menius Martyr. 11 y ex'j-lique toutes les ^^ ^ 17 . i^ ,

perAfcurions que les l^rédicateurs de 1 Evangile , Ôc les Défcn- l^n,,^^^'^'
feurs de la veriré dévoient louHrir de la part des ennemis de
Jefus-Chrill , Telon qu'il eÛ rappt)rrc' dans le vingt-unième cha-

pitre de (aintLuc : niais il remarque que le Sauveur en les aver-

tiiFant de ce qu'ils auroient à fuutlrir , les allure de f(m fecours

en promettant de leur donner une fageffe à laquelle perfonne ne
pourra rélifter, ôc qu il apporte un grand adouenireuient à leur

peine par ieiperance de la réiurreclion. Il dit à Tes Auditeurs,

qu'encore que l'Eglife fût en paix , ils avoient lieu de mériter la

couronne clu martyre, non en répandant leur fang , mais en
foulîrant les injures, en aimant ceux dont ils étoienr haïs, en
recevant avec patience tous les évencmens fâcheux. 11 donne
pour exemple de patience un Abbé nommé Etienne dans les

environs de Rieti , qui après avoir renoncé à tout ce qu'il pof-

fedoit dans le monde , s'exerça tellement à cette vertu , qu'il

•comptoir pour fes amis tous ceux qui lui fliloient quelques in-

fuites. Dans la trente-iixiéme Homélie qui ell pour le fécond
Dimanche d'après la Pentecôte , il donne l'explication de la

parabole des Conviés qui s'excufent de venir au feflin du pcre de
famille. Il en fait trois clalfes , mettant dans la première les

a\ ares , dans la féconde les curieux , dans la troiliéme les vo-
luptueux ; il diiVmgue aulii ceux qui vinrent au feftin après y
avoir été invités , de ceux que l'on (a) força d'y \enir. Il en- ^•»*'- u-.i^.

tend par ces derniers , ceux à l'égard defquels Dieu ufe de
différentes afflictions pour les détacher des plailirs & des hon-
neurs du monde qu'ils aiment avec trop d'ardeur; il les frappe tj^. léij.

par l'adverllté , il permet qu'ils languiffcnt dans de longues ma-
ladies , qu ils fe laiffent abbattre parles injures , alin que con-.

vaincus par eux-mêmes que le monde n'eft qu'affliclions &
qu'inconftance , ils fc repentent de s'y être attachés , & fe

convertilfcnt à Dieu. Dieu nous appelle en différentes ma-
jiiercs , par lui-même

, par fes Anges ^ par les Patriarches
, par

(a) Quiiiam Ycro ûc rocaniur ui etiam compcUauiur. Hom. i6 , m Exangcl,

A ai)



iSS SAINT GREGOIRE LE GRAND,
les Prophètes, par les Apôtres, par nos Paftcurs

, par nons^
Pag. i6i^. mêmes , quelqucfoi.s par des miracles j fouvent par des tribula-

tions , d'autrefois par la profperité, d'autres par radvcrfité. Que
perfonne ne mdprile fa vocation , de peur qu'après s'être excufé

d'entrer dans la falle du fefiin , la porte ne lui en foit fermée
quand il voudra y venir. La trente-ieptieme fut prêchée dans

Ltic. i^yis. TEglife de faint Sebaftien , au jour de fa Fête. Saint Grégoire

en employé une bonne partie à Eure l'éloge de CalTius , Evêquc
de Narnie , qui vivoit avec tant de pureté , qu'il ofFroit prelque

chaque jour le faint Sacrifice , s'ofirant lui-même à Dieu à la

même heure avec tant de compondion , qu'il fondoit en larmes.

Il explique de l'Eglife ce qui eft dit des noces qu'un Roi lit de
iiatt. 21,1. fon Ris. Dans fon fein comme dans la falle du felHn , fe trouvent

des bons ôc des mauvais ; des perfonnes qui ont la robe nuptiale,

d'autres qui n'en ont point , c'eft-à-dire , qui manquent de
ch-iriré , qui eft appeilée robe nuptiale , parce que c'eft par la

charité feule que le i^ils unique de Dieu s'eft uni les âmes des

pjj. i6iz. Elus. C'eft le fujet de la trente-huiriéme Homélie , où faint

Grégoire prouve par des exemples tirés de fa propre famille ,

qu'il y a beaucoup d'appellés, mais peu d'élus. La trente-neu-

Luc. ip il.
viéme contient l'explication des malheurs que Jefus-Chrifl: pré-

dit à Jerufalem , après qu'il l'eut regardée en pleurant fur elle»

Saint Grégoire ne s'étend que peu fur le fens de la lettre qui

étoit connu de tous ceux qui fçavoient que cette Ville avoit été

détruite par Vefpafien & Lite ; mais il s'étend fur le fens moral,

confidcrant dans la ruine de Jerufalem celle des hommes char-

nels , qui tout occupés des plaifirs fenfibles, ne prévoient point

les maux dont ils font menacés , & ne font point d'attention

aux différentes manières dont Dieu les vifire pour les engager à

rentrer dans les voyes du falur. La quarantième efl une expiica-

Ltn ïC 19
^^^^ ^^ ^^ parabole du mauvais riche ôc de Lazare. L Evangile ne

marque point le nom de ce riche , mais feulement celui du
pauvre , par contrariété aux ufages du monde où l'on conncît

beaucoup plus les noms des riches que des pauvres. Il n'en eft

pas de même dans Dieu qui connoît les humbles & qui ne con-
noît pas les fuperbes. Peut-être que ce mauvais riche auroit pu
s'ex. ufer de n'avoir pas foulaeé Lazare , s il ne rcût pas vu ex-

pcfé fous fes veux , & accablé de pauvreté & de miferes ; mais

Ta^. iéj5 Dieu voulut exercer en même tems deux fortes de Jugemens ,

& fu: le même fuj jt , lorfqu'en mettant devant la porte du riche

un homme fi couvert d'ulcères ôc fi nécelïiteux; il augmenta
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par ccrrc \iic inC'inc la c(jnclainiiation de celui c|ui n'avoir au-

cune pi'iédc lun iVere ; ôc qu'en expuiant rous les jours aux

yeux du pauvre cer homme riche ôc impitoyable, il (;prouvoit

là verru de plus en plus : car quelle renratifjn n'eft-cc pas à un
pau\rc qui meurr d . laim , de voir devant (es yeux un homme
riclie , qui \ it dans les délices &. dms l'abondance f Mais par un
jufte Jugement de Dieu , il arriva un changement bien étrange;

Je riche devint le fupliant de Lazare , ôc il eut bcfoin de la table,

lui qui l'avcat vu auparavant dans Ja faim Ôc dans Ja miierc cou-

cl:é à fa porte. Ce riche qui a\()it retufe de donner Jes miettes

qui tomboient de fa table , délire à fon tour une goûte d'crtu ,

& ne peut l'obtenir. Saint Grégoire veut que les lichcs trem-

blent au milieu de leur abondance , de peur qu'elle ne foit

toute la recompenle qu'ils ont à attendre , & que le fouvcrain

Juge qui leur accorde en ce monde les biens extérieurs, ne les

prive des intérieurs dans l'autre ; que nous chercliions dans les

pajvrcs, en leur faifant l'aumône, des inrercelTeurs auprès de
Dieu; que s'il yen a quelques-uns d'entr'cux dont les Uiaurs
font rcpïciienlibles , ce n'ell pas un motif pour leur refufer Ja

nourriture dont ils ont befoin , mais une railbn de les aider en-
core d'une aurre manière en les corrigeant de leurs défauts, par

de laluraiics réprimendcs.

V i I L On a mis à la fuite des Homélies fur les Evangiles , ^ifcours for

celle que faint Grégoire fit au peuple de Romeen jpo, quel- pV"'^^^"'^
'

ques jours après la mort du Pape Pelage ; la pcfle qui l'avoir em-
porté con-inuoit avec une grande violence. Saint Grégoire
compofi fur ce fujct un difcours que faint Grégoire (a) de
Tours, Jean ôc Paul Diacres nous ont confervé. Jl commence
ainfi : N(H1s devons crain Ire du moins les fléaux de Dieu lorftiue

nous lesfenrons, puilque nous n'avons pas fçu les prévenir lors-

que nous en éti<;ns menacés. Que la douleur qu ils nous caufent

nous ou\Te la porte à une vraie converli(;n , & que la peine que
nous endurons brife la dureté de notre coeur. Voilà que tout le

peuple eft frappé d glai\e de la colère de Dieu , ôc que tous

font enlevé> par une mort iubirc. Elle n'attend pas la maladie ,

& ne donne pas au malade le tems de languir; elle prévient 6c

enlevé le pécheur fans lui laiiTer le loilir de recourir aux larmes

(j)Gre-o. Tiiron.Lb. lo, ca^. i, iaulus Duco'n. Ub. 3 hijï, LcngcLarJ. cJp. ly,
Jc„n. Uui.sn. l.ù. 1 , n. 41.

A a iij



îpo SAINT GREGOIRE LE GRAND,
de la pénirerxe. Ccmliderez en quel état celui-là partit devant

le Juge terrible , qui n'a pas eu le tems de pleurer fe^ péchés^

Ce n'eft pas une partie des Habita: s qui pe'rit, tous tombent à

la fois y les maifons demeurent vuides , les pères ôc mcres voyent
mourir leurs enfans, ceux-ci contre l'ordre naturel meurent
avaiit ceux dont ils dévoient erre les héritiers. Recourons donc
aux gemiflemens de la pénitence., dans le moment où nous
pouvons expier nos fautes, avant que d'être frappés. Rappcllons=-

nousle fouvenir de nos égaremens , ôc effaçons les par 1 amertu-

me de nos larmes. Celui qui crie parla bouche de fon Prophète :

^zeihici i^ y Je ne veux point ia mort du pêcheur , mais je demande qu'il fe ccnveï"
-*«

tijje , & qu'il vive , nous donne de la conliance au milieu de nos

craintes. Que perfonne donc ne défefpere à caufe de l'énor-

mité de fcs crimes : une pénitence de trois jours a fuffi pour effa-

cer les oéchés dans lefquels les Ninivites avoient vieilli : le Lar-

ron effaça les liens à l'heure même de fa mort. Celui qui nous

avertit de l'invoquer , nous fait affez connoître qu'il veut pardon-

ner à ceux quilinvoquent. Enfuite de ce difcours, faint Gré-

goire ordonna des Litanies ou ProcefTions générales , & la cet

fation de tous les travaux de la Campagne , Ôc de tout cojii?'

merce pour le Mercredy fuivant.

§. IV.

Du Pajloral de faim Grégoire.

?afloraIccr't I. A U S S I- To T que faint Grégoire eut été élu Pape, plu^
«n ^90. Efti-

J^^^ fleurs de fes amis lui en écrivirent pour le fciiciter.

ï qvion eo
j^^^^ ^ Archevêque de Raveiine , mêla à fcs ccmplimens des

reproches ( ^) fur ce qu'il s'étoit caché pour éviter i'Epifcopat

,

lui qui avoit tant de talens pour en remplir dignement les fonc-

tions. Ces reproches donnèrent occafion à Lint Grégoire de

compoferun Ouvrage fur le devoir des Evoques, oùenexpli-

.quant ce qu'il penfoit fur la grandeur & l'importance de leur

charge , il juftirte fa réfiftance à l'accepter. C'eft le Pafloral fi

célèbre depuis dans toutes les Eglifes d'Orient ôc d'Occident.

Saint Léandre , Evêque de Seviile , à qui ( ^ ) faint Grégoire

{ rt ) Gregor. e^ijl, ai leanimm ,fag. i.
\

{b) ïrcefat, éditer.



PAPE ET DOCTEUR DE L'EGLISE. t$f
* envoya , le baifii en le recevant , ôc le rendit public dans toute

PElpagiie. L'Lnpcreur Mauiice en demanda une C(n)ie à Aiia-

tolius Diacre de i Eglilc Romaine, Nonce à Lonfiantinoplc
,

c]u'il fit traduire en Cjiec par Ai^afîale, Patiiarthe d Antioclic y

ce qui le rendit commun danbl Orient. Alfrede , Roï d'Ane le-

tcrre , lacre à Rome en 872, le traduilit en Largue Sax(.nc

pour les baxons Occidentaux qui (;toient fous fa domination
,

croyant leur luire un grand preient , comme on le voit par la

Préface qu il mit à la tête de la tradudicn , dont on montre en-

core des exemplaires dans les Eibliotcqucs d'Angleterre. La
verlion Grecque d'Analiale ne fubfifle plus. Il lemble même
que Photius , (a) qui écrivoic dans le neuvième iiecle ne la

connoiiloit pas, puilqu'en donnant de giando éloges au Pi.pc

Zacharie , ce ce qu il avoir lait traduire en Grec les Dialogues
de S. Gregt ire , ôc plulicurs autres iivres , il ne dit rien de la tra-

duàionduPaltoral. On le pr(;pola, dan5. le Concile de May^ nce
en 8 1 5, ,bj après les faintcs Ecritures ëc les Cancns des Conciles,-

à toui les E\ eques pour y apprendre la mar.icre de nt ils ce\ l'icnt

conduire leurs Egliles ôc leurs Peuples. Ccii i de Rein. s de la

même an îce, lit lire à haute V{ >ix piUlieurs endn its du l'afTc^al ,.-

afin que les Payeurs de l'Egliic fçLlient comment ils (ievoiri.t

vi\ rc Ôi avcT' ir c eux qui étc ient (ous leur conduite. Les Evéqucs
du tr^ifiéme Concile de Tours ne croyoient pas qu'il leur fût'

plus permis dignorer le Pafloral que les Canons. AufliHinc--
mur, (c) Archevêque de Pvcims, dit que de iun tems, lorl-

quon ordonnoir les Evéques , on leur mcttoit ce livre entre les

mains, ainfi que le Code des facrds Canons j<^ qu'on leur faifcir

promettre de 1 obfervcr ; faint Grégoire dit quH l'écrivit au com-
mencement de fon Poniiikat , c'eil-à-diie, en y^^o.

II. il le divifa en quatre parties , dont la première eft fur la ilpf}ii;v<iÎCT

vocation à l'Epifcopat , afin que celui qui y cft appelle , exa- n^^^'^e yu-

mine avec quelles difpofitions il y vient; la féconde , fur les

devoirs d'un Pafreur , ap|-^clié légitimement au Sacerdoce; la

rroilicmc, fur les inflruciions qu'il doit donner à Ion Peuple ; ôc

la quatrième , fur les fréquentes reflexions qu'il cil obligé de
faire fur fa propre conduire

, pour s humilier des fautes qu il peut

avoir commifcs dans le gouvernement des âmes.

(a) Thot.us , Ccd. i^i
, f>a^. i^^p. I (

c
) Ihncmar , Prxfat, in cOftfçula,



^i)2 SAINT GREGOIRE LE GRAND,
Analyfe de h f jj^ 5'^} j-^'^fj- point permis à un homme d'enP:i?ner un art
preraure par- "i ' • • n / / • / r - \

tie, tom. 2, 4"ii i"i^ point appris, quelle tcmcnte ne fcrcit-ce point a un
p^g. I. ignorant, de fe charger du Miniflcre Paltoral , vu que le gou-

vernement des âmes , eft l'art des arts , & la fciencedes
Cap. I. fciences ? Les Pafteurs font les yeux des Peuples. Si ceux qui

gouvernent manquent de lumière , ceux qui leur font fournis

ne peuvent que tomber dans Fégarement ; il s'en trouve quel-
Cap. z. ques-uns qui font inftruits dans la Loi du Seigneur , mais dont

les mœurs ne répondent point à leur fçavoir , qui détruifent par

leurs actions ce qu'ils établiffent de bouche. C'eft d'eux dont il

ofee j , I. eft dit dans un Prophète : Lts mauvais Prêtres fop.t devemts à ceux

fur qui ils étaient obligés de veiller 3 ce quefont lespiège s aux oifeaux ,'

parce que perfonne ne nuit plus dans l'Egiife que celui qui vi-

vant mal, retient le nom ôc le rang qui ne conviennent qu'à une
vie fainte. Jefus-Chriftqui étoit venu , non-feulement pour nous
racheter, mais aulU pour nous enfeigner , nous a appris en fuyant

^'^P- 3» la Royauté que les hommes lui offroient , à fuir les faveurs ôc

les grandeurs du fiécle ; & en allant volontiers à la croix, à aimer

les adveriîtés. L'homme s'oublie dans les grandeurs & dans la

profperité , il revient à lui-même quand il fe trouve dans l'ab-

Jeclion ôc dans les difgraces : Saùl à qui la confideration de fa

propre indignité avoir fait fuir la qualité de Roi, ne le fut pas

plutôt que fon cœur s'enfla d'orgueil. Dès que David ne fut

plus dans l'affliftion , il s'oublia jufqu'à faire mourir le mari
Çaf, 4. d'une femme qu'il avoir aimée à l'excès. La multitude des occu-

pations inféparables de la charge de Pafteur diftrait fouvent fon

elprit, jufqu'au point que fe troublant ôc fe confondant, il fe

trouve hors d'état de bien faire chacune en particulier. Cette

diftratlion extérieure lui fait même oublier ce qui eft au dedans

de lui ; il penfe à tout , excepté à lui-même. Embaralfé de tant

d'occupations , qu'il rencontre en fon chemin, il ne fe fouvient

plus de l'objet vers lequel elles doivent tendre. Ceflant ainfi de

chercher Dieu qui étoit fa fin, en acceptant l'Epifcopat, il ne
fait plus de réflexion , ni fur fes pertes , ni fur fes fautes. Voilà

ce que dit faint Grégoire , pour ôter aux imparfaits la préfom-

ption de s'avancer dans des charges qu'ils ne pourroient rem-
plir , ôc à ceux qui chancellent dans les lieux mêmes les plus

unis , le dcfir de s'engager à marcher furie bord d'un précipice.

.Oj». 5. Mais il y en avoir d'autres à qui l'amour du repos faifoit fuir la

.conduite des aines , dont toutefois ib étoient capables par leurs

talens
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taicns 6c par la pureté de leur vie. Il tiit à ceux-là , (juc n'ayant

pas re^u de Dieu ces ralens pour eux Iculs , mais auili pour les

autres , ils ih privent eux-mêmes, en ne longeant cjuà leur uti-

lité particulière , des biens t]u ils voul(;icnt s'aj^propricr à l'ex-

clulion de toute autre perlonne. Si Jelus-Clirilt demandai faint

Pierre pour preuve de Ion amour , qui! prit le foin de paître Tes 1"^».^, i^,

brebis ; comment ceux qui poflédant les vertus nécciïairesà
''*

cctemphn j refufeiu de s'en clKir^^;er , peuvent-ils fc flater d'ai-

mer celui qui en cft le fouverain Palleur? Des perfonnes de ce

caradere lé rendent aulîi coupables en fc redilant au faint Mi-
niilere ,

qu'ils auroient pîi Taire du prolic en l'acceptant. Ceux
qui refufent d'y entrer par un léntiment d humilité , s'ils font op. 6.

véritablement humbles aux yeux de Dieu, n'iront pas jufqu à

refufer opiniâtrement les charges dont ils peuvent s'acquitter

avec fuccès : car on ne doit point regarder comme vraiment

humble celui qui connoiflant que J)icu l'appelle à la conduire

des amcs , méprife Ion ordre, en refulant de s'y foumettrc. Il caf. r.

y en a même en qui on ne peut blâmer le delir du miniOere de la

prédication. Si Jeremie étant envoyé de Dieu fe défendit hum- jircm. i , c.

blcment d'aller où on Tcnvoycit, fur fa diiliculté de parler, &
fur ce qu'il n'étoit encore qu'un enflmt : Ifaïc , au contraire , ^/'i''- ^i 3«

voyant Dieu en peine de trouver un iiommc pour l'envoyer prê-

cher , fe préfenta devant lui , en difant : Aie voici , envoyez-moi,

IMoyfe refufa d'abord la conduite du Peuple de Dieu , en ne
confiderant que fa propre f(jiblefl'e : mais s'appuyant depuis fur

le fecours de celui qui lui commandoit, il fe fournir avec lu:-

milité.

I V. Saint Grégoire répond à ceux qui ne cherchant dans cjp. s.

l'Epifcopat qu'à faticiaire leur ambliion , s'autorifoicnt de ces

paroles de faint Paul : Si qucïq'iim d.fire l Epifcopat , il dejhc wte ,. ,, : y, .,;„.,».

fon:lion faiyue ; que faint Paul après avoir loué ceux qui ont ce > >
'•

delir, les épouvante aulli-tôt, en ajoutant ^«V//I/«/ q:ttm hvcque

foit irrêprélïenfth'e ; qu'il louoic le delir de l'Epifcopat dans un
tems ou les Evéques étoient les premiers quel'oneonduiioit au

martyre ; qu'ainfi celui qui ne fouhaire pas l'Epifcopat dans le

deffein de travailler pour la gloire de Dieu , mais feulement

dans h vue d'être honoré des hommes, ne recherche pas l'Epif-

copat dont parle i'Aporre. En elfet , on ne peut pas (iire que ce

foit aimer le facré iMiniftere en la manière que faint Paul l'en-

tend , que de n'y rechercher qu'à dominer fur les autres, que
de vains honneurs, que l'abondance de toutes choLs. Ce Perc

Tome Xm. 13 b
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dcconvrc l'illufion dans laquelle tombcivt la plupart de ceux quî

Ça} 9* dclirent les charges EccJcliaftiques. Ih (e fl.itent en les recher-

chant de la faillie vîië du bien qu'ils fe propofent d'"y faire :

mais ce n'eft qu'un voile donî iis couvrent leur ambition fe-

crette ; ils s'imaginent aimer dan^ une bonne action ce qu'ils n'y

aiment point verirablement. iJ'cii vient qu'aulîi-tot qu'ils ont

obtenu ce qu'ils fouhairoient , il^ oublient aifdment toutes les

belles idées du bien qu'ils s'étoient prcpcfë de faire. Le remcde
à cette iiluiion eft de fe il ger foi-rr cme par les adicns de fa vie

pafîce. Celui qui n'a pu fe contenter du bien qu'il avoir lorfqu'il

étoirfeul , ne pourra vaincre l'avarice lorfqu'il deviendra le dé-

poliraire des biens qu'il doit employer pour le fou)agement des

pauvres. La msxime générale pour le faint Minifiere , eft que
celui qui a les vertus néceffaires pour la conduire des âmes , fe

rende quand on le force d'accepter, & que celui qui ne les a
pas ne s'y lailfe jamais engager ,

quar;d même on ly voudroit

Ca}. ic. contraindre. Mais quel eft celui que l'on peut forcer à fe char-

ger de la conduite des autres ? Il faut que ce foit un homme
d une vertu éprouvée , au-deffus des avantages & des difgraces

du fiécle , d'une complexion affez forte pour foutenir le poids

de fa charge , libéral envers les pauvres ; indulgent, autant que
l'cquité & la juftice le demande: compatiffant envers les foi-

bles, aftidu à lapriere , & exempt de toutes les imperfedions

Caf. II. figurées par les défauts corporels qui , fuivant la Loi de Moyfe ^

excluoient du Sacerdoce.
lAnalyfe cîe la V. Le premier foin de celui qui a été élevé à l'Epifcopat par

tie°'pa^''^iT
^^^ voyes canoniques & légitimes y eft de dégager fon cœur &

Ca-o.i. ^^^ efprit des créatures. Soyez pur , dit un Prophète, vous qui

J/-". 52 , II. ^vez à porter les vnfes du Sagneur : car ceux-là proprement por-

tent les vafes du Seigneur, qui en vivant faintement fe chargent

de conduire jufques dans les Tabernacles éternels les âmes de

leurs frères. Il doit en fécond lieu exceller au-dclTus de tous les

Ca^si. autres dans la pratique des vertus, afin que fa vie toute fainte

foit comme une voix continuelle qui enfeigne aux autres à bien

vivre. La parole pénétre le cœur bien plus aifément lorfqu'elle

eft foutenue par les adions , & qu'en même tcms que l'on pref-

crit aux autres ce qu'ils doivent faire en les inftruifant , on

Ca}, 3. leur en rend la pratique facile par l'exemple. Comme il ne doit

fe propofer dans fes difcours que l'édilication & l'uti-iré des

autres , la prudence ôc la difcretion doivent régler fes paroles 6c

fon filence ', non-feulement il ne doit rien dire de mauvais à
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Ceux à qui il parle, mais ce cju il leur dit de bc ii, il le doit dire ^"P- 4.

«avec niefuie 6c a\cc ordre, lan.s cniuiyer les Auditeurs par la

longueur indifcretc de fes diicours. Il doit tellcniciu s'abailFer

par un fenrimeiit de coni[nilIiun ver.s les inférieurs , qu'en pre-

nant foin de ceux qui font foibles , il ne retranche rien de Ion ^'P- ^

application à Dieu. La contemplation cMevoitfaiîU l^aul julqu'au

troiliénie Ciel ; i"a (oliicitude Paltorale le rabaiiîoit jufqu'à rei^ler

J erar des personnes encore cliarnelles. S il arri\ e qu'en cfcou-

tant les tentations des a^r^cs foibles , il en re<^(>ive lui-même
quelque imprellion , il ne faut p(nnt qu'il Ce trouble, puilq'.je

l^dr un effet de laProviJence il lortira d'autant plus ailemcnt de

les propres tentations , que fa charité le porte à écouter celles

des autres, & à travailler à les en délivrer. Qu'il regarde comme ^••^- ^*

ics égaux tous ceux qui font bien , ôc qu il s'élève avec tout le

zélé que la juf^ice peut infpirer contre les vices de ceux qui font

mal ; c'ed ainfi que fans avoir égard à l'honneur qui cd du à fa

dignité il\i\raa\ec les bons comme avec fes égaux , Ôc qu'il ne
craindra pas d'ufer de toute l'autoriié attachée à cette même
dignité contre ceux dont les mœurs font déréglées. Il eflnécef-

laire que ceux qui gouvernent fe faffent craindre de ceux qui leur

font fournis; mais c'ciï quand ils reconnoiffent qu'ils ne crai-

gnent pas Dieu. Saint Pierre ne permet pas à Corneille de fc „

jetter a les pieds , parce qu il Içavcit qu il croit bon ôc craignant

Dieu. Levez-vous J lui dit-il, nefaites point cèla y je ne fuis quun
homme comme vous. Mais lorfqu'il trouve en faute Ananie ôc

Saphire , il fait éclater contr'eux fa puilfance. Le Palkur doit

aimer fon Peuple, mais fans molklle ; il doit le reprendre ,

mais fans aigreur ; il doit avoir du zélé , nuls fans emporte-
ment ; il doit a\'oir de la douceur, mais fans trop d indulgence.

La juilice 6c la clémence doivent fe trouver tellement unies

en lui , qu'il n'y ait rien dans fa fermeté qui ne foit capalde de
gagner ceux qu'il conduit, ôc rien dans la douceur qui leur

pjiife faire perdre !e refpect qu'ils lui doivent. C'cll aux fécu-

liers à régler les alTaires du fiécle ; l'occtpation du Pafteur a

un objet plus rele\é , c]ui cfl le falut des âmes. Il peut néan- <-X'- 7.

moins s'engager quelcjuefois par charité ôc par compafiion dans
les alTaires féculicres , mais ne Jamais témoigner d'ardeur p( ur

les rechercher , de peur que cet emprelTement ne l'emporte de
Jaconremplation d.s chofes les plus relevées, à l'affcccion di.s

plus bafles. Il cil même de certaines occaiions où les Palpeurs

Bbij
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doivent fe jetter au-dchors pour procurer à leurs peuples les né-'

cellités de la vie préfcntc ; ils travaillent alors avec plus de fuc~
ces à leur avancement , au lieu que les peuples auroient quel-
que droit de fe dégoûter de la parole de leur Pafteur , s'il négli-

ge oit le foin qu'il doit avoir de les fccourir.

çap.î. VI. Mais en s'acquittant de fes fondions, il ne doit point
fe laifTcr toucher du defir de plaire aux hommes , parce que cet
amour propre l'engageroit infailliblement dans des condefcen-
dances balles ôc honteufes ; mais il doit fouhaiter d'être bien
dans l'eiprit de fes peuples , afin de pouvoir les engager plus

aifément à aimer la vérité. C'eft dans cette difpofition qu'étoit

I. Cor. 10 , faintPaul, lorfqu'il dit d'une part qu'il tâche déplaire â tous en
^'' tomes rhofes; ôc de l'autre , que s'il vouloit encore plaire aux hom-
CuUt. I

,
lo. iyics, il nejeron pas ferviteur de Jefus-Chrift. Il y a des fautes qu'il

cv-p, lo. faut diffimuler par prudence, mais en faifant connoître qu'on a

bien voulu les diflimuler , afin que ceux qui en font coupables
fe voyant découverts , ayent honte de retomber dans les mêmes

Jfui. 5 7, 7. fautes. Dieu diiïimula ainfi les crimes delà Judée, mais en lui

f:ûfant connoître qu'il les avoir vus. Il y a d'autres fautes, même
toutes vifibles, que l'on doit tolérer, à caufe de Findifpofition

de ceux qui les commettent. Une playe que l'on ouvre avant le

tems devient plus dangereufe par finflammation que cette

incifion y caufe. Un remède applique à contre-tems devient

inutile , il perd toute fa force ôc fa vertu. Il y a des fautes fe-

cretes qu'il faut tâcher de découvrir avec adreiïe, en jugeant de
ce qui efi: caché dans le cœur du pécheur, par les dehors de fa

Ezeehisl,^,%. Conduite; c'eft, fuivant le langage de l'Ecriture, percer la mu-
raille du cœur, y faire une brèche pour y découvrir les abomi-
nations qui s'y font. Il y a d'autres fautes que l'on doit corriger

avec douceur, ou à caufe qu'elles font ou àcs fautes d'igno-

rance ou de foibleiTe. Celles qui font de malice demandent des

corrections rudes & fortes , afin que celui que l'on infiruit ne
connoiiTant pas l'énormité de fon péché, la comprenne parla

véhémence de la correction ; mais parce qu'il ell difficile de
tenir un jufle milieu , & que la chaleur de l'inveclive porte quel-

quefois à l'excès, il eft néceflaire, dans ces occafions, que le

Pafteur recoure lui-même au remède de la pénitence, pour

Ca^.i'. obtenir de Dieu, par fes larmes, le pardon des fautes que le

zèle pour la défenfe de fes intérêts lui a occafionnées. Tous fes

devoirs étant marqués en détail dans les Livres faints, il ne
f(^auroit trop lei lire & les iiaéditcr»
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Vil. A l'Jgard des inflrudions qu'un Evtquc doit à Ton Troificmë

peuple, il eft nCcelHûrc qu'il s'accorde & fe proportionne aux ^*""'*'l'^S^

quaiircs 6c aux dirpofirions de ceux qui recourent, aurremcnt Câp.i»

il arrivcroit que ce qui profitcrt/it aux uns, (croit nuillblc aux
autres ; au lieu qu'en le proportioî'nant à leurs beioins ik. à leur

portée , chacun trouve dans les inftrudions ce qui lui cfl pr(;pre.

Autre cft celle que l'on doit donner aux hcninies, ôc autre celle

qu'il faut donner aux temnics. On doit prefcrire aux hommes
quelque choie d'alFez grand pour exercer leur vertu, 6c aux

femmes quelque choie de facile , pour les gagner à Dieu par la

douceur. Une c(jrredion féverc remet les jeunes gens dans le

bon chemin ; un avis donné aNcc humilité aux vieillards, les fait Cap. i.

rentrer dans le devoir. Les pauvres n'étant que trc^p affligés de

leur mifcre , méritent d'être confolés ; mais les riches étant

ordinairement fupcrbes, il faut les rabaiOér en leur donnant de
la crainte & de la frayeur; plus ils s'elliment grands 6c au-deflus

des autres, à caufe des biens paflagcrs qu'ils pofTedent , mieux
on fait de leur parler avec empire 6c autorité. Audi faint Paul

ne dit pas à fon Difciplc Timothée de prier les riches de n'être i Tim-.t.é

,

Î)oint orgueilleux, 6c de ne point mettre leur confiance dans ^7.

eurs richeiïcs, mais de leur ordonner. Ce n'eft pas qu'il ne
faille quelquefois ufer envers eux de douceur, comme lotfquc

l'efprit d'orgueil les poffede fi fort qu ils en deviennent pref-

que furieux. On peut encore, lorfqu'on veut les reprendre,
commencer par quelques Paraboles éloignées ; convaincus
fouvent par le jugement quils rendent eux- mêmes, ils fe trou-

vent engagés à changer de conduite. C'eft de cette façon

qu'en ufa le Prophète Nathan à l'égard de David , qu'il étoit

venu trouver pour le reprendre de fon crime. La triflelTc 6c la

joye peuvent venir, ou des objets qui nous frappent, ou de
l'humeur naturelle. Si l'on a donc à inflruire des gens gais, il c*f.i.

faut leur repréfentcr la triflcfle profonde que caufe la damnation
éternelle ; aux mélancoliques, la joye parfaite que Dieu nous
promet dans fon Royaume ; 6c à tous les deux, que les inclina-

tions naturelles n'étant pas fort éloignées des vices, ceux qui

font gais doivent appréhender de tomber dans la débauche ; les

mélancoliques , dans la colère. L'inlirudion cjui convient à
ceux qui ft^nt dans la dépendance , ne convient pas toujours à

ceux qui font dans les Charges 6c dans les Dignités. Recom- cj*. 4;

mandez aux premiers une foumilfion humble, une obéilTancc

entière, le tout en vue du Seigneur i 6c aux féconds, d'ufei*

Bbiij
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modercmenr de leur auroriré, de ne point excéder dans leurs

ccnimandcmens, ôc de ne peint irriter ceux qui leur font fou-

rnis ; à ceux-là de prendre garde que la vue des fautes de leurs

Supérieurs ne les porte à s'élever contr'eux avec audace ; à

Cj;». j. ceux-ci d'être vigilans & circonfpccls. Dites aux Serviteurs

d'avoir toujours devant les yeux la baifefle de leur ccndition,

& aux Maîtres de fe fouvenir que Dieu ne les a point faits d'une

autre natiire que ceux qui les fervent. Exhortez ceux qui font

fages félon le fiécle, à oublier ce qu'ils fçavent,pour apprendre

Ca^.6, la fcicnce des Saints ; & ceux qui font fimples , à apprendre ce

qu'ils ne fçavent pas, & les exhorter à fe fervir de leur limplicité

que le monde appelle folie, comme de la voye la plus courte

pour arriver à la vraie fagede. Le feul moyen de réduire des

Cap. 7. perfonnes d'une humeur hautaine ôc impudente, cfl d'ufer en-

vers elles de réprimendes aigres & fortes. Il n'en eu pas ainfi de

celles qui font retenues ôc modeftes, la moindre parole de dou-

ceur eft capable de les faire rentrer dans leur devoir. Le défaut

Caf. s. des arrogans eft d'être pleins de préfomption d'eux-mêmes, ôc

de mépris pour les autres ; celui des timides eft de ne connoître

que leur iniirmité, ce qui fouvent les mené dans une cfpece de

défefpoir. On peut corriger les premiers en leur montrant qu'ils

ont mai fait ce qu'ils croyent avoir bien fait, afin qu'au lieu de

la gloire qu'ils penfent avoir méritée , ils reçoivent une confu-

fion falutaire ; & remettre les timides dans le bon chemin , en

leur repréfentant quelques-unes de leurs bonnes oeuvres, aiin

que cette approbation fortiiie en eux le delir de bien faire , &
qu'ils s'apperçoivent qu'on ne leur parle du mal qu'ils ont com-
mis, que pour les exhorter à n'en plus commettre.

CAp. 9. VIII. La manière d'inftruire les perfonnes impatientes &
celles qui font patientes, n'eft pas la même. Il fliut dire à celles-

là qu'en fe laiftant aller l\ facilement à l'impétuofité de leur

efprit , il eft à craindre qu'elles ne s'emportent , même contre

leur gré, dans beaucoup de défordres fâcheux; qu'en s'aban-

donnant à des mouvemens violens qui les mettent comme hors

d'elles-mêmes, il eft diiTicile qu'elles connoilTent enfuite le

mal qu'elles ont fait pendant leurs emportemens ; que 1 impa-

tience fait perdre la charité, qui eft la mère des vertus ; qu'elle

tue. Il y 19. porte à l'arrogance ; enfin, que la Vérité dit aux Elus : I^^oms

pojjederez vos âmes dans la patience. Les avis aux perfonnes pa-

tientes font, qu'en fouffrant extérieurement le mal qu'on leur

fait, elles doivent prendre garde d'en concevoir du refientiment
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'dans leur cœur, de s'appliquer à aimer ceux c]u elles font obli-

gées de fîppvirtcr, ôc d éroulfer toute duulcui cpi pourroit les

exciter à le v.ingcr des injures qu'elles ont reçueii. l.es envieux c.ip. lo.

dcivcnt ù:vc traites ditVciemnieit de ceux qui veulent du bien

à rout le monde. Il laur dire à ceux ci qu'il ne leur iliiiir pas de

louer les iclions vertueufes des autres, qu'ils d(-i\enr aulli les

imiter; ciàc3ux-là, qu'il n/ a rijn de plus nulheureux au

monde <|u'un [lummc qi;i s'aliligeant tiu bonheur d'aurrui, de-

vient plus méchant par la duuieur tju'il en cona;ir ; cjue c'eft

par l'envie que la mort cft entrée dans le monde ; que ce vice ^'p i, h.

détruit tout ce qu'il y a de bon & de louable dans un homme,
ce qui a fait ciirc au Sii^e ,

que (juûnd le cceur efl faifi , la chair efl
'^

•

pleine dt fanté & de vie, m.lis que rerrjie f.iit pourrir ji'.fmt^aux os.

A l'égard des perfonnes (impies ôc naïves, on doit les avertir c'^p- «i.

que comme ils évitent utilement de tromper les autres par des

nicnfoiiges, ils doivent aulIi avoir foin de ne dire la vérité que

lorfquil ell utile de la dire , & ajouter à la \crru de iincériré

celle de la prudence , parce qu il peut arriver que la vérité

qu'elles diroienr à contre-tems, Ceroir préjudiciable à cjuelqu'un.

Il faut repréfentcr aux perfonnes doubles , que la crainte qu'elles

ont d'être découvertes, fait qu'elles cherchent toujrHirs de mau-
vaifes excufes pour le ddfendre ; que, fuivant l'Ecriture , on cft p>cv. ro, y

d'autant plus en repos 6c en fureté, qu'on eft plus finccre dans ^^' >^'

tout ce que l'on fait, ôc que c'efl: avec les fimples ck les finceres

que Dieu prend plaifir de s'entretenir.

I X. On doit parler d une manière à ceux qui fe portent bien , Cap. n.

& d'une autre à ceux qui font malades. Il faut purrcr les pre-

miers à faire fervir la fanré de leur corps au lalut de leur amc,
parla pratique des bonnes œuvres ; ôc confoler les féconds , en
leur difant qu'ils ont d'autant plus de fujet de lé regarder comme
les cnfans de Dieu, qu'il les châtie ôc les afflige davantage ; que
s'il n'étoit pas dans la dîfpolirion de leur donner l'héritage du
Ciel après les avoir châtiés, il ne leur envoyeroit pas des afflic-

tions pour les inftruire; que (i les enfans du llécle foulfrent tant

de travaux ôc de peines pour les biens de la terre , on ne peut

trop en fouffrirpouracquerir un héritage qu'on ne perdra jamais;

que les peines Ôc les afflictions contribuent à la faute de l'ame y

en ce quelles la font rentrer en elle-même ; ôc que Jefus-Chrifl

qui lave nos péchés dans l'eau du Baptême , a fouffert de plus

grandes afflicîi )ns , les calomnies, les outrages, ôc la mort Cj/,i|;

même, lui qui domic la vie aux morts. 11 y a encore de la dif-
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férence dans i'infiru£tion que Ton doit donner à ceux que lu.

crainte des chârimens engage à bien vivre, Ôc à ceux que leur

endurcilT-ment rend incorrigibles. Il faut remontrer à ceux-là

que tandis qu'ils ne feront mus que par la crainte, ils ne goûte-

ront point la douceur de la vraie liberté ;
que nous devons faire

le bien pour lui-même, &: que Ton fe rend coupable devant

Dieu, parle feul delir de commettre le péchc. Pour ce qui ell:

des endurcis, il faut les reprendre avec d'autant plus de force,

que leur endurcilîement les a rendus plus infenfibles, & leur

témoigner avec quelque forte de mépris , qu'on défefpere de

leur faiut , & toutefois leur remettre loigneufement devant les

yeux les Sentences les plus féveres que Dieu a prononcées dans

les faintes Ecritures, arin que la confidération des peines éter-

nelles les ramené à la connoiflancc d'eux-mêmes. La difcrétioii

C^p. 14. d<.it régler nos paroles, mais nous ne devons point nous en in-

terdire l'ufage , parce qu'il y a un tems de fe taire , ôc un de

parler ; c'eft donc un défaut d'être trop taciturne , &. d'être trop

Ecclef. 20 . p. gtand parleur, il faut garder un milieu. Le Sage fe taira jafquà

ce ûtidjoit tems à^ parler, c'eft-à-dire , jufqu'à ce qu'il voye une

occaiion où il fera meilleur de parler pour rendre lérvice au pro-

chain, que de garder le filence. Eftre trop réfervé à fe plaindre

dans les difgraces , c'eft s'expofer à reflentir plus vivement la

douleur dans fon cœur. Nous fommes obligés de témoigner à

ceux qui nous font du tort , le fujet que nous avons de nous

plaindre d'eux; cette plainte les empêchera de nous nuire à

l'avenir, ôc diminuera la vivacité de notre afHiclion. Il faut re-

montrer aux grands parleurs les défordres où ils font capables de

tomber, en fe laiffant aller à la multiplicité des paroles, le

compte qu'ils rendront au jour du Jugement de leurs paroles

inutiles, c'eft-à-dire, qui fe dif^nt fans une jufte néceffité, ou

fans fe propofer aucune véritable utilité.

Cap. 15 c X. Saint Grégoire examine enfuite de quelle manière il faut

fuiv. inftruire ceux qui font lents à faire le bien , àc ceux qui le font

avec précipitation; ceux qui font doux, ôc ceux qui font fujets

à la colère ; les humbles ôc les orgueilleux ; ceux qui font arrêtés

à leur fens, ou ceux qui fQnt cliangeans ôc légers ; les perfonnes

fobres , ou celles qui font fujettes à la gourmandife ; ceux qui

font volontiers l'aumône , ou ceux qui raviffent le bien d'autrui.

Cap. 10. L^ règle dans la diftribution des aumônes , eft de donner à ceux

qui ont befoin , ôc à proportion de leur befoin ; de ne point

alHiger l'efprit de ceux qui demandent; en différant trop de leur

donner ;

'
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donner; de ne poip.t rcclicrchcr une louange paHiigere de la

part de ceux à tjui l'on donne, ou cjui font préfens ; de fi;avc.ir

tellement modérer les aumônes, qu'on ne le mette pas fci-

mème dans roccafioii de s'impatienter, en nKUU|uant du néeef-

laire pour avoir trop donné ; de racheter t. llement Tes inicjuitcfs

par l'aumône, qu'on n'en commette pas de nouvelles, parce

qu'autrement ce feroit traiter avec Dieu, comme li la julUce

etoit vénale, 6c s^imaginer qu'en lui donnant de l'argent, après

l'avoir otlenfé, on peut aciieter l'impunité de Tes crimes. La
manière la plus utile de corriger ceux qui ravillent le Lien d'au-

trui, eft de leur faire comprendre combien cette \ ie cft courte

6c pafTagere, ôc de leur rapporter les exemples de ceux qui après

avoir mis tout en œuvre pour s'enrichir en ce monde , n'ont pu

y jouir long-tems de leurs richelTes. Ce Père veut qu'on falfe

fentiràceux qui donnent leur bien, ôc ne ceflent de prendre

celui d'autrui ,
qu'il y a bien de la diilèrence entre faire des

oeuvres de mifericordc pour racheter fes péchés, ou commettre r^f, ir.

des péchéij pour faire enfuite des œuvres de milcricorde
; que

des œuvres faites de la forte ne peuvent être appellécs des œu-
vres de mifericorde, parce que la racine amere 6c empoifonnée
de la violence 6c de la rapine, ne peut produire le doux fruit

de la charité. Suivent les indruclions pour ceux qui font querel-

leurs 6c pour ceux qui font paifiblcs. 11 faut dire à ceux-là que cap.n,

tant qu'ils ne feront point unis par la charité avec le prochain
,

ils ne po'Tront faire aucune action, ni offrir aucun facriiice à

Dieu qui lui foit agréable ; 6c à ceux-ci qu'il y a une dilfcrencc

entre la paix de la terre 6c celle du Ciel ; que celle-là ncd qu'un

vertige de cette paix intérieure qui doit durer éternellement;

qu'il ne fautpas trop s'y attacher, de crainte que cet amour ne

rende l'ame criminelle, parce que plus on tire de fati:iàLlioii

des chofes préfentes, moins on a d'ardeur pour les éternelles,

qui font plus éloignées : Pour ceux qui fement des difcordes 6c ^-^p- ^5*

ceux qui font paciliqucs ; pour ceux qui n'ont pas 1 intelligence

des Livres faints, 6c ceux qui la polfedent, mais ncn parlent ^-p. m.
pas avec affez de refpecl 6c de foumiflion. Pour ceux qui ayant

des talens pour annoncer aux autres la Parole de Dieu, n'ofenc

le faire par un excès d'humilité, 6c ceux qui entreprennent de
la prêcher fans en être capables. Il faut faire comprendre aux cup zu
premiers qu'en refufant de nourrir les peuples affamés de la

Parole de Dieu, ils font autant de mal que ii ayant de l'argenc

TomeX^ni Ce
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dans leurs coffres, du bicd dans leurs greniers, ils negligeoient

d'en aliifler les peuples dans unepreflante famine; que celui à qui

le Perc de famille avcir conlié un talent pour le faire valoir, en
fut privé pour n'en avoir pas fait ufagc

; qulfaïe s'dtant tû dans

fon miniftere, en fut repris fortement. On doit remontrer aux

autres qu'en s'ingerant avant le tems dans un exercice qui pafTe

leurs forces, ils le rendent incapables de le remplir aulii digne-

menu qu'ils aurcient pu faire , s'ils avoient attendu un tems plus

propre , ôc qu'ils fc fuifent rendus plus capables.

XL II y en a qui réufliffent dans la recherche des biens de

ce monde, d'autres qui n'y rëulTifiant pas fe laiffent abattre par

les difgraces. On doit a\'ertir ceux qui profperent, de ne pas

s'attacher à des biens qui përilTcnt, 6c de ne pas changer les.

fecours que Dieu leur donne pour arriver au Ciel , en des obfia-

clés qui les empêcheroient d'y parvenir ; ôc ceux qui ne prof-

perent pas, de conliderer que Dieu , en ne les abandonnant pas

a leurs defirs, les traite avec la même bonté qu'un Médecin fait

un malade à qui il refufe bien des chofes qu'il croit contraires à
Cap. 27. fa fanté. L'avis à donner aux gens mariés, eft de fe rendre telle-

ment les devoirs mutuels^ qu'en chercliant à fe plaire mutuel-

lement, ils fongent férieufement à ne point déplaire à Dieu,,

de fupporter avec douceur les mécontentemens ôc les déplaihrs-

qu'ils reçoivent les uns des autres, de s'entre-aider à fe iauver,,

& de confiderer que n'ayant été unis enfemble que pour avoir

des enfans, ils ne doivent point altérer, par la recherche de la

volupté, la fainteté de funion conjugale. Saint Paul en difant :

#. Cor. 7,1. Pour éviter la fornication ,
que chaque homme vive avec fa femme y,

ér chaquefemme avecfon mari , n'a pas tant réglé des perfonnes

faines, qu'il a montré des remèdes à des malades. Il n'a pas fait

un commandement à ceux qui font debout, mais il a montré

un lit à ceux qui tomboient, pour les empêcher de fe brifer:

contre terre. En ajoutant: Ce que je vous dis comme une chofe

qu'on vous pardonne , il marque affez que la chofe dont il parle,

eft une faute , mais qui fe remet d'autant plus aifément, qu'elle

confiftc moins à faire ce qui feroit abfolument défendu, qu'à

ne fe modérer pas aiTez dans fufàge de ce qui eft permis. Ceux
qui ne font point engagés dans le mariage , doivent fe rendre,

d'autant plus fidèles à fuivre la Loi de Dieu , qu'ils font plus

dégagés des foins des chofes du monde. S'ils fe trouvent tentés

par la chair, avec danger de fe perdre, ils ont le port du mariage

ou ils peuvent fe retirer : car ils n'offenfent pas Dieu en fe ma-
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riant , pourvu qu'ils n'aycnr {a) pas fiiir vœu (.i'cnrrcr dans un

^rar plus relevé. La fuite de l'occafion cft le remède qu'il fiut

prefcrire à ceux qui font tombes dans des péchés de la chair. Cap.iS.

On d;ir reprélenter à ceux qui ont vécu lans y t(jmbcr, les

récompcnfcs que Dieu leur rélcrvc, alin qu'en Ls cnvilageant

fouvcnt, ils furmontcnt plus aifément les ditlicultés des tenta-

tions. Ceux qui gémillent pour des péchés dadions, df>ivent c.i/>. ip.

fiire enfurte que rien ne manque a leur pénitence, puifque

rien n'a manqué à leur péché. Il y a trois cliofes qui contribuent

à la confommation du péché, fçavoir, la fuggefiion, la délec-

tation ôc le confentement. La première vient de notre ennemi

,

la féconde fe paiTe dans notre chair, ôc la troifiéme dans n(;tre

efprit. L'ennemi qui tache toujours de nous furprcndre, nous

fuggerc le mal , la chair fe laiOe aller au plaillr qu'elle rcffcnt

,

l'clprit emporté par ce pluilir, y donne fon confentement. Ceux
qui pleurent les pécliés de penfée, doivent examiner dans lequel

de ces trois dégrés de péchés ils font tombés , afin qu'avant

reconnu la nature de leur chute, ils verfcnt autant de larmes

qu'il en faut pour s'en relever^ Il efl aulli du devoir de ceux qui

les inftruifent , de ne pas les jerter dans l'abattement par une

trop grande terreur: car fouvcnt Dieu plein de niifericordc,

remet d'autant plus facilement à l'ame les péchés de penfée,

qu'il n'a pas permis qu'elle palTât jufqu à l'action , ôc l'ame fe

dégage aulfi plus aifément de ces fortes de péchés, qu'elle y Cjp 50.

efl moins fortement engagée , n'en étant pas venue jufquà

l'exécution. Il arrive quelquefois à des pécheurs de pleurer leurs

péchés l'ans les quitter , ô: à d'autres de les quitter ians les pleu-

rer. Ceux-là font compares dans l'Ecriture, à des chiens qui,

après avoir vomi ce qui les chargeoit au-dedans, retournent à i r.^n.^^

ce qu ils ont vomi, ôc fe chargent de nou\eau. Ceux-ci en ne "•

péchant plus, ne font pas puriiiés des péchés qu'ils oiit commi.^,

s'ils ne les pleurent ; d'où vient que faint Pierre difuit aux per-

fonnes effrayées de leurs anciens défordres : Faites pénitence, & aCï. a , 3J,

qise chacun de vous foit baptifé. Avant que de leur parler du Hap-

teme, il leur parle des larmes de la pénitence, pour leur ap-

prendre quils dévoient fe laver dans les eaux de leurs larmes,

pour achever enfuite de fe purifier dans celles du Baptême.

( 4 ) Sine culpa ad conjugiura vcniiint , C\ tamen nccdum mcliori voverun:, Crcg,

Tajîor.
5 purr. f jp. 17.

Ce'*
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<-V-3'- Quant à ceux, qui junifient Icnrs dëfordres , il fautkur falre-

enrendre qu'ils j^cchciit fcuvcnt davai:rrr,c par i-a|^prol)aticix

quils dc?nricnt à leurs mauvaifes a£ii n« ,
que par leurs aûions

mêmes, puifqu'en les Gcmniettant ii n'y a qu'eux qui font le

mal, au lieu qu'en les louant ils mert-^nt en dunger tous ceux
qij les éc(.utent, d'en commettre de fLinbLalles.

Cap. y. à- XII. Le rcfte des indruéj-ons de faint Grcgciie regarde ceux

J*t-V' qui tombent dans le pdclié, ou par furprife, ou avec délibéra-

tion ; ceux qui tombent dans de petites fautes, & ceux qui

tachant dc\itcr les plu£ petites, tombent quelquefois dans de

grandes; ceux qui ne veulent pas commencer de faire le bien,

& ceux qui n'y perfcverent pas ; ceux qui font le mal en fecret

& le bien en public , & ceux qui fe cachant pour faire le bit;n,

donnent occafion d'avoir mauvaife opinion deux par leur con-
c<;>. 53. duite extérieure^ Il croît qu'il eft quelquefois plus dangereux

de tomber dans une petite faute que dans une plus grande ; la-

raifon qu'il en donne eft que l'on eft plus facilement convaincu

du mal quil y a dans une grande faute, qu'ainfi on s'en corrige

plus aifément, au lieu que ne reconnoiflant prefque point de

mal dans les fautes légères, on continue aies commettre avec

d'autant plus- de danger pour le falut, que l'habitude dans les.

petites fautes conduit à n'avoir pas même d'horreur des grandes.

^^p-i)- 11 dit que lorfqu'on a allez de vertu pour être au-defiiis du defîr

des louanges, on commet une injuftice à l'égard du prochain,,

en cachant àfes yeux une bonne œuvre dont il auroit pu être

édifié ; qu'on en commet une autre en ne cachant pas aux.

yeux des hommes, autant qu'on le peut, ce qui peut être mal
pris ou mal expliqué, parce qu'on donne occafion à ceux qui

font fujets à interpréter les chofes en mal , de s'en faire un
exemple qui les fait tomber dans le péché.

Sai>.^6. XIII. Après toutes ces inftruûions particulières, S. Gregoire-

en donne de générales, qui regardent principalement hs Paf-

teurs. Lorfqu'ils ont à louer les vertus aufquelles ils veulent

porter leurs Auditeurs, ils doivent prendre garde de ne leur pas'

donner occafion de tomber dcins les vices oppofés; ainfi, en

exhortant les avares à donner largement dc leurs biens, ils ne
doivent point autorifer la pr:)fufion cxceffive dés prodigues. Ils

doivent exciter avec tant d'adreffe les prodigues à épargner,.

que les avares n'en- deviennent pas plus attachés à leurs tréfors.,

lien eft de même de toutes les autres vertus qui ont des vices

contraires. Une autre maxime eft que lorfqu'une ame eft tra:-
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Vaillcc en m6nic-tcnr d: deux vices , dont l'un crt hk ins c on- ca
fkicrabic i]uc l'aune, ii laur alors s'appli^jucr à giicrir celui des
deux c]i:i cil le plus prer à donner la nic^rt ; & li on ne ncut le

guérir lans einj>ccher i'aurre de fe tortirter, il doit laiircr l(jrtilier

l'un, pour av(;ir iiju de gudrir l'autre. Un homme en commer-
tant des excès dans le manger, cft \ivemenr prefTe 6c i^rcitiue

vaincu par l'impurerc^ Appréhendant les fuites de ce comhar^
il retranche dj ^\ n )jrrirure, mais Ton abflinence lui devient
un fujjt de vainc gloire. Il efl vilible c]u'il y a en cet homme
un vice qu'on ne fcauroir détruire

, qu'on n'y en laifle iorrihjr

un autre. Que faire? Il faut fouifrir que lc> mou\cmens d'(;r-

gucil fe fortifient en lui , à caufe de fon abrtinence, puifciu'ils

ne lui otcntpas la v'.e, de crainte que l'impuretcj
, qui cfl \.\x\^

f ice nécelFaire de fa gourmandife, ne lui donne la mort. W cft c»; . j5.

cnciTC d'une grande importance à un Paflcur de ne rien dire
dans fes inftrudions qui foir au-de(fus de la portée de ceux qui
l'écouteur, de crainte que leur cfprit était trop fortement
appliqué, ne fe laTe & ne fe dégourc. Il doit donc cacher les

chofes trop relevées lorfquil parle devant plufijurs, & ne les
découvrir qu'à un petit nombre de perfonnes.

XIV. Il doit furrout veiller avec grand foin fur lui - même
, Qua-rîrnie-

de crainte qu'après avoir inflruit 6: édilié les autres par fes pa- r'^^''c/pagi

rôles ôc par fes avions, il n'en prenne fujct de s'élever. Au pre-
*^°'

micr mouvement de complaifance il d« it s appliquer à confi-
derer fes f^iblcffes , à regarder, non le Lien qu'il a fait, mais
celui qu'il a négligé défaire, afin que fon cœur étant comme
abattu parle fouvenir de fes foibleffes , il fe fortifie & s'ahèr-
miffe davantage dans la vertu ai:x yeux de Dieu, quifeul infpirc'

les fentimens dune humilité véritable.

§. V.

Des Dialogues de Sdinr Grégoire.

I. T L ne faut que lire ces Dialogues pour fe convaincre qu'on Saint Grrgol-

J. ne peut les attribuer a d'autres quà faint Grégoire. On y ? ''^ ^"""^'^

voit en ettét que celui qui les a compofés, ét(jit [a, iMoine, ôc g^
^

dans le iMonaffere qu'il avoit fondé ; qu'il en avoit été {/?) Supé

(a) „ ^/...ij a. ..10' cr i.f.
; ,c.,j,. i ^^b^ U.u.c^. uL.

^i , f..;>. 55.

ces biaio'-

ues.

Ce l'î
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rieur, envoyé à {a) Conftantinoplc pour y faire les fonctions de
Nonce Apoiloliquc , puis élevé fur le [b] faint Siège , où étant

ril avoit fait au Peuple Romain diverfcs {c) Homélies fur les

Evangiles. Si tous ces traits ne conviennent point à ce faint

Pape, je ne fçai à qui ils peuvent convenn*. Ajoutons qu'il

rapporte plufieurs évenemens miraculeux dans fes {d) Dialo-

gues, qu'il dit avoir déjà rapportes dans fes {e) Homélies
; que

fes Frères, c'cft-à-dire, les Religieux qui demeuroient auprès

de lui , le prièrent (/) d'écrire les miracles des Pères, ou des per-

fonnes illuftres en pieté qui avoient fleuri de fon tems en Italie,

6c que ce fut pour les fatisfaire qu'il écrivit à Maximien , Evêque

de Syracufe , de lui mander au plutôt ce qu'il fçavoit de plufieurs

faints perfonnages , nommément de l'Abbé Nonnofe. Il eft

parlé de ce Nonnofe dans le premier {g ) livre des Dialogues, ôc

ce qui y en efl dit eft conftaté par le témoignage de l'Evêque

Maximien. Peut -on donc révoquer en doute que ce livre (oit

de faint Grégoire ? Paterius qui nous a lailTé un recueil de Paf-

fages tirés des Ecrits de ce Saint, dont il avoit été Secrétaire,

en (/z) cite quelques-uns des Dialogues. Ils lui font attribués

•par faint Ildephonfe ,
(i) Arclievéque de Tolède, par Honorius

d'Autun ,
par le vénérable Bede , par Paul ôc Jean Diacres

,

qui ont Fun ôc l'autre écrit la vie de faint Grégoire. Photius qui

les cite {k) fous le titre des Vies des Pères d'Italie , dit qu'ils con-

tiennent de bonnes inftrudions, ôc que les Grecs ayant été

privés de la lecture de ces Dialogues , parce qu'ils n'entendoient

pas le Latin, le Pape Zacharie qui occupoit le faint Siège en

741, les traduifit en Grec. Zacharie avoit fuccedé à Grégoire

I II. ôc celui- ci à Grégoire II. mort en 75 1 ; mais Photius les

diftingue l'un ôc l'autre de l'Auteur des Dialogues, en difant

qu'il les avoit écrits cent foixante-cinq ans avant que Zacharie

fût Pape- Son calcul toutefois n'eft pas exacl, puifque faint

Grégoire n'a pu écrire fes Dialogues plutôt qu'en ^^^3 , ce qui

;ue feroit que cent cinquante-huit ans jufqu'à la mort de Zacha-

(4) Dialog.lib.
3 , ca^. ^6.

ib) Lib. 4, fap. 57,
(c) Lib. 4 , cap. I ^ , I î , iC , I p , 17
(d) Lib. i ^diulog.cap. 7 , lih. ^^cap. 6

(e)Lib. 4. cap, 14 , homm. 38 , 37 . ,

( f) Lib. 3 , ep;j}.'iit
j (/:) Vhotitis , cod. iji.

(h) Pater:tts in cap.i Jofuë. In Matt,

cap. 01. In J»an.cap.7,i\.

( ;) Ildefonf. de Scriptor. Ecclef. cap. r,

Honorius de Scriptor. Ecclef. lib.
3 , cap^

1 31 ; 8eda , lib. 2 hijlor. cap, 1.
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rie, anivcc en 7^2. Le Pape Adrien qui rcni|>)it le (aini Sié^c

vingt ansa^'ici) Zacharie, attiibiic les Dialugues au même Gie-

goiie cjui a écrit lur Job, eiu'il tlillingue de Grégoire II. en

donnant {u) à celui-ci le double titre de Jecorjci ôe de jeune.

i I. On objedc que [b) Cedrenc donne les DiaUjgues à Grc- Krponfciux

goire II. ôc que George Scholarius a penfc de m6nie ; mais o^J^*^""'».

Cedrenc n'avant écrit que dans le cUjuzie'nic liécle , &. Seliola-

lius dans le quin/iéme , leur lénioigniige n'ell joint recewible

contre celui des Ecri\ains des reptiéme, liuitiénie &. ncuvie'mc

fie'cles, e]ui écrivant la plupart en Occident, étoient plus au

fait de ce qui s'y étoit paflé
,
que les (irecs. D'ailleurs, ces

Dialogues étoient connus avant le Pontilieat de Grégoire 1 1.

puilljue Patcrius, contemporain de Grégoire I. en lait ufagc

dans Tes Recueils, ôc que, fuivant le témoignage de (c ) Paul

Diacre, ils furent envoyés à Pheodelinde, Reine des Lom-
bards, par laijit Grégoire même. On objecle encore qu'il n'cfl

pas vraifemblable e]u un homme d'un aulll grand mérite que
làint Grégoire , ait rempli fes Ecrits de tant de vifions ôc de
miracles. Sur ce pied-là ii faudra donc auiîi rejetter les quarante

Homélies fur les Evangiles ,
puifqu'il y en a onze où il rapporte

des évencmens miraculeux, qu'il a pour la plupart répétés

dans fes Dialogues. Il faudra rejetter Ù) plufieurs de [es Lettres,-

ôc même fes Atorales (e) fur Job, où il parle fou\cnt des mira-

cles opérés par les petites clefs qui avoicnt touché le tombeau
de faint Pierre , ôc de ceux que les Religieux qu il avoir envoyés
en Angleterre, y avoient faits. Il faudra aufîl mettre au rang des
apocryphes quantité d'Ecrits de Tertullicn , de faint Cyprien ,

de faint Athanafe , de faint Hilairc , de fiinr Se\ere Sulpicc , ôc

un grand nombre de vies des Saints ôc d'actes des Alarryrs,

comme ceux de fainte Perpétue ôc de fainte Félicité , de laint

Frudueux , ôc les Hiftoires d'Evagre , de Procope , d'Agathias

,

puifquc dans tous ces monumens il eft parlé de vifions ôc de mi-
racles ; néanmoins on n'a jamais contellé à Tertullicn lesli\res

de l'Idolâtrie ôc des Spectacles, ni à faint Cvprien ceux de la

Mortalité ôc des Tombes dans la perfécution, ni à S. Sulpicc

(j) Tom. 7 Cor.al. f.ij. 9Zi , 9^9 , |
(c) Paul. DiJc&n. hfior. Longolard,

53«, 95<^» ^47- î hb.^ , caj).
<i.

(b) CeJren. tom. i ,
p<t^. 4î<' ; SchoU-

tciui expcfit. fio Ccwc. lUrentino , iaj>. ^ ,

ffCltcn. 16.

^f ) Liù. 17 , Cf^ij'tt. in Job. ia2_. 0,
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Severc fes Dialogues , ni à faint Arhanafe la vie de S. Antoine,

ni l'authenticité des actes de fainte Perpétue. Combien de

vifions (Se de fliits miraculeux dans les Livres de l'ancien 6c du
nouveau Teftament ? On convient qu'ils font attefics par des

Ecrivains infpircs de Dieu , & que dès-lors nous ne pouvons

refufer d'y ajouter foi ; mais en regardant les faits en eux-mêmes,

la plupart ont moins de vraif^niblancc que ceux que rapporte

S. Grégoire. Y en a-t-il dans le colloque d'Eve avec le Serpent,

dans le changement de la femme de Lot h en une fiatue de fel

,

f$AH. 14, 11. dans les difcours qu'on fait tenir à Fane de Baîaam ? Jcfus-

Chrift n'a-t-il pas dit : Celui qui croit en moi fera les œuvre'-- que

je fais, & en fera encore de vins grandes ? Le tems de ces pro-

diges eft celui où il s'agiifoit de convertir à la i^ oi , des Barbares

,

des Idolâtres, des Hére'tiqucs. La diverftté des Langues eft, dit

l'Apôtre, tmjigne, non pour les Fidèles , maispur les Infidèles. Sur

la Hn du cinquième fiécle , ôc pendant une bonne partie du

fixiéme, l'Italie, la France, l'Efpagne & piufieurs autres Pro-

vinces d'Occident, avoient été en proye aux Barbares, aux

Goths, aux Oflrcgoths, aux Wiilgoths, aux Lombards, tous

ennemis de la Religion Catholique. Elles étoient encore la

plupart infedées des reftçs d'Idolâtrie ; l'Angleterre ne con-

noiffoit point d'autre culte que celui des Idoles. Dieu pour la

confolation de fon Eglife, fufcita dans ces deux fiécîes-là de

faints Evêques ôc d'autres Saints, qui fe rendirent célèbres par

leurs vertus ôc par leurs miracles. Saint Grégoire preiTé par les

perfonnes qu'il avoir auprès de lui, recueillit tout ce qu'il put

apprendre de leurs belles adions, pour en conferver la mémoire

à la poftérité.

Deffelndeces III. Mais il avoit furtout en vue de confirmer la foi des
Dialogues, foibles fur Fimmcrtalité de l'ame ôc fur la refurreûion des corps,

dont (dr) plufieurs , même parmi les Catholiques , doutoicnt. Il

avoue avec beaucoup d'humilité, qu'il avoit lui- même eu des

doutes autrefois fur ce fujct. Or rien n'étoit plus propre pour

appuyer la foi de riniriiortalité de l'ame ôc de la rcfurrettion des

corps , que les miracles ôc les prodiges opérés aux tombeaux

des Saints. Saint Auguftin avoit employé le même moyen dans

(a) Muiti enim de refurreftione diibi-

tantes , ficut Ôc nos aliquando fuimus.

Gregor. hom. i6 , in Evangelia. Quia

Pîultos incra fancftjc Ecclenas grcmium

conftitutcs de vita animx poft mortern

carnîs perpendo dubiiarc. Liit. 3 dmiog.
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fcs livres (j) de la Cird de Dieu, où après avoir rnpporrcf grand

nombre de gucrifons ojîcrées par les reliques de Liwx Kticnne ÔC

des autres Saints , il conelur t]uc ecs miracles rendeiu témoi-

gnage à la Foi ,
qui cnleir.nc la rcfurre<^lic;n desniorts. Ils<;t(jient

aulli rrès-uriles pour la convcrlion des Payens, qui nVtant alors

pour la plupart , furtcnit en Italie, que des Serfs rulliques ( u des

Soldats barbares, fe hiiiloient pcrfuader plutôt par des faits mer-

veilleux, que par djs raifonnemens nuitaphyfiqucs.

I V. Au relie, laint Grégoire ne rapporte dans fes Diiilogues R-?^'eîquc ?.

que les faits qu il croyait les mieux prouves, après avc ir pris
,i,:cfvc.

routes les précautions ne'ccflaires pour s'en alkner. Il en avuit

vu lui- même quelques-uns ; il avoir appris les aurres , ou de

fainrs Evèques, ou de fainrs Moines, ou de Supeiieurs de Mo-
nallcres, ou de gens de ccnditi(jn, il n'en raconte point fur des

Iruirs populaires. Aufli-tôt qu il les eut achevés, il en lit pre-

lent à hi Reine (/>>) Thcodelinde , qui, ccmime l'on croit, s'en

fervitpour la convcrfion des Lombards Ça Sujets , dent les uns

(îtoient Ariens, les autres Payent. La plupart des miracles rap-

portés dans ces Dialogues, avoient été opérés, ou fur ceux de

cette Nation, ou en leur préfencc ; enforte qu il étoit aifé de

fçavoir parmi les Lombards li ces faits miraculeux étcicnt véri-

tables, parce quils ne pouvoient être fort anciens, ces Peuples

n'étant entrés en Italie que depuis \ingt-cinq à trente ans. Il

falloir donc que faint Grégoire les crût de notoriété publique

pour les leur raconter.

V. Fvicn ne marque mieux l'applaudifTcment avec lequel ces ^^sHaîo-

laiogues turent reçus, que les uitrerentes verlionsquc 1 on en re(,us dans i«

fit. Nous ne répéterons point ce que nous avons dit de celle P"i>^'c.

du Pape Zacliaiie avant l'an 7^2. Sa verllon qui étoit Grecque,
fut traduite en Arabe avant l'an 8co ; cm la conferve écrire fur

du parchemin parmi les Manufcrits dOrientdans la Bibliotéque

du Roi. L'Auteur de cette traduclicn étoit un Religieux nomn^é
Antoine, qui dcmeuroit dans le Munaftere de laint Simeon.
Au neuvième liécle , Alfrede le Grand, Roi d'Angleterre, lit

traduire les mêmes Dialogues , avec le Pafloral de S. Grégoire,

en fon langage Saxon, par Verfroy, Evêquc de \v'orchc(lcr.

Cette verfion fe trouve à Cambridge dans le Collège de faint

(4) Au^tiJliH. de Civltate Dei , ld\ i ,
j

(b) ï aulits piaco' . iiù. 4 h-Jl. Lcr.go-

«•»f
• '?•

1 i.ir.î.cnp. j.

Tome Xru, Dd
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Benoît. On lit dans l'Hinoirc de Charles VI. que (^) Jean de
France, Duc de Bcrry, avc.it acheté le 5? de Juillet 1405), les

Dialogues de faint Grcgoire mis en François, pour le prix de
quinze écus d'or, prifés Ibixante fols Parifis.

TIs f'iront VI. Saint Grégoire dit dans le quatrième (A) Livre , qu'il y
écrits vers avoit trois ans & plus qu'un fait qu'il raconte , étoit arrivé pcn-

queiie ' occa-
^'^^^^ l'iiorrible peile qui ravagea Rome en ^^o ; ainfi il l'écrivoit

fîon. dans la quatrième année de fon Pontificat, c'eft-à-dirc, en jp^.
Il explique en ces (c) termes l'occafion de cet ouvrage. Un jour

étant accablé de i'importunité de quelques gens du monde,
qui exigent de nous en leurs affaires ce que nous ne leur de-

vons point, je me retirai dans un lieu écarté , où je pulle con-
fidcrcr librement tout ce qui me déplaifoit dans mes occupa-
tions. Ce lieu de retraite {d) étoit fon Monaflere de S. André.
Il continue : Comme j'y étois affis, ôc gardant un long fiience,

j'avois auprès de moi le Diacre Pierre, mon ami depuis la pre-

mière jeunefle , & le compagnon de mes études fur l'Ecriture

Sainte. Me voyant dans l'afflidion , il me demanda Ci j'en avois

quelque nouveau fujet. Je lui répondis : Ma douleur eft vieille

par l'habitude que j'en ai formée , ôc nouvelle en ce qu'elle

augmente tous les jours. Je me fouviens de ce que mon ame
étoit dans le Monaftere, au-defTus de toutes les chofes périffa-

bles, uniquement occupée des biens céieftes , fortant de la

prifon de fon corps par la contemplation , defirant la mort , que
la plupart regardent comme un fupplice , Ôc l'aimant comme
l'entrée de la vie & la récompenfe de fon travail. Maintenant,

à l'occafion du foin des âmes , je fuis chargé des affaires fé-

culieres , & après m'être répandu au -dehors par condefcen-
dance, je reviens plus foible a mon intérieur. Le poids de mes
fouffrances augmente

, par le fouvenir de ce que j'ai perdu ;

mais à peine m'en fouvient-il : car à force de déchoir, l'ame en
vient jufqu'à oublier le bien qu'elle pratiquoit auparavant. Pour
furcroît de douleur, je me fouviens de la vie de quelques faints

perfonnages qui ont entièrement quitté le monde, ÔC leur élé-

vation me fait mieux connoître la profondeur de ma chute. Je
ne fçai, répondit Pierre, de qui vous voulez parler, car je n'ai

(4) Hift. de Charles VI. tom. 1 , j
claiîc vaftavit. L?^. 4 j cap.i6.

pafT. <?r.
S ( c) l'rGlcroindldog.tom. i , fag. IÇO.

( t ) In ea 'luo ^ue mortalitate qur ante
j

{d) Mahiibn. tom.'^y Analecl. ^ag,

triv'n:uum banc urbem vciiementiirima
| 4J17.



PAPE ET DOCTEUR DE L'EGLISE, an
pas oui dire qu'il y air eu cii Italie des gens d'une vertu extraor-

dinaire , du moins qui ayenr l'air des miracles. S. Grégoire dit : Le
jour ne me funiruir pas, li je voulois raconrer ce que j'en fçai,

fuit par moi-môme, loir par des témoins d'une probité ôc d'une

fidélité reconnue. Pierre le pria de lui raconrer quelques-uns

de ces faits, pour l'édification de ceux qui (ont plus t(jucliés

des exemples que de la doctrine. Saint Grégoire y confcntir,

& ajoura : Pour ôrer tout fujct de doute, je marquerai à chaque

fait ceux de qui je l'ai appris; en quelques-uns je rapporterai

leurs propres paroles, en d'autres je me contenterai d en rendre

le fens, parce que leur langage feroit trop {a) ruHique.

VIL L'ouvrage ell divile en quatre Livres , dans lefqucls livre premier

faint Grégoire continue fon Dialogue entre lui & Pierre. Il <^<=' Dialo-

commcnce le v>rcmier par la vie & les miracles de S. Honorât, f"^' \,F.!i^\

Abbé d'un Monaflere qu'il avoir érabli a Fondi , qui eft aujour-

d'hui une Ville Epifcopale de la Campanie en Italie. Il avoir ^^'P- '•

fous fa conduire environ deux ccnsiMoincs, aufquek il fervoit

de modèle dans la pratique de toures les vcrrus rcli^jeufes. Il

mourut vers l'an ç^o. Saint Libertin, l'un de fes Difciplcs, & cap.i.

Prévôt du même Monaftere du rems de Torila, Roi des Gorhs,

fe rendit célèbre par fa patience. La vertu d'Hortulan , auffi

Moine de Fondi, étoit i\ grande, que les ferpens lui obcif- ^^P- >'

foient. Saint Equice fut Père de plulieurs Monafteres dans la

Valcrij, aujourd'hui l'Abbruzze ultérieure. Se trouvant fatigué

dans fa jeunefTe de rudes tentations de la chair, il s'appliqua à <^'^i'-4.

l'oraifon avec plus d alFiduité. Ses prières furent exaucées , ôc

depuis il ne relTentit plus aucune tentation fcmblable. Outre
le foin des Monafleres d'hommes & de filles , il fe chargea de
l'inflrudion des Peuples, allant dans les Villes, dans les Bour-
gades ôc les maifons particulières. Félix , homme de qualité de

la Province de Narfie, lui demanda un jour comment il ofoit

prêcher fans avoir d'Ordre facré , ni de permifTion de l'Evêquc

de Rome. S.Equics lui répondit qu il s'étoit fait à lui-mônie ces

objections, mais qu un jeune homme lui ayant apparu la nuit,

ôc appliqué une lancette fur fa langue, en lui ordonnant en
même-rems d'aller prêcher, il ne pouroit plus s'empêcher de
parler de Dieu. Le bruit de fes prédications étant venu jufqu'à

Ça) La Ln-'guc Lntine étoit déjà fort
J
indtcenics dans un Cu-rage friiux.

COTO-npue Jan5 !a bouche du pej,'L' : 1 limry ^ liv. i^ y Hjls ErcUftaJi. jag 83,
enforcj (lue ca cxpreiriOiis aurjiciu été j rsm.8.

Ddij
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R(inie, les Clercs de cette Eglife remontrèrent au Pape qu'il

falloir empêcher ce rufiique & cet ignorant de prêcher, & le

faire amener à Rome, alin qu'il connût la vigueur de la difci-

pline. Le Pape envoya Julien , Dt^fenfeur de l'Eglife Romaine,
avec ordre de l'amener avec honneur. Saint Equice voyant

Julien, rendit grâces à Dieu , qui le vifitoit par le Souverain

Pontife ; 6c ayant appelle fes Frères, il fit préparer ce qui étoit

nécefl'aire pour le voyage. JuHen fe trouvant fatigué , refufa de
partir le même jour de fon arrivée ; fur quoi faint Equice lui

dit : Vous m'alHigez ; fi nous ne partons aujourd'hui , nous ne
partirons point. En effet, le lendemain au point du jour arriva

un Courier avec une lettre à Julien , portant défenfe de tirer

le Serviteur de Dieu de fon Monaftere. Julien s'étant informé

de la caufe de ce changement, apprit que le Pape avcit été

efrrayé en une vifion, pour avoir donné ordre d'amener l'homme
de Dieu. On met la mort de fiint Eqmce vers l'an 5-40. Il y
avoir auprès de la Ville d'Ancone une Eglife fous le nom de

Cap.';, faint Etienne, dont un Manfionnaire nommé Confiance avoit

h garde. C'étoit un homme détaché de toutes les chofes de la

terre, ôc qui n'avoir d'affeclion que pour les biens célefles. La
fainteté de fa vie étoit connue fort loin. Un jour que l'huiie

manquoit dans cette Eglife , il en remplit toijtes les lampes
d'eau , y mit des mèches à l'ordinaire , & les alluma ; elles brû-

caj). 6. lerent , comme s'il y eût eu de l'huile. Marcellin , Evêque
d Ancone, arrêta un incendie que l'on avoit tenté inutilem.ent

déteindre, en fe faifant placer par fes Domefliques à l'oppoiite

des flammes. Nonnofe, Abbé du Mont Soradle , ne trouvant

Cap. 7. pas moyen de faiie tranfporter un rocher d'un lieu où il étoit

befoin de faire un jardin pour l'ufage de fes Frères, recourut
csp. 8 , 9, 10, à Dieu, paffa la nuit en prières fur le lieu même. Le marin les
11

,
i:. Frères étant venus, ils trouvèrent que le rocher s'étoit éloigné,

ôc leur avoit laiffé un long efpace pour y planter un jardin.

L'Abbé Anaftafe , Boniface Evêque de Ferenre , Fortunat

Evêque deTodi, firent aulîi divers miracles, de même que
Martyrius , Moine de la Province de Valérie , & le Prêtre Sé-
vère. C'étoit l'ufage dans cette Province d'imprimer le ligne

de la Croix fur les pains avant que de les mettre au four ou fous

la cendre, enforte qu'ils paroiîloient coupés en quatre.

Second livre VIII. Le fecond Livre contient l'hiftoire de la vie de faint

des^ Diaij- Benoit, depuis fon enfiace jufqu'àfa mort. Devenu célèbre par

f 07!
' ^^^ ^^^ vertus & par fes miracles , il lui vint de toutes parts un grand

/
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nombre de Difciplcs, pour qui il bâtit doii/c Moiuidcrcs, met- Cêp. jj

tant en chaeun douze Moines ious un Supérieur. Les plus

nobles de Rome lui donnèrent leurs cnfans à élever. Etjuitius

lui confia Ton fils Maur, ôc Tertullus fon fils Plueide encore

enfant. Cédant à l'envie d'un Prêtre nommd Horcnt , il Çcctf.t,

retira avec quelque peu de Mcùnes fur une M(tnta[;nc iippelléc

Cafftn , dans le Pavs des Samnites , où il bâtit un treizième

Monafiere. Jl avoit laillé les douze autres Ions la conduire des

Supérieurs quHl leur avoit donnés. On voyoit encore à Caiiln

un ancien lemple d Apollon, Ôc tout autour des Bcis cc-nlà-

crés à fon Idole, où les Pay fans faiioient des facrifices. Saint

Benoit brifa ITdole , renverfa l'Autel, coupa les Bois confa-

crés, ôc dans le Temple même d'Apollon b:uit un Oratoire de

faint Martin, 6c un de iaintjean , à l'endroit où éroit l'Au-

tel de l'Idole , ô: par fes inftrudions il attira à la l oi tous

les Peuples du voilinagc. Le démon s'en vengea par di\ erfes

prévarications dans lelquelles il engagea les Moines de Callin
; cjt.i-,

mais elles fer\irenr à faire connoirre que faint Benoit avoit reçu

de Dieu le don de propliétie , 6c de découvrir les chofes les

plus cachées. Le Roi i'otiia voulant éprouver ce qui en étoit,

envoya un de fes Ecuyers, nommé Riggon, à qui il fit prendre Ct^. 14.

fa chaafliire ôc fes liabirs Royaux, ôc le fit accompagner de trois

Seigneurs qui étoient ordinairement le plus près de fa perfc^nne

,

avec des Ecuvers ôc m\ grand cortège; pour lui, il s'arrêta

aflcz loin du Monafrcre, ôc mania c]u'il alloit venir. Riggon
érant entré, faint Benoit qui étoit allis, lui cria de loin : Mon
fils, quittez l'habit que vous portez, il ne vous appartient pa5.

Riggon Ôc tous ceux qui l'accompagnoient fe jctterent par

terre tout eilravés , ÔC fans ofer approcher ils retournèrent vers

Torila, à qui ils racontèrent en tremblant comment ils avoicnt

été découverts. Le Roi vint lui- même , fc jetta aux pieds du
Saint, qui l'exhorta à mettre fin à fes injuûice^. II lui prédit

qu'il entreroir dans Rome, qu'il paficroit la Mer, ôc qu'après

avoir régné neuf ans, il mourroit le dixième. Il prédit aufli à

l'Evèquc Canofe que Rome feroit battue de tempêtes, deCtf^-ïJ»

foudres ôc de tremblemens de terre , enforte qu'elle ^'afîoibli-

roit comme un arbre qui féche fur fa racine. Dieu lui fit con-

noirre la ruine de fon Alonafiere de CalIin quarante ans avant Cj/. 17»

qu'elle arrivât. Il accorda à fes prières la refurreclion d'un en-

fant ; il lui fit voir Tame de fa fœur entrant au Ciel en forme de c.t;. 31;

colombe; ôc celle de faint Germaiu, Evèque de Capouc, qui cj/. 34, 5$;

Ddiij
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y croit portée par les Anges , fous la forme d'une fphere ou

^ ^ , globe de feu. L'année môme de fa mort il la prédit à quel-

ques-uns de les bilcipies, donnant a ceux qui etoient ablens

& éloignés, des fignes pour la connoître. La veille de fa mort
il s'y prépara, en recevant le Corps & le Sang de Notre -Sei-

gneur. Le jour qu'elle arriva, deux Moines, dont l'un étoit

dans le Monaftere , l'autre en étoit éloigné , eurent la même
vifion. Ils virent un chemin couvert de tapis , ôc éclairé d'une

inliniré de flambeaux, qui s'étendoit vers l'Orient depuis le

Monalkre jufqu'au Ciel. Un perfonnage vénérable y paroilToit,

qui leur demanda peur qui étoit ce chemin. Ils dirent qu'ils

n'en fçavoient rien. C'eft, leur dit-il, le chemin par ou Benoît,

Cap 38. le bien-aimé de Dieu, eft monté au Ciel. Ilfe fit des miracles

dans la caverne même de Sublac qu'il avoir habitée. Une
femme qui avoit perdu l'efprit , y étant entrée fans le fçavoir,

aorès avoir couru jour & nuit les montagnes ôc les vallées, les

bois ôc les campagnes , en fortit parfaitement guérie , ôc con-

ferva jufqu'à la mort fa préfence d'efprit. Au refte, ce ne fut

Cj* iC P^^ feulement parfes miracles que l'homme de Dieu fe rendit

célèbre dans le monde , il y acquit aufli de la réputation par fa

dodlrine , dont il a laiiTé des monumens dans fa Règle, qui eft

en môme-tcms un témoignage de la fainteté de fa vie , puifqu'il

n'a pu enfeigner autrement qu'il a vécu.

». .r' T IX. Il eft parlé dans le troifiéme Livre de plufieurs erands

vre des Dia- Evêques ÔC de quelques Papes, Dans le tems que les \Vandales
logues, pag. emmenoient plufieurs captifs de la Ville de Noie, S. Paulin
^'^^'

^ n'ayant rien à donner à une pauvre veuve qui lui demandoit de
''^' '*

quoi racheter fon fils , fe fit efclave pour lui , de l'agrément du

gendre du Roi des Wandales. Si ce trait de charité eft du grand

faint PauUn , comme faint Grégoire fcmble le dire , il s'eft glilTé

vifiblement une faute dans le texte de cette Kiftoire, où l'on a

mis les Vandales pour les Gcths , qui en efiet firent des incur-

fions en Italie , ôc prirent la Ville de Noie en 410. Les Van-
dales ravagèrent aulli fltalie, mais ce ne fut qu'en 43 i, l'année

de la mort de faint Paulin. Saint Auguftin qui parle fouvent de

lui, ne dit rien de cette captivité volontaire, ni Uranius fon

Pancgyiifte. On peut en faire honneur à fon fucceiTcur, qui fe

nommoit auflTi Pauhn, ôc fous lequel il eft fort poflibie que les

Capi. Wandalcs ayent pillé Noie ou les environs. Le Pape Jean l,

envoyé en ambaifade à Conftantinoplc par Theodcric, Roi

d'Italie, rendit la vue à un Aveugle à l'entrée de cette Ville,
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en nictranr la luain liir Icsyciix en prclcnce tie ruiit le PcLj'ie

qui croit \cnu au-dtvanr de lui. A^.ipct, cjucl iicodar, H< i des ^^^ j^

Gutlis , obligea au!li d'aller à Conlianrinc pie , cranr anivé en

Grèce, un lui prc^lcnta un homiîie qui ne pt-uvoir ni parler , ni

fe lever de terre. Il dem.jida à (es puens qui le lui uvcicnt

amené, s'ils croyaient qui! put le gue'iii. Ils rc'pcndiren»- qu ils

en avuienr une icrmc elpérance, par la puilTance de IVicu ôc

l'autorité de faint Pierre. Alors le Pape fe mit en prières, &
commença la Mclle , après laquelle foriant de l'Aurel , il prit

le Poireux par la main , le leva de terre, le fit marcher à la \ùe

de tout le Peuple; & ayant mis dans la bouche le Corps de

Notre Seigneur, la langue fut déliée. Dacius , Ev6que de op. 4.

Milan , étant obligé d'aller à Conflantinc.plc jiour la caufe de

la Foi ,
palia à Coiinthe. Comme il avoir une nombrcufe fuite

,

il demanda qu'on lui préparât une mailon a/Tez vafte qu'il apper-

^ut de loin ; mais les Habitans l'en détournèrent, dilant que le

Diable depuis plufieurs années s'en croit mis en pofTeHion.

L'Evéque répondit que céroir pour cela même qu il vouloir

y loger. Il fur éveillé au milieu de la nuir par un bruir confus de
voix de toutes fortes d'animaux. Alors reconnoilfantque c'étoit

l'ancien ennemi, il éleva fa voix^ en lui difant : C'efl toi, mal-
heureux, qui as dit : Je m ('lèverai ait-de/Jiis des nuces les fins éle-

vées ^ & je deviendrai femblable ait Très -Haut : Ton oroucil t'a

rendu femblable aux porcs ôc aux fouris, & pour avoir voulu
erre femblable à Dieu, tu es femblable aux bétes. A cerre voix
le Démon fe retira confus, 6c depuis la maifon fut habitable.

Le Roi Totila voulant s'alTurer fi Sabin , Eveque de Canufe, c*». f.

avoir, comme onledifoit, l'efprit de prophétie , à cet ciTcr il

l'invita à diner, refufa de s'alTcoir avant lui, ôc lui donna la

droite. Comme le Domcllique dcftiné à le fervir lui préfcnroit

une coupe où il y avoir du vin, le Roi avança doucci.ient fa

main, éprenant la coupe, la préfenta lui-même à Canufe,
croyanr qu'il ne s'en appercevroit pas. L'homme de Dieu reçut

la coupe, Ôc quoiqu'il ne vit point celui qui la lui avoit préfen-

tée , il dit: Vive la main mcme. Le Roi fe voyant découvert
,

rougit, mais il fut bien aife d'avoir trouvé dans le faint Evoque
ce qu'il chcrchoit. Le même Prince entrant dansNarni, Caflius Cjt. 6.

qui en étoir Eveque, vint au- devant dj lui. Totila lui voyant
une couleur extrêmement haute, ôc ne fçachanr pas qu'elle lui

étoir narurelle, crut qu'elle étoir l'effet du vin. Dieu le dé-
trompa bientôt , car un de ks Ecuycrs ayant été poflcdé du
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dcmon en pleine campagne, à la vûë de toute l'Armce, ofl

courut auili-tot à l'Evcque, qui par Tes piiercs & par le ligne de
Cap.?, la Croix , chaila aulîi-tôt le démon. Frigidien, Kvêque de Lu-

qucs, changea par fcs prières le lit de la rivière de Serchio,

que les Habitans n'avoient pu détourner après de longs & pé-
nibles travaux. Sabin , Evêque de Pkufance, ordonna aux eaux

du Pô qui défolcicnt la campagne, de rentrer dans leur lit;

Cap, 10. elles obéirent dans le moment, il avoir chargé de cet ordre un
de les Diacres, qui n'en fit que rire. Le laint Evêque envoya
chercher un Notaire, à qui il dida l'ordre en ces termes : Sabirij

Serviteur de Notre Seiguenr Jefus- Chrifl , averti]]ement au Po. Je te

commayide , au nom de Jefus-Chrifl Notre Seigjjeur 3 de ne plus fortir

de ton lit dans ce- endroit s- là y & de ne point enàojnmager les terres

de ï Eglife, Il ajouta, en parlant au Notaire : Allez, écrivez cet

ordre, & jcttez-le dans le Fleuve. Le Notaire obéit, ôc les

Cap. ir. eaux fe retirèrent à 1 infiant. S. Cerbone de Fopulonium avoit

donné rhorpitalité à des Soldats ; dans le tems qu'ils étoient

dans fa niailbn, furvinrent des Goths. Cerbone craignant pour

la vie de fes Hôtes, les cacha. Le Roi Totila en ayant été

averti , fit prendre l'Evêque , ôc l'expofa à un ours fijrieux ea

préfence de Ton Armée; mais cet animal oubliant fa férocité,

vint lécher les pieds de Cerbone , ce qui jctta tous les Alfiftans,

çap. T^. & le Roi même , dans l'admiration. Il y avoit auprès de Spolete

un Serviteur de Dieu, nommé Ifaac , que Dieu favoriloit du
don des miracles. Un jour des Pèlerins le préfenterent à lui à

demi-nuds, pour en avoir de quoi fe couvrir mieux. Le Saint

leur laiiTa expofer leurs befoins, puis appellant un de fes difci-

ples, il lui dit en fecret d'aller dans la forêt voifine, & d'appor-

ter les habits quil trouveroit dans le creux d'un arbre. Le dif-

ciplc obéit, rapporta les habits, & les donna à Ifaac. Alors il

appella ces étrangers, ôc leur dit: Prenez, voilà de quoi vou$.

vcrir. Ils reconnurent que c'étoient les habits qu'ils avoient

tAp, 16. cachés eux-mêmes, ôc s'en allèrent confus. Le Moine Martin,

s'érant retiré dans le creux d'un rocher, obtint de Dieu qu'il y
' couleroit une fontaine, qui ne fourniroit de l'eau que dans le

tems qu'il en auroit befoin. Le démon, pour l'en chaflcr, in-

troduilit dans la caverne un ferpent , qui, pendant que le Saint

prioit, fe plaçoit devant lui, ôc s'étendoit auprès de lui quand

il fe Gouchoit pour prendre du repos. Martin eut cette com-
pagnie pendant trois ans. Quelquefois il mettcit fa main ou fon

pied dans la gueule du ferpent, en lui difant : Si tu as reçu le

j'
,

pouvoir
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pouvoir de me nuire, je ne 1 empêche pas. Le tie'mon vaincu

par lu conllancc du Sainr, fc delilhi, ôc le lerpent le retira fur

la montagne. En\iron à quarante milles de R(jme il y avoir un Cap.iU

jeune xMoinc nommé Henoit, qui vivoit féparement dans une

Cellule. Les (xoths l'ayant trouvé du rems de Toiila leur Roi,

ils rélblurent de le brûler avec fa cellule ; mais le teu ne c(.n-

fuma que ce qui éroir autour. Faciles de n'avoir pas réuili , ils

ietterent Benoit dans un four oii l'on avoir mis le feu pour cuire

du pain , & en fermèrent l'entrée. Benoît y relia julqu'au len-

demain , fans que lui ni les habits en fuilent endommagés.

Quarante Payfans ayant rcfufé de manger des viandes ofiertcs c-p. 17,1?.

aux Idoles, les Lombards les tuèrent, & ils en firent mourir

d'autres qui ne voulurent point adorer avec eux la tere d une

Chèvre qu'ils avoicnt facriiîée au démon. Un de leurs Evoques cap. 19.

<]ui étoic Arien , s'étant emparé à mains armées d'une Eglilb

dans la 'Ville de Spolete , devint aveugle dans le moment qu'il

y entra, enforte qu'il fallut le reconduire chez lui. Ce miracle

obligea les Lombards à rcfpecler les lieux qui appartenoient aux

Catholiques. Dans la persécution des \v'andaies en Afrique,

leur Roi Huneric fit couper la langue à plufieurs Eveques, qui

ne laifTerent pas de parler librement , fans fe fentir de ce fup-

plice. S. Grégoire rapporte ce fait d'après un ancien Evéque,

de qui il l'avoir appris lorfqu'il étoit Nonce Apoffolique à cap. 11.

Conflantinople. Il ajoure qu'un de ceux qui avoient conlervc

paner, par un juite )ug(

avoir eu avec lui en cette Ville pendant quelque tems, ayant

repris le chemin de Rome , fut battu d'une furieufe rempéte «-^'•- 3^»

dans la Mer Adriatique ; le vaifleau fur lequel il étoit ,
prit eau

avec tant d'abondance, que lui 6l ceux qui l'acconipagnoicnt

n'attendant plus que la mort, fe donnèrent le baifer de paix,

& reçurent le Corps 6c le Sang de Jefus-Chrift ; toutefois ils

arrivèrent à bon port à Crorone le neuvième jour d'après la

tempête , quoique depuis ce tems le vaifleau n'eût pas défempli

d'eau; mais au(fi-t6t que Maximien en fut forri , le vailleau \
coula à fond. Les Lombards ayant pris un Diacre, dans le

deflein de le faire mourir, Sanclule , Prêtre de la Province de c:;. ;.-•

Norfie , qui étoit connu d'eux , vint leur demander fa liberté

&: fa vie. Ils le rcfiferenr , mais ils confentircnt de le lui con-

fier, à la charge que s'il s'échappoit, ils le fcroicnt mourir à fa

To});e X^IL ' Ee
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place. Sanclule accepta la condition , ôc voyant les Lombards
endormis, il prelfa le Diacre de fe fauver; le Diacre, après

quelque rëfiftance , prit la fuite , & Sanclule demeura au même
endroit ; les Lombards voyant qu'il avoir laifTé échapper le

Prifonnier, le condamnèrent lui- même à mort. Ils lui déférè-

rent le choix du fupplice, mais il leur répondit qu'il étoit entre

les mains du Seigneur, qu'ils pouvoient le faire mourir de la

manière qu il le permettroir. Ils réfolurent de lui trancher la

tête. Santlule conduit au fupplice, em'ironné de gens armés,

fe mit en prières, puis tendit le cou au Bourreau; mais après

que ce barbare eut levé le bras pour donner le coup , il devint

roide ôc immobile. Ce miracle fut fuivi d'un autre. Sandule
guérir le Lombard ôc lui rendit l'ufage de fon bras, après lui

avoir fait promettre qu'il ne s'en ferviroit jamais pour mettre à

Op. 38. mort des Chrétiens. Redemptus, Evoque deFerente, fut averti

dans une vilion par le faint Martyr Eutychius, des ravages que
les Lombards dévoient faire en Italie.

Quatri.'me X. Le but du quatrième Livre eft d'affermir la Foi de quel-

loeacs

livre des Dm- q^es perfouncs qui doutoient de limmortalité de l'ame ôc de la
logacs, pag. ^ r ri' 1 /^ -t • •//•!•
371. relurrection des corps. Comme ils pouvoient avoir été induits

Cap. 4. dans cette erreur par ces paroles du livre de l'Ecclefiafte : Les

Ecclefiaji.
3 ,

hommcs meurent comme les bêtes , & lemfoYt ejifort égal y\\ fait voir
'^' que Salomon dans ce livre avance certaines chofcs par manière

de queftion , ôc qu'il en décide d'autres par les lumières de la

raifon ÔcdelaFoi ; qu'il parle quelquefois au nom dïine per-

fonne encore attachée aux plaifirs du monde , ôc plus fouvent

au nom d'un homme fage, qui ne dit rien que de conforme à

la vérité Ôc aux règles de la morale la plus pure. L'homme fen-

EccUf. j , 17. f"cl & terreflre dit dans le cinquième chapitre : // mefemble quil

ejl bon que Ihom.me mange & boive , &" quil jowjfe de la joye qui

eJJ le fruit de fun travail. L'homme vertueux dit dans le feptié-

ihid. 7,3. me : Il vaut mieux aller à une mai/on de demi qu'à une maijin de

ftflin y & il en marque l'utilité, en difant : lorfquon va à une

Uid. i^^^fofi de deuil , on tjl averti de la fin de tous les hommes, <& celui

qui
cfi incore en vie j efi excité à penfer ce quilJera un jour, €7" ce

qui don lui arriver. Le libertin dit : La mort de Hiomme efi ta

même que ct:Ue des bêtes y & leur condition efi é'^ale. Comme l'homme

Ecdef. 3 , \9. meurt , h s bttes meurent auffij les uns & les autres refpivent de même,

& fhomme n^a rien au-dejfns de la bête. Le Sage détruit ce fenti-

meur, en difant : Ou''a le fa^e -plus que rmfenfé ^ & qua ûttffi le

pauvre plus que lui
y jinon qtt'il va au lieu ou efi la vie ^ Par ces
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paroles Siilomon fait voirtjuc le lagc a non-(culciiiciu quclcjuc

clu)fc au-Jc(rus de la bcrc , mais encore au-dclius de rhominç
imprudent^ puifqu il va au lieu de la vie y où 1 infenfé n'en-

tre point ; que l'on ne peut pas dire que la mort de l'homme
foit i:i PiC'me que celle de la b6re , puifque celle- ci ne vir plus

après fa mort , au lieu que 1 homme, mCme après fa diifolution,

vir encore dans la meilleure parric de lui-même, qui efl Ion

ame. Pour rendre (vw immortalité fcnfible aux hommes les plus

grollicrs, il rapporte pluiicurs appariticns des âmes, ou dans le cj».?, t»

tems de leur fcparati')n d'avec le corps , ou quelque tems après 9 .
\o.

Saint Benclit vir au milieu de la nuit lame de laint Gerniain ,

Evoque de Capoue, s'elcvcr dans le Ciel fous la forme d'un

globe de feu. Le Moine Grégoire, quc;ique dans un Monaflcrc

tort éloigné de celui où demeuroit Spécieux fon fiere, vit fon

ame au moment qu'elle fortit de fon corps. Il raconta fur le

champ fa vilion à fes confrères, alla au Monaftere de Spécieux,

6c le trouva déjà enterré. Le Prêtre Nurlin \ it à l'iieure de fa

mort les, Apôtres faint Pierre & faint Paul qui l'invitcient à venir C".;. a.

avec eux dans le Ciel. Saint Juvcnal & S. Elcuthere apparurent

àProbus, Evêque de Rieti, au moment de fa mort, l'uriille,

tante de faint Grégoire, après être arrivée à une émincnte fain-

teté, Félix, qui avoir été Pontife de l'Eglife Romaine, lui

apparut dans une viljon , où il lui montra la place qu elle devoir

occuper dans la gloire célcflc, en lui difant : / enez^ & je vais

vous recevoir dans cette demeure de kwiierc. Audi- tôt après Tar-

fille tomba malade d'une Hcvre qui la réduiiit à rextrér.,ité.

Etant prête d expirer, elle vit Jefus qui ven(;ic à elle. Alors

s'adrclîanr aux perfonnes qui étoient autour de fon lit , elle leur

dit à haute voix : Retirez-vous y je vois Jefus qui vient. Comme c.*. \6.

elle avoir les yeux attachés fur le Sauveur, fon anie foriit de

fon corps, & à linfLant une odeur très- agréable fe répandit

dans toute la chambre. Trois ans avant que S. Grégoire éciivît

fon quatrième livre des Dialogues, il y avoir à Rome un enfant <"•>/' 'S.

accoutume à blafphcmcr le nom de Dieu ; étant tombé ma-
lade , les malins efprits lui apparurent. ElTrayé, il cria à fon

père d'empêcher qu'ils ne lui HiTent du mal. Le père voyant fon

lils tremblant, lui demanda ce qu'il voyoir. Il répondit: Des
IVÏaures font venus qui veulent m'enlcver. Avant fait cette ré-

ponfe il blafphcma, ôc mourut dans le moment. S. Grégoire

prouve par les miracles qui fe font aux tombeaux des Martyrs

enfuitc des opprobres qu'ils avoicnt reçus de la part àcs Perfé- c.j;. 10.

Ec ij
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cutcurs, que le mérite de l'ame ne fc fait pas toujours connoî-

tre à fa difiolution d'avec le corps. Il ne doute pas que ceux
qui font parfaitement juftcs en fortant de ce monde, ne jouif-

Cap. ij. ^^^^ d'abord de la félicité éternelle ; mais il crcit qu'elle eft

différée à ceux à qui il manque quelque degré de cette parfaite

juftice. Il ajoute qu'encore que les juiles jouiffcnt dès aujour-

d'hui de la gloire , elle augmentera à leur égard au jour da
Jugement, par celle qui fera accordée au corps après la refur-

€a^.iî. ïedion ; quêtant de la jufàce de Dieu de récompenfer les

bons dans le Ciel, elle ne peut fe difpenfer de punir les mé-
Ca^. 19. chans dans l'Enfer

;
qull eft auffi facile que le feu matériel

agiffe fur l'ame, qu'il l'efi: qu'elle foit renfermée dans un corps^^

Il avoit appris de Julien , Défenfeur de l'Eglife Romaine, qu'un

Solitaire de grande vertu avoit eu révélation de la mort du Roi
Cflfp. 30. Theodoric, & que ce Prince avoit été jette dans la fournaife

par le Pape Jean & par le Patrice Symmaque, qu'il avoit mal-
traités pendant fon règne. Il enfeigne fur l'autorité de la Para-

bole du mauvais Riche & du Lazare, qu'en l'autre vie les bons
c«/>. 33. connoiffent les bons, ôc les méchans lesméchans; que quel-

Cd^.jj. quefois l'amc à la fortie du corps reccnnoît ceux avec qui elle

a péché , & ceux qui ont été les compagnons de fes bonnes^

oeuvres; fur quoi il rapporte l'exemple d'un faint Moine nommé
Jean , qui en expirant appeJla Urfus , Moine d'un autre Monaf-
tere , qui en effet mourut à la même heure , comme on l'apprk

£a».i6, 2près s'en être informé exadement. Il en rapporte deux autres

pour preuves de l'immortalité de Fame^ l'un d'un Pveligieux

appelle Pierre, l'autre d'un nommé Etienne, qui étoit un^

homme de qualité. Tous deux moururent , & après avoir vu les

fuppiices de i'Enfjr , reflufciterent. Pierre fe retira dans un
défert , cù il vécut dans une ii grande pénitence , que (i fa lai>

gue ne difoitpas qu'il avoit été en l'autre monde, l'aullérité de
là vie le difoit affez. Saint Grégoire en parlant de l'état où l'amc

C/î^. 3P. fe trouve après la mort, dit que quand elle n'eil; pas aflez pure
Cap. 55. pour entrer aulTi-rot dans le Ciel, elle eft retenue dans quelque

j9,' ' ' lieu où elle achevé d'expier fes fautes, & où elle peut être fou-

lagée par \gs prières des Fidèles , & principalement par le facrr-

fice de laMeiTe, pourvu- qu'étant en ce monde. elle ait mérité

cette grâce par fes bonnes œuvres. Ce fut par fes grandes au-

mônes que le Diacre Pafchafe, qui, pour avoir pris la défenfe

de l'Antipape Laurent contre Symmaque , avoit été mis en
Purgatoire ;, en fut délivré par les prières de Germain ^ Evequje:



PAPE ET DOCTEUR DE L'ECiLISE. 221

de Capouc. La faute de PalcliaCe n'étant point tic malice, mais

d ignorance, pouvoit être puiilice aprèi) la nuit. Jl n'y arien Cip.^z,

d'aliuré Curie lieu de l'Enter, mais 1 Ecriture femble le placer

fous la Terre. Comme la joye des; bons ne linira p(jinr , aufli

les fupplices des mcchans n'auront point de lin. Si l'on dit uuc
Dieu n a menace les pécheurs d'une peine éternelle, que p(jur

les obliger à s'abftcnir de pécher , il laudra dire auHi qu il lunis

a fait de faulles promefles pour nous attirer à la vertu. Il paroit,

dira-t-on, peu conforme a la jufiicc de punir par un luj.plice

qui n'aura point de lin , une faute qui elt iinie ôc qui a des bor-

nes ; mais il laut iaiie attention que Dieu n'a pas feulement

égard à l'aclion du pécht-, mais encore à la difpolition du cctur

de riiomme, qui cit telle que s'il avoit à vivre fans hn , il pc-

cherc.it fans lin; ainfi il clt de la juftice exacte du fouveraiii

Juge, que ceux qui pendant leur vie n'ont jamais voulu être

fans péché, ne foient jamais fans fupplice après leur mort. On
dira encore que lorfqu'un Efclave lait des fautes, fon Alaitre

ne le fait battre que pour le corriger, ôc que les pécheurs livrés

au feu d'Enfer ne pouvant fe corriger, il ell inutile de les faire

briller éternellement. Saint Grégoire répond que Dieu étant

Julie , il ne ceffe de venger les crimes, pour ne pas manquer à

fa jultice
;
qu'au furplus les fupplices des damnés augmente-

ront la reconnoiflancc des Bienheureux, qui verront en Dieu
avec plus de plaifir le bonheur qu ils pofl'edent, en conliderant
dans les damnés les fupplices qu'ils ont é\ités par la grâce
divine. Mais fi les Bienheureux font laints, comment ne prient-
ils pas pour les damnés, Dieu qui écoute les prières de ceux
qu il aime, les exauceroit fans doute? Les Saints prient pour
leurs ennemis, répond ce faint Pape, lorfquils peuvent les

convertir, & leur procurer une pénitence qui produife en eux
les fruits du falut. Âlais les damnés ne pcjuvant plus fe ccn\ errir,

ni faire une pénitence falutaire, les prières que \m Saints fe-

roient pour eux feroient inutiles ; d'où vient que noos ne prions
ni pour le Diable ni pour les mauvais Anges , que nous feavons
Itre condamnés à des fupplices éternels. Il eft de fentiment cap. ;«,

qu'il y a de l'avantage pour ceux qui ne font point chargés de
péchés mortels en mourant, d'êne enterrés dans lEglife

, parce
c|ue leurs proches , en y venant & en voyant leurs tombeaux

,

lont portés à prier pour eux ; mais qu'à l'égard de ceux qui
meurent en péchés mortels , la fépulture qu'on leur accordcroit
dans l'Eglife, ne feroit qu'augmenter Icux condamnation

; c'cft cap. <,;.

e u)
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ce qu'il prouve par divers exemples. L'Evoque de Brefle, Vaille

ilruée dans l'Etat de Venife/avoit accorde' pour de l'argent la

fcpulture dans l'Eglife au Parrice Vaicrien, mort dans de mau-
vaifes habitudes qu'il n'avoit jamais voulu corriger. La même
nuit qu'il y fut enterre, faint Fauftin, Martyr , apparut au Gar-

dien de cette Egiifc , & lui donna ordre d'avertir i'Evêque de
jettcr dehors le cadavre de Valericn , fous peine , en cas de
refus, de mourir lui-même dans trente jours. Le Gardien
n'ayant point voulu fe charger de la commiflion , après une
féconde monition , i'Evêque qui fe portoit bien en fe cou-
chant , fut trouvé mort le lendemain matin du trentième

jour.

ARTICLE 1 1 L

Des Lettres de Saint Grégoire,

§. L

Lettres du premier Livre,

Kemarques I. /'^ N préfère ordinairement les Lettres des grands hom*
générales fur \S mes à Icurs autrcs Ecrits , parce qu'elles en font beau-
Jes lettres de ^"'^

. a
i

/ . j, j r / j i' r • o J
S. Grégoire, coup mieux connoitrc le génie , & les qualités de 1 eîprit oc du

cœur. S. Grégoire s'eft fi bien dépeint dans les fiennes , qu'on

n'a aucune peine d'y trouver le portrait qu'en ont faitfes Hifto-

riens. On y voit fa prudence admirable dans le gouvernement

de l'Eglife, fa foliicitude Paftorale, fon zèle pour l'unité , fa

grandeur d'ame dans les adverfités, fa tendre charité envers les

indi.CTens ôc les malheureux , fa fermeté dans le maintien des

Loix, fa profonde humilité, & toutes les autres vertus qui l'ont

rendu recommandable. Le regiflre de fes Lettres ne contient

que celles qu'il écrivit étant Pape. On les a diflribuées en qua-

torze livres, dont le dernier eft imparfait, c'eft-à-dire, qu'il ne

renferme que les Lettres écrites pendant les fix derniers mois

du Pontificat de S. Grégoire , au lieu que les autres contiennent

chacun les Lettres d'une année entière ; le premier celles de
l'an 5*90, le fécond celles de 5*91, & ainfi de fuite jufqu'au

douzième de Mars de l'an 6*04, ce qui fait treize ans 6c fix mois,

à commencer au mois de Septembre de l'an jpo, auquel il fut

confacré, & à finir au douzième de Mars 6o±. Elles font datées

I
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des indiclions, qui eroicnt un numbrc de quiiu.c annexes. Ccrtç

façon de compter etoir en ula^^e {a) dès le tenus de 6. Anibre-ilc,

& même auparavant ; mais lainr Grégoire tft le premier des

Papes cjui s'en Toit lèrvi dans fes Lettres. 11 cU aulii le premier

des Evoques {b) de Rome qui ait employé' la formule de Ser-

viteur des Serviteurs de Dieu, & Tes Sutceikurs l'ont prilc de

lui, pour in-iircr fon humilité. M:iis cette formule néroit pas

nouvelle , on la trouve dans quelques Lettres de S. Auguflin ôc

de S. Fulgence. Saint Ildcphonfe ( c ) ne compte que lur douze

livres de Lettres, & c'ell peut-être fur fon témoignage que

dans les anciennes Editicms on n'en compte pas davantage ;

mais aulfi on y compte deux fois le fécond , & deux fois le

feptiémc , ce qui revient au nombre de quatorze.

1 1. Toutes les Lettres du premier livre font de la neuvième i.etfrfs h«

indidion, c'ell-à-dire, de l'an yi?o. C'étoit Tufage des Papes P^^^n'i^^rm-re,

d'avoir un \ icairc dans la Sicile, dont les Eglifes éroient plus

particulièrement foumifes au S. Siège, parce qu'elles étoient

du noml)rc des Suburbicaires que le lixiémc Canon de Nicée
afl'ujettit à TEn eque de Rome , fuivant lancicnne coutume. S.

Grégoire nomma pour cet OtHce le Soûdiacre Pierre, qui avoit

ladiiiiniftration du patrimoine de faint Pierre en cette Hic. Il EpiJI. t.

en donna avis aux Evequcs , en leur ordonnant de tenir des

Conciles chaque année à Svracufe ou à Catane, pour le règle-

ment des affaires ecclcliaftiques de la Province , pour le main-

tien de la difcipline , 6c pour chercher les moyens de fournir

aux befoins des pauvres. Pierre devoir prélider à ces Affemblécs,

comme Légat du faint Siège. Il paroit qu'il n'y avoit pas encore

de Métropolitain dansJa Sicile. Juftin en ètoit alors Préteur,

Un des devoirs de fa Charge ètoit d'envoyer à Rome la provifioa

de bled ; l'Hvvcr approchoit , & il n'avoir encore rien envoyé.

Saint Grégoire lui écrivit ,
pour lui reprélèntcr que li cette ^/'^' ^'

Ville venoit par fa négligence à manquer de bled , dans ua
tems où elle n'en pouvoir tirer d'ailleurs, étant bloquée par \qs

Lombards, il feroir coupable de la mort de tout un grand Peu-
ple, li fe plaignit à Paul Scholadique, qui l'avoir félicité fur fon ^i^'-^-î*

élévation , de ce qu'on l'avoit mis hors d'état de jouir du repos

qu'il defiroit ; ôc à Jean de Conflantinople, qu'il ne l'aimoit pas
e^.J}. 4.

(.1) Ambrof. epij:. zi ^ \ cl.ijjlf. n. iC.
J

(c) Ildefhonf. de Scripior Eccicf. cap. i,

(b ) Joan. DiéHon, lib. i , n. i.
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feloQ la règle de la chanté , puifqu'il n'avoit pas empêché qu'on
lui impofâc la charge de l'Epifcopar , qu^ii avoir voulu lui-même

Ei'tJt.S' fuir; & à Theodiite, fœur de l'Empereur, de ce qu'on l'avoir

chargé de plus de foins qu'il n'en avoir étant Laïc. L'o-

rage de la tentation m'a jette, lui dit-il, dans les allarmes & les

frayeurs. Quoique je ne craigne rien peur moi, je crains beau-

coup pour ceux dont je fuis chargé. L'Empereur doit s'imputer

toutes mes fautes & mes négligences , d'avoir confié un fi

grand minifîere à une perfonnc ii foible. Les Lettres au Patrice

B0.6y 7. Narsès, ôc à Anaflafe Patriarche d'Antioche, font aufli des ré-

ponfes aux compiimens de féiicitation qu'ils lui avoient faits fur

fon élection. Il dit à ce dernier : Quand vous me nommez la

bouche Ôc le flambeau du Seigneur, quand vous dites que je

puis être utile à plulieurs, c'eft le comble de mes iniquités de
recevoir des louanges, au lieu des chârimens que je mérite. Je
n'ai point de termes pour vous marquer de combien de foins je

fuis accablé dans la place que j'occupe. L'Eglife de Formies
étoit tellement défoiée par le malheur des tems, que le Peuple

ôc le Clergé étoient réduits prefqu'à rien. Saint Grégoire , pour

tfifl. 8. donner à Bacaude qui en étoit Evêque , le moyen de fe foutenir,

unit à l'Eglife de Formies celle de Minturne , avec tous fes re-

venus ôc tous fes privilèges. L'Abbé du Monafîere de faint

Théodore , dans le voifinage de Palerme en Sicile , s'étoit

plaint que les Habitans d'une Terre de l'Eglife Romaine vou-

loient s'emparer d'un bien appartenant à fon Monaftere ; faint

E^ip.p. Grégoire écrivit au Soûdiacre Pierre, fon Vicaire dans cette

Province , d'aller fur les lieux , ôc d'abandonner la prétention

de l'Eglife Romaine, au cas que le Monaftere fût en paifible

poiTeffion depuis quarante ans. Il reçut une Requête de la part

des Juifs , qui tendoit à les lailTer en polTefiion d'une Synagogue

fî0. 10. qu'ils avoient à Terracine ; fur quc4 il écrivit aux Evêques Ba-

caude ôc Agnellus , de voir fi cette Synagogue étoit , comme
on le lui avoit dit, fi proche de l'Eglife que les voix des Juifs

fe mêlaflent avec celles des Chrétiens, lorfqu'ils chantoient en

même tems
; que s'il en étoit ainfi , ils eufiénr à défigner un

autre endroit aux Juifs dans la même Ville , oii ils pufîent avec
liberté pratiquer leurs cérémonies , en leur défendant toutefois

d'avoir des Efclaves Chrétiens. Jean ^ Evêque d'Orvietto, em-
pêchoit que l'on dît des Mefifes , ôc que l'on enterrât les morts

Epi/!. 12. dans le Monaftere de faint George ; Agapet qui en étoit Abbé,
^'en plaignit à faint Grégoire ,

qui défendit à Jean de vexer à

l'avenir
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l'axcnir ce Moniiiîcrc en quoi que ce fur. 11 ticfcnciit aufTi à

Dominique, E\Cque de Cnita- Vcccliia, de troubLr la veuve r
,,.;/?. ij.

de Zcniarchus ilans les fonctions d'une Charge que Ion mari

avoir exercée, Ôc qui lui croit nécellairc pour Tourenir fa fa-

mille.

m. La Lerrre à Demetrius, Evequc de Naples, eft pour E;//?. 14.

l'exliorrer à rece\cûr ;|vec beaucoup de douceur ceux qui,

après avoir eu quelques doutes iur laroi , demandoienr d erre

re^us dans i'Kgliie Catholique. Sur l'axis qu'on lui donna que

l'Egiife de Populoniuin étoit rellemcnt abandonnée qu'on n'y rp.y?. ,^,

adminiltroit ni la pénitence aux mourans, ni le baptême aux

enfims, il écrivit à Balbin , Evoque de Rofclle , de prendre

foin de cette Eglile, en qualité de Viliteur, d'y établir un Prê-

tre Ciirdinal ôc deux Diacres, &. trois Prêtres dans ksParoides

de la Campagne. On nommcir Cardinaux les Evéques, les Prê-

tres & les Diacres titulaires & attachés à une certaine Eglife,

pour les difiinguer de ceux qui ne les fcrvcient que pc>ur un

tems & par commiiîion. Severc, Evéque d'Aquilée, étoit à la

têre des Schirmatiqucs qui refufcient de cc;ndamner les trois Epjl. 16,

Chapitres, le Pape lui ordonna de venir à Rome avec ceux de

fon parti, fuivant l'ordre de i'Elmpereur, pcnir alliflcr au Con-
cile qui s'y devoir tenir fur ce fujet. Aurharit, Roi des Lom-
bards, avoir défendu que les ènfans de fa Nation fulTent bap-

tifés dans lEglife Catholique à la fcie de Pâque de l'an 790,

Dieu l'en punit , ôc il mourut au mois de Septembre fuivant.

Cependant les Evêques Ariens baptiferent ces enfans. Saint Fp:û. 17.

Grégoire écri\it une Lettre circukiirc à tous les Evéques d'Ita-

lie, & il les chargeoit d'avertir les Lombards dont les enfans

avoicnt reçu le baptém.e de la main des Ariens , de les faire

réconciiier à la Foi Catholique , pour éviter la colère de Dieu

,

qui fe manifcftoit par une grande morraliré. Avcrtidez , leur

dit-il , tous ceux que vous pourrez, & faites votre pofTible pour

les attirer à la Foi par la perfuafion, & leur procurer la vie

éternelle, afin que lorfque vous parcîtrcz devant le fouvcrain

Juge, vous puilhez lui préfentcr les fruits de votre follicitudc

padorale. Il ordonna au Soûdiacre Pierre de donner à un ^•'^'*^*

nommé Marcel , enfermé au Monaftcre d'Hadrien de Palerme
pour fiire pénitence, ôc à fon Valet, le vêtement & la nourri-

ture néccfiaires, promettant de lui parfcr en compte tout ce
qu il auroit jugé à propos de leur donner. Il le chargea encore

de mettre des Prêtres dans les Eglifcs vacantes de la Sicile, de
Tome Xm, Ff
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prendre à cet effet les Sujets les plus dignes , fcit du Clergé

^

luit des Monaiieres, & de les envoyer à Rome après s'être in-

formé de leurs mœurs.
Epi]}. 19, & IV. Dès le Pontificat de Pelage II. Honorât, Archidiacre

it-'^o'^'^'
^^l'Eg^i^c deSalone, s'ètoit piuint que Natalis fcn Evêque le

traitoit mal, parce qu il l'empêchoit de donner à Çqs parens les

vafes facrés qu'il avoir fous ia garde, en fa qualité d'Archidia-
cre. Le Pape Pelage avoir défendu à Natalis de conferver du
rciïentiment contre Honorât , ni de le faire Prêtre malgré lui.

Naralis, fans avoir égard à cette difjnf^ , dépofa Honorât dans
un Concile de la Province , ôc mit en fa place Ln autre Archi-
diacre qui lui étoit plus dévoué , puis il ordonna Prêtre Hono-
rât. Celui-ci fe plaignit à faint Grégoire , à qui Natalis écrivit

Efijl. 19. ^^liîî pour juflifier la conduite. Le Pape lui iir rcponfe en ces
termes : Les Acies que vous m'avez envoyés de votre Concile,
au fujet de la condamnation de l'Archidiacre Honorât , ne
font propres qu'à fomenter vos différends, puifqu'en même-
tcms vous le dépofez du Diaconat, comme indigne, ôc vous
relevez malgré iiri à la Prêtrife ; c'efi: pourquoi nous vous avcr-

tiiîons de le rétablir dans fa fonfîion; & s'il refre entre vous
quelque différend, qu'il vienne ici, & quelqu'un pour vous.

E^iji. 20. Dans fa réponfe à Honorât , il lui ordonne de continuer ^qs

fondions d'Archidiacre , & de finir ce fcandale , s'il étoit pof-

fible , fmon de venir inceffamment à Rome , où Natalis devoir

aulli envoyer une perfonne bien inûruite. Natalis n'obéit point,
Lib. 1

, epif.. ce qui obligea faint Grégoire de lui écrire une féconde Lettre ,

dans laquelle , après lui avoir fait d .s reproches de ce qu'oc-

cupé à fes plaiiirs il abandonnoit le foin de fon troupeau, ne Ê
s'appliquant ni àlaledure, ni à la prédication, il lui ordonne m
de rétablir Honorât, fous peine d'être privé de l'ufage du Pal- •

lium, & en cas d'opiniâtreté, de la participation du Corps ôc

du Sang de Jefus- Chrift, & même de l'Epifcopat. Quant à

celui que Natalis avoit ordonné Archidiacre au préjudice d'Ho-
norat, faint Grégoire le dépofe de cette dignité , avec menace,
s il continuoit d'en faire les fondions, de le priver de la fainte

Uii.efiji.io. Communion. Il chargea de l'exécution de ces ordres le Soû-
diacre Antonin, qu'il envoyoit pour adminiflrer le patrimoine

de faint Pierre en Dalmatie, & lui donna deux Lettres, l'une

md.epijl. To pour les Evêques de la Province , à qui il donnoit part de cette

ibii.e^iji.zj. affair:, l'autre pour le Préfet Jobin , qu'il prioit de ne point

protéger Natalis contre la juliice. Natalis fe fournit enfin aux
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ordres du Pape , ^c corrigea Tes iiuLTirs. Ncfanmoin.^ il lui dcrivit

une Lettre uù il prtirenJuit juliilier iu conduite précédente ,

alléguant pour autoiifer Tes dépenfes de table, divers palFages
j^

^ .

de l'Ecriture mal appliquas. Saint Grégoire lui (ir fenrir douce-

ment dans L\ réponfe , que les feftins que Natalis appclloit

repas de charité , n'étoient pas de la nature de ceux qu'on fac-

cufoit de donner. Au lurplus, il remit à l'arrivée de (es Députés

àjugerfon différend avec Honorât; mais cet Evêque mourut
avant la dé^ ilion.

V. Dans diverfes Lettres à Antliimc Soiidiacre , ôc Rec- tp;/. 14.

teur des patrimoines d'Italie y faint Grégoire le charge de

fouiager plufieurs perfonncs qui fe trouvoicnt dans le bcfoiii

à caufe des calamités publiques ; de donner à des Rcligicufes

de la \ille de Noie quarante fols d'or, deux i\)h d'or à un
Prêtre nommé Paulin, qui demeuroit dans le Alcmailere de

faint Erafme , à coté du Mont Soracle , ôc deux à deux 7\I(;ines

fervant un Oratoire de S. Michel , dans le Château de Lucullan ; ^t'P- it.

d'othir à Pateria, taiite du Saint, quarante fols d'or pour la

chauiïure de fes Donicfliques , ôc quatre cens bcifTeaux de
bled; à Palatine, veuve d'Urbicus , vingt fols ôc trois cens

boilTeaux ; à Viviennc , veuve de Félix , autant ; de donner Efjî. ^9.

trente fols d'or par an à Palatine , femme du rang des Illuftres,

ruinée par les guerres conrinuellcs ; d'empêcher que les pau-

vres fufîent opprimés , ôc le fils de la veuve Sirica d'être réduit ^?'J^-u*

en fervitude ; ôc de faire reftituer à la veuve Thcodora la maifon

de Pétrone fon mari. Il lui ordonna de plus de réprimer les 'fi/?. 41.

Moines vagabonds, ou qui s'étoient mariés, ôc les Clercs qui

après avoir embra.Té l'état Monaftique , vouh-icnt retourner

dans le Clergé d'où ils étoient fortis ; d'empêcher les femnies

d'iiabiter avec des Moines ; de recevoir les cnfans dans les /;->y?, ^o.

Monaftcres avant far^e de dix-huit ans. Ce règlement à fégard

des enfans, ne regardoitque les MonaOeres de certaines Ulcs,

celle enrr'autrcs qu'on appelle aujourd huide Sainte-AT^rie, ôc

une nommée Palmaria, du coté de ferracine. Anthimc fut

aulfi chargé de fi^ire délivrer à l'Abbé Pelix, dont le Mcnaflere
étoit iitué dans ces Illes , cinq cens livres de plomb.

VI. Au mois de Février de l'an ^p i , faint Grégoire affembla ^î'fi- »î»

un Concile à Rome, d'où il écrivit une Lettre circulaire aux

quatre Patriarches d'Orient. Il y en a cinq de nommés dans

linfcription , parce qu'encore que Grégoire fut en poflenir)n

du Patriarchat d'Antioche, le Pape rcconnoilToit aufli Anaftafe,

F f \]
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qae Juflin avoit chaflTé de ce Siège. Les autres Patriarche^

ëtoient Jean de Conilantinople, Euloge d'Alexandrie, & Jean
de Jerufalem. Il témoigne dans cette Lettre , combien l'Epit-

copat lui étoit à charge , parce qu'il ne fe croyoit pas afTez fort

pour en remplir tous les devoirs. II en fait le détail à peu- près

comme dans fon Pafloral, puis il donne, iuivant la coutume, fa

protcliion de Foi , qu'il réduit aux matières conteftées alors i

déclarant qu'il recevoit 6c réveroit les quatre Conciles géné-
raux, comme les quatre Evangiles ; qu'il portoit le même rel^

pect au cinquième, où la Lettre qu'on diloit être d'ibas, avoit

été condamnée comme remplie d'erreurs ; 1 heodore , con-
vaincu de divifer la perfonne du Médiateur de Dieu & des

hommes ; & les Ecrits de Theodoret contre S. Cyrille, réprou-

vés. Il ajoutoit: Je rejette toutes les perfonnes que ces véné-

rables Conciles ont rejettées , ôc je reçois toutes celles qu'ils

honorent; que celui qui penfe autrement qu'ils ont penfé , foit

anathême , mais que Dieu donne fa paix à celui qui embrafle

la Foi qu'ils ont enfeignée. Il écrivit en particulier à Anaftafe

ip/r. i6, 17. d'Anrioche, pour lui (aire part de la douleur que lui caufoit la

Charge qu'on lui avoit impofée , ôc pour lui recommander
Bonil'ace, Défenfeur de l'Eglife Romaine, qui devoir lui rendre

fes Lettres. Dans celle qu'il adreila à Sebaftien , Evêque de
Epifi. 28. Rifme, il dit qu il avoit demandé à l'Empereur de permettre à

Anaftafe de venir à Rome avec l'ufage du Faliium , pour célé-

brer avec lui la Meffe à faint Pierre. Ayant appris qu'Ariftobole

vouloir mettre en Grec une de fes lettres, celle apparemment

E0.19. qui! avoit écrite aux quatre Patriarches , il le pria de ne point

s'attacher aux termes , mais au fens. Il envoya à André du rang

des lîluftres , une clef dans laquelle on avoit enfermé de la

limaille des chaînes de faint Pierre. Il FalTure que ces fortes de

E^ijî.io, clefs operoient ordinairement des miracles, ôc l'exhorte à la

porter à fon cou pour en être fanclifié. Il fit un femblable préfcnt

£;;//?. 31 à Jean qui avoit été Conful, Patrice ôc Quefteur. Salettreà

Philippe, Makre de la Milice, eft pour lui recommander les

£0.11. affAÏres de l'Italie. Il lui dit que s'il a accepté l'Epifcopat, c'a

été pour lui obéir , ôc ne point réfifter à la volonté de Dieu. Le
Patrice Romain , Exarque d'Italie , retenoit depuis long-tems

à Ravenne Blandus, Evêque d'Orta , ce qui rendoit cette

Eglife déferre , ôc y occafionnok de grands maux , parce que le

troupeau étoit fans Pafteur, ôc que les enfans mouroient fms

^0- 3j. Baptême.. lile prie doac ,. ou de confentir qiie la caufe de cet
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Evcvjuc fcit exan.iacc dans un Concile pour le punir s'il cil

coupable, ou de ie renvoyer à Ton K^iile b'ii ic eruyc^ir inno-

cent.

\ 1 I. Nous avons deux lettres dj Tiint Grégoire à ^^cnance, Epijf. 34, &
qui Avvcs avuir enibr. llt^ Ictat AUjnafiiuuc l'avcàr av.hté , s'etc^it ''^•." ' f'-^'

marie , 6c excr^oit la Charge Je Chancelier d Italie; elles i(.nt

l'une ûc i autre pour l'cxlu/i ter à reprendre l'habit & la profcllion

qu'il avoir abandonnées, Si mon zèle, lui dir-il , vous eftfufped,

j'appellerai route Tl-^^Jife au Confeil , & je loufcrirai fans peine

à ce qui iera dc'ci.i J d un commun confentement. \ enance ne

fe convertir point ; nais le Saint le (cachant à l'extrémité écrivit

à Jean , E\ eque de ^)vracure , de le prelTer de ncjuvcau de

reprendre fon premier éuit, (bus peine d'être condamné éter-

nellement au Jugement de Dieu. Un Juifnommé Jofcphs'étoit

plaint au Pape de ce que Pierre , E\eque de i'erracine, après

avoir clialFé ceux de fa Nation d'un lieu où ils av client coutume
de s'alVcmbler, vouloit encore les chalTer d'un autre endroit où £/i/?.}T.

il leur avoir permis de tenir leurs aiîc-mblées. Saint Grégoire

trouvant qu il y avoit de 1 injuftice dans le procédé de Pierre 9

lui ordonna de faire ceffer ces plaintes, & de lailfer aux Juifs

la liberté de s'aiTembler au lieu où il avoir permis qu'ils s'afTem-

blalTcnt : car c cft , lui dit-il ,
par la douceur , la bonté , les ex-

hortations qu'il faut appeller les Infidèles à la Religion Chré-

tienne, &. non pas les en éloigner par les menaces ôciatei-

reur.

\ III. En érabliffant le Soûdiacre Pierre , fon Vicaire dans Fpi/?. 3^»

la Sicile, il lui di nna [es inflriiciions par écrit. 11 l'avertit de-

puis de les relire fouvcnr, & d'avoir un grand foin quclesEvé-
ques ne fe mèlalfent point d'aH'aires féculieres , fi ce n'eft qu il

fut beloinde prendre la déi'enfe des pauvres, d'empêcher qi:e

les Oriicicrs de l'Eglifc Romaine ne vcxallenr pLrlonne , loit

dans les biens , foit dans les cfclaves , de rcfiituc r ce qu il crci-

roit avoir été enlevé injuftemenr, de n'emplc^ycr jamais la force

pour maintenir les drc^its de TEglife , d'étudier à fe faire aimer

par fon alïabilité envers rous , ôc de détourner les Eveques de
venir à Rome au jour de iOn intronifarion , en remettant ce

voyage , s'il leur paroit néceilaire , à la Fête de faint Pierrre ,

Prince des Apôtres. Il lui ordonna de rafiémbler dans le Aïo-
nailerc de faint Théodore à Melline ^ tous les Moines que l'in- Epijl.^ii-

curfion des Barbares avoir difperlés parmi la Sicile , & de leur

douner un Supérieur capable de les conduire. Par un abus dont
Ffiii
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Pierre avoit averti faint Grégoire , on diminucit aux Payfans fu-

jets de rEgiifc , le prix du bled dans le tems d'abondance. Le
Pape lui répondit : nous voulons qu'on leur paye toujours fui-

E0. 44.
^^^'^^ le prix courant , fans déduire le bled qui périt par les nau-
frages ; nous défendons de leur faire fournir le bled à plus

grande meiure que celle qui entre dans les greniers de i'Egiife y

& de les obliger à payer au de-là du prix de leur bail; Ôc afin qu'a-

près notre mort on ne puiiTe les charger de nouveau , vous leur

donnerez une aiïiirance par écrit qui portera la fomme que
chacun d'eux devra payer. A l'égard de ce que le iledeurdu
patrimoine prcnoit fur ces menus droits, nous voulons que
vous le preniez fur le prix du bail. Veillez à ce qu'on n'ufe

point de faux poids en recevant les payemens des Fermiers.

6 il s'en trouve de faux , faites-les rompre , & mettez- en d'au-

tres. 11 nous eft aufli revenu que nos Payfans font vexés dans le

payement du. premier terme de leurs rentes ; enforte que n'ayant

pas encore vendu leurs fruits , ils font obligés d'emprunter à

gros intérêts. Donnez-leur des fonds de I'Egiife ce qu'ils ont

emprunté à des étrangers , ôc vous les recevrez d'eux peu à

peu, félon qu'ils en auront le moyen, de peur que les denrées

qui leur fiifiiroient pour s'acquitter, ne fuffiicnt pas , fi^en les pref-

fànt on les oblige de les vendre à vil prix. Il reforme enfuite les

droits exceffifs pour les mariages des Payfans , & les réduit à un

fol d'or, même pour les riches, ôc à quelque chofe de moins

pour les pauvres , voulant que cette redevance tournât au profit

du Fermier, fans entrer dans les comptes de I'Egiife. Il dame
à Pierre pour règle générale de ne point fouiller les coffres de

I'Egiife par des gains fordides. Le droit qu'on exigeoit pour les

mariages étoit purement Seigneurial , ôc une forte de tribut fur

ces Payfans qui étaient demi ferfs. Il veut qu'à l'avenir les en-

fans des Entrepreneurs héritent de leurs pères à fexcluficn de

I'Egiife , ôc que s'ils font en bas âge , on leur donne des perfonnes

fages qui ayent foin d'eux , ôc de leurs biens ; que l'on puniffe

les coupables , non par des amendes pécuniaires , mais par des

peines corporelles , en donnant toutefois à leur compte un fa-

laire à ceux que l'on employerapour les punir; que l'on renferme

dans de pauvres ?vIonaileres les Prêtres ôc les Clercs tombés

dans quelque faute , en leur faiîant payer leur nourriture Ôc con-

tribuer à celle de ces Monaileres , étant jufte qu'ils contribuent

à l'entretien de ceux qui prennent foin de les corriger. Depuis

trois ans on avoit ordonné dans toute la Sicile aux Soûdiacres de
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vivre dans la continence , fuivant que cela fe pratiquait dans

l'Egliie de Rome. Saint Grégoire trouve cette Loi dure pour

ceux qui s'étoient engageai, dans le Miniltere fans fe croire

obligés à lu continence. Il n'impofedonc aucune peine aux Pré-

varicateurs ; mais il défend de les promouvoir à un degré fupd-

ricur : voulant que dans la fuite les Eveques n'ordonnent pour

Soûdiacres que ceux qui promettront de vivre dans le céli-

bat. Il règle dans la même lettre diverfcs aff.tires particulières ,

ôc tait plulkurs donatic^ns en forme de charité. Dans une autre ^f'fii^*

adrelfée au môme licrro , il lui ordonne de donner chaque

année au lils de Gouilcalque, pau\re 6: aveugle, vingt-quatre

boilîeaux de bled , douze de fèves , & vingt mcfures de vin. 11

y enauncqui regardeles dépenfes qu'il devoir f.iirc à la i)édi- E:>ijl.<6,

cace d'une Eglile de la fainte Vierge dans le Monaftcre de

l'Abbé Aiariîùen ; parce que cette Maifon , lui dit-il, efl pau-

vre , nous devons contribuer aux frais de la cérémonie. Vous
cl(.nncrez donc pour diflribuer aux pauvres dix fols d'or, trente

amphc rcs ou mclurcsdc\in ; deux cens agneaux, les anciennes

éditions lilent deux cens boilfeaux de bled, deux orques ou
vafes d'huile , douze moutons & cent poules. Ce qui fait voir

qu'on faifoit aux Dédicaces des Eglifes des difiributions qui

appochoicnt des. agapc5, des premiers fiéclcs. Par une autre 1er- Epijl.éj.

tre , il ordonne à 1 ierre de donner à un nommé Payeur qui

avoir mal aux yeux, vingt-trois boiflTeaux de bled, & onze de
fèves , pour lui , fa femme & deux enfans. Il lui écrivit de don- Efijî.69.

ner le foin des Proeéb & des autres affaires extérieures du Mo-
nallere de l'Abbé Jean à quelque Séculier , afin que les iMoines
puflent rendre à Dieu leur culte dans le repos , & que les biens

qui leur apparrenoienr ne déperilTent point ; de prendre fous fa

proteciion Cyriaque & fa femme, qui de Juifs s'éroient faits E^ijf.ji.

Clirétiens ; d'enipecher les Eveques de Sicile de venir à Rome
avant l'hyver , ôc d y faire rranfporter à rems les bleds nécef-

faires , ôcmême au-delà de la quantité ordinaire , parce que la

moiiTon avoir été peu conlidcrable à Rome, & cL' faire refîituer

à TEgiife delaormine tour ce qui lui avoir été enlevé par les rp//?. 7j.

Oniciers de l'Eglife de Rome.
IX. Les Eveques chaffés de leurs Sièges p.a les Barbares e^t?. 4f.

cherehoient dc^^ azyles jufques dans l'illyrie. S. Grégoire écri-

vit une lettre circulaire aux Eveques de cette Province , pour
les exhortera recevoir leurs Confrères , à leur fournir routes les

chofes néceiTairei à la vie , en déclarant toutefois que ces Eve*
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ques dépouillés n'auront aucune autorité dans les Eglifcs quî
leur donneront retraite , & qu'ils fe contenteront d'y recevoir
leur iubfiflance. Sur les plaintes que lui firent quelques Juifs

dltaiie que Icrfqu'iis alioient àMarieille pour leur trafic, on y
baptiloit un grand nombre des leurs, plus par force que par pcr-

F^-i/?. 47. fuaiion , ii en écrivit à Virgile , Evêque d'Arles, & à '1 liéodore

,

Evêque de Marfcille. Je loue, leur dit-il, votre intention, &
je ne doute pas qu'elle ne foit fondée fur l'amour que vous
portez à notre Seigneur : mais ii elle n'eft réglée par l'Écriture ,

je crains qu'elle ne nuiib à ceux-mêmes que vous voulez fauver,

Ôc que venant au Baptême par néceilité , ils ne retournent plus

dangereufement à leur première fuperftition. Contentez - vous

donc de les prêcher & de les inftruire pour les éclairer ôc les

convertir folidement , vous en recevrez la récompenfe , ôc avec

la grâce de Dieu vos exhortations les conduiront à la régenera-

tpfi. 4S. fion de la vie nouvelle. La lettre à Théodore, Duc ou Préfet

de Sardaigne, cft pour le prier de faire mettre en arbitrage une

diriiculté qu'un de fes Officiers avoir avec Julienne, Abbeffe du
Monaflere de faint Vite , au fujet d'une Terre qui en dépendcit.

Ii le prie aufll d'empêcher autant que les Loix de la Jufiice le

demanderont, la caffation d'un teilament fait par le gendre de

Pompciane , qui avoir fait de fa maifon un Monaflere. Celle au

E^'iji. 49 & Diacre Honorât , eft une plainte contre les vexations de Ihéo-
^'* dore , iMaîtrc de la Milice dans la Sardaigne. Saint Grégoire

charge ce Diacre de faire là-deffus des remontrances aux Em-
pereurs , parce que Théodore avoit agi contre la dilpcfiticn de

leurs Edits. Il ordonna aux iMoines du Mont-Chrill d'obéir à

Effi' îi , 5 •
. Horofe leur Abbé , comme à lui-même ; au défenfeur Symma-
que de bâdr un Monaftere dans la Corfj ; de corriger les Moines

de celui de Gorgone, & d'empêcher les Prêtres de Corfe d'a-

voir chez eux des femmes, à l'exception de leurs mères& de leurs

fœurs
;
quelques Manufcrits ajoutent leurs femmes; ce quiprou-

veroit qu'on n'obfervoit point dans l'ïfle de Corfe ce qui avoit

Conai. N/Ve". été réglé dans divers Conciles touchant la cohabitation des

Se«r. c\n^îT Prêtres avec leurs femmes. Il manda à Félix , Evêque de Sipon-

Turonenft,' to , de vifitct l'Eglife de Canofe , où, faute de Prêtres, on ne
can. 11. donnoit ni la pénitence aux mourans, ni le baptême aux en-

Epijf. 5 3- fans ; d'y ordonner au moins deux Prêtres pour avoir foin des

Paroifles de la Campagne ,
pourvu qu'il en trouvât qui fuffent

£0. j4. dignes de ce Miniilere : A Jean , Evêque de Sorrcnto , de tranf-

porter les reliques de fainte Agathe Martyre , dans le Monaftere

de
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de faint iLticnnc , liruc dans IKlc de Caprce, ou Capri , à la

charge de les placer en un endroit où perfonne n'aura eu fa fcpul-

ture ; à rE\équc Scvere , d'ordonner pour l'i-^^^lile de Kiniini ^ffi-^"'

celui que le peuple aura choili d'une voix unanime ; iinon de

promouvoir à l'Kpifcopat celui que le Porteur de (a lettre lui

indiquera. L'élcdion tomba fur Ocleatinus. Le Pape ne voulut

point l'agréer ; il ordonna au Clergé & au Peuple de Pcroul'e de
^,ft^ ^^^

procéder au plutôt ù l'éleclion d'un Evèque , en leur repréfcn-

tanr le danger qu'il y avoir de lailler li long-tcms leur Eglifc fans

Palpeur.

X. Des quatre lettres H Janvier, Evéquc de Cagliari en Sar- nr.jj.6i.

daigne , il y en a une '^•' ^nint Grégoire le prie de prendre la dé-

fenle d'une Veuve de pieté nommée Catella, ôc de tcfiiiiner fes

Procès lui-même , (lins qu'elle fVir obligée de rec(^urir aax Tri-

bunaux féculiers ; il lui recomnutnde dins l'autre de terminer i^p'P.^^.

par des arbitrages les affaires de Pompei^ne. La troiliéme qui

eft aulli en faveur de Catella, cil peu différente de lapremiere. Eiijt.e^,

Il dit à Janvier dans la quatrième, de réprimer l'ambition du
Diacre Libcrat , de le mettre pour cet cftbt le dernier de tous E^ift. s j.

les Diacres , & qu'au cas qu'il donnât dans la fuite des marques
d'une plus grande foumillicn , il pourra, s'il le veut, le faire

Cardinal , c'eli- à-dire, le fixer au fer\ icc de fon Eglife , pourvu

qu'il obtienne de Ion Evoque des lettres dimillorialcs. On voit

des preuves de fon déilnterelTcment dans fa lettre à Félix, Eve- r.^iji. fg,

que de MeHine , à qui il dit : Nous devons abolir les coutumes
que nous fçavons être à charge aux Eglifcs , afin qu'elles ne

foient point obligées d'apporter en ce lieu , d'où elles devroient

plutôt recevoir. A l'égard des autres Clercs, vous devez leur

envoyer tous les ans ce qui tû établi par l'ufagc ; mais pour nous,

nous vous défendons de nous rien envoyer à l'avenir. Nous
n'aimons pas les préfens", 6c quoique nous ayons reçu les pal-

mes que vous nous avez envoyées , nous les avens fait vendre

pour vous en renvoyer le prix. Dilpcnfez-vous du voyage de

Rome ; mais ne nous oubliez pas dans vos prières , afin qu'é-

loignés par la diftance des lieux , nous foyons unis en cfprit par

les liens de la cliarité. Il y avoir quelques perfonnes dans la

Sicile qui fe difoient défenfeurs du Siège Apoflolique , & qui r/'/?. 7=.

fous ce titre commcttoient des exiciions. Saint Gregcire aver-

tit les Evéques de n'en rcconnoirre aucun qui ne fut muni
d'une lettre de fa part , ou du Recteur du Patrimoine de 1 Eglife

de R('nic.

Tome XI 'IL G^
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Ej>{^. 74. XI. Celle dWtrique étoit encore affligée par les reftes des

Manichéens & des IJonatiftes. Saint Grégoire eut recours pour
les réprimer à Gennadc , Patrice & Exarque de cette Province.

11 le chargea en meme-tems d'avertir les Evêques d'Afrique de
ne pas choifir leur Primat par le rang qu'il tenoït , fans avoir

égard au médte , parce que Dieu n'a point ëgard au rang élevé

des pcrfonnes , mais à leur bonne vie ; de les avertir aufii que le

Primat ne doit point demeurer dans des Villages, mais dans la

Ville qu'ils choifiront , afin qu'il foit plus en état de réfiller aux
Fiettry, H.J}. Donatiites. C'eft que la coutume de Numidie , étoit de
rom. 8, fa^. prendre pour rrmiat le plus ancien Eveque lelon le rang d or-

3-' dination , & fouvent c'étcit l'Èvêque d'un Village , ou un hom-
me peu capabk. Le Pape ajoutoit: Si quelqu'un des Evêques de
NumiJie veut venir vers le faint Siège, permettez-le, & em-
pêchez qu'on ne s'y oppcfe. Ce fera pour vous une grande
gloire auprès de Dieu , li par votre moyen les Eglifes difperfées

le réuniiient. Dans une autre lettre , il donne de crandes

^ .n _ louanges à Gsnnade, de ce que dans fes opérations Militaires

il (e propofoit , non à répandre le lang humain , mais l'agran-

diflement de l'Eglife & de la Religion Chrétienne ; il lui rend
grâces d'avoir repeuple plufieurs endroits confiderables du Pa-
trimoine de faint Pierre , qui manquoient d'habirans , en y en
envoyant des Provinces voifines. Dans une troifiéme lettre il

Epifl,%^.
lui recommande un nommé Droculfe , qui étoit pafie du parti

des Lombards dans celui des Romains. La lettre à Gaudiofus,
Maître de la Milice d'Afrique, eft encore une lettre de recom-

E^'Jl. 76. mandation en faveur d'un nommé Hihire , que le Pape en-

voyoit pour procurer du foulagement aux pauvres. Les Evê-
ques de Numidie voyant qu'il leur avoir défendu de fuivre leurs

anciennes coutumes au fujet de l'éicction d'un Primat , lui

repréfenterent qu'ils éroicnt dans; Tufcge depuis faint Pierre de
£h.-7 77^

prendre pour Primat le plus ancien. Saint Grégoire révoquant
ce qu'il avoir ordonné à cet égard , leur accorda leur demande >

à la charge de ne point élever à la dignité de Primat les Evê-
ques qui avoient été Donatifles. Il enjoignit à Léon, Evêque

Ef.Jl. 78. dans la Corfe , d'aller \'iliter l'Eglife d'Alerie , qui étoit comme
abandonnée depuis la mort de fon Evêque ; d'y établir dans les

£///?. 79. l'-^rcines de la Campagne des Prêtres ôc des Diacres autant

qu ii en feroit befoin. Il y transfera depuis Martin , Evêque de
Tainates, ou Tamie , Ville tellement ruinée par les guerres,

qu'il n'avoir plus d'cfperance d'y retourner. C'cft pour cela qu'il
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cft dit qu'il 1 établit Evêquc-Car.linal , c(;mnic y devant reflet

toute la \ic. 11 donne avis de cette trunllation au Clergé ôc au ipi^. to.

Peuple d'Aleric , t-lifant qu'il ne leur avait donne' lui-m^nic

Aîarrin pour Eveque , que parce qu'ils avoient néglige d'en

clujilir un. il reprocha au Clergé Ôc au Peuple de lienagna,

leur lenteur à fé J<jnner un i^afleur; en attendant qu'ils le fuiient £?.y7.8i.

déterminés fur le choix qu'ils en dévoient faire , il leur envoya

le Prêtre Hontjrut pour avoir foin de leur Ej. life. 11 écrivit à ,. - „ ^
Laurent, Lveiine n»? 'Vh|a»i , d envoyer une perlonnc avec qui

on put finir la cuntefi-irion mue entr'eux au fujet d'une lomnic

d'aigent que TEglife de Milan répétait à celle de Rome.
Feliciliinie 6c Vincent Diacres de rEglifc de Laniigc, s'étuicnt

plaints au Pape , qu'Argentins leur E\ eque leur avoir fait in-

jjilice , ôc qu il avoir pour de l'argent confié des Fglifés à des

Donatifles. Saint Grégoire écrivit au Moine îiilaire fon Char- ^?'^-''»-

tulaiie qu'il avoir envoyé en Afrique , d'a\oir foin que les Flvè-

ques aflemblalTent un Concile ou l'alfaire fut exan^niée , 6c de fe

charger de iaire exécuter leur Jugen-iciit. Le Chartidaire n'étoit

alors qu'un Secrétaire Gardien des Chartres, maisil avoit jurif- Ficury.uhifu-

didion dans les Pro\inces où il étoit envoyé. frà, j/.i^. 35.

§. I L

Livre fécond des Lettres de Sahit Grégoire,

I. "jT E fécond livre renferme les lettres que faint Grégoire

H I écrivit pendant la dixième inàiction , en la commençant
au mois de Septembre de l'an ^91, c'efl-à-dire, à la féconde

année de fon Pontificat; il écrivit à Pierre Notaire , de pour- E;.y? :,/</». 2.

voir aux nécellités des Moines de Tropœa , s il c(jnnoilToit

qu ils fuifent exacts au Service de Dieu , 6c à l'oblervation de
leur règle , 6c de leur céder une petite Terre dont ils avoient

befoin ; à Projjcl , Evéquede Narnio, de profiter de l'occalic n Ep:JI. 1.

de la mortalité, pour exhorter fon Peuple à la pér.irence , 6c les

Gentils à la Foi Catholique ; à Velox , Maître de la Milice, de g^.y? ,
^ ,^^

conférer avec Maurilius 6c V italien fur les moyens de s'oppo-

fcr aux deliéins qu'Ariulfe , Roi des Lombards , paroilfoit

avuir d'attaquer Rome ou Ravcnne. Il fit donner en propriété

à une Communauté de Religieufcs qui demeure icnt dans le ^/'T?. 4.

?»lonaflere d'Euprepice , le Jardin qui avoit appartenu autre-

fois au Prêtre Félicien. Il ordonna à i'Evcque de Meilinc de
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^pfi' u s'aflurer d'une dot fuli-fcinre pour la dcllerte d'une Egiife bâtîcî-

en J'honncur des faints Etienne & Pancrace, avant que de la

rp//?. 6. confacrer. La lettre au Clergé, aux Nobles & au Peuple de
Naples , efl pour leur ordonner de choifir au plutôt , ôc unani-

mement un Evêque en la place deDemetrius dépofé de l'Epif-

copat pour Tes crimes. Il établit Maximien , Evêque de Sira-

E0. 7- cufe , [on Vicaire fur toute la Sicile, avec pouvoir de terminer

»» fur les lieux les moindres caufes, fe rélervant les caufes ma-
jeures Ôc les plus dîfFiciles ; mais il déclara que cette préroga-

E0. i6. tive feroit attachée à fa perfonne , & non à fon Siège. Enfuiteil

lui écrivit de transférer Paulin , Evêque de Taur en Calabre^

dans le Siège vacant de Lipari, malgré fa répugnance , avec
ordre au Clergé de cette Epjife de lui obéir. Il voulut toutefois

Epijî. 17. que Paulin prit foin de vifiter TEglife de Taur, autant de fois

qu'ille jugeroit nécefiaire. Informé qu'il y avoir en Sicile un
£;j/?.i4. Prêtre, dont la vie le rendoit digne de FEpifcopat , il ordonna

à Maximien de le faire venir devant lui ; & après l'avoir exa-

miné , ôc trouvé capable de remplir cette dignité , de l'envoyer

Epifi' 34- à Rome pour y être ordonné. Il lui écrivit encore de con-
foler, & apparemment de lever l'excommunication qu'il avoit

portée avec trop de précipitation contre un Abbé nommé Eu-
E^ijl.16. lebe. Celui-ci refufa de rentrer dans la Communion de Maxi-

mien ; ce qui fit peine à faint Grégoire qui le reprit de fon or-

gueil , <Sc ne laiiTa pas de lui faire danner cent fols d'or par le

Soûdiacre Pierre.

Epjî.s. II. Il repréfente à l'Evêque Candide qu'étant contre les

règles de la charité d'ajouter affiifdon à affliction, il ne devoir

pas refufer à un de fes Clercs, qui étoit hors de fervice par une
maladie, les fecours que fon Egjile acccrdoit à ceux à qui la

^.5& ro. fanté permcttoît de s'acquitter de leurs fonclions. Le Clergé 6c

le Peuple de Napr-les fouhaitoient d'avoir Paul pour Evêque, le

Pape promet de le leur accorder, après qu'ils auront éprouvé fon

zeie & fa capacité pour le falur des âmes. Il ordonna à ceux
de Nepi en Tofcane d'obéir à Léonce , qu'il leur envoyoit

ï^. u. pour prendre foin de leurs afiuiires ; à Caftor, Evêque de Pvi-

mini, de confacrer l'Oratoire qu'une femme de pieté y avoit

bâti en l'honneur de lafainte Vierge , pourvu qu'elle l'eût fufîi-

famment doté ; à Importunus, Evêque d'Attelane, de donner
^^•"' le foin d'une ParoiiTe de fon Diocèfe au Prêtre Dominique-^

avec les fruits que l'on avoit recueillis pendant la dixième indic-
^^' ^>* don^^ c 'eu-à-dire,, en 5j;>i

i & à Jean,, Evêque de Veletri, de
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Transférer Ion vSiep,e Epifc^^pal en im lieu plus fur, & |)liis à

coin crt ii_\s incurlions des Barbares. Ayant été averri tjue Paul, £/;;?. 14,

qu'il avoir agrt^c pour Evoque tie Naples , pcnfoir a quitrct

cette Eglifc, il l'exhorta à demeurer, ôc à continuer fes foins

cn\ ers fon Troupeau , en l'alfurant que le Diacre Pierre , dont

il lui a\oit reiulu un bon témoignage, n'avoir rien à crainirc

de la part de ceux qui vouloicnt lui nuire. Il confirma l'ordi-

nation de Jean, Eveque de la première Jullinicne dans 1 IJlyric, rp. n û- 13,

le conHirua Vicaire du faint vSiége , & lui accorda l'ulage du
Pallium. Dans la Lettre qui! lui écri\it lur ce lujet, il lui re-

commande dufer d'une relie modération envers ceux qui lui (ont

foumi^-, qu'il s'en fafle plus aiuK'r que craindre ; de punir les fautes

en Père; de s'appliquer tout entier à gagner les âmes à Dieu ;

de fe fouvenir qu'on n'ell point Pallcur pour fe repofer, mais

pour tra\ailler; de n'admettre dans le Alinidere Eccleiiallique

que ceux qui en font dignes, & de ne rechercher dans les ordi-

nations aucun intérêt temporel, mais la feule gloire de Dieu. On £p^ ^^

voit par la Lettre à Benenatus, Eveque de Mifenc , que S. Gré-
goire vouloir que l'Evêque fût élu du Clergé de la Ville même,
(ï cela étoit poilible, & que l'Evêque élu vint à Rome fe faire

ordonner, avec le Décret d'élection (Igné de tous, & les Let-
tres du \ iiireur qui avoir pris foin de l'Eglifc vacante, «Se pré(i!é

à l'éleclion. Il envoyoit ordinairement des Eveques pour \ iii- £ ,^

teurs, afin quils (lifcnt dans les Eglifes donr l'Evêque étuit s^>ti'
* '

mort, les fondions rélcrvécs aux Eveques.

III. L'Empereur Juftinicn avoir fait bâtir une Eglifj fur le £p ^^

Aïont Sina, fous l'invocation de la fainre Vierge, à 1 ulage des

Moines qui vivoicnt fur cette Montagne dans le mépris des

plaidrs & des richelfes dn (lécle, & dans une continuelle mé-
ditation de la mort. Leur vertu attiroit la curioiité des Etran-

gers, qui alloicnt les voir pour en être édiiiés. Rurticicnîie >

Danie de grande condition, qui faifoit fon féjour à la Cour,
fit part à faint Grégoire du dedein qu'elle avoir d'alljr \ iliter \<js

faints lieux; elle tarda quelque tems de Taccompiir, ô: enliii

elle en fit le voyage. Ce Saint qui lui avoir fait d'abord des

reproches de ce qu'elle avoir tardé de fe mettre en chemin
pour le Mont Sina, lui en (it enfuire de ce qu elle en étuit re-

venue avec rrop de précipitation , fans avoir pris le loidr de liù.^ycp^

contempler la verru de tant de Solitaires, 6c de goûter les dou- 4^,

ceurs de la retraite. Il ajouta qu'il craignoit qu'elle n'eût porré

que les yeux du cmps dans ces faints lieux, faiis cwjvrir ceux
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du coeur fur tant d'objets édifuins , puifquc leur vue n'avoît

point banni de fbii canir l'amour de la Ville de Conftantinople

liJ. s.ep.i:, <Sc de la Cour. Il l'exhorta de venir viliter le tombeau de faint

Pierre à Rome, l'alFurant qu'avec la proteciion. de ce Prince
des Apôtres, elle n'avoir rien à craindre des Armées qui inon-

doient iltaiie. Ruûicienne fit beaucoup de préfcns ôc de cha-

rités aux Egiii'es & aux pauvres. Elle envoya à faint Grégoire
dix livres d'or pour le rachat des Captifs, des voiles pour orner

Lib.u.ep 44- le tombeau de faint Pierre, & des aumônes pour le Monaftere
de faine André. Saint Grégoire employa le crédit qu'elle avoit

Lih.i},ep.ii. auprès de l'Empereur pour traverfer les mauvais deffeins d'un

nommé Beator.

Ep. 18. I V. Il ordonna à Etienne Chartulaire, qu'il avoit envoyé en
Sicile, de fliire renfermer deux Moines qui s'étoient fauves de

leur Monaftere , dont l'un s'étoit marié , ôc l'autre avoit repris

l'habit féculier , & parce qu'un certain Pretj'e vouloit introduire

de nouvelles coutumes dans ce Monaftere , contre la volonté
Eprjt.$zy cr de l'Abbé, il chargea Etienne de l'empêcher. Il y avoit dans
' • 5' 'i*- 7"*

i^s terres de l'Eglife un grand nombre de Juifs qui ne vouloient

pas fe convertir. Saint Grégoire écrivit à Pierre, fon Vicaire en
Sicile, d'envoyer des lettres par toutes ces terres, avec pro-

mefie que l'on diminueroit les rentes à ceux qui fe converti-

roient, enforte que celui qui payoit un fol d'or, auroit une
remife du tiers, & que celui qui en payoit trois ou quatre, en
payeroit un de moins. Il ne craignoit point que cette dininu-

tion de fes revenus fût inutile
, parce qu'au cas que les Juifi ne

fe convcrtiiTent pas affez fincérement , leurs enfans fercient

£^.35, baptiiéi avec de meilleures difpofitions. Léon , Evêque de Ca-
tane , avoit été accufé de plufieurs crimes. Saint Grcgc ire Ht

faire fur cela diverfes informations, dont aucune ne chargea

cet Evêque ; mais pour ne laifTer aucun doute fur fon innocence,

il le fit jurer devant le tombeau de faint Pierre , qui! n'étoit

coupable d'aucun des crimes dont on l'accufoit ; après quoi il

écrivit à Juftin , Préteur de Sicile , de lui donner toutes fortes

de marques de charité & de refpe6t. Il ôt-a à Caflorius l'admi-

Ep. 35. niftration de l'Eglife de Rimini , à caufe de fes infirmités de
corps ôc d'efprit, en lui rélervant une modique penlion fur les

revenus de cette Eglife, dont il commit le foin à Jean, Evêque
£^.37. de Ravenne. Il établit Jean, Evêque de Liffitane en Dalmatie,

chafTé de fon Siège par les ennemis, Evêque Cardinal de Squil-

lace en Italie , à condition de retourner à fa première Eglife

,
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ficllc rccouvroit fa liberté. A la rcquôre tic l'Ahbc Luiniiiofus, - j,

il exhorta Caltoiiiis , Evc.jiic de Iviinini , de laiiicr à la Coin-
munautc^ du Monallcrc litué dans la môme Ville, le choix de
fun Abbc, lui laiilant le droit d'ordonner celui t|ui auroir éié

clu d'un c(Mnniun conrenten\ein. Il lui dércndit aulli de faire

inventaire des bien.s de ce Monallerc après la mort de l'Abbd,

ni d'en jnvndre aucuns pour les dt;nnerà fon Eglile, ni d'y c(5-

lebrcr des Melles pubrKjucs , de peur que le concours des peu-

ples ne troublât le repos des Moines, & tjue l'enrrtfe des fen\jiies

ne tut aux plus limples une occalion de chute 6i de Icandale.

Il donna avis de ce rc'glement à l'Abbé Luminollis, alin de le ^^p .^

tranquiUfer à l'avenir iur les ulurpations qu'il craii^ntjit de la

part de fon Evoque. Il écrivit à Lucille, Evéque de Malthe , rp. 44.

d'obliger fes Clercs de payer à l'Eglilc le cens des terres qu'ils

tenoient d'elle en Afrique. Il unit les Egiifes de Cumes & de
Mifene t]ui étoient voilines , dépeuplées par le malheur des ^p- 4r.

teins, & en donna le foin à Bcnenatus. Cette union ne fubfifta

pas long-tems ; ces deux Egiifes eurent dans la fuire chacune
un Eveque, comme auparavant.

V. Jean, Evêque de Ravenne, avoit écrit plulicurs lettres
£p. 4^.

à faint Grégoire, qui n'avoit pu y répondre aulli -rot à caufe

qu il éroir tombé malade. La première chofe qu'il recommande
à Jean dans fa réponfe, cil de porter Romain, Exarque de Ra-
venne, à la paix, s'ofhant d'en traiter lui-même a\ec Ariulfe,

Duc d:Spolete. Il lui dit, en fécond lieu, qu'Arigis, Duc de
Benevent, s'étoir joint à Ariulfe, & qu'il en vouh ir à la Ville

ce Napleî-, qu'il falloit compter pour perdue, à moins que
l'Exarque n'y envoyât promptement un Conunandanr poiu: la

défendre. Il paroit que l'Exarque ncn fît rien , puifque par une 5.0. 31,

autre lettre S. Grégoire crdcmna aux Soldats de Naplcs d'obéir

'au Tribun Conflantius, qu'il envoya lui-même p(.ur comman-
der dans cette Ville. Jean de Ravenne lui avoit pr('poré d'en-

voyer quclqu'aumone à Severe, Patriarche des Evéques fchif- Ep. ^4,

matiques d'Iftric. Vous ne parleriez pas ainli , lui répcnd le

Pape, 11 vous fea\iez les préfens qu'il envoyé à la Cour contre

nous ; quand même il ne le feroit pas , nous devons faire la

charité à ceux qui font rtdeles à l'Eglife, avant que de la faire

à les Adverl'aires. Il dit qu'il vaut donc mieux racheter les

Captifs qu'on avoit enlevés de la Ville de Fano , ôc envoyer à

cet effet Claude , Abbé de S. Jean de Clafl'e près de Ravenne,
avec quelqu'argent. Jean lui avoir encore propcfé de réitérer
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une Ordination. S. Grégoire rt^pond qu'il n'efl: pas plus permit
de réitérer l'Ordination que le Baptême ; mais que ii quelqu'un
efl: parvenu" au Sacerdoce chargé d'une faute k'gerc, il doit en
faire pénitence, & demeurer dans l'Ordre qu'il a reçu. Quelque

Lih. 3, ep.y?. tems après, Jean, fous prétexte du fcjour que les Empereurs
^^' avoient fait à Ravenne, & de la réfidence que les Exarques y

frùfoient, voulut fe diliinguer, non-feulement des autres Evê-
* ques, mais aulfi des Métropolitains, en portant le Pallium

,

iùid.ep.^7- même dans les ProceflTions. Saint Grégoire l'en reprit. Jean lui

répondit par une lettre fort foumife en apparence , mais où il

foutenoit fon droit prétendu, & celui que fes Prêtres & {qs

Diacres avoient de* porter, /même à Rome, les Manipules,

c'ell-à-dire, une ferviette que les Prêtres ôc les Diacres por-

toient lorfqu'ils fervoient à l'Autel. Le Pape peu content de
cette réponfe, lui écrivit une lettre où il lui difoit, en parlant

tiî. 3,fp. j^ des Procelîions : Comment fe peut -il faire que dans ce rems
de cendres & de cilices, au milieu des gémiffemens du Peuple,

vous portiez par les rues cet ornement , que vous vous défendez-

d'avoir porté dans la Salle fecrete de l'Eglife f Vous devez vous

conformer à l'ufage de tous les Métropolitains, ou montrer
un privilège du Pape, fi vous prétendez en avoir. Nous avons
fait chercher exactement dans nos Archives , ôc nous n'avons

rien trouvé. Nous avons interrogé ceux qui ont été Nonces de

nos Prédéceffeurs à Ravenne, & ils ont nié abfolument que
vous l'ayez ainfi pratiqué en leur préfence. Notre Clergé nie

auifi ce que vous attribuez au vôtre à l'égard des Manipules ;

nous le permettons néanmoins à vos premiers Diacres, mais

feulement quand ils vous fervent. Cette lettre fur fms effet,

Jean employa la médiation de l'Exarque & du Préfet d'Italie

L:B. j, ep. pour foutenir fa prétention. Saint Grégoire ayant appris que les

autres Archevêques de Ravenne avoient porté le Fallium aux

ProcefTions des fêtes de faint Jean-Baptifte, de faint Pierre, ôc de

S. Apollinaire, premier Evêque de cette Ville, accorda à Jean,

par provifion, de le porter à ces trois fêtes, & au jour de fon

ordination ; mais fans obfervcr cette refiriclion, il continua de
ibid.ep.i:. le porter en tout tems hors de l'Eglife. Sur cela le Pape lui

écrivit une lettre très-forte, où il lui reprochoir qu'il faifoit voir

par fa conduite
,
qu'il mettoit l'honneur de l'Epifcopat dans l'of-

tentation extérieure , & non pas dans l'intérieur , c'eft - à - dire ,

dans la pureté des mœurs. Dans une autre lettre il fe plaint de

ce qu'il avoit ôté aux Moines leur demeure pour y loger des

Clercs
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Clercs, &. inciuc des Laïcs, & lui ordonne de rcrablir les uL.u ff '.

clioies dàws leur premier état.

\ {. Dominique, Ev6quc dcCarthage, en dérivant à faint Ep. 47.

Grégoire pour le féliciter lur (iA\ élection, lui demanda la con-

firmation des privilèges de Um Eglile. Le Pape h.i répondit que
comme il délendoit Tes droits, il confervoit aulli à chaque

Eglife les iiens. 11 lui dit beaucoup de chofes fur la charité, qu il

appelle la mère des vertus, ôc qui a le don de réunir les efprits

& les civurs divifés, ôc qui confervc l'union ou elle la trouve.

On lavoit informé que iMaximien , Evéquc de Pudentiane,

Ville de Numidie, qu'on ne connoit point aujourd'hui, a\ oit

permis pour de l'argent d'établir de nouveau un Evoque Dona-
tiile dans le lieu même de fa rélidcncc. Saint Grégoire écrivit

fur cela à Colomb , Evcquc dans la même Province, d'alîem-

bleraulfi-tôt après l'arrivée du Chartulaire llilaire, un Concile

général pour examiner cette aflaiie, avec ordre de dépofcr iMa-

ximien, s'il fe trouvoit convaincu du fait. Il étoit néccflairc

d'agir avec vigueur en cette occalion , parce que l'hérefic des

Donarilles prenoit tous les jours de nouveaux accroiffemens

dans la NumiJie, oii pour de l'argent ils obtenoient- la liberté

de rebaprifcr plufieurs Catholiques. Dans une autre lettre il uh.^.tp.-^^;

charge Colomb d'étouffer ce mal des Çi nailfance. En même- ub.^, ep.7,

t^ms il prieGennade, Exarque de Numidie, de protéger cet
^^^^^, ep.xjt

Evoque en tout ce qui concerneroit la Difcipline Ecciéiiaili-

que. Il écri\ it divcrfes autres lettres à Colomb , qui marquoient L;ù. 7, ep. i.

la conliance qu'il avoit en lui, ôc dans Icfquclles il le chargeoit L:i. 8,fp. 13.

de veiller à ce qu'il n'y eût point de fimonie dans les ordina- ub.n.cp.t
tions, ôc qu'on n'élevât point aux Ordres facrés les jeunes gens. ^- ^s.

Il lit l'union de lEglife des trois Taberncs qui étoit ruinée, à -p. 50.

celle de Velletri, en donnant à Jean le gouvernement de Tune ub.i.ep.^B;

6c de l'autre, ôc le pouvoir de difpofer, fuivant les règles, du

patrimoine de ces deux Eglifes. Sa lettre à tous les Evéques re-

garde l'atîaire des trois Chapitres. C'eft pourquoi il faut fuppo-

fer qu'elle s'adreffe, non à tous les Eveques du monde , mais à

ceux-là feulement qui refufoient de condanincr les trois Cha-
pitres; d'où vient que dans un Manufcrit ancien elle a pour

titre: A tons les Défenfeurs des trois C/mytres. Ils avoient écrit rp. n,

aj Pape, pour fe plaindre des pcrfécurions qu'on leur faifoit

fouffiir. Saint Grégoire leur témoigne qu'il avoit rev^u leurs

lettres avec plailir, mais qu'il en auroit beaucoup plus de leur

retour à l'unité de l'Eglife ; que les perfécutions dc^nt ils fc

Tome Xf^IL H h
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plaignoient ne poiivoient leur erre uriles, parce qu'ils ne les

fouitroienr pas pour la v(friré ; que la condamnation des trois

Chapitres n'avoir p(.rié aucune atteinte à la Foi , & que dans

le cinquième Conci'e général où il en fut quefiion , on ne traita

que des perfonnes , dont une , fçavoir Théodore de Mop-
fuefte, avoir donné lieu à fa condamnation par fes écrits, qui

croient évidemment contraires à la vraie Foi. Il ajoute qu'ils

raifonnoient mal j endifanrque l'Italie n'avoir éré fi fort mal-

traitée, à l'exclufion des autres Provinces, que parce qu'elle

avoir erré en condamnant les rrois Chapitres
;
qu'au contraire

les calamités qu'elle fouffroit étoient une preuve de l'amour

Beb.ii,6, que Dieu lui portoit, felcn qu'il eft écrit : Le Seigneur châtie

celui qi4 il aime. Pour les dérromper il dit qu'il leur envoyé le

livre que Pelage fon PrédecefTeur avoir écrit fur cette matière;,

par où il faur entendre la feptiéme lettre de Pelage , & la troi-

fiéme à Helie ôc aux autres Evêques d'îflrie. Celle-ci, ainlî

que rafTurc Paul Diacre , étcit l'ouvrage même de faint Gré-
goire.

E^.H- VIL Licinien, Evêque de Carthagene en Efpagne, ayanr

lu fon PaftoraJ , en conçut une grande idée, parce quil en trou-

voit la doclrine conforme à ce qu'avoient enfeigné furie devoir

des Evêques, les Saints ôc les anciens Dctleurs de l'Eglife ;.

mais il crur s'appercevoirque ce faint Pape pouffoit trop loin le

fçavoir qu'il exigeoit de celui qu'on doit promouvoir à i'Epifco-

pat. Sa raifon étoit que l'on ne trcuvoit pas toujours des Sujets

qui eufîcnt beaucoup de capacité , & que fi l'on ne vouloir-

point fe relâcher fur ce point, il n'y auroit quelquefois ni Pré-

dicateur, ni Miniftre du Baptême, ni Prêtre pour offrir le Sacri-

fice. Il pria donc faint Greâoire d'examiner fi en cerrains cas;

on ne pouvoit pas employer dans le Minifierc des perfonnes

dont la fcience fe réduifoit à fçavoir Jefui-Chrift, & qu'il a été

erucifié. Il lui demanda aufii f;s Homélies fur Job; il parloit

dans fa lettre , dé celle que le Pape avcit écrite à faint Léandre^.

Evêque de Seville, fur les trois immeruons du Baptême,.
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§. 1 1 L

Livre xroïjiùnc des Lettres de Sd'un Grégoire,

I. "F Es Lettres du troilicmc livre font de la onzijme in Jic- ^p- i> ^*h. u

J / rion, c'cll- à- dire, de l'an 5"^ 2. Saint Grégoire ayant

appiij de l'Abbé Jean le lieu où l'on conrer\oit la tunique de

fainr Jean, il écrivit à cet Abbé de faire enforte que TEvôcjuc

qui polledclt cette relique j Tapporrat à Ronie en cérémonie,

accompagné de l'on Clergé. Jean Diacre dit que c'éroit la tuni-
j^^^ ^^

que de faint Jean l'Evangelirte, qu'elle étoit de fon tcms dans hà. 5, «. ^7'.

lEglife de Conftantin , aujourd'hui faint Jean de Latran , fit

qu elle y taifoit beaucoup de miracles. S. Grégoire approuva

par la mcm^ lettre, le choix que l'Abbé Jean avoit fait de Bo-
nitace pour Prévôt de fon Monaftere. En cette année ^p2 , Ha- ^î'' ^'

diien , Evéque de Thcbes , fe voyant pcrfécuté par les Evcques
fei confrères, comme par des ennemis, vint à Rome pour y
trouver de l'appui 6c fc faire rendre juflice. Il avoit dépofé deux ^
Diacres de fon Eglife, nommés Jean ôcCofme, l'un pour un
péché d'impureté, l'autre pour avoir mal adminiliré les biens

de l'Eglife. Pour s'en venger, ils le pourfuivirent devant l'Em-

pereur pour des caufes civiles ôc criminelles. Le premier crime

dont ils l'accuferent , fut de n'avoir pas dépofé Etienne, Diacre

de la même Eglife de Thebcs, quoique fa vie infanie ne lui fût

pas inconnue. Le fécond, d'avoir empêché qu'on ne baptif,it

des enfms , qui en effet étoient morts depuis fans baptême.

L'Empereur, fuivant les Canons, renvoya Hadrien devant Jean,

E\ ëque de Larid'e, f^n Métropolitain. Les témoins prouvèrent

bien la mauvaife conduite du Diacre Etienne , mais non qu'Ha-

drien en eût été informé ; ils ne prouvèrent pas non plus qu'il

eût empêché de baptifer des enfans , &. ne dépoferent fur ce

fait que fur le rapport des mères , dont les maris avoient été

excommuniés pour leurs crimes. Il fut prouvé d'ailleurs que les

enfans qu'on difoit être morts fans baptême , favoicnt reçu à

Demetriade. Jean de Lariffc ne laiffa pas de condamner Ha-
drien fur ces deux chefs. Celui-ci appclla de cette Sentence à

l'Empereur, c'étoit jMaurice ; mais Jean, fans avoir égard à

fon appel , le fit mettre en prifon , où il le contraignit de donner
par écrit fon acquiefcement à fa Sentence , tant pour le criminel

oue pour le civil. Hadrien donna cet acquiefcement en termes

Hhij
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ambigus, qui lui laiiToicnt ouverture à fa juftification. Il fit donc
pourluivre Ton appel devant l'Empereur, ôc porter tous les atles

de la procédure faite par Jean de Larifle. Maurice commit pour
examiner cet appel, Honorât, Diacre de l'Eglife Romaine, ôc

Nonce à Conftantinople , avec un de fcs principaux Secrétaires

nommé Sebaftien. Le procès ayant été exattcment difcuté,

Hadrien fut renvoyé abfous. On obtint toutefois un fécond
ordre de l'Empereur, par lequel l'affaire fut renvoyée à Jean,
Evêque de la première Juftiniene , Primat d'Illyric ôc Vicaire

du faint Siège. Hadrien ne fut pas plus chargé dans cet examen
que dans le précèdent, ôc toutefois le Primat Jean le condamna,
ôc le dépofa de l'Epifcopat. L'Evêque de Thebes en appella au

Pape, Ôc lignifia l'on appel à Jean de Jufliniene, qui promit

d'envoyer des gens à Rome pour foutenir fon Jugement. Ha-
drien s'y rendit en perfonne , ôc fe plaignit à faint Grégoire des

injuftices qu'il avoit fouffertes de la part de Jean de Lariffe fon

Métropolitain, ôc de Jean de Juftiniene fon Primat. Le Pape.

attendit long- tems leurs Députés , mais voyant que perfonne

ne comparoiiToit pour eux, il examina les actes des procédures

faites à leur Tribunal j ôc voyant que leurs Sentences ëtoient

aulîi irrégulieres dans la forme qu'injuftes dans le fond, il calTa

Epijl. 6. la Sentence du Primat, en le condamnant à trente jours de péni-

tence , pendant lefquels il feroit privé de la fainte Communion

,

fous peine d'être puni plus féverement, s'il n'obéilloit. 11 fe ré-

ferva à examiner plus amplement comment il devoit être puni,

pour avoir abufé du pouvoir qu'il avoit dans l'Illyrie, comme
'$$. 7. Vicaire du faint Siège.A l'égard dejeande Lariffe, il auroit mé-

rité d'être privé de la communion du Corps de Notre Seigneur,

pour avoir méprifé l'admonition du Pape Pelage, par laquelle

il exemptoit de la Jurifdiclion de FEveque de Lariffe Hadrien

ôcfon Eglife ; mais faint Grégoire fe contenta de renvoyer leurs

conteftations à la décifion des Nonces qu'il avoit à Conftanti-

tiople , fuppofé que ces conteftaticns fuffent de moindre con?-

féquence, ou de fe les réferver, fi elles étoient plus confidéra^

blés; en attendant, il rétablit Hadrien dans fon Siège, avec

ordre à Jean de Lariffe de reftituer à l'Eglife de Thebes, fans

délai , tous les biens facrés ou prophanes, meubles ou immeu-
bles qu'on l'accufoit de retenir, dont il lui envoya le mémoire.

î;j. 35; Hadrien fe reconcilia avec fes Accufateurs. Saint Grégoire
craignant qu'il n'y eût quelque prévarication dans cet accord ,

envoya fur les lieux ua Diacre de l'Eglife Homsiae^ pour fci^
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toir ce qui en etoiu. Il lit aulîi rappcller T lorciu , Hvc'quc de
Ragulb, parce qu'il avoir dté envoyé en exil fur desaccurations Ep.t.

non prouvées, 6c fans avoir été juge par le Concile de la Pio-

\ince ; mais avanr que de le rérablir, il ordonna que fa caufe Ep.9.

ieroit examinée par les Eveques , 6l Ion innocence reconnue.

IL 11 conlentir qu'Agnel , Evêcjuc de londi , \'iile ruincc £« ,, ,

par les guerres, acceptât l'Evôché de Terraciue , fans toute-

fois (iipprimer le titre de l'Eglife de Fondi, 6c fans décharger

Agnel du foin qu'il en avoir pris auparavant. Ceux de Naples
avoient choifi pour Evoque , Florent Soudiacre de l'EgliiL' de

^

Kome, qui ne pouvant le réfoudre d'aller à Naples , prit la

fuite pour éviter l'Epiicopat. Saint Grégoire en fut affligé , mais

ne voulant pas laiHer cette Eglife lans E\ équc, il écri\ it à Scho-
ladique, Jt'ge de Campanie, d'allemblcr les Principaux ôc le

Peuple de Naples, pour procéder avec eux à l'éleclion d'un

autre Eveque; à quoi il ajouta: Si vous ne trouvez perfonne
dont vous puilliez convenir, choififlez du moins trois hommes
dont la droiture 6c la fagefle Ibient connues , ôc les envoyez ici

au nom de toute la Communauté ; peut-être trouveront -ils à

Rome quelqu'un capable d'être votre Evoque. Voiià un exem-
ple d'élecuon par compromis. La lettre clu Pape n'eut aucun c;. 3^^

effet. Il en écri\ it une autre quelque ten^.s après à Pierre , Soù-
diacre de Campanie, pour prcffer le Peuple de Naples de dé-
puter deux ou trois d'entr'eux à Rome, pour y choilir un
Evêquc au nom de toute la Ville. Il le chargea par la mcmc
lettre , de les avertir d'apporter tout le vefli.ûre de 1 Eveque, 6c

l'argent néceffaire pour fa dépenfc, parce qu'il devoir être con-
facré à Rome, 6c en partir pour Naples. Paul, E\ êque de Ne pi,

avoir pris foin de l'Eglife de Naples pendant la vacance du
Siège ; comme il fouhaitoit de s'en retourner dans la propre

Eglife, le Pape le lui accorda, en donnant ordre au S( udiacre

Pierre de lui faire délivrer aux dépens de l'Eglife de Naples,
cent fols d'or ôcun petit orphelin à fon choix, c'cft-à-dire, un
efclave. Fortunat fut enfin ordonné Eveque de Naples; ce fut £^,5, ^^

lui qui ccnfacra le Monaflere de l'Abbeffe Graticufe. Il fouf-

crivit au Concile de Rome en jpç. Saint Grégoire donna en
toute propriété à rAbbeffe Flore, un terrein fuflifant pour bâtir £«. ,7^
un Monaflcre. Les Ariens s'étoicnt emparés d'une Eglife; le

Pape, avant que de la rendre aux Catholiques, la conïacra de Ep.iç^

nouveau, 6c y mit des relique:> de S. Seycau dont elle portcit

le nonu
HJiiii
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Ep.ii. III. Après la mort de Natalis; Evèque de Saîone^ faïnt

Grégoire écrivit au Soûdiucrc Antoiiin, Retlcur du patrimoine

de Dalmatie, de veiller à rélcclion d'un nouvel Evêque , «3c

d'avoir foin qu'il fe fit ordonner à Rome. Il l'avertit de pren-

dre garde furtout que les préfens ni les recommandations
n'ayent aucune part dans cette cieclion, parce qu'il ieroit diiii-

ciie que l'Elu, après fon ordination , ne le prêtât aux volonte's

de ceux qui auroient appuyé fon élection , ce qui ne manqueroit
pas de porter préjudice à cette Eglife , & de troubler l'ordre

eccleliaftique. 11 veut donc qu'il n'ait attention dans ie choix

d'un Evêque , qu'à la bonne vie ôc aux bonnes mœurs. 11 fit

Ep. 13. dépofer l'Abbé Secondin convaincu de crimes, & ordonner à

fa place Thcodofe, que la Communauté du Alonaflere de faint

Martin demandoit. Ayant connu que Laurent , Evêque de
Alilan, avoit fans aucune raifon excommunié le Prêtre Magnus,

ïp. 16. -il leva l'excommunication, permit à Magnus de faire fes fonc-

tions & de communier, lailTant à fa confcience, s'il fe fentoit

coupable de quelque faute fecrete, de l'expier en fecret. Lau-

rent étoit mort lorfque faint Grégoire écrivit à Magnus, c'eft

pourquoi il le chargea d'avertir le Clergé & le Peuple de pro-

céder unanimement à l'éleôlion d'un Evêque. Le choix tomba
-fur Ccnilantius, Diacre de la même Eglife de Milan. Le Prêtre

Magnus fut chargé de porter le Décret d'éledion à faint Gré-

goire, qui voyant qu'il n'étoit pas foufcrit, craignit qu'il n'y

eût de la furprife. Il envoya donc Jean , Soûdiacre de l'Eglife

Romaine, à Milan , avec une lettre pour le Clergé & le Peuple,

^p. 19. où il leur prefcrivoit les règles qu'ils dévoient fuivre dans l'élec-

tion d'un Fafteur; & parce que plufieurs Milanois s'étoient ré-

fugiés à Gènes pour fe fouftraire aux mauvais traitemens des

Bp.^o. Lombards, il envoya Jean à Gènes, avec ordre de les faire

alfembler, ôc au cas qu'ils s'accordaffent unanimement à l'élec-

Ef. 3^' tion de Conllantius , de le faire confacrer Evêque de Milan par

les Evêques de la Province , fuivant la coutume. Les Habitans

de Rimini l'avoient prellé de leur donner pour Evêque Cafto-

^p.i^y ij. rius ; faint Grégoire eut peine à y confentir, parce qu'il le trou-

voit trop fmiple pour gouverner cette Eglife, Caftorius en
tomba même malade de chagrin. Le Pape le retint donc à

Rome , ôc commit Léonce, Evêque d'Urbin , pour avoir foin

^p-^-7' de l'Eglife de Rimini. Il donna ordre à Marinien, Abbé de
Palcrme, ôc àBenenatus, Redeur du patrimoine de cette Ville,

de s'informer de la conduite de l'Evêque Vi6lor, ôc en cajs
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qu'ils le troiivafTcnt coupiibL' des fautes donr on i-iccufoir, de
le priver non-I'culcmcnt de Li communion du Corp;. & du Sang
de Notre Seigneur, mais de l'enfermer encore dans un Mo-
naftere pour y faire pénitence. Il envoya au Patrice Dynamc f^ 77. jj.

une pctire Croix où il avoir fait cnchaller de la liin.iine di-s

chaînes de faint l'icrre 6i du gril diC faint l^aurcnr. 11 cc>nlirma la

donation que le Prêtre Jean avoit faite par tcltament pour l'cra-

Llil]emenr d'un Monalkre, où il transicra inic Communauté
de Hl!es dont Bonne étoir Abbellj. Il écrivit à Libertin, Préfet

^

de Sicile, de réprimer l'attentat d'un Juif nommé Nafas, c]ui

avoit ofé élever un Autel ious le nom du Prophète Elie , &
avoit féJuit plulieurs Chrétiens pour y venir adorer. Nafa^ achc-

toit aufTi des tlfclaves chrétiens, au mépris des Loix, & il av(.it

gagné par argent le Gouverneur précédent, nommé Jul]in
,
qui

Tavoit h'.iiîé impuni. Le Pape prie le Préfet de vériiier tous ces

f.jrs, ôc de le punir de peines corporelles. Iclix Dcfenfcur zp. 40,

avcit une Efclave qui fouhaitoitle laire Religieufe. S. Grcgc^ire

chargea le Soùdiacrc Pierre d'examiner fa vocation, & s'il la

trouvoit benne, de racheter cette Efclave , & de la mettre dans

un Monallcrc entre les mains de pericnnes graves.

I V. Sur les plaintes qu'on lui porta qu'un nommé Félix avoit rp. 41^

violé une Vierge, il ordonna, ou qu'il l'épouferoit, ou qu'après

l'avoir puni corpt)re!lemcnt, il fcroir enfermé dans un AL.naf-

rere pour y faire pénitence, & dOù il ne pourroit fortir fans fa

permiilion. Le Plaignant éroit un Diacre qui avoir contraélé

des detres pour fe racheter des mains des I:?arbares ; comme il

le trouvoit hors d'état de les acquitter, fi.int Grégoire donna
ordre au»Notaire Panf.alcon de les payer. Celui-ci fur aufTi

chargé de faire avec Félix, Evéque deSiponte, un inventaire cp..\i,.

de toi-s les meubles de cette Egiife, & de le reporter à Rome.
Sai:it Grégoire n'étoir pas content de cet Evéque, à qui il im-
puroit en quelque forte la faurc de fon neveu Félix, pour
n'avoir pas veillé fur fa conduite. Il le rendit donc refponîablc cp. 45.

de Fexécution de la Sentence qu il avcit rendue contre lui»

André, Evéque de Tarente, avoit eu une concubine avant que
d'être admis dans le faint Miniflcre. li fur foupqonné depuis

d'avoir eu un C(;mmerce a\'cc elle. Le fait n'éroit pas certain.

Saint Grcg.'iire donna commiihon à Jean , Evéque de Gallipoli,

de s'j;i informer, ôc s'il le trouv ir vrià, d interdire André de
fés fondicMis. Il y avr ir d'autre- plaintes contre cet Evéque, rp. 4j , ^ai,

entr'autrcs d'avoir faix fr:.ppcr ciucllcmcnt à coups de Laroa
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ime femme du nombre de celles qui ctoicnt immatriculées,

c'elt-à-dire , qui étoient nourries & entretenues aux dépens de

rEgiifc. Pour ce fait, faint Grégoire lui ordonna de s'abftenir

pendant deux mois de la célébration des Hiints Myfteres. Ses

lettres à Adcodat , Primat de Numidie , & à Théodore , Evêque

Cfv^4^)5o- dcLiiibée, font pour les exhorter à n'admettre au Sacerdoce

que des perfonnes d'âge & de probité.

ED. 5?. V. On avoir commencé un Baptiftere dans l'Eglife du Mo-
naftcre de faint André, ce qui étoit contre l'ufage des Monaf-

teres, ôc y apportoit quelques troubles. Saint Grégoire écrivit

donc à Secondin, Evoque de Taormine, de le détruire, ôc de

bâtir à la place un Autel pour y célébrer les faints Myfteres. Il

écrivit à Eutychius , Evêque de Tindaro dans la Sicile, de con-

Bp.6^. tinuer à travailler à la converfion des Idolâtres, en l'aiTurant

qu'il avoir écrit au Préteur de Sicile pour le protéger dans

cette bonne œuvre. L'Eglife de Benagna dans fOmbrie étoit

fans Prêtres 6i fans Evêque ; le Pape chargea Chryfanthe , Evê-

que de Spolete j de pourvoir à fes befoins , & d'aller en atten-

dant adminifcrer le baptême aux enfans. Cependant le Grand-

Ecuyer de l'Empereur Maurice apporta à Rome une Loi qui

d-cfendoit de recevoir, foit dans le Clergé, foit dans les Mo-
nafteres, aucun de ceux qui étoient engagés dans les Charges

publiques , ou qui av oient pris quelqu'engagement dans la

MiUce. Ces derniers étoient aifés a reconnoître , parce qu'ils

portoient une marque imprimée fur la main. S. Grégoire reçut

cet Edit dans le tems qu'il étoit malade , ce qui l'empêcha d'en

Ep' es. écrire aufli-tôt à l'Empereur. Il dit dans la lettre qu'il lui écrivit

depuis, qu'il ne défapprouvoit pas que ce Prince eût défendu

de donner place dans le Clergé à ceux qui étoient obligés de

rendre compte de quelqu'adminiftration , ôc qui avoient exercé

des Charges publiques , parce qu'il fçavoit que la plupart d'en-

tr'eux ne s'engageoient dans la Clericature que par ambition

& par avarice ; mais il trouva étrange qu'on fermât l'entrée des

Monaftcres aux gens de guerre qui avoient fi grand befoin de

p.énitence, parce que c'étoit leur fermer l'entrée du Ciel. Il

demande donc à l'Empereur que ce qui leur avoir été permis

jufqucs-là, le fût encore à l'avenir. Il convient qu'il y en a

plufieurs qui peuvent fous un habit féculicr mener une vie reli-

gjeufe, mais aufTi que la plupart ne peuvent être fauves s'ils

n'abandonnent tout ; à quoi il ajoute que la puiflTance fouve-

laine a été donnée aux Princes fur tous les hommes , afin que
ceux

I
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ceux qui rendent à la vertu , fuient aidds ôc féconde^ par eux ;

C]ue l'I'.dir nouvellement publié paroiiroit ccnitraire à cette dif-

pollrion, puidiuil déclaroit nettement qu'après qu'on s'dtoit

enrôle dans la iSlilice ieculiere , il n'étoit plus permis d'entrer

dans la Milice de Jefus-C.lirill, que l'on n'eut accompli le rems
duTervice, ou li Ton nV'rc;ir caifé par la iLiblelle du corps. Il

reprelcMitc à ce Piincc les grandes faveurs dont Dieu lavoit

comblé en le faifanr pafler par t(jus les dégrés dbonncur, de
Notaire, c'ell- à-dire , de Secrétaire d'Etat, de Comte, de

Capitaine des Gardes, de Céfar, d'Empereur, le pouvoir qu il

lui avoir accordé fur le.s Prêtres & fur les Evequcs ; d'oii il con-

clut qu'il ne pouvoir fans ingratitude détourner fes Soldats du
fervice de celui de qui il avoir reçu rant de bienfairs. 11 lui re-

préfentc encore qu'aucun de fes Prédécefleurs n'avoit fait une
femblable Ordonnance ; qu'il étoit dur de défendre d'abandon-

ner le liécle, lorfqu'il éroir fur fa (in i que (1 l'on dourt^it qu'il y
eût des Soldats qui fc filfent Moines avec une droire inrenrion 9

il étoit en état d'en cirer plulieurs de fon tems qui avoient vécu
avec tant d'édilicarion depuis leur converfion

, que leur fainrcré

avoir éclaté par des miracles. Il conjure donc l'Empereur, ou
de changer cette Loi, ou de la modérer par une nouvelle inter-

prétation , l'alfurant que bien loin d'afToiblir par- là fes Armées
qui combattent contre les ennemis de l'Etat, il les fortifiera,

en rendant plus nombreufes les Armées du Seigneur, dont les

prières font les armes les plus puilTa'.ites ôc les plus redoutables.

i\Iais pour marquer combien il étoit foumis aux PuiiTances de
la terre : J'ai envoyé, lui dit-il, votre Ordonnance dans toutes

les parties du monde, après avoir pris la liberté de vous repré-

fenter qu'elle ne s'accorde pas avec la Loi du Tout-Puiflant;

ainii je me fuis acquitté de ce que je devois de deux cotés.

J'ai obéi à l'Empereur en publiant fon Edit, & je ne me fuis

pas tu , lorfqu'il a fallu fjutcnir les intérêts de Dieu. S. Grégoire

eut recours aulfi aux perfcmncs qui avoient le plus de crédit à

la Cour, nommément à Théodore , qui étoit le premier Mé- jTp-n ^^
decin de Maurice. Il avoue dans fa lerrre que Julien l'Apoftat

avoir donné un Edit femblable , mais il ne croit pas que ce
Prince ennemi de Dieu, doive fervir de modèle à des Empe-
reurs Chrétiens. Soir que Théodore eût employé fon crédit

auprès de l'Empereur, foir que ce Prince eut été frappé des
remcjntrances de faint Grégoire, il modéra fa Loi dans la fiiite,

en pernietrant de recevoir les Soldats à la Profellion religieufe , uù. 2 , cp. y

TomeXyIL II
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après les avoir éprouvés par un Noviciat de trois ans. La der-

nière Lettre du troiliëme livre eft à Domitien , Evêque de
Melitine , Mc'tropolitain d'Arménie , qu'il congratule de fon
application à l'étude des divines Ecritures , & de ce qu'il avoit

prêché la Foi à l'Empereur des Perfes. Quoique ce Prince n'en
£f'Jt.67' eût pas profité , il allure Domitien qu'il ne fera pas moins ré-

compenfé de fes travaux ; un Ethiopien entre noir dans le bain,

ôc il en fort noir, le Baigneur toutefois reçoit le prix du bain.

Il cite l'explication fpirituelle qu'il avoit donnée du rapt de
Dina, rapporté au trente -quatrième chapitre de la Genefe , ôc

foutient qu'on peut entendre ainfi cet endroit de l'Ecriture,

fans déroger à la vérité de i'Hiftoire.

§. I V,

Livre quatrième des Lettres de Sahit Grégoire.

^r-^'l. \ Pre's que Conftantius eut été élu ôc confacré d'un

Ji\, confentement unanime Evêque de Milan , faint Gré-
goire l'en félicita , en lui donnant les avis néceffaires pour la

conduite de cette Eglife , & en lui envoyant le Pallium. Conf-

tantius de fon côté avoit envoyé au Pape fa confeiïion de Poi

,

félon la coutume. Il n'y avoit point parlé des trois Chapitres

,

mais trois Evêques de fa Province cherchant vraifemblablement

à fe féparer de lui , firent courir le bruit qu'il s'étoit obligé par

écrit à condamner les trois Chapitres , ôc fous ce prétexte quit-

tèrent fa Communion. Ils perfuaderent aulli à la Reine Theo-
delinde de s'en féparer; elle étoit veuve d'Autarit, Roi des

Lombards. Depuis la mort de ce Prince elle avoit époufé

Agilulfe, Duc de Turin , qu'elle convertit à la Foi Catholique

avec toute la nation des Lombards. Saint Grégoire informé du
procédé de ces trois Eveques y écrivit en même - tems deux

Ep. 1. lettres à Conftantius. Dans la première, qui étoit pour lui feul,

il l'afTure qu'encore que Theodelinde fe foit féparée de fa Com-
munion, parce qu'elle avoit été trompée, il fçavoit de bonne
part qu'elle ne tarderoît pas à y rentrer, qu'il lui avoit écrit fur

ce fujet ; qu'à l'égard des trois Evêques , il i>e doutoit pas qu'ils

ne dùfTent fe repentir de ce qu'ils avoient fait, auiTi-tot qu'ils

£p. 3. auroient reçu fa lettre. Le Pape déclaroit dans la féconde, qui

étoit écrite pour être montrée aux Evêques fchifmatiques, qu'il

n'avoit été fait aucune mention à.QS trois Chapitres entre lui ôc
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Conftaniius. 11 y protcftoit en fa confcicncc , cju'il confcrvoit

la Foi (lu LOncile de Calcédoine, fans nier rien otcr ni ajourer

à fa dtilinition , dilanr anatli{*nic à quiconque croyoir plus ou
moins que ce que ce Concile avoir diicide. 11 ajoutcir : Celui

qui n'elt pas content de cette déclaration, n'aime pas tant le

Concile de Calcédoine, qu'il liait l'Eglilb notre Aiere. Saint

Grégoire avoir adreflt5 à Conllanrius une troilic'mc lettre pour £/>//». 4;

]a Reine 1 licodeiinde ; mais cet Evequc fçachant que le Pape

y parloir du cinquième Cojicile général, ne jugea pas à propos e^. 19,

de la rendre à cette Princcffe , dans la crainte de la ("canclalifcr.

Sa conduite fut approuvée de faint Grégoire, qui lui envoya

une autre lettre pour Theodelinde , oii le contentant de louer l'-f. 38.

les quatre premiers Conciles, il ne difoit rien du cinquième;

mais il cxhortoit cette Reine d'écrire incciïammcnt à Conftan-

tius pour iui témoigner qu'elle agréoit fon jrdination , ôc qu'elle

embralfoit fa Communion. Ces lettres, de même que toutes

celles du quatrième li\re , font de la douzième indidion , c'efl-

à-dire , de l'an jp^. Le Pape en parlant du Concile de Conf-
tantinople, que quelques-uns, dit-il, nomment le cinquième,
difoit à Conftantius : Vous devez fçavoir qu'il n'a rien ia) décidé C;>. 39.'

contre les quatre précédcns , car on n'y a point traité de la Foi

,

mais feulement de quelques perfonnes dont il n'y a rien dans

le Concile de Calcédoine ; feulement après avoir fait les Ca-
nons , on agita quelque difpute fur ces perfonnes , Ôc on
l'examina dans la dernière Adion. Ainfi faint Grégoire ne
comptoit pour Actes du Concile de Calcédoine que ïzs fept

premières Actions, qui comprenoient la définition de Foi ôc

les Canons, regardant tout le refte comme desafiaircs particu-

lières, ôc fans conféqùence pour l'Eglife univerfelle. Les Ci-

toyens de BrelTe vouloient obliger Conftantius de déclarer ^^•>^-

avec ferment qu il n'avoit pas condamné les trois Chapitres.

Saint Grégoire lui écrivit fur cela : Si votre PrédécefTeur ne l'a

pas fait , on ne doit pas vous le demander ; s'il l'a fait , il a fauflc

fon ferment, ôc s'eft féparé de l'Eglife Catholique , ce que je

ne crois pas. Mais pour ne point fcandalifer ceux qui vous ont

(a) De illa tamen Synodo qux in I fiile ali.:uii1 grftuni cft . &: de liis perfbnis
CiT-ilartincpoli poftmoJum faCta tft, tjujr 1 deijuiiusin Caiceilor.c:;^ Concilio nihil

à multis quinra nominatur, fcire vos volo 1 contiretur ; fod yoÇi exprcHos Caiu>nes
ouia niliilconcra quatuor ran(fti(Tima£Syiio-

j
fucra conieinio & extrenia a6io Je tierlb-

«lo$ conrtitucrit, vel l'enfcrit, quifjj e . uia in I nis vcniiiaucft. Uregor lib.^y fp'Jl- '9.
ca de perfonis tantuoimodo, nou auteni d4 \

liij
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écrit, envoyez -leur une lettre, où vous déclariez avec ana-
theine que vous n'afFoibliffez en rien la foi du Concile de Cal-
cédoine , que vous ne recevez point ceux qui l'afFûibliflent

,

que vous condamnez tous ceux qu'il a condamnés, ôc juftifîez

tous ceux qu'il a juliiiiés. Quant au fcandale qu'ils prennent de
ce que vous ne nommez pas à la Pviefle notre confrère Jean,
Evcque de Ravenne, il faut vous informer de l'ancienne cou-
tume, ôc la fuivre. Sçachez aulFi s'il vous nomme à l'Autel:

car s il ne le fait pas, je ne vois rien qui vous oblige à le nom-
mer. C'étoit donc l'uf^ge alors de nommer à l'Autel les Eve-
ques vivans des grands Sièges , comme nous y nommons le

Pape.

'E0.%. II. Un nommé Etienne avoit déclaré en mourant qu'il vou-
loit que l'on prît fur fa fuccellion , les fonds néceffaires pour
rétablilTement d'un Monaftere ; fes héritiers ayant négligé

d'exécuter fa volonté à cet égard , faint Grégoire écrivit à

Janvier, Evêque de Caillari, de les contraindre dans l'an. Il

^i-^- lui ordonna aulfi de députer un homme de probité tiré de fon

Clergé
, pour prendre foin des Monafteres de filles , enforte

qu'elles ne fuffent plus obligées à l'avenir de fortir pour vaquer

à leurs propres affaires ; voulant que fi quelqu'une étoit tombée
dans une faute confidérable, il la fît renfermer dans un autre

Alonaftere de filles dont la vie fôt plus auftere , pour y faire

pénitence dans les jeûnes ôc la prière. Il lui ordonna encore

de tenir chaque année deux Conciles, ôc de faire mettre en
liberté \qs efclaves des Juifs qui fe réfugioient dans l'Eglife en
vûë d'embrafler la Foi Catholique. Les Prêtres de l'Ifle de Sar-

daigne marquoient, à l'imitation des Grecs avec qui ils étoient

en relation, les enfans baptifés, fur le front avec le faint Chrê-
me. Les Evêques à qui ce droit appartenoit, fuivant l'ancienne

tradition de l'Eglife , marquoient une féconde fois les enfans

fur le front avec le faint Chrême , lorfqu'ils leur donnoient la

Confirmation. Saint Grégoire trouvant de l'abus dans cette

double chrifmation fur le fronts la défendit, ôc pour conferver

aux Evêques leurs droits , il ordonna que les Prêtres ne mar-

queroient plus fur le front avec le faint Chrême les enfans bap-

tifés, ôc qu'ils fc contenteroient de leur faire l'onclion fur la

poitrine , afin que les Evêques leur fifient enfuite celle da
front. Ayant appris depuis que quelques-uns avoient été fcan-

dalifés de cette défenfe, il permit aux Prêtres de faire aux Bap-

tifés 1 onclion du Chrême fur le front; au défaut des Evêques,

E^xi
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difant qu'il ne l'avoit défendu d'abord, qu'eu égard à la cou-
tume ancienne de i'Eglife de Rome, qui réfervoir cette cJirif-

niatiun à l'Eveque. On voit par-là que les ufages étc/i^nt diHé-
rcns fur ce point entre les Egliles d'Occident, ccnime ils le

lent encore ciuie les Grecs ôc les Latins.

1 1 L II déiendit aux Evoques de Dalmatic de choifir fans fon rp//?. ,o,-

confenrc u un Eveque pour Salonc, leur accordant néan-
moins pui'c cette lois ce pouvoir, au cas que tous les fuflrages

fc réuniioicnt fur une même perlbnne, ôc que ce ne lut pas un
nommé Maxime, dont on lui avoir dit beaucoup de mal. Il

étoit d'ufagc dans i'Eglife de Rome de partager en quatre les

revenus, dont une partie éroir pour l'Eveque , l'autic pour le

Clergé, la troiliéme pour les Pauvres, la quatrième pour les

réparations des batimens de I'Eglife. Les Évoques de bicile i». ir.

fuivoient aulîi cet ulagc, mais feulement pour les revenus an-

ciens de leurs Eglifes , tournant à leur ufage particulier tous les

nouveaux. S. Grégoire chargea Maximien de Syracufe de les

obliger à faire quatre parts, tant des nouveaux que des anciens
revenus de i'Eglife , & d'en faire une didribution conforme
aux Canons. Il le chargea aulIi d'empCxhcr que l'en ne choiliffe

pour Abbé d'un Monaliere, un Clerc attaciié à quelqu'Eglife
particulière, ôc qui ne fut pas Moine, ou de l'obliger, en cas
qu'il eiit été choifi Abbé, de quitter i'Eglife à laquelle il étoit

attaché, pour vivre dans le Monaftere & y faire les fonclions

d'Abbé ; de veiller à ce que l'on fit des inventaires des biens
de i'Eglife après la mort de l'Eveque, & que ces inventaires fe

fiflenr gratuitement ; de faire défrayer les Vifitcurs des Eglifes,

avec les Clercs de leur fuite ; d'empêcher qu'on ne chcilifTe

pour Abbefles des Monaderes de filles, que des pcrfonnes d'en-

viron foixante ans; de punir le crime d'un homme qui avoir Ep. n..

enlevé la femme d'un autre, ôc l'avoir vendue; de recevoir

dans fon Egiife le Diacre Félix, qui étoit revenu à l'unité de
1 Egiife, a^-*ès s'en être féparé pour la caufe des trois Chi pitres ;

de faire rendre à Cupius les biens de fa mère , (ju'Efanius ion Lp. 3s.

père avoir retenus étant Eveque, ôc dont il n'avoit point dif-

pofé, étant mort fans tefiamcnt. Il ordonna à Janvier de Cail- fp,-
lari de féconder Theodofie dans le deifein ou elle étoit de faire

de fa maifon un Monaftere ; au Diacre Cypricn de ramaflcr les eo. 16..

vafes facrés que divers Prêtres d'Italie avoient emportés avec
eux dans leur fuite en Sicile, ôc de les remettre entre les mains
desEvéques des lieux ou il les retxouveroit, aiin de pouvoir à.

liiij
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la paix les rendre à qui ils appartenoient ; à Félix, Evêque dô

EfiJ}. 17. Siponte, de relliruer des deniers de l'Eglife , douze fols d'or à

celui qui avoir délivré pareille Ibmme pour le rachat du Clerc

Tribun. Il donna à l'Abbé Maur & à fes Moines l'Egliie de S.

Pancrace , afin qu'ils y fiffent l'Office divin fur le tombeau du
£]?. 18. faint iMartyr , à la charge auili d'entretenir un Prêtre pour la

célébration des faints Myfteres. Ce Prêtre eft appelle étranger,

par oppofition au Prêtre Cardinal qui étoit fixe , ôc attaché par-

ticuli'v:renient à la delTerte d'une Eglife , au lieu que l'étranger

n'étoit que pour un tems ; il étoit nourri dans le Monaftcre,

d'où il recevoir les autres befoins de la vie.

Ef.ip. IV. Les Ariens s'étoient emparés fous les Rois Goths de
l'Egiife de fainte Agathe, où ils tencient leurs affemblées , Ôc

l'avcient enrichie par plufieurs donations. Ayant été rendue aux

Catholiques , faint Grégoire commit l'Acolythe Léon pour

prendre foin des revenus de cette Eglife, ôc pourvoir à fes ré-

parations ôc aux luminaires. En permettant aux Evêques de

Dalmatie d'élire un Evêque pour Salone, il avoit exclus nom-
mément Maxime ; ils le préférèrent toutefois à l'Archidiacre

Honorât , qui avoit été élu par le Clergé de Salone. Maxime
obtint un ordre de l'Empereur, qui confirmoit fon éleciion, ôc

£;>. 20. [q [\^ exécuter à mains armées. Saint Grégoire informé de ces

violences, lui écrivit, pour lui déclarer qu'il tenoit pour fub-

reptice ou pour faux l'ordre de l'Empereur: car, dit-il, nous

n'ignorons ni votre vie ni votre âge, ôc nous fçavons l'intention

de l'Empereur, qui n'a pas coutume de fe mêler des affaires

des Evêques, pour ne pas fe charger de nos péchés. Nous ne

pouvons donc nommer ordination une cérémonie qui a été

faite par des Excommuniés; ôc jufqu'à ce que nous fcachions

par les lettres de l'Empereur ou de notre Nonce , que vous

avez été ordonné véritablement par fon commandement, nous

vous défendons, à vous Ôc à vos Ordinateurs, de faire aucune

fondion facerdotalc , ni d'approcher du faint Autel jufqu'à notre

^P-^ï- réponfe, le tout fous peine d'anathême. Il manda à Venance,

Evêque deHuna, ou la Magra, d'empêcher que les Juifs n'euf-

fent a eux des Efclaves Chrétiens , mais de permettre à ceux

des Chrétiens qui cultivoient les terres des Juifs , de leur en

payer les redevances ordinaires. Il paroit que cet Evêque man-
quoit de fermeté, ou qu'il avoit affaire à un Peuple difficile,

puifque ne pouvant le réduire à vivre fuivant les règles de la

tp. iî. difcipline , le Pape fut obligé de le faire féconder par Conftan-
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tîus, Evoque de Milan. On voir par les lettres qu'il écrivit à

Horpitt)n, Duc des Barbaicins, &àOzabarJa,I)uc deSardaigne, ^P'^-'^i» *^'

combien il s'inrereiruit pour la converlion de ces Peuples qui

«Croient encore idolâtres. Ils occupoient une partie de la Sar-

daigne , c'eft pourcjuoi il pria les Nobles & les Propiieiaires

des terres de cette Jlle, de ne point empêcher la converlion des

Payfan^ qu'ils occupoient à les cultiver. Jls \ ous font, leur dit- ^p- ^î*

il, conrics pour vous fervir dans vos intérêts temporels, alin

que vous procuriez à leurs âmes les biens éternels : s'ils f(;nt

leur devoir, pourquoi ne faites -vous pas le vôtre ? Il envoya
pour convertir ces ray fans, Félix Eveque en Italie, ôcCyriaque

Abbé de faint André de Rome, parce que les Evoques de
Sardaigne n'éroient pas affez zclés, jufques-là que Janvier

Evoque de Caillari , Ale-tropolitain de la Province, avoir des

Serfs de fa propre Eglife qui croient encore payens. S. Grégoire Ep z^.

lui en fit des reproches , ajoutant dans fa lettre : Si je puis

trouver un Eveque de Sardaigne qui ait un Payfan pavcn , je

l'en punirai févcremenr; & ii ce Payfan demeure oblliné dans
fon infidélité, il faut le charger d'une li forte taille, qu'elle

l'oblige à entendre raifon. Il fe plaint encore à Janvier de ce
qu'en Sardaigne on rérabliffoit en leurs fondions des Clercs qui

étant dans les Ordres facrés , étoient tombés dans des pécb.és

de la chair, ce qu'il défend abfolument, comme contraire aux

faints Canons, quand même ces Clercs auroient fait pénitence.

Pour parer à cet inconvénient, il veut que l'on examine avec
foin il ceux que l'on ordonne ont garde la continence pendant
plulieurs années, s'ils ne font point bigames, s'ils font al7ec-

tionnés à l'aumône 6c à la prière. Il le charge de communiquer
fa lettre à tous les Evéques de fa dépendance. Dans une autre Ep. 17.

lettre il lui ordonne détablir pour Adminifrrateurs d^s Hooi-
taux, des perfonnes de bonne vie ôc dinduflrie, qui fullent

Clercs Ôc exempts de la Jurifdiclion féculierc, afni que les

Magilîrats n'eullent aucun prétexte de les molefier, ni de piller

les biens des pauvres ; d'obliger ces Adminifirarcurs de lui

rendre compte à certains tems , enforre qu'ils ne difpofalfent

de rien à fon infçù ; de priver de la Communion celui qui avoir

accufé de crimes le Prêtre Epiphane , s'il ne fe trouve point en
état de prouver ce qu'il avoir avancé contre lui ; de punir cor-

porellement, & de mettre enfuite en pénitence le Clerc Paul
convaincu de maléfices, Ôc d'avoir changé d'habit pour fuir en
Afrique ; de s'oppofer à l'abus qui fc glilToit de prendre de
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l'argent pour les ordinations , les mariages ôc la bénédi£lîon;

des Vierges; de rétablir dans la communion des faints Myfceres

ceux que l'on en avoit prives pour avoir époufc des filles qui

étoicnt ferries de leurs Monafteres , pourvu qu'ils ayent fait

pénitence de ce crime. Il remarque que fuivant les Canons, il

n'éroit point permis de communiquer avec ceux qui ëtoient

excommuniés.

Ep'.fi. 30. V. L'Impératrice Conftantine lui avoit demandé le chef de

faint Paul ou quelqu'autre partie de fon corps
, pour mettre

dans l'Eglife que Ton bâtifloit à l'honneur de ce faint Apô-
tre dans le Palais de Conftantinople. Saint Grégoire lui fit

réponfe qu il ne pouvoir ni n'ofoit faire ce qu'elle lui ordonnoit,

parce que les corps des Apôtres faint Pierre & faint Paul étoient

Il terribles par leurs miracles que l'on ne pouvoit en approcher,

même pour prier, fans être faifi d'une grande crainte ; que fon

Prédccefleur ayant voulu changer un ornement d'argent qui

étoit furie corps de faint Pierre, éloigné toutefois d'environ

quinze pieds, eut une vifion terrible. Moi-même , ajoute le

Pape, j'ai voulu réparer quelque chofe près le corps de faint

Paul. Il fillut creufer un peu plus à fond auprès de fon fépulcre ;

le Supérieur du lieu trouva quelques os , qui néanmoins ne

touchoient pas au tombeau , ôc les tranfporta en un autre en-

droit ; il en mourut fubitement , après une trifte apparition.

Mon PrédécelTeur voulant faire quelque réparation près le corps

de faint Laurent, comme on fouilloit fans fçavoir précifément

le lieu où il étoit, on ouvrit tout-d'un-coup le fépulcre; mais

les Moines, & les Manfionnaires ou Gardiens de l'Eglife qui y
travailloient , moururent tous dans i'efpace de huit jours, pour

avoir vu le faint corps, quoiqu'ils n'y euifent pas touché. Sça-

chez donc, {a) Madame, que la coutume des Romains , quand

( <ï ) Cognofcat autem tranquillifllnia

Domiiia , Ljuia Romanis confuetud-i non

eft , quando Sandorum rcliqui^s dantw— j -|- » ^
I y - --- - - / -

^
y

Ut qii!dc]uam tangere prsdimant de cor- y ex iplâ iiiciiîone fanguis cffluxerit. In

pove : Icd tantùin in pyxide brandcum ^ '' "-•"-•° "^' — *;"^ n^,-,,lflr,f,e

mittitur , atque ad facrat (lima corpora

Sanftorum ponitur. Quod levatum iu

Ecclefia quae eft dedicanJa, dcbita ciim

yeneratione reconditur , tk tanta: perlioc

ibidem virtutes liunt ac fi iliuc fpecialitcr

corum corpora defcrantur. Undècontigit
ut bearx rccordationis Leonis Paps tem-
pore , ficut à majoribus traditur , dum

quidam Gr.vci de talibus reliquiîs dubita-

rent , prxdictus Pontifex hoc ipfum

brandeum aliatis forficibus , incident , &

Romanis namque vel totius Occidentis

partibus omnino intolerabile eft atque

iacrilcgum , Ci Sandorum corpora tangere

quiiquam fortaiTe volucrit. ... pto quâ re

de Gr.rcorum confuetudine qui oilalevare

Sanâorum fe afieruni , vehementer mira-

mur , & vix credimus. Nam quidam Mo-
nachiGrseci hue antebiennium venient3<;,

notturno iîientio ,
juxtà Ecclefiam fanfti

ils
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ils donnent des reliques des Saints, ci\ de ne pas toucher aux

corps, mais de mettre feulement dans une boëte un linge que
l'on depofc auprès du corps faint ;

qu'enfuite on l'en retire , ÔC

on renferme avec la vénération convenable dans TF^^lifc que

l'on doit dc'dier, & il s'y fait autant de miracles que li l'on y
avoit transféré les corps. Il arriva du tems de S. Léon, d licu-

reufe mémoire, que des Grecs doutant de la vertu de ces reli-

oues, il fe fit apporter des cifeaux, ôc coupa le linge, dont il

fortit du fang, ainfi que le rapportent nos Anciens. Non -feu-

lement à Rome, mais dans tour l'Occident, on regaide comme
un facrilege de toucher aux corps fiinrs ; ccù pourquoi nous

fommes fort furpris de la coutume qu'ont les Grecs d'enlever

les os des Saints, Ôc nous avons peine à le croire. (Quelques

Moines de leur Pays étant venus ici il y a environ deux ans,

déterroient de nuit des corps morts , dans un champ près de

l'Eglife de faint Paul, ôc ferroicnt les os; étant pris fur le fait,

ôc interrogés exaclement pourquoi ils le faifoient, ils confeflc-

rent quils vouloicnt emporter ces os en Grèce , comme des

reliques. Cet exemple nous a fait d'autant plus douter, s il ell

vrai ce que l'on dit, que Ton tranfporre effecVivement les os des

Saints. Saint Grégoire ajoute qu'au tems du martyre de faint

Pauli , corpora roortuorum in campo ja-

ccBcia efiodi'jbant , attjue eoruni oiia re-

coMiicbant, lèrva^ues fibi Jum recc-deri-nt.

Qui cum detfCti Se cur lioc faccreiit dili-

gtnter fuerini diicufTi , coiifertî lunt qii«d

iila oUa adGrrciain client tamcjuam Sanc-

lorum reli(.]uias porraturi. Ei quorum
exemplo ficut priilidum eft major nobis

ilubictas nata eft , utruin vcrum fit quoJ
levare vcraciter oiia Sandorum dicuntur.

De corporibus vero bcatorum Apcflolc-

rum , quid ego didurus fum , dum conf
tct quia eo tcmpore que palVi lunt , ex

Oriente Fidèle? venerunt
,
qui corum cor-

pora ficut civium fuorum répétèrent : qux
duda ufque ad fecundum urb'n millia-

rium inloco, ^ui dicitur Cratacumbas ,

collocata funt -, fed dum ea cxinde IcTarr

omnis eorum multitude convcniens nite-

retur , ita eos vis tonitrui atque fulguris

riimio metu terruitatque difpcrfit , ut talia

denuo nullatenus attentare prarfumcrent
;

tune autem exeuntcs Romani , eorum
corpcra , qui h c ex Domini pictaïc me-

Tome XFII,

rueruHt, levaverunt, & in locis quibus

nunc funt condiia ,
pofuerunt. . . . buJa-

rium vero quod fimiiitcr tranfn-.itii juH'if^

tis , cum corporc ejus ert ,
quod ita tangi

nonpoteft, ficut nec ad cerpus iJUas ac-

cedi ; kd tjuia fercnifllmx Domini* tam

( religiofum defidcrium elle vacuum noa

débet , de cater.is quas ipfe fandus Paulus

Apoflolus in coUo i^ in manibus <;cilavit

,

ex quibus multa mira^ula in populo dc-

monfirantur ,
partem aliquam vobi? tranf^

mittere fellinabo , fî tamcn hanc tollere

limando prarvaluero ; quia dum fréquen-

ter ex catcniseifdcm muai vcnientc? be-

nodidioiiem petunt ut parvum quid ex

liir.atura accipiant , artîllit Saccrdos cunn

lima , & aliquibus pitcntiLus ita concitè

aliquid de catenis ipfîs excutitur, ut mora

nulla (ît. Quibufdana vero petcn ibus ,

diii per catenas ipfas ducitur lima . & ta-

men ut aliquid inde exeat non obtinctur.

Cre2or. Itb. 4 , rp</?. 30, <«J Confiant in*iH
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Picrie & de fainr Paul , des Fidèles venus d'Orient répétèrent
leurs corps , comme de leurs Citoyens ;

que l'on conduifit ces
corps à deux milles de la Ville , & qu'on les plaça dans les Cata-
combes

; que plufieurs de ces Orientaux s'étant mis en devoir
de les tirer de-là, il furvint une tempête mêlée d'éclairs & de
tonnerre qui les contraignit de fe délifter de leur entreprife ;

qu'alors les Romains, à qui Dieu avoit accordé cette grâce,
fortirent de la Ville, tirèrent les corps des Catacombes, & les

transférèrent au lieu où ils font aujourd'hui. Il en conclut qu'il

y auroit de la témérité, non-feulement de toucher à ces corps,,

mais même de les regarder; que le commandement que lui

faifoit l'Impératrice ne venoit point d'elle , mais de ceux qui
vouloient lui faire perdre \qs bonnes grâces de cette Princeiîe.

Il refufa aulTi d'envoyer à Conftantine le fuaire de faint Paul
-qu'elle avoit demandé ; la raifon de ce refus étcit que ce fuaire

étant avec le corps, il n'étoit pas plus permis de le toucher que
d'approcher du corps ; mais afin de ne pas frui^rer fon pieux
delir, il lui promict de lui envoyer inceifamment quelque parti-

cule des chaînes que S. Paul avoit portées au col & aux mains,
& qui faifoient beaucoup de miracles ^ fi toutefois il pouvoir
en emporter quelque chofe avec la Urne : car on vient fouvent,.

dit-il , demander de cette limaille ; l'Evéque prend la Ume , ôc

quelquefois il en tire des particules en un moment, quelquefois
il lime long- tems fans rien tirer.

Epj}. 31. VI. L'amitié que S. Grégoire avoit pourTheodore, Médecin:
de l'Empereur, ne fe bornait point à un fnnple commerce de
lettres, ni à des bienféances humaines ; elle avoit un objet plus

folide, 4ui étoit fon falut. Il reçut de lui une fomme d'argent
pour le foulagement des pauvres 6c le rachat des captifs. Après
l'en avoir remercié, il lui reproche charitablement de ce que
toujours occupé d'affaires temporelles, il ne prenoit pas le loifir

délire les divines Ecritures, qu'il appelle les paroles du Ré-
dempteur, ôc la lettre du Dieu tout-puiffant à fa créature. Si
vous étiez , lui dit-il , éloigné de la Cour, ôc qu'il vous vînt une
lettre de la part de l'Empereur, vous n'auriez point de repos,;

vous ne vous coucheriez pas fans l'avoir lue. L'Empereur du'

Ciel , le Seigneur des hommes ôc des Anges vous a envoyé des
lettres où il s'agit de votre vie, ôc vous n'avez aucune ardeur
pour les lire. Etudiez, je vous en conjure, ôc méditez tous les

7ours les paroles de votre Créateur. Enfuite il lui recommande
Narsès, & pour lui donner lieu de penfer quelc^uefois à lui j. iL
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dit qu'il lui envoyé une canne avec deux de fcs petits, qui

ctoicnt apparemment lemurcjuables par leurs plumages ou par

queluu'autre endroit. Le Patrice Narsès l'avoir prid de le rc- „ ,,

commander a 1 heodore. oamt Uregoire 1 allure qu il s etoit

acquirré de fa commilllon , mais il n'eut aucun c^gard à la lettre

que le Scholallique Marcelle lui écris it en faveur de Maxime,
élu contre les règles Evoque de Salone, & déclara que i\ Ma-

^
>:imc ofoit célébrer les faints Myderes , il le priveroit de la com-
munion du corps & du fang de Jelus-Chrill. Jl défendit à l'Abbé £» ^^^

Valentin de donner entrée aux femnies dans fon Alonallcre ,

comme on difoit qu'il l'avoit fait, ôc de permettre à fes Moines
de fe donner des commères fpiritucllcs. Il paro'it par fa lettre à

Bonifacc, homme de la première qualité, qu'il lui en avoir écrit

plufiours autres fur des matières de Religion , fuis qu il rcût pii

faire changer de fentiment. Il le preffe de venir à Rome avec e?. 45.

ceux qui étoient comme lui dans le doute , promettant de les

convaincre , ou de les lailTer retourner en liberté.

§. V.

Livre cinquième des Lettres de Saint Grégoire.

L T^ Ou TE s ces Lettres font de la treizième indiclion , Ep. ^i

J[ c'ell-à-dire, de fan 5- 5)4. Dans celle qui eft adreffée à

Venance, Evequc de Huna , faint Grégoire lui ordonne de dé-

pofer pour toujours un Prêtre, un Diacre ôc un Soûdiacre,

coupables de péchés d'impureté, ôc de leur accorder la com-
munion feulement parmi les Laïcs, après qu'ils auroient fait

pénitence. Il ajoure qu'il lui en\oye un habit pour une femme
qu'il devoir baptifer, ôc un exemplaire de fon Paftoral pour le

Prêtre Colomb. Dans une autre lettre à Venance , il lui dir

d'examiner s'il étoit vrai que le Prêtre Saturnin , dépofé pour Ep. 7.

crime , eût célébré depuis fa dépolition ;
qu'en ce cas il lui

interdit la communion du corps ôc du fang de Jefus- Chrifl:

jufqu'à la mort , ou il recevroit feulcnient le \'iatique
; que

il le fait nétoit point vrai , ôc que Saturnin eut iait péni-

tence , il lui accordât la communion parmi les Laïcs. La Ef. 4,

lettre à Conftantius , Evoque de Milan , eft encore pour

punir quelques Minières de l'Eglife qui s'étoicnt rendus

coupables de grandes fautes. Celle à Dominique, Evêque de

Cartilage, eu un éloge du zelc qu'il faifoit paroitre contre les

Kkij
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l/i/?. u Donatiftes ; mais faint Grégoire y défî^pprouve le Décret du

Concile d'Afrique, portant privation de biens & de dignités

contre les Evêques ncgligens à réfifler à ces Hérétiques. Il re-

garde ce Décret comme contraire à la charité qui doit unir les

Evêques, ôc qui par cette union les met plus en état de s'op-

pofer à l'erreur. Ayant oui dire qu'un Médecin nommé Anaftale

jTp^ ^^ fe conduifoit mal , il écrivit àVidor, Evoque de Palermc , de lui

défendre l'entrée d'un Monaftcre de filles. Sa lettre au Diacre

Cyprien, Recleur du patrimoine de Sicile, eft pour l'engagera

travailler à la converfion des Manichéens ôc des Juifs qui de-

meuroient dans les terres de FEglife. Il veut qu'il diminue les

£p. 8. rentes à ceux qui fe convertiront , ôc qu'il les en avertifle. Il lui

écrivit encore au fujet de l'életEtion d'un Evêque de Syracufe,

Ep. 17. après la mort de Maximien ; le Prêtre Trajan lui paroiflbit être

celui fur qui tomberoit la plus grande partie des fuffrages, mais

il ne le croyoit pas propre pour gouverner cette Eglife, il auroit

mietrx aimé Jean, Archidiacre de Catanes. Il dit donc à Cy-
prien de faire là-defTus ce qui feroitpoffible, ne doutant pas que
Léon, Evêque de Catanes, ne cédât à ce fujet à l'Eglife de

Syracufe : car les Clercs étoient tellement attachés à une Eglife

particulière, qu'on ne pouvoit les en tirer, même pour les faire

Evêques, fans l'agrément du Diocefain.

£p.ii&ip. IL Jean, Patriarche de Conflantinople , ayant rendu un
Jugement contre un Prêtre accufé d'hérefie , en envoya les

acles à faint Grégoire, dans lefquels il prenoit prefqu'à chaque
ligne le titre de Patriarche univerfel. Le faint Pape, pour garder

les règles de la correction fraternelle, lui fit dire deux fuis par

fon Nonce , de s'abftenir de ce titre faftueux , puis il lui en
écrivit une affez longue lettre , datée du premier Janvier de l'an

S 9') y qu'il commence en ces termes : Vous vous fouvenez de
quelle paix jouilToient les Eglifes lorfque vous avez été élevé à

l'honneur de l'Epifcopat, ôc je ne fçai comment vous ofez

prendre un nouveau nom capable de fcanda'ifer tous vos Frères.

Ce qui me furprend extrêmement, c'efl: que vous avez voulu
fuir l'Epifcopat , ôc maintenant vous en voulez ufer comme It

vous l'aviez recherché par un motif d'ambition. Vous vous dé-
clariez indigne du nom d'Evêque , à préfent vous l'ambitionnez
de façon

, que méprifant vos Frères, vous voulez le porter feul.

Pelage, monPrédéceiïeur de fainte mémoire, vous écrivit fur

ce fujet des lettres très-fortes, où il cafla les A6tes du Concile
<]uc vous aviez tenu en la caufç de notre Fj:ere l'Eyêque Gre-
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goirc, 6c dcfcndir à l'Arciiidiacrc qui ctoitfon Nonce auprès de
ri'lnipcrciir, d'alllltcr à la Mcllc avec nous. Depuis c|u'après (il

Jiiort je luis appelle' au gouverneiuem de l'Er^lile , je \ <;us en ai

iair parler par mes aurres Nonces , & maiiucuant par le Diacre
Sabiuieu, auquel j'ai détendu d'allider à la Melle avec \ ous , au
cas que NOUS conrinuiez à prendre ce \ain titre; & parce qu il

faut toucher les playes tloucenieiu avec la nutin a\ ant que d'y

porter le ter, je vous prie, je vous conjure, je vous demande
avec toute la douceur poHil)le, de refifter à ceux qui vous flatenr,

& vous atnibuent ce nom plein d'extravagance 6c d'orgueil. Jl

plaint le tort de Jean, de n'avoir pu ju(ques-là 6tre rappelle à

des fentimens d'humilité, lui qui n'avoit été élewé à l'Epifcopat

que pour enfeigner l'humilitc^ aux autres , 6c lui rcprcTente avec
force lei; iuites tachcufes que fa \ aniré pouvoir produire , Unt en
troublant la paix de l'Eglile , foit en divifant les Membres de
Jefus - Chrift , taxant de nouveauté le titre quil affcdcit de
prendre, puifqu'en effet ni les Prophètes, ni les Apôtres, ni

aucun des Saints, nes'étoicnt rien attribué de femblable avant
la Loi, fous la Loi 6c fous la Grâce. Il ajoute qu il Icavoit

apparemment que le Concile de Calcédoine oflrit cet honneur
aux E\ équcs de Rome, en les nommant univcriels , mais qu'au-

cun ne l'a voulu recevoir, de peur quil ne femblat s'attribuer

feul l'Epifcopat, 6c l'oter à tous fes Frères. Après l'avoir ex-

horté à prendre des fentimens plus humbles , il promet de lui

répondre iur l'affaire des Prêtres Jean 6c Athanafe. Cependant
Jean, Patriarche de Conftantinople , avoir engagé 1 Empereur
à écrire à faint Grégoire en fa faveur. Sabinicn, Nonce en cette

.Ville , fe chargea de faire paffer à Rome la lettre de ce Prince,
fans s'appercevoir de larriiice du Patriarche. Le Pape le lui

découvrit en lui difant : Jean efpcre autorifer fa vaine prétcn- ^^'^' '**

tion, fi j'écoute l'Empereur; ou 1 irriter contre mci , ti je ne
l'écoute pas ; mais je marche le droit chemin , ne craignant en
cette affaire queDicu feul. Ne craignez rien non plus , méprifcz

pour la vérité tout ce qui paroit grand en ce mcjnde ; 6: vous
conliant en la grâce de Dieu 6c au fecours de S. Pierre , agiffez

avec une grande autorité : puifqu ils ne pcu\ ent nous détendre
des épécs de nos ennemis , 6c nous ont fait perdre nos biens pour
fauverlEtat, c'eft une trop grande honte qu'ils nous faifent

encore perdre la Foi, en contentant à ce titre criminel. Saint Fleury , Uv,

Grégoire traite cette contcftation de quctlion de Poi, parce 5? ^f ''^^A

qu'etfectivemcnt la Foi ne permet pas de ne rcconnoitre qu'un ^'/g.i'^."^'^'

K k iij
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feulEvêque, dont les autres ne fuiVent que les Vicaires; & il

prévoycit les fuites tuneflcs de l'ambition des Eveques de Conf-

tantinople, qui n'a que trop éclaté dans les fiexles fuivans.

Bpifl. 2c. S. Grégoire, en répondant à la lettre que l'Empereur Maurice
lui avoit écrite , loue Ion zèle pour la paix ; mais ne doutant pas

que ce Prince n'eût été furpris par le Patriarche Jean , il le lui

fait connoître 5 en lui difant que fous un extérieur mortifié il

cachoit un efprit enflé d'orgueil , & des dents de loup fous la

face de brebis. La conduite ôc la primauté de toute FEglife a

été donnée, ajoute- t-il, à faint Pierre, toutefois on ne l'ap-

pelle pas Apôtre univerfel. Toute l'Europe ell livrée aux Bar-

bares , les Villes font détruites , les Forterefles ruinées , les

Provinces ravagées , les terres incultes , les Idolâtres maîtres

de la vie des Pideles, ôc les Eveques qui devroient pleurer

profternés fur la cendre, cherchent de nouveaux titres pour

contenter leur vanité. Eft-ce ma caufe particulière que je dé-

fends, n'eft-ce pas celle de Dieu & de l'Eglife univerfelle ?

Nous fçavons que plufieurs Eveques de Conllantinople ont été

non-feulement hérétiques, mais hérefiarques, commcNeftorius

& Macedonius. Si donc celui qui remplit ce Siège étoit Evêque
univerfel, toute l'Eglife tomberoit avec lui. Peur moi, je fuis

le Serviteur de tous les Eveques , tant qu'ils vivent en Eveques ;

mais il quelqu'un élevé fa tête contre Dieu, j'efpere qu'il

n'abaiiïera pas la mienne avec le glaive. Ayez donc la bonté de

juger vous-même cette affaire , ou d'obliger Jean à quitter fa

prétention. Pour obéir à vos ordres , je lui ai écrit avec humilité

ôc avec douceur; s'il veut m'écouter, il a en moi un frère en-

tièrement dévoué , fmon il aura pour adverfaire celui qui réfifte

aux fuperbes.

E/'. 21. II I. Il écrivit aulTi à l'Impératrice Conftantine , pour l'exhor-

ter de continuer à s'oppofer aux entreprifes du Patriarche, qu'il

dépeint comme un vrai hypocrite , ôc pour fe plaindre de la

protection que l'Empereur lui accordoit & à Maxime de Salone.

Il eft bien trifte, dit-il, que l'on fouffre patiemment celui qui

veut être appelle feul Evêque, au mépris de tous les autres.

Son orgueil ne nous fait-il pas voir que l'avènement de l'Ante-

chrifl: eft proche ? Je vous prie, au nom du Dieu tout-puiffant,

de ne pas permettre que votre règne foit fouillé par la vanité

d'un feul homme ; ne confentez en aucune façon à ce titre

pervers, ôc ne me méprifez point dans cette affaire : car encore

que je le mérite, à caufe de la grandeur de mes péchés, faint
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Pierre ii'ca a point qui lui attirent un tel traiicment de votre

tcnv. Il rapporte enfuite les raifons qu'il avoir eues de s'oppofer

à i'tflediun de Maxime pour l'Eglile de Salone, &c la manière

dont il avoit puni fa Lk-rob^iflancc ; & parce que l'Empereur lui

avoir écrit de recevoir Maxime avec honneur, il tcmt ii^ne erre

prêt d'obcir à ce Prince, mais en ne diflimulant pas iju'il lui

paroiflfoit dur de recevoir honorablement un hc^mmc prévenu

île tant de crimes, ôc de voir les caufcs des Eveques réglées

auprès de l Empereur par le crédit des autres. S'il en cft ainli

,

dit-il, que l"ais-jc dans cette Eglile ? Il étoit de l'intcrét de tous Ej.i.^i,

les Patriarches de réprimer la prétention de celui de Conftanti-

noplc, c'eft pourquoi S. Grcg( ire écri\ir une lettre commune
à faint Euloge d'Alexandrie & à fainr Anaflafe d'Antioche, pour

les exciter à confondre unanimement l'orgueil de Jean. Il re-

prend cette conteflarion dès fon commencement, racontant

tout ce que Pelage ôc lui avoient fait pour empêcher ce Pa-

triarche de s'attribuer le titre d'Evèque univcrfel , fans avoir pii

y réullir. Ne donnez, leur dit -il, jamais ce rirre à perlonne

dans vos lettres, de peur qu'en accordant à un autre un hon-

neur qui ne lui eft pas dû, vous ne vous priviez vous-mêmes de
celui qui vous eft dû. N'ayez fur ce fujet aucun mauvais foup-

çon de l'Empereur, il craint Dieu , & ne fera rien contre ics-

préceptes de TEvangile, ni contre les laints Canons; encore
qu'éloigné de vous par de longs efpaces de terre Ôc de mer, je

vous fuis uni de cœur, ôc j'ai confiance que vous êtes dans les

mêmes fentimens à mon égard. UniHons-nous donc pour com-
battre dans cet homme le mal de la vanité qui le domine, afin

de le délivrer de fon ennemi , c'eft-à-dire, de fon erreur, le

Tout-puilfant nous aidera de fon fecours. Si on permet à Jean
d'ufer du titre d'Evèque univerfel, on dégrade tous les Patriar-

ches, ôc quand celui qu'on nomme Evêque univerfel tombera
dans l'erreur, il ne fe trouvera plus d'Evêque qui foie demeuré
dans la vérité. Servez confians à garder vos Eglifcs telles que
vous les avez reçues ; préfervez de cette corruption tous les

Evêques qui vous font f umi.s, ôc montrez c|ue vous êtes véri-

tablement Patriarches de TEglife univerfelle. S il furvicnr quel-

qu'adverfité, demeurons unanimes, montrons même en mou-
rant que ce n'eft pas notre intérêt particulier qui nous fait con-
damner ce titre. Comme nous n'a\ ons reçu notre rang que
pour prêcher la vérité, il eft plus fur de rabandomicr pour elle,

s'il eft bcfoin;. cpje de le confcr\crr
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E;i,lt4. I V. Romain, Exarque de Raveniic, ctoit accufé de protéger

certaines filles qui, après avoir porté long-tems l'habit ôc le

voile de Religieufes , s'dtoient marie'es. Saint Grégoire lui en
écrivit, pour le détourner de prendre part au crime dont cqs

perfonnes s'étoient fouillées , ajoutant qu'il ne pourroit le lailler

Fp. 31. impuni, pour venger l'olFenfc de Dieu. On voit par la lettre

aux Fermiers du patrimoine de faint Pierre dans les Gaules,

:<]u'il confiftoit plus en fonds de terre qu'en argent. Celle au

Scholaflique Severe eft pour le prier d'engager l'Exarque de

F^-sr. Ravenne à faire la paix avec Agilulphe, Roi des Lombards,
pour empêcher la ruine totale de plufieurs Ifles & de divers

autres endroits. Il y en a une à Fortunat, Evêque de Naples,
Ef' 37. ou faint Grégoire le charge de dédier un Monaftere en l'honneur

de faint Pierre & de faint Michel Archange, ôc d'y envoyer des

Prêtres de fon Eglife pour la célébration des faints Myfteres,

en réfervant toutefois aux Moines les oblations des Fidèles. Il

Ep.-2. envoya un exemplaire des Evangiles àHelie, Prêtre & Abbé
d'Ifaurie. L'Empereur Maurice avoir envoyé aux pauvres de

^p. jo. Rome, par un de fes Officiers, trente livres d'or. Le Pape l'en

remercia, en l'alTurant qu'elles avoient été fidellement diftri-

buées aux Evêques chaffés de leurs Sièges par les Lombards,
aux pauvres, & aux Religieufes qui, fuyant de diverfes Pro-

vinces pour éviter les mauvais traitemens des Barbares, étoient

venues à Rome chercher du fecours & un afde. Saint Grégoire

mit dans des Monafteres celles qui purent y trouver place ; les.

autres demeuroient à part, ôc vivoient fort pauvrement. Il dit

encore à l'Empereur qu'on avoir diftribué la paye aux Soldats,

ce qui avoit fait ceffer les murmures , ôc attiré des adions dç

^f. 40. grâces, ôc des vœux pour la profpérité de fon règne. Dans une

autre lettre à ce Prince, il fe plaint de ce qu'il avoit traité dç

fmipUcité fa confiance aux paroles d'Ariulfe , Roi des Lorti,^

bards ; c'étoit l'accufer de fottife fous un nom plus honnête':

J'avoue, lui dit-il, que je le mérite, car fi j'avois été fage , je

ne me ferois pas expofé à ce que je fouffre ici au milieu des

armes des Lombards. A l'égard de ce que j'ai dit d'Ariulfe

,

qu'il étoit difpofé à traiter de la paix avec la RépubHque, ôc de
faire aUiance avec elle , non-feulement on ne me croit pas , mais

on m'accufe de menfonge. Je pafTerois volontiers fous filence

cette mocquerie, fi je ne voyois lafervitude de ma patrie croître

à tous momens ; mais je fuis fenfiblement affligé que faute de

croire mes avis , on laiife augmenter exceflivement les forces

4ç«
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des Ennemis. Pcnfczdc moi, Seigneur, tour le mal cjuil vous

plaira, niais ne prête/ pas iaeilement l'oreille à tout le monde
ilir 1 intérêt de lérat &. la perte de l'Italie ; crovcz aux elFets plus

qu'aux paroles. Ne vous laill'ez point aller ii aile'mcnt au mépris

pour lesEv6c]ucs, par la puiflancc tcrreflrc que vous avez lur

eux ; mais foyez tellement leur maître, que la conliderarion de

celui dont ils font Ica fervitcurs , vous porte à avoir pour eux du
rcfped. Ils font quelquefois appelles Dieux dans l'Lcrirure , &
quelquefois Anges. Il rapporte l'exemple du grand Conftanrin ,

qui avant reçu des libelles d'accufation contre des Eveques,

les brûla en préfence d'autres Evoques, en leur difant : Vous Sofim. i,'^. i

,

ùtcs des Dieux (établis par le vrai Dieu , allez juger entre vous *''?• ^^^

vos propres aMaires , parce qu'il n'cft pas digne que nous jugions

des Dieux; ôc l'exemple des Empereurs paycns, qui n'adc^rant

que des Dieux de bols 6c de pierre , ne laiiloient pas de porter

du relped à leurs Prêtres.

V. Saint Grégoire f(çachant que les Evéques de Sardaigne Ep.^ri

négligeoient diniiruire quelques IJolârrcs qui fe trouvoicnt

dans cette Ule, y envoya un des Eveques d Italie, qui con-

vertit plufieurs de ces Iniidcles. Le Juge continua d'exiger de

ces nouveaux Convertis le droit que lui payoient ceux qui

facrifioient aux Idoles, pour en avoir la permiffion. Le Saint

Jui en fit des reproches, aufqucls ce Juge ne fit d'autre rdponfe,

fmon qu'il avoir acheté fa Charge bien cher, ôc qu'il ne pou voit

la payer que par de tels moyen?. Il fit des plaintes fur cela à

Mmpcratrice Conftantinc, ôc fur ce que l'Hic de Corfe droit

tellement accablée d'impofitions , que les Habitans avoient

peine à y fatifaire en vendant leurs enfans, ce qui les obligeoit

d'abandonner l'Empire ôc de recourir aux Lombards, de qui ils

ne pouvoient rien Ibufàir de pire. Il fc plaignit encore de ce

qu'un nommé Etienne, Cartulaire de la Marine, s'emparoit

des biens d'un chacun, mettant des panonceaux aux terres ôc

aux maifons fans connoiflance de caufe. Il conjure cette Prin-

cefTc de s'employer auprès de TEmpcreur, pour faire cefTer les

gcmilTemens de ceux que l'on opprimoit ainll. Il fe plaignoit ^^ ^^

lui-même des mauvais traitcmens de l'Exarque de Ravenne,
dans une lettre àSebafiien, Evêque deSirmium. Sa malice,

lui dit-il , eft au-delTus des armes des Lombards, ôc nous fom-
mes mieux traites par les Ennemis qui nous tuent, que par les

Ollîciers de l'Empire, dont les rapines ôc les fraudes nous ccn-

fument d'inquiétudes. L'Evêque Scballicn avcit refufc un Evê^
Tom: XyiL Ll
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ché qu'Anaftafe, Patriarche d'Antioche, lui avoir offert. Saïnt
Grégoire l'en loue j mais il le prie qu'au cas qu'il voudrait à
l'avenir prendre foin de quciqu'xi,girie , par un motif de charité

pour fcs Frères 5 d'en prendre une dans la Sicile , où il y en avoit

Cj?//7.48. de vacantes. Il refula d'ordonner Evêque un Prêtre nommé
Jean, parce qu'il ne fçavcit pas le Pfeautier, jugeant par ce
défaut qu'il étoit peu foigneux des chofes de fon miniftere. Sa

£;p. 51. lettre à Pierre & Providentius, Evêques d'illrie, eft pour les

inviter de venir à Rome, où il promet, avec le fecours de Dieu,

de le fatisfaire tellement fur leurs doutes , qu'ils n'auront au-

cune peine de fe réunir à l'Eglife Catholique. Il leur déclare

par avance qu'il n'a pas d'autre Foi que celle qu'ont enfeignée

les quatre premiers Conciles généraux, ôc faint Léon fon Pré-

décelTeur.

rp. H' ^^^' Deux grands abus regnoient dans les Gaules ôc la Ger-
manie, fçavoir, la fimcnie & l'ordination des Néopliites. Saint

Grégoire, en écrivant à Virgile, Evêaue d'Arles, lui recom-
manda la réformation de ces abus. Il le fit aufîi fon Vicaire dans

les Eglifes de l'obéifTarice de Childebert , fans préjudice du
droit des ?vlétropolitains , & lui envoya le Pallium , avec ordre

de ne s'en fervir que dans l'Eglife & pendant iaMeile. S'il arrive^

lui dit-il, que quelqu'Evêque veuille faire un long voyage, il

ne le pourra fans votre agrément. S il furvient quelque queftioii

de Foi , ou quelqu'autre affaire dimciie , vous affemblerez douze
Evêques pour la juger ; fi elle ne peut être décidée, vous nous

^i». î4- en renvoyerez le Jugement, après l'avoir examinée. Le Pape
donna avis à tous les Evêques des Gaules qui fe trouvoient dans

le Royaume de Childebert, des pouvoirs qu il avoit accordés à

Virgile d'Arles , en leur ordonnant de lui obéir, de venir au

Concile quand il les y appelleroit, & de ne point faite de grands

voyages feins fa permiifion. Il écrivit auffi au Roi Childebert ,-

^î' î^ pour iui marquer qu'à fa demande il avcit accordé le Pallium à

l'Evêque d'Arles, & pour le prier d'appuyer cet Evêque dans la

réformation de la fimonie ôc de l'ordination des Néophites. Il

en rend l'abus fcnfible , en difant à ce Prince que. puifqu'il ne
donnoit le commandement de fes Armées qu'à des gens dont
il connoiffci la valeur & l'expérience , il ét'cit contre le bon
ordre de confier l'Epifcopat à des perfonnes fans vertu ôc fans >

fcience, qui n'avoicntpas encore fait les premiers exercices de
laiMilice fpirituelle. L'Auftrafie, où regnoit Childebert, s'éten^

doit fort avant au-delà du Riiiu , c'eft pour cela que S. Grégoire
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joint Jans Tes lettres la Germanie à la Gaule, il accorda l'ufagc ^p'Aî^-

du Palliuin à Marinien , EvC'que de Ravenne, à la charge de

ne le porter que dans Ravenne feule , de s'en rc\ éiir à la Sa-

criilie avant t]ue de monter à l'Autel , & de le mettre bus dans

la même Sacrillie au retour de lu célébration des Myltcrcs. Il £0.57.

l'accorda aulii à Jean, Eveque de Corinthc , en lui recom-

mandant d'extirper la limonic dans toutes les Eglifes de fa dé-

pendance. Sa lettre aux Evéques d'Achaïc ell fur le même />-5«.

lujct. Il leur fait remarquer qu'il n'cft guéres poiliblc que celui

qui a été ordonné pour de l'argent, n'en demande aux autres

pour les ordonner; qu'ainfi il faut attaquer ce mal dans fa

fource, en n'ayant aucun égard à l'argent ou à la faveur dans

les ordinations , mais feulement au mérite ôc à la vertu du

Sujet.

§. VL
Livre Jixlhne des Lettres de Saint Grégoire,

I. T~^Llfs font de la quatorzième indiclion , qui étoit la ^f-
^"

Jj j fixiéme année de fon ordination, c'eft-à-dirc, de l'an

5^;. Jean, Evéque de Ravenne , étoit mort au mois de Février

de la même année , après avoir fait un tcftamcnt qui caufoit du
préjudice à fon Eglife. Les Prêtres ôc les Diacres s'en plaigni-

rent au Pape, qui écrivit à Marinien fon SuccefTeur qu il falloit

diiiingucr dans ce tcflament les biens de l'Eglifc de Ravenne
ôc ceux que Jean avoit acquis pendant fon Epifcopat, d'avec

ce qu'il pofTedoit en propre avant que d'être Evéque ; qu il

n'avoir pu difpofer des premiers, mais feulement de ceux- ci

,

pourvu encore qu'il n'en eût pas fait d'abord une donation à

fon Egiife. Il déclare qu'à l'égard de ce que Jean avoit donné

à un Monaftere qu'il avoit bâti près de l'Fglife de faint Apolli-

naire, il vouloit que cette donation fubfiflât en fon entier, non

parce quil en failbir mention dans fon tcftamcnt, mais parce

qu'il lui avoit promis de fon vivant quil fagréeroit. Nous avons

vu dans les Conciles d'Agde ôc d'Epaone ,
que les Anciens

faifoicnt une diftindion entre les biens propres aux Ecclcfiafli- ^'""'^; ^f*»'*

ques, ÔC les biens qu ils reccvoient de 1 hghle en leur qualité ^^^^ zp^on-

de Clercs; ils pouvoient donner ceux-là, mais il ne leur étoit c.-,f. ,2». 517

,

pas permis de aifppfcr de ceux-ci en faveur de leurs héritiers,
'••"•'^•

c'étoit l'Eglife ou ils fervoient qui en licritoit. Comme il y
avoit Je la dilliculté dans l'élcclion de Marinien, p;'.rce que

Liij
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l'Exarque vouloit faire dlirc l'Archidiacre Donat, on fe plaignît

Epi^. I. à faint Grégoire que Marinien ne penfoit pas bien du Concile
de Calcédoine. Ce Pape qui le connoiffoit pour avoir vécu
long-tems avec lui dans le Monaftere , ëcrivir au Clergé & au
Peuple de Ravenne que la foi de Marinien étoit pure , qu'il

recevoir le Concile de Calcédoine avec le môme refped: que
les trois précedens.

Ep. y. II. Il y avoir déjà plufieurs années que le Patrice Dynamius
gouvernoit le patrimoine de faint Pierre dans les Gaules, lorfque

faint Grégoire en chargea le Prêtre Candide. Il écrivit au RoL
Childebert ôc à la Reine Brunehaut, pour le leur recommander.
Dans fa lettre à cette PrincefTe, il la loue de la bonne éduca-

tion qu'elle avoir donnée au Roi Childebert fon fils y qu'elle

avoir eu foin de faire inftruire dans les principes de la Foi Catho-

lique ; il l'exhorte de faire plus, en l'engageant par fes exhorta-

Ep.c. tions à la pratique des bonnes œuvres. Il dit au Roi qu'il eft

autant au-deffus des autres Rois^ que les Rois font au - defîus

des autres hommes ; qu'il n'eft pas étonnant qu'il foit Roi , puif-

qu'il y en aau(ïi d'autres, mais que ce qui fait fa gloire , c'eft

d'être Catholique , ce que les autres Rois ne méritent pas..

Vous avez, ajoute-t-il, tout ce dont les autres Rois fe font;

honneur, mais ils n'ont pas ce bien principal que vous avez, ôc

en cela vous les furpaffez. Faites que comme vous leur êtes

fuperieur par la pureté de votre foi, vous foyez auiîi au-dcITus-

d'eux par vos bonnes actions, en vous rendant favorable à vos

Sujets, ôc en ne les punilfant jamais fans connoiiïance de caufe,.

lorfqu'ils vous paroîtront avoir fait quelque faute. Nous vous-

avons envoyé des clefs de faint Pierre, où il y a du fer de fes

chaînes, pour les porter à votre cou, comme un préfervatif

£. ^^ de tous maux. Lorfque le Prêtre Candide fut arrivé , il lui re-

commanda d'acheter des habits pour les pauvres, & de jeunes

Anglois depuis fâge de dix-fept à dix-huit ans, pour les mettre:

dans des Monafteres & les inftruire au fervice de Dieu ; mais

parce qu'ils étoient Payens, il veut qu'on envoyé avec eux un
Prêtre pour lesbaptifer, en cas de maladie dangereufc. Saint

Grégoire préparoit ces jeunes Anglois pour la Million qu'il vou-

loir envoyer en x\ngletcrre. La fmionie regncit dans l'Epirc ,

,

Bip. s. comme dans beaucoup d'autres Provinces. Il en écrivit aux;

Evêques Théodore, Demetrius, Philippe, Zenon & Alciflb-

nus, pour les exhorter à n'avoir égard dans les ordinations qu'au

mérite des perfonnes.En donnant lePalUum à Donus, Evêque.
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(de Mcdlnc, il lui dit de ne s'en fcrvir c]iic dans les lieux & dans Ef.Ji.r.

ies tems que fon Prédecefleur s'en étoit fervi, 6c de joindre à

cet ornenienr extérieur la pratique de la vertu. Il défendit à

Fort' iKit , Eseque de Naples , de laiffer traduire (es Clercs £p.ii.

devant les Tribunaux leculicrs, voyjlanrque s ils avoient quel-

quai^ lire, il en prit lui-même connc/illance , ou du moins
qu'elles fuflent jupées par des Arbitres ap,réés de lui. La lettre

à Montana Ôc à'ilioma, Serfs de ITglilc de Rome, eft une ''^- '*'

déclaruriuii de la liberté qu'il leur accordoit ; en conléquence,

il leur permet de jouir des legs que le Pr6rre Gaudiofus leur

avoir faits par teftament.

II L Jean, Patriarche de Conftantinople , avoir envoyé à ^r- ''•

Rome des Dépurés avec des lettres, oii il prétendoit montrer

qu'Athanale, Prêtre &. Moine du Monafiere de faint Mile en
Lycaonie, & les Aloinesfcs confrères, avoienr parlé contre la

délinirion du Concile d'Ephefc ; pour le prouver il avoir chargé

Tes Députés de certains articles, comme extraits du même
Concile ,

portant anarhémc à qui diroit que lame d'Adam
mourut par fon péché, ^& que le Diable entra dans le coeur de
l'homme. Il avoit aufli en\ oyé un Ii\ re trouvé dans la cellule

d'Athanafc, qui conrenoit des hérefics. Saint Grcgc ire ayant

examiné ce li\re, y découvrit des dogmes des Manichéens;
mais il y remarqua aufli que celui qui avoit fait des notes fur ce
livre pour en montrer les erreurs, étoit tombé dans Thércfie

Pclagienne, &. qu'il reprenoit comme hérétiques des piopofi-

tions Catholiques, entraurres celle-ci : Lamed'yld.witmuYtupar
fon péché. Ayant examiné le Concile d'Ephefc, & n'y ayant ricia

trouvé de femblablc, il fit apporter de Ravenne un exemplaire

rrès-ancien, qui fe trouva enricrement confcrme à celui de
Rome. li fit entendre aux Députés de Jean de Conf:antinc;ple,

que cette propofition , l\vm d'Adam mourut par fon pêche t ne
aevoir pas s'expliquer de la mort de l'ame dans fa fubfiance,

enforte qu'elle eût ceflé de vivre par le péché , mais de la perte

qu'elle avoit faite de 1 innocence ôc de la béatitude , Ôc que 11

Pelage avoit foutenu que l'ame d'Adam n'étoit point morte par

fon péché , ce n'étoit que pour montrer que nous n'avions pas

été rachetés par J. C. erreur que l'on condamna dans le Concile
d'Ephefc. S.Gregoire, après avoir fiiit un détail de tout cela à

Narsès , lui dit : J'ai examiné avec foin le Concile d'Ephefe , ôc

n"y ai rien tr')uvé touchant Adclphius , Sava &les autres, qu'on
dit y avoir été coniamnéG. Nous croyons que commo le Con-

Li iij,
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cile de Calcédoine a été falfifié en un endroit par TEglife de
Conftantinopîe, on a fait quelqu'altcration femblable au Concile
d'Ephefe. Cherchez donc les plus anciens exemplaires de ce
Concile^ mais ne croyez pas aifement aux nouveaux ; les Latins

font plus véritables que les Gt'ccs : car nos gens n'ont pas tant

Epijî. i') .if, d'eiprit, & n'ufent point dimpoftures. Il ajoute qu'ai égard du
X7'. Prêtre Jean, accufé de l'héreile des Marcianiftes par des per-

fonnes qui avoient avoué ne pas fçavoir ce que c'étoitque cette

hérefic , il avoit trouvé fa profeflion de Foi orthodoxe , & en
conféquence cafle la Sentence rendue contre lui par les Juges,
que le Patriarche de Conftantinopie lui avoit donnés. Saint

Grégoire écrivit fur ce fujet à ce Patriarche , à l'Empereur

Maurice , ôc à ïhéoclifîe parent de ce Prince.

Pp^^,^ IV. Sur l'avis qu'il reçut que Pimenius , Evêque d'Amalfî

dans la Campanie , ne réfidoit que rarement dans fon Eglife , ôc

que fon mauvais exemple étoit fuivi de plufieurs autres, il écri-

vit au Soûdiacre Antheme , de l'obligera la réfidence fiiivantles

Canons ; s'il ne fe corrigeoit , de le faire mettre dans un Mo-
naftere , & de lui mander tout ce qu'il auroit fait en cette occa-

Lih 7 cp.i3-
^'^^^^' ^'^theme dans une autre lettre eft appelle Défenfeur.

C'étoit un Clerc deftiné à exécuter les ordres du Pape
, pour

£p. 24. l'utilité des Pauvres. A'îarinien avertit aulli fûnt Grégoire, que

quelques-uns du Clergé ôc du Peuple de Ravenne fe plai-

gnoient de ce qu'on vouloit juger à Rome un différend qui

étoit entre l'Eglife de Ravenne, & Claude Abbé de Claire. Ce
Pape répondit , que ceux qui fe plaignoient n'étoient point au fait

des Canons qu'ils difoient avoir été violés en cette occafion ;

que Claude avoit eu droit de fe pourvoir pardevant le faint

Sicge ,
parce qu'ayant été traité injuflement par FEvcque de

Ravenne , Prédéceffeur de Marinien , il avoit droit de fufpec-

ter encore fon Succeffeur ;
qu'au furplus l'Eglife de Ravenne

n'avoitoas de privilèges plus étendus que celle de Conftantino-

pie , dont FEvêque Jean avoit renvoyé au faint Siège l'affaire

Ep.M- 4^-^*^^ ^^°^^ ^^'^^ ^^ Prêtre Jean. Il déclara à Maxime, ufurpa-

teur de FEglife de Salone ,
qu'il eût à venir à Rome dans le dé-

lai de trente jours , & à s'abftenir de la fainte Communion juf-

qu'à ce que fon affaire eût été décidée , conformément aux

£;.!£;. Canons. Ceux de Salone foupçonnant faint Grégoire d'agir

contre Maxime par une haine particulière , il fe juftifia , en pro-

teftant qu'il étoit prêt de le laiffer en poffefîion paiiible de cet

Evcché , s'il pouvoit montrer qu'il y fût parvenu fans fuiionie
,
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6l fans erre coupable des crimes qui éloignctu de l'Epifcopar. II r;. 17.

prorelij. aulli au Cierge Ôc au Peuple de Zara , cju il n'agilH it

dans cetrc affaire que par zèle pour la jullice ; & eu attendant

que la caul'e fut iinie, il leur ordonne de fc fdparer de la Coni-
iiiuniun de Maxime , fie de ne pas recevoir les fainrs Mylleres

de la main de ceux qui communiquoient avec Maxime. 11 rp. ij.

manda à l'Kvêque Caudidc d'ordonner Prerres avec le confen-

tement de l'Abbé , les Moines qu il trouverc-it que leur pieté' &
leurs bonnes mœurs rendroient dignes d'erre c'ieve's au Sacerdo-
ce ; à Maiinien,de ne rien entreprendre (ur les Monaderes de Ton ^p. 19.

Diocèfe contre la di(poiition de Ion PrédecefTeur ; à Secondin
,

de ic hâter de procurer la paix avec le Roi Agilulphe , & de faire
''' ^°*

de fa part des reproches à Marinicn , de ce qu'ayant des habits,

de la vaiflelle d'argent, des celiers remplis, il ne donnoit rien

aux pauvres ; qu'il ne croye pas, dit-il , qu'il lui fullife de lire ,

de prier & de le tenir en retraite, s'il n'eft libéral aux pauvres ,

& ne tait des bonnes œuvres de fes mains, autrement il n'a

qu'un vain titre d'Evéque. On repandit de nuit à Ravenne un £p. 51.

Libelle dilfamatoire contre Caftorius , Notaire ôc Nonce du
faint Siège. Saint Grégoire écrivit fur cela à Marinicn qui en
étoit Evoque, au Clergé & au Peuple de la Ville , pour déclarer

à l'Auteur de ce Libeiic , qu il eut à foutcnir publiquement les

faits avancés contre Cairorius , fous peine d'être pri\é de la

Communion du Corps Ôc du Sang de Jefus-Chrilt, ôc même
d'anathême , s'il lui arrivoit après cette déncnciaticn de partici-

per aux fainrs Myfceres. Sçachant qu'on avoir négligé les ordres
qu'il avoir donnés pour la convcrfion des Juifs &. des Pavens, il

les renouvella en ordonnant à Fortunat, Evéque de Naples, ^P'*-'

d'empêcher que les Efclaves Juifs ou Payens qui ténu ign-^ient

du defir de fc faire Chrériens, fuffent vendus par leurs Maîtres,
& de les faire mettre lui-même en liberté. Il orJ.onna aulTi à

Léon, Evêque deCatanes, de mettre en liberté les Efclaves £5.53.
qu'il fçauroit avoir été circoncis par les Samaritains, fans rendre

même à ceux-ci ce que les Efclaves leur auroient coûté ; ôc à

Colomb , Evéque de Numidie , de veiller à ce que les cnfans ^^' ^''*

ou les domeftiques des Catholiques ne fulfent pas rebaprifés par

lesDonatiftes. S'étant informé exademcnt des jours aufquels

J Evéque de Ravenne portoit le Pallium , dans les Procédions
publiques, il régla que Marinicn ne s'en ferviroit qu'à la Melfe
ix aux quatre Procédions folemnelles.

y. li exhorta Fclijc Evequc de Pilaurc , à retirer fa Chaire cp.^^i
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^pifcopale du Monaftere de l'Abbé Jean , & à ne plus y célé-
brer de Méfies publiques, en trouvant bon néanmoins qu'il y
envoyât un de tes Prêtres , pour y célébrer les faints Myftcres.
Un homme marié nommé Agathon , ayant témoigné à faint

Grégoire fon defir de palier le rcftc de fcs jours dans la retraite

,

^î- 4S. le Saint écrivit à Urbicus , Abbé de faint liermes à Palerme , de
le recevoir dans fon Monaftere , mais à condition que la femme
d'Agatlion embrafieroit auffi le parti de la retraite , n'étant pas

décent que l'une des parties unies par le mariage quittât le iié~

Bf- "ip- cle , ôc que l'autre y demeurât. 11 envoyaà Pallade ? Evêquc
de Saintes dans les Gaules, des reliques pour la confécration de
quatre Autels , fçavoir de celles de laint Pierre , de faint Paul ôc

de faiiitPancrace qu'il avoir demandées. Pallade avoit lui-même
fait bâtir cette Eglife, & il y avoit mis treize Autels; il en^

Ep. 5«3- voya auiii des reliques de faint Pierre & de faint Paul à la Reine
Bruneliaut par le Prêtre Leuparic , qui étoit venu exprès à Rome
pour ce fujet.

Ep-U' VI. Auguftinôc fes Compagnons en étoient partis vers le

mois de Juillet de l'an ^jpd", après quelques journées de che-

min , ils réfolurent de ne pas paffer plus avant , découragés

par la difficulté qu'on leur faifoit entrevoir dans la ccnverfion

des Anglois. Réiolus donc de retourner à RomC;, ils renvoyè-

rent Augufdn pour prier faint Grégoire de ne pas les expoferà

un voyage plein de périls , & dont le fuccès étoit incertain. Le
Pape renvoya Auguftin avec une lettre à fcs Compagnons , où il

Jeur crdonnoit de lui obéir comme à leur Abbé, & d'exécu-

ter leur entreprife fans écouter les difcours des gens mal inten-

tionnés , les affurant qu'il fouhaiteroit pouvoir travailler lui-

Ep- ^î > U » même avec eux à cette bonne œuvre. Il écrivit en mêmetcms
î*, 55, 56. à divers Evêques pour les leur recommander ; à Pelage Evêquc

de Tours, fuccelfeur de faint Grégoire, à Serenus de ?vlar-

feille 5 a Virgile d'Arles , à Didier de Vienne , à Sy^grius

d'Autun , à Protais d'Aix, ôc à Etienne , Abbé de Lerins. Il

loue cet Abbé du bon ordre qu'il entretencit dans fa Congré-

gation, ôcle remercie des cuillieres ôc des alTiettes qu'il lui

^p 17} 58, avoit envoyées pour l'ufage des pauvres. Il chargea auffi Au-
^^* guftin de lettres de recommandation pour le Patrice Arigius ,

pour les RoisTheodoric ôcTheodeberr, ôc pour la Reine Brune-

haut. Il difoitdans fa lettre à ces deuxPrinces, qu'il avoit ordonné

à fes MiiTionnaires de mener avec eux des Prêtres du Pays le

plus proche d'Angleterre, par lefquels ils puilfent connoitre

le
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le gcnic de la Nation , ôc les aider dans leur iiiinillerc. Dans
celle qu'il écrivit à l'Empereur ALiurice par des Evoques d'A-
frique , il l'exliortoit à punir ceux qui contrcvenoient aux Loix
qu'il avoir établies dans cette Pro\incc contre les DonatiHes,
qui conrinuoienr d'engager dans leur fede les Catholiques à

prix d'argent ; cnforte que la Foi fe vcndoit publiquement en
Afrique.

§• VII.

Livre /epricme des Lettres de Saint Grégoire,

L ' k ^ OuT ES les lettres de ce livre furent écrites depuis le Ef/l- r,

X mois de Septembre de l'an 5'<?5 qui c'toit la quinzième
indiction. Une femme fe plaignit à laint Grégoire que fon mari
qui étoit Clerc de l'Eglife de Naples , l'avoir quittée fous pré-

texte qu'elle n'étoit pas de condition li[)re. Le contraire fut

prouvé. C'cft pourqu<.i le Pape ordonna à Fortunat, Evâqucde
Naples , d'obliger le mari de cette femme à la reprendre , fans

chercher à l'avenir aucune raifon de s'en féparer. Cyriaquc
ayant été élu Patriarche de Conflantinople après la mort de
Jean, dit le Jeûneur, envoya au Pape , fuivant la coutume,
fa lettre fynodale contenant fa profeflion de Foi. L'Empereur
Maurice lui écrivit fur cette élection , les trois Evêques Pierre ,

Domitien ôc Elpidius, qui avoient ordonné Cyriaquc, en don-
nèrent auili avis. Saint Grégoire reçut très-bien George Prêtre ,

ôc Théodore Diacre , porteurs de ces lettres , 6c il les eût re-

tenus plus long-tems à Rome , fi la proximité de l'hyver ne les

eût obligés de s'en retourner. Il les chargea de deux lettres

pour Cyriaquc , l'une publique pour répondre à fa lettre fyno-

dale ; l'autre familière, remplie de témoignages d'amitié : car

ils s'étoicnt connus particulièrement dans le tems qu'il étoit

Nonce à Conftantinople. Il dit dans la première , qu'encore Ep. 4.

qu'on puiffe aimer le repos, le travail elt préférable quand il

peut tourner au filut de pluiieurs , cjue la dignité d'Evéquc cft

inféparable de foins 6c d inquiétudes , n'étant pas pollible de
bien gouverner le vaifTeau dont on sert chargé, fans s'occuper à

prévoiries tempêtes qui peuvent le fubmerger, ou de travailler

à les diifiper , lorfquelles fe font élevées ; qu il doit néanmoins
tellement tempérer fes foins , qu'il n'en foit point accablé. Il £„. ,-

approuve fa confellion de foi ; mais il dit qu'elle ne fuffit pas î3«

pour la confcrvation de la paix des ca'urs , qu il doit encore
Tome XFIL Mm
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renoncer au titre d'Evêquc univerfel , qu'il avoit apparemment
mis dans la lettre fynodale , puifque faint Grégoire dit en avoir

été fcandalifé. Il lui écrivit depuis plufieurs autres lettres contre

pj, ,^ cette prétention. Il ajoute : Entre ceux que vous dites avoir été

condamnés par les Conciles généraux , vous nommez un cer-

tain Eudoxe dont le nom n*ell point connu parmi les Latins^ ni

dans les Conciles, ni dans les livres que faint Epiphane, faint

Augufiin ôc faint Philaftre ont écrits fur les hérelles ; mais iî

quelqu'un des Pères Catholiques l'a condamné , nous le con-
damnons auiii avec vous. Les Eudociens furent condamnés
dans le premier Concile de Conftantinople ; mais l'Eglife Ro-
maine n'a pas reçu jufqu'à préfent les a£les de ce Concilo , elle

n'en reçoit que la définition de foi contre Macedonius. Dans la

£3. j, féconde lettre , faint Grégoire recommande à Cyriaque le Prêtre

Jean & le xMoine Athanafe , l'aflurant qu'ils étoient fun 6c l'au-
£p.6. ^^Q d'une do£lrine orthodoxe. Il félicita TEmpereur Maurice fur

h choix qu'il avoit fait de Cyriaque, pour Patriarche de Conftan-
tinople, difant qu'il en connoilToit le mérite, ôc qu'il s'étoit

rendu digne de cette dignité par fon expérience dans le manie-
ment des affaires de l'Eglife. Il qualifie à'heureufe mémoire Jean
fon Préde celle ur. Ce qui fait voir que les difpu tes qu'il avoit

eues avec lui fur le titre d'Evêque univerfel, n'empêchoient pas

qu'il ne rendit juflice à fes vertus après fa mort. Dans fa réponfe
aux Evêques qui avoient ordonné Cyriaque, il les reprend de ce

Tj?.?. qu'au jour de cette ordination ils avoient crié : Réjouijfons- mus
en cejour quafah le Seigneur , cette application de l'Ecriture ne
devant pas fe faire à la louange d'un homme vivant fur la terre ;

mais il l'excufe par le tranfport de joye qui l'avoit produite. II

les exhorte à prier, non-feulement pour Cyriaque, mais aufli

pour la confervation & laprofperité de la Famille Impériale.

^i'- ï i- II. Par fa lettre à l'Abbelfe Refpeda , faint Grégoire lui donne
toute l'autorité dans le Monafîere de faint CafTien , à l'cxclufion

de l'Evêque Diocefain , & de tout autre Eccleflaflique , avec le

pouvoir aux Religieufes de ce Monaflere de fe choifir une
Abbeffe ; mais il réfcrve à l'Evêque de bénir la nouvelle Ab-
belle , de célébrer la Melfe dans l'Eglife du Monaftere au jour
ce fa Dédicace , de commettre pour les autres jours de l'année
un Prêtre pour la célébration des faints Myfleres, & de corri-

ger , foit l'Abbeffe , foit \ç.s Religieufes , fuivant les Canons , li

Ep. 1 5. elles tombent dans quelque faute notable. Il accorda àFortunat^
Evêq^ue de Fanes , la permiiîîon qu'il lui avoit demandée , de
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vendre les vafcs facrés de ùm Eglirepourie rachat des Captifs ;

6l alîn L]iie pcrfonnc ne le foiipçonnac de fraude dans cette

vente , il voulut qu'elle le fit en nréfencc de .lean Défenfeur.

Pendant que George Prêtre , & 1 lieodore Diacre, Députés de

Cyriaquc, Patriarche de Conihntinople , dtoient à Rome, ils

avancèrent en prcfencc de c]uelques Diacres de i'Eglife Ro-
maine , que Jelus-Chrill étant dcfcendu aux enfers , en avoit

délivré tous ceux qui l'avoient reconnu pour Dieu. Saint Gré-

goire ne fut averti qu'ils penfoient ainfi ,
qu'après leur dépait

pour Conllantinoplc. Jl leur écrivit donc pour les détromper , Ep.77.1y.

ôc leur faire voir que Jefus-Chrill n'avoir délivré de l'enfer que

ceux-là feuls , qui avoient crû en lui, 6c qui pendant leur vie

avoient gardé fes préceptes , parce que (i la toi feule avoit été

ludifanre pour fauver dans la Lcn ancienne , ôc avant l'incarna-

tion , cet état auroit été préférable à l'état de grâce , où nous ne

pouvons efperer le falut que par une foi vive ôc animée par de

bonnes œuvres. Il appuyé cette doctrine de divers palfagcs de

l'Ecriture , & d'un endroit du livre de Pliilailre fur les hércfics ^

ou il met au nombre des hérétiques ceux qui difent que notre

Seigneur defcendit aux enfers , qu'il y annonça fa divinité à tous

ceux qui y étoient détenus, alin que croyant en lui ils fulTcnt

fauves.

IIJ. iMaximc, ufurparcur de l'Evêché de Salone, averti plu-

fieurs fois par le Pape de venir à Rome, s'en étoit excufé fur

divers prétextes. Le Clergé ôc le Peuple de Salone communi-
quoient avec lui , à deux ou trois perfonnes près ; une partie du

Clergé & du Peuple de Jadera ou Zara en Dalmatie , avoit cm-
braffé fa Communion ^ l'autre l'avoir rejettée. Fabinien leur

Evèquc , avoit d'abord été du nombre des premiers; mais en-

fuire il abandonna Maxime , & touché de regret d'av(/n- pris fon

parti , il vouloir renoncer à l'Epifcopat pour faire pénitence

dans un Monaflerc. Saint Grégoire lui écrivit deux lettres fur cp. ij.

ce fujet ; dans l'une , il lui marque de venir à Rome avec les

Evêques , qui après avoir été favorables h Maxime , av(;ient

abandonné fon parti, & leur promet l'abfolution de la faute

qu'ils avoient faite en cette occafion ; dans l'autre , il lui déclare

qu il le recevoir en fa Communion & en fes bonnes grâces , Ôc

l'exhorte à reprendre la conduite de fon Eglife , & de ffire ren-

trer dans le devcjir tous ceux qui s'en étoient écartés. Il v en a une L,B. s, epjt.

troifiéme , où il lui dit de furmonter par fa patience la haine que '^ à" 14.

Maxime luiportoit, pour s'être féparé de lui. Il décide dans la

Mm ij



21.

57(^ SAINT GREGOIRE LE GRAND,
même lettre , que Fabinien ne devoit plus admettre aux fonc-

tions Sacerdotales un Prêtre qui étoit tombé dans un crime. II

Epi} iT.
l'^'f'^blit dans Ton grade & J^ns fes fonctions un Diacre nommé
Alartin , qui étant accufé de plufieurs fautes avoit prouvé fon

innocence , particulièrement en l'atteflant par ferment fur le

tombeau de faint Pierre , Prince des Apôtres. L'infcription de
la lettre qu'il lui écrivit fur ce fujet, le nomme Abbé; mais il

paroît qu'il y afluite^ n'étant pas vrai-femblable qu'un Abbé
fit dans fon Monaftere les fondions de Diacre , & qu'il en occu-

Ep 1 1 P^^ ^^ place. Sur les inftances réitérées de Caftorius , Evêque
de Pvimini , à qui la fanté ne permettoit pas de faire fes fondions f

il reçut fa démiflion, ôc permit l'élection d'un autre Evêque
pour cette Ville , en chargeant Marinien, Evêque de Ravenne,
d'examiner le mérite de l'Elu , & enfuite de l'envoyer à Rome

Eviji. ai. p^'^1^ y être confacré» Il avoit été autrefois d'ufage que les Evê-

ques de Sicile viniïent à Rome tous les trois ans ; laint Grégoire

voulant les foulager , remit ce voyage à chaque cinquième an-

née , ôc en fixa le jour à la Fête de faint Pierre , afin qu'ils la

célebraffent avec lui»

Efifi' ^i- I V. La fœur d'un nommé Catellus, après avoir été fiancée

à Etienne , s'étoit retirée dans un Monaftere de la Ville de
Naples pour s'y confacrer à Dieu ; celui-ci prétendit être en
droit de conferver la maifon & les meubles de fa fiancée. Catel-

lus en porta fes plaintes à faint Grégoire^ qui ordonna à Fortu-

nat , Evêque de Naples ^ ôc à Anthemius Défenfeur , de faire

rcftituer le tout fans aucun délai. Il ordonna aufli au Prêtre Can-
E0. 14. dide , Redeur du Patrimoine de faint Pierre dans les Gaules, de

racheter quatre frères qui étoient détenus par les Juifs en qua-

lité d'Efciaves à Narbonne. Gregoria , l'une des Dames de la

Chambre de l'Impératrice , s'étoit confelTée avec beaucoup de
foin de tous fes péchés ; mais inquiète fi Dieu les lui avoit par-

donnés y elle écrivit à faint Grégoire qu'elle ne cefferoit de

Efiji. ij. l'importuner jufqu'à ce qu'il l'eût aflurée qu'il fçavoit par révéla-

tion que fes péchés lui étoient remis. Le Saint tâcha de la confo-

1er par l'exemple de la femme péchereffe , qu'il confond avec
Marie fœur de Marthe ; & lui dit qu'aimant Dieu avec autant

de ferveur que cette femme, il avoit confiance que Pon pou-
l»r. 7} 47. voit aufii lui appliquer cette Sentence de Jefus-Chrift : Beaucoup

de péchés luifont remis , parce quelle a beaucoup aimé. Mais pour
ce qui eft , ajoute-t'il , de vous afifurer qu'il m'a été révélé que
vos péchés vous font pardonnes , vous me demandez une chofe
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difficile ôc inutile; ditricilc, parce cjiie je fuis indif^nc d'avoir

des revL-lationi»; inutile , parce cjue vcnis ne devez ptjiiu être

fans inqjie'tudc de vos péclicfs jullju'à la lin de votre vie , où

vous ne pourrez plus les pleurer. La fdcuritd eft la mère de la

négligence : il faut que vous foyez en crainte j^'t^dant le peu de

tenis de cette \ie, pour arriver à la fecurité ôc à la joye éter-

nelle.

V. La lettre de faint Grégoire à Theo£lifte focur de TEmpc-
Ef,p. 16.

reur, eft pour la congratuler fur fon application à la leclure des

livres fainrs, ôc à la méditation des \ érirés de la Rcligiun. Elle

avoir quelquefois le don des larmes. Le Pape lui dir d'examiner

quelle en elHacaufe, fi elles viennent de la crainte des peines

éternelles , ou du délai des récompenfes céleftes , parce que

lorl'qu'on cil altéré du delir de voir Dieu, on eft d'abord frappé

de crainte , puis enflammé d'amour. Alors celle qui pleuroit

dans la crainte d'être livrée aux fuppliccs ,
pleure aulli de ce

que l'on diifere à lui donner place dans le Royaume. Jl recom-
mande à Thcoclide l'éducation des jeunes Princes dont elle

s'étoit chargée , ôc d avertir les Eunuques commis à leur garde

de leurinfpu-er des fentimens d'un amour mutuel , ôc de bonté

envers les Peuples. Il la remercie des trente livres d'or qu'elle lui

avc>it envoyées, dont il dit qu'il a employé la moitié à racheter

plufieurs perfonnes Nobles que les Lombards avoicnt fait capti-

ves dans la Ville de Crotone un an auparavant, ôc l'autre moitié

pour acheter des couvertures de lit à des Religieufcs qui fouf-

froicnt beaucoup du froid dans la rigueur de Ihyver. Elles font >

dit-il, au nombre de trois mille, ôc reçoivent quatre -vingt

livres par an des biens de faint Pierre. Mais qu'e(l-ce que cela

pour une li grande multitude, principalement en cette Ville, où

tout eft fort cher ? Au rcftc , elles vi\ cnt dans une fi crande abfli-

ncnce , ôc tant de larmes , que nous leur devons, fans doute,

notre confervation entre les glaives des Lombards. Saint Gré-

goire envoya à Theoêlifte une clef qui avoir touché le corps de

faint Pierre , c'eft-à-dire , où il y avoir de la limaille de fes chai-

ncs ; ôc pour en relever le prix , il rapporre un miracle fait par

fattouchement de cette clef. Un Lombard l'ayant trouvée

dans une Ville au-de-là du Pô, a'en tint aucun compte, parce

quil fçavoit qu'elle étoit de faint Pierre ; mais la croyant d'or , il

fe mit en devoir de la rompre pour s'en fer\ ir à d'autres ufages.

Aulli-rôt le démon fe faifir de lui , ôc au lieu de porter fon cou-

teau fur cette clef, il fe l'enfonça dans la gorge , ô: périt fur le

Al ui iij
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champ. Autharit, Roi des Lombards , étoit préfent avec im
grand nombre de peribnncs de la fecle des Ariens. Tous furent,

failis de crainte , (ans qu'aucun ofât lever de terre la clef que
ce Lombard avoir lailTé tomber en mourant. Le Roi fit appeller

un nommé Minulfc , qui , quoique Lombard , étoit Catholique,

ôc très-afiidu à la prière , ôc bienfaifant envers les pauvres. Mi-
nulfe prit la clef; Autharit étonné du miracle , en fit faire une
femblable d'or , & les envoya toutes deux à Rome au Pape
Pelage , avec le récit de cet événement miraculeux. S. Gre-

Ifi/!. i8. goirc fit auffi préfent d'une clef où ilyavoit de la limaille des

chaînes de faint Pierre, à Théodore Médecin de l'Empereuc

Maurice. Théodore avoir envoyé plus d'une fois à Rome de
groffes fommes pour les pauvres , & le rachat des Captifs.

tffl.ii. VI. Dans une lettre à Anaftafe , Prêtre de Jerufalem, faint

Grégoire le charge de travailler à reconcilier fon Evêque avec

le Supérieur du Monaftere de Neas, fîtué dans la même Ville y

remarquant qu'il étoit ordinaire de voirFEvêque de Jerufalem

en conteflation avec le Supérieur de cette Maifon. Il pria Domi-
nique, Evêque de Cartilage , d'aider un Abbé à contenir fcs

Moines dans le devoir , ôc d'empêcher les autres Evêques d'A-

frique, de les appuyer dans leurs défordres. Ils étoient tels , que
lorfque l'Abbé vouloir les corriger , ils fortoient du Monaftere,

ôc cuuroient de Province en Province, ne fuivant d'autre règle

fi^ijl, 40. qtic leurs pafïions. Ce faint Pape répondant à Euloge d'Alexan-

drie , qui , en parlant de la Chaire de faint Pierre , Prince des

Apôtres , avoir dit que cet Apôtre y étoit encore aifis dans fcs

Succeffeurs , s'explique en ces termes fur cette Chaire , ôc fur

la primauté de faint Pierre : Quoiqu'il y ait plufieurs Apôtres,

le Siège du Prince des Apôtres a prévalu feul pour l'autorité , à

caufe de fa primauté , ôc c'eft le Siège dii même Apôtre en
trois lieux : car il a élevé le Siège où il repofe , ôc où il a fini la

vie préfente ; c'cfi Rome. Il a orné le Siège où il a envoyé
l'Evangeiifle fon difciple ; c'efl Alexandrie. Il a affermi le Siège

qu'il a occupé fcpt ans , quoique pour en fortir; c'efl Antio-

che. Ainfi ce n'eft qu'un Siège du mêms Apôtre , dans lequel

trois. Evêques préfident maintenant par l'autorité divine : d'où

vient que je m'attribue tout ce que j'entens dire de bien de vous.

Si vous en entendez dire de moi, vous pouvez auffi vous l'at-

JsAi}'. 17, 11. tribuer, parce que nous fommes un en celui qui a dit : Qu'ils

foient un comme nousfommes un. Il témoigne à Euloge qu'il avoit,

pu deffeindelui envoyer des bois; mais que ne fçachant com7
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bien il en avoir bcfoin , il avoit eu honte d'en envoyer peu , ôc

n avoir pu lui en envoyer beaucoup , faute de vaiilcaui piopreb 4

les porter.

§. VIII.

Livre huititme des Lettres de Saint Grégoire.

I. ^ Ur la nouvelle des progrès que la Foi Catholique faifoit Epijf.i;

^3 P'irnii les Idolâtres de 11 (le de Corle par le nùniltere de

Pierre qui en etoit E\ ique, Saint Ciregoire lui écrivit pour Icx-

hortcr à continuer fes travaux ApoUoliqucs , en lui marquant de
mettre en pénitence pendant quelques jours ceux de cette Ille >

qui après avoir été autrefois du nombre des Fidèles avoicnt cm-
braffé le culte des Idoles , afin de leur donner le tems de pleu-

rer leurs fliutes , & de perfuadcr à ceux qui n'avoient pas encore
étébaptifés,qucronne doit point adorer des ftarues de bois ou de
picrre.Il lui envoya en même tems cinquante fols d'or pour ache-

ter des habits blancs à ceux qui dévoient être baprifés , c'efl-à-

dire, aux pauvres : car c'étoit l'ufage de les dépouiller de tous

leurs habits avant que de les baptifer, ôc de les revêtir entière-

ment de blanc. Il ne put s'empêcher de vcrfcr des larmes en £•;}?. z;

lifant dans la lettre d'Anafiafe , Patriarche dAntiochc , le détail

des maux dont il étoit accablé dans fa vieilleffe. Pour l'en con-
foler , il le fait refTouvcnir qu il occupoit la Chaire de faint

Pierre, à qui Jefus-Chrifl dit ces paroles : Lcrfque vous ferez .

vieux , un autre vous cetridra c^ vous mènera ou vous ne vcudrcz

fas. Il tâche de le fortifier encore contre les hérelies qui s'élc-

voient , dont les Auteurs s'efForcoient d'énerver toutes les véri-

tés établies dans les écrits des Prophètes, des Evanejeliftes & des

Pères , en lui faifant ef} erer le fecours de Dieu pour les com-
battre ôc les renverfer. Ces deux lettres & les fuivantes font de
la première indiclion , c'ell-à-dire de l'an j-py. Il défendit à ^p,^ ,,

Domnus , Evéque de Mciïine , de rien exiger pour le lieu de la

fépulture des morts, difant que fi les Sichemites ne voulurent

rien recevoir pour la place où Abraham enterra fa femme Sara,

à plus forte raifon les Evêques doivent-ils offrir ce fcrvice gra-

tuitemont. Dans fa lettre à Venance de Huna, il détaille tour ce Epiff,^
que devoit fournir celui qui fondoit un Aîonafterc ; mettant
cnrr'autres chofes un calice d'argent péfant lix onces, ôc une
patène d'argent péfant deux livres. Les patènes dans les pre-
miers fiécles étoient grandes ôc cpaiiTcs , parce qu'on y met-
toit les obiatLons des lùdcies.
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Kfijl. u 1 1. La même année que l'Empereur Maurice donna une Lofy

portant défenfes à ceux qui étoient engagés dans la Milice , ou
fujets à rendre des comptes , d'cmbrairer la vie Monaftique , oïl

Cléricale, faint Grégoire l'envoya partout pour être obfervée ;

mais ayant depuis obtenu qu'elle fut modérée , il crut devoir

l'envoyer de nouveau aux Evêques d'Italie , d'Illyrie & de Si-

cile , parce qu'ils dépendoient de l'Empereur. Dans la Lettre

circulaire qu'il leur écrivit à cefujet, il les exhorte à ne pas rece-

voir avec trop de précipitation ceux qui font chargés d'affaires

temporelles , de crainte qu'ils ne mènent une vie féculiere fous

l'habit Ecclefiafhque. Il ajoute : Que s'ils fe préfentent dans les

Monafteres , il ne faut les y recevoir qu'après qu'ils auront rendu

leurs comptes , ôc que fi des Gens de guerre veulent faire profef-

fion de la vie Monaftique , on doit avant que de les admettre

-examiner foigneufcment leur vie , ôc les éprouver fuivant la

règle pendant trois aas dans leur habit féculier j que l'Empereur

confent qu'ils foient reçus à ces conditions. Les trois années de
ïJovell ç , f. probarion étoient déjà ordonnées par les Novelles de Juftinien ;

21,• Novell,
j^^^-g {d^mt Grégoire n'y obligeoit que les Gens de guerre; fe

contentant de deux ans à l'égard des autres, pourvu que pen-

dant ce tems l'on examinât avec foin leur vie & leurs moeurs:

Lib. lo ^epij}. car fi les hommes n'engagent , dit-il, perfonne à leur fervice fans
^'^' l'éprouver , combien doit-on s'en aifurer davantage pour le fer-

vice de Dieu ? Il donna avis à Amos , Patriarche de Jerufalem y

qu'un nommé Pierre, Acolythe de l'Eglife Romaine, avoitpris

la fuite pour éviter la peine que fes fautes méritoient fuivant les

Epiji. 6. Canons, & le pria de l'arrêter s'il alloit en cette Ville, ou dans les

environs , ôc de le renvoyer à Rome fous bonne garde. Et afin

que Pierre n'abufât point des chofcs faintes , faint Grégoire

avertit Amos qu'il lui avoit interdit la Communion du Corps ôc

du Sang de notre Seigneur jufqu'à fon retour, fi ce n'étoit

fi/;7î. 8 , 5). q^'i[ (g trouvât réduit à l'extrémité par maladie. Il y a deux de

fes Lettres pour contraindre une Religieufe qui avoit quitté fon

Monallere , à y rentrer. Par une autre, il confirme la tranfac-

tion paffée entre Candide , Abbé du Monaftere de faint André
à Rome, & Maurentius , Maître de la Milice , au fujet des biens

que Jean , frère de Maurentius, ôc Moine de ce Monaftere, avoit

tfijl.ii. laiiTés en mourant. Il étabUt un corps de Défenfeurs, à qui il

donna la quaUté de Regionaires. Outre le foin des pauvres, qui

étoit leur occupation principale , ils veilloient à la défenfe des

biens ôc des droits de l'Eglife ; fouvent on les enyoyoit dans les

Provinces
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Provinces pour y prendre (tin du parrinioinc de fainr Pierre. C/^y^. m.

I J 1. Il y avoir près de Ra\cnne un Monallcre déJié à faint l^.J}. ij,

Jean ^ à faint Etienne, dont Claude, ami de fainr Grégoire,

croit Abbd : on le nonimoit CLijJe. Comme il avoir louffcrt

beaucoup de vexations de la part des Kvèqiies de Ravcnne, le

Pape qui (ijavoir par \\\ propre exp^^ricnce combien il (îtoit ne-

ceifaire de pourvoir au repos des Moines, défendit àMarinien,

Ev-ôque deRavenne, ôc à ics Succcfleurs, de rien diminuer

des biens, terres, revenus ou titres de ce MonaHere , voulant

que sil furvenoit quelque différend entre rEp,li(e de Ravennc
-ôc le Monaftere de Clalfe, on choisit des Abbés, ou d'autres

Arbitres craignant Dieu ,
pour le terminer promptement , en

piéfence des faints Evangiles. Il ordonna qu'après la mort de

l'Abbé, fon SucccHcur feroit clioili par le confentement libre

6c unanime de la Communauté, & tiré de fon Corps ; que s'il

ne s'y en trouvoit point de capable , on le prendroit dans les

autres Monaflcres ; que l'Elu (croit ordonné fans fraude ni vé-

nalité; qu'après fon élcdion on ne pourroit conimettrc à un
autre le gouvernement du Monaflere , linon en cas que l'Abbé

fut coupable félon les Canons ; que Ion ne pourroit otcr à

l'Abbé aucun de fes Moines malgré lui
,
pour gouverner d'au-

tres Monafleres, ou pour entrer dans le Clergé; mais que i\ le

nombre des Moines éroitplus que fuffifanr pour l'OHice divin

& le fervice duMonaftere, l'Abbé pourroit offrir pour le fer-

vice de l'Eglife ceux qu'il en croiroit dignes, à la charge que
celui qui aura paffé à l'état eccléfiaftique, ne pourra plus de-

meurer dans le Monallere , ni y exercer aucune autorité. II

ordonna audi que l'inventaire des biens & des titres du Monaf-
tere , fe feroit par l'Abbé, aidé par d'autres Abbés , & non par des

Eccléfiafliques; ôc que toutes les fois que l'Abbé de Clallc

dellrcroit de faire le voyage de Rome pour l'utilité de Ion Mo-
naftcre, il n'en feroit pas empêché par l'Evêque de Ravennc.

Il affure Marinien que l'Abbé Claude le verra volontiers dans

fon Monailere , fçachant que fa viiitc ne lui (èra poinr à charge ;

mais parce que fon Prédeceffeur y avoir caufé de grandes dé-

penfes, fous prétexte dliofpiralité , il dit en général que les

Evêqucs de Ravenne, en rendant à ce Monaftere des devoirs

de charité , ne doivenr point lui être incommodes par leurs dé-

penfes. Il lui écrivit une féconde lettre, pour lui recommander £.,^ ,^j

l'Abbé Claude qui revcnoit de Rome.
I V. Ayant appris qu'àTerracine pluficuis lefufoicnr de mon- r;,/?. i3.

Tome Xf'^IL Nn
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ter la sfarde fur les murailles dans un tcms d'hoftiiirés, il manda
à l'Evoque du lieu d'y obliger tout le monde, même les Clercs,

de quelqu'Eglife qu ils dépendirent. Il s'étoit giiffé un abus

parmi les Diacres de Catanes, qui voyant ceux de Melïine fe

fervir d'une efpecc de chaufTure particulière aux Evêques , en.

T0. 17' mettoient audi. Saint Grégoire le leur fit défendre , dilant que

fi ceux de Mcfline enufoient^ c'étoit par concefïion du faint

Siège, àrexclufion de tous les autres Diacres de Sicile. Sa

Epifi.z9. lettre à Euioge d'Alexandrie efl: remarquable. Cet Evêque lui

avoit demandé les acles de tous les Alartyrs, recueillis par Eu-

febe de Cefarée. Je vous rends grâces de m'avoir inftruit, lui

répondit faint Grégoire , car avant votre lettre je ne fçavois pas

fi ces A£les avoient été recueillis ; & à l'exception de ce qu'on

en trouve dans les livres du môme Eufcbe, c'eft-à-dire, dans

fon Hiftoire Eccléfialiique , je ne fçache point qu'il y en ait,

ni dans les Archives de notre Egllfe, ni dans les Bibliotéques

de Rome , finon quelque peu recueilli en un Volume. Nous
avons les noms prefque de tous les Martyrs, diftribués par cha-

que jour, & raffemblés en un livre, ôc nous célébrons des

Meffes en leur honneur. Mais ce Volume ne nous apprend

point le détail de leurs foufFrances , on y voit feulement leurs

noms , le lieu ôc le jour de leur martyre. Ce n'étoit donc qu'un

Calendrier ou Martyrologe , ôc vraifemblablement celui qui

ndetom. lo, porte le nom de faint Jérôme. Ce témoignage de S. Grégoire
paj. 361. re'pand beaucoup de doutes fur les A£les que nous avons au-

jourd'hui fous le nom de plufieurs Martyrs de l'Eglife de Rome,
comme de faint Clément, de faint Jean 6c de faint Paul, de

fainte Agnès, de fainte Cécile, ôc d'un grand nombre d'autres

dont nous avons déjà parlé. Ceux de fainte Cécile fuppofent

qu'elle fouffrit à Rome dans le tems que faint Urbain en etoit

Évêque; c'étoit donc fous l'Empire d'Alexandre, Succeffeur

d'Hcliogiibale : or Alexandre ne pcrfécuta jamais les Chrétiens.

Il les foufiroit, ainfi que le témoigne (a) Lampridius fon Hifto-

rien, c'eft-à-dire qu'il les laiilcit dans une entière liberté au

fujet de la Religion ; ce qui n'ed point furprenant, puifqu'on

croit que Marnée la mejie , qui avoit tout pouvoir fur fon efprit,

étoit Chrétienne. Comment accorder cette liberté qu'il don-
noit aux Chrétiens , avec ce qu'on lit {b) dans les A£les de cette.

(a ) Lzm^ruiius in v'na Aiexand. fag.
|

(é») A^uà Stsrittm ad diem zz Xovf-m&im , 131. l
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Martyre, que le Pape faint Urbain ayant cié condamne deux

fois à la nicnr , il éioh obligé de denijeurer caché hors de Rome,
parce que li on l'eût trouvé , on rcùr fait brûler ? Il faut ajouter

que ccb Acles font remplis de miracles extraordinaires, & d'au-

tres évencmcns qui ont peu d'apparence de vérité. S. Grégoire Epijf. j»^

lit aulii part à Euloge d'Alexandj'ie des nouvelles qu'il avoij:

remues de la convcrfion dcsAnglois, dont plus dç dix mille

avoient été baptifés à la fête de Nocl. Euloge lui avoit auHi fait

part de la coiiverfion des Hérétiques d'Alexandrie, ôc de l'union

parflitc qui regnoit dans cette EgUfe. Saint (Grégoire l'en con-

gratula; mais parce qu'en lui écrivant il avoit dit que , luivant

Tes ordres, il ne donnoit plus au Putriarche de Conltantinople

le titre d'Evôque univcifcl : Je vous prie , lui dit le Pape, d'ôter

ce terme d'ordonner. Je fçid qui je luis & qui vous ères : Vous
êtes mon frcre par votre place , & mon père par votre vertu. Je

ne vous ai rien ordonné, je vaus ai feulement repréfcnté ce qui.

m'a femblé utile, encore ne l'avez -vous pas obfervé exacle*

ment : car j'avois dit que vous ne deviez donner ce titre, ni à

moi , ni à aucun autre, cependant au commencement de votre

lettre vous me le donnez à moi-même. Je voudrois me diftiu'

guer par la vertu , non par des paroles, ôc je ne tiens point à

honneur ce qui deshonore mes ireres ; utons les mots qui

enHem la vanité ôc blcilent la charité.

V. Il écrivit à Secondin, Eveque de Taorminc, d'empêcher Epjî.iu
que des Laïcs s'emparaflent d'un Monafterc de la dépendance
de celui de Cartel, fondé par CalFiodore, mais d avoir foin

qu'on y envoyât des Moines , afin que l'intention des Fonda-
teurs fut fuivie. Jean, Evêque de Scillitane , s'étoit emparé de ^p'^- î^^

quelques héritages du Monadere de Cartel , fous prétexte que
l'Abbé les lui avoit donnés. Saint Grégoire robh^rca de les

rendre, avec défenfc de toucher aux droits de ce Monaftcre ;

mais en l'exhortant de veiller fur la conduite des Moines. Pour Epij.*<i

reconnoitre le préfent que Léonce lui avoit fait de l'huile qui

découloit de la Croix du Sauveur, & du bois d'aloës , il lui

envoya une clef dans laquelle il y avoit de la limaille des chair

nés de faint Pierre»

Mn i)
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-^
§. I X.

Livre neuvième des Lettres de Saint Grégoire,

Wp'Jf' I. •^* T ^ ^ premières font du mois de Septembre , indidion 2^,

I i en 5'p8, & font adreffées à Janvier, Evêque de Caillariy

cnSardaigne. Il étoit alors fort avancé en âge, mais aufïï facile

à émouvoir qu'étant plus jeune; fenfible aux injures, foible,

éc aifé à fe lailTer entraîner à de mauvais confeils. Irrité contre

un Particulier , il envoya un Dimanche au matin renverfer fa

moiffon , ôc y paffcr la charrue ; enfuite il chanta la MefTe, puis

il alla lui-même arracher les bornes du même champ. Saint

Grégoire eut peine à croire un tel excès ; mais en étant affuré

par TAbbé Cyriaque qui l'avoir appris fur les lieux, il en fit à

Janvier une févere réprimende , & excommunia pour deux
mois ceux dont il avoir fuivi les confeils en cette occafion. Il

X0.t. écrivit à Vital, Défenfeur de Sardaigne, démettre cette Sen-

tence en exécution, ôc de faire rétablir le tort. Il défendit au

même Evêque de rien exiger pour le lieu de la fépulture, lui per-

mettant feulement de recevoir ce qu'on ofFriroit pour le lumi-
Ej>iji. 3. naire. Janvier ayant témoigné du repentir de fa faute, S.Grégoire

l'affura que les reproches qu'il lui avoir faits au fujct de la moif-

fon renverfée , ne venoient d'aucune aigreur,, mais d'une cha-

£0' 4-
^'^^^ fraternelle. Il le fit fouvenir qu'en qualité d'Evêque il étoit

chargé, non du foin des chofes terrcftres, mais de la conduite

des âmes ; qu'il devoit y mettre toute fon application, ôc ne
penfer qu'à leur avantage, afin qu'il ne portât point devant

Dieu le feul nom d'Evêque , qui ne ferviroit qu'à fa condam-

tfijl. 6. nation. Un des Juifs de Caillari s'étant fait Chrétien, s'empara

dès le lendemain de fon baptême, c'eft-à-dire , le jour de
Pâque, de leur Synagogue , ôc y mit une image de la fainte

Vierge , une Croix , ôc l'habit blanc qu'il avoit reçu en fortant

des Fonts. Saiut Grégoire loua Janvier de n'avoir pas confenti

à cette violence , ôc l'exhorta à faire ôter l'image ôc la Croix

avec la vénération qui leur étoit due, ôc à rendre la Synagogue
aux Juifs, difant que comme les Loix ne leur permettoient pas

de bâtir de nouvelles Synagogues, elles ne foufrroient pas non
plus qu'on les troublât dans la poffefiion des anciennes. Il

tfifi. 7. déclara nuj , en vertu des Loix Impériales, le teftament de deux

AbbefieS; parce que ne polTedant rien en propre depuis qu'elles
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tivoicnt cmbrullc l'état Monadiquc, il leur ctoit défendu de
difpofcr des biens qu'elles avoient apportés au Monaflerc. On
diloit pour la détenfc de leur tertament, que quoiqu'AbbefTes

elles n'avoient pas porté l'habit IVlonallique. Saint Greg(>irc

répond que le défaut d habit lî'avoit pas invalidé leur engage-

ment, 6c ne pou voit porter préjudice au Monaftcre quelles

avoient gouverné pendant plulieurs années ; mais que l'iivéquc

qui les a\'oit ordonnées ou bénites ét(^it en faute , pour leur

avoir donné la bénédidion dans un autre habit que celui du
Monaflerc. Après avoir donc pris l'avis de fon Confeil ôc des

pcrfonnes doctes de Rome, il ordonna à Jan\ier de faire

refliruer au Monaflere tout ce qu'elles avoient donné ailleurs.

1 1. Sa lettre à Vincent ôc à quelques autres Evéques de Sar- Epjf.?i

daigne, eft pour les obliger à célébrer la Paque au jour marqué
par leur Métropolitain, ôc à ne point entreprendre de longs

voyages fluis fa permilFion. Il en excepte le cas ou ils auroienc

avec lui quelques conreflations ; alors il veut qu'ils ayenr recours

au S. Siège. Jean, Evéquc deCapritc ou Caorla, voulant fe réunir Efijl. ^;

avec fon peuple à l'Eglife Romaine , préfenta fa Requête à

Callinique V'fuccefleur de Romain dans l'Exarchat d'Italie.

Celui-ci la communiqua à JuOin, homme très -éloquent, en
qui il avoir confiance ; mais comme il étoit fchifmarique , il

détourna l'Evêque de Caorla de la réunion. Le peuple qui la

fouhairoit, envoya au Pape demander un autre Evéque ; fur

quoi faint Grégoire écri\it à l'Exarque, qu'outre que l'ordre de
l'Empereur touchant les Schifmatiques avoit été furpris, il ne
portoit pas qu'on rejetreroit ceux qr.i voudroicnt fe réunir, mais
feulement qu'on n'y forceroit pas ceux qui ne le delireroicnt

point. Il pria Calliniqiic d'éloigner Jufiin de fon Confeil, tant

qu'il refleroit dans le Ichifmc , parce qu'il ne manqueroir pas de
continuer de s'oppofcr à la réunion de ceux de (on parti. En Ep^jf. ;oi

méme-tems il chargea Marinien, Evéquc de Ravenne , d'ex-

horter l'Evéquc de Caorla à fe réunir à l Eglife ô: à fon peuple,

voulant qu'en cas de refus il ordonnât un autre Eveque pour
cette Ville, ôc qu'il comptât l'Ille de Caorla dans fa Province,
jufquà ce que les Evéques d'Iflrie fuffent revenus à l'unité Ca-
tholique. Il le chargea auffi de finir l'affaire de Maxime de
Salone, en prenant pour adjoint, s'il en étoit befoin, ConOaii-
tius, Evéque de Milan.

III. La Reine Brunchaut avoit demandé le Pallîum pour Epijf. \u

iSyagrius, Evéquc d'Autun. Saint Grégoire y confentit d'autant

N n ii]
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plus volontiers, qu'il avcit des obligations à cette Princcfle>

pour la bonne réception qu'elle avoit faite à Auguftin dans fon
paflage pour l'Angleterre. Il fçavoit d'ailleurs que l'Empereur

trouvoit bon qu'il accordât le Pallium à cet Evcque ; mais il y
avoit deux obiiacles à lever avant que de l'envoyer; l'un, que
Svagrius ne l'avoitpas demandé lui-même, luivant l'ancienne

coutume; l'autre, que celui qui étoit venu à Rome pour le

recevoir, fe trouvoit engagé dans le parti des Schifmatiques. Il

y en avoit, ce femble, encore un troifiéme, qui étcit que la

Reine ne l'avoit pas demandé par elle-même , mais feulement

par fon Envoyé, comme li elle eût appréhendé que S. Grégoire

ne l'accordât pas à fes prières. Le Pape l'adrefia au Prêtre Can-

dide, Retleur du patrimoine de faint Pierre dans les Gaules

,

afin que Syagrius le reçût de fa main , après le lui avoir demandé
avec quelques Evêques de fa dépendance.-Toutes ces formalités

font marquées dans la lettre à la Reine Brunehaut. S .Grégoire

la prie enfuite de s'interefTer à bannir du Royaume la iimonie

dans les ordinations, & à réprimer les Schifmatiques, qui fous

prétexte de défendre le Concile de Calcédoine, ci^^rchoient à

le fouftraire aux'regles de la difcipline Eccléfiafîique^''ôc de vivre

à leur liberté , fe confiant plus dans leur ignorance que dans les

lumières de l'Eglife univerfelle ôc des quatre Patriarches. Il

rapporte qu'ayant demandé à celui que la Reine avoit envoyé à

Rome, pourquoi il étoit féparé de l'Eglife, il avoit avoué qu'il

n'en fçavoit rien , & qu'il lui avoit paru n'entendre , ni ce qu'il

foutenoit, ni ce qu'on lui difoit. 11 exhorte encore Brunehaut

d'abolir les reftes d'Idolâtrie qui fe trouvoient dans les Etats des

jeunes Rois Theodebert & Theodoric, dont l'un regnoit en

Audrafie, & l'autre en Bourgogne. Dans ces deux Etats, mais

plus dans la Germanie , iufqu'où le Royaume de Theodebert

s'étendoit, il y avoit un grand nombre de Chrétiens qui fré-

quentant les Eglifes , ne laiffoicnt pas de rendre un culte aux

Démons, immolant aux Idoles, honorant des arbres, & facri-

fiant des têtes d'animaux, ce qui dénlaifoit à Dieu , & excitoit

fans doute fa colère fur les peuples défolés par les incurlions

des Barbares. Il marque que le Prêtre Candide lui remettra de

fa part le livre qu'elle avoit demandé.
ij)ij}.n. IV. Un homme venant de Sicile , dit à faint Grégoire que

quelques-uns des Grecs 6c des Latins murmuroient des divers

réglemens qu'il avoit faits pour la réformation de l'Office , & di-

foient : Comment prétend-il abaifler l'Eglife de Conftandnople,
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lui qui en fuit en tout les coutumes? Je lui ai cJcaunJc, dit S.

Grégoire, quelles (ftoient ces coututues ; il m'a répondu : Vous
avez ordonné de dire aUe/nia à la Meffe liors le tems Pafchal ;

vous faites marcher les SoûJiacrcs fans tuniques ; vous fiites

dire Kyrif eicifon ; vous dites l'Oraifon Donùaicale incc-ntinent

après le Canon, Je lui ai répondu qu'en tout cela je n'inûtois

aucune Eglile , car à l'égard de Yallc/ma , on dit que c'tfl (aint

Jérôme qui a introduit ici l'ufage de le chanter du tems du
Pape Damufe, à l'imitation de l'Eglife de Jcrufalem ; c'cfl

pourquoi nous avons plutôt retranché quelque chofe en cela

dans notre Eglifc, à la coutume que les Grecs y avoicnt intro-

duite , qui étoit , ce fcmble, de chanter a/ic/nia aux enterre mens
^ pendant le Carême. Quant aux Sc^ùdiacrcs, l'ancienne cou-

tume étoit qu ils ne portaflent que l'aube, comme il paroit par

vos Eglifes , qui n'ont pas re^;u cette coutume des Grecs, mais

de l'Eglife Romaine leur mère. S'ils marchent revêtus de tuni-

ques , cela vient de Je ne fçai quel de \os Evoques qui les a fait

marcher ainfi. Nous ne difons pas Kyrie eleijvn, comme les

Grecs. Cliez eux tous le difent enfemble, chez nous il n'y a

que les Clercs, le peuple répond feulement, 6c nous difons

autant de fois Clirijle eleifon , que les Grecs ne difent point du
tout. Dans les iMeffes quotidiennes nous pafTons fous lilencc

certaines chofes que l'on a coutume de dire, ôc nous ne difons

que Kyrie ehifon & Chrjjle eleifon , en le chantant avec plus de
lenteur. Nous difons l'Oraifon Dominicale aufli-tot après le

Canon, parce que la coutume des Apôtres étoit de n'en point

dire d'autre pour la confécration du Corps ôc du Sang, ôc il

m'a paru peu convenable d'y dire une prière compofée par un
Sçavanr, ôc ne pas dire celle que Notre Seigneur a compofée
lui-même. Chez les Grecs tout le peuple dit l'Oraifon Domi-
nicale; chez nous il n'y a que le Prêtre. En quoi donc avons-

nous fuivi les coutumes des Grecs? Nous n'avons fait que ré-

tabhr nos anciens ufages, ou en introduire de nou\eaux que
nous croyons utiles. Faites entendre toutes ces chofes, foit à Ca-
tanes, foit à Syracufc, à tous ceux que vous fçavez avoir mur-
muré fur nos changemens. Pour ce qu'ils difent de lEgiife do
Condïintinople, perfonnc ne doute qu'elle ne foit fc^umife au
faint Siège, comme l'Empereur & IEn êque de la même \ ille

le déclarent continuellement ; néanmoins li ccXTc Eglife ou
quelqu'autrc a quelque chofe de bon , je fuis prêt à imiter

dans le bien mes inférieurs mêmes : ce fcroit une fottife de
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'mettre la primauté dans le mépris d'apprendre ce qui efî rve'iU

leur. S. Grégoire 5 en difant dans cette letrre que les Apôtres

ne difoicnt point d'autre prière dans la confécration que i'Orai-

fon Dominicale, n'exclut pas les paroles de l'Evangile qui en

contiennent l'inftitution. On voit en effet par faint (^) Jufiin,

qui touchoit au fiéclc des Apôtres
,
que dèflors le Célébrant

ayant reçu le pain ôc le calice, faifoit de longues prières, qui

étant achevées, le Peuple fidcles'écrioit d'une commune voix.

Amen. Amalaire [b) dans fon Traité des Offices Eccléliaftiques,

avoir conclu de cet endroit de faint Grégoire , que l'Oraifon

DomiPiicale fuffifoit pour la confécration du Corps & du Sang

de Jefus-Chrift, mais il fe (r) retratla depuis.

£0. îi. V. La lettre à Secondin, Serviteur de Dieu & Reclus, ne

peut être attribuée à faint Grégoire , en l'état qu'elle fe trouve

aujourd'hui, 6c on ne peut douter qu'elle n'ait été corrompue

ôc altérée , ou par Ifidore le Marchand, Auteur des fauffesDé-

cretales, ou par quelqu'autre Ecrivain du huitième ùécÏQ. Le
ftile, en pluficurs endroits, eft différent de celui de faint Gre-

.«oire, ôc il y a des décifions qui font toutes contraires à la doc-

tdne confiante de ce Père ôc des anciens Conciles ; felle eft

celle qui regarde les Clercs qui ont fait pénitence après leur

chute. La lettre dit [d) qu'on peut les rétablir dans leurs fonc-

tions ôc dans leur grade. Saint Grégoire établit une difcipline

contraire dans un grand nombre de fes {é) lettres , Ôc on ne voit

nulle part qu'il fe foit relâché fur ce point. îl faut ajouter qu'en

parlant à Secondin il fe fert de ces termes, voue Sainteté. Il

fes employoit en écrivant à des Evêques ou à des Abbés qui

étoient honorés du Sacerdoce, mais non pas en écrivant à de

fimples Moines , ou à des (/) Abbés qui n'étoient pas Prêtres.

Cette foule de paffages pour montrer que l'on peut rétabHr les

Clercs après leur chute , lorfqu'ils en ont fait pénitence , eft

entièrement déplacée; faint Grégoire n'étoit guéres en état,

accablé des douleurs de la goûte lorfqu'il écrivoit cette lettre,

de l'allonper par des citations inutiles ôc hors de propos. Mais

ces additions ou altérations ne doivent pas faire rejetter abfolu-

( « ) 7»7?m. Aplog. X , ^ag. pS , «JP. j ( e ) ^i^- 4 , e0. t6 , lih. $ , t]). 3 cy

(^) Amal.rr. lih. 4 àe Ojjlç. Ecclcf.

cap. z6.

(c) Mabillon.m Ordinem Roman, cap. 11.

4 , lih. 7 , ep. 4^ 1 ii^' ^ , ^P- ^^'

(/) Lib. 1, e;?. 36 , hb. 3 , fp. 3 »

lib. 6 , cp. 48.

aient



PAPE ET DOCTEUR DE L'EGLJSE. 28y

ment cctrc lettre, puifqu'cllc cl\ du nombre des cinc]uante-

quatrc lettres de S. Grégoire uue raul Diacre envoya à Adelard,

Abbd de Corbic. Paul lifoit dans cette lettre l'endroit où il ell

parlé des Images du Sauveur, ôc de la fainte Vierge Mère de
Dieu. Il fut aulli ciré {a) dans le Concile de Rome, ôc par Ha-
drien I. dans fa lettre à Charlemagne pour la déténfc du leçon J
Concile de Nicée, mais il manque prefque dans tous les Ma-
iiufcrits.

VI. Les Clercs de l'Eglife de Come faifoient diflîculté de ^/'A n«

quitter le Iclùline pour fe réunir, dilant que le Pape leur étoit

il peu affeclionné, qu'il foullVoit que l'Eglife Romaine retint

des biens qui leur appartenoient. Saint Grégoire informé de

leur difpofition par Conlianrius, Evequc de Milan, lui écrivit

que quand même TEglife Romaine auroit un droit acquis fur

les fonds de terre que ces Clercs répetoicnt , il vouloit bien

les leur abandonner, pourvu qu'ils rcNinlTent à l'unité de l'E-

glife. Il lit donner aux Juifs de Palcrme le prix desSynagogues, jrp
^^^

ôc autres bârimens &: terrains qu'on leur avoit enlevés injude-

ment , avec ordre de leur reftituer leurs livres & leurs ornemenF,

ne croyant pas pouvoir leur faire rendre leurs Synagogues
mêiues, parce qu'encore qu'elles fubfifiaffent , lEvcque Victor

les avoit conficrées pour fervir d'Eglifes, ôcque ce qui étoit une
fois confacré, ne devoir plus retourner entre les mains des Juifs.

LiC Primat de la Province Byfacene étant accufé d'un crime, ^;« f^«

l'Empereur ordonna par deux fois qu'il feroit jugé par le Pape ,

fuivant les Loix Canoniques ; mais Théodore , Maître de la

Milice, à qui le Primat avoit donné dix livres d'or, empêcha
l'exécution de l'ordre du Prince. Saint Grégoire voyant qu'on

s'oppofoir au Jugement, ne voulut pas prendre connc/iflance

de l'affaire. Le Primat lui en écrivit, &. ne (it aucune difficulté

de rcconnoître qu'il étoit foumis au faint Sié;:e; fur quoi le

Pape dit dans la lettre à Jean de Syracufc : Je ne fçai quel

Evéque n'y cft pas foumis , lorfqu'il fe trouve en faute , quoi-

que hors de ce cas tous les Evéques foicnr égaux [bjy félon les

loix de l'humilité. Il ordonna aux Défenfeurs du patrimoine e^. 69,

de l'Eglife , d'empêcher que les Evéques ne demeuralfent avec

(a)Tom. 6 Cette, fag. \^6i , (x tçm. I Cum vor'> ciilpa non c^ipir, omnes fccui-

7 , f-'JÎ-
•-'''•'•

l *^îim rariom-'T» liumil raiis xciuaJes futu.

{hj îïi c]ua .ulpaÎB Epifcopisinvenitur , i £^//î. 5 y, ltb.9.

«eicio c.ui^ ci l-p fcri'i s ' Ijec'tus non lit.
|

Tome XFIL Oo
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des femmes, Ci ce ii'cft avec celles que les Canons permettent,'

c'eft-à-dire , avec la mère, îa tante , lafœur, & autres qui ne
peuvent être fufpedes, & de les exhorter à faire fubir h même
Loi aux Clercs de leur dépendance. Il veut toutefois qu'ils

n'abandonnent point les femmes qu'ils pouvoient avoir épou-
fées avant leur ordination, mais qu'ils les gouvernent, en gar-

dant toutes les règles de la chafleté. Il leur propofe l'exemple

de faint Auguftin , qui ne vouloit pas même de parentes dans fa

maifon , mais fans les obliger ? fimiter.

Efifi.il. VII. Recarede, Roi des Gv*:hs enEfpagnej avoit eu def-

fein de faire part à S. Grégoire Ct?, la converiiun de fes peuples
' qui étoient Ariens , dans le tems même qi:'eîle arriva ', mais

ne l'ayant pu que plus de trois ans après , à caufe de divers in-

cidens, il s'excufa de ce retard par lettre , en lui envoyant des

préfens pour l'Eglife de faint Pierre, qui confîftoient en un
Caiice d'or orné de pierreries, ôc en le priant de l'honorer de
fes lettres, qu'il appelle des lettres d'or. Il lui recommanda
auiîi fiûnt Léandre , Evêque deSeville. Saint Grégoire envoya
au Roi Recarede une petite clef où il y avoit du fer des chaînes

de faint Pierre, & une croix qui renfermoit du bois de la vraie

Croix ôc des cheveux de faint Jean-Baptifte , & une autre clef

Efifi. izi. de faint Pierre. Il joignit à ces préfens une lettre, dans laquelle

il relevé avec de grands éloges le zèle que ce Prince avoit

montré en procurant la converfion des Goths fes Sujets, qu'il

dit toutefois être l'ouvrage de la droite du Très -Haut. Quel-
que précieux que fïit le préfent qu'il avoit fait à l'Eglife de faint

Pierre^ faint Grégoire dit qu'il tiroit fon principal mérite de
celui qui l'avoit fait, comme ce fut la perfonne d'Abel qui

rendit fes facrihces a&réables à Dieu. Il loue auiïi Recarede
de la conftitution qu'il avoit faite contre les Juifs , ôc de fa

fermeté à refufer une grande fomme d'argent qu'ils lui offroient

pour en obtenir la révocation ; mais craignant que l'ennemi ne
prît occafion de ces aclcs de vertu pour lui infpirer de la vanité,

il l'exhorte à conferver avec foin les fentimens d'une vraie

humilité , ôc d'y joindre la pureté de corps , & une grande

modération dans le gouvernement de fes Etats. Il marque qu'il

envoyé le Pallium à Léandre, autant en confidération de fon
mérite , que de l'ancienne coutume ; à quoi il ajoute qu'il

n'avoit point demandé à l'Empereur le traité fait entre fes Pré-

décefleurs ôc l'Empereur Juftinien, comme il l'en avoit chargé,

parce qu'il fçavoit que l'Archive de Conilantinople avoit été
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confuméc par les llammcs, & qu'il ct(jit plus naturel de cher-

cher ce traite dans celles de Ion Royaume.
VIII. Sur les plaintes qu'on lui avoir laites de la cf)nduirc Ff^p. «3.

de Lucilkii,, Evèque de Malthe, il ordonna à Jean de Syiacufc

de prendre avec lui quatre Eveques , d'examiner cnleiable les

accul'arions formées contre Lucillus, 6c de le depofer de l'i-lpif-

copat, au cas qu'il fur convaincu de crimes; de de'pufer auili

les Prêtres & les Diacres fes complices, ôc de les envoyer dans

des :Mona(leres pour taire pénitence i de priver de la commu-
nion du Corps ôc du Sang de Notre Seigneur, les Laïcs qui

auroient participé au m6mc crime , ôc tle ne leur rendre la

communion qu'après une pénitence dont il le laiiia maître de

régler le tems ôc la manière. 11 excepta le cas de danger de

in-jrt, auquel il ne devoir point leur rctufcr le Viatique. Il

ccri\it à Vital, Défenfeur de Sardaigne , de faire enfortc que ^pjf-^^.

pcrfonne ne fe melat des allaires de Aîonafleres d'hommes ou

de filles, à l'exception de l'Evéque du lieu ; à Janvier de Cail-

lari dinvediver fortement contre les Idolâtres , les Devins ôc Ep:p. ^j.

les Magiciens , ôc au cas qu'ils pcrféveraOcnr , de contraindre

par les châtimcns corporels ceux d'entr'cux qui ét(;icnt efclaves,

a fe corriger; d'enfermer ôc de mettre en péi^ircnce ceux qui

ëtoient de condirion libre , afin que la crainte des peines falfe

fur eux une imprelfion falutairc ; à Eufebe de Theflaloniquc ,

Ôc à quelques autres Evoques qui ét("ient invités de fe rendre à .e0, 5»,

Confîantinople , de ne confentir en aucune manière que le

Patriarche de cette Ville prit le titre dEvêque univcrfel , ôc

de ne rien faire dans le Concile qu'on pounoit y ah^embier,

qui fût préjudiciable à quelqu'un , ou contraire aux anciens

Canons,

IX. Saint Grégoire vaincu par l'impor^nité de TExarquc e?(/?^7, ^f,

Caliinique, qui lui écrivoit continucliemenr pour Maxime de "^^ *'*

Salone, renvoya cette affaire à Marinien de Ravenne, le char-

geant d'examiner fi l'ordination de Maxime étoit canonique,

ôc de prendre avec lui à cet effet Conftanrius, Evequc de

Milan, à qui fainr Grégoire en écrivit auffi. Maxime fçachant

l'ordre du Pape, fe rendit à Ravenne. Caftorius , Cartulaiic de

l'Eglife Romaine, s'y rendit avec cette commillion : Si Ma-
xime déclare par fermenr qu'il n'eft point coupable de fmionie

ôc des autres crimes, en éranr requis devant le corps de faint

Apollinaire, ôc s'il fait pénitence de fa défobéiffancc, vous lui

donnerez pour le confoler la lettre que nous lui avons écrite,

O oij
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irt appen.iue.Q^donus ayant déclare C:\ commifTion , Maxime fe profîerna
/aj. 1^56.

£^^. 1^2 ^^2vé au milieu de la Ville, en criant : J'ai péché contre
Dieu 6c contre le bienheureux Pape Grégoire , & demeura ainli

en poilure de pénitent pendant trois heures. L'Exarque Calli-

nique, Caflorius ôc TEvcque Marinien y accoururent ; & Ma-
xime s'étant relevé, il témoigna encore devant eux de grands

fentimens de pénitence. On le mena au corps de faint Apolli-

naire, où il jura qu'il étoit innocent de tout ce qu'on lui avoit

£pij}.ïij. reproché touchant Timpureté ôc la fimonie. Alors leCartulaire

Caftorius lui donna la lettre du Pape, par laquelle il lui rcndoit

la communion ôc fes bonnes grâces, ôc lui accordoit le Pal-

lium , à la charge d'envoyer quelqu'un pour le recevoir, fuivant

la coutume. Ce fut ainfi que fe termina cette affaire, le vingt-

fixiéme d'Août de l'an jj^p. Le Pape avoit laiffé à Marinien le

jugement de la pénitence que Maxime devoit faire , pour avoic

célébré la ^vlefle étant excommunié.

Epifî.93.
^* L'Abbé Probus, que faint Grégoire avoit envoyé depuis

long-tcms à Agilulphe, Roi des Lombards , fit avec lui un traité'

de paix pour quelque tems, c'eft- à-dire, une trêve. Théodore,
Maire, ou l'un des principaux ?»lagiftraîs de Ravenne, y avoit

beaucoup contribué. S. Grégoire l'en remercia, en l'avertiffanf

qu'Ariuife n'avoit point juré la paix , comme le Roi l'avoir

promis, mais feulement fous une condition qui marquoit de la-

EpijI. 103. fraude de fa part. Il ajoutoit que les Envoyés du Roi à Rome
l'avoient beaucoup preîTé de foufcrire le traité ; mais que pour
n'être pas refponfable des infradions qu'il prévoyoit, ôc demeu-
rer toujours médiateur entre le Roi ôc l'Exarque, il s'en étoit

excufé , ayant offert feulement de faire foufcrire un Evêque ou
un Archidiacre. Il ordonna à Fortunat^ Evêque de Naples,

£/z7?. 104. d'empêcher qu'à l'avenir on n'accordât le logement aux Sol-

dats dans les Monafteres de filles, ôc de travailler efHcacemenr
à rétablir la concorde entre les Citoyens de fa Ville Epifcopalc.

Ayant appris que Serenus, Evêque de Marfcille, voyant quel-

Epij. 10^. ques perfonnes adorer les Images de l'Eglife, les avoic brifées

ôc jcttées dehors, il loua le zèle qull avoit témoigné, en em-
pêchant que ce qui eft fait de la main des hommes ne fût adoré ;

ni?js il le reprit d'avoir brifé ces Images, qu'on met, dit- il,,

dans les Eglifes, afin que ceux qui ne fçavent pas lire, voyenr
fur les murailles ce quils ne peuvent pas apprendre dans les

livres. Vous deviez, ajoute -t-il, les garder, ôc détourner le

peuple de pécher en adorant la peinture. Serenus doutant que^
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la lettre fût de faint Grégoire , en négligea les avis. Il ne laida l»/». u,f;. 13;

pas de marquer au Pape qu'il l'avoir re<;ue , Ôc d'entreprendre

de jullilicr ce qu'il avoir fait à l'e^gard des Images. S. Grégoire

lui lit reponCe que l'Abbc' Cyriaque qui lui avoir rendu fa pre-

mière lettre, etoit homme liors de tout foupajn ; qu'il etoit

inoiii que jamais aucun Evêquc ait brife* des Images ; que cette

confiJération feule auroit dû le retenir, alîn de ne pas paroitre

feul pieux 6c fage , au mépris de fcs frères. Mais on dit , ajoure

le Pape, qu'en brifant ces Images vous avez tellement Icandii-

lifti votre peuple , que la plupart s'eft fiéparé de votre commu-
nion. Il faut les appeller, &. leur montrer par l'Ecriture fainte

qu'il n'ert pas permis d'adorer ce qui eft fait de main d'homme
;

puis ajouter que voyant i'ufage k^gitime des Images tourne en

adoration, vous en avez été indigne, & les avez fait brifer.

Vous ajouterez : Si vous voulez avoir des Images dans l'Eglifc

pour votre inflruclion, pour laquelle on les a faites ancienne-

ment, je vous le permettrai voloNtiers. Ainfi vous les adou-

cirez, & les ramènerez à l'union. Si quelqu'un veut faire des

Images, ne l'empêchez pas, défendez feulement de les adorer.

La vue des Hiftoires doit exciter en eux la componclion, mais

ils ne doi\'ent fe profterner que pour adorer la fainre Trinire. Je
vous dis tout ceci par l'amour que j'ai pour l'Eglile, non
pour afFoiblir votre zèle , mais pour vous encourager dans votre

devoir.

XI. Dans les Gaules on conferoit les Ordres facrés par Ci- p^.« , .

monic, enlortc que lans exammer les mœurs. Ion ne jugeoit

digne que celui qui offroit de l'argent, ôc qui pour cela même
en etoit plus indigne. Il y avoir auffi des ambitieux qui fe fai-

foient couper les cheveux il-rôt qu'un Evêque étoit mort, & qui

de Laïcs devcnoionttout-d'un-coup Evêques. Les Clercs conti-

nuoicnt encore d'avoir chez eux d autres femmes que celles qui

font exceptées par les Canons ; il femble même que l'on négli-

gcoit de tenir chaque année des Conciles, quoique cela eût été

ordonné fi fouvenr. Saint Grégoire fe plaignit de rous ces abus

à quatre des principaux Evêques de ce Royaume , Svagrius

d'Aurun , Etherius de Lyon , Virgilius d'Arles, & Didier de

Vienne. Il leur repréfenta que comme Ion devoir amener au

faint Autel celui qui s'en éloignoit, étant recherché, il en fal-

loir chafTer bien loin celui qui s'empreffoit de lui - même d'y

monter; que ceux qui achètent les dignités ne fongent plus à

cette parole di\inc : f^otts avez rffti gratuitement y donnez ^ratni- M.\tt.\o,z^

Ooiii



i

29^ SAINT GREGOIRE LE GRAND,
tement y que le troupeau ne peut recevoir aucun avantage de
celui qui ofc prendre la place de Maître avant que d'avoir été

Difcipje, 6c que quelque mérite qu'ait un homme , il eft né-
ceflairc qu'il (oit exerce aux fondions ecclcfiafiiques dans tous

les Ordres diU'crens , avant que d'être promu à l'Epifcopat ;

qu'en vain on allegucroit la coutume, puifque ce qui eft mau-
vais doit être corrigé, & non pas pris pour exemple; que l'on

doit maintenir en vigueur les Canons, qui défendent aux Clercs

qui font dans les Ordres facrés, de loger avec des femmes
étrangères. Il les fait fouvenir des anciens réglemens touchant
la tenue annuelle des Conciles, ôc veut que, toute cxcuio. cef-

fante, ils s'affemblent , à la diligence de Syagrius & de l'Abbé

Cyriaque,pour remédier à tous ces abus. LePapc charge Syagrius

de la tenue du Concile , par préférence aux Evêques d'Arles

& de Lyon , à caufe de l'affeclion que le R.oi ôc la Reine lui

EpiJî.ioS. portoient; c'eft pourquoi il lui écrivit en particulier, pour lui

recommander le foin de ce Concile. Il le remercia en même-
tems des bons offices qu'il avoir rendus à l'Evêque Auguftin

,

ôc lui envoya en reconnoiffance le Paliium qui! demandoit
depuis long - tems. Pour en foutenir la dignité , il donna à

l'Egiife d'Autun le premier rang dans la Province , fans préju-

Ep. 107. dice de Lyon qui en étoit la Métropole. Il écrivit à Aregius,

Evêque de Gap , de fe trouver au Concile que Syagrius devcit

.affembler, en lui accordant par la même lettre, ôc à fon Archi-

Sf.io^. diacre, Fufage des Dalmatiques. Les plaintes qu'il f-iit dans la

lettre à la Reine Brunehaut, font à peu -près les mêmes que
dans celle qu'il adreffa aux quatre Evêques. Il prie cette Prin-

ceiTe d'ordonner la tenue du Concile pour remédier aux abus

des ordinations , ôc de donner un Edit portant défenfe aux

Juifs d'avoir des Efclaves Chrétiens. Sa lettre aux Rois Theo-
^P' "0- doric ôc Theodebert eft fur le même fujet. Il s'y plaint de plus

que les terres de l'Egiife payoient des tributs. Didier, Evêque
devienne, prétendoit que le S. Siège avoit autrefois accordé

quelques privilèges à fon Eglife , entr'autres l'ufage du Pallium.

Ep II-
Saint Grégoire fit chercher dans les Archives de l'Egiife de

Rome , Ôc n'y ayant rien trouvé, il répondit à Didier qu'il de-

voir lui-même faire chercher entre les titres de la fienne , ôc en
cas qu'il trouvât quelque pièce, la lui envoyer pour l'inftruire

de fes droits. Il confirma, à la prière de Virgiiius, Evêque

Ep0,iii,
d'Arles, les privilèges que le Pape Vigile avoir autrefois accor-

dés à un Monaftere d'hommes fitué dans l'enceinte de cette
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Ville. Il ^'employa auprès des deux Rois Thcodoric & Théo- ^f/. »J» i^,

debeiT, <:?<. de Syagiius d'Autun , pour faire reftituer à Uriicin,

Evoque de Turin , quelques Egiiles de fon Diocèfc qu'on lui

avoir ôtJes, & pour le lairc rétablir lui-niemc dans fon Sic^ge,

dont il avoir 6ic defiitue fans aucun fujet, 6c contre la dilpoli- Cond. Lug^

tion des Canons, qui dellndeiu tle mettre un Evéquc à la
'^"''•*«'«' »•

place d'un autre de fon vivant. Il n'y avoir pas eu d'autre raifon

de mettre un Evoque à Turin du \ivant d'Urficin, que parce

qu'il avoir éié eminent^ en capti\iie par les Lombards. La
lettre qu'il dcri\ir à faint LJandre , E\équc deScville, eft une Ep.ji.m,

réponfe à celle que faint Grcp; ire en avoir reçue. Il en Ht la

lechiie en prélence de plufieurs perfonncs fages ôc vertueufes

,

qui toucliées des fenriniens d'humiiiié & de grandeur d'amc
que faint Léandrc y faifoir paroitre , ne purenr lui relufer leur

amitié ôc leur elîimc , quoiqu'ils ne le connulTent point de
vilagc. Le Pape fe plainr dans la fienne du fardeau de l'Epif-

copat , difant qu'en montant au -dehors il c'roit déchu au -de-
dans , & qu'accablé de celte dignité onereufe , fon ame con-
trainte à s'appliquer aux chofes terrcftrcs , étoir prefque réduite

à la flupidité. Il la finit en marquant qu'il lui envoyoir le Pal-

Jium, pour s'en fervir pendant la célébration des faints Myf-
teres.

XII. Le neuvième livre des lertres de faint Grégoire finit Ef. 117,

par celle que faint Colomban, Abbé de Luxcu, lui écrivit au
fujet des difiicultés qu'on lui faifoit fur le jour de la célébration

de la Pâque. Nous aurons lieu d'en parler ailleurs. L'y\uteur

de la vie de fainte Salaberge affure que S. Grégoire répondir aux
difficultés que S. Colomban lui avoir propofécs. Cette réponfe
n'cll pas venue jufqu'à nous.

§. X.

Livre dixième des Lettres de Saint Gresoire.

I. OAiNT Grégoire, après avoir fait dépofer Lucillus , £p- i

.

^ Evoque de Malrhc , chargea Romain , Défcnfeur dans la

Sii-ile, de f^irc reflituer à l'Eglife de Malthe tout ce que Lu-
cillus ôc Pierre fon fils en avoienr emporté. Il permit à Trajan ,

Abbé d'un Monaftere de Syracufe , choili pour remplacer Lu-
cillus , de mener avec lui quatre ou cinq Moines de fa Cominu-
nauté, pour lui fervir de confolation dans un Pays étranger,



2.ç)6 SAINT GREGOIRE LE GRAND,
mais avec l'agrément de FEveque Dioccfain, c'eil-à-dire],' de
Jean de Syracufe ; d'emmener auffi quelques jeunes Efclaves

qu'il avoir achetés de fon argent, 6c d'emporter les livres &
les autres chofes qu'il avoit, ou de fon père, ou achetées de-

puis qu'il n'étoit plus Abbé, voulant que tout ce qu'il avoit

acquis pendant quil étoit Abbé, demeurât au Monallere , à

qui cela appartenoit de droit. Cette lettre eft de l'an $9^, indic-

Epijl 10.
^^^^"^ 3*^- -^^^ même année ayant appris qu'un Evêque de Sicile

nommé Baille, faifoit les fonclions de Procureur dans le Bar-

reau , où il s'occupoit à défendre des caufes, comme l'un des

derniers , ou , félon d'autres , qu'il rendoit aux Prétoires des
À fervices du dernier des Officiers , ce qui le rendoit méprifable,

r lui fit ordonner par Romain Défenfeur, de quitter la Sicile

I dans quatre jours, pour l'empêcher de deshonorer plus long-

Epijl. 27. tenis le Sacerdoce. Il obligea des Religieux du territoire de

Palerme à payer les tributs qu'on exigeoit d'eux. Secondin ^

Ep. XI. Evêque de Taormine , avoit été chargé par le Pape d'examiner

l'affaire de la femme d'un nommé Léon, qui fe voyant foup-

çonnée d'adultère par fon mari , l'avoit quit^é , pris l'habit de

Religieufe , puis étoit retournée avec fon mari, fans avoir

auparavant confuité fon Evêque. Cette femms avoit en cela

fait ticis fautes; la première, en fe féparant de fon mari fans

aucune formalité ; la féconde , en changeant d'habit ; & la troi-

fiéme , en revenant avec fon mari avant que Secondin eût

examiné l'affaire, faivant les ordres qu il en avoit reçus de faint

Grégoire. Pour la punir il la fépara , elle & fa famille , de la

communion. Sur les plaintes qu'en fit le mari , après s'être affuré

par ferment que fa femme ne lui avoit pas été infidelle , le

râpe ordonna à Secondin de rendre la communion à la famille

de cette femme , & de ne pas tarder à la lui rendre à elle-

même.

Ef.fi. 55. IL Saint Euloge d'Alexandrie avoit. mandé à faint Grégoire

que des Moines de Palefline dévoient aller à Rome pour fçavoir

ce qu'il penfoit de l'hérefie des Agnoïtcs, c'eft-à-dire , de ceux

qui attribuoient l'ignorance à Jefus-Chrift, abufant des paffages

de l'Evangile où il parle comme s'il ignoroit quelque chofe ;

& que le Diacre AnatoUus , fon Nonce à Conftantinople

,

l'avoit prié de lui en écrire, & de lui demander auffi fon fcnti-

ment fur cette doûrine. Le Pape lui répondit que ces Moines
n'étoicnt point venus à Rome , qu'ils étoicnt allés à Conftan-

tinople, & qu'il falloit que fon Interprète eût mal rendu le

fens
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fons de h lettre d'An;uolius, puilciu'il avoit cnvoyc à ce Nonce
depuis long-tems une rcfutation de l'hérelie ilcs Agnt/ites, par

le tcinoignage des Pères Latins. Il témcngnc la lati: iadi(jn à

laiiu Euluge , de runaniniite des Pères Grecs ô(. Eatiiis dans \d

dctenle d'une même dochine, ôc dit qu'en lilant dans l'tmvragc

c|u il lui avoit cnvoyi5 ,les pallages des Pères Grecs, il lui (cni-

Moit lire ceux des Pères Latins , tant il y avoit de conforniitc

dans leurs fentimens, & dans la façon de les exprimer. Dans
une autre lettre il conlirmc les reponfes que le mc'me Patriar- Efij!. 5?.

che d'Alexandrie avoit donnt^es aux paHages dont les Agnoïtes

abufoient , fcavuir, que Jcfus-Chrin avoit cherché des fipues ^^•"^'^- "»

hors de la failbn; qu'il dit qu'il ignoroit le jour &. l'heure du joàn.iyV,^

Jugement ; qu'il dit à la Vierge fa mère : Qu'y a-t-il entre vous u , 34.

ôc moi ? jMon heure n'eft pas encore venue. Qu il difuit parlant

du Lazare mort : Ou Pavez-vous mis? Il donne fur ces palfagcs

les explications de ûint Auguflin^ entendant avec ce Perc par

le liguier fans fruit, la Synagogue, qui n'avoit que les feuilles

de la Loi : car en prenant ce texte à la lettre , on feroit obligé

de dire que Jefus-Chrift avoit été le plus ignorant de tous les

hommes, qui fçavent tous le tems auquel le (iguier porte foa

iiuir. A l'égard de 1 licure ôc du jour du Jugement, Jefus-

Chrili ne le connoilloit pas comme homme, mais il ne pouvoit

l'ignorer comme Dieu confubftantiel à fon Père. On peut dire

encore qu'il parloir en cette occafion à la manière des hommes,
comme lorfque Dieu difoit à Abraham : Je connois mainte- gc^. ti,r?i

nant que vous craignez Dieu. Voici le fens de ces paroles à fa

Aïere : Qu'y a-t-il entre vous 6c moi ? Mon heure n'efl pas

encore venue ; c'eft-à-dire , dans le miracle que vous demandez
de moi, je ne vous rec-onnois point, n'ayant point le pouvoir

de le faire dans la nature que j'ai reçue de vous ; mai:î lorfque

l'heure de ma mort fera arrivée, je vous reconuoîtrai pour ma
mère , parce que c'eft de vous que je tiens la nature qui me
rend mortel. Si l'on infère de ces paroles de JeTus-Chrid aux

fœurs du Lazare, où l'avez- vous mis ? qu'il ne conncifl'oir pas

le lieu de fa fépulture , il faudra auffi inférer de ce que Dieu dit

à Adam, Adam ou éres-vous ? que le Seigneur ne feavoit pas

en quel lieu Adam s'étoit caclié après fon péché. S. Grégoire

ajoute que les Agnoïtes étant dans les mêmes principes que
les Nedoriens, ils nepouvoient, fans entrer en contradicVion

avec eux-mêmes, fe déclarer pour les Eurychicns, dont ils

faifcient en clîet partie. Il dit cniuite que fa fanté ne lui avoit

Tome X^IL Pp
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pas encore permis de rdpondre à l'objcflion que Ton Kcncc à

Confiantinople prévoyoit qu'on pourroit lui faire iur ce que
Jefus-Clirift, quoiqu'^rernel, a bien voulu fe foumettre au

tcms^ ôc qu'dtant immortel il s'cft fournis à la mort ; quainll

la fagefle de Dieu s'efl chargée de notre ignorance pour nous

délivrer de l'ignorance. Il aveitit faintEuloge qu'on manquoit
à Rome de bons Interprètes Grecs ; que ceux qui y ctoient

n'entendant pas bien le fcns, vouloicnt toujours traduire mot
à mot, cnforte qu'on avoit beaucoup de peine à entendre leurs

traduclions.

B0. 42. I î I. Saint Grégoire ne vouloir pas que l'on rompît la paix

avec ceux oui rcfufoient de recevoir le Concile de Calcédoine j

mais pour oter le fcandale qu'ils pouvoient donner aux l'ideles,

fon lentiment étoit qu'on les obligeât d'anathématifer entre

toutes les hérefies, fpécialement celles de Severe & Neftorius.

Loi-fque dans unMonaftere de fdles il n'y en avoir point de ca-

Ejj(/?. 43- pable pour être AbbefTe , il en envoyoit d ailleurs, à la demande
L0. 61' de l'Evoque Diocefain. Il ne faifoit point d'union de ?4onafleres

de différens Diocèfes, fans avoir auffi l'agrément des Evêques

Dioccfains. De fon tems le peuple avoit encore droit de fufirage

B061. dans l'cleclion des Evoques; mais il fe croyoit lui-même en

droit d'exclure de l'Epiicopat les Sujets qu'il en jugeort indi-

gnes ,^ ou parce qu'ils ne vivoient pas affez chaftement, ou parce

qu'ils éroient ufuriers, ou pour d'autres défauts. En ^p^ l'Italie

fut affligée de la pefte , mais elle fit de plus grands ra^-ages

£^.6i. dans l'Afrique. Il écrivit fur cela à Dominique, Evêque de

Carthage, pour lui repréfenter que Dieu ne nous punit par ces

fortes de fléaux temporels , que pour nous faire mériter par

notre patience des biens éternels. Il veut qu'il fe fcrve de ce

tp. 68. nioiifpour confoler les peuples frappés de cette playe. Informé

que les termes durs dont il s'étoit fer^'i en reprenant Oppor-

tùnus pour certaines fautes qu'il avoit faites, Favoient jette dans

îa triftefTc & dans l'accablement, il cflaya d'apporter quelque

iénitif à fa douleur, en l'affurant qu'il ne lui avoit parlé ainfi

que dans la vue de fon falut, &: non par aucun fentiment d'ai-

greur^



TAPE ET DOCTEUR DE L EGLISE. 2;.^

§. X I.

Livre ony^u'inc des Lettres de fauit Grégoire,

I. \ Pre's la mort de Conftanrius, Evc'quc de Milan, arri- cpvj.^,

xA. v(?e l'an 600, le Cierge ôc le Peuple de cette Ville élu-

rent pour lui fuccéder le Diacre Dcus dcdit. Saint Grégoire ne

connoilfDir que Çow viragc,ôc non pas {<:s niœurs. 11 ne cc-nfen-

tit donc à k)\\ t'ieclion, que dans la fuppolition que la vie pair<ie

feroit exempte de reproches qui le puiTent exclure , félon \q^

Canons, & qu'il feroit propre pour le gouvernement & le main-

tien de la difciplinc. Alais il alliira ceux de Milan qu'il ne con-

fcntiroit jamais à l'ordination de celui que lesLoml^ards avoicnt

choili , ne croyant pas que l'on pût donner à faint Ambroife un
SuccelTeur élu par des Hérétiques; qu'au reftc ils n'avoient rien

à craindre de ces Barbares ,
puifquc les terres de l'Eglife de

Alilan n'étoient point fous la domination des Ennemis, mais en

Sicile, ôc en divers autres pays fujets de l'Empire. Pour éviter

le retardement il envoya aulîi - tôt le Notaire Pantaleon pour

faire facrer Dctts dedit. Cette lettre 6c les fuivantes font de l'an ^p- 1"'

600, indidion quatrième. La lettre à Conon nouvellement élu

Abbé de Lerins, eft une inftruûion fur la manière dont il devoit

gouverner ce Monaftcre. Que les bons, lui dit -il j vous trou- Ep. ni
vent doux, ôc les mcchans févere ; gardez un tel ordre dans

vos corrections , qu'il paroiiTe que vous aimez les pcrfonnes,

ôc que vous haïlfez les vices , de peur qu'en agifl'ant l'.utrement,

vos corrections ne fe relTentent de la cruauté, ôc que vous no
perdiez ceux que vous voulez corriger, ôc qu'en enfonçant

le fer trop avant dans la playe , vous ne nuiliez à celui que vous

vous hâtez de foulager. Alêlez dans vos correclions la féverité

avec la douceur, afin que l'amour tienne les bons fur leurs

gardes, & que la crainte apprenne aux médians a aimer leur

devoir. Il écrivit au Prélident de Sardaigne de concourir avec Ep. n.
l'Evêque Vidor à la converfion des Barbares qui rcdcâent dans

cette nie , ôc à leur procurer le baptême. Un Ledeur de l'Eglife •

de Caillari , nommé Epiphane , s'étoit propofé de faire de fsi Ep.iu
niaifon un Monallerc d hommes. Janvier, E\6que de cette

Ville, s'y oppofa, parce que cette maifon étoit contigue à un
Monaflere de filles. Saint Grégoire l'approuva dans fon cppo-
fition, mais il trouva bon que les iilles étant transférées lul-
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leurs, les Moines prifTent leur place, ou s'établifTent ailleurs^

rp. 18. !!• Les nouvelles qu'il reçut de la converfion des Anglois,
lui caufcrent, ôc à tous les Fidèles de la Ville de Rome , une
joye inexprimable. Il en félicita Auguftin, par qui Dieu avoit

opéré cette merveille ; mais de crainte que la grandeur des
miracles faits par Ton minifîere dans la eonveriioii de cette'

Nation, ne lui fût une occafion de s'oublier, il le fit reiTouvenir

titc. îo. 17. <^ue quand les Difciples difoient à leur divin Maître : Seigneptr^

en votre Nom les démons mêmes nous font fournis, il leur répondit :

Ne vous en réjouijjez pas , rêjouijjez-vous plutôt de ce que vos noms
font écrits au Ciel. Les noms de tous les Elus y font écrits ,

néanmoins ils ne font pas tous des miracles; or les Difciples

de la vérité ne doivent pas fe réjouir d'un bien paffagcr & par-

ticulier pour eux , mais du bien qui leur eft commun avec
tous, ôc dont ils fe réjouilTcnt éternellement. C'eft pour celà-

que le Seigneur rappelle fes Difciples de la joye. particulière-

que leur caufoit le don des miracles , à la joye éternelle , en
leur difant : RéjouiJJez-vous de ce que vos noms font écrits au CieL

Saint Grégoire- veut donc que tandis que Dieu agiflbit ainfi au-

dehors par le miniftere d'Auguftin, il fe jugeât lui-même féve-

rement au-dedans, & qu'il s'appliquât à fe bien connoître lui-

même. Si vous vous fouvenez, lui dit -il , d'avoir offenfé Dieu
par la langue ou par les œuvres, ayez toujours ces fautes pré-

F , fentes à l'efprit , pour réprimer la gloire qui s'éieveroit dans-

votre cœur, ôc fongez que ce don des miracles ne vous efl pas

donné pour vous , mais pour ceux dont vous devez pro-
curer le falut. Moyfe , ce grand ferviteur de Dieu , après-

tant de miracles étant arrivé à la Terre promife , Dieu lui re-

procha la faute qu'il avoit faite trente -huit ans auparavant, en
doutant s'il pourroit tirer l'eau de la roche. Combien donc
devons-nous trembler, nous qui ne fçavons pas encore fi nous-

fommes élus ? Vous fçavez ce que dit la Vérité même dans
Riatt.j, il. l'Evangile: Plufteurs me viendront dire en ce jour -là: Sei^nettr,

710US avons prophétifé en votre Nom j nous avons chaffé les démons
Ù*fait plufteurs miracles, ô"je hur déclarerai que je ne les ai jamais

-connus. Je vous parle ainfi pour vous humilier, mais votre humi-
lité doit être accompagnée de confiance : car tout pécheur que
jP^fuis, j'ai une efpérance certaine que tous vos péchés vous
feront remis

, puifque vous avez été choifi pour procurer la:

rémiiïion aux autres , ôc donner au Ciel la joye de la converfion

d'un fi grand Peuple^ Rien ne prouve mieux la vérité des mira-
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clcs d'Aiiguflin, que ces avis Ci féiicux de faim Grégoire. Le riemy
. i,\..

Pape avoii appris de la bouche du Prêtre Laurent & du Moine î* *
'""''^ '

T»-
^

• '/ * • J'AI ^1) I /- 1 f'S- *"7.

Jricrre, qui ctoieiu revenus d Angleterre a K(;nic, les loulage-

mens ôc les marques de charité que Berfhe ou AMibcrgc , i\einc

d'Angleterre, avoir donnes à Auguflin. Il l'en remercia par ruJJ. 19,

une lettre , ou il la compare à fainte Hélène, mère de Conflan-

tin, dont Dieu s'ert fervi, dit-il, pour exciter les Romains à la

Foi Chrctienne , comme nous avons confiance qu'il fe fcrvira

de vous pour faire fentir les ellcts de fa miferic(.rde aux An-
glois. Berrhe , comme on l'a de;a remarque, droit Prancjoife ,

& fille du Roi Cherebcrr. Elle n'avoir dpoufe Etlielberr, qui

iftoir Payen, qu'à condition de conferveu le libre exercice de
fa Religion , ôc elle avoit amené avec elle un E\'êque nommé
Luidard. Elle n'avoir pas d'abord travaillé à la converfion de
fon mari, mais elle y travailla enfuire elTicacement avec Au-
guflin , parce qu'elle étoit rrès-infiruite. Saint Grégoire l'exhorte

à alfermir Etlielberr dans le zèle de la Religion, 6c à réparer

ainli le long tems qu'elle avoit ditferé de travailler à le con-
vertir. Il la prie encore d'exciter fon Epoux à procurer l'entière

converfion de fcs Sujets, en l'aiTurant que fes b(.nneo œuvres
Croient non -feulement connues à Rome , ou l'on prioit avec
ardeur pour fa confcrvation , mais en divers lieux , & à Conf-
tantinopie, où on les avoit portées jufqu'aux oreilles de l Em-
pereur.

III. Quoiqu'accablé dinfirmites, il pcnfoit à foulager celles e /. ^jj,

de fes amis. Ayant donc appris que Marinien, Eveque de Ka-
venne, l'un des Moines de fon Monafterc qu il avoit retcni.

auprès de lui dans le con'.mcncemcnr ce fon Poiuilicat, érci;

malade d'un vomiflemcnt de lang , il lit confulter les plus

habiles Médecins de Rome, ôc lui en\«' va leur avis par écrite

Ils ordonnoient tous le repos & le lilcrce. L'un ôc l'autre ne
paroiiTant pas poflibles tan 'is que Mariiiicn demeureroit à Ra-
venne, faint Grégoire lui écrivit de commettre des perfonnes

qui pufTent célébrer les MclTes, prendre foin de l'Eveché, exer-

cer l'hofpitalité, gouverner les Alonafleres, 6c de venir à Rome
avant l'Eté, s'ofFrantde prendre foin de fli fa:ré, autant qu'il

en feroit capable: car, ajoute- 1- il, les Médecins difent,quc

l'Eté eft forr contraire à votre mahidie, ôc il eft très -important

que vous retourniez en fanté à votre Eglife; ou fi Dieu vous
appelle à lui ,quc ce foit entre les mains de vos amis. Si vous ve-

nez ; amenez peu de gens, parce que vous demeurerez avec moi
Pp iij
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dansTEvêclidjôc cetreEglilc vous fournira les fecours necelTaireF.

Ali refie, je ne vous exhorte point, mais je vous déieiius expref-

fdmcnt d'entreprendre de jeûner, les Médecins étant d'avis que
le jeûne eft très - contraire à ce mal ; je vous le permets feule-

ment cinq fois l'année aux grandes folemnités. Vous devez

auifi vous abllcnir des veilles, ôc faire prononcer par un autre

les prières que l'on a coutume de réciter en béniilant le Cierge

Pafclial dans l'Eglifc de Ravennc , & commettre auffi à quel-

qu'autre les explications de l'Evangile , que les Evêques font à

Pâque. Dans une autre lettre, faint Grégoire lui défend encore

Epijî. 4c. de jeûner ; mais au lieu que dans la lettre précédente il avcit

reftraint à cinq jours de l'année la permilîion qu'il lui donnoit

de jeûner quelquefois , il lui accorcle dans celle-ci un ou deux

jours par femaine , en cas que fa fanté fût rétablie.

£p//?. 37. IV. En Sicile lorfqu'il arrivoic que quelqu'un avoit une dif-

ficulté avec un Clerc, le Défenfeur Romain la faifoit terminer

à fon Tribunal. C'étoit agir contre la difpofition des Canons,
c'ell: pourquoi faint Grégoire lui ordonna de laiiïer aux Evêques
la connoilfance des agraires des Clercs, ou pour les décidée

eux-mêmes , ou pour commettre des Juges ; lui laiffant toutes

fois la liberté d'être médiateur, lorfqu'un Clerc ou un Laïc

E0.^'\. auroit un procès avec l'Evêque. Il fe plaignit à Rufticienne

Patrice, de ce qu'en lui écrivant elle fe qualifioit plufieurs fois

fa Servante. Comment, lui dit-il, pouvez-vous vous appeller

ma Servante, vous dont j'étois vaflal avant l'Epifcopat, 6c qui

par les charges de l'Epifcopat, fuis devenu le ferviteur de tous ?

Je vous prie au nom de Dieu tout-puiffant, que ce terme de

Servante ne fe trouve plus dans les lettres que vous m'écrivez,

A l'égard des préfens que vous avez envoyés à faint Pierre , ils

ont été reçus en préfencé de tout le Clergé, & fufpendus enfuite

dans l'Eglife. Je vois par vos lettres que vous fouhaitiez qu'on

les portât en proceifion à l'Eglife de faint Pierre en chantant des

Litanies ; cela ne s'eft point fciit , parce que vos préfens font

arrivés avant votre lettre. C'étoient des voiles pour l'ornement

des Autels, ôc pour couvrir, ce fcmble, la boëte où l'on con-

fervoit le Corps de Jefus - Chrift. Il la remercie des aumônes
qu'elle avoit envoyées au Monaftere de faint André, qui étoit,

dit -il, auffi-bien gouverné, que fi cet Apôtre en eût été

Abbé.

Ej>. 45. V. Saint Grégoire ayant appris quelque tcms après que

Theoclifte Patrice, fœur de l'Empereur, étoit accufée de quel-
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qucs erreurs, &. qu'elle fcintâr vivement un rcj)ioclic ^linjtiltc,

il lui écrivir une lettre de c()itrulaii<.)n , où il iuuc(»r<flt'iuc qtic

quand c>n a darrs leC^ijl le témijin ùe fi* \ie, (>n nç CuAt pas

craindre le jupement deshonimes fur la terre ; ^^ue Icsl-oni ne
peuvent éviter ici bas d'être mêlés avec ]e$ médians, ^< (juc

comme pluliei.rs loiicnt les bons au-delà de kuri njécires,

Dieu penviet peur les humilier que les niéelians It s caloriiriicn?.

,VoL!b ne de\ezdonc, ajoutc-t-il, vous en iifiii^er en aucune
manière : nuiis parce que vous pouvez faire ceOer ce muimure,
je crois que ce fcroit \m péché de le négliger. Nous devons
méprifer le fcandalc de ceux que nous ne pouvons conrcr:rer

;

mais quand nous le pouvons arrêter fans pécher, nous le de-
vons, il conreilie à 1 hcodifle dappeiier en fecrcr les princi-

paux de ceux qui murmuroicnt conrr'cUe j de leur rendre r..i(on

de fa créance, & d'anarliémafilcr devant eux les erreurs qu'ils

•lui impiuoicnr. S'ils croyent, lui dit -il, que \otrc anarlimc
n'cft pas llnccrc , vous devez même y ajourer le Icrmciu, lans

croire cette (àtisfadion indigne de votre rang, puifque nous
fommcs tous frères, créés &. rachetés par un même Maître,
^aint Pierre ayant reçu le pouvoir de lier ôc de délier, & de
faire des nnracles, n'oppoG point £ n autorité à ceux qui le

plaignoient qu'il étoit entré chez Corneille , & nc^leur dit point
que ce n'éroit point aux ouailles à reprendre leur Padeur; mais
il les appaifa en leur rendant humblement raifon. Si le Piincc
des Apôtres', qui opéroit tant de prodiges 6c de niiracles, en a
agi ainfi, à plus forte raifon , nous qui fommcs pécheurs , de-
vons-nous, lorfqu'on nous reprend, appaifer ceux qui nous
reprennent, en leur rendant avec humilité raifon de notre con-
duite. Quand j'érois- à Confîaniinople , pluiieurs accufés de
ces erreurs vcnoicnr fouvenr me trouver; mais je prcitcfle en
ma confci^nce que je n'y ai jamais rien trouvé de ce eue l'on

difoit : c'eft pourquoi je méprifois ces difcours, je recevois
familièrement ces perfonncs, 6c m'appliqucis à les défendre
contre leurs pcrfécuteurs. On difoit qu'ils roinpoienr les ma-
riages, fous prétexte de Religion; qu'ils fourcnoient que le

Baptême n'otoit pas entièrement les péchés, 6c que ii queJ-
qu un faifoit pénitence pendant rrcis ans , il pouvoir cnfuitc
f.'abandMnner au péché ; cnlin, que Ci on les contraignoit d'ana-
thématifer quelqu'une de ces erreurs, ils prétendoienr oue cet
anarliême ne les oblige( it pas. S'il y a des gens dans ces fenti-

mens, il cil certain qu'ils ne font pas Cliréiiem
; je les anarhc-
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jîiatife moi ôc tous les Evcqucs Catholiques', ôc toute J'Ep^lifc,'

parce qu'ils penfotit Ôc parlent contre la vérité. Il réfute toutes ces

erreurs l'une après l'autre, montrant par l'autorité de l'Ecriture

.<.]ue le mariage cil indilToiubic , ce qui n'empêche pas que les

deux Parties ne puiflcnt d'un commun confentement faire pro-

felfion de continence ; d'où vient que l'on a quelquefois pris

, .des hommes mariés pour leur confier le gouvernement de
J'Eglifc. Il prouve de même qu'il n'y a aucun péché qui ne foit

.effacé par le Baptême, iiguré par la Mer rouge, où tous les

Egyptiens furent engloutJs fans qu'il en échappât un feul; que
s'il étcit permis après trois ans de péniteilce de s'abandonner au

j^d GaUt. -Tpéché , faint Paul ne dirolt pas : Cchil qui f^me dansfa chair re-

^'^' cueilUra de la chair la corruption ô" la mort y Ôc faint Pierre: Il

z. PéTir. 2 , leur eft arrivé ce qu'on dit d'ordinaire par un proverbe véritable : Le
.chien efi retourné à ce quil avdtt lui-même vomi , cr le pourceau après

avoir été lavé efî retourné dans la boue pour sy veautrer de nouveau..

On ne peut douter que la vertu de pénitence ne foit très-efFi-

xacc contre le péché ; mais ce n'eft que quand elle cû lîabîe ôc

perfeverante ; puifqu'il eft écrit : Celai qui perfeverera jufquà la

fin fera fauve, il s'arrête peu à réfuter la troiiiéme erreur, parce

qu'il falloir n'être pas Chrétien pour croire qu'on pouvoit par de

vaines fubtilites éluder la force des anathêmes de i'Eglifc. Auiïi

repete-t-il qu'il n'a trouvé perfonne à Confiantinople qui foutînt

.ces erreurs. J^ ne crois pas même , ajoute-t-iL, qu'il y en eût

,

xar je les aurois reconnus ; mais piuGeurs Fidèles font échauffés

d'un zéie indifcret , ôc fbuvent font des hérefies en pourfuivant

de prétendus hérétiques. C'efI: pourquoi ii faut avoir égard à leujc

foibleffe , ôc les appaifer par raifon Ôc par douceur. Ils font fem-

Rom. 10 , 2. blables à ceux dont faint Paul difoit : Je leur rends témoignage

quiîs ont en ejftt du zèle pour Dieu ; mais cefi un zélç qui nejl point

félon lafcicnce,

Epii. ^(-. ^ ^* -"^^ lettre à Ifaacius ou Hefychius , fucceffeur d'Amos,

dans le Siège Parriarchal de Jerufalem, efl: une réponfe à la Syno-

dique qu'il en "avoit reçue. Il y loue la foi de Hefychius qui lui

paroifToit fi pure ,
qu'il ne doutoit pas qu'il ne tut du nombre de

ceux qui travaillent à l'édification de l'Eglife figurée par l'Arche

de Noé. Il le loue encore de ce qu'il n'admettoit dans les Ordres

facrés que des perfonnes orthodoxes ; mais il en rend grâces à

Dieu, ôc à l'Empereur Maurice, fi zélé pour la Foi Catholique,

que les Hérétiques n'ofoient ouvrir la bouche fous fon règne.

La fimonie ne iaiiloit pas d'avoir grand cours dans les Eglif^s

d'Orient^
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d'Orient, &: on difc/it ouc pcrfonnc ne parvcn(/it aux Ordres

lucres qu'en donnant de l'argent. Saint Grégoire conjure Hcf'y-

chius de retrancher cet abus, s'il avoit lieu à Jerulalem , &
d'ollrir à Dieu cette marque de fon /éle pour les prémices de

fon Epilcopat. Il l'exhorte encore à ufer de toute la prudence

pour appailer certaines dillicultes qui nailloient de tems en tems

entre l'on Eglife & celle de Ncas. Il y a un endroit dans cette

lettre où faint Grégoire femble dire , que celui ( a) qui eft or-

donne' par limcnic, ne l'ell pas véritablement; mais ce n'eft

pas-là la pcnféc. 11 veut dire feulement que cette ordination

n'efl point légitime , ôc que celui qui eft promu de cette forte

peut toujours 6tre dépofé, qu^nd même il auroit joui plufieurs

années de l'honneur de lEpifcc par. Il écrivit à Anatole fon

Nonce à Conflantinoplc , qu'il ne falloir point dépofer Jean,

Evêque de la première Jufliniene , à caufc qu'un mal de tête Ep,j}.^7.

le mettoit hors d'état de faire fes fondions ; mais lui donner un

Adminidratcur , la maladie n'étant point une raifon de dépofi-

tion, ni pour cet Evéque , ni pour qui que ce fut. Agathofa

s'étoit plaint à faint Grcgoire de ce que fon mari s'étoir fait

Moine, fans fon confentement, dans le Monaflere de l'Abbé

Urbicus. Pour s'affurcr de la vérité du fait, le Pape commit £;//?. 50;

Hadrien, Notaire de Palerme , avec ordre de ) informer , 1»

cette femme n'avoir pas confenti à la retraite de fon mari, ôc li

elle n'avoit pas promis elle-même de changer d'état.Dans ce cas,

il veut que le mari refte dans le Monallere , & que l'on con-

traigne la femme à accomplir fa promclTc. Il veut encore qu'il

foit permis au mari de perfevercr dans l'état Monaflique , fi fa

retraite a été précédée du crime de fornication de la part de fa

femme ; mais dans la fuppofition que la femme n'auroit point

commis ce crime , ôc qu'elle n auroir point confenti au chan-

gement d'état de fon mari, il ordonne qu il lui fera rendu , de

peur que la converfion de l'une des Parties ne foit une occallon

de perte à l'autre. Il convient que les Lcix humaines autorifoient

l'une des deuxà diffoudre le mariage, malgré l'autre, pourcaufe

de Religion ; mais il foutient que la Loi de Dieu ne le permet

pas , & qu'excepté le cas de fornication , il n'eft jamais permis

au mari de quitter fa femme , parce que depuis la confomma-
ti'jn du mariage, ils ne fcjnt plus qu'un cc»rps ôc qu'une chair.

( j ) Taliuni Sricenlotium in SaccrJoiio non dcpuutur. Epijl. 46 , lib. 1 1

.

Tome Xf '11. Qq
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Cette raifon de faint Grégoire fait voir , qu'en difant que le ma-
riage ne peut âtre did'ous pour caufe de Religion, il l'entend
d un mariage confonimc^. Ce qui n'eft pas contraire à la prati-

que de FEglife , qui permet la didolution d'un mariage non-
confomnié, quand l'une des deux Parties veut entrer en Re-
ligion.

VII. Il ordonna aux Evoques de Sicile d'indiquer deux Lita-
nies ou Procédions par femaine , pour demander à Dieu d'être

délivrés de Tinvalion des Barbares , & d'exhorter à cet effet les

Ep.U' peuples à la pratique des bonnes œuvres. Il fit à Didier, Evê-
que de Vienne, de vives remontrances fur ce qui! enfeignoit

la Grammaire dans les Académies, & y expiiquoit les Auteurs
prophanes , ne croyant pas qu'il fiit de la dignité d'un Evêque
de chanter d'une niême bouche les louanges de Jefus-Chrift,

& celles de Jupiter. Il ne croit (a) pas même que cette profef-

fion convienne à un Laïc de pieté. Enfuite de cette lettre, on

£f>/? ^6
^^^ trouve plufieurs à divers autres Evêques des Gaules , à Vir-

^7
,'

T9 /éo', gil- d'Arles, à Etherius de Lyon , à Arigius de Gap , aux Rois
61, 65. Theodoric, Theodebert, Clotaire, à la Reine Brunehautpour

la convocation d'un Concile , où l'on travaillât à bannir la fimo-

nie des ordinations. Il mande à Etherius de Lyon qu'il n'avoit

trouvé aucun écrit de faint Irenée dans les archives de l'Eglife

Romaine. Les progrès que la Foi faifoit dans l'Angleterre

demandoient des Prédicateurs en plus grand nombre que faint

Grégoire n'en avoir envoyés. Il fit donc partir pour ce Pays-là

quelques Moines avec le Prêtre Laurent & l'Abbé Mellitus , à

qui il donna des lettres de recommandation pour les Evêques de
Telon dans la Province d'Arles , de Marfeilîe , de Châlons fur

Saône, de Metz, de Paris , de Rouen & d'Angers. Ce n'étoit

pas que les Miffionnaires duffentpaffer chez tous ces Evêques ;

mais c'efl que ceux qui n'étoient point fur leur route ne laillbient

pas de pouvoir les fervir beaucoup par le crédit qu'ils avoient

auprès des Rois Theodoric, Theodebert & Clotaire, à qui le

Pape les avoir auffi recommandés en leur écrivant pour la con-

vocation d'un Concile contre la fmionic.
Epijî. ^4. VII I. Auguftin en envoyant à Rome le Prêtre Laurent pour

demander de nouveaux Millionnaires , le chargea d'un mé-

(a) Et qiiam grave nefaniUmique fît
|
giofo conveniat , ipfe confidera. £^. Î4 »

Ei'ifcopis cariere imod ncc Laico reii- | lié. ii.

Iiii!
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moire (ui il prcpofoir divcrCcs dilîicultcs à iaiiu (jrcgoirc. Ce
Sainr y rcpoiulit par la mcmc voyc, elles iont tiiliribucci» eu onze

articles, rar le premier , Aufjunin demande de quelle manière Uitnog.i.

les Evêques dévoient vivre avec leurs Clercs, & combien il

falloir faire de porri(>ns des bijns de l'Eglife , ou des oblarions

des Fidèles. Saint Grégoire r(f-pond ,
qu'il e(l d'ufage de faire

quatre portions de tous les revenus de l'Egliic ; la première j^our

1 Eveque & fa famille , à caufe de l'iiofpitalitif ; la féconde pour

le Cierge^ ; la troifieme pour les pauvres ; la cjuatricme pour les

réparations. Il ne prefcrit peint de règles générales fur la vie que

les Evoques doivent mener avec leurs Clercs ; mais parce

qu'Augudin avoir été inftruit dans la vie Monafliquc , il lui dit

de ne point fe féparcr de fes Clercs, mais d'établir dans la nou-

velle Eglifc des Anglais , la vie commune de lEglife naiffantc ,

où perfonne n'avoir rien en propre. Il demande dans le fécond lucrrog. z,

ii les Clercs qui ne peuvent garder la continence peuvent fe

marier , 6c ii après s'être mariés ils doivent retourner dans le fié-

cle. A cela faint Grégoire répond
,
que les Clercs qui ne font

pas dans les Ordres facrés , ôc qui ne peuvent garder la conti-

nence , doivent fe marier ôc recevoir leurs gages hors de la Com-
munauté ; mais qu'en fournilTant à leurs befoins , il faut avoir

foin qu'ils vivent félon la règle de l'Eglife
, qu'ils chantent les

Pfeaumcs , ôc que leurs mœurs fcjicnt pures
; qu'à l'égard de

ceux qui vivent en commun , il n'y a point de portions à faire

pour l'hofpitalité , ni pour les pauvres ; tout ce qui refte après

avoir pris le néceiTairc devant êrie employé en œuvres pies.

Le troiliéme porte : La Foi étant une , pourquoi les coutumes intcnog. j,

des Eglifes font-elles il dirTerentesf A Rome, la manière de
célébrer les Mefles n'efl pas la même que dans les Gaules. Vous
fçavez, répond faint Grégoire , la coutume de l'Eglife Ro-
maine oii vous a\ ez été élevé; mais je fuis d'avis que fi vous

trouvez, foit dans l'Eglife Romaine, foitdans celle des Gaules,

foit dans quelqu'autre , quelque chofe qui fuit plus agréable à

Dieu, vous le choifuriezavec foin pour l'établir dans la nouvelle

Eglife des Anglois : car nous ne devons pas aimer les chofes à

caufe des lieux ; mais les lieux à caufc des bonnes chofes.

Clîoinffez donc de toutes les Eglifes les pratiques faintcs, pieu-

fes ôc f(.li !es, ôc faites-en un recueil à l'ufagc des Anglois. Le
quatrième regarde le vol fait à l'Eglife. La réponfe de faint Gre- interrog. 4.

goire , cfl que celui qui aura dérobé quelque chofe à lEglife

doit être puni félon la qualité de la perfonne; mais toujours
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avec une chanté paternelle qui ait pour but de corriger le cou-
pable , & lui faire éviter les peines de l'Enfer. Si celui qui a volé

v: du bien, il faut le punir d'une autre manière que celui qui a

volé n'ayant rien; il y en a d'autres qu'il faut punir plus légère-

ment j d'autres plus (cverement ; les uns par une amende pécu-

niaire , les autres par des peines corporelles. Il faut obliger le

voleur à reftituer la chofe dérobée , mais fans augmentation ,

afin qu'il ne femble pas que l'Eglife veuille profiter de fa perte.

ir.ttrrog. ^, 6, La queftiou propofée dans le cinquième article, ell de fçavoir lî

deux frères peuvent époufer les deux fœurs. Celle du fixicme

efl touchant les dégrés de confanguinité qui empêchent le ma-
riage. Saint Grégoire répond , que deux frères peuvent époufer

les deux fœurs , n'y ayant rien dans l'Ecriture qui foit contraire

à cette difpofition; que la Loi Romaine permet les mariages

des confins germains , mais que l'Eglife les défend, comptant

ce degré de confanguinité pour le fécond , & permet de fe

marier au troifiéme ôc au quatrième ;
que c'eflun crime d'épou-

fer la femme de fonpere , ou de fon frère , c'efl- à-dire , fa belle-

mere, ou fa belle-fœur , ôc que ce fut pour avoir repris Herode
d'un mariage de cette nature que faint Jean-Baptifte eut la tête

huirtog. 7. tranchée. Il dit dans fa réponfe au feptiéme , que parce qu'un

grand nombre d'Anglois avoient contrarié avant leur conver-

lion des mariages illicites , il falloir les avertir de fe féparer
, par

la crainte du Jugement de Dieu, fans néanmoins les priver de
la Communion du Corps ôc du Sang de notre Seigneur , de peur

qu'il ne parût qu'on les puniffoit de ce qu'ils avoient fait par

ignorance avant que d'être baptifés : car en ce tems l'Eglife

punit avec zélé quelques abus ; elle en tolère quelques-uns par

douceur, elle en diiïïmule d'autres par de certaines confidera-

tions , pour les corriger plus facilement ; mais il faut avertir

tous ceux qui viennent à la Foi , de s'abftenir de ces conjonc-

tions illicites; ôc s'ils y tombent enfuite avec connoifTance , il

faut les priver de la Communion du Corps ôc du Sang du Sei-

gneur.

inHYrog.%. IX. Dans le huitième article, Auguftin demande s'il étoit

befoin dans l'ordination d'un Evêque qu'il fe fît affifter de plu-

fieurs Evêques, lorfqu'il ne pouvoir en avoir que difficilement à

caufe de la trop longue diftance des lieux. S. Grégoire répond :

Dans TEglife desAnglois où vous êtes encore feul Evêque, il faut

bien que vous en ordonniez fans être alTifté d'autres Evêques;

mais quand il viendra des Evêques des Gaules ; ils alTifteront
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comme témoins de l'ordination. A l'c^gurd des Ev<}ques que

vous ordonnerez en Angleterre, nous prétendons qu'ils ne foient

point éloignés ; en forte que rien ne les empeLhc de s'aliem-

bler pour en ordonner d'autres , au nombre de trois ou quatre;

comm..' dans le monde on allemble des perfonnes déjà maiiées,

pour pij'idre part à la joyc des noces. Saint Grégoire l'ait cette

comparailon , parce qu'il regarde l'ordination d'un E\ équc

comme un myltere, par lequel l'homme efl uni à Dieu. Jl dé-

clare à Augullin dans la répt>nfe à la neu\ iémc quefiicjn , qu il imcrcg 91

ne lui attribue aucune autorité fur les Evoques des Gaules au

préjudice de l'Archevêque d'Arles, qui depuis long-tems avoit

recule Pallium des Papes fes prédecelfeurs. Si donc , lui dir-il
,

il vous arrive de pafler en Gaule , vous devez agir auprès de

lui pour corriger les Evéques , & l'exciter , s'il n'étoit pas

allez fervent. Nous lui avons écrit de concourir avec vous

pour cet effet ; mais vous n'avez point de Jurifdiclion fur les

Evoques de Giule , ôc ne pouvez les réformer que par la pcr-

llialion ôc le bon exemple : car il cft écrit dans la Loi , que celui

qui paffe dans la moillon d'autrui , ne doit pas y mettre la fau-

cille. Quant aux Evéques de Bretagne , nous vous en commet-
tons entièrement le foin, pour inflruire lesignorans, fortilierles

foibles , & corriger les mau\ais. C'étoit les Evéques des Bre-

tons, anciens Habitans de l'Ule , Chrétiens depuis long-tems , iieu)y,in;.

mais tombés dans l'ignorance ôc la corruption des mœurs. Saint 5^ > '""'• ^ '

Grégoire envoya à Auguflin des reliques du Martyr faint Sixte ,

^^^''^°'

qu'il lui avoit demandées, pour les expoferà la vénération des

Fidèles d'un certain endroit, à la place des reliques d'un autre

Sixte, que ce Peuple difoit aulli avoir été Martyr , mais fans

en avoir de preuves folides. Le Pape dit à Auguflin , qu'au cas

qu'il 'ne fe fcroit point de miracles au tombeau de ce Sixte , ôc

que les Anciens ne fe fouviendroicnt pas d'avoir oui raconter

y leurs ancêtres les ades de fon martyre , de fermer le lieu où
il repofoit, ôc d'empêcher les Fidèles de continuer à lui rendre

un culte. Cet article de la lettre de fiiint Grégoire manque dans

la plupart des Manufcrits , ôc dans THiftoire d'Aigleterre par le

^Vénérable Bede , oii le refte de la lettre fe trouve.

X. La dixième dirticulté étoit de feavoir fi Ton devoir bapti- huenc-. kî,

fer une femme enceinte, ôc combien elle étc^t obligée de s ab-

ilenir de fcntrée de lEglife depuis fes couches; li elle devoir

s'en abflenir aulFi dan<; d'autres tems, à caufe de certains acci-

dens naturels ^ & s'éloigner de la foiiuc Communirjn. Saint

.Qqiij
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Grégoire répond que l'on peut baptifer une femme enceinte 5

puilque la fécondité efl un don de Dieu ; qu'on peut encore la

baptifer aulFi-tôt qu'elle efl délivrée , & l'enfant d'abord après fa

naifTincc , s'il y a danger de mort
;
qu'il n'y a peint de tems réglé

après les couches où la femme doive s'abftenir d'entrer dans l'E-

Levit. u. glife; ce qui en ell dit dans l'ancienTeflament devant s'entendre

dan.s un fcns myflerieux ; qu'elle ne doit pas non-plus fe l'inter-

dire dans le tems de [es accidens naturels
,
puifqu ils ne peuvent

être imputés à péché , ôc que par la même raifon elle peut s'ap-

procher de l'Euchariftie en ces jours-là, quoiqu'elle l'oit loua-

ble , fi elle s'en prive par refpe£l ; mais il veut que les maris

s'abfiiennent de leurs femmes tant qu'elles font nourrices ; à

quoi il ajoute, qu'elles ne peuvent pas fe difpenfer de nourrir

elles-mêmes leurs enfans ; l'ufage contraire n'ayant été intro-

duit que pour favorifer l'incontinence. Il efl: de fentiment , que

les illufions no£lurnes 5 quand elles n'ont point été occafion-

nées par des péchés de penfées le jour précèdent, ne doivent

empêcher ni de communier, ni d'offrir le facrifîce. Auguflin

crut qu'il étoit nécefîaire d'inftruire fur tous ces points l'Ëglife

naiffante des Anglois ; mais il ne voulut s'avancer fur aucun

fans avoir auparavant confulté celui qui l'avoit envoyé. Saint

Bonifac. epjl. Bonifacc , Archcvêquc de Mayence , ayant oui parler de ce
*^* que faint Grégoire dit dans cette lettre, que lEglife permet de

fe marier au troifiéme degré de confanguinité, la fit demander

aux Archivifles del'Eglire Romaine , qui ne la trouvèrent pas ;

ce qui l'obligea d'en écrire à Ncrthelme , Archevêque de Can-

torbcri, qui l'avoit fans doute dans les Arclnves de fon Eglife,

puifque le Vénérable Bede qui écrivoit vers le même tems , Ta

hJi.Angi. rapportée dans fes Ouvrages. Le Pape Zacharie en cita un paf-

f«p.*7. fagc dans le Concile de Rome deran745.

XI. Vers le même tems, Quirice , Evêque d'Iberie, pro-
^' ^' che IcPontEuxin, envoya à Rome, au nom de tous les Ca-

tholiques de la Province , confjlter le faint Siège, fi on devoit

bapriLr les Evêques & les Peuples qui quittoient l'hérefie Nef-

toricnne pour rentrer dans l'Ëglife Catholique , ou s'il falloir fe

contenter de leurprofelTion de Foi. Saint Grégoire lui répondit :

Nous avons appris des anciens Pères , que ceux qui ont été

baptifés dans Thérefie au nom de la Trinité , font reçus au feiii

de l'ËgUfe par l'ondion du Chrême , ou par Fimpofition des

mains , ou par la feule profefTion de Foi : d'oi^i vient qu'en Oc-

cident on reçoit les Ariens par l'impofition des mains , Ôc en
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Orient par l'oncTion ; les Monophylircs ôc les autres, n;ir la

feule protellioii de Fui, parce que le faint Bapicme au ils ont

ret;u chez les Hérétiques , reçoit dans eux la Icjrce de les puri-

fier l(jr(ljue ceux-là rei^tiN eut le laint Efprit par l inipoliiion des

mains, 6c ceux-ci par leur rc-uniun h l'Eglife , quand ils font

profeilion de la vraye Foi. On appelloit Monophylites ceux

qui ne rcconnoilToient qu'une nature en Jefus-Ciirift, comme
les Kuty chiens. Mais à l'égard des Hérétiques ejui ne font point

baptilés au nom de la Trinité , comme les Bonolicns qui ne

cruyentpas Jefus-Chrift Dieu, & les Caraphriges qui croyent

que Alontan cH le Saint Efprit, il ne faut pas craindre de leur

réitérer le Bapténie
,
puifqu'ils ne font pas reçu; celui qu'ils

ont rev;u ne pouvant pailer pour \rai I^aprémc, parce qu'il na
pas été conféré au nom de la Trinité. Les Neftoriens au con-

traire font baptifcs au nom de la Trinité ; mais à caufe qu'à

l'imitation des perfides Juifs , ils ne croyent point lincarnation

du Fils unique de Dieu , il faut leur apprendre que le même
Jefus-Chrift efl: Fils de Dieu , & Fils de l'Honmie , & les

obliger de confeiïcr publiquement cette vérité , d anathémaii-

fer Neftorius avec tous fes Sedatcurs, ôc de promettre qu'ils

recevront tous les Conciles que lEglife reçoit. Alors vous
devez les admettre fans diOiculté , leur confervant niéme le

rang qu'ils avoient dans leurs Eglifes , pour les ramener plus

facilement. Saint Grégoire appuyé fa réponfe de toutes les

preuves néceflaires pour établir le Myftcre de rincarnatioii

contre les Nefloriens , afin que l'Evêque Quirice eut en main
de quoi les convaincre s'il en étoir befoin.

Xn. Hilarus, Soûdiacre de l'Eglifc de Naplcs, avoir ca- C;.7?.7i.

lomnié Jean Diacre de la même Eglife , fans que Pafchr.fe
,

qui en étoir Evtque , fe fût mis en devoir de punir le Calom-
niateur. S. Grégoire en écrivit à Anthemius , qui en fa qualité

de Défenfeur ôc de Rec"leur du Patrimoine de l'F.glifc ddns la

Canipanie , auroit dû s'interrcffer dans cette aifaire. Il le re-

prend vivement de fa négligence , 6c le charge d'avertir Paf-

chafe de priver Hilarus des fondions de fon minilkrc , f< après

l'avoir fait punir publiquement de ^•erges , de l'envoyer en
exil, afin que cette punition fervlr d'exemple aux autres. Il le

charge aulli d'exhorter de fa part Pafchafe à être plus attentifaux
devoirs de fa Charge , 6c d'établir dans fa maifon des Oillciers

propres à exercer 1 hofpitalittf ,ôc à juger les affaires, l'heodore,
Ledeur de l'Eglifc de 1 heilalonique, envoyé à Rome par Eu-
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febe fon Evêque , confia à un Moine nommé André les papiers

dont iJ étoit porteur , parce qu'il le connoiffoit depuis long-
E0. 74. tems. Ce Moine par un excès de folie ou de malice , corrompit

tellement la lettre d Eufebe au Pape , que tout autre qui l'auroit

lue, auroit penlé qu'Eufebe n'étoit ni lage, ni orthodoxe. Il

fit plus ; il compofa divers difcours fous le nom de faint Gré-
goire 5 qui ne pouvoient que le deshonorer. Il femble même
qu'il afFedoit d'y parler Grec. Le Saint avertit de toutes ces

chofes l'Evêque de Thelfalonique ^ en le priant de faire fup-

primer ces difcours, s'il lui en tomboit quelques-uns entre

les mains, avouant qu'il n'entendoit pas le Grec , ôc qu'il n'avoit

écrit aucun Ouvrage en cette Langue. Il l'exhorte encore d'exi-

ger une confeiFion de Foi du Prêtre Luc , dont on difoit la doc-

trine fufpctle.

£j». 75. XIII. Outre la lettre particulière qu'il écrivit àA uguftin pour

l'éclaircilTement des difficultés qu'il lui avoit propofées , il lui

en adreffa une qu'il devoir rendre publique, parce qu'elle regar-

doit l'établilTement des Evêchés en Angleterre. Le Pape y dit :

La nouvelle Eglife des Anglois fe trouvant établie pour la gloire

de Dieu
,
par Ion fecours & par vos travaux , nous vous accor-

dons l'ufage du Pallium feulement pour la célébration des

Meiles , à la charge d'établir douze Evêques qui vous feront

fournis ; enforte que l'Evêque de Londres foit toujours à l'ave-

nir confacré par fon propre Concile, & reçoive le Pallium du
faint Siège. Vous enverrez pour Evêque à Yorc celui que vous

jugerez à propos ; à condition que li cette Ville & les lieux

voifins reçoivent la parole de Dieu , il ordonnera auffi douze

Evêques , & fera Métropolitain. Nous nous propofons de lui

donner le Pallium , ôc nous voulons qu'il foit foumis à votre

conduite; mais après votre mort il fera le Supérieur des Evêques

qu'il aura oirdonnés, fans qu'il dépende en aucune manière de

l'Evoque de Londres. Le rang entre l'Evêque de Londres ôc

celui d'Yorc fe réglera fuivant l'ordination , ôc ils agiront de

concert pour le bien de la Religion. Outre les Evêques ordon-

nés par vous ôc par celui d'Yorc , nous voulons aulli que tous

les Evêques de Bretagne vous foient foumis ; enforte qu'ils

apprennent de votre bouche ôc de vos exemples ce qu'ils

Fj). 76. doivent croire ôc pratiquer. Saint Grégoire inquiet du fuccès

du voyage de l'Abbé Mcllitus , lui écrivit pour lui faire part

de fcs inquiétudes, ôc le charger de dire aufli-tôt après fon arri-

vée en Angleterre , à Auguftin , de ne point faire abbattre les

Temples
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Temples des Anglois , mais fculcnicnr les Idoles qui y etoicnt,

& de le contenter de Taire de l'eau bénite , d'en iirroler ces

Temples , d'y drcflcr des Autels, ôc d'y mettre des relicjues :

car li CCS J'emples font bien baiis , il faut, dit le Pupc , les

faire palier du culte des démons au fervice du vrai Dieu , afin

<.]ue cette Nation voyant e]uc l'on conferve les lieux aufquels

elle ell accoutumée , y vienne plus volontiers ; ôc parce qu'ils

font dans Tufage de tuer beaucoup de bd'ufs en lacrifiant aux

démons , il faut leur établir quelque folemnité , comme de la

dédicace , ou des Martyrs dont on y met des reliques ; qu'ils

falîent des feiiillées autour des Temples changés en Eglifes , 6c

qu'ils célèbrent la Fôtc par des repas modelées; au lieu d im-

moler des animaux au démon , qu'ils les tuent pour les manger,

6c rendre grâces à Dieu qui les rallafie de ces viandes. En leur

iaillant quelques rejoùifl^u-ices fenlibles, il fera plus aifé de leur

inilnucrles joyes intérieures , n'étant pas polfible d'oter à des

efprirs durs toutes leurs coutumes à la fois. On ne s'élève pas

en un lieu haut en fautant j on y monte pas à pas. C'efl ainfi que
Dieu en agit avec le Peuple d'Ifrael. Il fe fit d'abord connoitrc

à lui dans le tems qu'il étoit en Egypte , ôc parce que ce Peuple

avoir accoutumé de facrificr aux Idoles , il le laiffa dans l'ufage

d'immoler des animaux , mais en le faifant changer d'objet ;

enforte que ce qu'ils offroient auparavant aux Idoles, ils l'offrif-

fent au vrai Dieu. Cette lettre eft du quinzième des calendes

de Juillet , la dix-neuviéme année du règne de l'Empereur

Maurice , la dix-huitiéme depuis fon Coniulat , indiclion qua^-

triémc, c'eft-à-dirc , du dix-fepticmc de Juin de fan 5oi.

§. XII.

Livre iour^icme des Lettres de Sa'mt Grégoire.

L T E Comte Amon fouhaitant de conftruirc un Oratoire F;,/.! ri

I i dans fon Château, faint Grégoire donna conu-nillion à

Palfmus , Vifiteur du Diocèfe , dans lequel ce Château fe trou-

voit, de confacrer cet Oratoire, après avoir examiné foigneu-

fement, s'il étoit fuflifamment fondé , ôc d'y établir un Prôrrc

Cardinal , c'eft-à-dire un Chapelain , pour y célébrer la Méfie

autant de fois que le Comte le demanderoir, ou que le concouts

du Peuple l'exigeroit. Il fpecifie toutes les conditions de la fon-

dation , entr'autres, que pcrfonnc n'ait été inhumé dans l'en-

Tome Xf^IL Rç
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droit où l'Oratoire droit conflruit. Cette lettre de même que
les fuivantes , eft de l'indidion cinquième 3 l'an 5oi. Après la

mort de Claude, Abbd de Clafle , les Moines prièrent S. Gre-
E^;;f, t4. goire de leur donner pour Supérieur ic Moine Conftantius. Le

Saint Je rcfufa , parce que c'étoit un homme qui aimoit la pro-

priété , & qui faifoit voir par fa conduite qu'il n'avoit point le

cœur d'un Moine. Ils choifirent donc le Cellerier d'un autre

Monaftere , nommé Maur , dont ils difoient beaucoup de bien.

Saint Grégoire avant que de l'approuver, ordonna à Jean , Scû-
diacre de Ravenne , de s'informer de la vie ôc des qualités de
Maur, ôc enfuite le faire ordonner Abbé par l'Evêque Mari-

nien , & de prier cetEvêque de tâcher de bannir la propriété de
ce Monaftere , difant que 11 elle y perfevercit , il n'y auroit ni

concorde , ni charité : car qu'eft-ce que la vie Monaftique, fmoii

le mépris du monde ? Et comment peut-on dire qu'on le me-
prife quand on aime l'argent ? Il le chargea en même tems de
retirer tous les écrits de l'Abbé Claude. C'éroit un recueil de
ce qu'il avoit oui dire àfaint Grégoire furies Proverbes , le Can-
tique, les livres des Rois, ôc l'Heptateuque. La raifon qu'il

eut de les retirer , fut que fe les ayant fait lire par l'Abbé même

,

il trouva qu'il avoit altéré fon fens en beaucoup d'endroits. Il

donna encore commiflion au Soûdiacre Jean , d'empêcher
qu'on lût publiquement à Ravenne fes Commentaire^ fur Job
aux veilles de la nuit; difant qu'il rie verroit qu'avec peine fes

écrits devenir publics de fon vivant ; qu'il valoit mieux lire dans

i'Eglife les Commentaires fur les Pfeaumes , apparemment de
faint Auguïlin ou de faint Ambroife. Il témoigne du déplaifir

de ce qu'Anatolius fon Nonce à Conftantinople , avoit donné à

l'Empereur un exemiplaire de fon Pafioral , & de ce qu'Anafîafe

,

Patriarche d'Antioche, favoit traduit en Grec. Dans la troifiéme

partie de fes Commentaires fur Job , à l'endroit où il eft dit : Je

ffai que mon Rédempteur ejl vivant , l'exemplaire de Marinien de
Ravenne ne s'accordoit pas avec l'original que l'on confervcit

dans l'Archive de rEdifc Romaine. Saint Grégoire dit au Soù-

diacre Jean d'y faire fuppléer les quatre mots qui manquoient,.

ôc dont le défaut pouvoir caufer de l'embarras aux Le6leurs.

rp. 28 , 2^ , II. Il reçut pendant le cours de l'an 6*0 1 diverfes plaintes con-
o> 3^» 3'« tre des Evêques d'Afrique, &: d'ailleurs , dont les uns étoienr

accufés de fimonie , les autres de cruauté envers le Clergé, ou
d'autres crimes. Mais avant que d'en punir aucun , il députoit

des Evêques pour s'informer du vrai. Si ces plaintes lui caufcrent:

I
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du chagrin , il eut beaucoup de joyc du retour de Lirmin ,

Evc\juc d'ithie, à ruiiitc. Comme il fçavoit que cet Ev6que rp.^p

nianquoit de plulieurs choies nécciraires , il 1 aiTura qu'on ne

rabandonneroit point dans Tes beloins , & lui envova en atten-

dant un JKibit. Il écrivit à Dcui-Jedir , Kvêque de Milan
, que ip. 3t.

l'on ne dcvoit point inquiéter les héritiers de Con(iantiu.s Ion

prédecelleur , lur les legs qu'il leur avoir faits par teltament

,

parce qu'il étoit au pouvoir d'un Evéque de donner les Liens

qu il avoir acquis avant Ton Epifcopat ,
quoiqu'il ne pîit difjxjfer

clc ceux dont il avoit Lit l'acquilirit.n étant Evcque. Le Patrice z 9. 40.

Venanrius l'avoit prié de lui donner une explication allégorique

<lc certains laits de Samfon. Il s'en excufa fur Ton défaut de

fanté , promettant toutelois de faire ce qu'il louhaitoit, en cas

qu'il le trouvât allez de force pour cela, li lit envoyer à un autre r.p. 47^

Venanrius , Evêque de Peroufe , des habits d'hyver pour le ga-

rantir du froid dont il foulfroit beaucoup. Sa lettre à EulogCj ^f- Jo-:

Patriarche d'Alexandrie , efl pour lui recommander quelques

Aïonc;phylites nouvellement convertis , qui étant dans le dcf-

fein de venir à Rome, craignoicnt quelque \iclencc de la part

de ceux dont ils avoient abandonné les erreurs. L'un d'eux qui

ctoit Me ine, difoit qu il avoit demeuré dans un Monafiere fondé

par fes parens , &c djmandoit que ion obligeât les Hérétiques

qui y étoient reftés , ou d en fortir , ou de le réunir à l'Egiife

Catholique. Saint Grégoire fans rien décider là-delTus , remet

le tout à la prudence d'Euloge , & à fon zélé pour la gloire de

Dieu.

§. XIIL

Livre îrehjLéme des Lettres de Sdint Grégoire.

I. /^ Es Lettres font de l'an 602 , indiclion 5^ la treizième e;. t;

V^ année depuis fon ordination. Ayant r.ppri.^ en cette

année qu'à Rome même quelques-uns fcmoicnt des erreurs

qui tenoient des fuperfiitions Juives, défendant de travailler le

Samedy, & de fe baigner le Dimanche , il adrclfa un ManJe-
ment aux Citoyens Romains, dans lequel il fait vtirque nous
devons prendre dans un fens fpiriruel ce qui eft dit dans 1 Ecriture

de l'ollervarion du Sabbat , & qu'il y avoit mcme fous la Loi
de certaines clufcs qu'il étoi»- permis de faire en ce jour; ce

qu il prouvepar ces paroles de Jefus-Chrift aux Juifs : Va- t -il Luc 13 , lu

queli^uun de votts qm ne ddie Jon bœuf oufon âne le jour du Sabbat^

Rr ij
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cr ne les tire de l'étable pour les mener boire.^ Il ajoute que s'il faut

garder à la lettre le précepte du Sabbat, il faut donc aiilîi ob-

Gaiaf. s , z. Iciver la Circoncilion , contre la défenfe de faint Paul ; mais l'un

ôcl'autre, dit -il, n'efl plus obfervé que fpirituellement. A l'é-

gard du bain, (i on veut le prendre par volupté, nous ne le per-

mettons en aucun tems; mais fi c'ell: par nécefiité, nous ne le

détendons pas môme le Dimanche , autrement il ne faudroit

pas en ce jour fc laver le vifage ; ôc s'il efl: permis d'y laver cette

partie du corps, pourquoi pas le tout? Ce n'eft que du travail

corporel ôc terreftre que l'on doit s'abftenir le Dimanche, pour
avoir tout le tems de s'appliquer à la prière, pour expier les

négligences des lix autres jours de la fcmaine. Quand il unilToit

des Monaiieres fitués en différens Diocèfes, il le faifoit fans

Efiflri. préjudice de la Jurifdiclion des Evcques. Bafile, Evêque de
Capoue , informé qu'il vouloir unir le Monâftere de Crateras ,

qu'il difoit être de fon Diocèfe, à un autre qui étoit dans la

Ville de Napies, s'y oppofa. Le Clergé de Naples qui appuyoit

cette union , foutint que Crateras n'avoit jamais été de la dé-
pendance de i'Eglife dç, Capoue. La conteftation ne finiffant

point , faint Grégoire nomma des CommiiTaires
, qui ayant rap-

porté que les prétentions de Eafiie n'étcient point fondées,

Ep. 3. l'union eut lieu. Il permit au Moine Adeodat, qui, avant que
de s'engager dans cette profeflion , avoir fait une donation

verbale de fes biens au Monailere où il étoit entré , de la ratifier

enfuite par écrit; voulant que cette donation demeurât ferme
ôi fiable , quoiqu'elle n'eût été réduite par écrit que depuis

qu'Adeodat s'étoit fait Moine, parce qu'il n'y avoir point de
Loi qui défendît le contraire, ôc que par cette nouvelle dona-

Ep. 4. tion il n'avcit fait que conftater la première. Il paroît par la

lettre à Janvier, Evêque de Caiilari, que les Abbeffes des Mo-
nafleres héritoient de leurs parens , ôc on ne trouve rien dans

i?f^. s. i?f«f- le Droit Romain qui foit contraire à cette dirpofition ; mais
:a.cap.66

, ccla étoit défendu par la Règle de faint Benoît, & par celle

gïji.^n'e.'
^ ^^ -ft intitulée, au Marne.

ipjï. j. 1 1. Quelque grande que fût l'infirmîté d'un Evêque , on n'en

n-kettoit point d'autre à fà place que de fon confentement , ôc

alors on avoir foin de pourvoir à fes befoins des revenus de fon
Eglife, tant qu il vivoit. Saint Grégoire accorda à la demande

Ej>. 6, de la Reine Bruneliaur divers privilèges pour les deux Monafte-
res, l'un d'hommes, l'autre de filles, ôc l'Hôpital qu'elle avoir

fondés à Autun \ ôc afin que les Evêq^ues du lieu ne fupprimaf-:

àia.
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font pas quelque jour ces Décrets, il lui confcillc de les faire

inférer aux Acles publics , 6c de les conferver dans les Arcliivcs

Royales, comme ils croient dans celles de Home. Le P.ipe

parle dans la même lettre , d'un Evc\]ue nommé Mennas cju il

avoir renvoyé abfous , après av(>ir prtjuvé i<jn innocence par

ferment lur le corps de laint i^icrre ; de la manière de pourvoir

à la delTertc d'une Eglife dont l'Evéquc dtoit habituellement

malade ; 6c de l'exclulion que les Canons donnent aux Bigames

pour les Ordres facrés. Dans fa lettre au Roi Thcodoric , il dit l;. 7.

quelque chofe des privilèges qu il avoit accordés aux Monafteres

6c à l'Hôpital d'Autun. Ces privilèges font la matière des trois

lettres fuivantes , dont la première efi adreffée à Sénateur,

Prêtre ôcAbbé de l'Hôpital, la féconde à 1 haladia Abbelfe

,

& la trciliéme à Lupon , Prêtre & Abbé de l'Eglife de faint

Martin, dans le Fauxbourg d'Autun. C'étoit un Alonafterc

d'hommes, qui fubfifle encore fous la Règle de faint Ben(iif.

Ces pri\ilcges, tels qu'ils font rapportés dans ces lettres, doi-

vent paroitre incontellables à toute pcrfonne non prévenue.

S. Grégoire en fait mention dans fa lettre à la Reine Bruneb.aut

,

ils fe trouvent en mêmes termes dans pluficurs Manufcrits du
Vatican; ils font cités dans la vie de faint Hugues, Alfànc

d'Autun, écrire dans le dixième fiécle. I^lodoard (a) affure que
du tems de Charles le Chauve, Pandule , Evoque de Laon .

voulant drelfcr, par ordre de ce Prince, un pri\ilegc pour le

Alonafterc d'Origny, prit pour modèle celui que faint Gregc ire

avoit accordé à la Reine Brunehaur. Quelques - uns trou\ ent

trop féveres les peines qu'il décerne contre les violateurs de ces

privilèges. En effet, il les déclare, s'ils font Rois, Evcques,

Juges, déchus de leurs dignités, privés de la communion du
Corps ôc du Sang de Jefus- Chriil, ôc dignes des peines éter-

nelles, s'ils ne font pénitence. Mais peut-être que la Reine
Brunehaur l'avoir prié d'appofer ces claufes à ces privilèges,

comme le Roi Childebert demanda aux E\êques du quatrième

Concile d Orléans de défendre fous peine d'anarhême éternel ,

& d'êrre regardé comme meurtrier des pauvres , à routes fortes

de perfonnes, de quelque dignité ôc condition qu'elles fuffent ,

de touclier aux biens qu'il avoir donnés à l'Hôpital de Lyon.
On peut ajouter que par ces ciaufes faint Grégoire ue pcnfoit

(*) ['iodourà. Lu. 3 i.:J}or. litmtttf. t*f 17,

Rriij
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pointa s'attribuer jurifdiclion fur les Puiflances féculieresj en
les menaçant de ddpofition, mais feulement les menacer de la

puniticni divine, même en ce monde. Au refte, ces menaces
Concil.Aiin- le trouvcHt cValcmcnt dans le privilcffc dOrieny, ôc dans plu-

î4i;o~Cc«c. "Si-irs Conciles. Ces privilèges portent qu après la mort de

Aurei.^ ,can, l'Abbé OU du Prêtre de l'Hôpital, le Roi choilira le fuccelleur

V^ '„^ ^'"'' du confentement des Moines, mais e^ratuitcment ; enforte qu'il

5/7 , can. . ,- ne reçoive quoi que ce foit de l'Elu, ni par lui- même, ni par per-

& conc i. Vw- fl'jniie interpofée : Qu'en cas de plaintes , l'Abbé ne pourra être
t.i '^^-^^' '^' dépofé par l'Evêque d'Autun, qu'il ne foit aflifté, pour le juger,

de fix autres Evêques ; qu'il ne pourra lui-même être élu Evêque
de cette Viile, demeurant z\bbé, de peur qui! ne détourne à

fon profit les biens de l'Hôpital ; ôc que l'Evêque ne pourra fans

fon confentement, prendre quelques-uns de fes Moines pour

les promouvoir aux Ordres ecclefiaftiques. Les privilèges pour

le iMonaftere de fainte Marie, dont ThalalFia étoit AbbefTe,

font abfolument les mêmes que pour l'Hôpital. Après la mort

de rAbbelTe, le Roi devoir en nommer une autre du confen-

Efji. 9. tement d^s Religieufes , & gratuitement. Il étoit également

défendu à l'Evêque d'Autun de la dépofer, qu'il ne fut aififté

Ep. Tc. de lix Evêques pour la juger canoniquement. La même chofe

devoit fe pratiquer à l'égard de l'Abbé du Monaftere de faint

Martin.

£;. iî: III. Nous avons déjà vu plufieurs fois que faint Grégoire

vouloir q-ie l'on fe contentât de prêcher ôc d'inftruire les Juifs,

laiiTer le libre exercice de toutes les cérémonies qu eux & leurs

Ep. ij. ancêtres avoient pratiquées jufques-là. I! défendit auffi de con-

traindre l'Abbé Urbicus d'accepter l'Epifcopat , quoiqu'il en

£p. 17. eût le mérite. Il défapprouva l'Evêque Exuperantius, qui avoit

ofé conftruire 6c conlacrer un Oratoire dans un autre Diocèfe

quelefien, fans Tagrcment de l'Ordinaire , & même y céle-

i-p. 1?. brer la Meffc. Il exhorta les Evêques de Sicile de n'être point à

charge à leurs Sujets, lorfqu'ils alloienr dans les Paroifies pour

donner la Confirmation aux enfans. Quoiqu'il eût fait avertir

E^.xé. Pafchafe, Evêque de Naplcs , d'être plus aifidu à fes fondions

Epifcopales, il n'en étoit pas plus vigilant fur fon troupeau, ne

s'occupant que d'affaires temporelles , en particulier de faire

conftruire des vaifléaux. Il avoit perdu dans ce négoce plus dç
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quatre cens fols d'or; & non content d'aller tous les jours fur

la i\ler, il s'y tailuir iiccomjiagner d'un ou de deux de (esClcrcS

ce qui le failoit nieprifcr de tout le monde. Saint Grégoire en

fit des reproches à Anthemius , Défenfeur Ôc Redcur du patri-

moine dans la Campanie , avec ordre d'avertir de nouveau

Pafchafe, en préfence de plulieurs Prêtres ôc autres perfonncs

qualiriJes ; ôc en cas qu'il ne fe corrigeât point, de l'envoyer à

Kome, pour y apprendre de quelle manière un Evoque devoir

fe conduire. Par une autre lettre il cliargea Anrhemiu-S quoi-
/:/>. 17.

qu'il ne fut que Soùdiacre , de remontrer le devoir aux Evoques

négligens, &: de les envoyer à Rome, s'ils ne fe corrigeoient

pas après avoir été avertis.

IV. Le Succefleur de Maurice dans TEmpirc fut Phocas, ^^ ,j^

qui n'avoit d'abord été que Centurion , puis Exarque des Cen-

turions. Il fut couronne Empereur le \ingt- troilîcmc de No-
vembre de l'an 602, indiclion fixiéme. Son image ôc celle de
rjmpcrarricc Leontia furent apportées à Rome le vingt -cLn-

qiiiéme d'Avril de l'année fuivante (^o^. Le Cierge ôc le Sénat

leur lircnt les acclamations ordinaires, 6c faint Grégoire les fie

mettre dans l'Oratoire de S. Cefaire au Palais ; enfuite il écrivit

à ce Prince , pour le féliciti : fur fon avènement à la Couronne.

Il dit dans fa lettre, que Dieu, arbitre de la volonté des hom-
mes, en élevé quelquefois un pour punir les crimes de pi' fleurs,

comme il vcncit de l'éprouver lui-même; ôc que quelquefois

pour confoler plufieurs affligés, il en élcvt>it un autre dcnr la

mifericorde les remplîfloit de joyc. C'cft, dit-il, ce que nous

efperons de votre piété : One les Cieux fe rc;ou}J]ent , que la ï\ y e .^.

tre[jaille de jùye , & que tout le Peuple de il Rcpiiblique affigé j.u-

qu à cette heure, change fa triftej]} en joye. Il exhorte ce Piincc ;

faire celTer tous les défordres du Règne pallé, les tcflr.mer

fuggcrés, les donations extorquées, enforte qv.f" chacun jouii.w

pailiblement de fon bien ôc de fa liberté : car il y a , a;oute-r-ii

,

cette différence entre les Empereurs Romains ôc les Rois des

autres Nations, qu'ils commandent à des cfclavcs, ôc vous à

des hommes libres. Cette lettre eft une preuve que faint Gré-
goire n'étc irpas content du gouvcrncmenrde lEmpcrcurlNîau-

rice : cela ne paroit pas moins par la réponfe qu'il lit à PI ccas

,

qui s étoi»- plaint de ce qu'il n'avoit point trouvé de Nrncc de
fa part à Ck ..ftanrinople. Ce n'eflpas, lui dit-il, l'effet de ma
négligence, mais d'une dure nécelîité. Tous les Minières de Ep.^s .

notre Eglifc fuyoient avec terreur une li rude, dominarion , de
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manière qu'il n'dtoit pas poffible d'en obliger aucun d'aller à
Conftantinople pour demeurer dans le Palais ; mais depuis qu'ils

font informés que par la grâce du Tout-Puillant vous êtes par-

venu à l'Empire, la joye qu'ils en ont , fait que ceux qui crai-

gnoient auparavant de le trouver à la Cour, s'emprelTent d'aller

Ib mettre à vos pieds. Il lui recommande le Diacre Boniface,
qu'il lui envoyoit pour être fon Nonce , ôc le prie inflamment
de fecourir l'Italie contre les Lombards qui la défoloient depuis

Sftjl.i9. trente-cinq ans. Saint Grégoire écrivit aulTi à Leontia , pour la

féliciter fur fon avènement au Trône ; ôc après lui avoir f:.uhaité

la grâce & la protection du Tout-FuiiTant , le zèle de Pulcherie

pour la défenfe de la Foi Catholique, qui lui fit donner le nom
de nouvelle Hélène parle Concile de Calcédoine, il l'exhorte

à prendre la défenfe de l'Egîife de S. Pierre contre les ennemis.

Hf* 40. Quoique le but principal de fa lettre à Cyriaque, Patriarche de
Conftantinople , fût de lui recommander le Diacre Boniface,

il en prit occafion de l'exhorter à renoncer au titre fuperbe

d'Evêque univerfel.

tf, 3i. V. Celle qu'il écrivit à Eufebie Patrice , qu'on croit avoir été

la fille de Rufticienne , eft une inftruction fur l'obligation de

Ep. 33. s'occuper plus de ce qui regarde l'ame que Is corps. En re-

commandant à l'Exarque Smaragde l'Evêque Firmin, qui avoit

quitté le fchifme pour fe réunir à i'Eglife, il l'avertit que Tel^-

quin confentoit à une trêve de trente jours, filesPifans vou-

Ci». 54- loient l'obferver ; mais qu'ils n'avoient pas voulu. Dès le com^
inencement de fon Pontificat il avoit défendu que l'on exigeât

des Fermiers le bled à plus grande mefure que celle qui entroit

dans les greniers de I'Eglife, & ordonné de rompre tous les faux

poids ôc toutes les faufïes mefures. Pantaleon, Notaire, fit exé-

cuter cet ordre dans le territoire de Syracufe , où il étoit Rec-
teur du patrimoine de faint Pierre ; mais à caufe qu'avant lui

d'autres avoient exigé des Fermiers une plus grande mefure que

celle dont on fe fervoit dans les greniers de I'Eglife , il le char-

gea de délivrer en fecret aux plus pauvres des Fermiers , ce que

l'on pouvoir avoir exigé au-delà de la jufte mefure.

^

loîx pour VI. Janvier, Evêque de Malgue en Efpagne, fe plaignit à

dè^clTrcs!
^^^^'^ Grégoire d'avoir été dépofé & chafTé de fon Siège par in-

£j». 4). jufdce & par violence. Un nommé Etienne, auffi Evêque en

Efpagne , mais dont le Siège n'eft point connu , fit les mêmes
plaintes. Le Pape, pour en juger avec connoifTance de caufe,

^éputa fur les lieux le Défenfeur Jean pour juger ces deu^

affaires
^
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affaires, 6c lui donii.i deux Altmc ires en lnin\c d inniudions ,

dont le preir.ier porrc : S'il n'v a aucun crime prou\ é contre

l'Evêque Jaiu ier, qui mcrire l'exil ou la de'polition , il doit (trc

rétabli dans Ton Sie^^^e ôc dans Ton degré d'honneur ; & celui qui

a été ordonné à fa place de Ton vi\ant contre les Canons, étant

privé du Sacerdoce , doit lérre aulli de tout niiniflcre ccclé-

iiaflique, & li\ ré à I'Kn eque Janvier pour le tenir en prifon , ou
nous renvoyer, (^uanr aux Eveques qui l'ont ordonné, ou qui

ont confcnri à fon ordination , ils feront privés pour fix mois de
la communion du Corps & du Sang de Notre Seigneur, &
feront pénitence dans un Monaiiere ; mais s'ils tombent en péril

de mort , on ne leur refufera pas le Viatique ; que fi ces Evo-
ques difenc que la crainte du Magiflrat les a fait confentir à la

dépolition de Jan\icr, enforrc qu'elle ne fe f(;it point faite de
leur libre confentement, on abrégera le tems de la pénitence,

'le
lé

e

avoir fuccedé à un mort; ainfi il fudira de lui orcr le gou\cr-

ncmcnt de l'Eglife deMalguc, fans pouvoir jamais y rentrer,

mais il pourra être Evêque dans une autre Eglilé vacante. A
l'égard du iMagifirat dont il y avoit plainte , il fera condamné à

réparer tout le dommage que l'Evequc Janvier a fouflcit par fa

violence, ôc cet Evéque en fera crû fur fon ferment; mais li

les chofes fe trouvoient différentes du rapport qu'en avoit fait

Janvier, faint Grégoire veut que le Délenfeur Jean, après un
foigneux examen, décide fuivant les règles de l'équité ôc de
la juftice. Venant enfuite aux plaintes de l'Evequc Etienne, il

dit qu'il faut premièrement examiner fi le Jugement rendu
contre lui , a été revi^tu de toutes les formalités, li les Témoins
entêté dilïérens des Accufateurs; s'ils ont dépofé en fa pré-

fence ôc avec ferment ; s'il a eu la liberté de fc défendre ; quelle

clHavie, la condition, la réputation des Accufateurs ôc des

Témoins ; fi ce ne font pas des gens de néant, ou des ennemis
de 1 Accufé ; s ils ont parlé par oui-dire, ou de fciencc cer-

taine ; (i l'on a prononcé la Sentence en préfence des Parties :

Que il toutes ces formalités n'ont point été obfervées , ôc

qu Etienne n'ait point été convaincu d'un crime qui mérite la

dépohtion ou l'exil , il doit être rétabli dans fon Eglife. Saint

Grégoire ordonne contre fes Juges, ôc contre tous ceux qui

auront ordonné un Evéque à la place, les mômes peines que
Terre Xf 'IL Sf
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contre ceux qui avoient dcpofé Janvier. Le fécond Mémoire
qu'il donna à Jean le Défcnfeur, eft intitulé : Caphulaire des

Lcix Lnperiaks pour rîmmaniré des Clercs. C'eft un extrait des
Loix qui pouvcicnt établir le droit des principaux articles de fa

commifiion, fçavoir, qu'un Prêtre ne doit être jugé que par

Koieih.ii^. fcnEvêque, ainfi qu'il cû porté dans la Novelle de Jullinien

qui traite des Evêques , des Clercs & des Moines ; que la vio-

lence commife contre un Evêque dans fon Eglife, eft un crime
capital & public, comme celui de leze-Majefié, comme il

c.deEfifc.& q{{ déclaré au premier livre du Code, titre lixiéme , Conftitution
Cieric. L. It '.• • f ' 1577 a 1 • -a 1 • i / i •

qitis;&Cod. ûixiemc
; que 1 isveque ne doit point être traduit maigre lui

riuod.iiB.i6, devant le Juge Laïc, ni jugé par les Evêques d'une autre Pro-
t:t.r,cap.}i. yin^e : c'eft ce que porte la Novelle de Juflinien. Et parce

qu'en auroit pu répondre qu'Etienne n'avoit ni Patriarche ni

Métropolitain pour le juger , faint Grégoire prévient cette

obje£lion, en difant qu'il pouvoit être jugé, comme il l'avoit

demandé, parle Siège Apoftolique , qui eft le Chef de toutes

lesEglifes. Il rapporte aulli des extraits des Loix qui défendent de
recevoir l'accufation d'un Efclave ou Serviteur contre fou
Maître : car on difoit qu'Etienne étoit dans ce cas , ôc que les

Fandea S
Témoins produits contre lui étoient des gens de vile condi-

ad legem ju- tîon ; fur quoi il cite l'Authentique , qui a pour titre , des Témoins,
li^n. Il ajoute : Si l'on accufe Etienne de crime de leze-Majefté , il

ne faut point s'arrêter à cette accufation , fi fa vie palfée ne
forme là-deffus aucun préjugé. A ces extraits le Pape joignit la

Sentence en faveur de l'Evêque Janvier, par laquelle il étoit

déclaré innocent , ôc l'Evêque intrus à fa place dépofé. Elle

condamnoit aulîi les Evêques qui avoient eu part à fa dépofition

& à l'ordination de l'Intrus, en la manière qu'il l'avoit marqué
dans le premier Mémoire.

§. X I V.

Livre quator'^énie des Lettres de Saint Grégoire.

£f»/?.
I. /^ E dernier Livre contient les Lettres que ce faint Pape

V^ écrivit en la fcptiéme indiction , c'eft-à-dire ,
pendant

l'année (^03 & le commencement de 60^, qui fut la dernière

de fon Pontificat. L'indolence ôc les infirmités de Janvier,

Evêque de Caillari, occafionnoient divers fujets de plaintes.
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J.cs Hopi'aux de cette lilc ctoicnt fc^rt n<?[;li^cs , on y donnoit

Je gouv.Tncmcnr des Monallcrcs à des Aioincs qui croient

tombés dans des lautes ; Janvier tiroir de Ion Clergd rous les

Evccjues t]u"il ordonnait pour les Eglifes vacantes : fouvcnt

Cjuand il ceiebroit les faints Myfteres, il ic trouvoit (i prellc de

Ion mal, qu'après un long intervalc , à peine pouvoir-ii revenir

à l'endroit du Canon qu'il avoir lailFiî, ce qui faifoit que plu-

ficurs doutoicnt s'ils dévoient communier de ce qu il avc/it

confacre. vSaint (rregoire dcrivit fur tous ces points à Vital,

Pellnleurdans riilc'dcSardaigne. Il le chargea de coniicr le

foin des Hôpitaux h lEconome ôc à l'Archipretre de rEglifc

de Caillari ; de veiller à ce que Janvier ne prît pas dans ù propre

Egiife tous les Sujets nc'ceiluires pour remplir les l-.giiies va-

cantes, alin de ne la pas priver des perlonnes qui pouvoicnt y
être utiles, difant qu'il avoir dcrit là-dedus Ix Janvier mcmc ;

qu'à l'égard de ceux qui dtant limples jMoines, étoient tombés

en tauic, ih^ ne dévoient pas être laits Abbés avant que d'avoir

fait pénitence ; que toutduis ceux qui fe trouvoicnt en charge 9

pouvoicnt y demeurer, s'ils paroifFoient bien corrigés. Il le

chargea aufli d'avertir ceux qui doutoicnt que Janvier- eut con-

facre, lorfquc fes infirmités iobligcoicnt de mettre quciqu in-

tervale dans la récitation du Canon de la Meire , de ccnnmunicr

hardiment , parce que la maladie du Célébrant ne profanoit pas la

bénédiction du facré Myftere. Il veut néanmoins qu'il avcrtiffe

cet Evcque de ne point paroîrrc en public lorfqu'il fe trouvera

mal, de peur de fe rendre méprifable , & de fcandaiifer les foi-

bles. Saint Grégoire eft le premier qui ait appelle Canon cette

partie de la Liturgie qui fe dit après le Trifagion ou Sanâus, Le
râpe Vigile, dans fa lettre à Profuturus , Evoque de Brague,

l'appelle Prières Canoniques,

il. L'Abbé Fortunat étoit venu à Rome faire des plaintes c;.y?. 6.

contre l'Evèque Concordius, qui lui avoir ôtéfans aucun fujet

le gouvcrncm.cnt du Monaftere des faints Laurent ôc Zenon
dans la Ville de Cefcnc. Quoique la plainte de Forrunat parut:

fondée, faint Grégoire ne voulut rien décider fans infurmations

faites fur les lieux. Il en donna commiilion àMarinien , Arche-

vêque de Ravcnnc, avec ordre de rétablir Fortunat, en cas

qu'il eût été dépofé contre les règles, & d'avcitir Concordius

de ne rien changer aux difpofitions de f(;n Prédéceffeur, p:ir

qui Fortunat avoit été ordonné Abbé. Vers le même rems le Epj}.?,

Pape reait des plaintes d'Alcyfon , Evoque de C'r.rcyre ou

S f ij



\\

52-t SAINT GREGOIRE LE GRAND,
Corfou , contre Jean , Evoque d'Eurie ou Evorie en Epirev
qui contraint de quitter Ton Sicge par les courfes des Barbares,

s'étoit retiré avec fon Clergé dans la Ville de Cailiope en rifle

de Corfou, Ville qui étoit du Diocèfe d'Alcyfon. Jean avoit

même apporté avec lui le corps de S. Donat, Evêque dEurie
fous Théodore le Grand , ôc célèbre par fes miracles. Non
content de là retraite qu'Alcyfon lui avoit donnée, il voulut

depuis foudraire Cafliope à fa Jurifdidion , & y exercer l'auto-

rité Epifcopale, ayant furpiis à cet effet un ordre de l'Empe-

reur, qui appuyoit fa prétention. Encore que cet ordre fût de-

meuré fans effet, Alcyfon s'en plaignit à ce Prince, qui ren^

voya l'affaire à André, Archevêque de Nicopoli, Métropolitain

de ces deux Evoques , qui , avec connoifTance de caufe, main-

tint Alcyfon dans fa jurifdidion fur la Ville de Cafliope. Saint

Grégoire confirma ce Jugement, qui étoit fondé fur l'équité

Ôclajuftice, les Canons ne permettant point à un Evêque de

s'emparer des Paroiffes d'un autre ; mais quoique l'ingratitude

de Jean dût le faire chaffer de Cadiope , puifqu il avoit rendu à

Alcyfon le mal pour le bien, il ordonna à celui-ci de laifler

demeurer paifiblement Jean à Caffiope avec fon Clergé , à la

charge de renoncer par écrit à fa vaine prétention, & de re-

j2^:^ g tourner à Eurie après le rétabliffement de la paix. Saint Grégoire

ne voulut point rendre publique fa Sentence, de peur qu'il ne

parût méprifer l'ordre de l'Empereur qui autorifoit la prétention

de Jean ; mais il inilruifit de cette affaire Boniface fon Nonce
à Conflantinople, afin qu'il en infrruisît aulli ce Prince , & qu'en-

fuite il envoyât , de fon confentement, fa Sentence fur les

lieux pour la faire exécuter. Il dit à Boniface de demander
même à l'Empereur un ordre pour l'exécution, de cette Sen-

tence.

^^,.3. IIÎ. Après la mort de TEvêque d'Ancone, on élut trois

Sujets pour lui fuccéder, Florentin Archidiacre , Rufliquc

Diacre de la même Eglife, & Florentins Diacre de Ravenne^

Saint Grégoire qui s'étoit informé de leur mérite perfonnel, en-

écrivit à un Evêque nommé Jean, en ces termes : On nous a

dit que l'Archidiacre Florentin fçait l'Ecriture, mais qu'il eft fi'

accablé de vieiilcile & fi ménager, que jamais un ami n'entre

chez lui pour y manger; de plus, qu il a fait ferment fur les-

Evangiles de n'être jamais Evêque ; que le Diacre Pvuûique efl

lan homme vigilant, mais qu'il ne fçait pas les Pfeaumes ; ôc

<jue Florentius , qu'on dit avoir eu tous les fuHr^gcs > eft un

lll !
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Jiomiuc fort appliijuc ; mais comme nous ne connoiiTons pas

fon iiitciicur, rcndc/.-vous promprcmcnr à Ancoiic avec notre

frcrc Aimcnius, Vilircur de la mcmc Kglilc, \n>uv \(nis infor-

mer exaàcinent des mœurs & des qualités de tous les trois, s'ils

ne font point coupables de crimes qui éloignent de l'Epilcopat,

& i\ ce qu'on a dit d'eux ell vrai. Si on clioilit Morcntius, iJia-

crc de Ravcnne , il faut avoir le confentement de fon Evequc ;

m '.ii il ne doit pas le donner en vertu de notre Mandement , de

peur qu il ne fcmblc que ce foit malgré lui.

I\. Ihcodelinde, Reine des L(jmbarJs, ayant fait baptifer

fon fils Aldoalde le jour dePaque, qui en 60^ étoit le feptiéme

d'Avril, elle en donna avis à faint Grégoire , en lui marquant

qu'elle l'avoir fait Irver fur les Fonts par l'Abbe' Sccondin , dont

tlle honoroit la piété. Elle lui envoya par la même voye quel-

ques Ecrits que cet Abbé avoit faits fur le cinquième Concile

,

en le priant d'y répondre. Le Pape témoigna fa joye à cette E^-Jf.v.

Princelfe du lils qui lui étoir né , & de ce qu'elle l'avoit fait

régénérer dans les eaux du Baptême, difant que la piéré dont

elle faifoit profellion ne permettoit pas d'attendre moins d'elle,

que de mettre fous la protection de Dieu dans l'Eglilc Catho-

lique, l'enfant qu'elle avoit reçu de lui. Il lexhorte à 1 élever

dans la crainte ôc dans l'amour de Dieu , afin que grand parmi

les hommes par fa dignité, il ne le foit pas moins aux yeux de
Dieu par fes bonnes œuvres. A l'égard des Ecrits de l'Abbe

Secondin , il s'excufe d'y répondre (ur fa maladie, qui étoit fi

vicjlenre qu'elle lui otoit la liberté de parler, comme elle pou»

voit s''en alfurer par (es Envoyés ; mais il promer d"y répondre

aulli - tôt que Dieu lui aura rendu la fanté : en attendant, il

chargea les Députés deXheodelinde d'un exemplaire des Aclcs

du Concile tenu fous le règne de Jullinien , afin qu'en les lifant

elle pût reconnoîtrc la faulleté de tout ce qu'elle avoir oui dire

contre le faint Siège ôc contre l'Eglife Catholique. Il ajoute :

Dieu nous garde de recevoir les fenrimcns d'aucun Hérétique,

ou de nous écarter en quoi que ce foit de la lettre de S. Léon
& des quatre Conciles ; nous recevons tour ce qu ils ont reçu ^

& nous condamnons tout ce qu ils ont réprouvé. S. Grégoire

envoya au jeune Prince Aldoalde une Croix, avec du bois de la

vr::ie Croix, ôc un Evangile dans une boëte de Perfe ; & à la

Princefie fa (irur rr>;is bagues ornées de pierres précicufes ,,

priant Theodeliiide de leur donner ces préfens de fa main ^

pour les fiifc valoir. Il la prie aufllde rendre grâces pf ur lui aa
S f iij,;
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Roi fou mari , de la paix qu'il avoit faite peur fïtalie , & de l'ex-

citer à îa conferver, comme elle avoit déjà fait.

FpJI.tî. V. Nous venons de voir que Jean , Evoque d'Eurie , en
fe retirant à Cafliopc dans riile de Corfcu, y avoit apport(f

le corps de fûnt Donar. Comme il ne pouvoit le placer dans
TEglile fans l'agrément d'Aicyfon, Evêque Diocèlain, faint

Grégoire lui écrivit que Jean lui oflroit un acle de non préju-

dice, tk qu'à cette condition il devoit lui permettre de placer

Ep. 14. ce corps vénérable dans l'Eglife de faint Jean. La lettre à Félix,

Soûdiacre ôc Recteur du patrimoine d'Appia , contient le détail

de tous les fonds de terre & autres revenus que faint Grégoire
donna à l'Eglife de faint Paul pour l'entretien des luminaires ;

on l'avoir gravé fur une table de marbre que l'on voit encore

Ub^iyK.^zZ' afiichée à une des murailles de la Baiilique de faint Pierre. Jean
Diacre f^it mention de cette table.

V î. Félix , Evoque de Meffine , avoit oui dire que faint

Grégoire en répondant aux difficultés d'Auguflin, avoit décidé

que le mariage étoit permis entre les parens au quatrième degré.

L'ufiEre étcit contraire à Rome & en Sicile , où le mariape étoit

défendu jufqu'au feptiéme degré de confanguinité , Ôc cet

ufage croit fondé fur les Décrets des Papes & des Conciles ,

nommément de celui dc-Nicée. Félix demandoit donc pour-

quoi l'on avoit excepté de cette règle l'Eglife naiiTante d'Angle-

terre. Il fe plaignoit aufTi au Pape des vexations que les Evêques
fouffroient en Sicile de la part des Laïcs. Ennn il lui demandoit

fi dans le doute où l'on étoit fi certaines Eglifes avoient été

confi'.,rées , il étoit permis de les confacrer. Ce doute étoit

fondé fur leur antiquité , ôc fur la négiigence de ceux qui en

avoient la garde. Saint Grégoire répondit fur la première quef-

tiouj que toute la Ville de Rome pouvoit lui rendre tén^.oi-

gnage qu'il n'avoir permis aux Anglois le mariage au quatrième

degré , qu'à eux feuls ôc pour un tems , à la charge que lorfque

cette Eglife fe trouveroit plus folidement établie , les mariages

y feroient défendus, comme ailleurs, jufqu'au fcpriémc degré

de confanguinité ; cpe cette indulgence lui avoit paru nécef-

faire dans les commencemcns , où ces nouveaux Convertis

dévoient être traités avec la même attention que ceux dont

i.Cor. 3 , i. S. Paul dit : Je ne vous ai nourris que de lait} & non pas rie viandes

fblides, parce que vous nen étiez pas alors capables. Il répond fur

la féconde, que les Evêques étant les Oints du Seigneur, ôc

appelles les Trônes de Dieu , ils ne doivent pas être maltraités
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ùc paroles ni d'cficts par les Princes , ni pur leurs Sujcrs , ni en

particulier, ni en public; ce qu'il prouve par divers pail'ages de n. u, rfihn.

l'Ecriture: Ibutenant cjue quand niL'me les Pallcurs (eroient »"*' '^*

réprélieniibles dans leur conduire, ceux qui leur font fournis
^'*'"'*"'*^-

neferoijnt pas pour cela dilpenfés de leur témoigner du ref-

pcd. A l'égard de la rr(;iliéine quclVion, il la réfout, en ciihmt

que toutes les Ibis cju'il y a du doute fur la confécratic^n d une

Églife, c'eft-à-dire, li l'on ne peut prouver, ni par témoins, ni

p.4r écrit , qu'une Eglifc ait été conlacrée, il faut la confacrcr,

6c qu'on doit obTervcr la même règle envers ceux que l'on

doute avoir é^é ou baptifés ou coniirmés, parce qu'on n'eft

point cenfé réitérer ce qu'on ne fçait pas certainement avoir

déjà été pratiqué , 6c qu'en ne levant pas ce doute , il pourroit

en réfulrcr du fcandale pour leslideles. Jean Diacre rapporte Joau. Viac(.n,

une partie de cette lettre fous le nom de S. Grégoire. Hincmar ''^- ^ ' "• 37.

Ja Cite louvent, & en rapporte au moms Ja troilicme partie. epîjl.T^y
, ^^^

Elle ert auili attribuée à faint Grégoire par Reginon, Abbé de v- nuinam de

Prumcs, qui écrivait vers l'an oco; ainli il ne paroit pas qu'on /*"""''" ^°'

puille la lui contelter : elle porte encore ion nom dans un grand g.u. 5 ,
6-

nombre deManufcrits. Ce qui pourroit embarrafler, ccd qu'elle ^"•^-^' ?'•

efl ad rcfTéc à Félix, Evcquc dcAIcninc, qui étoitE\CcjUe de fcidf'alul'

cette Ville dès la première année du Ponrilicat de S. Grégoire ,
^^ Ecchfuij}.

comme il paroit par la lettre qu'il lui écrivit, en date de 1 indic- '^'i^'î^-""

>

non neuvième , ceit-a-dire, de 1 an jpo; or il etoit mort en ^,/,_ , <...:,

J9J, puifqu'alors Donus éroit Evéque de McfTine, ainfi qu'on \o.

le voit par la k ttre que faint Grégoire lui adrefi'a en cette année : l,^. ^ ^
^ « ^.

Félix ne pou\oit donc le conlulter au fujet de ce qu il avoir

ordonné touchant les dégrés de confanguinité dans fa lettre à

Auguflin , écrite en 6^01. Mais on trouve deux Eveques du
rx>m de Félix, qui ont gouverné TEglife de Medine. Le premier
fuccedaà Eucarpus, qui étoit déjà avancé en âge lorfque Pe-
lage II. lui écrivit en j8o. Ce Félix eut pour fucccffeur J)onus,

quelque tems avant l'Epifcopat de faint Grégoire. A Donus
fucceda Tautre Félix vers l'an ^05 : car Donus étoit encore
Evéque deMclline au commencement de cette année, comme
on le voit par la dix-huitiéme lettre du treizième livre, où ce faint

Pape lui recommande ôc aux autres Eveques de Sicile , Hadrien
qu il envoyoir pour régir le patrimoine de Syracufe. On pour-
roit objecter aullj que cette lettre eft chargée de répétitit.ns

inutiles , ce qui prouveroit qu'elle a été altérée ; mais ces répé-
titions font allez fréquentes dans les Ecrits de faint Grégoire:
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il rcpcte fouvent dans fcs lettres ce qu'il avoit dit ailleurs, fur-

tout dans fon Paftoral.

§. XV.

Appendice aux Lettres de Sauit Grégoire,

Pourquoi Ton J. "^J O u S aurions pu donner les extraits d'un plus grand

ra^naiviè °dè
"^ jlS Hombre de lettres de faint Grégoire , mais nous nous

toutes les :e:- en Ibmmes abftenus
,
par la crainte de répeter fouvent les

ues de faint ni^Qi^s chofes , OU d'en rapporter qui nous ont paru peu inte-

reflantes. Il y en a un grand nombre où il ne s'agit que de don-
ner unVifiteur à uneEglife, de nommer un Défenfeur, ou
quelques autres Officiers pour une Province où l'Eglife Ro-
maine avoit du bien ; un Redeur du patrimoine de faint Pierre

en Sicile, en Gaule ou ailleurs; d'unir des Evêchés ou des

Monaiicres; de confirmer des donations ou des teftamens; de
terminer des procès à l'amiable ; de donner des ordres pour
l'éleclion d'un Evêque ; de corriger des Moines ou des Reli-

gieufes ; de payer les dettes des pauvres , ou de leur faire diftri-

buer de quoi les foulager dans leurs néceflités ; de travailler à

repouffer les Lombards , ou à faire la paix avec eux. L'analyfe

de deux ou trois lettres fur ces différentes matières , nous a paru

fuffilànte pour faire voir aux Lecteurs quelle étoit la difcipline

de ce tems - là , de combien de foins faint Grégoire avoit été

occupé pendant fon Pontificat, & de quel travail il étoit capa-

ble , maigre fes infirmités prefque continuelles : car quoiqu'il

eut des Secrétaires, il dicloit lui-même, ou écrivoit fes lettres,

ce qui efl fenfible par la conformité de leur ftile avec fes autres

Ecrits.

Cequscon- I !• Elles font fuivies dans la nouvelle édition, de plufieurs

tient i'appen- picccs qui y Ont du rapport , ou qui fe trouvoient dans le Re-
dice a ces et-

p^Q_^^ g^g p^,^ gj^ coufcrvoit dans les Archives de TEelife Ro-
tres, pag. oj.

^ a r c^ \ t
• r

1138. maine. On avoit mis en tête fon Symbole, qui fe trouve en
effet au commencement du recueil de fes lettres dans tous les

joan. Tiiacon. Alanufcrits. Jcan Diacre l'a auffi rapporté dans la vie de faint
/;/;. 1

,
«. i

Grégoire. Il efl plus étendu que celai des Apôtres & de Conf-

fag.iii^. ^3iitiii<^^ple, mais c'efl la même doclrine. L'a6lc de dcpofition

de Laurent, Archidiacre de l'Eglife Pvomaine, & de fubroga-

tion d'Honorat à fa place , fain3it dans les anciennes éditions la

première lettre de l'onzième livre. La date efl de la feptiéme

année du Confulat de l'Empereur Maurice ; non qu'il y eût en-

core
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corc des Coiifiils; i'Enipcrciir Juflinicii avoir a})c)li le Confulat
en î-i-i, mais les Empereurs en prenoient alfL/. loiivcnt le

titre.

Il I. La Charte ptJLir la grande Litanie clans la Bafîlinue de ''^g-'^^ii-

fuinrc Marie, ne le trouve t|ue dans peu de ALmuferitb
\ & ce

qui la rend doureufe , c'eft que rinfcription mer cette grande
Litanie dans l'I^glife de laintc Marie , au lieu que dans le c(>rps

de la Charte elle ell indiquée dans TEgliCe de laint Pierre , Ôc

qu'il n'y efl pas dit un mot de celle de fainte Marie.

IV. Nous avons fait \c)ir ailleurs la faulTcté du pri\ilcge i^it yoyn
cju'on dit avoir dte accordé par fainr Grégoire au Monallere de '"'"' ^ ' P"^'

laint Mcdard de SoifTons. Ce Pape tint un Concile à Rome le

cinquième de Juillet de l'an 5-5? ^ , qui étoit le treizième de l'Em-
pire de Maurice. Ce font les Ades de ce Concile que l'on a

intitulés : Dccrets de S. Grégoire. Ils fairoient dans les anciennes p ,^,5,

éditions la quarante -quatrième lettre du quatrième livre. Les
autres Décrets qui fuivcnt dans l'Appendice, font les mêmes
que ceux du Concile que faint Grégoire alTembla à Rome pour p^^. ,,5.,

jugjr l'alRure de Jean , PrCrrc de l'Eglife de Calcédoine, qui
ayant été condamné par Jean , Patriarche de Conftantinople ,

pour caufe d'hèrefie, en avoir appelle au faint Siège. W c[\ parlé

de ce Concile dans les lettres quinzième, feizième 6c dix-

feptiémc du lixiéme livre.

V. Saint Grégoire en alTembla deux autres en ^ot. T1 fit p^^. n^4.
dans le premier une Conflitution en faveur des Moines ; dans ^'''^- *^^^*

l'autre il condamna le Moine André, comme fauiTaire. C'eft

ce qu'il marque dans la foixante- quatorzième lettre de l'on-

zième livre , adreffèe à Eufebe ile Thcflaloniquc. Suit dans /3,i.

l'Appendice l'acte de la fatisfaclion publique de Maxime, accufé
d'avoir été élu Evéque de Salone par limonie. Il s'en pur^^ea

par ferment fur le corps de faint Apollinaire à Ravennc ; après
quoi faint Grégoire lui pardonna diverfes fautes qu'il avoir corn-
niifes , ôc confentit qu'il fût établi fur le Siège Epifcopal de
Salone, avec les honneurs du Pallium.

yi. Les Moines ne pofTedoicnt (^) rien en propre, & les pj^. ,i9r.
Loix leur dèfendoicnt de faire teftament. S. Grégoire difpenfa
de cette rcglc Probus , Abbé de fon Monaftere de faint André

,

(j) Quiri ingredicntil.us Mo-.aaerii.m i r./.erli jiîr:^ H.nt, a,)ert.i k-fs Jchi.iuo-
co*iver:.mîi gratia, ultcrms . u h lit tcf- I ne , dccr^tum eu. L.b. y , epJl. 7.
lanJi i'corti.T , fcd « orum oiiiHcm àlo

Tome XFIL
'

Tt
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mais il ne le fit c^u'après l'avis d'un Concile , où airifterent cinq
Evcques ôc dix Prcrrcs. Les Manufcrits portent qu'il l'alTcmbla

la treizième ou la quatorzième année du règne de Maurice,
indidion quatrième , ce qui eft une faute ; l'indiûion quatrième
fe rencontre avec la dix - neuvième année de l'Empire de ce
Prince, ainfi il faut mettre ce Concile en l'an 600. Probus y
prèfenta fa Requête, portant qu'ayant quitté le monde depuis

quelques années , il avoit rèfblu de demeurer fcul dans fa cel-

lule le refte de fes jours ; que pour cette raifon il n'avoir point
difpofé de fes biens, fçachant ^ue fon fils lui fuccederoit auffi-

bien ah inîe[îat que par teftament ; mais qu'étant un jour allé

rendre fes devoirs àfaint Grégoire avec les autres, le Pape lui

avoit ordonné de prendre la charge d'Abbé dans le Monafiere
de S.André ; & qu il avoit été obligé d'obéir aufîl-tot, fans avoir

eu le loifir de difpofer de fon bien. Il concluoit à ce qu'il lui

fut permis d'en difpofer , afin, difoit-il, que fon obéiffance ne
fût pas préjudiciable à fon fils, qui étoit pauvre. Saint Grégoire,
après avoir fait retirer Probus pour délibérer fur fa requête , le fit

rentrer, ôclui accorda la liberté de difpofer de tous fes biens,

comme s'il n'eût point entré dans le Monaftere.

VIL On lit enfuite une formule de renonciation au fchifme^

Elle eft datée de Conftantinople le dixième de Février, indic-

tion 5^ ce qui donne quelque lieu de croire qu'elle eft de Fir-

Lih T 77
^^"^^^? Evèque d'Iftrie, qui en ce tems, c'efl-à-dirc, en ô'oi ,

33, '
'" renonça au fchifme ; mais on ne peut douter que cette formule

oupromelfe, comme elle eft intitulée , n'ait été altérée, puif-

qu'on y fait jurer par le Dieu tout-puiffant, par les faints Evan-
giles, ôc par le falut Ôc le génie des Empereurs. Ce n'étoit point

ainfi que les Catholiques juroient. Nous ne jurons point par le

génie de Cèfar, difoit (^) Tertuilien , mais par fon falut, plus

augufte que tous les génies, qui ne font que des démons. On
a mis aufli dans l'Appendice une formule de la manière d'ac-

p i^oi.
^<^^ds^ le Pallium à un Evêque ; puis l'ade de couronnement
de l'Empereur Phocas , depuis qu'il eut fait mourir Maurice Ôc

fag, 1302. ^^^ fils en 602. 11 y eft fait mention de l'ordre que S. Grégoire

donna de placer l'iniage de Phocas dans l'Oratoire de S. Ccfaire

au Palais.

ihd, VIII. Suivent trois fragmens, dont deux font tirés de Grar

(a) TertitUiAn. in aipologet, ca^. y.

Pag, 1300.
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tien qui les a cirés fous le nom de faim Grégoire , ôc Icrroifidme

fe lit dans le fécond livre de la vie de ce Saint par Jean Diacre.

On voir par le prcniijr , c]ue faint Grégoire dérivant à Augufiin , r.rj. 1305.

lui confcille «S; à rous les Eccleliafliques d'Anplcterrc , de coni-

iiiencer le jeune du Carême dès la Quinquagelime, niin d'ajou-

ter qiiek]ues j.)urs d'al)flincnce à ceux que les Laïcs ctcji'.nt

obligés d'oblervcr. Il auioit fouliaité de taire quelques régie-

mens pour empêcher, ou du moins pour modérer l'avidité que
ies perlonncs clu liécle témoignoienr pour la viande le Diman-
'Che qui précédait le Curcme, jufqu'à palier la moitié de- la nuit

à s'en remplir ; mais il en fut détourné par la crainte qu'ils ne
xicvinlfent plus mauvais, (i on vouloir leur interdire cet ufage,

où la raifon n'avoir aucune part , mais la volupté feule. Jl dé-

clara que pour accomplir le jeune du Carême, il ne luHifoit pas

des'abftcnir de viande j qu'il falloir aulli faire abrtincncc de tout

ce qui vient de la viande, fçavoir, du lair, du fromage & des

œufs; que (i l'on accordoit Tufage du poisfon , ce n'étoit que
par manière de foulagemenr, ôc non pour fatiifaire la cupidité

& lagourmandife. Il blâme les repas fomptucux, ou ceux qui

s'abftenant de viandes , chargeoient leurs tables des plus beaux
poiffons de la Aler. A l'égard du vin , il en perniet Tufage mo-
déré , difant qu'il n'étoit pas plus permis d'excéder en ce genre

qu'en toute autre matière qui regarde les plaiiirs du corps. Le p.ij. 1394:

fécond fragment eft un éloge du Pape Agapet , qu'on loue fur-

tout d'avoir chafle de Conflantinople Antliime qui en avoir

ufurpé le Siège Patriarchal. Le troifiéme eft un règlement pour

accorder l'entrée dans les ?»Ionafleres , à tous ceux qui ont le

Domaine d'eux-mêmes, foit Eccleliaftiques, foit Laïcs, à la

charge de ne leur permettre de s'y ftabilicr qu'après les avoir

éprouvé-; fuivant les Canons , ôc qu'ils ne feront coupables d au-

cun des crimes quiécoicnt punis de mort dans l'ancien Tcfla-qui

ment.

ïr::"j

t u
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ARTICLE ï V.

IDu Sacrdînentaire de S, Grégoire ^ & defes autres Ecrits

qui regardent la célébration de l'Office Diri?!.

Srcramen- !• éT^ N a remarqué dans l'article du Pape Gelafe qu'il avoit

fa-ra dï îàim \^ compofé des Oraifons ôc des Préfaces d'un ftile aifé ,
T<igoi:e.

^^^ ^^^ ordre , non-leulement celles qu'il avoir faites lui-même

,

F-iftom. ij, mais auiTi celles qui avoient été compofées par fes Prédecef-
pag-i-i- fears , & que le recueil des Offices qui portoit fon nom étoit

diftiibué en plufieurs livres. Jean Diacre dit (j) que faint Gré-

goire retrancha plufieurs chofes du recueil de Gelafe , Ôc qu'il

en ajouta d'autres ;
qu'il recueillit le tout en un volume , inti-

tulé Livre des Sacremens ^ ou Sacramentaire
,
parce qu'il conte-

noit les Prières que le Prêtre devoir dire dans i'adminiftration

des Sacremens , ôc principalement dans la célébration des

divins Myfceres. La différence de ce Sacramentaire d'avec ce-

lui de Gelafe, confifte [b] furtout dans le nombre ôc la variété

des Collèges ou Oraifons. Saint Grégoire n'ajouta au Canon
de la Meife que ces paroles : Dijpofez de nos jours dans votre paix.

Nous les difons encore aujourd'hui, ôc l'Ordinaire de la Mefle

eft le même que dans le Sacramentaire de ce Pape , à la réferve

des Préfaces qui font en moins grand nombre ; mais celles que
nous difons font les mêmes que dans fon Sacramentaire.

Diftribution II. On y ttouvc d'abord l'ordre de la Meffe en général, qWq
de ce Sacra- commence par ce que nous appelions Introït. C'étoit une An-
mentaire

, . À , ^ . j
^ p • ^ pr- i-r o

tcm. 5 , oD. tienne que 1 on chantoit pendant que i on entroit a 1 iigiiie , ôc

ijicgor.-pa^.u que chacun y prenoit fa place. Cette Antienne varioit fuivant la

Menard not. différence des Fêtes. On en trouve dans l'Antiphonier de faint
inh-Mii hc, Grégoire pour toutes les Fêtes Ôc Dimanches de l'année , avec

le commencement du Pfeaume que l'on chantoit après cette

Antienne. L'Introït varioit fuivant ladiîTerence des Fêtes. II

étoit autre aux jours de Fêtes ; autre dans les Pvîeffes quotidien-

(â) Sed & Gelafianum codicem de {
ouod volumen librum Sacramentorum

Mitliruin fok-mniis muita fubtrabcns ,
{
pr^titula. it. JoaK.Dtacon hb. i , n. 17.

pauca convertcns, nonnulla Tuper adji- ( {h) M^itdlon. de L:tu/^i<i Caliicana ^

ciens^in ^niuslibelii voluminecoariflavit, j Li. i , tuf. i , «. S»
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ncs, c'elVà-dire ,
que l'on prcnoir pour 1 lnir(.it un Pfcaumc

qui avoir du rapporr à la lolciiuiitc du jour. On diioit cnlLiitc

Kyrie eleif'on j puis li c'tToit un Ev6quc qui célébrât , il di((.it le

Gloria hu'xceUU , enct)rc n'étoit-cc oue les Diuianehes & les

Lères , l js Prerres no le ilifoicnr qu'a Paque. Ou ne diOnc

ni le Lil'.ria m exccljis , ni allehua, les jours où il y avoir des

Litanies ou Procelîions , comme étant des jours de d^ùil.

Enfuire le Célébrant réciroit TOraifon ou Collecte du jour ,

puis il iifoit l'Epitre , qui éroit tirée de celles de faint Paul , en-

luite le Graduel ou alLInia. Ce qui étant achevé, il Iifoit l'E-

vangile , rOlFertoire ôc lOrailbn lur les Ofîirandes; laquelle

étant achevée , il difoit à haute voix la Préface , qui étoit fui\ ic

du Santhis , qu'il répctoit trois fois. Suivoit le Canon , lequel

étant fini, ihécitoit fOraifon Dominicale, falucnt le Peuple en

lui fouhaitant la paix ; puis il difoit ïyî^-rws Dei. Pcl cft l'ordre

de la MelTc dans le Sacramentairc de faint Grégoire. Il n'y cft

parlé ni d'Acolytes, ni de Soùdiacres , ni de Diacres, ni des

autres Officiers qui aflifloicnt le Pape dans la célcbr:irion des

Myrteres aux jours folemncls -, le nombre de ces Olliciers ôc

leurs fondions font marqués dans les anciens Ordres Romains >

en cette manière pour le jour de Paque.

III. Rome avoir été di\ifcc par Augufle en quatorze réglons MefTcFortlr

ow quartiers ; mais l'uf^pe Ecclefiallique les avoit réduits à '" ''
, ,

* . . ^

.

. .
^ l'iei'.f'y , lir.

fept , Ibivant lefquels étoient dillribuces toutes les Fglifcs ôc •^6,icm.\^,

tout le Clergé de la Ville , &: ils Icrvcicnt tour à tour , à com- î^^- '^° >

mencer parles Clercs de la rroifiémc région pour le Dimanche j Et .v..-ih;ii!!l

puis ceux de la quatrième pour IeLundy,6c ainfi des autres.Tous '••.«/
. /w dem-

ies Acolytes de la 5*^. rérion fc rendoient donc le Dimanche de
'''"''•''' ^-''''^''

Pâque dès le matin au Palais deLatran , ôc avec eux Ico Défen- ?":• î? , i«

feurs de t'eûtes les restions. Le refle du Clcrré alh.ir aulli dès ic
'^^/'î- ^" ^'''-

matin a 1 i^ghle de la btation, (]Ui en ce jour le laiioit a lainte ^ a'«/^, ita-

]\Luie Majeure. Le Pape ôc les principaux Oliîciers f( rtoient à '"'•T'^l-i '-^

cheval, à caufc de la longueur du chemin; les y\coivres ôc les
'"^'

Défenfeurs faccompagnoicnt à pied. L'un deux portoit à fa

main le faint Chrême en une licjle couverte dune fer, iette ;

d'autres apportoient du Palais même de Latran les li\res ô: les

vafes néceOaires pour le fervice. Lorfquc le Pape approchoir

,

les Acolytes ôc les Défenfeurs qui étoient de lérvice ce jour-

là , alloient au - devant avec le Prêtre titulaire de la vSrarion ;

les Diacres lui aidoient à defcendre de cheval, Ôc il cntroic

d'abord dans la Sacriilie , a la porte de laquelle les 0' u r^s chan-

Tt iij
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geoicnt d'habit. Celui qui devoir lire l'Evangile en ouvroît le

Iceau ) & prcparoit l'endroit , puis un Acolyte le porroir dans

le Sanciuairc , ôc un Soûdiacre ie pofoir fur l'Autel avec refped:.

Pendant que tout cela fe failbitj le Pape changecit d habit par

les mains dés Scû-Jiacrés ; l'un lui donncit l'aube
,
qui fe met-

toit fur la chemifc , un autre la ceinture , l'amid, la dalmati-

que de toile , la grande dalmatique , & enfin la chafubie ; le

Primicier ôc le Secondicier ajuftoient fur lui tous ces vêtemens;

un Diacre lui mettoit le Pallium, puis un Soûdiacre régionaire

lui préfentoit le manipule^ en difant : Un tel lira l'Epirre , un

tel chantera. Sitôt que le Pape avoir fait figne pour commencer,
il fortoit à la porte de la Sacrifiie , & difoit : allumez. Alors les

Chantres fe rangeoient dans le chœur, Ôc leur Chefcommençoit
l'Antienne pour l'Introït, qui étoit fuivi du Pleaume entier,

dont on ne dit plus qu'un verfet. Aulïi-tôt que l'on entendoit

chanter . le Pape fortcit de la Sacriiîie, s'appuyant à droite fur

l'Archidiacre, & à gauche far le Diacre, précédé de l'encens

te de fept chandeliers portés par fept Acolytes. Avant qu'il fiit

a l'Autel, les Diacres qui ctoienr déjvi dans le Sancluaire,6toient

leurs pianettes ou ciiafubles : car tous en portoient jufqu'aux

MahiUoiu Acolytes. En allant , deux Acolytes préfentcient au Pape
commentar,

^^^^^ boetc ouvertc , avcc le faint Sacrement ; le Pape ou le

' ^ ' Diacre après l'avoir falué d'une inclination de tête , regardoit

s'il y en avoir plus qui! ne falloir pour mettre dans le Calice ,

6i en ce cas il le faifoit mettre (a) dans laréferve.

Suite de la I V. Etant arrivé à l'Autel , il faifoit figne de dire gloria Patri ,

Meire Ponti- ^^ ^q (^nir [e Pfeaume de l'Introït. Les Diacres baifoient les

côtés de l'Autel , 6c le Pape après avoir prié quelque tems incli-

né pour demander la rémifiion de fes péchés , baifoit l'Evan-

gile Ôc l'Autel au milieu , & montoit à fon Siège , devant lequel

il demeuroit debout, tournant le vifage à l'Orient , ôc le dos au

Peuple ; car le Siège étoit au milieu derrière l'Autel. Alors on

chantoit Kyrie eleifon , ôc on continuoit jufqu'à ce que le Pape

fît flene de le finir. Se retournant enfuite vers le Peuple , il

commençoit ^/:k/^ in excc'fis, ôc {^c retournoit à l'Orient juf-

qu'à ce qu'il fiit fini. Alors il faluoit le Peuple en difant: La
paix foit avec vous ;

puis il fe retournoit à l'Orient , ôc difoie

(a) Pontifex vel Diaconus fdlutat
j
Rom. -pag. 5 ^cdit, Mabillon. Parif. aft,

farâa, & contemplans ut (\ fr.cric fuper
j

lùH^.

âbundaiis , pra;cipiat ut ponatur. Ordo
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rôraifon ou Collcclc du jour', après laquelle il s'adcoir touni<f

vers le Peuple , ôc iaifoit ligne aux Evequcs & aux l^rétrcs de
s'alîeuir. Ils (ftoient à fes cotés , les Evéques à drc/ire , les i^rôtrcs

à gauche, duns le demi cercle qui cnlerincit TAuiel
| ;ir der-

rière.

V. Sitôt que le Soiidiacrc qui devoir lire TEpitrc vt^yoit le Uôorctf<

Pape afîis , il montoit fur l'ambon qui étcit un pupiue , (>u pc- 0'''f'*"'i"'

tire tribune tieve'e de quelques marches à cote du Clicx'ur. On
en trouve julqu à trois dans les anciennes Egliles de Home : A J^'aiiiim,

droite un pourl'Epitre tourné vers l'Autel, un pour les Proi^he-
'""'^"''

ties tourne vers le reupie , un troilieme a gauche plus élevé 6c

plus orné pour l'Evangile. Après la leclure de l'Epitrc , le Chan-
tre montoit fur Tanibon avec Ion livre nommé Graduel ou Anti-

phonier, ôc chantoit le répons que nous nommons Graduel à

caufe des dégrés de l'ambon , ôc répons à caufe c]ue le Chœur
répond au Chantre. On chantoit enluite , félon le tems , allé-

luia , ou le trait, ainli nommé à caufe de la manière dont il fc

chante en traînant. Enfuite le Diacre venoir baiferles pieds du.

Pape, qui lui donnoit fa bénédiction pour l'Evangile , en difant :

Le Seigneur foit dans ton cœur, 6c le rcfle ; puis le Diacre
venoit devant l'Autel, où ayant baifé l'Evangile, il le prcnoit

entre (qs mains, ôc marchoit avec deux Soudiacrcs dont l'un

portoit l'cncenfoir , ôc deux Acolytes devant pcrtoient des
chandeliers. Le Diacre montoit feul fur l'ambon, ôc Jifoit

tourné vers le midi , qui étoit le coté des hommes : car ils

étoient féparés des femmes dans l'Eglife. Après qu'on lavoir

lii, un Soûdiacre \q portoit à baifcr atout le monde, puis il

étoit remis dans fa bocte ôc fcellé. Ce qui femble marquer que
ce n'étoit pas un livre re^ié comme les nôtres , mais un rouleau

à l'antique. On ne difoit pas encore alors le Symbole à la MefTe
dans lEglife Romaine , qui n'ayant jamais été affectée d'aucune
hérelle , n'avoit pas belbin de faire profcilion de fa Foi. Silo Mai':ii<m:

Pape préchoit , ce que faint Grégoire faii( it fnuvcnt, c'étoit '^•'"'"""•

après l'Evangile. Après avoir falué le Peuple pur Dowinus z'c-
^''^"**''*^*

bijcum, ôc dit Oremus , le Diacre marchoit vers lAutcl , ac-
compagné d'un Acolyte portant le Calice , ôc un Corporal
deHus , qu'il préfentoit au Diacre. Le Diacre le mcttoit fur

l'Autel, ôc jcttoit l'autre bout à un autre Diacre pour l'éten-

dre : car c'étoit une grande nappe qui couvroit tout l'Autel.

Alors le Pape defcendoit du Sanctuaire , foutenu par les deux
Primiciers des Notaires ôc des Défenfeurs , ôc marchoit vers h
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place du Sénat pour recevoir les Offrandes des Grands félon
leur rang, c'c(t-à-dire, le pain & le vin pour le Sacrifice. Le Pape
prenuit les pains qu'il donnoit au Soûdiacre régionaire , ôc on
les mettoit dans une nappe que tenoient deux Acolytes. L'Ar-
chidiacre fuivoit le Pape , prcnoit les burettes , ôc verfoit le vin
dans un grand Calice que tenoit un Soûdiacre , fuivi d'un Aco-
lyte , portant un autre vafe pour vuider le Calice quand il étoit

plein. Après le Pape, i'Evêque femainier recevoir les autres

pains, fuivi dun Diacre qui recevoir le via, ôc des Prêtres

aidoient encore s'il étoit befoin. Le Pape paiïbit enfuite du coté
des femmes , & recevoir leurs Offrandes ; ainfi tout le Peuple
demeuroit rangé à fa place. Les pains étoient ronds , comme il

paroit en ce que faint Grégoire les appelle (a) des Couronnes,
& chacun les faifoit lui-même. On le voit par l'Hiftcire d'une

Dame Romaine , qui en recevant la Communion de la main de,

faint Grégoire, & lui entendant dire les paroles ordinaires, ne put

s'empêcher de fourire , de ce qu'il nommoit le Corps de Jeius-

Chrilt le pain qu'elle avoit fait de fes mains. Paul {h) Diacre
qui rapporte le premier ce fait, ajoute que faint Grégoire fit

garder cette particule de l'Eucharidie, ôc que s'étant mis en
prières , il la fit voir à cette femme , changée en chair, en pré-

fence de tout le Peuple. Le Pape après avoir reçu les OîlTandes

revenoit à fcn Siège , lavoit fes mains j ôc l'Archidiacre audi;

puis quand le Pape lui faifoit figne , il s'approchoit de l'Au-

tel , ô: arrangeoit deffus les pains que les Soûdiacres lui fournif-

foienr , & en mettoit autant qu'il jugeoit fuPnre pour la Com-
munion du Peuple ; puis il prenoitla burette du Pape de la main

du Soûdiacre oblationnaire , ôcla verfoit dans le Calice par une
couloire, afin que le vin fût plus pur. il recevoir auili celles des

Diacres. Un Soûdiacre defcendoit au Cliœur, ôc recevoitde la

main du premier Chantre le vafe d'eau qu'il apportoit à l'Archi-

diacre , ôc celui-ci en verfoit en forme de croix dans le Calice.

Alors le Pape defcendoit de {on Siège à l'Autel qu'il baifoir , ôc

recevoir les Offrandes des Prêtres ôc des Diacres, ôc enfin la

fienne que l'Archidiacre lui préfentoit ; àinfi tout le monde
offroit , le Peuple , le Clergé , le Pape même ; mais il y a plus de

quatre cens ans que les Laïcs n'offrent plus la matière du Sacri-

(a) Lih. 4, Dialog. cap. îf. j
Joan. Diacon. lih. i , de vita Crcg. n. 41.

l^b ) PiUtlus Diacou. viiu G)egof. n. iS j |

fice.
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.ficc. Enfuitc l'Archidiacre ^irciK.it le CJalicc de la iiuiin du

.SoûJiacre , ôc le nieitoir rurlAutel auprès de l'Hollic du Tape,

,niuis à droite ; ce Calice avoir deux ai\lcs enveloppées d'un linge

que l'on noiunioit OlTerroire; cepeiulant on chanroit TOUcr-

toii\; , c'e(i-à-dire, un Pleaumc avec Ton Anii<înne , & quand il

éroit tems , le Pape re-ardoit le Chœur , ôc iailbir ligne de

Jinir ; puis incliné vers lAurel , les Hviiques derrière lui, avec

les Prêtres ôc les Diacres tout autour, il difoit l'Oraifon lur les

OlFrandcs , que nous appelions Secrette , parce quVlle le càt

bas ; puis il conmiençoit la Préface du Sacriiice.

V 1. La Prétacc (inie, on chantoit l'Hymne Angélique^ c'cQ- Carmdcla

à-dire , le Sanchts , en répétant deux fois ofanna , après quc^i le
[jj^/J^^^^"''

Pape coninicnçoir le Canon , qu'il difoit feul à voix baife , étant

droit devant l'Autel. Pendant ce rems, les Prêtres, les Diacres

ôc les SoiiJiacres dcmcuroient debout ôc inclinés dans le Sanc-

tuaire : car le Dimanche on ne fléchidoit pas les genoux. Le
Canon de la AL'lfe eft dans le Sacramentaire de faint Grégoire

,

le même que nous le difons , ôc avec les mêmes lignes de croix,

à l'exception de ceux que nous faifons au commencement du

Canon ; ils font marqués dans l'ancien ordre Romain. Cet

ordre ne met point d'autre élévation de THoflic que. celle qui

fe fait à la Im du Canon, en dïC-àntper ipfiîm& cnm ipfo. Alors

PArchidiacre prcnoit le Calice par les anfes, ôc l'élcvoit auprès

du Pape , qui le touchoit par le côté , avec les Hofties , puis les

remettoit à leur place. L'Acolyte , à qui dès le commence-
ment du Canon l'on avoit donné la patène à garder , Ô: qu il

avoit tenue devant fa poitrine, dans un linge attaché à fon col

en échaipe , la donnoit après lOraifon Dominicale à un Soù-

diacre, qui après l'Oraifon qui fe dit enfuite , la remettoit au

Soùdiacre régionaire ; l'Arcliidiacre la recev.oit de lui , ôc

après l'avoir baifée , il la donnoit au fécond Diacre pour la

tenir. Le Pape ayant dit : la paix du Seigneur fo'n avec vous , fai-

foit de la main trois fignes de croix furie Calice, ôc y mettoit ^,^^^'^'^'''"''

l'Hoftic confacrée , c'e(l-à-dire , celle du Sacrifice précèdent , fl"g"f"^^ ^^^

qui lui avoit été piéfentée dans une boëte ouverte par deox

Acolytes , ôc allant de la Sacriflie à l'Autel. Alors l'Archi-

diacre donnoit la paix , c'ell-à-dire le baifer au premier Evê-

que ,
qui la donnoit au fuivant, 6c ainfi les autres par ordre. Le ilJ.fAg. 53,

Peuple en faifoit de même , les hommes ôc les femmes féparé-

ment. Enfuite la fracli jn de l'Eucharirtie fe faif .it en cette ma-

nière : Le Pape rompoit d'abord, une Je fcsHoflies, da côté

TomeXriL Vd
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droit 5 ôc laifToit fur l'Autel la particule qu'il avoir rompue , met-
tant les autres Hoflics fur la patène que tenoit le fécond Dia-
cre , puis il retournoit à foii fiége. L'Archidiacre prenoit le

Calice , & le donnoit à tenir au coin de l'Autel du côte droit
' '^ ^'

' par un Soûdiacrc ; après quoi il prenoit les Hofties , ôc les met-
toit dans des facs tenus par des Acolytes , qui les portoient

aux Evêques ôc aux Prêtres pour rompre les Hoflies ; mais deux
Soùdiacres marchoient devant, portant au Pape la patène 5 où
étoient les Hoiiies du Pape , ôc deux Diacres les rompoient
lorfquil leur en faifoit le fignc. L'Archidiacre vuidoit l'Autel ,

n'y laiflant que la particule que le Pape avoit rompue : car on
obfervoit pendant toute la Meflc , que l'Autel ne fût point fans

Sacrilice. L'Archidiacre fûfoit figne au Chœur de chanter Agnus
Dei , ôc fe rangeait auprès du Pape , à qui un Diacre portoit

la patène avec ïqs Holties rompues. Le Pape toujours à fon

fiége communioit debout, ôc tourné à l'Orient, ôc de la même
Hoiiie qu'il avoit mordue , il en mettoit dans le CaHce que
tenoit l'Archidiacre, en difant les mêmes paroles que dit encore

MnbiUcn. le Prêtre , en mêlant les deux efpeces, fiât commixîio & confie-
Comment. çYaîïo , &c, Ainfi on mettoit dans le Calice deux particules

jif' confacrées , une du Sacrifice précèdent, une du préfent. En-
fuite le Fape prenoit le précieux Sang de la main de l'Archidia-

cre , qui tenant le Calice , venoit au coin de l'Autel , ôc annon-

eoit la Station pour le jour fuivant , puis il verfoit un peu du Ca-
lice dans un vafe plein de vin que tenoit un Acolyte : car on
croyoit que le vin étoit entièrement confacré parle mélange du
Sang de notre Seigneur ; mais ailleurs on ne jettoit point de vin

dans le Calice où étoit le Sang précieux , quelorfqu'on s'appcr-

cevoit qu'il n'y en avoit pas affez pour ceux qui dévoient com-

Mnhi'ion. niunier. Enfuite les Evêques s'approchoient du fiége pourcom-
Ccmment, municr de la main du Pape , puis les Prêtres ; l'Archidiacre les

T'S'V^^s- communioit du Calice, ce que l'on appelloit confirmer. Après

la Communion de ceux qui étoient dans le Sancl:uaire , l'Archi-

diacre verfoit le refle du précieux Sang dans le même vafe , où

il en avoit déjà verfé , ôc donnoit à un Soûdiacre le Calice vuide

pour le ferrer. Alors le Pape defcendoit de fon fiége pour com-
munier ceux qui étoient du rang du Sénat , ôc l'Archidiacre fui-

voit pour leur donner l'efpece du vin qu'ils prenoient avec un
chalumeau d'or. Les Evêques ôc les Piètres portoient enfuite la

Communion au Peuple , fuivis des Diacres pour les efpeces

du vin , ôc aptes avoir communié les hommes du côté droit; ils
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paiïoicnt du côté des femmes. Dès que le Pape cnmmencoii à

donner la Communion au Senar , le C^liceur entonnoir l'An- n-i.fâr.s^i

tienne pour la Communion avec le Pfeaume qu'il continuoit

de chanter jufqu a ce que tout le Peuple eût communie. Le
Pape étant revenu à (on iiege communioit encore quelques

perlonnes du Cierge , c'efl-à-dire , les Kc^nonaircs ôc tous ceux

qui l'avoienr accompagne, ou qui avoienr fervi dans des Mi-
nilleres inftirieurs ; comme à tenir la patène , à donner à la*

ver, à eniivcr les mains
,
puis il regardoit ii tout le Peuple avoit

communié , & faifoit ll(;^nc au SoùJiacrc pcjur donner au Cliorur

le (Ignal de dire Gloria Parti; après quoi ils rdpctoient l'An-

tienne, & ceiToient. Ces Antiennes font marquées dansl'An-

tiphonier de faint Grégoire , conimc nous les difons encore ;

mais nous ne difons plus les Pfeaumes qui toutefois y font mar^
qués.

VIL L'Antienne finie , le Pape fe Icvoit de fcn ficgc , & Fin de la

vcnoit à l'Autel , où il difoit le dernier Dommus vobifcum , fans
^^'^^^''•

fc tourner vjrs le Peuple , ôc i'Orailon que nous nommons Poft-

Communion , ôc qu'on appelloit alors la conclufion. Elle eft

marquée dans le Sacramcntaire de S. Grégoire, avec quelques-

autres pour changer. Enfuite un Diacre choifi par l'Archidia-

cre rcgardoit le Pape, ôc quand il lui faifoit figne , il difoit au

Peuple : Ire MiJJa ejl , pour le congédier. Le Pane retournoit

à la Sacriftie, précédé de l'encens ôc des fept chandeliers. En
defcendant de fon (iége dans le Prefbyrere , les E\cques lui de-

mandoicnt fa bénédiction , en difant j'/^V Domne benediccre\ il la

leurdonnoit ; puis aux Prêtres , ôc aux autres Ordres à niefure

qu'ils la lui demandoicnt; c'eli la feule bénédiclion marquée
dans cette Meffe Pontificale. L'ordre Romain qui en prcfcrit

toutes les cérémonies eft très-ancien , on le croit même du
tcms de faint Grégoire , quoiqu'on ne doute pas que l'on n'y ait

ajouté quelque chofe dans les fiécles fuivans. Ce qui en pr(»uve

1 antiquité , font les éclogues ou explications d'Amahûre
,

Clerc ( ^) de l'Eglife de Metz , ô: depuis Chorevèquede Lyon,
qui écrivoit au commencement du neusiéme fiéclj; le terme
de Ferment pour fignifier l'Euchariftie , ôc Tufage de la porter

dans une boëte devant le Pape lorfquil allcit à l'Autel. Le Pape
Linocent Premier ( b) prend le terme de Ferment dans le même

( a ) T.m. i Mufei Italici , pJj. 54p. | (é») Innoc. |. epij}. ai r)'.--* •».';:»'». n. 11,

yu ij
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fens , 6c nous avons vu dans une ancienne (a) Liturgie cu'on
croit être de faint Germain, Evêque de Paris , mort en 576" ,-

qu'avant Toblation du pain & du vin , on apportoit fur TAutel
l'Euchariftie dans un vafe en forme de tour , où elle étoit en
réferve. Outre cet ancien ordre Romain, DomMabilJon en a

donné quatorze autres recueillis par divers Auteurs en differens

iiécles. Le dernier qui eft de Pierre Amclius rapporte comment
les Offices divins fe célebroient à Rome fous Boniface IX»

' c'ell-à-dire , vers l'an i55?o.

MefTes pouf V ï IL Revenons au Sacramentaire de faint Grégoire. Après
toute l'année., avoir marqué l'ordre de la Mefle en général, il met les Orai-

fons ou Collectes que l'on devoir dire pendant tout le cours de

l'année , avec une Préface particulière , prefque pour chaque

Meffe. Nous n'en avons gardé que neuf. On lit dans {ù) Eur-

chard que Pelage IL les avoir réduites à ce nombre. Mais com-
ment faint Grégoire fon fucceffeu-r immédiat eût-il contrevenu

à ce Décret en en mettant un bien plus grand nombre ? Ort

fçait d'ailleurs par le témoignage de Guitmond qui écrivoit dans-

l'onzième fiécie , ôc d'Algerius qui vivoit dans le douzième^
que l'on difoit alors une Préface particulière , le cinquième

Dimanche d'après l'Epiphanie , telle t]u'elle fe lit encore dans

le Sacramentaire de faint Grégoire ; ce ne peut donc être que
depuis le douzième fiécle que l'on aura diminué le nombre des

Préfaces , & qu'on fe fera reftraintà neuf, en fe contentant d'en

changer dans les principales folemnités. La première MefTe efl

pour la veille de Noël. Il y en a trois pour le jour de la Fête >

parce qu'on en difoit trois ce jour-là, mais en des Eglifes diffé-

rentes. Les Fêtes de faint Etienne, de faint Jean, des faints

Innocent, & de faint Silveftre ont auffi des Mefles particulières.

Suivent celles du jour de l'Odave deNoël, duDimanche d'après

Noël, de la veille 6c du jour de l'Epiphanie, du Dimanche fuivant,

du jour de l'Octave , des cinq Dimanches d'après ; des Fêtes de

S. Félix , de S. Marcel Pape , de fainte Prifque , de faint Fa^

bien, de faint Sebaflien , de fainte Agnès, de faint Vincent,

de la Converfion de faint Paul , de faint Projeté , de la Purifi-r

cation de la fainte Vierge , de fainte Agathe , de faint Valen-

tin , de la Chaire de faint Pierre , de faint Matthias , 6c de quan-
tité d'autres Saints, dont l'Eglife Romaine faifoir l'Office. On

(j) MarteriKe , ;cm, 5 Anedhr. j^ag. 9S- \ (^ ) Banhard. lih, 3 , cJp. ('ii.
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feroit furpris d'y en voir une pour la F6tc mcmc de faint Gré-
goire , d'autres pour la Fête de la Nariviid de la \'icrge, de
îainte Marie aux Martyrs , pour la veille & le jour de la Tnuf-
faint, des Prières pour le Koi très-Chrétien , & quantité d'au-

tres MelFes &. Piieres pour des Fêtes qui n'ont eu lieu que
depuis fa mort , li Ton ne fyivoit que dans les Li\res d ul^trc

ordinaire , il le fait diverfes éditions , fuivant les différentes

occallons, comme on en fait dans les Calendriers à mefure
qu'il fe trouve quelque nouveau Saint à y placer. Non-fcule-
nient tous les Dimanches de l'année ont une Meife particu-

lière ; il y en a pour chaque jour du Carême, même pour les

Jeudis qui n'en ont point dans le Sacramentaire du Pape Ge-
lafe. Le Mcrcredy Saint on comniençcit l'Office à '1 icrce ,

c'efl-à-ilire , à neuf heures du matin. On y difoit les Oraifons'

folemnelles & Sacerdotales pour ksperfonnes de tout état 6c de
toutes nations, comme au Vcndrcdy Saint, avec les mêmes
génuflexions, & dans le niêmc ordre. Nous ne les difons plus

que le Vcndrcdy Saint. Elles ne fe trouvent même au Mcr-
credy dans le Sacramentaire de faint Grégoire

, que dans un
exemplaire du Vatican ; le Sacramentaire marque qu a la hui-

tième Oraifon qui cû pour les juifs perfides , Ton ne doit point
fléchir le genou. La raifon qu'en donne Alcuin , {a) cû que
les Juifs l'avoient fléchi devant Jefus-Chrifl en l'adorant par déri-

fion. Cet Office fini, le Prêtre baifoit l'Autel , & fortoit en-
fuitc de l'Eglife, où il ne revenoit qu'à la huitième heure,
c'ell-à-dire , à deux heures après midy , où l'on commcnçoit la

Meffe. Celle du Jeudy Saint fe difoit à Tierce , ou à neuf
heures du matin. Après que le Célébrant avcut achevé le Ca-
non , & avant que de dire l'Oraifon Dominicale, il commen-
coir la bénédiclion des fuinres Huiles , qu'il n'achevoit qu'après

avoir communié {h). Cette bénédiction finie, il donnoit laCom-
munion à tout le Peuple

;,
qui en gardoit une partie pour le len-

demain Vcndrcdy. L'Otfice fe faifoit en ce jour comme nous
le faifons encore. Il en eff à peu près de même de celui du
Samcdy Saint, ôc du Samedy de devant la Pentecôte. Il y a
trois MefTes pour les Litanies ou Proceflîcns que l'on faifoit le'

Lundy , le Mardy & le Mcrcredy avant lAfcenfion , avec un-
plus grand nombre d'Oraifons que dans les Meffes ordinaires.

(a) .11. u.n. «:;. ;h hum bai:]}, f j^. 3 1 1.
|

{b) li.J. fag. 3 : ?,

.Vu iij;



542 SAINT GREGOIRE LE GRAND,
Il y en a aufli beaucoup plus pour les Samedis des quatre tcms.

Apres la Mefle du Dimanche de l'Odavc de la Pentecôte , on

trouve de fuite celles de tous les Saints marqués dans le Calen-

drier Romain depuis le premier jour de Juin jufqu'au vingt-un

de Décembre. Celles de la veille ôc de la Fête de l'AfTomption

de la Vierge n'y font point oubliées. Il s'en trouve pour les

veilles des autres Fêtes , pour le commun des Martyrs , des

Confeileurs, des Vierges, pour la confécration d'une Reli-

gieufe , ôc d'une Abbelfe ; vingt- fix pour autant de Dimanches

après la Pentecôte , ôc cinq pour les cinq Dimanches avant

Noël. Ces Méfies fontfuivies d'Oraifons pourrons les jours dans

le cours de l'Avent, pour le matin, pour le foir; de piufieurs

Meiïes votives pour toutes fortes de nécefiités ; des Pvits de

l'Ordination , de la bénédidion de l'eau , de celle d'une maifon

neuve, des nouveaux fruits; des Prières pourl'onÛion des in-

firmes ; des Méfies quotidiennes pour le Roi, pourl'Evêque,

& pour d'autres.

IX. L'Editeur de la nouvelle édition des (Euvres de faint

Gresfoire a mis par forme d'Appendice enfuite du Sacramen-

taire^, trois Méfies Pontificales très-anciennes , avec la formule

du facre des Rois de France, de la bénédiction d'une Reine,

6c des noces. Toutes ces pièces avoient déjà été données en

1(^42 par Dom Hugues ^Menard, avec des notes & des obfer-^

vadons très-amples & très-judicicufes fur le Sacramentaire de

faint Grégoire. On les a placées à la fuite des pièces dont nous

venons de parler, de même que celles d'Ange Rocca , qui font

moins étendues , & qui ne font que pour corriger quelques

endroits du texte de faint Grégoire que les Copiftes avoient

altérés.

X. Il étoit d'ufage dans les ?vîefies folemnelies de bénir le

eu- de faut
p j^ ay^^^t de lui donner la fainte Communion. L'Evêque

Grégoire , * *""r . , • r' ^ ar ^ • J- vr\
pag. 6zi, prononçoit la prière compolee a cet ertet, après avoir dit 1 O-

raifon Dominicale. Il y avoit une autre bénédidion pour la fin

de la Meffe. Raban Maur en {a) parle dans le premier livre de

rinftitution des Clercs , mais il femble entendre par cette béné-

diction la CoUecle qui fe dit après la Communion, puifqu'il

ajoute que cette Oraifon finie, le Diacre congédie le Peuple,

Apcen.vlice

ou Sacra nen-

taire, pag.

14J.

BcncJi<5lioii'

(<j) Pofl Communion :-m ergo & poft

cjuldeni uomiiiib Canticum , <1hta bene-

«iiâione a SaccrJote ad plsbeiu , Dia-

conus praedicat MiHx oîiiciuin eife pera:-

tum , dans liceiuiam abeuadi. liaban,

Lw. I de iriflitiit. Cleria^r. cap. 53,



PAPE ET DOCTEUR DE L'EGLISE. 545
en ravertiirant que l'oillce de la Mcfic cil ac!ic\ c*. Quoiqu'il
en fuit , les anciens Sacramcntaires ne parlent que de la bcne'-

diclion qui fc donnoir après rOraifon Dominicale, ou avant la

Conimiinion. Alonlieur Lanil)ccius cite (j) un Alanufcrir de la

Bibliothèque Impériale, qu'il juge être de plus de mille loi-

xanre ans, où après le Sacramcntairc de S. Grégoire on trouve

fous Ton nom un Bc'ni^didionairc, ou Recueil des Benédiclions
folcmnelles que l'Evèque donnoit au Peuple a\ant la Gommu-
nion. Dans le iMilicl Cîothiquc donne par le Pcre Tliomali , &
depuis par Doin Mabillon , a\ ce l'ancienne Liturgie (j'allicanc,

il y a des bénddiclions prefque pour toutes les Alefles folcm-
nelles ; il y en a aulli quelques-unes dans le Mifl'el Gallican,

mais elles (ont dillerentes de celles qui font rapportées dans le

Bénédiciiunaire qui porte le nom de faint Grégoire , &. que
Alonlieur Lambccius a fiiit imprimer dans le fécond Tome de
la Bibliothèque Impériale. L'Éditeur de la nouvelle édition des
(Kuvrcs de ccPapc, leur a donné place dans fonSupplcmcnr avec
une autre copie beaucoup plus ample de ce Bénèdiclionaire

,

tirée de la Bibliothèque de faint Thicrri près de Reims. Il croit

que ce qui a rendu les Manufcrits de ce Bénèdiclionaire extrê-

mement rares , c'cft qu'il étoit détaché du Sacramentaire , 6c

qu'il faifoit un Volume à part pour fulage des Evèques, à qui
on le préfentoit lorfqu'il s agiiïbit de bénir le Peuple. Il y a peu
d'ordre dans le Bénèdiclionaire donné par Monlleur Lambe-
cius. Celui de faint Thicrri cft mieux fuivi ; l'un & l'autre ont
une bénédiction pour la fcte de rAlTomption de la fainteVicrge^

mais différente.

XI. L'Empereur Charlemagne (b) ayant fait demander au Preuve que l«

Pape Hadrien par Paul le Grammairien , le Sacramentaire de Sarnneuji-

S. Grégoire, il le lui envoya avec une lettre ou il reconnoilToit Grcgfird'""'

ce Sacramentaire pour l'ouvrage de fiint Grégoire , en la forme
qu'il étoit alors; aulïï portoit-il cette infcription dans le Ma-

(a) Lambeclu: , tom, i , liibliot. Gjtfa-

fe^e , n. 14. *

f h) Dç Sacramentarion fanfto prxcle-

ccflbre noftro Jciriuo Grtgorio l'a^^a di(^

pofiro jam pridçm Faulus Urainmaticus a

«obis cum pro vobi^petiit, & rtfcu:ulùm

(àr.àr noliror fccclciia: traditionem per

tom 3 , nox'a edit. Creg. fag. (\i. Kiw
uJijije c!au!ula epilloJx Vjl^x HaJ;iari ,

in i]ua lilri Vacrameiuoriun lai.àiGrigorii

Magni aJ Carulum Magnum irsniinifî

ht mcntio. Titulus autcm ejufdem libri in

ij)rocod:k;e inanufcripto ita le habet : In
nominc Domini incipit liber Sacrarurnto-

Johannem Monachuni atoue Abbatcm I rutn de circulo anni , expofîtus a lanero
Civitati? Kaver.n:uium vcftr.r rceali cmi I Gregorio P;:pa V\Qax3.nQ. Latntenus ^ibétL
£jixu5 excciler.iiz, Hadruu. epjl. 8a, j
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nufcrit envoyé à Charlemagne : ^u nom de Notre Seigneur, com^

mence le livre des Sacremens pour le cours de tannée 3 expliqué par

faim Grégoire Pape de Rome. C'eft encore une découverte que
nous devons à Monfieur Lambccius, qui a vu ce Manufcrit

avec cette infciiption dans Ja Bibliothèque Impériale.

AHtjphonaire XII. Saint Grégoire ne fe contenta pas de mettre dans un
de (aiat Grc-

j-iiei^eur ordre les prières qui fe difoient dans l'adminiftration
gojre, pag. , ,.

f.
. ,

^
j l'C t -a- -i i

6H. ' des oacremens, prmcipalement de 1 hucnanitie ^ il en régla

auffi le chant, ôc compofa un Antiphonaire où il renferma tout

,ce qui fe devoit chanter en notes à la MelTe, fçavoir , l'Introït y

Je Graduel, l'Oftertoire , la Poft- communion. Il paroît par

Jean {a) Diacre , qu'il y avoir dès avant le Pontificat de ce Saint,

un Antiphonaire à l'ufige de l'Eglife, ôc que faint Grégoire ne

fit que le corriger, foit en réformant les Antiennes qui ne lui

paroiifoient pas allez bien choifies pour être employées au culte

de Dieu , fcjit en donnant plus de gravité & d'harmonie au

.chant : car il étoit fort fçavant en rvlufique. Pour conferver le

.chant qu'il avoit réglé , il établit à Rome une école de Chan-

tres , à qui il donna quelques terres avec deux maifcns , l'une

auprès de faint Pierre , l'autre auprès de faint Jean de Latran,

Jean Diacre de qui nous apprenons ces circonftances, raconte

que de fon tems on confervoit avec refpetl l'original de l'An-

tiphonaire de faint Grégoire dans l'Eglife de Latran; que l'on

montroit le petit lit fur lequel il fe rcpofoit en chantant, fes

i^outes 6c fes autres infirmités ne lui permettant pas de fe tenir

debout ou aifis ; & le fouet dont il menaçoit les petits EcoHers.

La méthode de chanter établie par faint Grégoire , ôc fon Anti-

phonaire, furent reçus dans plufieurs Provinces d'Occident.

Auguftin (/;) allant en Angleterre, emmena des Chantres de

cette Ecole Romaine, qui enpafiant dans les Gaules , inftrui-

firent aulfi les Gaulois \ mais ces premiers Maîtres étant morts,

le chant fe corrompit peu -à -peu, tant en Angleterre qu'en

France. Le Pape VitaUen ayant {c) envoyé Théodore pour être

Archevêque de Cantorberi , celui - ci emmena avec lui Jean

,

excellent Maître de Mufique, qui rétablit le chant en plufieurs

endroits. Charlemagne {d) voulant auffi. fe conformer au chant

(a) Antiphonarium centonifans Can-
J

utiliter compilavit. /Oiîw.- D/<îfo«. lib. i,
toruni conllituit Scholam , more fàpien-

tiffi;-.!! Salomonis
, propter Mufîc^ corn

pundtioncm duiceJinis. Antiphonarium

n.6.

(h )Idpm, ibii. n. S.

( c ) Jbid.

cainonem Cencorum ftviJiofîirimus nimis | {d) Ibid.n,p,

Romain^'
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Komain, Ijïira dranr à Rome deux liabilcs Ecclcfiaftiqucs de

fa iu'i^c auprès du Pape Hadrien, aliii qu'ils fc furmuilciu dans

la Maie nictliodc de chanter. Quoique l'Aniiphonairc de faint

Grégoire renferme routes les parties de U McHc c]ui fe chan'

Tcnr en notes, on lui a conferve le nom de l'Antienne que l'on

chante daboiJ , &. que nous appelhnis Introït, l'outes ces

'Antiennes, de même que les Graduels, les Oifertoircs 6c les

Poft-communions, font aujourd'hui les mêmes que nous les

voyons dans i'Antiphonaire de faint Grégoire. Il commence au

premier Dimanche d'Avent, ôc Unit au vingt-troilienic d'après

laPentccoftc. L'Otlice fuivant, qui cd fur la fainte Trinité,

cft {a) d'Etienne 6c d'Albin de Liège ; à l'égard des trois autres,

dont un cft pour les Voyageurs, & deux pour les Morts, oi^

n'en trouve rien dans les Manufcrits des (l>:uvrcs de faint Gré-

goire.

XIII. On trouve dans un Mf. de Compiegne un autre Anti* Autre Anî*

phonairc ou cours dOflice, fous le nom de ce S. Pape, mais on
IJI^'!"^^"^"^'*

n'a point de preuve qu'il foit de lui. Jl eft compofé d'Ofliccs, j-oirc.

'

tant pour la nuit que pour le jour^ partie de l'ancien ordre

Romain , partie de l'ordre Gallican ; ce qui donne lieu de cou'

jeilurcr que cet Antiphonaire a été compofc' dans les Gaules,

pour l'ufagc particulier de quelqu'Eglifc où l'on avoit en vdn(^-

ration faint Rémi de Reims, faint \<^'aft d'Arras , faint Medard
deSoiffbns, faint Quentin, faint Crcfpin ôc faint Crefpinien

,

& quelques autres dont on trouve des Ofiices particuliers dans

cet Antiphonaire. Il y en a un aufTi pour faint Benoit ; mais on
ne peut en conclure que l'Auteur ou le Collecleur ait été Béné-

dictin, puifqu'il s'éloigne fouvent du prefcrit de la Règle de

faint Benoit, foit par rapporta la diflribution des Pfeaumes,

foit par rapport aux heures du jour 6c de la nuit. Il met des

Pfeaumes propres pour toutes les Solemnitds , tant pour les

Offices de la nuit que pour ceux du jour, 6c même pour le

Commun des Apôtres, des Martyrs 6c des ConfciTeurs , avec

des Antiennes aufquelles ces Pfeaumes on du rapport. L'Oflicc

de la Purification efl: de la fainte Vierge, avec le Rc'pons ou om
la félicite d'avoir elle feule détruit toutes les jiérefies : C'audf,

Maria l'ir^o f cunÛas h<£refes JcLa interemijli , &c. mais on fait

entrer auffi dans cet Office le Cantique de Simcon , 6c ce qui

(4) Microlus^uj , cép. éo.
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efl dit de lui dans l'Evangile du jour. Dans rOffice de la Sep-
tuagefmie Vallehiia fc dit très - fouvent , apparemment parce
qu'on ne le difoit plus jufqu a Pâque. L'Office de la Semaine
Sainte eftpeu différent de celui que nous y faifons. Il n'eft rien

dit du Gloria f laus & Jionor dans l'Office du Dimanche des Ra-
meaux. L'Office de la nuit de Pâque eft conforme au Romain ,.

à quelques ci5rémonies près, qui croient particulières à l'Egiife

pour qui ce cours d'Office ou Antiphonaire a été fait. Les An-
tiennes de Laudes pour le jour de l'Affi^mption de la Vierge,
font les mômes que les nôtres. L'Office de faint Denys eft

compofé des acles de fon martyre, où on lit qu'il fut envoyé
dans les Gaules par faint Clément, fucceffeur de faint Pierre,

ôc qu'il vint jufqu'à Paris. Les Offi.ces de fainte Cécile, de faint

André, de faint Clément, font auffi tirés de leurs actes. Il eft

fait mention dans celui de faint Thomas, de fes prédications

& de fon martyre dans les Indes,

ARTICLE V.

Des Commentaires fur le premier Livre des Rois ^ fiir le

Cantique des Cantiquesj fur les PJeaumes delaPéni-

tence^ 6" de la Concordance de VEcriture,

s. Gregoîre I. T L cft peu d'Editeurs , à l'exception de GoufTainville , qui
neft pas Au- | n'ayent mis le Commentaire fur les feize premiers chapi-

nientaire Tur
^^^^ ^^ premier l^ivre des KolS entre les vrais jOuvrages de b.

lesKois. Grégoire. Ce n'eft pas que ce Critique l'ait trouvé indigne de ce

faint Docleur, il en parle au contraire comme d'un ouvrage

faint & pieux ; il témoigne même fôuhaiter de pouvoir le lui

attribuer fans bleffer la vérité , mais il ne trouve point de preu-

ves qu'il fiit de lui. En effet,Tes Auteurs contemporains, ou
ceux qui les ont fuivis de près, comme Paterius, fàint Ifidore

deSeville, faint Ildephonfe & quelques autres, qui ont donné
le catalogue des ouvragés de faint Grégoire , n'y ont' poinft mis
ce Commentaire'. -Paterius qui a compofé une erpece de Conir

mentaire de l'Ecriture, éh nC' fe fervant que des paffages tirés

des Ecrits de ce Pape , n'en rapporte aucun de ce Commen-
taire, quoiqu'il en ait eu occafion en expliquant le premier

liyre.desRois..T.aïûn^.Evêque deSaragoffe vers Tan (5'5'Oy&
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Alalfc, Mcinc de Tournai cnNÎron 1 an ic^^o, n'en < nr rkn

tire non plus pour compolcr leurs Commentaires, cjui ne lent

toutefois qu'un tifTu du piiiUiges de S. Grégoire. CJn ne trouve

pas même cet Ecrit dan6 les anciens Atanulcrirs tjui c(jniien-

neiu ceux de ce Perc ; 6c ce qui cil de plus ren^irqualle, c cfl:

<jue l'Aureur de ce Comn\entairc cite quelquefois l'Ecriture

aurrement que laint Grégoire, ÔC qu'il eft d'une dotlrinc con-

traire à Ja ii.nie en plulieurs points, principalement fur le

lijre arbitre, à qui il donne ir- p de pouvoir dans les bonnes

aclions,

1 L On ne peut toutefois douter que faint Grégoire n'ait *.bi

expliqué les livres des Rois , ni que Claude , Abbé de Clafie, ^* •

ji ait mis par écrit ce que ce râpe avoit dit Ja-dellus ; mais on y^^, au .ur

verra par fa lettre au Soùdiacre Jean , qu'il n'eft pas vraifem- •'<-* ce uon».

blable qu'il ait permis que l'Ecrit de Claude fut rendu public.
"^'^"^•"'^^*

Voici les termes de fa lettre : (a) Aurrcfois mon trèi-cher (ils

Claude a rédigé par écrit ce qu'il m'entendoit dire fur les Pro-

verbes , le Cantique , les Prophètes , les Livres des Rois &
rileptateuque, ôc que je n'avois pu moi-même mettre par écrit

à caufe de mes infirmités. Son but en cela étoit d'empêcher

que les explications que je donnois de ces Livres , ne îc per-

diOent. Il les écrivit à fa façon, fc propofant de me les montrer

à loillr, afin que je les corrigeafl'e ? mais les ayant oui lire par

lui-même , j'ai trouvé qu'il avoir altéré le fens de mes explica-

tions en beaucoup d'endroits. C'eft pourquoi il c(l nécelfairc

que toute excufe ccffant , vous vous tranfportiez à fon Monal-

tcre ; que vous fafllcz affembler les Frères, & que vous exigiez

d'eux en toute vérité, qu'ils vous remettent en main tous (es

papiers, pour nous être envoyés auili - tôt. Claude étoit mort

alurs, & on penfoit à lui donner un SuccefTeur dans l'Abbaye

de Clafle. Saint Grégoire qui avoir dcfapprouvé fon travail de

fon vivant, ne voulut pas qu'il en rcftat des vefliges après fa

(<i)I'ra»terca ouia itlem carilVimus t]urn-

dam filius mous Claudtus aliqua me lo-

tiuente ileprovcrbiis, dt- canticis camico
rum, de Frophctis , de libris c|uo(]ue Rc-
gum ^ de Heptateuclio nuJierat, qux ego
Icripto tradere prar infirmitate non po-
tui,ij)re ea fio fcnfu diâavit re oSii

vjone dépérirent, ut apto tempore hrc
eadem mihi inferret , & cmtndatius die- l gor.lib, ix , epiji. Z4.

tarcniui i ijux ciun niiiii Ic^illvt invciii
|

Xx ij

diàorum meorum l'cnluin vaLlc iiiuti-

lius fuillc pcrmutatum, unde ncceU'c eft

ut tua cxnerientia , omni exculitione ccf-

fant •, ad ejus Mc>n.:P.uTium accédât , con-

venire Fratrcs faciat , & fub omni vcrirate

quantalluînmie de divcrlis ciiartas detu-

Jiî, ad médium dcducant , quas tu luf-

cipc & mihi celcrrimè tranfmitte. L,ie-
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mort. Ce fut dans cette vue qu'il fc fit envoyer tous fes papiers^

après en avoir ordonné la recherche avec la dernière exatlitude.

Il n'eft donc pas vraifemblable que les extraits que Claude avoit

faits des Homélies de S. Grégoire fur les Livres des Rois , foient

venus jufqu'à nous.

Preurcs que III. Il l'eft beaucoup moins que le Commentaire fur le Livre
«c Commcn çj^g ^^jg f^j^ ^q j^j \^ preuve en efl fenfible. Cet Abbé n'avoit
«aire ne» pas -- . , • 1 rr i- i ^ • ^ • « 1

de l'Abbé ^^^^ q^^ extraire les irlomeiies de laint Grégoire, ôc les mettre en
fon IHle , en y faifant quelques changemens qui alteroient le

fjns des paroles de ce Pape. Mais l'Auteur de ce Commen-
taire ne s'eft pas borné à compofcr fon ouvrage des paroles de
faint Grégoire, il convient (a) qu'il a puifé dans les Ecrits des

autres anciens Pères ; que fouvent il fe contente de réfoudre ^
comme ils ont fait , les difficultés de l'Ecriture , ôc qu'en beau-

coup d'endroits il donne lui-même de nouvelles folutions^

afin que le Ledeur trouvant dans fon Commentaire du vieux

& du neuf, le life fans ennui ôc fans dégoût. C'eft un homme
qui ne trouvant point de Commentaire fuivi fur le Livre des

Rois, entreprend d'en (b) expliquer une petite partie, ôc qui cil

épouvanté de fon entreprife même , ne fe trouvant pas allez

de forces pour les mefureravec le travail que cette explication

demandoit poury réuifir. Reconnoît-on à ces traits l'Abbé dcr

Clafle, qui n'avoit d'autre deffein que de mettre par écrit es
qu'il avoit oui dire à faint Grégoire ? On objecte que l'Auteur

donne, à l'imitation de faint Grégoire , tantôt le fens littéral^,

tantôt le figuré, tantôt le moral; qu'il l'imite encore dans les-

tranfpofitions des termes: qu'il y défigne, comme lui, l'Au-

teur du Livre de FEcclefiaflique, fous le nom d'un certain Sagrj

qu'il confond avec lui Marie fœur de Lazare avec la femme
pécherefTe. Mais tout cela ne prouve rien en faveur de l'Abbé

de ClaiTe , tout autre que lui a pu imiter faint Grégoire dans fa

feçon de commenter l'Ecriture, ôc époufer fes fentimens. On:

(a) SeJ quia în diverfîs fanâorum Pa-

îTUin operibus ciiverfa hujus hiftorias tef

timonia inveniuntur expofita , notare dé-

bet ledor
, quia aiiquando eorum (enfus

tradando fubfequor , aliquando au'.em

enodarehifloriam aliter infudo , ut &
©pus quod fpe divinx infpirationis aggte-

dior , Si antiquorum Patrum autoritate fit

y^dum, & ies^gri nequaquara fadidio-

fum-, dum Inter ea qux novit vctera , ca
eiiam ei quje non r;Ovit , nova rcprefen-

tat. P) xfat. in liB. P.eg. fag. 6 , tom. 3.

( /' ) Itaque dum ingeatis Hillori^

parvam partem cxplanare proponimus ,

pro module inibeciliitatis r.oftra; curfum
itipcrisin vicinio tcntihiamus , tam videli-

cetingenii :e;:uitate diHîfi quiin facri vo
Iwiiiinis pr^^funditate perterriti. Ihid.va^.^,.
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jDbjedc encore que Patcrius dans Ion chapirre 59 fur les Pfcau-

mes, cite un endroit du premier chapitre de ce Cominenrairc
fur les Rois. Il eft vrai que cet endroit a quelque refTcmblance
avec ce qu'on lit dans ce Commentaire , mais clic c(l li peu
conlidcrabic ,

qu'on peut nier, lans rifque trcrre contredit, que
cet endroit foit tiré du Commentaire (ur les Rois. l\ faut ajcnitct

que l'Abbé Claude n'avoir extrait que des cxplicati jns de quel-

ques (a) partages des Livres des Rois , au lieu que le Commen-
taire que nous avons, ell lui\ i 6c fans interruption. Jl (jlt vrai

que Ratherius Moine de Lobes, ôc depuis Kvéquc de Vérone,
qui florilToit vers l'an ^28 , cite (^) un pafTagc Ibus le nom de
faint Grégoire, qui fc trouve dans ce Commentaire; mais on
le lit auili dans fon [c) Paftoral à peu-près dans les mêmes ter-

mes; ainfi le témoignage de Ratherius eft de peu de confé-
quence. L'Auteur remarque dans la Préface, que jufqu'à fon
tems aucun des Dodeurs de TEglife n'avoir commenté les

Livres des Rois : d'où les plus liuiplcs inféroienr qu ils n'étoicnt

pas fufceptibles d'explications myfliques ou fpirituclles , ôc

qu'il n'y avoir d'autre fens à chercher que celui de la lettre,

C'efl une preuve qu'il ne croyoit pas que les queflions fur les

Livres des Rois, imprimées fous le nom de S. Jérôme, fufTent

de ce Père , ou du moins qu'il ne les connoiiToir pas. Il compte
le premier Livre des Rois pour le neuvième Livre Canonique,
ce qui n'efi: vrai qu'en féparant le Livre de Ruth de celui des
Juges : car en n'en faifant qu'un de ces deux , le premier des
Rois devient le huitième Livre du Canon des faintes Ecritures,

Son but eft de commenter ce Livre depuis le commencementy
Jufqu'à l'endroit où il efl parlé de Tonclion de David, c'cft-à-

dire , jufqu'au treizième verfer du feiziéme chapirre du premier
Livre des Rois. Il vouloir éprouver par cet effai , s il pourroit
donner des explications de tout le reftc de IcurHiftoire , mais il

n'a pas été plus loin ; ainfi fon Commentaire ne s'étend que
fur les fcize premiers chapitres du premier Livre. Il manque
quelque chofe dans les explications du preniier chapitre, ôC
on n'y trouve point celle qu'il avoir {d) donnée du nom d'Helr
cana.

IV. Il n'y a pas plus de raifon de donner le Commcntake Commun-
u.ic lux le-'

jum nudierat. Grtgcr. Ib. \x . rpj}, i4. j (f ) W^Jhral. fart, r, cap. i.

ib ) Iwi, i Sfctlc^ii , fuit, i ,
p«/i/»

J
(d) Liù. i , cap. x , n. ?.

Xx iij:
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Cantique^dcs furieCantiqu« des Cantiques a Claude, Abbé de Claiïe, que
ai.tuiut-.

le Ctjnimemaire fui' le .premier Livre des Rois. Il n'avoir, au

rapport de S. Grégoire (^) , mis par écrit que quelques-unes

de ibsi explications lur ce Livre, au lieu qu'il efi expliqué tout

entier dans le Commentaire dont nous parlons. Il cft plus na-

turel de 1 attribuer à laint Grégoire même , puifque faint Ilde-

phonfe [b) lui en donne un fur le Cantique, & que le pafTage

que Paterius {c) en a ciré, s'y trouve dans les mêmes termes.

Ceux qui lui conteftent cet ouvrage , répondent que S. îlde-

phonfe s'eft trompé, pour avoir lu mal la lettre au Scûdiacre

Jean, où il n'eft quelHon [d) que des extraits que l'Abbé de

Claiïe avoit faits des Homélies de faint Grégoire fur le Canti-

que. La folution eft aifée , mais elle n'eft ni raifcnnable , ni

honorable à faint l'dephonfe, & il y a apparence que ceux qui

iafont, n'ont pas eux-mêmes fait attention aux termes de ce

Père. Il ne parle ni des extraits de l'Abbé de ClafTe, ni des

Homélies de faint Grégoire fur le Cantique , mais d'un Com-
mentaire entier fur ce Livre ; & pour montrer qu'il en parloir

avec connoiffancc de caufe, il dit que le texte y étoit expliqué

dans un fens moral. S'il avoit pris occafion de la lettre au Sou-

diacre Jean d'attribuer à faint Grégoire un Commentaire fur le

Cantioue , il lui en auroit attribué de même fur l'Heptateucue

& fur les -Proverbes, fur iefquels, ainfi qu'il eil marqué dans

cette lettre, ce faintPapc avoit aufTi fait desHomeîies ; mais il ne

parle que du Commentaire fur le Livre de Salomon intitulé:

Cantique des Cantiques, Leur réponfe au témoignage de Paterius

n'eft guéres plus folide. Ils difent que des trois parties du recueil

de Paterius, il n'y a que la première qui foit de lui; que la

féconde, qui comprend les pafïl^.ges de faint Grégoire fur le

Livre de laSagefte, l'Eccleiiaftique & les Prophètes, ôc la

troifiéme où font fcs explications fur différens endroits des

Livres du nouveau Teftament , ne font point de Paterius, mais

d'un certain Brunon qui écrivoit au commencement du dou-

zième liécle. Or, ajoutent-ils, c'eft dans cette troifiéme partie

que fe trouve le paflage cité comme de faint Grégoire fur la

{a) Grcgcr. lih. la, epij}. 24.

{b) Gregorlus .Papa, . . fcripfit fiîpcr

lîbruin Salomonis , cui titulus eft Canti-

cum C?ntic.c>rum
,
quam mire fcribcns ,

inor.iji (enfu omne opus exponendo per-

currit. Ildephonf. de Scrip. Eccl. cap. i.

( c) Pateriiii in cap. 17 Lttae , pag.

485» j tom. 4, c Commcntar. in Cantic.

lom. i , pag. 404.

{d) Lih. Il . cpijl. 14 , le paflage ell

cite plus haut.
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Cantique des Cantiques , ainli Ion ne peut pa.-» di;e quU ail

été cite par Pateiiui» , mais leulement pai- iiniuon, Ouau^ii <-il

fcroit ainli , nous aurions toujours une preuve que Iv Connnen»
taire lur le Cantique eft de faint (jregoire ,

puifque lirunoi)

n'enij^loya point d'autres pallbges que cçvn des I.c rits de ce

Père, pour compléter les deux parties du recueil de Patcrius

qui manquaient, ou qui fc trouvoient extrêmement dctec-

tucufes dans les jManufcrits. Ceft ce que Brunon (<i) dit lui-

même dans le Prologue qu'il a mis à la tetc de fa Compilarit^n,

ou, iiTon veut, de la C(niedion du recueil de PatCrius : car il

en corrigea une partie, ôc fupplea ce qui m^nquoit aux deux

autres, par des pallagcs tires des Ecrits de faint Grégoire. Au
reile, c'eft de\iner que de dire, conime font les Adverfaires,

que ic paiïage conteilé ne fe lit que dans la Compilation de

Brunon. Il faudroit pour rendre cette conjecture probable ,

montrer que la troiiiéme partie du recueil de Paterius étoit

abfolumenr perdue du tcnis de Brunon , c'e(l-à-dire , dans le

douzième liecle ; mais le contraire, eft démontré par fauroritc

de pluficurs (/^) iManufcrits plus anciens que Brunon , entr'au^

très par ceux du Vatican, de Beauvais , de l'Abbaye du Bec ôc

de f-iint Michel , où cette troi(iénie partie fe trouve. Brunon
n'avoir coniulté d'autres Manufcrits que ceux qu'il trouvoit

foiH fa main dans le Pays où il demeuroit; eft-il furprenant qu'il

les iiit tromx'S défectueux' ? Aufîi ne doutant pas qu'il n'y en eut

ailleurs déplus corrects 6c de mieux confervés, il dit à ceux

qtii'irn leroient les polTefTeurs, de les confronter avec fa Com-
pliarioa, pour \'oir lequel auroit réulîi le mieux de Paterius ou

de lui. LailTons donc faint Grégoire en poifelfion du Commen-
taire fur le Cantique, on le lui a attribué dans le iiécle ;-n6me

<ou il cH mort, ôc depuis. Le Maître des Sentences (r), laint

T iiDiiias , ôc piulicirrs autres le citent unanimement fous fon

[a ) Tanc eri^o ad laborcm arcinûus
- ; omnç-- j^uos bal cmus landi Gre^orii

1 tu<^ pefCLirrere , &. nuii .iiam à Lbore
t . TÎ d"nec Capitula t]n3f iiber Pjterii re-

•lo elicnt poi)ta iiivL'lîiga,>i , ;

locis undc 'dunp'ï ru>.'ra;;t

^Si-r,'!j,c cu-avi. ..."ltif']'u3 'famii<i 'cft'

u: ..11 ijrtiam (olummo U> parrc-ru corri-

grndam (ufrrp ùirm , rtrr Ibhtn» ilUm
corrigcrem , f.- i ctiam i!uas ijujr in liif

regioniUi^. LuYenir4'\qcu pot«ra&i &jpçr|

adikrem.... Hoc [i: aniium iJcircù libri

principio 'mùrcxn c rai ut fi tui<^,uaai

qui illud ùvhft intcgrnm haSejr , htx^ in

maanî veuire coniin^ir , luriuloue di-

ver.uitc co oJ cui prxppnere

dcbcatintcllv , ,
frgcnnio :>} f^te-

b) L.iitcr. ^ txfat in i (.mm. m

(f) Mr.^i/ler Sttircn:. lib. i , di/!^n^»-
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nom. Il y a un autre Commentaire fur le Cantique des Canti-
ques, que l'on a quelquefois imprimé fous le nom de faint

Grégoire, mais les plus {a) habiles penfent qu'il eft de Robert
de Tombelaine, Religieux du Mont Saint-Michel

, puis Abbé
de S. Vigor de Bayeux, qui vivoit dans l'onzième fiécle , fous

ie Pontilicat de Grégoire VII. D'autres [b) l'attribuent à Ra-
dulfe, Abbé de Fontenelles, ou faint Vandrille. Il eft divifé

en deux livres, dont le premier commence par ces paroles : Os
Sponfi. infpiratio Chïijîi ; le fécond : Cùm fertptum Jit j celui de
faint Grégoire par celles-ci: Angelos ad eamDominus miferat*

V. Ce Saint fait voir dans le Prologue, qu'en lifant le Can-t

tique on ne doit point s'arrêter à la lettre qui tue , mais prendre

l'efprit ôc le fens de l'Ecrivain facré qui, par condefcendance

pour notre foibleffe , s'eft fcrvi de termes ufités dans les amours
prophanes, pour nous infpirer l'amour divin. Il dit qu'on l'apr

pelle par excellence Cantique des Cantiques, comme on ap-

pelloit le Saint des Saints , le Sabbat des Sabbats, à caufe que
ce Cantique renferme des Myfteres plus fublimes que les autres

Cantiques qui, félon lui, font de plu fieurs fortes. Il y a des

Cantiques de vittoire, d'exhortation, de joye, de fecours, ôC

d'union avec Dieu. Marie chanta un Cantique de vi6loire après

le paflage de la Mer rouge. Moyfe chanta un Canrique d'exhor-

tation , lorfqu'en s'adrelTant aux Ifraëlites qui alloient entrer

dans la Terre promife ; il dit : Que les deux écoutent ce que je dis ,

& que la Terre entende les paroles qui fortent de ma bouche. Le
Cantique d'Anne eft un Cantique de joye fur la fécondité de
l'Eglife. Celui que David chanta après le combat, étoit un
Cantique d'actions de grâces du fecours qu'il avoit reçu de
Dieu , à qui il devoit la vidoire. Le Cantique d'union eft celui

qu'on chante dans les noces de l'Epoux ôc de l'Epoufe , dans

l'union de l'ame avec Dieu. C'eft-là le Cantique des Cantiques,

Saint Grégoire fait remarquer quatre fortes de pcrfonnes qui

parlent dans ce Cantique , l'Epoux ôc l'Epoufe , \ç,s Filles de
l'Epoufe, les Bergers, ou les Compagnons de l'Epoux, Par

l'Epoufe il entend l'Eglife ;
par l'Epoux , Notre Seigneur; par

les Filles de l'Epoufe , les âmes qui commencent à pratiquer h.

vertu , Ôc qui s'y appliquent de plus en plus ; par les Com-
pagnons de l'Epoux, les hommes parfaits qui annoncent la vérité»

{<! ) Uâkilhn. Analcd, fag. i zp, J ^h) Homçy j Stfpplfment. Fafrt

Vfi
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VL L'Aurcur du Commentaire llir les Tcpt Pfcaumes de la Commcntr,'-

Pénitencc, parle (ti) en trois endroits avec allez de icu contre [" '^'" '-•^
'fr'

un rrincc de Ion tems, qu il accule d avoir renouvelle la limo- niccntuux. il

.nie dans l'Eglile , de l'avoir troublée par un fchifme dangereux, '^^ '^'^. ^•'•"

de l'avoir voulu rendre elcl:i\e, de s'erre emparé de ce oui lui
"^^S*^'''*

appartenoit, de s'£*tre rendu maître de l'Eglife de Rome, 6c

d avoir eutrepris d'exercer fa puiifance contr'ellc. Il n'y a rien

en tout cela , dit-on , qui puilfe être appliqué ou à jMaurice , ou
il Piiocas, les deux Empereurs qui ont régné fous le Pontificat

de faint Grégoire; mais le tout convient à la querelle de l'Em-
pereur Henri IV. 6c de Grégoire VIL au fujct des Inveftiturcs.

Ce Commentaire eft donc [on ouvrage , & non celui de Grc-

peut leur (ppt

l'autorité dcPatcrius, Difciplc de faint Grégoire, qui (Z*) en
expliquant le premier vcrfet du trente -unième Pfeaume, qui
cfi. le iecond des Pénitenciaux , prend ce qui en cû (c) dit dans
jcc Commentaire. Il a pris {d) aulîi quelque chofe dans l'expli-

cation du quatrième Pfeaume de la Pénitence. Le Pape Nico-
las I. dans Hi lettre à l'Empereur Michel, rapporte U', fous le

210m de faint Grégoire , un paflage que nous liions dans le

Commentaire fur le fécond Pfeaume Pénitenciel. Le Concile
de Douzi en 87 1 , (/) en cite un autre fous le nom de ce Pape,
tiré de l'explication du troifiéme Pfeaume. On voit par-là qu'on
ne peut en taire Auteur Grégoire VIL qui ne monta fur le faint

Siège que plus de deux cens ans après ce Concile, c'efl-à-dire,

en 1075 , ôc qu'il ne s'agit que de trouver un Prince contem-
porain de faint Grégoire le Grand, à qui l'on puifle rapporter

les inveèlivcs. Il ditd'Autarit, Roi des Lombards, que c'étoit

un Prince déteftable, 6c que Dieu l'avoir fait mourir pour avoir

(a) Pfjim.^ ,9 & 16 , & in froocmio \ clamore eft crJp.i cum libertate. Kico!,
^J'ilmi 7. epjl. ad Mich. In.firat. tor.u ç , ConaU
(b) Pater, lib. il in Tfalm. ca^. 64, ' IlttrJu.n. fag. iSi?, C G»t;^c>-. i-m. 5,

( <• ) Gregor. in Vfulm. ^ag. 474
P^^-47r

_

(/) Quia 1 ut beat'S Gregorius dicit ,(J> Fater. iib. 11 in rf*l. cap. éS , 1 vcrx huiniJitatis tcftiin^ni.» lui.t & inuiui-
pag. ^o^.

(e) Sa:i(f>us iam nominatus Papa Gre-
gorius & Magiftcregregius fdpienter edo-
cct ilicens peccjtum ciimvoce, cuipj eft

iû acti )!'e. îv- >^'n^ \czo etiaoi cura

TomeXriI.

tutciii (iiam i]n?ini]ue ccgnùfcere & cogni-

tam \ucc corucliionis aperirc. Loucil. Du-
/ijcciif. ibid. pag. ij 7 4 , C7- Gregor, tom. 3 ,

y y
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défendu que les enfans des Lorxibards fufTcnt baptifcs dans

lEglife Catholique à la fête de Pâque. Rien même n'empêche
qu'on n'applique à l'Empereur Maurice tcus les reproches qui

fe trouvent dans ce Commentaire ; on fçait que fous fon règne

la fimonie infcdc-it un grand nombre (a) d'Eglifes de fon Em-
pire. Jean Diacre l'appelle un (/') Prince avare, ôc qui aimoit

D s'emparer du bien d'autrui; il parle [c) aufTi de la tyrannie qu'il

r.voit exercée fur faint Grégoire. Ce Saint, il efl vrai, a quel-

quefois lait l'éloge de ce Prince, mais il en reçut de grands

fujets de mécontentement fur la fm de fon règne , connue on
le voit dans fli (d) lettre à l'Empereur Phocas, qu'il exhorte à

faire ceiïer tous les défordrcs du règne paflé. On dira peut-être

que ce qu'on (e) lit dans le Prologue fur le feptiéme Pieaume

de laPénirence, des perfécutions que le Schifmattque faifoit à

î'Frlife, ne peuvent s'entendre de Maurice, qui ne le fut jamais.

Jvl.ùs ne peuvent- elles pas s'expliquer des Schifmatiques en

général , qui fous le Pcnridcat de S. Grégoire firent beaucoup

de mal à l'Eglife ? Elle fut aufii perfécurée par les Hérétiques,

comme l'Auteur s'en plaint au même endroit , ôc il en vouloit

fans doute aux Lombards , qui faifoient profeffion de l'hérefie

Arienne.

I.lé-' au Corn- V ï I. S. Grégoire a mis à la tête de chacun des feptPfeaumes
me itu-re lur ^^ j^ Pénitence, un Prologue oii il donne en peu de mots l'ex-

pénkcmi^ul plication du titre ôc du fujet du Pfeaume. Il dit fur le premier,

fe/.^ej. que fuivant fon infcription il doit être mis au nombre des

Hymnes, parce que le pécheur qui y efc repréfenté confefiant

ôc pleurant fes péchés, fait entendre aux oreilles du Dieu plein

de miféricorde, une voix de joye ôc d'allegrefTe , félon qu'il eft

Luc. 1^7. dit dans l'Evangile : Il y aura plt'ts de jrye dans le Ciel peur tm

fey.l Pécheur cfiiî fait pénitence > qvtc pour qtiatrc-'vinp.î-dix-neuf J-fies

qui n'ont pas be'foin de pénitence. Sur le fécond , dont le titre

T.ig. 473. porte, Entendement à David-, il remarque qu'il efl intitulé ainfi,

afin que perfonne ne fc gloriiie de fes mérites avant la foi , parce
,-A r 1 o _ / N- 1.. c -. _..:

j,^^- ^£tfA donnée

fjT. 481,

(j) Crf-c;ifr, efifl. 57 , 5^, l.b. 5 , 1 (d)Gye;.:or. Vh \x , epijl. 31 , 7,9.

& (jjLz7 , l:î) 4. ) (c) Vrccniio in rjaim. 7 iivn.teiiTia.-

{6 Jean Biacon l.b. 7, , n. <o. j /o» , yag. 545,
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Sabbat ; lur que i faiiu Circgciic dit c|i:c l'amc ritlcllc faifant

rcHcxiua au repos qu'elle a [^ervlu par le péché du premier

liunimc, cunrcmplc celui dont elle doit jouir dans l'autre vie,

^ dcnian \c h\\^ cclic à Dieu ^Xcw jcuir. Il tait vcir par le litre Pag. 495.

du quaniéiue Pfeaunie, que David le comp(;ra daiiiila douleur

que lui caulbit le péché qu'il avoir commis en fe fouillant d'un

adultère 6c d'un homicide. Le cinquième peut s'expliquer de vng.^im,

la Prière que Jeîus-Chriil, qui cil notre Chef, fait pcjur nous

obtenir d'être réraMis par la giacc dans l'état dont nous femmes
déchus par le péché ; ou de route perfonne qui fe trouvant dans

le befoin , prie Dieu de la fecourir. Le lixiéme Pleaumc eft v\\\

des quinze que l'on appelle Graduels. Saint Gregcire en prend "•'-• Hî-

occalion de dire que comme Ton montcir au Tempie de Salo-

mon par quinze dégrés, i! y en a autant dans la \ie fpiritucllc

pour monter au Ciel. Il trouve dans le fcptiéme ,
qui a pour f.,^, j^y,

titre: Comm:'m Pazià étoit pcrft ente par /îbjai.ji foii jlls , une

iîgurc des perfécutions que l'Eglife foulh-e de la part de fcs

ennemis.

V 1 1 L Le petit Ecrit intitulé : Conccrdance de qutlqitci paffa- CorccrJance

^cs de l Ecriture f fe lit fous le ne m de faint Grti^i iie dans un '^,;'."*=Jiij^s

^ . . . ^ P "•'2' s '-*^

Manufcrit du\atican, 6c dans un autre de l'Ablaye de Alar- l'fccriturc ,

moutier. Cette Concordance cft par demandes ôc par réponfes. T^S- 5^-*

Dans la réponfe à la première demande , il parle de la double

crainte , de la fcrviie & de la filiale, à peu-près dans lcsm.6mes

termes, 6c en s'appuyant des mêmes pallages eue dans le dix-

feptiéme chapitre des Morales fur Job. 11 s'exprime dans la

quatrième demande fur la Prédefiination , comme il fait dans

le quatorzième chapitre du premier livre des Rcis ; 6c ce qu il

dit dans la dixième, de-la diîlérence entre le crime 6c le péché,

il le dit dans le nombre 10 du vin^t-uniéme livre de fcs Morales.

Ce rapport de fentimens ôc d'cxprclfions entre les Ecrits qu'on

ne contelle point à faint Grégoire, du moins entre les Morales

fur Job & cette Conc(;rdance, forme avec le Marulcrit que
nous venons de citer, une preuve afiez forte qu'elle lÛ deS.Gré-

goire. On peut ajourer qu'elle cft alTcz de fon liile, & que le

livre de la Sagclfe y cfl cité fous le nom (a) dtm cot.ùn Sû^e,

fucon de parler qui lui cft famihere. On cite un troiliéme Ala-

nulcrit d'une Bibliothèque d'Efpagnc, qui attribue à unnomnié

(.1; l..:.rro^.it.^y j^jj. 513,

1 y 1;
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Martin, Prêtre de l'Eglife de Léon, une Concorde de l'ancien'

êc du nouveau Teftament ; mais ce ne peut' être la même qui
cfl attribuée à faint Grégoire , puifque le Manufcrit de Mar-
mouticr où elle fe trouve, eft de plus de huit cens ans, & que
Martin necrivoit que fur la fin du douzième fiécle. Elle cft

divifée en trente- quatre demandes & autant de réponfes , qui
paroifTent très -utiles pour l'éclairciiTen-ient de plufieurs diffi-

cultés de l'Ecriture. On l'a négligée dans beaucoup d'éditions

des (iSuvres de faint Grégoire, les Editeurs la regardant comme
un ouvrage fuppofé. Elle fe trouve dans celles de Paris ch
a 5"

7

1 & 170; ; on l'a mife à la fin du troifiéme Tome après tous
les ouvrages de ce Père, même après ceux qu'on doute être.

de lui.

ARTICLE VI.

Extraits des Ecrits de faint Grégoire , par Paterius

& par Aliilfe,

Ecrits de L i ^ Ntre les Clercs qux2 faint Grégoire retint auprès de;
atenus. ^ ^ ^^^ j^^ j^ Commencement de fon Pontificat , on compte

Emiiien {a) Notaire, qui, avec d'autres, écrivit fous lui les

quarante Homélies fur les Evangiles; ôc Paterius ^ auffi Notaire,-

ôc {b) Secondicien. Le plaifir que Paterius trouvoit dans la lec-

ture des ouvrages de ce faint Pape, principalement de {qs

Morales fur Job, dont il expliquoit le texte en trois {c) manières

différentes, félon le fens allégorique, moral ôchiftorique, lui fit

naître la penfée d'en extraire des Sentences ôc desTémoignages^
dans lefquels il expliquoit une bonne partie des autres livres de
l'Ecriture , ôc de les ranger fuivant l'ordre du Canon des Livres

faints. Il ne donna d'abord que très-peu d étendue à fa Collec-

tion , paiTant même plufieurs endroits pour s'épargner du travail.

Quelque précaution qu'il prit pour tenir fecrete fon entreprife,

faint Grégoire [à] en fut informé. Il perfuada à Paterius d'ap-

porter plus d'exactitude à fa Colleûion , ôc de marquer à la tête

de chaque Témoignage, de quel livre il l'auroit tiré, ôc quelle..

(a) foan. Diacon. lih. i , 7î. II. t tcm. 4 , p^g. I ,
part, X»

(b) Sigihen , de v tris illuftnb. cap. 451 ( ri ) Ibid,

(c) VateriHS
,
p-a-far. in Uh. tefumon. \
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en avolt ctc roccafion. Patcrius ne fc contenta pas de faire des

extraits des Morales fur Job, il en Ht de tous les autres ouvrages

de S. Grégoire, dont il fit un Commentaire i'uv PKcriturc qu'il

divil'a en trois parties.

II. La première comprcnoit l'explication des livres de la SoiiCon-

Genefe, de l'Exode, du Lcvitique , des Nombres, du Dcutcro-
i"j.>j;^urV"^

nome, de Jofuc, dcsjuges, des quatre livres desRois, des lYeau- Tom. 4, tp.

mes, des Proverbes, 6c du Cantique des Cantiques ; la féconde, ^''''^- P-^S- * »

ce que faint Grégoire a dit lur les li\res de la Sagcfle ôc de

rEcclcfiaflique , iur les Prophéties d'ifaïe , de Jeremie, d'Ezc-

chiel , de Daniel, d'Ofce , de Joël, d'Amos, d'Habacuc,
d'Aggce 6c de Zacharie. On rrouvoit dans la troilidme les ex-

plications de faint Grégoire fur les livres du nouveau Tedamenr,
Içavoir , fur les Evangiles de faint Matthieu , de faint Marc, de
faint Luc 6c de faint Jean , fur les Ades des Apôtres , fur lei

Epîrres de faint Jacques, de faint Pierre, de fiint Jean 6c de

S. Jude, fur l'Apocalypfe, 6c fur les Epltres de S. Paul; mais

il ne faut pas s'attendre de trouver dans le recueil de Patérius

un Commentaire fuivi 6c non interrompu de tous ces livres de
l'Ecriture, il n'y donnoit d'autres explications que celles qu'il

avoit trouvées répandues çà 6c là dans les ou\ rages de lainr

Grégoire; enforte qu'il n'expliquoit quelquefois que douze ou
quinze verfets d'un livre , ôc même un moindre nombre. Avant
l'édition de {a) Paris en 1707, nous n'avions que la première

& la troiiiéme partie de la Colledion de Patérius , encore

ëtoient-elles très-imparfaites 6c pleines de fautes. On a donné'

la troificme dans cette édition, 6c corrigé les autres fur divers*

Manufcrits. Sigebcrt de Gcmblours {b) , qui a mis Patcrius'

parmi les hommes illuflres de l'Eglife, ne lui attribue poirii:

d'autre ouvrage que celui dont nous venons de parler.

III. Plufieurs liécles après , c'eft-à-dire , dans les onzième 6c A!.:l'V. s«

douzième iicclcs, un Moine de faint Martin de Tournai 'c) fit,
r-ç'"^^rjm*T

à l'exemple de Patcrius, des extraits, mais beaucoup plus am- op. Crazr,

pies, des ouvrages de faint Grégoire, pour en former un Corn- f"^^' ^"^

incntaire fur les livres de l'ancien 6c du nouveau Teftament.
JJ en compofa trois recueils différens, aufquels il en ajouta un*

quatrième qui ne contenoit que des Sentences tirées des mêmes

-

( a)rtdehPTcfzcedeVE.{k^ur. 1 (c) Herhnamu y tom. ti Spicilegii ^

Yy iiî
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ouvrages, ôc qui, au rapport d'Herimanus, Moine du même
Aionalterc , croient très- utiles. Il donna à ces ejuutre recueils

le titre de Gregorial. Quoiqu'ils exifient encore écrits de fa

propre main ddns TAbbaye de faint Martin de Tournai , on ne
nous en a donné que le troiliéme , qui e(l une explication des

quatre Evangiles, des A des des Apôtres, des Epitres de faint

Paul, de celles que nous appelions Catholiques, ôc de l'Apo-

calyple. Les deux autres regardoient les livres de l'ancien

Tcftanient. Il terminoit le quatrième par deux vers hexamètres,

oii il demandoit les prières de faint Grégoire pour obtenir le

repos [a) ôc la paix dans l'autre vie. Il ne s'arrête pas toujours

aux termes de S. Grcgoii:e , Ibuvent il fe contente d'en prendre

le fens.

Remaroues IV. Le Cardinal Carafa, Bibliotécaire du faint Siège, a

du Cardiiiai rcndu un autrc fervice aux Gens de Lettres , en donnant par

l^tTresVe 1Jm ^"^"^^^ ^^ matières ce qui lui paroilToit de plus remarquable dans

Grcgoire, Ics icttrcs dc S. C regoire. Avec ce fecours on peut apprendre
p2g. avec beaucoup de facilité l'hilloire de fon Pontificat, les ma-

ximes de fa conduite dans le gouvernement des affaires de
l'Eglife , ôc dans l'adminiftration du patrimoine de FEglife de

Rome en particulier ; ce qui fe palfoit dans les éledions des

Evêqucs, de quelle manière il pourvoyoit aux Eglifes pendant

la vacance, ou iorfque les Evêques étoient hors d'état de \q.^

gouverner par eux - mêmes ; quels étoient les privilèges des

Monafteres; de quelle manière on procédoit contre les Clercs,

ôc quantité d'autres traits intereflans de la difcipline ecclefiafti-

que des lixiéme ôc feptiéme liécles. On a imprimé ces Remar-
ques ou Mémoires à la fuite des lettres de faint Grégoire , afin

que le Ledeur puifl'e plus aifément recourir aux lettres mêmes,
ôc y voir les chofes avec plus d'étendue.

Trithem. de V. Trjthcme met dans le catalogue des ouvrages de faint

Grégoire, une courte explication des quatre Evangiles, qu'il

dit commencer par ces mots: Mattluvits , ficut in ordine. Il en

ell: dit quelque choie dans Honorius d'Autun ; mais comme il

, r-

r

n'en parle que fur un oui -dire, il n'eft pas aifé de décider lî
clejiaf. cap. i

,
i ^^ ,./ .

f
^ c /^

1 explication des jcLvangiles qu il lemble attribuer a b. Grégoire,

eft la même que celle dont Tritheme fait mention. Quoiqull

tom.

Scriptor. lic-

ckji-.f. Ciip.

21 5.

Honorius de

Scri\i:or. Ec'

31.

( <ï ) Hxc de Gregorli qui traxit opurcula libro — Grcgorîi precibus iii paee quicicat

Aluims. In priffat. éditer. p;ig. 1,
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en foir, celle-ci fc trouve clans deux ALiiuifciirs l"(,rt i'.iuiens,

&c d'environ neuf cens ans, l'un de la Hibliothcque du Roi,

l'autre de Aîonlieur Bigot ; mais le ftile, qui en cH extrômenicnt

corrompu , cft li dilîc^renr de celui de faint Grégoire, qu'on ne

Î>eut lui attribuer cet ouvrage. Vcnance, Patrice de PaLrme, Cregor.u.xi,

ui avoir demandii une explication allégorique de certaines ''/'^'- '^•

adions de Sainfon , 6<: il séic^it engagé d'y travailler, au cas

qu'il recouvrât la (anté. C'cft tout ce que nous fc^avc^ns là-

ci ellli s.

are

ARTICLE VII.

Doâlnnc de Saint Grégoire.

I. /^E faint Pape ne croyoit (a) pas que Ton dut Ce mettre SuriTcrir

V_V beaucoup en peine de découvrir l'Auteur du li\'rc de *>a«'itc. Son

Job, parce que les Fidèles ne doutoi-jnt pas qu'il ne fut i'ou-'"^P'""°"*

vragc du faint Efprit; c'eft l'Effirit de Dieu qui l'a écrit, puif-

qu il en a diclé les paroles pour les mettre par écrit ; c'efl IJ'Tprit

de Dieu qui l'a écrit, puilquil en a infpiré la pcnfée à celui qui

l'a compofé, & qu'il s'cft fervi de fes paroles pour faire paficr

jufqu'à nous djs actions de vertu que nous puiffions imiter.

Nous pafTerions pour ridicules , fi lif^nt des lettres de quelques
pcrfonnes de confidération, nous nous occupions moins de la

pcrfonnc qui nous auroit écrit, 6c du fens de fa lettre, que de
recliercher avec quelle plume il auroir formé cette lettre: de
même, li perfuadés que le livre de Job eft l'ouvrage du faint

Efprit, nou5 examinions avec trop de foin de quel Auteur il

s'cli fervi pourlécrirc, ce ne feroit faire autre chofe ouc de
difputcr de la plume, tandis que nous pourrions tirer avantage

(a) ScJ quis hxc fcripf^rù va'-Jo fuper-

vacuè ru.rrirur : ciim tjrr.en auâor libri

( Jol) ) Spiriius Ikn-itut fuieJir'.T creJ.uur.

ip^'c if-wr hxc Ccr.pfn , 4y.;i fcribjndj

<iiéta'it. Ipfc (ciiplî: , rui & jn iilius
j

opère i-.fpira'or ex''itir , & p-^r fcriber.tiï'

'

voct-m imitantia ;•• i pc: C)u« fnt'ti rraifniî

fît. Si m.i^ni cjjufJ.ini viri Ju'c-(r:ç cpif-

to'-ç L'g?ri.*:r'js verbn , d'i (]'-o cû!::no

fuL.eirt icripta, «iuirereums •> rijiculura

p'r, fc fto efTr-t 1 fp-'Aalarum autor.^m (cire

ren'umr]u? rcgnolrrre ; fcâ ri'-li calamo
e-j'im vcrba jr^pr-fTa fucrini ind.garr.
Cîim ego ftn cogrofcimus , fiu^)uerei
Spiri.uTi rjRCium auftorçm tcnfmii«

,

Cjiiia rcri|>rv->rein ruarrr'us , cnM riîuj

?g'mus , r.ifi bgcrt.'slirrerjs, d-m'amo
pîrcrnumiir. i". Cregoruis ftafutionc in
i.bium Jcb.ja^. 7, tatn. \.
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de la lecture de l'ouvrage même que nous lifons. Dans le par-

tage des diverfes opinions fur le livre de Job , faint Grégoire

croit qu'il efi: plus vraifemblable de l'attribuer à Job même ; il

en donne pluficurs raiibns , que nous avons rapportées à la tête

de l'analyle de fcs Homélies fur ce livre.

Siirrefprltae 1 1. H remarque que l'elorit de prophétie manque quelque-
Prophétie, fois aux Prophètes ,

{a) ne de'pendant pas d'eux de Tavoir en tout

-tcms ; Ôc que quand ils l'ont , ils doivent reconnoître qu'il leur

a été donné. Le treizième chapitre du troifiéme livre des Rois

fournit une preuve qu'un Prophète peut être trompé par un

autre. On ne doit pas regarder comme infpiré de Dieu , tout

ce que dit un Prophète. C'étoit de lui-même que le Prophète

Nathan difoit {h) à David qu'il pouvoit bâtir un Temple au

Seigneur; mais ayant été depuis infpiré de Dieu^ il déclara à

ce Prince que ce n'étoit pas la volonté de Dieu qu'il lui fît

conftruire un Temple , que cet honneur étoit réfervc à Salomon

fon li's : ainfi il s'oppofa au deflein que David avoir d'en bâtir

un, & retra£ta ce qu'il lui avoit dit auparavant fur ce fujet.

•iSur les livres II L S. Grégoire cite ordinairement les livres de l'Ecriture

.canopiques. fous le nom qu'ils portent dans nos Bibles ; mais en parlant de

l'EcclefiaiTique, il le cite indéfiniment {c) fous le titre d'un

certain Sage. Il ne s'explique pas autrement fur les livres des

Maccabées ,
qu'en difant \d) qu'il n'eft point déraifonnable de

tirer des témoignages des livres qui ne font pas canoniques,

puifqu'ils ont été publiés pour l'édification de l'Eglife. Il fuivoit

en cela le fcntiment de quelques Anciens , comme de Melitoii

de Sardes ,
qui n'a pas mis les livres des Maccabées dans le

Canon des Ecritures. Il dit qu'encore que S. Paul ait {e] écrit

(a ) Aliqaando vero proplictlx fpiri-

tus Prophetis deeft , nec fèmper eorum
mentibus prxfto eft , ouatenus ciim hune

non habeiit, fe hune agnofcant ex dono ha-

bere ciim habent Quia autemProphctis

prophétie fpiricus non femper adeft , ttiam

vir Dei indicat , qui contra Samariani

x]iiflus , maia qua: ei Ventura crant nun-

tiavit : qui tamen prohibitus A Domino in

via comederc , Prophetx falfi perfuafîone

dcceptus elt : quem faliax fermo non dcci-

peret , fi prophetiae fpiritum prxfenteni

habuilVet. Greg. in Ezechiel. Itb. i , homil.

l^ n.i<) , ^ag. iib'o.

( é) Ibid. n. i6 i fag. 11Z0& 1 1 8 1

.

( c ) Greg. lib. 1 1 in ca^. 1 4 , jfolf. n.

(d) Non inordinatè agîmus, fi exlibrîs

liccc non canonicis , ftd tamen ad sediii-

cationem tccicfiae editis , teltinionium

proferamus. F.leazar namqus in pra:Iio

elephanteîu feriens firavit, fed fub ipfo

quem extinxit , occubuit. ( i. Mach.
6--4<? ) Gre^. lib. ly, m cap. ip, Job,

(e) Paiilus Apoftolus quamvîs epifto-

las quindecim ('cri-j(erit , far.da tamen Ec-

clelîa non amplius quàm quatU'Tciccî.'n

tcuet. Creg. lib, 3 j in eap. ^z ; Job. n. 4S,

[ fag. 1166.

quinze.
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quinze Fpirrcs, TEglifc n'en reçoit que quaror/e ; ce qui fait

voir qu'il croit dans Tooinion de ceux (]ui en fuppofeiu une à

l'Eglil'e de Laodicde. il y en avoir (^) de Ion tcnis qui dou-

Toient que faint Pierre fut auteur de la féconde Epirre qui porte

{"nn nom; Iuai^ il (uurient qu'elle ell d'un des Aporres cjui lut

xénicin de la rransligurarion du Sauveur, ôc de fainr Pierre. Il

confond (b) Maric-Magdeleine, foeur de Lazare, avec laFenunc

péehercfle ; ôc S. Jean l'Evangeliflc {c) avec ce jeune Homme
qui fuivoit Jefus- Cliriil , couvert feulement d'un linceul, ôc

qui le laillani aux Soldats, s'enfuit tout nud, de peur d erre pris

avec le Sauveur. Il croit (d) que faint Andrd prêcha l'Evangile

dans l'Achaïe , faint Jean dans l'Aiie , ôc faint 1 homas dans les

Lides. 11 refure [e) ceux qui prdrendoienr que Ceplias repris par

faint Paul , droit dilîercnt de lAporrc faint Pierre. Dans les

citations de l'Ecriture il fuit (/) tantôt la verfion de S. Jérôme

,

qu'il appelle nouvelle, tantôt l'ancienne, voulant en cela fe con-

former à l'ufage du Sie'ge Apoftoliquc, qui fe fervoit de l'une

Ôc de l'autre ; mais il prdfere à l'ancienne (g) celle de S. Jérôme,
comme e'tant faite fur l'Hc^breu, ôc plus conforme à l'original.

Il cite (/;) quelquefois les verfions des Septante , d'Acuila , de

Theodotion ôc de Symmaque.
IV. On peut tirer deux avantapes de l'obfcurité de l'Ecri- Sur l'oLfcurî-

ture ; le premier, (/)en ce qu'elle exerce l'efprit, ôc que par
Jur^-l'^f^n c"-

l'application ôc la fatigue , elle le rend plus dtendu ôc plus .cllcncc.

dclairc', enforte qu'il coniprend ce quil ne comprenoit pas

bien avant fes recherches ; le fécond, en ce que l'on relient

de la joye, quand on a dc'couvert le fens cache' que Ion cher-

choit. Si au contraire tout dtoit clair ôc facile dans l'Ecriture,

( .1 ) Creg. :n Lzcch lib. z , homil. 6 ,

»;. H , p-g. 156^0' 156^.

( ù) Grcg. in Evangd. lib.z , homil.

îîjpj^- M44> & horml.ii,fag. 1591

& MVi-
(c) Creg. nio)i2l. Ub. \.\ in cap. \'j ;

Joh. n. S7 1 f^g 45 7 CÎr 4«i8•

(<i) Gregur. in Lvangcl. lib. i , homil.

17, f,jg. 10S4.

( e) Crrgor. in Ezech. lib. 1 , homil. 6
,

K. 10, pig I 568.

(/) Noviim tranflationem didcro : ScJ.

cùm probatioiiis cau.i cxi;3it , nunc 110

vaiu , Rur.c veterem pcr ttftimonia ;>Hu-

mo ; ut c|ui.i S, des Aponoiica utràquL*

UUtu- . mei i-"n'up laboi lluilu ex uUÀ-

Tome XFÎl

que fulciatur. Greg. inefijltla adfarMum
LeAudnim

., tovi. i , fa-^. 6.

(g)Gteg. moral, l.b. 20 in cap. 30;
Job. H. 61 , pJg. ce S'

{h] Greg. tn Ezech. i.b, i , hojnd. 7 ,

/«rt^. 1:53 CM 2 54.

; i ) hVàgnx utilitatis efi ipfa obfcuritas

eloquioium Dei , quia excrLtt fcijfum ut

fatigatioiie àilatctur- Habet ijuoque aJhuc
aliiul majus , quia Scripiurx lacrz iiitelli«

|.vmia, quar fi in cur.Ctis cHct apeita ,

viltfceret, in quil>urjam locis obfcurio-

ribus taïuo majore dulcciiine invent:»

rrticit , qiianto majore labore fatifat ani-

inum quxfita. Lib. i m Ezech. hcw.l 6 t

n, i , pj. 1113.
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elle pourroit tomber peu - à - peu dans le mépris. Elle cfl au-

dcflus de toute autre dottrine (a) ; non-feulement en ce qu'elle

n'annonce que des vérités, qu'elle nous appelle à une Patrie

toute celeflc, qu'elle change le cœur de ceux qui la lifent, en

les détachant des cliofes matérielles pour les porter i\ux defirs

des celcfles; mais aulii à caufe que parfon obfcurité elle exerce

îes intclligens 6: les parfaits , qu'elle confoîe par fa douceur les

imparfaits 6c les fuibles. Elle n'eft toutefois ni allez obfcurc

pour éloigner les Le£leurs, ni fi facile à entendre qu'on doive

îa méprifer. Plus on fe la rend familière , moins on en a de dé-

goût ; plus on la médite , plus on la chérit. Elle aide notre rme
par la Hnipliciré de i^es paroles ; elle féleve par la fublimité des

fens qu'elle renferme ; elle femble croître & s'élever à prcpcr-

tion que ceux qui la lifent ôcla méditent, s'élèvent ôc croilîent

en intelligence ; enforte que les plus ignorans ôc les moins fpi-

rituels y comprennent quelque chofe , 6c que les fçavans la

trouvent toujours nouvelle. Les ?rlyfleres (/>) qu'elle contient,

font capables d'exercer les plus éclairés, ôc par les véri'és claires

qu'elle propofe, elle peut nourrir les plus fimples ôc les moins

clocles. Elle porte à l'extérieur de quoi allaiter les enfins , ôc

elle garde dans fes replis fecrets de quoi ravir en admiration les

efprits les plus fublimes ; femblabîe à un fleuve dont les eaux

feroient fi bafies en certains endroits, qu'un agneau pourroit

y pafier, 6-c fi profondes en d'autres, qu'un éléphant y nâ-

geroit.

Sur U lec V. Nous devons donc la lire ô: la m^éditer (r) avec grand
t.iredeiEc - ^^^j^^ Elle cft comme une lettre que notre Sauveur nous a

adrefTée. Elle fert à rechauffer notre cœur, & à empêcher qu'il

ne s'engourdiife par le froid du péché. Saint Grégoire écrivoit

à deux filles de diflimSlion : Je fouhaite que {d) h leclure de

l'Ecriture faiiite ait pour vous de l'attrait, afin que iorfque vous

ferez engagées dans le mariage , vous f(çacliicz comment vous

conduire ôc régler votre maifon j ôc à 1 heodore. Médecin de

(/?) Ub. iQmorr.l. incjp.-i,p; Job. n. \ tis fux frigore torpefcat. In Ezech Ub.

^ , fag. eiK.

{b j Ci-er. epip. aifanCïn.n LeAnânun >

cap 4 , fag. <i.

( c ) Sîud:?ce quxfo , Fratres charifTimi .,

Dei verl a m.ditari
, riolite dcfpicere fcri

pta noCrî rvcd;mf-toris , cjux ad rcs niilla

liint. i\'.ultum valde cft
, quoci pc ea ani

îniii rctricatur ad c alorsm , ne iniquita-

homil. î , « jJ3 , fag 1337.

{à) Oj^ti. ut fandam Scriptur,im le gere

an-.etis ; ut quamdiu vosomj-:ipote;:s L;eu»

viris conjunxeiit, ciaiis quaiiter vivei'::',

&: domum vercrjm qiio modo dii'porers

deb.-atis. Greg. eptjiol. Ubro 1 1 , c^^Jlola

73 , fag. xi^o f tom. 2.
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rEmpcrcur : Je me plaiiis(j) de ce qu'ayant reeu de I )icu le talent

de l'clprir , le talent des affaires, le talent de la niifcrieorde 6c

de la eharitt) envers les pauvres , vous foycz (i attaché aux f)C-

cupations du liéele , Cjuc vous négligiez de lire chaque jour

cjuelcjues paroles de noxïc Rédempteur. Qu'cfl- ce c]ue l'Kcii-

ture lainte , linon une lettre du Dieu tout-puill'aiu à fa (.léa-

ture ? Si vous ei\ rece\ie/ de la part de Tl^nipereur, à c|uelc|ue

heure que ce tut, vous n'auriez point de repos c|ue \('US ne
fufliez informé de fon contenu. Mais c'eft l'Empereur du Ciel

qui vous a écrit, fes lettres regardent votre propre falut, cfun-

nicnt donc négligez-vous de les lire ? Apprenez-y cjucl e(l pouc

vous le cœur de Dieu , alin de vous exciter à foupirer avec

plus d'ardeur vers les biens éternels. Ce Père loue ceux qui ne

leacîiant pas lire, empruntent les yeux des autres pour s'inflruiro

des divines Ecritures ; ôc c'ed à cette occalion c]u'il relevé le

mérite d'un Pauvre nommé Servule (^), qu'une longue maladie

avoir rendu impotent. Obligé à demander la charité aux PaHans
fous le portique de l'Eglife de fiint Clément, il diHribuoit aux

autres ce qu'il recevoir de trop pour fa fubliÛance ordinaire ;

jiiais dans le defir de nourrir auîli fon ame des aumônes des

Fidèles, il en acheta un exemplaire de la Bible, qu'il fe faifoit

lire continuellement par ceux envers qui il exerçoit fhofpitalité.

Par ce moyen il apprit l'Ecriture, autant c|u'en cfl capable une
perfonne c]ui ne fçait pas lire.

VI. Elle a plulieurs fens, l'hiftorîque ou littéral (r) , l'aile- Sur les d'wers

gorique ou moral, le fpirituel ou anagogique. Il y a divers en- ^""^ Jclt.n-

droits dans le livre de Job qui, pris à la lettre, jetteroicnt dans

l'erreur au lieu d'inflruire ; nous en avons donné plus haut quel-

ques exemples , nous répéterons celui-ci : Sons qui font courbés los.-} , 13;

ceux qui fupportent la Terre /* Perfonne ne s'imaginera [d) que
ce faint homme ait ajouté foi aux fables des Poètes, qui nous

repréfentent le globe de la Terre foutenu fur les épuules d'un

Géant. Il y en a d'autres qui doivent fe prendre [e) littérale-

ment, tels font ceux-ci : Je nai point rejufé aux Pauires ce qui/s jjh.i\y\c-,\-j^

ont demande ; je n\ii point fait attendre les yeux d: la vcwje j je

( « ) Grer. efijl. lib. 4 , tpijî. 31 , fjg.
711.

( h ] Liem, in Evang. Itb. i , homil. i y ,

a- 5 -, fJ^- 14^1.

{() Cicg. mcraL Uh. 16 , in cap. ii;

Jclf.n. 14 1 f-'ig- T09.

(d) Iden;. tpiJÎ. ai fanClutn Lcmirum
cûp. 3 , fjg 4Crî.

(f) Ibidtw. cap. 4 ,
peg. <;.



Sur les Con-
ciles.

5?4 SAINT GREGOIRE LE GRAND,
n ai point mangé feni mon pain, mais fen ai fait part aux pupile^l

Vouloir donner à cqs paroles un fcns allégorique ^ ce ferok
anéantir les œuvres de mifericorde que Job a pratiquées.

Comme il ne faut pas tout prendre dans le fens littéral, on
ne doit pas non plus ramener tout à Tallegorie , mais [a) s'arrêter

tantôt à la lettre de THiftoire , & tantôt y chercher un fens fpi-

rituel fous l'écorce de la lettre; imiter les bonnes adions des

Patriarches en les prenant à la lettre , & en donnant un fens

,

fpiritucl aux endroits qui ne propofent rien à imiter.

VIT. Le rcfpecl: que faint Grégoire avoit pour les quatre

premiers Conciles généraux , lui faifoit dire anathêmc [b) à qui^

conque ne les recevoit pas. Il les réveroit (c) comme les quatre

Evangiles , ôc recevoit aufTi le cinquième ; rejettant toutes les

perfonnes que ces Conciles avoient rejettées, ôc recevant

toutes celles qu'ils avoient reçues. Sa raifon éroit que l'appro-

bation de CQS Conciles étant fondée fur un confentement unir-

verfel, celui- là fe détruifoit fans leur nuire, qui préfumoit de
lier ce qu'ils avoient délié , ou qui délioit ce qu'ils avoient lié.

Dieu nous garde {d) , dit ce Pape , de recevoir les fentimen^

d'aucun Hérétique , ou de nous écarter en quoi que ce foit de

la lettre de S. Léon ôc des quatre Conciles généraux. Il trouve

dans la tenue des Conciles particuliers de grands avantages^

les Evoques y empêchant qu'il ne naiffe des 'femences de

divifions ie) entr'eux ôc les peuples dont ils font chargés ; ils

confèrent enfemble fur les moyens de rétablir la difcipline , de
réparer les défordres paffés , ôc d'en prévenir de nouveaux par

de fages régie mens. Si Dieu fe trouve là où deux ou trois per-

fonnes font affemblées en fon Nom , le croira-t-on abfent des

lieux où plufieurs Evêques font affemblés ? Il veut donc que

( <î ) Crcs;cr. in Ezech. lib. i , homil.

3 , K, 4, fag. 11P3.
{b) Si puis contra h«mm Synodorum

fidcm & contra fàndae mémorise Leonis

Papx tomum atque clefip.itionem aliquid

uncjuam loqui prsfumit ,, anathema lit.

Idem. lih. 6 , e/vj?. 1
, j>ag. 79z& 79^-

(c) Sicut fancti Evangelii quatuor U-
bros , iîc i]U3tuor Concilia fiifcipere &
Tcnerari me fateor quintum qiioque
Concilium parrter veneror Cunftas
verb quas prxfita vcneranda Concilia per-
fonas refpuunt, refpuo : quas veneran-
iUT j airple<itor : quia dum unirerlàii funt

confènfu conftituta , Ce & non illa def^

truit
, quifquis pra;(umit aut folvere quos

religant , aut ligare quos (blvunt. Quft^

quis ergo aliud Tapit , anathema fu:»

Idem. lib.". , epifi. 25 , pag. 515.

(d) Abfit enim nos cujuflibet fenfutn

Hxretici recipere , vel à tomo fards: me-
moriae Leonis

,
prardccedoris noftri , în

aliquo deviarc : led quxcumque à (anâis

quatuor Synodis funt definita , recipi-

mus ; & quacciimque repiobata funt ,

condemnamus. Idem. lib. 14 , efijf. 11 ^

fag. 1270.

(e) Idem. Ul. 9 j ^pji> 10^? î'^i' --® ^ ^'
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Fon tienne de ces Conciles une fois l'an (a), J.es Prêtres allif-

Toient à ces AHemblc^es; ils y côtoient (/»; allis, de même que
les Evoques, mais les Diacres fc tcnoicnt debout avec tout le

rcftc du Clerg(5. Les Adcs qu'on y drclToit (:toient confervds
avec foin , furtout ceux des Conciles gcn(5raux , ce qui n'em-
pêchoir pas qu'on n'y fit quelquefois des altérati(jnb. On en
avoit tait dans celui de Calcédoine , & faint Grégoire craignant

qu'on n'en eût fait aullî dans celui d'Ephefe, (c) ordonna d'en

chercher les plus anciens exemplaires, principalement les La-
tins, qu'il croyait plus correds que les (irccs. La fallilicatioii

dont il fe plaint à l'égard du Concile de Calcédoine, regardoit

le vingt-huiticmc Canon (d) , où il eft parlé des prérogatives de
l'EgHfe de Conflantinople. Saint Léon ne Ht aucun reproche
là-deflLis à Anatole de Conllantinoplc. Les Légats du S. Siège
prétendirent qu'on avoit forcé les Evéques de foufcrire à ce
Canon , mais ils ne fe plaignirent d'aucune fallification. L'Eglife

Romaine {e) ne recevoir du premier Concile de Conftantincple

que la définition de Foi contre Macedonius.

Vin. L'Eglife [f) confifte dans l'union des Fidèles, comme Surl'EgKre;-

le corps dans l'aflcmblage des membres. Sainte ôc uni\cr-

felle (g) , on ne peut être fauve que dans fon fein ; tous ceux
qui en font féparés font exclus du falur. Les Hérétiques {h) qui

fouflrcnt quelquefois pour le nom de Jefus-Cluift, s'imaginent

que leurs fouffrances leur mériteront la gloire des Martyrs ;

e'efi: pour les défabufer que Job a dit quil y a un lieu dcfiiné

pour puriHer l'or. On peut fouffrir hors de ce lieu, hors de
l'unité de lEglife, mais on ne fçauroit devenir Martyr ailleurs

que dans ce lieu. L'unique fournaife où l'orpuiffe être purifié,

eft l'Eglifc ; c'eft-là feulement où l'on peut erre nettoyé de la

fouillurc du péché. Si hors de cette Eglife vous fouffrcz des

amertumes, des tribulations, vous pouvez bien erre brûlés dc

confumés^ mais vous ne fçauriez être purifiés. Il n'y a que de

(j) Creg. Ith. I , efiil. i ^fag. 4Z6.
{b) Gregcr. m Veactis

, pj^. n^^g
^

nm. i.

(c) Gregor. lib. 6, epij}. 14 , j>jg.

803.
(d) Tom. 4 Concil. Lakô. fag. 769.

\c) Creg. lib. 7 , e^ijl. 34 , fag. 88».

(/) Sancta Ecclefia lîccor.liftit uîiitate

tilciium, ficut corpus nortrum unitumcfl

, conipagc mcmurorum. Idem, moral. Iw^
19 m cap. 19; Jvl'.n.^^y p.ig. 617.

(g) bkiida iiiucni ujvcrlàiis F.cciclu

pri-dicat , Deuni vcraciter iii!ï intra fe

colj non polie , allcrens t|Liod omncs qui
extra ipfam fu u ,* minime faivabuntur,
IJtni. moral, lib. 1 4 , «. ^ , p.ig 457.

(/j) ijrpc pro Jefu-Chrifti Domini ut

ReJcxu^'torij noftri no'iiinc multa patiim?

Zz ii'j.
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rEglifc feule {a) dont Dieu ait les facrifîces pour agréables, elle

feule peut elficaeement intercéder pour ceux qui tombent dans
l'erreur. C'eftpour cela que Dieu avoir ordonné que l'Agneau
Pafchal feroit mangé dans une feule maifon , ôc qu'on ne por-

teroit dehors aucune partie de fa chair. On mangeoit l'Agneau

dans une même maifon, parce que la vraie Hoflie du Ré-
dempteur doit erre immolée dans la feule Eglife Catholique.

La défenfe de porter dehors quelque partie de la Vidime, mar-

que que les chofes faintes ne doivent point être données aux

chiens. Il n'y a que TEglife où les bonnes œuvres ne foient

point privées de récompenfe ; c'eft pourquoi le denier Evan-
gelique ne fut donné qu'à ceux qui avoient travaillé à la vigne

du Père de Famille. Il n'y a que l'Eglife qui puifîe conferver

ceux qu'elle renferme, par l'union étroite de la charité; c'eft

pour cette raifon que les eaux du Déluge ne firent qu'élevée

l'Arche, fans faire périr aucun de ceux qu'elle renfermoit, au

lieu qu'elles engloutirent tous ceux qui n'étoient point dans

l'Arche.Commune aux bons ôc aux médians, {b) l'Eglife eft com-
pofée vifiblement des uns ôc des autres ; mais Dieu qui fait un
difcernement invifible dans le fecret de fes Jugemens, la fépa-

rera à la fui de la focieté des réprouvés. Maintenant les bons

n'y peuvent être fuis les médians, ni les méchans fans les bons,

parce que durant cette vie l'union extérieure de ces deux parties

tur , ( hxretici ) fefeque eifdem paUîoni-

bus ejus tieri martyres fpcraïu. Quibus

fandi viri ( Job ) voce nunc dicitur : Aura

locus ejî in qno conflatiir. Nam juxta hoc

quod jam & ante nos diduin ert , ciuirquis

extra unitatem Ecclefix patitur , pœnas

pati potefl: , martyr lieri non poteft : quia i

auro locus eft in quo conflatur Una
«Il Ecclefia , in qua , qui conflari value-

rit , ab omni etiam poterit peccatorum

forde purgari , fi quid pro Dec amari-

tudinis , fi quid tribuiationis extra hanc

pofîti fuftinetis , incendi poteflis tantum-

modo , non purgari. Greg. moral. Ub. i8 ,

«.40 Cr 41 , p^g-. 5 7?-

(4) Sola quippe ( Eccicfîa ) cft' per

quam Sacrificium Dominus libenter acci-

piat , fola quE pro crrantibus fidaciali-

ter intercédât. Un de etiam de Agni iiof-

tia Dominus pratcepitdicens : înunadomo
comedetnr , nec effer-etis de carnibus ejtts

foras. In una namquc domo Acrnus come-
ditur ; quia in una Catholica Ecclefia

ycra hoftia Rcdcmptoris immolatur de

cujus carnibus divina lex efferri foras pro-

hibet ; quia dari fandum canibus vetat.

bola eft in qua opus bonum fruduofc per-

agitur, unde & mercedem denarii non
nifî qui intra vineam laboraverunt , acce-

perunt. SoJa eft qua; intra fè pofitos vali-

da caritatis compa^^e cuftodit. Unde &
aqua diluvii arcam quidem ad fublimiora

luftulit, omnes autem quos extra arcam
invenit , extinxit. Greg. moral, lib. 3J,
"• 13 j f^g- 1 148 & 1 149.

(^b ) Quia enim à bonis malifque ha?c

vita communiter ducitur , nunc Ecclefia

ex utrorumque numéro vifibiliter con-
gregatur ; fed Deo invifibiliter judicanto

dilcernitur , atque in cxitu (uo à reprobo-

rum focietate fcparatur. Modo vero elle

in ea nec boni (inc malis , nec mali fine

bonis efle pofllint. Hoc enim temporc

conjunda utraque pars fibi ncceflario con-

gruit : ut & mali mutentur per exempU
bonorum , & boni purgentiir per tenta-

menta malorum. Greg, moral, lih. 31 ;>

w> 18 , ^ag, IQ05,
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cft , pour ainfi dire , ncc efliiirc à l'une ôc à l'autre
, afin que les

judchans puiflent être convertis par les exemples des bons, ôc

c]uc les bons puills-'iit être éprouvés 6c purilié^ par les itniations .

des médians.

I X. Tous ceux {à) qui ont lii TEvangilc, r<;avcnt (|iic JcTus- ^ur la pri-

Chritl a donné lui-mCnic le foin de lEgliCe à faintPijrre , l^incc nt^''
*** ^'

de tous les Aporres; c'eft à lui qu'il dit : Pierre, ni'aimez-vous ?

Paillez mes brebis. CeP. à lui qu'il dit : Satan vous a demandé
pour vous cribler comme on crible le froment; niais j'ai prié

pour vous, afin que votre foi ne défaillit point : lors donc que
vous ferez converti, ayez foin d'allcrmir vos frères. C'cfl à lui

nu'il a dit : Vous êtes Pierre, ôc je L'atirai mon Eglife fur cette

Pierre, ôc les portes de l'enfer ne prévaudront p(;int contr'ellc.

Cet Apôtre a reçu les clefs du Royaume du Ciel, avec le pou-
\oir de lier ôc de délier; il a rcai le Icin de toute l'Eplifc, ôc

la principauté, toutefois on ne l'appelle pas y\p6îre uni\ crfel.

Saint Grégoire parlcit ainfi pour confondre Jean, Patriarche de
Condantinople , qui afledoit de prendre le titre d E\cquc uni-

verfcl. Il ajoute : Encore donc qu'il y ait plulicurs {b) Apôtres,
le Siège du Prince des Apôtres a prévalu icul pour l'autoiiré , à
caufj de la primauté. C'eft le Siège du même Aporre en trc^is

lieux. Il a élevé ce Siège 011 il repofe, ôc où il a fini fa vie ; c'efl

Rome. Il a orné ce Siège, où il a envoyé Marc l'Evangelifle

fonDifciple; c'eft Alexandrie. Il a aflxrmi ce Siège, qu'il a
occupé fept ans, quoique pour enfortir; c'cfi Antioche. Ce
n'cft qu'un Siège du même Apôtre, dans lequel trois Evcques
préfident mainrenant par l'autorité divine. Dieu permit que
celui qu'il vouluit faire préfider (r) à toute i'Eglife, la reniât,

par la crainte que lui ihfpira h parole d'une Servante ; ôc il en
lîfa ainfi par un confeil de mifericorde, afin d'apprendre à celui

(4j Cunhis l.vjn^-elti m fiientibus ii-

quet , c]u>>d vo.e Donu'nica rar.(ito &: cm-
niura Aportr.Jorum Petro Prircij'iApofto-

lo totias ïxc\cC.x cura comniiila cft ; ipfi

quippe c'icitur : litre., ûnias me ? l'afce

tvts reicat &c Icce clavf s rc^ci coe-

lîftis acccpit 'l^etrus :
"> poteftas ci i'ganji

;c lolvenûi tribuitur , cura ci touus F.c-

cl.'ûj: ^ prirxi^'atus commiuitur , & ta

rien ur.ivfrlâ:is Apofto!u> non vocatur j

& vir iaix'^iiirimus CorfîiccriUjs n).'u*J<-afi-

res vocari unrvcr'iâiis 1 pi!C'>pus toratur.

(Â^Iia-jus cùm muAii lî.it Apofly'.i , j

pro ipfli tamen
} rincipatu foJa Apoftolc-

rum rrincipi» fcdes in autoritate conva-
luit, cjuar in tribus Jocis unius eft. lyi'c

ei'im rub]iira\ic fedcm , in qua ctiam
t;u:.Iccre , & { rarfenteiii vitam Hrirc
oignatus cft. Ipfc dfcoridrit kdera , ta
<,ua tvEr^iIifium liilup.lum nî:f:i ; ip!e
f'rmavjt /eJem . i:^ qua fêpicni annis ,

c^uaaivis difccfjiirfs , feJit. Ci m ergo
unius .nque ura (it fedes , cui ex autori-
t.îte divi-.a trcs nunc Hpilcopi pr^^dent

,

&c. Idem. l.b. 7 , tpiji. 40 , ft^. SfeS.

{cj Grever in Eva^g. iiù. t ^"Ut/ul. 11

,



^6S SAINT GREGOIRE LE GRAND,
qui devoir être le Paflcur de Ton Eglifc, à avoir compailicn des

fautes des autres, en confidcrant celle dans laquelle il était

tNjmbc. Il commença donc par le faire connoître à lui-même,
avant que de l'établir fur les autres, afin que l'expérience de fa

propre foi blcile lui apprit avec quelle douceur & quelle con-

defcendance il devoir fupporter les infirmités des autres.

Sur rautoiité X. L'Eglîfe même de Conflantinople , avec toutes fes pré-
da^icgeApji- jogatives , étoit foumife au Siège Apoflolique ; (a) l'Empereui:

& le Patriarche de cette Ville ne faifoient aucune difticulté de

le reconnoître. Le Primat d'Afrique s'avouoit aulFi foumis à ce

Siège , & faint Grégoire ne connoifioit {b) aucun Eviêque qui

ne s'y fournît, lorfqu'il fe trouvoit coupable de quelque faute ;

mais quand la faute ne l'exige pas, nous fommes, ajoute ce

Père, tous frères félon la loi de l'humilité. Les affaires impor-

tantes, principalement celles qui regardoient la Foi, étoient

portées devant le S. Siège (c) ; mais ces affaires fe jugeoient en

première inftance dans les Provinces où elles avoient pris naif-

fancc, & le Métropolitain ou le Vicaire du S. Siège en prenoit

connoilfance dans un Concile de douze Evêques , dont le

Jue;ement étoit envoyé à Rome , afin que la chofe y fût ter-

minée d'une manière certaine & hors de tout doute : car les

Papes ne doutoient point que {d) le foin de toutes les Eglrfes

ne les regardât, & qu'ils ne fujGTent liés par une obligation étroite

de pourvoir à toutes avec une foliicitude paftorale.

XI. C'étoit l'ufage que les Evêques nouvellement élus;

fiffentune profeîTion publique de leur foi. Voici celle que l'on

croit que faint Grégoire fit en la cérémonie de fa confècration.

Je croi {e) en un feul Dieu tout-puiifant, Père, Fils, ôc faint

Sur la Trinité

Se l'Incarna-

tion.

(a) Grec. Hb- 9 > epijl. i 2, , fag. P4i »

{b) Uem. lib. 9 , ej^ijl. 5i> , fag. 97 è.

\c) Idem. lib. s , e-pijl. 53. fag. 783 ,

^ ep:y/. 5 4.pag. 7B4.

( d ) lian. lib. 7 , efift. i 9 , f^ig- 865

.

( e) Credo in unum Deum omnipotcn-

tera , Patrem & Filium , fcc Spiritum fanc-

tum -, trcs perfonas : unam lubftanciam :

Patrem ingar.imm , I-iHum genitum : Spi-

ritual vcro ûindum nec genitum , nec in-

genitum : (ed coeternum , de Pâtre & Fi-

Îjo procedcntem. Conliteor unigenitum

Filium conûibilantialem & fine tempore

çatum de Pâtre. Omnium vifibiiium &
invifibilium conditorem. Lumen ex Jumi-

ne , Deum verum de Deo vero , fplendo-

rem glorije , Figuram fubftantix. Qui ma-
nens Verbum aate fkcuiaiperftdushomo
creatus eft , juxta finem fîeculorum ;

conceptus & natus ex Spiritu fatifto ,

& Maria Virgine. Qui naturam noftrani

fufcepit abfque peccato. Et fub Pontio

Pilato crucifixus eft , & fepnkus ; tertiâ

die refiirrexit à mortuis. Die autem qua-

dragelîmo afcendit in cœlum. Sedet ad.

dexteram Patris. Unde veiuurus eft jiidi-

carc vivos & niortuos. Pofiturus ants

oculos omnium omnia occulta fingulo-

rum. Daturus fanifiis perpétua prxmia

regni cœleftis j inicjuis autem fn^nlicia

Efprit
I
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Efprir , trois Pcrfonnes 6c une fubllance. Je crois au l'crc non

engendre, au hils cngen JrcS & au faint Kfprir (qui n'ci\ point

engendre, ni non engendré, mais qui cft co-c'temcl , ôc qui

procède du Père & du Fils. Je coni'efie un lils unique, con-

l'ubdantiel, ôc né du Fere avant tous les tems , Créateur de

toutes chofes vilibles ôc invilibles , lumière de lumière, vrai

Dieu de vrai Dieu, fplendeur de gloire , ligure de fa (ubOance ,

qui demeurant Verbe avant les fiécles , a été créé liommc

parfait (ur la lin des fiécles ; qui a été conc;u du faint Klprlt , ôc

cft né de la Vierge Marie; qui a pris notre nature fans péché ;

qui a été crucilié fous Ponce Pilate, a été enfévcli, ôc le troi-

sième jour cfl: relTufciré des morts. Il cil monté au Ciel le qua-

rantième jour, il eft alïis à la droite du Père , d'où il viendra

juger les vivans ôc les morts. Il mettra devant les yeux de tous

les homme? toutes les actions fecrctes d'un chacun. Il donnera

les récompenfes éternelles du Royaume célefte aux Saints, ôc

aux méchans les fupplices du feu éternel. Il renouvellera le

llécle par le teu, c'elt-à-dire , qu'il puriliera le monde par le

feu. Je croi une Foi, un Baptême, une feule Eglife Apoftuii-

que ôc univerfellc, dans laquelle feule les péchés peuvent être

remis au nom du Pcre , ôc du Fils, ôc du S. Efprit.

XII. Jefus-Chrift dit à fes Apôtres (a) après fa Réfurreclion :
î>'"'Ia Mf/Tion

Lomme mon rere m a nivoye, de même je "jous envoyé , c cit-a-airc , ^^ivin^s :<. Ja

comme Dieu mon Père m'a envoyé, moi qui fuis Dieu; de Prorcniondu

même, étant auHi homme, je vous envoyé, vous qui ctcs ^-^'F"*

hommes. Le Père a envoyé fon Fils, en lui faifant prendre une

chair humaine, ôc en l'envoyant au monde pour y foufîrir. L'on

ignis rterni. Innovarurus faeculr.m per

ignem. Co!î<ueor unam tidcm , uimm
Laptilma , unam , Apoiioiica ii , & uni-

verlalem Ectlefiam , in qui (blâ poflint

laxari peccata , in nomine Patris , & Fiiii
,

SL Spiritus iantti. Symbohtm fidei à Beat»

Cregorio ijpa dicîduim , tom. i
, ^ag.

{m) Dixic LU : Pjx teobis. Sicut m':Jtt

me Pater, & ego mitio vos. Id eft, ficut

miiît me Fater JJeus Deiim, & ego mitto

vos homo homines, Patir Filium niifit,

qui hune pro rèdefnpti(Kie generis humani
incarnari conlHtuit. Quem vidi-'licet in

mundum veniread paflijnem voIi;it ; fed

tamen amavit Filium , «jucm ad pailîo

<iem inifît. . . . Oiiamvis miiti etiam juxta

raturam divinitatis poflît int:!l."^i. Eo
cniin iplo à Patrc Filius mitti diciiur, quo
à Patrc generaîur. Nam fa-.tfium CjUnijuc

Spirituin i\\x\ cùm fit coarquali» Pairi 5c

Fiiio, non tamcn incariiatus eil , idem fc

Fiiius raiiiere perhibc: , dicens : Ciim ve-

1 neru Fûracieuis
,
qucrn f-^o mutam vob:s à

Pâtre. Si enim mitti lolummodo incar-

nari deberet intcUigi , fuKtus procul du-

bio Spiritus null>) modo dicerctur mi:ti ;

qui ncquajuam incnrnntus cft; fcd cjus

niilîio iplj proceflio c(\ , qux de Pâtre

proccditSc Fiiio Sicut iiaque Spiritus mitri

dicittir quia rrocedit , ita i'c Filiuî non in-

congrue mitti dicitur quia generatur.

tjreg. iH Evar.g. lib. i , homil. z.s, h. t,

Aa!t
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peut auiïi entendre cette million du tils félon fa nature divine,

& dire qu'il a etd envoyé du Père, en ce qu'il cfr engendré de
lui. En elTet , quoique le faint Efprit , qui cft égal au Père &: au

Fils, ne fe loit pas incarné, le Pils ne lailic pas de dire qu'il l'cn-

Joaiu is >-'' ^'^Y^ '• Pii^'i^à U CoriJolaîcuY que je -joiis e-n-jcrrai àe la part de mon
FcïCj fera venu. D'où il cil: clair que le mot de Jvliilion ne d(;it

pas s'entendre feulement de rincarnation du Fils; que la miriion

du ùl\u Efprît r/c(l autre chofc que fa procedion du Père & du

Fi!s, & que l'on peut dire qu'il Cil envoyé, parce qu'il procède,

comme on dit que le tils eft envoyé, parce qu'il efl engendré.

Dans le texte latin des Dialogues, qui eil l'original, on lit {a) que
rE(pt ît eorifolateur procède toujours du Pcre &' du l'ilsj au contraire

la Verlion grecque porte : VEfprit confG'ateiir procède du Pcre, û'

demeure dans le hls : ce Guifavorife Terreur des Grecs touchant

la procefTion du S.Elprit, au lieu qu'elle eft entièrement détruite

parle Texte latin. Cela donne lieu de croire que les Grecs ont

altéré cet endroit des Dialogues, ôc Jean Diacre le penfoit

ainfi (/').

Sur les deux XÏII. Dicu le Pcre (c) a fait les noces à fon Fils , quand il

ratures ep Te- y^ q^^ ^^ la nature humainc dans le fcin de la fainte Vicrp^e vers

Neâorlus k- -^^ ^^^^ <^^s (iécles. Toute union fe fait ordinairement entre deux
i^ié. perfonncs, mais cette forte d'union n'a pas lieu en Jefus-Chrid,

QuoioLie Dieu & homme , il n'efl pas compofé de deux per-

fonnes. Il exifte en deux natures, il en efl: compcfé; mais c'efl

un blafphémc d'avancer quil foir compofé de deux perfonncs.

On lit dans l'Evangile {d) qu'aufii-tot que le Diable , qui étoir

venu pour le tenter, fe fut retiré, les Anges s'approchèrent

(a) Ciim enlm conflct quia Paracletus

Spiriius à Pâtre Temper proceJat 6c Yi-

l'io &c. Creg. lib. z , Dialog. c.ip. jb ,

fag. ijf'.

\b) Jom.Diac. lii>.
'i- , ch vitaS.Gre-

gorii , ca^. 75 , fag l ;2.

(f ) ïunc De.is Pater Deo riliofuo

Eupîias fecir ,
qaando hune in ut.ro Vir-

l^inis human.t nature Cûn:.ur;xit, quanJo

Deum ante l^ecuia, fic-ri voluit homiiieni

in fine feculorum, Sed quia ex duabus

perC ris f^eri folet ifta conjunctio , abfîi

hoc ab irtelledibus noftris , ut perf.^nam

D(i & hommis Redeniptcris nuftri Je(u
Chri: : ex uabus perfonis credarnus uni-

•am. F.x duabus quippe atqiie in duabus
hiuic lUiuris exifttre diciiViUS : fed exdua-

bus perfonis compcfitum credi , ut nefas,

vit.imus. Cvcg. in Evaug. Ib. z ^ homil,

58 , fag. 163 5.

{cl) Recedt'iUe Diabolo, Angeii r.ii-

, rifir.tbant ei. hx qua re quid aliud
,
quànr

unius f erfona: litraque natuia oilenditur f

I
Quia &' hoino eft qucm Diaboius ter:tat

,

& iJcm ipfe Deus eft, oui ab AngeJÏs

miiiiftiatur. Cognofcamus igitur in co

naturam noftram ; quia riiîî h-nc Liabo-

lus iaominem cer;:eret , non tentare:. Ve-

nercmur in ilio divii'.itatein iuam , quia

ni(î fupcr omnia Deus exifteret , ei nullO'

modo Angeii miriftrarent. Gregor. in.

Evang. lib. i , honnie 16 , m. 4 a f-^g-

14^4.
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-pour \c fcrvir. Cet cnJroit cft formel pour ruiiion des deux na-

Tiiics en une feule perfonnc. Jl lulloit en effet c]ue J. C fût

hoinnij pour erre tenté par le Diable, & cju'il lut Dieu pour

Otre fervipar les Anges. Si le Diable ne l'eut reeonnu pour hom-
me , il n'eût ofé le tenter. Si les Anges ne l'eullcnt cnnnu pour

Dieu, ils ne ic fulfent point abailies pour le lervir. Nelloiius

dilbit (a) : Je n envie pas â Jejui-Chrijl ravautaçr^e d'avoir été fait

Dieu, piiifqiie je puis le devenir moi- màne. Cet Impie foutenoit

que Jefus-Chrill n'étoit pas Dieu par nature , mais par grâce.

Saint Gi-egoiie fait voir qu'il y a de la dilférencc entre ceux tjià

étant nés hommes, reçoivent la grâce d'adoption, & celui qui

fcul né de Dieu, cfl: lui-même Fils de Dieu par nature. Jl

n'eft pas né un pur homme , pour être enfuite fait Dieu par ùa\

mérite. L'Ange ayant annoncé le myflere incomprélienfiblc

de l'Incarnation, &. le S. Efprit étant defcendu pour l'opérer,

le Verbe de Dieu entra auffi-tot dans le fein de la Vierge, il

s'y revêtit de la chair; ôc fans fe dépouiller de fa nature im-
jnuable , qui lui eft commune ôc co-écernelle avec le Père 6c

le faint Efprit, il prit dans les chartes Hancs de cette Vierge un
corps avec lequel rimpaHiblc pût foufair , l'Immortel pût mou-
rir, & l'Eternel pût devenir temporel vers la fin des fiécles :

deforte que par le Sacrement ineffable de cette conception
miraculeufe, il efî: arrivé que la Vierge facréc a été en mêmc-
tems ôc la Servante &: la iMere de fon Seigneur, félon la vérité

de Ces deux natures. Ces deux qualités lui font données dans

l'Ecriture : Doit me vient ce bonheur , lui dit Eiifabeth
, que

la Alere de won Seigneur vienne vers moi ! Marie répondit à

l'Ange qui lui annonçoit le myflerc de l'Incarnaiion : Ao/W
éa Servante du Seigneur , quil me foit fait félon cette parole.

Quoique ce que le Fils a de fon Père foie différent de ce qu'il

a de (1 Mère , celui néanmoins qui vient du Pcrc n'crt pas autre

que celui qui vient de la Mère ; il vient éternel de fon Père,
& temporel de fa Mère. Il a tout fait, 6c lui-même a été fait.

Il efl plus beau que tous les hommes par l'éclat de fa divinité ;

ôc fclun fon humanité, il efl celui dont il cfl dit dans l'Ecriture :

Nous l'avons vu tout défiguré , ôc dans un état où il étoit fans

agrément 6c fans beauté. Il efl: venu avant tous les fiéclcs du
Père, fans Mère, 6c il cfl venu à la lin des fiécles d'une Mère,
fans Père. Il efl le l'emple du Créateur, ôc le Créateur du

(tf) Cregor. lih. 18 , mirtl, «. 3 j , /4j. 5>>8.
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Temple. Il efl de deux natures ôc dans deux natures, fans que
leur union produife en lui aucune confufion, ni que leur dif-

tinclion divife ou multiplie Ton unité.

Sur la Foi en XIV. Tous Ics Elus [a) , foit ccux qui Ont précédé la venue*
Jeiuî-Chnft ^Jq Mcffie , foit CCUX qui l'ont fuivie, & qui font prcfentement

dans l'Eglife , ont cru & croyent au Médiateur de I>ieii & des

hommes; tous ont crié hofarinaj c'eft- à-dire , fauvez-nous.

C'eft-à lui que ceux-quiTont précédé ont demandé leur falut,

& que ccux qui vivent le demandent, en confcOant que celui-

là efl: béni qui vient au nom du Seigneur. Les Peuples qui ont

précédé fa venue, ou qui l'ont fuivie, ont ciî la même efpé-

rance & la même foi ; c'eft en vertu de fa Paiîion & de fa Ré-
furreclion que les uns ôc les autres ont été guéris

, quoique le3

uns l'attendiiTent, & que les autres ne fuilent venus qu'après :

car de même que les Judes qui ont vécu avant nous, ont cru

qu'il viendroit un jobir pour les racheter, & l'ont aimé pap

avance comme leur Libérateur, de menie nous croyons qu'il

eftvenu, nous nous attachons à lui par amour, nous brûlons

du defir de le contempler face à face.

XV. Dans toutes nos penfées {b) Ôc dans routes nos aclions j

c'eft Jcfus-Chrifl que nous devons prier, comme le principe de

nos bonnes penfées & de nos bonnes œu\'res ; fans lui, nous

ne {c) fommes jamais fins péché, & avec lui nous ne fomme3
jamais fans juftice. Levez - vous f'-r vos pieds , difoit l'Efprit de?

Ezech.cap. 2, Dieu au Prophète Ezecniel, &je vous parierai y auiTi- tôt l'Ef-
vsrf.ic^z. pQt entra, & le fit tenir fur fes pieds. La voix- de Dieu com-

our la grr.ce.

Sa ncceflKc.

Dieu la retire

(]uelqueRois.

On y rciîfle.

(a) PrEceflîr ciuippe jud:ïcu?popukis,

lecut'.'.s cil gentiiis, & quiaom.-iès eieai,

fîve qui in Juda:n elle pocuermu , five qui

nunc in Ecclena exillunt, in Mediatoreni

Pei & homirtiun crediiièruiTt S: credunt

,

qui ]-)T3:iunt Se qui fequuntar lioianaa

clamant. Hifuirna zv.tcm.ht'ii-à ]ing;uâ ,

Jalva I70S dicitur. Ab ipfo enim laluteni

& priores ouxalerunt , t^ ^rxfcnies qux-
runt : 8c benedi<rcam qiii-venit in nomire
Dcn-jini ccnF.tentur', quonî m una fpcs ,

una fiJes oli prsecGt'inlum , aequo fequen-

tium populcrum. Nam ficut illi experca-

tâ pafTione ac refurredione ejus fanati

font , ira nos prœteritâ pafîVone illius ac

permanente in faecuîa reilirre^fiione falva-

mur. Quem er.lin priores iioflri exjudaïco

{w^pulo cresliderunt atque amaverurit y-en,-

turuni , h'.tnc nos & veniHê credimus'Si

amaiïîus , ejufque defiderio accendimur ,

ut eum facie ad faciera conteniplerrtur.

I

Crsg. m Ezeih. lih. 2 -,
hor;i:l, 5 , «. ; ;

(b) Difcipu'Js dicebat ( Chrillus )

Jine me nihU ^QtejUs fàeere. In oame crgo

quod cogitanuis , in omne i]aod ai^imus \

(èrnper oraiidum eil , ut $i ipfo aîpirante

Cî'gitjmus Si ipfo adjuvnr.te faciamuSé

Grcrr. in Ez^ch. lih. \ , homil. 10, n. 45 ,

:p4g-.. 128;.

(c ) lilius ergo nobis virrus qujîrenda

tll, & gratia poffu'anda, fine quo nul-

quam ah que culpa , cum quo nufquaii*

fine juPtitia. Idem, lih, 7 , e0. 4j i^g^
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hiandc a) au Prophète de fc lever; mais il n'auroirpù fc lever

>

ii rKlprit cieDieu ne fût entre dans lui. Nous pouvons bien

faire des cflbrtspour de bonnes allions , par la graec du Tout-
puillanr, mais nous ne pouvons les accc^niplir, li celui-là nic'nie

qui commande ne nous aide. AuHi (aintl^iul, après av( ir dit

à les Dilciples d'opcrer leur falur avec crainte cv. tremblement,

ajoute que cej} Dieu cjm opcreva 01 eux le vouloir & le jaire, JcUn
(en bon phiftr. C'efl encore ce que Jefus-ChriQ nous enfeigne,

en difant : S.uis moi vous 71e poinez rien fiùre. Mais 11 nos actions

écoient tellement des dons de ]J)ieu qu il n'y eut rien du notre,

nous n'aurions aucun droit iXcw demander la rccompenfc
comme l'ayant méritc'e; Il au contraire elles font tellement de
nous, que les dons de Dieu n'y ayent point de part, pourqucâ

en rendons-nous grâces à Dieu? Nos mauvaifes adions, il eft

vrai, font uniquement de nous, mais les bonnes font de Di-.u

ôc de nous. Il nous prévient par fon infpiration, alin que nous
voulions, 6c nous^poullc en nous infpirant , alin que nous ne
voulions pas envain , & c]uc nous puililons accomplir ce quo
MOUS voulons; enfortc que la grâce prévenante étant fuivie de la

bonne volonté, cela même qui eil un don de Dieu de\ient

( a ) F.li hcmin'sJta fi:j)cr pedès tiios Ô"

icjuar tecttm. tt ingrijluj cjî m nie Sptn
tus, pejjqu.wf locuuis cji «j./j* ,

Ù" J'iituit

rr.e Japti' fedes vïjos. ( Ezech. cap. z ,

xurj. i ô* 1.) Ecce divina vox jacei;ti

l'roplr.'ti' juC'it ut furgcret. Sed llirgcrc

cmiinù ronpofct, nili ::; hu:ic omnipo-
leniis Dei Spiritus intvafct : cjub ex om-
nipotent. s Dei g'iiti.îa.l loria op^ra corari

quii'.cm polJuiiiu^, f-tl l:xc iinplcr;^ non
po-'ium'.:? , iî ipfL' non aiijavat qui jubet.

Sîc Paulas cum c^kipuios adruoneret Ji-

cens , cum rKCt» ô" tremcrc vtftrc.m sffj-

tsim fdîutiin optrani.ni : Illico cjuis in cis

Y.^K. ipfa bona oj'craretur adjuiixii cicens :

hetis cjî (lum qtu opi>\.tiir m vQcii C" velle

Vp:rjicctefrobor.avclnniiite.\\\nc^^^uoà

iplâ Veritas dilcipulis Jicit : Sine me mhil

^oreftit fjcere. ScJ in Ijis coi./JilcranJum
,

cjuia ilw bor.a ncdra /i oinnipotirtis Dei
djna funt , ut in eisaliq;i:.! noftrum non
f t , cur r.cs tjua.'î pro msrifir rtcrnam n?-

uil)Uti(fricin tjuscinius f Si autem ita nol'-

tra funt , ut ùci-a Dei crr.uipotentis non
Gr.t , cwr lie cis oTfc!.ip< renti Dco graiias

.igjrtius f bed IcicnJuiu cA , quia mala noi-
,

tra (olummoJo nodra fint; hoiia autant

noUra , & omniuotenris Dcï l'unt , &r.C(»

tra : quia ipl'e a:pira:;do nos prarven;t ut

veJinius , cjui Ui-ijuvando lubfequitur, ne
inaniter vcrinius , ici poflimus implore
qux* \clurv.uî. Pr.c\ enicr.tc er^o gratià >

& boHa voitintate fu! rei]t;ente , hoc riioJ

oinnipotci--tîs Dei dunum cft , fit rrcri-

. tum nonriiin. Quod l-cne Paulus breri

.'èntentia t.'>.n!icat , rlicons : Vlus iliis cm-
r.:hus l.Ucr.ni.Q;Ai ne Iiîi vii!or'.-tur vir-

tuti tribi:iflc quod tecerat , aJjiinxi: : ?\crt

autcni t^o , fed gratta De: v.titmi. Quia
erim caieiii dono pnventus eft , c\\it.C\

alii^niim fe à bono Tuocj-'cre agnovit d:^

cens : Ken auiem cro. Scd quia prarvc-

niens gratia hberum in co arbitiium fe-

cernt in bonum quo libcro arbitrio catr-'

dcm gr:.::am eft iubfccutus in opçre , ad-

junxit : Sed gvatia Dd n-.emrn. Ac (x dice*

rct : in bono opère laboravi , non ego ,

fcJ cS: ego. In hoc tiiiin qjod (bJo Do-
mini dono prxvciitus fum, non ego : iri

eo autem quod donum volunratc lubfe-

cutus , Si. ego. Gregtr. in Lzah. hb. i ,

honni. if , «. 1 , fa^. i;4v & ' '-^o.

Aaa iij
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notre mérite. C'efl ce que faint Paul explique en ces termes :

Tai travaillé fins que tous les autres y & alin qu'il ne parût peint

attribuer à fes propres forces ce qu'il avcit t'ait, il ajoute : Ce

nejl pas moi, mais la grâce de Dieu avec moi. Parce qu'il avoit

dte prévenu par la grâce, il femblc en difant ce nejî pas moi y

avouer qu il n'avoit aucune part à la bonne action ; mais à caufe

que par cette grâce fon libre arbitre avoit reçu l'aclivité pour le

bien , ôc que dans l'accompliflement de la bonne œuvre il

n'avoir fait que fuivre i'imprelÏÏon de cette grâce fur fon libre

arbitre, il ajoute : Cejî la grâce de Dieu avec moi. C'efl comme
s'il avoit dit : Ce nejî pas moi qui ai travaillé dans la bonne action,

.& toutefois cefl moi : car en ce que j'ai été prévenu par la grâce,

xe neft pas mot ; mais en ce que j'ai fuivi l'impreflion de cette

grâce par ma volonté, cefî moi qui ai travaillé. Il arrive fouvent

que le même Efprit [a) qui nous avoit élevés fe retire de nous ,

afin de nous faire connoître qui nous fommes ; c'eft ce que
fignilient ces paroles de Job : f^ous me réduirez en poujfiere. En
effet , lorfque Dieu fe retire de l'homme durant la tenta^

tion, il devient comme une terre qui manquant d'eau fe def-

feche. Dieuenufe ainfi, pour lui apprendre quelle eft fa foi-,

bleffe lorfqu'il eft abandonné à lui-même, & comment fans le

fecours de fa grâce, il demeure fec & ftérile : il abandonne

même {b) quelquefois ceux qu'il aime pour l'éternité. A^e m'a-

bandonnez pas entièrement y lui difoit David, fçachant bien qu'il

pouvoitlui être utile d'être abandonné pour un tems^ pourvu

qu'il ne le fut pas pour toujours. Dieu aififte les Saints lorfqu'il

vient à eux, il les éprouve lorfqu'il les délaiffe; il {c) détruit,

pour ainfi dire, le cœur de l'homme lorfqu'il l'abandonne , il

l'édifie lorfqu'il le remplit. Envain le Prédicateur exhorte au-

dehors, fi Dieu ne remplit le cœur de celui qui écoute. La
bouche qui parle efl; muette, fi Dieu ne parle au -dedans de

l'ame, & n'infpire intérieurement les paroles que les oreilles

du corps entendent i ce qui faifoit dire au Prophète : Si le Sei^

(a) Unde fit plerumque ut ifdem qui

fublevaverat
,
parump^r deferutSpiritus ,

quatenus ipfum fibi hominem oftendat.

Quod fanau-j vir protinùs cxprimit, cum
fubjungu : Et in pulverem redttces me. Quia
enim pcr rubiractioncra Spiritûs , mens
aliquantulum in tentatiorc deteritur ,

quali ab huraore priUino terra ficcatur:

ut inlîrmitatem fuam dereliclis fer.tirt , &
fine iniulîone fupcrna: gratis ,

quantum
homo aruit , ccgnofcat. Idem. Uh. 9
m(jraL n. 3o , -pag. 313.

(è) Idem. i:b. 20 moral. «. Ji , fJ^.
661.

(c) Idem, lib, II moral, n. 12. , fa^,

370.
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^>ieur ne biltit la tr.aijoiy arjoin travaillent ceux qui rcdifiem. Il

no f.uir |>as s'dtonncr li le Picdicarcur ncft pas ccuutd d'un

cœur rcprouviî , puidjuc Dieu trouve cjuelcjuefcis de la rclif-

tancc dans les mc^jars dépravées de ceux à qui il parle lui-ni6nîc.

QX\\\ inverti de h propre bouche t!e fou J.)icu , ne fut pcnnt

chan£,é, parce qu en punition de ion crime 6c de fa niéclian-

cercf, Dieu l'avoit déjà al andonné intérieurement, lorfqu il le

rcpre!U)ir au-dchors pour le convaincre ôc le rciidre incxcufable.

Jl ell dit que (.1) /; Diru î'nm uncpcifoifje oijcrwce cr prifonniere

,

nul ne peut la f.iire fonir, parce que comme perfonnc n'arrête la

largclie de Dieu loriqu'il appelle, de même perfonnc ne s'tjp-

pofe à fa jjUicc h.rlqu il al'and(jnne. linfernicr, à l'égard de

Dieu, n'efl autre clKjfc que ne point ouvrir à ceux qui l(;nt en-

fermée. On dit auiii de Dieu qu il endurcit par fa juflicc les

cœurs des réprouvés , lurfquil ne les amollit point pai- fa

grâce.

X\'L Les Saints [h] n'ignorent pas que nés d'une race cor- Grâce prc

rompue depuis la chute du premier homme, s'ils ont été chan- "'^"''^ ^^ ^

ges en mieux & dans leurs delirs oc dans leurs actions , ce n cft

pas l'ouvrage de leur vertu propre, mais de la grâce de Dieu
qui le:, a prévenus de fes duns. Ils reconnoilTcnt donc que tout

le mal qui eft en eux prend fa fource dans la corruption de leur

origine , ôc que tout le bien qu'ils ont vient de la libéralité de
la grâce & de la bonté de leur Sauveur, qui par (1\ grâce préve-
nante leur a fait vouloir le bien, ôc le leur a fait accomplir par

une grâce fiibféquente. C'eft de ces Saints qu'il eft dit dans
l'Apocalypfe : Us ont adoré Celui qui vit durant tous les ftécles , en

(al I>icatur crjo : Si incluferir Imivi-

ttent y nullus (fl qu; aperçât. Quia iT.ut

remo oblllit Jargiuri .ocar.iis, itanulius

cbviat ji.l;i:ix re.itic]. enis. I.iciudcre iia-

que D.'i , cfl ckiifis non jp-.rire. Undc
& aJ Muyfcii Jicitur t!e Piiariionc : L^o
indnraho i\r ejtis. ObJurarc (juip^e pcr

)uftitiam «Jiciiur , quando cor r- probuin
per gratiain non emoiiit. Idem, ib.d.n 13

/''.r- 371.

; h ) Sa-'^ti autem viri fciunt poft prlmi

parentis lapfum , de curru;)(ibiii flirpc fc

cditos ^ non virtute pr«)iria , led pri*

vcnler.te Hipcri'â gratiâ ad meliora te vo-

ta Vil o[era cumniutatos ; &: i;ui.K]ui<I

£ui mail iiiclT.- cognolcunt, de moiud

' propag're fnt-unt mcitum : quidruid
veri) in ù boni inpiciunt , iniirorra'is j^ra-

tix lio-um , citjvjc de accepte rr.Ui:ere de-

I Litorcs fiunt , qui & prxvei.ici:tio dédit cis

I Loi:um vcIJe quod n.Wucr;--: , & (ubf'e-

î quendo conGeHit boi.um polie quod vo-

Junt. Undc bt-nc pcr Ji amem dicitur z-

Adcravcruut vivcmem mfjciulafjccvAcrum^

niittenies ccrcnai Juas cnie iicuutu Di.mi»i.

Ccroras iiamque fiiaf ante tror^um Dt mi-
ni mitcere ,cll ccrtJininum fuorum viito-

rias non Cbi tribucre , fcd aiiclori , ut ti
illum référant gloriam Inulis, à que fe

iLiunt \ires acceplllb certaminis. Liiig.

i'b. Il naral, ». zo
,
^a^- 70 S.
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7nettanî leurs couronnes aux pieds du Trône du Sdgneur. Mettre
IcLu-s couronnes aux pieds du Seigneur, n'eft autre chofe que
de lui attribuer, ôc non pas à eux-mêmes, les vicloires qu'ils

ont remportées dans leurs combats, & à en rapporter toute la

gloire à celui qui leur a donne' les forces nécelfaires pour bien
combattre. Perfonne {a) n'a donné le premier à Dieu , pour
l'obliger à donner fa grâce. Si nous le prévenions par nos
bonnes œuvres, que deviendroient ces paroles du Roi Pro-
phète : Sa mifericsrde me préviendra ? Et fi nous avons mérité la

grâce par le bien que nous avons fait, comment l'Apcn-c a-t-il

dit : CeJI par la grâce que vous ê^es fauves ^ par le moyen d.' la Foi)
Û" cela ne vient pas de vous y c^ejî un don de Dieu y cela ne vient pas
de vos œuvres. Si notre amour pour Dieu prévenoit fes dons,
faint Jean n'auroit pas dit : Ce ?îeft pas nous qui avons aimé Dieu ,

ccfl lui qui nous a aimés le premier. Saint Paul n'auroit pas dit non
plus : Non que nousfoyons capables déformer de nous-mêmes aucune
bonne penfée , comme de nous-mêmes.

Surhpréaef- XVII. Ainfi perfonne ne prévient Dieu, de manière qu'il
.tination & la \q rende fon débiteur ; mais étant également le Créateur de
.réprobation. c

(a) Nemo quippeut ciivina ilium gra-

tia fablètiuatur ,
prius aliquid coiuuiit

Deo. Nam lî nos Deum bene opcrando

prsvenimus, ubi eft quod Propheta ait :

Mifericvrdiii ijtis froivemet t»e?i>i quiJ -nos

bona: operationis deJimus , ut ejus gra-

tiiin meremur , ubi eft quod Apoftolus

dicit : Gratia fuhati ejiis perfidem, & hcc

non ex vohis , fed De: dontim ej} , non ex

«Deribiis ? Si nolira diledio Deuni pr.^-

venit , ubi eil quod Joannes Apoiiolus

dicit : Kon quia nos dllexerimiis Dctirn ,
[ed

quia ipfe pripr dilexit nos ?.... Ubi eft

quod rursùm per Paulum tam falubriter

dicitur JVoM quia jtifficientcs fimus

aliquid cogitare à n«his quaji à nabis , fed

Jufficientia nojlra ex Deo ejl î Nemo ergo

Deum meritis prxvenit, ut tenere eum
quafi debitorem poftit : fed mire modo
arquus omnibus conditor , & quofdam
prxlegit , & (juofdam in fuis pravis mori-

kus derelinquit. Nec tamen eleftis fuis

pi.etatem fine juftitiâ exhibet , quia hic eos

duri» affliciior.ibus premit : ne rurfum
reprobis juditiani fine mifericordia exer-

cet , quia hic arquanimiter tolerac , quos
quandoque in pcrpetuum damnât. Si ergo

5c elcâi prjcvenientem fc gratiaro fequun-

tur , & reprobi juxta quod merentur ,

accipiunt : Se de mifericordia inveniuni

eledi qi!od Ip.udent, & de juftind non ha-

bent reprobi quod acculent. Bene itaquc

dicitur : Qjiis ante dcdit mihi , ut reddam

ei î Ac fi apertè diceretur : ad parendum
reprobis nulia ratione compellor

;
quia eis

debitor ex fua adione non tensor. Idcir-

c6 enim nequaquam cœlefiis Pairiœ prae-

mia xterna percipîunt ; quia ea nunc-

dum promercri poterant , ex libero arbi-

trio contempioriint. Quod videlicet libe-

rum arbitrium in bono forrrhatur eleâis,

cuin corum mens à terrenis dcfideriis

gratia afpirante fufpenditur :Bonum quip-

pe quod agimus , & Dei eft , & noftrum :

Dei per prxvenicntem gratiam , noftrum

par o!>!èquentem liberam voluntatem. Si

enim Dei non eft , unda ei gratias in aeter-

num agimus ? Rurfum Ç\ noftrum non eft ?

iinde nobis retribui pr^mia fperamus ï

Quia ergo non immeritô gr-uias agimus ,

fcimus quod ejus mnnere prxvenitmur ;

& rurfum
,
quia non immerito retributio-

nem qa.-^rimus , fcimus quod oblèquentë

libero arbitrio bona eleginius ,
qu:e agere-

mus. Greg. lib. 31, moral, n. 38 o- 5y ,

fag. 1100 CT* 1 101.

tous
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KHis les Iionunes, il en prédcftinc & cIuMiit cjuclqucs - unsj

abandonnant jullcmcnt les autres dans leur vie depra\ ee. Ce
n'cU pas qu'en laifant part de fes mifericordcs à fes hlus , il ne

Jeur fuTc lentir cjuelquelbis les rigueurs de fa jurdce, parler

aiiliclions qu il leur envoyé durant cette vie. Il ne pri\ e pas

j-nenie les reprou\ es de fes grâces ôc de l'es laveurs, qiu.iqu'il

exerce contr'eux fa julHce, puifqu'il les loufiie long-tems avec

patience en ce monde, avant que de les livrer aux fupplices

dans 1 erernirc. Les Elus en fuivant TiiTiprefllon de la grâce qui

Jes prévient, ont fujct de louer la niileiicurde de Dieu ; les

Rc^prouve^s en fouHiant les fupplices qu'ils méritent, ne peu-

vent fe plaindre de (a jufrice. Oui cjl-ce y dit le Seigneur, </«/ ma
donné le premier i afin que je lui rende ^ comme s'il difoit : Je ne

fuis preife^ par aucune raifon de pardonner aux Reprouves,

parce que je ne dois rien au mérite de leurs actions'; ainli ces

jualhcureux no reçoivent point le prix éternel de la célcfic

Patrie, parce qu'ils ont refufé par leur libre arbitre de la mé-
riter. A l'égard des Elus , ils ont été formés au bien par linfpi-

ration de la grâce, 6c élevés par elle au-delTus des defirs ter-

rcflres. Tout le bien que nous faifons vient de Dieu ôc de nous ;

de Dieu, par le fecours de (li grâce prévenante; de nous, par

la coopération de notre libre volonté. S'il ne venoit pas de

Dieu , envain nous lui en rendrions grâces ; s'il ne venoit pas

de nous, quel droit aurions-nous d'en efpérer récompcnie ?

Nos aclions de grâces à Dieu font donc une preuve qu'il nous

prévient par fes dons, ôc la récompenfe que nous efpérons de

nos bonnes œuvres, eft une autre preuve de la part que notre

libre arbitre a dans les bonnes oeuvres qu'il fait en fuivant le

iiiouvement de la grâce.

XVIII. Dieu par fa bonté agit [a] premièrement fans nous Sur Taccc

lie h prac

orJ

grâce

avec le libre

arbitre.

{a) Superna cr/ro pictas prius agit

iJi nobis aJit]iiid fine uobis , ut (Ubli:-

quente quoque noBro libero arbiirio ,

bonuru quoJ jaoi appetiinus , agat nobi(-

cuni : cjuoJ tamen pcr impciilàm gra-

xiam iii extremo juilicio ita remuncrat

in nobis , ac lî roli"; procefTiirot ex i:obis.

Quia cnim Jivini nos bonicas , ut inno-

centes ûciat
,
prarvenit , Paulus ait : Gr.i

tiâ MUtem Dei Jum id <juod fttm. F.tijuia

candcm gratiam noftrum liberum arbi-

^ium lequitur , adjungit : Et gratta ejttt \ (Jre^, lib. i6 , morél.n. 30 , fog. 5 ii

Tome XFIL Bbb

in me vacui non fuit ,
feiahwidantius illis

omnibus labor::vt. Qui dum le de fe niliil

ede conlpiceret , ait : Xon autcmego. Lt

tamcn quia fe elle aliquid cùiu graiia ir.ve-

nit ,ad)unxit: ^ed gi\xti:i iJtt maum.y*o\\

cnim diccrct ymeciim, Ci cùm przvenientc

gratij llibicquens liberum arbitrium non

habcrct Munditii itaque rwanuuni

luarum innoc^ns îalvabitur : quia qm lue

prxvcnitur dono utinnocens fiat^ cùni ad

judicium ducitur , ex merito rciuuneratur.
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dans nous-mêmes, afin que notre libre arbitre fuivant le doux
mouvement de fa grâce, elle opère avec nous le bien qu'elle

nous a fait defirer ; ce qui n'empêche pas que Dieu ne le ré-

compenfe en nous avec la même bonté que s'il venoit pure-

ment de nous. Saint Paul marque clairement que c'eft Dieu qui

nous prévient pour nous faire juftes, lorfqu'il dit : Cejî par la

grâce de Dieu que je fuis ce que jefuis; ôc parce que Dieu enfuite

du confentement de notre libre arbitre,, nous favorife encore

de fon fecours, il ajoute : Et fa grâce neft pas demeurée en moi

fans ejfet, mais j^ai travaillé plus que tous les autres. Puis confidc-

rant qu'il n'étoit rien de lui-même, il dit : Non pas met toutefois;

après quoi reconnoifTant qu'avec la grâce il a fait quelque

chofe, il ajoute : w^/j la grâce de Dieu avec moi. Or il ne diroit

pas avec moi, s'il n'avoit point de libre arbitre qui fuivît l'im-

prefllon de la grâce prévenante» Il eft donc vrai que Pinnocent

ferajauvé à caufe de la pureté de fes mains, parce que Dieu dans

fon dernier Jugement récompenfera pour fes mérites, celui

qu'il aura prévenu de fa grâce durant cette vie.

SurTîncerti- XIX. Les Elus parviennent {a) au Royaume de Dieu par le
tude de notre

^-j-^vail , cufortc Qu'ils méritent d'obtenir par leurs prières ce
predeltuia- ' ,r\^ \ ,- f \ ^ \ i tvt

tioxj. que Dieu areiolu avant tous les liecies de leur donner. JNous

fçavons que nous fommes appelles [b) , mais nous ignorons 11

nous fommes élus ; c'eft ce qui doit nous porter à nous humilier

profondément devant Dieu. Il y en a qui ne commencent pas

même à faire le bien, quelques-uns ne perfeverent pas dans

celui qu'ils ont commencé, d'autres paffent toute leur vie dans

le péché, & fur la fin ils en témoignent du regret par leurs

gémiiïemens, & font une févere pénitence; quelques-uns au

contraire après avoir mené une vie fainte, tombent dans la

tate fua per diftridse pœnitenti^E lamenta

revocatur. Alier elcdam vitletur vitam

ut ad hoc eledi ex labore perveniant : ducere, & tamen hune contingit ad erro

(«) Ipfà percnnis regni prxdeftinatio

îta ab omnipotent! Dec di!po/îta eft
,

quatenus poftulando merccintur accipere ,

quod eis omnipotens Deus ante (kcula

ris nequitiam juxta liiiem deciinare. Ah'iis

bonum benc inchoat , rneliiis conlummat.

àïCpoCiwt é.onzTe UL.i.,dialog.cap.?.,p.i2ï. Alius in mali> aftibus à priiuzva srtate fê

(b) Quia vocp.ti fumus , novimi s : fi j
dejicit, & in eifdc m operibus femper fe ipfo

fumus elcâi , nefcimus. Tanto crgo ne- "

" "^

cefie crt ut ur.ufquifque noflrum in humi
htate fe dcprimat

,
quanto 'À fît eJedus

ignorât. Noi.nulli enim bona nec in

cipiunt ; nonnuUi vera in bonis qu.ï

incœperunt , minime perfiftuRt. Al-
ter pêne totam vitam ducere in pravitate

confpicitur , fed juxia finemvita: à pravi-

deierior ccnfumm.uur. Tanto ergo fibi

unuiqu'.fque fbilicitè nietuat , qr.anto igno-

rât quod reftat : quia quod fxpc dicendnm

eft , & fine oblivione retinendum : Mulri

funt vvcati ,
pauci zcrv eleCii. Creg. m

Evang. Itb. 2, hçmU, jS,». 14? f^g'

1641 & i6^i.
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dtipravarion ôc dans l'erreur. L'un commence Lien , & finit

encore mieux; l'autre, méchant des fa jeunclle, devient [nrc

en vicilliilant. Chacun doit donc vivre dans une crainte conti-

luielie j & fe répeter fouvent ce qui cft dit dans TEvangile , t]u'/7

y en a beaucoup diinpellti , mais peu cVèlits. S. Grégoire rapporte

fur cela {a) l'exemple de trois focurs de fon pcre. Toutes les

trois fe convertirent à Dieu avec un zèle égal ; deux perfévere-

renr , la troiliémc s'abandonini au délordre, ôc fe maria, (ans

.avoir égard au vœu de \irginité qu'elle avcjit fait. Les Ju;^tmens

de Duu font un profond abîme. Que perfonne (b) n'entreprenne

d'approfondir pourquoi l'un eft élu & l'autre réprouvé, pour-

quoi (r) l'un Cil at-tiré par mifericordc , ôc l'autre rejette. Si

vous admirez la vocation des Gentils , l'Ecrirure vous répondra :

jQu.md il accorde /a paix, cfui ojcra le condamner ^ Si vous vous

étonnez de la réprobation des Juifs , elle xous dira : Quand tl

aura caché fon vifage, qui pourra le re^^arder ? Enforte qu il faut

que le Confcil impénétrable de la Puilfance fouvcraine nous
tienne lieu de raifons, ôc que cette conddération foit tout

1 éclaircificment de nos doutes. Saint Grégoire autoriie la fou-

miffion aveugle que nous devons avoir pour les Jugemens de

Dieu , par l'exemple de Jefus-Chrifl: , qui ne donne point d'autre

raifon de ce que Dieu a caché fes fecretsaux uns , ôc qu'il les a

révélés aux autres, linon qu'il l'a voulu ainfi. Pour prouver

encore que les Jugemens de Dieu au fujet de la prédelîinatiori

ôc de la réprobation font impénétrables , il apporte 'd) l'exemple

(\q deux enfans nés en memc-tems , dont l'un reçoit le baptême,

ôc lautre meurt fans l'avoir reçu. Souvent même, ajoute-t-il,

le iils d'un père ôc d'une mère fidèles meurt fans avoir reçu le

fceau de la Foi , tandis que le fils d'un pcre ôc d'une mère infi-

dèles efl: régénéré dans les eaux du Baptême. On dira peut-être

(<j ) Grcg. in Evang. lib. z , homil. 58 ,

n. I S , f^^- I '^4î-

( b) Scriptuni eft : JiuV.cia ma al'yjTus

mtilta. Nemo ergo pcrfcrutari appetat

,

cur ciim alius ropcllitur , alius cligatur.

ijreg. lib. ly woral. n. S'^-f^g- 9^^'

( c ) Idem. l:b. 15 mural. «. 51 , fag.

(li)Utcnim c multis loqiilr , duo ad

hanc liicem par\ uli veniunt , feduni datiir

Ut ad ret'.emptionem p',T bapti marcdcat

,

alter ante fubrrahitur , tjuàm hune rr?e

nerâns unda perfundat. Lt 0:pe tidclium J

hlius lîne f'dt" rapitiir , i'xyz infideiiiim

concello fidei Sacr:ii:it:f:to rer.ovatur. Sed

fortiilFt" alii]U!s dicat . i]uod hune iJcui

aduriim pravc etiam port baptilim.m no-

••erat , & iJcirco cum ad bantilinatis gr4-

tiani non peidiicat. Quod fî ira ell , pec-

rata quorumdam procul dubio priu^uam
iînt perperrata . puniui:tur. Et r;uis irta

rcdc fcnti'-ns dixcrit ,
quia omnipotcns

Deus , qui aîios à perpetratis facinoribus

libérât , \\xc in aliis etidtn non perpétrât»

condemnrt. Crtg. lib. 17 moral, n, 1 y

Bbbij
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que Dieu avoir prévu que celui qui eft mort fans ce Sacrement,

-

auroit vécu dans le clclorJre , & que c eft pour cela qu'il n'a>

point permis que le Baptême lui fur adminiiiré ; mais il iaudroit

dire, dans ce cas, que Dieu punit les péchés de quelqu'un'

avant même qu'il les ait commis, ce qui répugne à la dodrine

orthodoxe. Comment en effet pourroit-cn dire,. en penfantlai-

nement,, que Dieu qui délivre les uns des crimes qu'ils ont

commis,, condamne dans les autres ces mêmes crimes avant

qu'ils ayent pu les commettre l

.SuricsArgrs XX. Les Angcs (<3) dans leur Création étoient de nature à.

sioTs
"^^' pouvoir déchoir de leur état, ou y demeurer par leur libre

arbitre ; mais pa,r l'attachement qu'ils ont eu pour leur Créa-

teur^ ils ont acquis l'avantage ds n'être plus fujcts aux change--

mens. Saint Grégoire donne {h) en un autre endroit le nom
d'animal raifonnabie à l'Ange qui annonça aux Fafieurs la naii-

fance du Sauveur, ce qu il ne fait fans doute qu'en fuppofant-

que cet Ange avoit apparu fous une forme humaine. Il dit

encore (c) que l'Ange comparé à. l'homme, eft efprit, & qu'il-

eft corps, comparé à Dieu: expredions qu'il n'employé que

pour marquer que la nature de l'Ange , quelqu'excellente

qu'elle foit, eft iniiniment au-deiîbus de celle de Dieu. Ailleurs-

il dit nettement [d] que l'Ange eft efprit, & l'homme efprit ôc

chair; aue les Démons, quoiqu'i4icorporels (f) , feront tour-

mentés par un feu corporel. Il diftmgue neuf Ordres d'Anges ,.

qu'il (/) appelle , d'après l'Ecriture, les Anges, les Archanges ,

les Vertus, les Puiffances, les Principautés , les Dominations ,

les Trônes , les Chérubins ài les Séraphins. Le mot d'Ange,^

félon (g) lui, eft un nom d'office & de fonction, 6c non pas de

nature; il hgnifie Envoyé ou Ambafiadeur. Les Archanges fonf

les premiers & les principaux Ambadadeurs ; tous Kabirans de

la céiefte Patrie, ils font toujours Efprits; mais ils ne font ap~

(r.) îpfTquoque Ang^Iîci SpiFitus mu
tabîhs ex natura funt con^iti , ()-:atenus

aut fua fponte codèrent , au: ex arbitrio

{tarent- i-ecl quia humiiiter ei is.hsrere ,

à quo creûti lunt , hanc ip'am in fe mu-
tabilitatem fuam ftandi jamimmutabiiitate

Vicerunt. Gteg. lih. 25 nierai «.11,

( è) LU'm. in Evang. Uh. i ^ homil. 10
,

n. 1-, p'î^. I4^ii.

(c) llem. lih. z ificral.n, 3 , fag. 59.

(a'^ îâem. Itb. 4 nsoral. n. 8, f-'g»
io3.

( e) Diabciîus ciufque Argeli, çmiw C\nt'

jr.crporei , corporeo îunt igr.e crUciandi,

Idem. LB 4 ^>ulog. cap. n- , p.;g-. 4: 7.

(
/') Creg. :n bvang. lih. z , hcml. 34 .

{g) iJcm, ibid. n. 8
;,
^ng. 1 604.-
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|>ellds Ant;cs que quand ils foiu envoyés pour annoncer quel-

que choie , ci'uù \icnt que Da\id ciit : D>et4 nui ila 1 f/iiti en ''r'I- if^h

f*i:t des Ah^es. Le Diable en voulant éne Icmblable à Dieu en

cievarion (<a)
, par un art;ueil dénielure , a perdu la relie inblancc

qu'il avoir avec Dieu; ôc le croyant luili(.:nt à fci-ménic, il cft

tombé d'auranr plus bas au-de(luus de lui-même, qu'il s'crcnt

voulu élever plus haut, au mépris de (on Créateur; deforrc cjuc

celui qu'une lervitude toute volontaire pou\cit éle\er, a été

abattu par une liberté devenue captive.

XXL Pt-iur ce qui cil du premier ilommc f/;) , il fut mis Sur l'trat

dans le Paradis terrclîre, en un rcl état que s il fut demeuré i"»-*f"'c^'"^

attaché par les liens de la charité à l'obéilTancc de fon Créateur, oH.^'inei^ U
il eut été un jc;ur enlevé dam. la célefre Patrie des Anges, fans <-ir".f :..:l&!i

palier par une mort temporelle : car il avoir été créé immortel , '? "
' " •

mais en telle mai icre que s'il vencit a péclicr, il feroit fujet à

la nuit. Scn péché avec fa peine ont pafié à tous fes defccn-

dans ; tous ont raifon de dire (r) avec Da\ id : Vai en cuticu d^fns

riïncjuits , (LT ma mercma mis au monde aiec le péché. Celui-là

leui ert véritablement laint, qui pour furmonter la corrurrioii

de notre nature, n'a pas voulu être conçu par les voyes com-
n^unes & ordinaires. Si Job liir mort \d) au fortir du ftin d:t fa

iviere, penfez-vous, dit faint Grégoire, qu'il eut mérité la ré-

compenle éternelle par cette mort avancée ? Penfez-vous que
les enfans qui meurent avant que de naître , jouifl'ent d'un repos

éternel? Non , répond ce Père; quiconque n'efl point déli\Té

par l'eau de régénération , demeure toujours engagé dans les

•inc

( .T ) Greg in Evd)!g. iih. 54 niirrJ.

I». »j ,
yar. 1154.

(h) Lii.iv. l.h. 4 ivcrcl. n. 54, ^^g.
M(

.

(f ). N\ S ei.'îfanéli cfticimur , non ta-

iKfn fanfti nafcimur : i;uia ipfa narurx
corrupiibiiis corditione cor.flringiinur , ut

eum l'icplicta dicamus : Lci.e etum -.n lui-

qié.t.uirus comtptus funi ^ CT in dili6l:s

ftfi.ru v:t iiiUttr rne.1. Jile autcm foiiis

ver;:ciicr (Iirâus ni-.tus cfl , ijui u; ipO.m
tanihtiur.em r.arurx corruptibilis vicere: , «

ex ». onimi:;tione cainjis copiiir ccrcep-
tus :i n cft. fJcrtt. l.b. ^^ j« Joà, n. "4, fJj.

( d) Nufrcjuid C\ c: '• } ex

uncro 0;. iin pi-riji t
, .5 irçri-

tuai ex lue ipla pwrûiiigi^e coràcipciet .'

|

Numcjuid oTema rer|uie abor:i\ ^ fruun-

tur r l^ui.t|uis cn:m rcgcncratior.is nwàx
non foivuur, rcatu prirr.i vir.cu i H^jatus

tenetur. Quod vero apuJ nos valcr î.<]ua

oaptilmatis , hoc cgit apud vetercs vcl

pro parvulis lob fldcs , vcl pri» majotibus
virtus ("acnficiî , y«1 pro his qui ex Abra-
lix Jlirpe prodierant , rriynerium Circum*
ci/îonis. Nam quia u:ui (lulfijuc cum pri-

iri parents culpâ concjpwur, PrtpHci'a

icllctur dicens : Lc<c cmm tn ttuqultutibiu

ior.icftiu fum. tt (|ui.i i'
, quem liilutis

ui:dj non diiuit , t)rlg n li» culpo: fuppH-

cia non an:i:ut, apcrtc j cr fcinctipfïim

\'eriT2s pcrhibct . diccrs : ï\Ç\ cjuis rcn.i-

tus fncrit ex aijuâ ic Spiiitu fanCto , ron-
ha'jcbit viram xtcmam Crf^. lib. j^

B b b iJj,
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liens du premier péché : or ce que fait maintenant l'eau du
Baptême, parmi les Anciens la Foi l'opéroir pour les enfans,

ou la vertu des Sacriiices pour les perionnes âgées, ou le myf-

tere de la Circoncifion pour ceux qui fortoient de la race d'A-

braham. Que chacun nailTe avec la couîpe du péché du premier

liommc, David, comme on vient de le dire, le témoigne par

ces paroles : J\ji été conçu dans riniquhé, &c. Et que ceux qui

n'ont point été lavés dans l'eau du faiut, ne foient point exempts
desfupplices du péché originel, Jefus-Chrift nous en allure en
didmt : Si lor. 7ic renaît de l'eau & de refprit , on nefçauroit entrer

dans le Royaume de Dieu. Il y en a plufieurs (a) qui font enlevés

de ce monde avant que d être parvenus à l'âge où l'on peut

faire le bien & le mal; ôc parce que les Sacremens du falut ne

les ont point délivrés de la faute originelle, les fupplices font

leur partage dans l'autre vie : toutefois ils n'ont point agi par

leur propre volonté en celle - ci. La première blefïure que re-

çoivent ces fortes de perfonnes, c'eft de naître dans la corrup-

tion du péché j la mort temporelle eft pour eux une autre blcf-

fure ; mais comme cette mort eft fuivie d'une éternelle , on
peut dire avec Job, que leurs bleffures fe font jnultipliées par un

Jugement jujle, mais cachée puifque ces perfonnes qui n'ont

commis aucun péché par leur propre volonté, font condam-
nées à des fupplices éternels. S'il en eft ainfi

, quel doit être le

châtiment de ceux que l'iniquité de leurs propres actions con-
damne ?

Sur le Eaptc- XXII. Saint Jean après avoir prêché le Baptême de la péni-
me de s. Jean tencc, le conféroit (^) à ceux qui le demandoient; mais il ne
& celui de Je- , . . tia ^ f -m i /i/ • / •

fus - chrift ;
dounoit pomt par ce tJapteme la remiilion des pèches , qui etoit

fes effets. Ce- réfcrvéc au Baptême de Jefus-Chrift. C'eft pourquoi l'Evangile

B3ptémc
" ^^^ *^^^^ ^2!\wi Jean prêchoit feulement le Baptême pour la rémif-

fton des péchés, c'eft-à-dire, qu'il l'annonçoit, ne pouvant le

donner lui-même. Par le Baptême de Jefus-Chrift nous rece-

vons la rémiffion du péché originel (c) , & de tous ceux que

(a) Creg. lib. 9 moral, n. 31 •> f^Z' '^«^'^ '« rcmijfionem peccatoriim : Quo
303-
(If) Joanncs non folùm baptifmum pœni-

tentix prxtiicavit.verùni etiam quibufdam
tiédit ; fed tamenbaptifinum fuurnin ramif-

fïonempeccatorum dare non potuit.llemif

fio ctcnim peccatorum in folo nobis bap-
tifmo Chrifti tribuitur, Notandum itaque

^uod dicltur : Fredicans bapiftKiimjpcsni- \

niam baptilmuni quod peccata folveret

,

quia dare non poterat , prxdicabat Sec.

Greg. in Evang. lio. 1 , komil. 20, p^g»
iU6 & IÎ17-

(c) Ab orij^inali culpà par baptifmum

liberamur. Idem. Uh. ij maral. ». 57^

fag.^91.
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nous pourrions avoir commis prcccdcmnicnr. Ils font cfTaccs

vcrirablcnicnr par ce Sacrement , ôc non-leulement en appa-

rence, comme quelques-uns (ii) le difoicnt. Mais le Ikpti-mc

en nous remettant la coulpc originelle, ne nous (.lélivie pas de

nos palpions, nous y demeurons allujetris. 11 ell fans d(jutc que

les (ù) cnfans qui meurent après le Baptême , entrent dans le

Royaume du Ciel ; mais ceux qui font déjà avancés en agc, fie

qui fçavent parler, ne jouifl'ent pas tous du même bonheur. Jl

y en a qui en font privés par la mauvaife éducation qu ils reçoi-

vent de leurs parens; faint Grégoire le prouve {c) par l'exemple

d'un enfant qui, élevé dès làge de cinq ans avec trop d'indul-

gence ôc de mollede par fon perc , s'emportoit en des blafphè-

mes contre la majefté de Dieu , aulH-LOt que quelque choie lui.

déplain)it, ce qu il continua de faire julqu au moment de fa

niort. Dans l'Eglife Romaine on plongeoit (^) trois fois celui

qu'on baptifcit ,
pour exprimer les trois jours de la fépulture de

Jefus-Chrift. Ces trois immerlions pouvoicnt aufîi lignifier les

trois Perfonnes de la Trinité, comme l'unique inunerlion,

l'unité de la Nature divine. Mais parce qu'en Efpagnc les Ariens

baptifoient par la triple immerfion , faint Grégoire confeilla à

faint Léandre de Seville de n'employer qu'une feule immerfion

dans le Baptême, de peur, dit -il, qu'il ne leur l'emble que
nous divifons comme eux la Divinité , & qu'ils ne fe vantent

que leur coutume l'a emporté fur la notre.

XXIII. L'Evêque éroit le Minifire ordinaire du Baptême , Sur le MînîiV

en forte que fon abfence (e) dans les jours dellinés à la célébra- ""e du Haptc-

non de ce Sacrement , expoloit les enlans a mourir lans 1 avoir ^g l'aJminU-

reçu. Les jours du Baptême folemncl étoient la fête de Paquc ircr.

& celle de la Pentecofte. Ce fut par une difpenfe particulière

,

fa) Si nui verù funt qui dicunt peccata
in baptilmaielupcrficie tenus dimitti, quiJ
eft hac pnd.cp.tJoiie inhdelius , in cjua

ipfuni fidei Sacramentum t'cftinant folve-

re .'* Sic quippe omnes qui in làndo
Baptifrrate tinguntur , eoruna peccara
pr.Tterita omnia iaxantur : quij eis veluti

'^e)'?"* '^^^^> à tcr^o nioriuntur. Scd iii

interro alios hoftes invcnimu^ : quia dum
in hac vita vivimus , priufqujni ad pro-
TniHionis patriam pcrtingamus , mulrx nos
tcntationes fatigant , & ad terrain vivçn-

tium itn.îcniibus iicr iuiercludcre fdii-

nant. Creg. lih. ii , epi/!. 4î , ^.i^. r i j r.

I
(b) Et/î omnes bapti(atos infantes ,

atque in caJem infantia morientcs inçredi

regnum calerte creicndum cft , cmncs
tameii parvulos f|ui fcnicct jam loqui pof-

funt, régna ccrleflia ingredi crcdenduin

non eft : quia nonnuiiis parvulis ejufdcn-j

rcgni coelertis aditus à parentibus claudi-

tur , i'\ maie nutrianrur. Grtgtr. lih, +
dialcg. cap. i 8 , ^.i^. 400.

V ( ) Idem. Hfid

(d) Lib. I, ef.Jl.^^y fag. ^51.

( r ) Ltb. 1 , tfijl. 3 3 , v,xg. 5 11 C 5-11,
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& à caiifc de rurilité de l'iLcliie naifîaiite d'Aneleterre , eus
S. AugLiflin {û) baptifa le jour de Noël plus de dix nulle Angloir?.

Par une femblablc raifon Ikint Grégoire ordonna (/;) de baptifer

des Juifs un jour de Dimanche, ou en quelqu'autre grande

Fête,- au cas qu'ils euflent de la peine d'attendre la fête de Pâ-

que, en les obligeant toutefois de fc préparer au Baptême par

un jeûne de quarante jours; mais il étoit d'avis qu'on leur per-

fliadât de remettre leur Baptême à Pâque. La pénitence de

<|uarante jours qu'on leur impofoit, étoit, comme on l'a déjà

remarque, autant pour éprouver leur bonne volonté , que pour

leur faire fentir les rigueurs du Cliridianifme , afin qu'ils ne

pullent fs plaindre de la dureté de fes loix après l'avoir embraflé.

Au refte, ce faint Pape ne vouloir pas que l'on contraignît per-

fonne à recevoir le Baptême, dans la crainte que ceux qui ne

l'auroicnt reçu que par néceffité , ne retournan'ent plus dange-

reufement à leurs fuperftitions. Il écrivit (c) donc à Virgile Eve-

que d'Arles, & à Théodore de Marfeiile , accufés d'avoir

baptifé plufieurs perfonnes par force, d'employer la voye de la

•perfuafion, ôc de fe contenter de prêcher ôc d'inftruire pour

éclairer ôc convertir folidement. On peut baptifer une {d) femme
enceinte, puifque la fécondité efl: un don de Dieu, ôc baptifer

fon enfant aulTi-tôt qu'il eft né, s'il y a danger de mort. Dans

le doute il une perfonne efl baptifée, il faut Ta baptifer, de peur

qu'elle ne meure fans baptême. On ne rebaptifoit pas (e) ceux

qui avoient été baptifés au nom de la Trinité dans l'hérefie,

l'on fe contentoit de les recevoir dans le fein de l'Eglife , ou

par l'ondion du faint Chrême, ou par l'impolition des mains,

o.u par la feule profefTion de Foi ; mais on baptifoit ceux qui

n'avoient pas reçu le baptême au nom des "trois Perfonnes divi-

nes , comme les Bonofiaques , qui ne crcyoient pas que Jefus-

Chriil fut Dieu , ôc les Cathapryges , qui regardoient Montan
comme le faint Efprit. Ce n'étoit pas réitérer le baptême, que

de le donner à des perfonnes qui ne l'avoient pas reçu. Quand
les Neflori^ns revenoient à l'Eglife, on ne les baptifoit point,

parce que leur baptême étoit conforme à celui de l'Eglife Ca-

thoUque ; mais on les obligeoit de confefTer publiquement que

(a) Greg. Uh. 8 , epi_ft. 50 , pag. pi!?.

(b) Lib. 'è
, epiji. 13 ,

pag.9i^.
(c) Greg. lib, 1 , epij}. 47 , pa^. 541 C

(d) Idem. lib. 11 , epifi. ^4, pag. 11 î 7

& 1158.

(<r) Lib. II , epjj}. 67 , pa£. 1167 &
fil-

Jefus?
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Jofus-Chrift cH Fils de Dieu & lils de l'Homme ; d'anathcma-

tiicr Nclloriub avec fes Sedutcurs, 6c de recevoir les Conciles

Gue l'Eglife univcrfcllc rei;oit; après c]Uoi on les admctroit fans

ditiiculte, en leur confervant le rang d'Lveques dans leurs

Egliles, pour les ramener plus facilemcnr. l^es enlki-'s des Lom-
bards qui, par ordre du Roi Autarir , avoient cte bapiifeb en
5po dans la Communion Arienne {a}, furent au(li-t6t après la

mort de ce Prince, arrivcfe au mois de Septembre de la mcnic
année, r(5concilies à l'Eglife Catholique par ordre de faint Gré-

goire. Dans le baptême on rcnon^oit {b) à toutes les Gcu\rcs

^ à toutes les pompes du Démon , ôc l'on n'étoit cenfé vérita-

blement Fidèle, que lorfqu'on accompliffoit en effet les pro-

melfes qu'on avoit faites de paroles. C'cft fur cela que Ikint

Greg(jirc vouloit que les Chrétiens s'cxaminafTent férieufement,

afin qu'ils fe réjouinent s'ils reconnoiifoient qu'ils avoient ac-

compli iis promeiïes qu'ils avoient faites lors de leur baptême ,

& qu'ils plcuraffcnt Icurs.égarcmens, s'ils avoient contrevenu à

ces promeiTcs.

XXIV. Ceux que TEvêquc baptifoit & béniffoit par Ces Sur îe Sarre-

prieres* recevoient ic) par firnoofition de fes mains le S. Efprit.
menrcieCon-

C etoit Je Sacrement de Conhrmation, Si 1 on doutoit [d) que fon Mir.iilre.

le Baptifé l'eût reçu, en forte que l'on n'eût aucune preu\e qu il

€Ùt été confirmé, on ne faifoit point diiliculté de le confirmer,

parce qu'on n'cft point cenfé réitérer ce que l'on ne connoit

point avoir été déjà fait. Une des principales fondions des

Evoques (e
]
pendant la vifite de leur Diocèfe , étoit de conhr-

iiier les enfans baptifés ; mais ils ne dévoient point (/) être à

charge aux Pcètrcs qui deffervoient les ParoifTes, ni prendre au-

delà de la taxe. Il étoit défendu aux Eveques de (g) marquer

(d) Grcg: lib. I , epijî. 17 , f.ig. Toi.

(^) Creg. in Evang. lib. 1 , hoir.il. zjj
,

fag. 1570.

( c) Per nos qiiidem fidèles ad fândum
.baptifma veniunt , nollris precibus bene-

dicuntur , & per irapontioiiem manuum
roftrarum à Dco Spiritum fanâum pcr-

cipiunt. Idem. lib. i y homil. 17, ». 17 ,

^ag. MOT.
( ii ) Ab antecelToribus noftris traJitum

Jiccepimus , ut quoiies de contîrmationc

.... Dubitatio hibctur , & nec fcripti;

Ccc tethbus r.vi.« ct'rta habetur uuum
Tome XFII.

confirmati fînt , ut taies confirmentur

Ne talis dubitatio ruina fi.ielibus hat.:

Quoiiiam non nionftratur itcra'Uiu , qiiod

non certis indiciis oftciiditur rite pcric-

tum. Idtm. lib. I 4 , efifl. 17 , fjg.iijt.
(e) EccL-fiis atl quus (îr.c Libon- pncC-

tis acccdere , fraternités vcllrz oiHtciutn

vibtationis impendiit , ut ii qui iiiic Djo
propitio baptilantur , inconfignati t\on

dcbeant remanere. Lth. 10, tpiJI. 4^ ,

pag. io7<.

(/) Lih.n , epijf. 18 , pag. iiji.

(g) Epilcopi bapiilâtos infantes figrarc

Ccc
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>

deux fois furie front avec le faim Chrême les enfans baptifés.

Les Prêtres oignoient d'abord fur la poitrine ceux qu'on devoir
baptifer, enfuitc les Evêques leur fiiloient l'ondion fur le front.

Les Prêtres de Sardaigne étoient dans un ufage contraire. Saint

Grégoire leur défendit de le continuer, Ôc fçachant que fa dé-

fenic les avoit attriftés , il leur fit fçavoir {a) qu'il s'ctcit com-
porté en cela fuivant la coutume ancienne de TEglife de Rome,
ajoutant que fi quelques-uns d'entr'eux étoient fi fort contriûés

de fa défenfc , d^ermettoit aux Prêtres défaire à ceux qui dévoient

être baptifés, fonâion du Chrême fir le front ^ au défaut des Evê-
ques j2.u lieu qu'il leur avoit ordonné de ne la faire que fur la

poitrine. Cet endroit de la féconde lettre de ce Pape à Janvier,

Evêque de Caillari , a beaucoup embaraffé les Théologiens. -

Plufieurs en ont inféré qu'encore que l'Evêque foit le Miniftre

ordinaire de la Confirmation, les Prêtres pouvoient par difpenfc

l'adminiflrer , comme ils le font encore dans l'Eglife Grecque.'
Saint Thomas {!?) a pris en ce fens le paffage de faint Grégoire,

Le Pape Eugène I V. convient (c) que le Siège Apoftolique a

quelquefois accordé à de fimples Prêtres la permiliion de con-
jfirmer avec le Chrême confacré par un Evêque. Le Cardinal

Palavicin rapporte {d) plufieurs exemples de ces permilîlons

accordées par les Papes Adrien V. Nicolas IV. Jean XXIL
Urbain V. ôc Léon X. Mais en s'en tenant aux paroles de faint

Grégoire , il femble qu'on peut dire qu'elles n'ont point de
rapport au Sacrement de Confirmation ,

puifqu'il ne parle pas

d'une on£lion à. faire fur le front des Baptifés, mais fur le front

de ceux qu'on devoit baptifer, aînfi que portent les éditions les

plus correctes. Ce pouvoir donc être une on61ion purement

bis in frontibus non prifumant : fed VrxC- \ fit beatiis Gregortus Papa quod fimplices

byteri 'oaptifanclos ungant in pedore , ut ' Sacert^otes hoc Sacranientum ( Confir-

Kpifcopi poltraoHum ungere debeant in

fronte. Lji&. 4 , epif} 9 ,
pag. 6S9.

{a^- Pervenit quoquc ad nos quofdam
Icandalilhtos fuifle quod Prjesbyteros

maiionis ) conferrent.' S. Thom, j farr,

quc^Ji. 72 , art. 11 ad -primum.

i^c) Legitur aliquando per Apoftolicx

fedis dirpenfîuionem ex rationabili & ur-

Chrilmate tangere eos qui baptizandifiint, 1 gente admodum caufà , fimpliccm Sacer-

prohibuimus. Et nos quidem fecundiim 1 dotem Chrifmate perEpifcopum ccnfedo
ufiuii veterem Ecclefi^ n-jilr.-c fecimus ; {

hoc aditiiniltraiie ConHrmationis Sacra-

Icd fi omnino hac de re aliqui contriftan- t mentum. Eiigtnius Tapaquartns inDecrS'
lur

, ubi Epifcopi défunt , ut Praîibyteri

etiam baptifandos Chrirniatc tangere de-

béant, concedîmus. Lib. 4, epifl. i6 ,

;fag. 70^.
il) Ex plenitudine poteftatis concef-

to ad Armenos ^ tom, 9 Concil. Harduini 3.

f.tg. 458.
{d) Palavicînus, in Hîjloria Conciht

Tridentini,
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cJiL^monicllc que les Prcrrcs de Sardaignc faifùicnr fur Je front,

;iu lieu c]ue ceux de l'Kglile Romaine lalai((>Jciu iur la poitrine.

Aulli fainr Grégoire ne déclare pas nulles ks onctions laites

jufques-là par lesPrùrres de Sardaignc, 6c il n'ordonne pas a

ceux c|ui les avoicnt reaies, de les réitérer; ce qui! n'aurcrt

pas manqué de faire , lî elles cuilenc regardé le Sacrement de

Confirmation. Il n'allègue pour autorilér la défenfe qu'il leur

avoir faite d'oindre fur le front, que l'ancien ufage de TEglife

Romaine, fans faire aucune menticjn de linflitution de Jefus-

Clirili , ni de la Vo'i des autres Eglifes.

XXV. Jefus-Cluift, comme un bon Pafteur(<^), adonne Surl'Fucha-

fa vie pour fon Troupeau , afin qu'en changeant dans le Sacre- ''!'",''• ''''*"^|*^

ment Ion Corps & Ion Sang, li put nourrir ôc railalier de la uamution.

propre cha'r les brebis qu'il avoir rachetées. Il étoit ordonné

aux {b} Ifraélites de prendre du fang de l'Agneau, d'en mettre i.x.i.iz, 7.

fur l'un ôc fur l'autre poteau, & fur le haut des portes des mui-

fons où ils le mangeroient, ôc d'en manger la chair rôtie au feu.

Nous fçavons quel ell le fang de l'Agneau, non - feulement

pour l'avoir oui expliquer, mais aufli pour l'avoir bu. Nous
marquons de ce fang les deux poteaux , lorfque le recevant de
la bouche du corps, nous le recevons en mémc-tems de la

bouche du cœur. Le fang de l'Agneau eft mis aux deux poteaux

,

quand notre bouche prenant ce Sacrement de la Pailion de

Notre Seigneur, notre efprit penfe à l'imiter. Boire le fang de

fon Rédempteur fans avoir le deffein de fuivre fon exemple,
c'efl ne mettre ce fang qu'à un des côtés de la porte , au lieu

que l'on doit même en marquer le haut des portes. La feule

( a ) Bonus Paftor ( Cliviflus
) fro ovi-

bus fuis animam luain polUit , ut in i>a-

crjmcnio nollro corpus fuum & fangui

nem vcrteret , & ovcs quas rcdcmcrat ,

carnis fua: alimei.to fatiaret. Gre^. in

Evang. itb. i , homil. 14 , n. 1 , fiig.

1484.

(h) Moyfes ait : Siimtnt de fanguir.c

Agni , ac fonent J'uper utrumque fojhni ,

Ù" infuper litninariLus domorum tn quibus

coniedeut tllum ; (y tient carnes noilc ill.i

AJfas igni Quis iiami|ue fit lâr.gtiis

Aî^ni , non jam audiendo , fed bibendo

«iiJiciftis. Qji languis fupcr uuumquc
poftem ponitur , quando non ibiuni orc

£orpoiiâ , fcd etiam ore cordù hauriiiu. In

utroque cnini poftc farg is Agni efl pofi-

tus , quando Sacrainejiuiin pallioi;is illius

cùm ore ad redemptioncm tun.itiir, ai

imitationem quoquc intenta mente cogi-

tatur. Nam qui C\c KcJcmptcris fui fângui-

iiem accipii , ut imiiari p^ilfionem iilius

recJum vclit , in uuo polie fanguinem
pofuit

,
qui ctiam infuper liininaribv.s do-

morum ponendus cfl Sed ItiJa Kc-
demptoris nortri perccpta Savramenta ai

verani foleninitatem non l'ufEciunt, nilî cis

qiioijue & bona ojjcra jurgantur. Quid
enini prodcft corpus 8c lâr;gu!ncm ihius

ore percipere , & ci pervcrfis moribus
contraire, (jrcz. in Evati7. l.h. i , bciuil.

Ce C ij
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Communion ne fuffit donc pas pour célébrer une SolemniL'^

vraiment fainte , Ci l'on n'y joint la pratique des bonnes oeuvres.

A quoi ferviroit de recevoir de la bouche le Corps & le Sang
de Jefus-Chrift, fi on le combattoit par des moeurs dépravées?

Paul Diacre raconte (j) qu'une Dame Romaine s'approchant

de la fainte Table, faint Grégoire lui dit, félon la coutume,
en lui préfentant TEucharidie : Le Corps de Noire Seigneur Jefus^

Chrifl puiffe vous profiterpour la rèmijfion de vos péchés, & pour la

vie éternelle. Ces paroles firent fourire cette Dame ;-cc que le

faint Pape ayant remarqué , il reprit la fainte Hoftie , ôc la

donna au Diacre pour la mettre à part fur l'Autel. Tout le

Peuple ayant communié , il fit venir cette Dame , à qui il de-

manda quel fujct elle avoit eu de fourire fur le point de com-
munier. Elle répondit qu'elle n'avoit pu s'en empêcher, entent-

dant donner le nom de Corps de Jefus-Chrift à un morceau de

pain qu'elle avoir pétri elle-même : car la coutume ancienne

étoit que les Fidèles offrifTent le pain dont ils dévoient commu-
nier. Saint Grégoire voyant fon incrédulité , fe mit en prières

avec le peuple; puis ayant découvert l'Hoftie qui étoit Ibus le

corporal, illa trouva changée en chair, avec des taches de

fang. Après que tous les Afiiftans eurent vu ce prodige , le Saint

fe tournant vers la Dame , lui dit : Apprenez du moins main-

tenant à croire ce que la Vérité vous aîfure : Le pain que je vous

donne ejî vraiment ma chair, & mon fang vraiment breuvage.

Mais le Créateur prévoyant notre infirmité , par la même puif-

fance qu'il a fait toutes chofes de rien, s'efl formé un corps de

ia propre chair de la Vierge par l'opération du faint Efprit ; ôc

enfuite pour réparer nos forces , il change le pain & le vin

mêlé d'eau, en fa chair ôc en fon fang, lorfque l'on prononce
les paroles de la Prière catholique > par la fanâification du faint

Efprit, quoique les efpeces ou apparences du pain & du vin

demeurent. Ce difcours fini, le Pape pria de nouveau, pour

demander que l'Hoftie reprît fa forme ordinaire , afin que cette

femme, qui paroiffoit frappée du miracle, put communier.

Que ce fait foit vrai ou fuppofé, on en conclura toujours avec

certitude que dans le fiécle de Paul Diacre, quiécrivoit fur ia

fin du huitième ou au commencement du neuvième, le dogme
de la Transfubftantiation n'étoit pas inconnu , & que les Pro.«

J

(^) r<?«/. DiAQ, in vitck S. Gtfgorii , cap. 15 , f^g. 10 C?' 11,
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teftans en rapportent mal- à -propos -rori^f/inc à Palchafc Rad-
bcrr, qui n'a écrit que depuis la mort de Paul Diacre.

XXVI. L'IIolVie {a) que l'on offre fur l'Autel , a une vertu Sur le Sacd-

l^articuliere pour nous obtenir le pardon de nos pdchés, parce ^'''^ '^'^ *'^"'

I
• • ' r ' n- /• • / ' a 1,,. / ' .^ i

t:l. Il cil utile
que celui qui crant une lois rcHuIcite n elt plus lujct a la mort, ^^^ vivans*
fouflrc, pour ainii dire, de nouveau dans ce Myftere , en ce

que toutes les fois que nous lui offrons l'Hofiic de fa Pallion
,

nous renouvelions en nous autant de fois l'effet de cette m6mc
Padion pour l'abrolution de nos p(;chés. Tout vivant (h) qu'il*

eft en lui-même d'une \ie immortelle 6c incorruptible, il efl

immolé de nouveau en ce Myflere de l'oblation facrée : car

fon corps y ell pris, ôc fa chair partagée pour le falut du peuple ;

fon fang eft répandu, non plus dans les mains des Infidèles,

mais dans la bouche des Fidèles. A l'heure même de Timmo-
lation, les Cieux s'ouvrent à la parole du Prêtre ; c'efl de quoi

aucuns des Fidèles ne doutent. Pour marquer la vertu du Sacri-

fice, faint Grégoire rapporte qu'une (c) femme n'ayant aucuno
nouvelle de fon mari emmené captif dans des Pays éloignés,

le crut mort, ôc fit offrir pour lui chaque femaine lafainteHoflic,

ôc qu'à chaque fois qu'on l'offroit, les chaînes de fon mari qui

étoit détenu dans les prifons , tomboient d'elles-mêmes. Cet
homme de retour de fa captivité, raconta cet événement à fa

femme j qui ayant remarqué les jours ôc les heures, trouva que
les chaines de fon mafi tomboicnr aux jours que l'on offroit

pour lui le faint Sacrilice. La conféquence que le Saint tire de
ce miracle, efl que nous ne devons point douter de la vertu de
l'Hoftie facrée pour rompre les liens de notre cœur, lorfquo

nous l'offrons nous-mêmes, puifqu'étant offerte pour un autre,

elle a dans un étranger la force de délier les chaînes qui te^.

(j) Singulariter namque ad abfolutio-

ncm nortram , obUra cum lacrynv.s &
benignicate mentis facri altari* Hoflia fiif-

frDgatur. Quia is qui in fe refurger.s à

mortiiis jam ron moritur , atlhuc pcr

liane in fuo mvfterio pro nobis iterum pa-

litur , nam cjuoties ci Hofl.iirn dix pafllo-

ui? offerinms , toties nobis aJ ablulutio-

r.cm noftrum palHonem illiiis reparanius.

( /, ) Iiifcmetipfeimmortaliteratqucin-

corruptibiliter vivcns, pro nobis iterun:
i

in hoc myflcrio facr.r oblationis immola»

tur. Ejus quippe ibi corpus (Umitur , efus

caro in populi falutem partitur, ejus lan-

guis non jam in manus inriiieiium , fcd

ora fidelium fundirur Quis enim
fidclium habere dubium pjflît , in ipfà

immolaiion:s hora ad Saccrdotis vocem
calos aperiri , in illo Jefu-Chrifti myfts*

rio Angelorum choros adclle &c. O:^.
lib. 4 di&log. cap. 58 , paz. 47 1.

( c ) Idem, in Ev.inçr. Ub. ; , honul. 3
-

,

n. S , fag. 163 1 , ^ lib. 4 , di.ihg. ca^,

C C C ii> .•
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noient fbn corps en captivité. L'oblation facree (a) peut obte-

nir aux morts labroliition des péchés véniels dans lefqueis ils

font fortis de cette vie , mais elle n'ell utile qu'à ceux qui vivant

bien en ce monde , ont mérité que les pieux devoirs qu'on leur

rend après leur décès, leur foient utiles. On attribue à faint

Grégoire l'ufagc du Trentain des Méfies que l'on fait dire pour

les Aiorts ; cela peut être fondé fur ce que ce faint Pape {b) fît

célébrer trente jours de fuite le faint Sacrifice pour Is repos

de l'ame d'un Religieux dont il avoit fait jetter le corps fur le

fumier, parce qu'on avoit trouvé fur lui après fa mort trois

pièces d'or.

Sur les Ora- XXVII. On difoit quelquefois des Méfies dans des maifons
toires,&quel- particulières. Jean, Eveque de Syracufe (c) , étant en difierend
ques points de

^y^^ Venantius , refufa fonofiirande, ôc défendit de célébrer

chant la celé- la Mcfie daus la maiion. Celui-ci irrite , envoya des gens armes
brarion des Q^j firent du dé^ât dans la maifon de l'Evêque. Saint Grégoire

Communion, vouiant Ics réconcilier, manda a 1 bveque Jean de recevoir les

offrandes de Venantius, ôc de permettre non-feulement qu'on

dît la Méfie dans fa maifon, mais d'aller lui-même la dire, pour

marque de réconciliation. Les Evêques avoieut des Oratoires

dans leur Maifon Epifcopale. Cafiius de Narni (d) ne pouvant

célébrer la IVlefic d^ras l'Eglife le jour de la fête des faints Apô-
tres , la célébra dans l'Oratoire de l'Evêché , ôc donna de fa

propre main le Corps du Seigneur Ôc la Paix à tous ceux qui

étoient préfens. Il y avoit quelquefois plufieurs Autels dans une
' même Églife. Pallade, (f) Eveque de Saintes, en mit treize

dans l'Eglife qu'il avoit fait bâtir en l'honneur des Apôtres faint

Pierre ôc faint Paul. En communiant (/) une perfonne, on lui

mettoit dans la bouche le Corps du Seigneur. L'Eucharifiie fe

portoit ig) en voyage, tant fur mer que fur terre ; on la donnoit

aux [h) moEibonds en forme de Viatique : fouvent même on

( /i j Si infciluUiles culpcc non fuerint, '

ad abfolutiontîm prodefie etiam mortuis & cpij}. 4-1-, pag.^z^

viaima (acrx oblationis pofàt. Sed (ciea

dum eft , quia iihs facrse vi'-cimx profint ,

cjui hic vivendo, ut eos etiam poil mor-

tem bona adjuvent, quoi hic pro ipfis ab

aliis fiunt. Greg. iib. 4 dialog. cep. 57,

(é) Idem, ith, 4 diuïog. ça^. 5î , f^g.
4é8.

( f ) Idem. lih. 6 , e^ijl. 43 , fag. 8 14 >

(^) Idem. 2» E'vang. lih. 1 , homil. 37 ,

fag. i6^i O- 1633.

(e) Idem. lib. 6 , ep-Jf. 4i? , pag. Si 8.

(/) Lib. 3 dulog. cap. 3 ,
pag. 284.

(g) ^ib. 3 dialog. cap. 56, pag. 3^7.

(/;) Lih.zdirJog. cap. $7 i fa^- ^73,
&liB.^,cap.i$,pag.^'„),
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mcttoit une Hoftic confacrce (^)fur la p(/urinc des cIl'Ùhusj

ôc on l'cntcrroit avec eux. Cet ufugc ne par(jiIloir pas contraire cin. c riv-

aux Canons du troilicme Concile de Carrliu^c 6c d'Auxcrrc, 'Vt- c^, ^au.

qui dtifcndent leulement de mettre riùicharillie dans la bouche '* •^''v'*'^'

des morts.

X X V 1 1 1. Il fur dit aux AptSrres : Les péchés feront rem'n à SurlaPcni-

ceux à qui vous les remettrez y & ils Jeront retenus à ceux à qui vous '^"^«^ ?^ '«

tes retiendrez. Les Evoques tiennent à prefent (h) dans l'J^^'life cvf^'^i^^*
la place des Apôtres; appelles au gouvernement de ri'lgliCe , cunrcnion Je»

ils ont rautorite de lier & de délier. C'cft un grand honneur, l''*-*»<^»-

mais le poids en cft pefant, étant nc-celHùre qu'ils voyent quelle

eft la faute qui a précédé, quelle cft la pénitence qui a fui\i

cette faute, alin que par leur iéntence ils n'abfolvent que ceux
que Dieu vifite par la grâce de componclion : car c'cft alors que
l'abfolution du Prélat eft véritable, quand qWc fuit la fentence

du Juge iiitérieur. On trouve [c) un exemple de cette abfolu-

tion dans la réfurrcction de Lazare, mort depuis quatre jouro,

Jcfus-Chrifi: l'appella d'abord, ôc lui rendit la vie en dii'ant :

Lazare ijortez du tombeau. A ce moment, celui qui plein de vie

étoit forti du tombeau , eft délié par les Difciples ; ainfi ils dé-
lièrent vivant celui que leur Maître avoir reflufcicé mort : s'ils

reuflcnt délié étant encore mort, ils culfent plutôt découvert
fa puanteur que montré leur puiiïance. Ce qui nous apprend y

dit faint Grégoire, que nous ne devons délier par i'autf.rité

Paftorale, que ceux que nous connoiffons avoir été reftufcirés

par la grâce viviiiante de notre Maître. Cette \ie nou\elle

commence à paroître dans la confedlon des péchés ; c'eft pour
cela qu'il n'eft pas dit à Lazare mort, rcjufcitez, nvAs Jortiz du
tombeau. Tout pécheur qui rerient fon péché au fend de fa

confcience, eft encore caché en lui-même, & comme dans
les plus fecrcts replis de foname; mais celui qui était mort
vient dehors, lorfc]u'il confeffe fcs péchés avec une volonté
libre & fincere. Quand donc le Seigneur dit à Lazare, Jortez

(<i) Lw. z , dialog. cap. 14 , f^g- îî*^-

(b ) Horum ( Àpcftuloruin ) profi'co

nunc in Kcclelîa Kf-ifcopi locuni tencnt ,

ligancii atrjuc Iblvendi au«ftoritatrn riilci-

piunt, qui gradum rcgiminis (brtiuntur.

Grandis honor , fcd grave pondus irtius

eft honoris Caufx cr-^o pcnfandx
ftint , & tune l'ganJi ati]uc Jolvcn li potcf-

ras excrcends. Videndum eft i.\ux culpa
,

prxccnlt , aut our in prr.iitenr a tcci:l%

pofl culpain : ut «juos omnipotens Deus
p?r compundionis gratiam vifîtat , iiios

l'.i(}oris Icntciitia alfoh at. Tune er.iin

\ cra fft jbdjliitio prxiîdcntis cùni inccrnî

arbitriuni feqaitur Judicis. Grfgor. tn

EvJnj;. hb. î , hvitiil. i6 , f-t^. I ^ 5 5.

( t ) (^reg. ibid. p J^. X ) î 5
0"

1 5 J 6.
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dehors, c'cft comme s'il difoit à un homme mort par lepe'chér
Pourquoi tenez-vous vos crimes caches au fond de votre conf-
cience ? Sortez-en plutôt en les confciîimt, au lieu de demeu-
rer cache en vous-même, enne voulant pas les découvrir. Que
le pécheur forte donc dehors en confelfant Çqs fautes , afin

qu'étant forti , les Difciples le- délient, ^c'eft- à -.dire, que les

Pafteurs de l'Eglife lui relâchent la peine qu'il a méritée, puif-

qu'il n'a pas eu honte de déclarer le mal qu'il avoir commis.
ïinquol con- XXIX. Faire pénitence {a) , c'eft pleurer les maux qu'on .a

faits, & n'en plus commettre qui méritent d'être pleures à

l'avenir. Celui qui pleurant fes péchés en commet d'autres, ou
ne fçait pas comment il doit faire .pénitence 5 ou affeûe de
l'ignorer. Que fert-il en effet de pleurer des péchés d'impureté,

& de brûler d'avarice ; de répandre desjarmes pour s'être laiije

emporter à la colère, & de fécher d'envie ? Il faut avertir ceux

qui [b) pleurent leurs péchés fans les quitter, de confiderer que
c'eft envain qu ils fc lavent dans leurs larmes , puifqu'ils fe

fouillent par la corruption de leur vie, ôc qu'ils ne fe lavent

dans leurs pleurs, que paur.-retourner.à leurs premières, impu-

^:etés lorfqu'ils feront nets. C'efl: pour cela qu'il efl écrit que le

chien retourne à fon vomiffement, & que le pourceau fe lave

dans la fange. Quand le chien vomit, il jette dehors ce qui le

xhargeoit au-dedans ; mais lorfqu'il retourne à fon vomiffement,

-il fe charge de .nouveau de ce dont il s'étoit déchargé : de
même ceux qui pleurent leurs :péchés, jettent, tw^Q confef-

lant, la malice & la corruption dont leur confcience étoit

chargée ; mais ils s'en chargent de nouveau, quand après leur

^'onfefFion ils retournent au péché. Comn>e le pourceau fe falit

(rt j Pceniteiuiam agere eft & perpe- f mun^ii ad Tordes redeant. Hinc enim fcrl-

trata ma!a plang^re, f<: plangendanon per

pctrare. K'am qui fie alla déplorât , ut

.tamen alia committat, adhuc pocniten-

tiam agere , aut difiimiilat , aut ignorât.

Quid enim prodeft fi peccata quis luxurix

pcuin eli : Canis reverfiis ad vcT-itum

fuiim , Z^ fi<s iota in zolniabro liiti

l-!t qui admilfa plangunt profedo iiequi-

tiam de qua maiè (atiati fuerant , & qu3e

mentis intima deprimebat , confîtendo

defleat, & tamen adhiic avaritia: arftïLus
}
projiciunt, quam poft cor.feffionem duni

anhflatr' Aut quid prodePt , Ç\ nx culpas ropetunt , refumunt. ... Et qui admifia

jamhi^eat, & tam.en adiiuc invidix faci- ! plangic , ncc tamen deferit, pœns gra-

bus tabefcat ? Greg.in Evang.i.b. i. ^ ho- \ vioris culpx fe fubjicit i quia & iplam

.mil. 54 , jj. lî
,

j^a;r. léoy
{b) Admonendi funt qui admifla plan

rarefoliicitc fciantquia Hendo inaniter (e

mundant , qui vivendo le nequiter inqui

quam flendo potuit impctrare veniam ,

contemnit S: quafi in lutofa aqua Temct-

•gunt , nec tsmen deferunt, ut confide- ipfum volvit , quia dum fletibus fuis vitoe

munjitiam fubtrahit , ante Dei oculos

fordidas ipfas etiam lacrymas facit. Greg.

nant , cùm idcirco fe lacrymis lavant , ut ., RegiU. Vujîor» cap. 30 , }ag^.h6.

de



PAPE ET DOCTEUR DE L'EGLISE, ^pj

<3e plus en plus en fc lavant dans la bouc, de m6mc celui qui

pleure fes pe^ch(5s fans les quitter, fc rend de plus en plus digne

QC fupplice, parce qu'il néglige le pardon qu'il pouvoir obtenir

en pleurant fes fautes , & parce qu'en ne joignant pas à fc«

4armeb la pureté de vie , il les rend impures ôc l(juillécs aux

yeux de Dieu. Il y en a au contraire qui quittent {a) le pdché

îans pleurer ceux qu'ils ont commis. On doit les avertir qu'ili

fe trompent en s'imaginant que leurs fautes leur font remifcs,

parce qu'ils ne les multiplient pas ; qu'ils doivent laver par leurx

larmes celles dont ils fe fentent coupables. De même qu'un

fiomme qui écrit quelque chofe , en ceiTant d'écrire n'efface

pas pour cela ce qu'il avoit i^crit, ôc que celui qui a dit des

injures à un autre, ne lui fatisfait pas en ne lui en difant plus,

& que celui qui s'eft endetté , ne s'acquitte pas en ne contrac-

tant pas de nouvelles dettes ; ainfi nous ne fatisfaifons pas à

Dieu en cefTant de pécher , fi nous ne déclarons la guerre à

nos pallions , ôc li nous ne faifons fucceder les larmes aux plai-

firs. Ce n'eft pas que Dieu prenne plaifir dans nos peines, mais

il veut guérir les maladies de nos âmes par des remèdes con-

traires ; que ceux qui fe font retirés de lui par la douceur des

voluptés de ce monde , reviennent à lui par l'amertume des

pleurs
;
que ceux qui font tombés en fe laiflant aller à des

chofes illégitimes , fe relèvent en fe retranchant celles-memes

qui font légitimes ; que le cœur qui s'efl: répandu en de fauflcs

joyes , foit reffcrré par une triftefle falutaire ; que la playc qui

cft venue de l'orgueil, trouve faguérifon dans la bafTeile d'une

vie abjede.

XXX. Que le Pafteur lie (^) jugement ou injuflcment , fa Surr«co«-

Sentence eft toujours à craindre au troupeau, 6c l'inférieur qui raw"»*-*^">"«

fe trouve lié par une Sentence injufte, doit appréhender qu il

ne l'ait méritée par quelqu'autre faute; mais fi l'inférieur doit

craindre d'être lié même injuftement, le Pafteur doit auffi ufer

4e difcernement, pour ne lier ni abfoudre pcrfunne qu'avec

(tf) Gre^. K^gul. rajïar. c«p. jo ,
pag.

(^ ) Scd utrum juftc , an injuftc obli-

gct P«ftor , Paftoriî tamen fenientia gregi

thuenda eft : ne is qui fubeft , & cùin i«

îuftc forfitan ligaur , ipfam obligationis

for fcntfntiam ex alia culpa mereacur.

Taflor er';o v-l nbfolverf indiftieiè Ù-

Zomf XFll D d d

rasât, Tcl ligarc. Is autcm qui l'ub manu
l'aftoris eft , ligari timtat vel injuftc ; ncc

Pafloris fui ludicium tcmcrc reprchendat :

ne etfi miultc ligatus cft , ex ipfa tumidjr

rcprchcnhonis fu)»erbia , culpa qux non

erat , fiât. Grtg. m Ev*ng. lik. i , ksmil.
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équité. L'inférieur ne doit donc pas reprendre témérairement
Je jugcment.de fonPafteur, parce qu'encore qu'il foit lié in-

•juftement, il ne laifiéroit pas de fe rendre coupable en s'élevant

avec orgueil contre fon Supérieur. Saint Grégoire rapporte dir

vers exemples d'excommunications injuftes dont il délivra

ceux contre qui elles avoientété portées^ diiant [a] que comme
on punit avec juftice une perfonne coupable, on ne peut fans-

injuftice punir un innocent,. C'eft fur ce principe qu'il permit

au Prêtre Mas^nus de faire fes fondions ôc de recevoir la com-
niunion, quoiqu'il eût été excommunié par Laurent, Evêque
de Milan; qu'il reprit fortement (^) Janvier, Evêque de Cail-

lari, d'avoir excommunié ôc anarhématifé un nommé Ifidore^.

de qui il avoir reçu quelqu'injure, les Canons défendant à urt

Evêque d'excommunier pour une injure perfonnelie. Il raconte-

dans fes (c) Dialogues que deux Religieufes que faint Benoît

avoir excommuniées de leur vivant, & qu'on avoit toutefois

enterrées dans l'Egiife , parce que ccnQ excommunication
n'étcit pas apparemment connue à ceux qui avoienteu foin de
leur fépulture, fortoient de l'Egiife lorfque pendant la célébra-

tion de la MelTe le Diacre difoit à haute voix : Si quelquun e/i

excommunié, qutl fe retire; que ce fait ayant été rapporté à faint

Benoît, il donna une oârande à ceux qui l'en venoient infor-

mer, en leur difant : Allez, faites préfenter pour elles cette:

offrande au Seigneur, après quoi elles ne feront plus excom-
muniées. La chofe arriva ainfi , ôc on ne vit plus fortir ces Reli-

gieufes ; ce qui fit voir qu'elles avoient reçu la grâce de la:

communion par le mérite du Serviteur de Dieu.

XXX I. Il n'eft pas moins défendu(J)de réitérer l'Ordination-

que le Baptême.. S'il arrive que quelqu'un reçoive les Ordres

indignement, il fufîit de le mettre en pénitence, fans le réordon-

ner. C'étoit l'ufage de l'Egiife Romaine , {e) qu'un Clerc or-

donné pour le fervice de cette Eglife y demeurât, fans pouvoir

{a) Siciit cxigente culpa quîs à Sacra-

jnento Comniunior.is dig-;iè abigitur , ita

infontibus nuUo inoào taiis Jf bet irrogari

indiâa. Creg. Uh. 5 , fp{/*'- i^ > f^^Z-
642.

{b) Idem lib, i , (j)/,f. 455 ,
^ar. 613.

.<(<•) Lih. 1 j dialog. ca-p. z^ ,
pag 251

V 155-.

{ d) Sicut emm baptifatus fcmel iterura

baptifari non débet : ita qui confecratus

eft fêmcl , iji eotiein iteruni ordir.e non
valet coad'crari. Sed fi quis forfîran cu?n-

levi culpa ad Sacerdotium venit , pro

culpâ pcenitentia indici débet, & tamea
ordo fcrvari. Gxg.lib. 2 , efiJL ^6 , fag»-

(e) Idem. lié. j, e0. 38, ^ag, 7^^..
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f^affcr à une autre. On cxcluoit des Ordres facrés les {a) Biga^

jîics, ou ceux dont la première t^poufe n'iiroir pas vierge; ceux

qui nétoient pas inftruits dans les Lettres, ceux (pii uvoicnt

quelque delhut notable du corps, ceux qui avoicnt tait péni-

tence publique , ceux qui avoicnt quclqu'obligatitju perfon-

nclic, les étrangers ôc les inconnus, les jeunes (/) ^cns &
les (c) ufuriers. Les (d) Laïcs ne pouvoicnt parvenir à l'Epilco-

pat fans avoir palï(5 par les autres ddgrés, ôc donne pendant un
tenis (utlilant des preuves de leur bonne vie : car la fageiïe ÔC

ie règlement des moeurs (e) l'ont le Icul degré pour monter aux

honneurs ôc aux dignités de i'Eglilb. L'avidité de l'or ni h
•flaterie ne doivent avoir aucune part à la collation des Ordres

facrés. Avant que d'être promu à TEpifcopat, il falloir fçavoic

par coeur lesPleaumes; c'ell pourquoi faiiu Gregcjire (/) refuik

d'ordonner le Prêtre Jean , parce qu'il ne fqavoit pas le Pfeau-

tier, & que cette négligence marquoit qu'il prenoit peu de foia

de fon amc. Il ne voulut pas''^ç) non plus ordonner Evoque
Jean Diacre, qu'il ne fe fût infirmé auparavant s il s'étoit appli-

que à la prière , ôc s'il fçavoit les Pfcaumcs. Il excluoit (/;) en-

core de cette dignité ceux que leur grand âge rcndoit incapa-

bles de fupporter le poids de l'Epifcopat.

XXXIJ. Les Evoques ne doivent point ufer de (/') violence Surldijuali-

pour fe faire obéir; ils font, non des perfécuteurs, mais des '^'^ <^«^F^c-

rafleurs. Bien moins doivent -ils obliger les gens à croire à

force de coups, ce feroit une prédication nouvelle & inoùie.

Donner l'aumône eft un devoir indifpenfablc pour un Evéque.
Il ne lui futfit pas (k) de lire , de prier, de vivre dans la retraite y

s'il n'eft libéral envers les pauvres, ôc s'il ne fait de bonnes œuvres
de fes mains ; il doit furtout recevoir (/} fe.«; Confrères dépouillés

de leurs Evechés, ôc leur fournir la fubfiflance. Il étoit d'ufagc

parmi les (àints Evêques de faire lire (m) pendant leur repas les

Ecrits des anciens Pères. On blâmoiten eux qu'ils enfeignaffcnt

les (n) Lettres prophanes, une même bouche ne pouvant pro-

noncer les louanges de Jupiter ôc de Jefus-Chrift, ôc un Evo-

ques , Si Itur

manière do

vivre.

(*) Grr^. Itlf. 1 , epijl. 37 , pag. 600,

(à) Idem. lib. j , efi]}. 48 . ftig. 0^9.
(c) Lth. to, tpift. 61, fag. \ot6.
{i) Lib. î , ept/i. ^Upag. i%6.
(e) Lib. 1 1 , epijl. s 6

y fJ7. 1 14».

(/) Ub. ^ , epijl. 43 , p.i5.777.

(h) Ub. 14 , cpij}. 1 1 , p.xg. 1169.

{k ) Lib. 6 , ep:/}. ;o,pag. 816 w I17,'

(l) Lib.i, tpifl.^s , pag. Uo.
(m) Lib. 7 , epifi. 9 , fag. 85^.

(; Ub, \i , t^ijl, ^A>p»g- 1 140.

Pdd ij
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cjue ne devant pas chanter ce qui ne convient pas même à uS
Laïc de piété.

Sur le célibat XXXI II. Quoique la coutume (a) de l'Eglife Romaine
iet Clerc», depuis le Pontificat de faint Léon , fût d'obliger les Soûdiacres

à la continence ^ on n'en ufoit pas de même dans les Eglifes

de Sicile. Le Pape Pelage donna donc là- deflus un Décret j

portant que tous les Soûdiacres de Sicile qui s'étoient mariés ,

fe fépareroient de leurs femmes. Ce Règlement parut trop fé-

vere à faint Grégoire, ne trouvant pas raifonnable qu'on les

obligeât à fuivre une Loi qu'ils n'avoient point promis de garder

avant leur ordination. Il craignit que fi on leur impofoit ce

joug, il n^en arrivât quelque chofe de fâcheux ; c'eft pourquoi

il défendit d'inquiéter les Soûdiacres qui étoient déjà mariés,

mais il ordonna qu'à l'avenir on n'en ordonneroLt aucun qui ne

promit de vivre dans la continence. Mais parce qu'on ne doit

élever perfonne aux Ordres facrés qu'il n'ait donné des preuves

de fa chafteté , il régla à l'égard des Soûdiacres engagés dans le

xiiariage, qu'ils ne pourroient monter aux Ordres fupérieurs. Il

arriva toutefois dans leDiocèfe de Catane , que quelques Soû.-

diacres fe marièrent. Ce Saint {b) y fur l'avis qu'il en reçut , or-

donna à Léon qui en étoit Evêque y d'obliger ces Soûdiacres

de s'abftenir du mariage, ou de quitter le miniftere de l'AuteL

Il défendit {c) d'élever à l'Epifcopat un Diacre dont la fille,

qui étoit très-jeune , faifoit preuve qu'il n'y avoir pas long-tems

qu'il vivoit dans la continence. Mais pour ce qui étoit des au-

tres Clercs, il étoit de fentiment qu'ils dévoient fe (J) marier,

s'ils ne pouvoient vivre dans le célibat. Il ne permettoit (f
)
pas

que les Evêques ni les autres Minières fupérieurs , euflent habi-

tuellement dans leurs maifons d'autres femmes que celles qv^

les Canons permettent, fçavoir, la mère, la tante, la fœur
.,

& d'autres proches dont on ne pouvoit concevoir aucun foup-

eon. Jean, Evêque de Cagliari , avoir défendu (_/) à fon Archi-

diacre de tenir des femmes chez lui. Celui- ci refufa d'obéic;

. fur Quoi S. Grégoire écrivit à cet Evêque de le dépofer s'il per-

fiftoit dans fon opiniâtreté,

p^nîtencedes XXXIV. En Sardaigne on rétablifibit dans leurs fonâioris

Clercs. les Clercs qui étant dans les Ordres facrés , avoient commis
des péchés d'impureté , ôc quelquefois même on n'attendoit

(a) Greg.lib.i , epijî. 44 , pag. Î38. 1 (à) Lih. u , epifl. ^4 , façr. ii^i.

(If) Lib.^ , epijl. 16 , pag. 716.
J

(c) Lib. 9 , cfifi. 60 ^ pag. i?7 ^ & 977^
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pas pour les rétablir qu'ils cunTcnt achève leur p<;nitcncc. iainc

Grégoire retrancha ces deux abus , en ordonnant {a) que tes

Clercs feroient pour toujours exclus des fonflions de leurs

Ortires, &. cpie 1Cn examineroir foigncufement à l'avenir ceux
que Ton orJonneroir, pour s aliurer s'ils avoicnr gardt^ la con-
tinence, ôc s'ils dtoient afieilionnés à la prière & à raumônc.
Ses lettres {/>) font remplies d'exemples de la l'ermetd à éloigner

pour toujours du miniltere des Autels les Clercs tombas dans

le crime d'impureté. Knvain on objecle un endroit de la lettre

à Secondin , où il paroît que ce Moine avoir prié faint Grcgrûrc

de lui îiiarquer les autorités qui faifoient {c) voir que l'on pou-
voir rétablir dans les fondions facerdotales ceux à qui on les

avoit interdites pour des crimes d'impureté. On ne peur doutée

que cette lettre ne Toit ou fuppofée , ou très - corrompue. Pre-

mièrement, l'endroit objecte ne fe lit point dans la lettre à

Secondin , rapportée dans huit Manufcrits d'Angleterre cités

par Jammès, ôc dans le rcgiih-c des lettres de ce Pape de l'Ab-

baye de Clairvaux. En fécond lieu, ce pafTagc eft prefqu'inin-

telligiblc, d'undile barbare, ôc tout différent de celui de faint

Grégoire. Trciliémcment, il n'y a ni fuite ni liaifon dans les

ditlérenres parties de cette lettre, au lieu qu'il y en a pour l'or*

dinaire beaucoup dans celles de faint Grégoire. Une quatrième
preuve eft que la difcipline établie dans ce pafl^ige, touchant
les Clercs tombés dans l'impureté, efl entièrement oppofée à
celle que ce faint Pape a établie dans un grand nombre de fcs

lettres, à la conduite qu'il a tenue envers les Clercs coupables
de ce péché, & aux Canons, fur kfquels il s'efl fondé pour em-
pocher qu'ils ne fuffcnt rétablis dans leurs fondions. Les per-

Tonnes fenfécs ne s'imagineront jamais que faint Gregr^ire fc

foii relâché en écrivant à un (impie Moine reclus, de la féverité

d'une Loi obfervée généralement, ôc dont les Eveques mêmes
n'étoient pas difpenfés. En cinquième lieu, c'eft faire injure à

fainr Grégoire Ôc à l'Eglife de fon tenis , que de k'i faire donner

(a) l'crvenit ad ros quofilanrtie facris

ordinibus Japîbs , vel polt preniteiuiam
,

vcl ar.te ad minilttrii fui offitium rcvo-
cari : qujj omniiio proliibuimus , & in

hac re facratiinmi (]iiot|i.!S canonçs con-
tradicunt. Qui igitur yoiï acceptum fz*

proTJJtfri débet <]ufll»s ordinentH» , ut
prii;safp!ciatiir , l] vit.i eorum continens
in annis pliinmis fuir , li lludium levitionis,

f\ elcemolynr am^rtm huLuerunt. Crer,
lib. 4 , rfifl. 16 ad Janiiunum Bpifcotum
(JaLiTitaniim

, f^^. 704.
crum ordinim iaplus in pcccatum cjrnis ,, ^b) Gre^. 1,6. ^ , ffyjl. $yfair^7i9 o-
fwerit , facro ordinc ira carcat , ut ad AI-
taris ininift.-rium uit-riiis non acccddt. Scd
ntuaiuan:! ii qui orJinati lune perçant

, [num , fJg.i/ôi.

D d d iij

ff'PA->f-^g- 750 l:if. -, epr/}. ^i^psg.Soc.
(c, C»fç. lih.p , epiji. s^ , éd l^ciundi
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pour raifoii du rdrablifTemcnt des Prêtres tombés dans l'impu-

reté, C[i\ il y en avoit peu qui fujfent exempts de ce crime, Avoit-il

donc une fi mauvaifc opuion des Prêtres de fon fiécle ? S'il

croyoit que la multitude des coupables dût l'engager à modérer
à cet égard la rigueur de la difcip'ine, pourquoi ordonncit-il

que celni qui fcroit tombé dans dcî péchés dUmpureté depuisJon ordi-

nation, flroit tellement exclus desjaints Ordres, qti\l ne s'approcheront

jamais de l'Autel pour en faire les fondions ? Il faut ajouter que
oecondin ayant , comme le fuppofenr ceux qui reçoivent cette

lettre , demandé à faint Grégoire des autorités qui fi/Tent voir

que Ton pouvoit rétablir les Prêtres coupables de péchés d'im-

pureté, ce Pape devoir en rapporter du moins quelques-unes

avant que de prononcer fur cette quefîion ; mais la lettre n'en

donne aucune , elle décide fans preuve , ôc décide contre la

teneur des anciens Canons, ôc contre les propres décidons de

faint Grégoire : car il aVoit dir dans une de fes lettres : Si Von
a^cordoit {a) â ceux qui font tombés la liberté de rentrer dans leurs

dignités, on détruiroit entièrement la vigueur de la dijcipline cano-

nique
^
parce que l'efpérance d'être rétablis ^ feroit qu'il y en auroit

flufieurs qui riappréhenderoient pas de concevoir des defirs criminels

de faire le mal. C'étoit la difcipiine confiante de l'Eglife Ro-
maine, comme on le voit par la réponfe de Martin I. qui occu-

poit le faint Siège cinquante ans après faint Grégoire. N'ayez,

dit -il à Amand , Evêque d'Utreclit (^) , aucune indulgence

pour ceux qui font tombés dans ces crimes, ce feroit détruire

les Canons. Celui donc qui fera tombé une fois depuis fon ordi-

nation , doit demeurer dépofé pour toujours , & ne pourra ja-

mais être rétabli dans aucun degré du Sacerdoce ; qu'il fe con^

tente de pafler le refte de fa vie dans la pénitence, dans les

larmes ôc les gémiflemens, afin que par la grâce du Seigneur il

(a) Si lapfis ad fuum ordinem rever-

tendi licencia concedatur, vigor canoni-

cx procul dubio frangitur difciplins:, dum
per reveriîonis fpem , pravx aâioiiis de-

(îderia quifèiue concipere non foniiidat,

Grtg, lib. 5 , e0. 4 , fcig. 715?.

(i ) Propterea nullatenus in hujufmodi
peccato delinquentibus ad dertruftionem

•Canonum compaiïionem cxhibeas. Nam
c]ui femel poft fuam ordinationem in lap-

fum ceciderit , deinccps jain depofitus

erit ,nullLimque gradum Sacerdotii pote- | nus Papa. Epifl. ad Amandum
, fag.pi^.

ritadipifci : fed flifficiat ei lamentationi

b^s ûçtibufquc aHiduis c^uourque adrixC'

rit , in cadem pœnitcntia perdurare , ut

commiiTum dcliétum divina gratia extin-

puere valeat. Si enim taies quxrimus aci

facros Ordines promovendos, quibus nulia

ruga , nullumque vita? contagium men-
tes & corpora prjepediat ; quantomagis,

fi poft ordinationem fuam ^uifpiam in

lapfum ceciderit , & prxvaricationis p»c-

cato obnoxius , omnino prohibendus eft

cum manibus lutulentis atque pollutis

myfterium noftrje falutis tradare î Marti-

tom. 3 Qmcil, HardHinù
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puifTc cflaccr fun crime. Si nous demandons des hommes pur?,

liiints & irréprochables pour les faire entrer dans les Ordres, à

combien plus forte raifon devons-nous empocher c]ue ceux cjii

font devenus pr(;varicateurs, ne touchent avec des n^tins fouil-

lées le Myftcre de notre réconciliation ? Qu'ils demeurent dé-

pofés pour toute leur \ ic.

XXXV. Un nommé Saturnin di-pofé du Sacerdoce pour Diverfcs for-

crime, continua de faire fes fondions ôc d'oftiir le Sacrilice. '<'» f^^ p'^ni-

Saint Grégoire ordonna (a) qu'il feroit privé de la partieipation ^ç"^^^^. ""P***

du Corps & du Sang de Jefus- Chrift ; qu'il feroit mis en péni- Ckrts.

tence pour le rcfic de fes jours , &z qu'il ne rccevrc.it le Viatique

qu'à la mort ; lailîant toutefc;is à la difpolition de fc»n Evequc
de lui accorder la Communion laïque , s'il l'en trouvoit digne

,

après de dignes fruits de pénitence. Il pri\ a (b) aufli pour fix

illois de la communion du Corps ôc du Sang de Notre Seigneur,

des Evéques qui avoicnt eu part à une ordination faite contra

les Canons ; ordonna qu'ils feroient pénitence de leur faute

dans un i\lonafterc, mais que fi pendant cet inrervale ils tom-
boient en danger de mort , on ne leur refuferoit pas le Viatique^

C'étoit l'ufage de reléguer dans les Monaficres les Clercs cou--

pablcs de quelques prévarications contre les Canons ; on choi-

filfoit {c) à cet effet les Monafteres les plus réguliers & les plus

pau\res, afin que la Communauté qui en étoit chargée profitât

de leurs biens. Saint Grégoire informé {d) qu'une Religicufe

vivoit mal , ôc apparemment hors de" fon Cloître, la fit renfermer
dans un autre Aîonaftere , avec ordre à celui d'où elle étoit

fortie, de rendre ce qu'il avoir reçu d'elle, ôc de le donner au
JMonafiere qui devoir à l'avenir prendre foin du falur de fon anie.

Sa vigilance U) s'étendoit jufques fur les befoins temporels de
ces fortes de Pénitens, ôc il leurfaifoit fournir de quoi les ha-

biller ôc les nourrir. Il envoyoit encore dans les Monafteres, des-

Laïcs, même de condition (/) , quand ils rcfufoicnr de fe fou-

nierrre aux peines décernées contr'eux par leur Eveque. Par

fes ordres un Soûdiacre nommé Hilarus (g) , convaincu de ca-

lomnie, futdépofé, fouetté publiquement , ôc envoyé enfuite-

en exil. Il ordonna (Ji) qu'un Clerc qui avoir abufé d'une fille >

(a) G»v-. /i^. ^ , ep.7 , Hs-733.
(b) Uau. lih. 15, ?;>. 45 , J>ag. I iço.

(c) J.ieni. lib. I , rp. 44 , fag. 537.

(e) Lib. t , cp. i8
, fa^, çoi.

(/) Liem. Itb. 7,^ e/>. 17 > p^. 64 j.

(f^) Idem, lib 11, ep. 71 , pJg. 1171,
{h) L/i. 3,«;p. 41, pag. 654.
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feroit puni corporcllemcnr , ôc renfermé dans un Monaflerc
pour y faire pénitence

\
qu'un autre accufé d'idolâtrie {à) ôc

d'autres crimes atroces , feroit renfermé dans une étroite prifon.

Max.imien, Evêque de Syracufe, fit aujiïi {b) enfermer des Clercs

accufés de maleiices.

Sur les Mo- XXXVI. Saint Grégoire informé [c) du dérangement des
nafterw&rur Moines d'un Monaftcre de Sicile , reprit l'Evêque de Catane

de Ion peu de vigilance , ou ae.ion;naolence, au cas qu'il eut

connu le défordre fans y avoir apporté remède. Il le chargea

d'examiner fi perfonne ne s'étoit emparé des biens de cette

Maifon 5 Ôc de la protéger fuivant les règles de la Juliice ; & afin

de le mettre au tait des privilèges qu'elle avoit reçus du Pape

Pelage j il lui en envoya une copie. Il reprit {d) aulli l'Evêque

de Spolete de la protedion qu'il donnoit à un Moine vagabond

& excommunié par fon Abbé, ajoutant que fi ce Moine avoit

été excommunié injuftement , comme il le difoit, il prît conr-

noiflance de cette affaire, êc ordonnât ce qui feroit de juftice,

afin d'obliger les Moines à obéir à leurs Supérieurs. Il obligea

un {e) Moine incorrigible de rentrer dans la fervitude, d'où il

avoit été tiré pour entrer dans un Monafiere. Quoique les

Clercs (/'), après avoir embraffé l'état Monaftique, n'euflent

plus la liberté de retourner aux Eglifes qu'ils defferv oient au-

paravant, le faint Pape trouvoit bon que rÈv.êque fous lequel

ils avoient fait les fondions de la Clericature , les élevât au

Sacerdoce, s'ils en étoicnt capables. Lorfque la Communauté
avoit befoin d'un Prêtre [g) y elle choifiiToit celui de fon Corp3

qu'elle jugeoit capable de cette dignité/, ôc le préfentoit à

l'Evêque du Diocèfe. Ce Moine ainfi ordonné ne devoir point

aller ailleurs offrir le Sacrifice , mais fe tenir affiduement dans

fon Cloître pour y faire fes fondions. Quelquefois lesEvêqueS;

au défaut de Clercs^ recouro^ent (//) aux Monafteres pour avoir

des Sujets dignes du Sacerdoce , ôc ils en obtenoient fous

l'agrément de l'Abbé. On tiroir même ( i ) des Moines de leur

Monaftere pour les faire Evêques. Il efl rapporté (A:) dans la vie

(a) Qreg. \ib, lO , f^. 4 , ^^g' 1044.

Xh.Ub.s , ep. iz , fag. 7^9.
(c)L7è. 10, ep. zz, fag. lo-)^.

(4) Lib. p , /p. 37 , ^Ag. <?Î4.

If) Lib. 5 , ef . 34 . p'i^- 7éo.

(/) Lib.l, cp.'iZyfag. 530.

ep. 48 , fag. 1 1

1

1 ; Ub. 6 , tp. 41 , fag.
6z^; lib. 13 , ep. z8

, pag.iziJ.

(Ji) Lib, 6 , cp. zS , pag. 814.

(i) Lib. I , ep. 18 ,^^5.503.
(k) AU. Ordin. S. BenedieH facuU J

,"

fag. 66o, in vit» S. MHrfhArd, lib, } ,

à9
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de fciint Burchard, Evoque de 'Virl'bourg
, que faint Grégoire

doniui uu Décret portant que les Aloineb pouvolent s'acc)u'ntcr

des emplois 6c des fondions hiérarchiques, même phis digne-

ment cjue les autres, parce qu'ils ont tout abandonné pour

Dieu , ôc qu'ils i\.\\x piolellion d'imiter la vie fouflrante de

Jelus-Chnlt. Ce Décret n'ell point connu d'ailleurs, &: ce qui

peut le rendre fufpecl, c'eit qu'il cft fondé fur un Décret fcm-

blable fait par les trois cens dix-liuit Pcres , apparemment de

Nicée. Saint C:;regoire éreit trop inflruit des anciens Canons,

pour en attribuer un fur cette matière au Concile de Nicée.

Les Moines 5'occupoicnt (a) la plupart à tranfcrire des livres.

Le Défenfeur Julien étant allé dans le Monaftere de S. Equicc,

y trou\a quantité de Moines occupés à ce travail.

XXXVII. Il en étoit des Monallcrcs de filles comme des ^\'^ !;• R^'l»'

Monafteres d'iiommes, à l'égard des fonds que faint Grégoire
ë"-^«-

CAigeoit de ceux qui vouloient en établir de nouveaux ; c'eft

ce qui paroît par le confentcmcnt qu il donna h rétablillemcnt

d'un Aloniiflere dans la Ville de Lilybée en Sicile , aujourd'hui

JMarfalla. Decius, Evoque Diocèfain , chargé de la part du

Pape de le dédier {b} en l'honneur du Prince des AptStrcs , de

faint Laurent, de faint Hermc, de faint Pancrace, de faint

Sebaflien Ôc de fainte Agnès, ne devoit faire cette cérémonie

qu'après avoir reçu de la Fondatrice nommée Adeodate, une

dot fuififante, fçavoir, un fonds de dix fols d'or de rente quitte

de tout tribut, trois ferviteurs, trois couples de btxrufs , dix

jumcns, dix vaches, quarante brebis, quatre perches de vignes.

II n'approuvoit (r) pas que l'on bâtit desMonaflcrcs d'hommes
dans le voilinage de ceux de filles, ni qu'on élîu(^) des Ab-
belfcs au-deilous de foixante ans ; voulant au furplus qu'elles

fuffcnt {i') de la Maifon , choilies par la Communauté , & éta-

blies ou confacrées par l'Evèque. Il donna lui- même (/) en

propriété une maifon & un jardin de Rome à i'Abbefle Flore,

pour y établir les filles qu'elle avoir fous fa conduite, croyant

qu'il falloit alfifter les pcrfonnes qui ont cnibrafTé la \ie rcli-

gieufe, de crainte que la nécefîité ne les rendit négligentes,

6c ne ruinât la vigueur de leur obfervance. Il fît de femblables

(a) Cret^or. Itb. i , dialog. pjg. 169.
|

(d) L»t. 4 , rp. 1 i , fag. 6^1,

\.o\&2.C.iJJiodor. wjttiut. cap. 50. ) (0 .' tb. 7 , fp. n , pag S58.

(i) '.«/. 10 , fp. 66 , pj?. 10S9. \ (/) Li^.
3 , fp. 17, pjj. 636 dr <î37.

(c) Lih. T > , fp. •; ^ r p- 1 107. 1

Tome XFÎL Ecc
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libéralités à des Servantes de Dieu {a) qui demeuroient dans Ig

Monaftere de faintc Euprepie à Rome. Nous avons vu plus

haut qu'il fit part à des Kciigieufes de trente livres d'or que la

PrinccfTe Theodiftc (b) lui avoit envoyées pour en faire des
aumônes ; qu'il fit donner à d'autres qui demeuroient (c) dans
la Ville de Noie y quarante fols d'or pour fouiager leur indi-

gence; qu'il fit payer le prix d'une jeune Efclave (d) qui defiroit

ardemment d'entrer en Religion; qu'il en affranchit une fe-.

conde pour le môme fujet {e) , en lui donnant avec la liberté,

tout ce qui lui arrivoit par fuccellion d'un de fes parens , afin

que le Monafterc où elle devoir entrer en profitât; Ôc qu'il

s'employa (f) pour faire rendre à une fille qui après fes fian-

çailles étoit entrée dans un Monailere à Naples , les biens que
fon Fiancé tenoit d'elle, ôc qu'il refufoit de rendre. Il ordonna
de (g) renfermer dans un Monaftere une Religieufe qui avoit

quitté fon habir, ôc de fufpendre de la participation de la fainte

Communion , ceux qui s'oppoferoient à la corredion de cette

fille. Informé {h) qu'un homme de mauvaife conduite fournif-

foit une retraite à une autre E.eligieufe qui avoit quitté deux
fois fon habit & fon Monaftere , il le fit menacer que s'il con-
tinuoit à autorifer ce défordre, il en écriroit à l'Empereur pour
l'en faire punir exemplairement. Ses lettres renferment plufieurs

autres exemples de fa vigilance fur les Monafteres de filles. Il

étoit d'ufage dans la Sardaigne, que l'Evêque de {i) Cagliari

donnât aux Religieufes de fa dépendance des Clercs de probité

reconnue , pour avoir foin de leurs affaires temporelles. Janvier
ne faifant point à cet égard ce qu'avoient fait fes Prédéceffeurs>

faint Grégoire lui en fit des reproches, avec ordre (^) de fe

conformer à ce qui s'étoit pratiqué avant lui, afin que ces filles

n'euffent aucun prétexte de fortir de leur Monaftere ; par ce
moyen elles pourront, dit-il, s'appliquer plus particulièrement

à chanter les louanges de Dieu, & à fe mortifier elles-mêmes,
en demeurant dans leur Cloître ; elles ne fcandaliferont point

les Fidèles, & fi quelques-unes font tombées dan's le péché,
nous voulons qu'elles foient renfermées dans un Monaftere
d'une obfervance plus régulière , pour y faire pénitence. Ces-

yl^'^-7,ep.t6 , pag. S7Z.
(/) Ub. 7 , ep. is-> pag '^^7-

(g) l.iù. 8 , ep. 8 ,
pag. 900 ct* por.

(h) Ub. 10, ep. 8 ,
p<ig. 1046 C?* I047,

0) L/^. 4, ep,9', p^^g.6Z%^

{!{.)_ Ibidoth
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filles, fuite d'avoir eu quelqu'un qui prit A/ui de leurs inrcrL'ts

diiMi) les allaires du dehors, avoient été obligées d'aller ciles-

jiiènies chez les Olliciers publics pour payer les tributs, de

courir dans les Villages ôc dans les Fermes, ôc de faire beau-

coup de chufes dont les houimcs (euls peuvent de-ceunnent

s'acquitter.

X X X \ 1 1 1. Le mariage cirant indilTolublc de fa nature , ne «iur |ç m*-

peut 6tre dilfous pour caule même de Religion (a) y li ce n'elt ^'-'i»^-

du confentemeni tles Parties. Les Loix humaines avoient fur

cela une autre Jurilprudence, elles en permert(;ient ladllfolution

en certains cas. Saint Grégoire veut que l'on s'en tienne à la

Loi de Dieu , qui , tant dans l'ancien que dans le nouveau

Tellament, dc^fend à l'homme de quitter fa femme, 6c de

rompre un lien que le Créateur a rendu comniun 6c indilfoluble

au mari 6c à Tépoufe. Ayant donc reçu des plaintes d'une

nomme'e Agathofe (6), de ce que Con mari s'étoit fait Moine
fans fon conlentcmcnt, il ordonna qu'au cas que cette femme
n'auroit ni confenti, ni donne lieu par fes inlidéiités à cette

fc'paration^ fon mari rctourneroit avec elle; mais que li elle

avoir promis elle-même de quitter le fiécle , on l'obligeroit à

tenir h promefTe , 6c que fon mari rcllcroit dans le .M(Miallcre.

Deux frères peuvent e'poufer (c) deux fœurs , l'Ecriture fainte

n'a rien de contraire à cette difpofition. Il y a une Loi {d) d'Ar-

cade 6c d'Honorius, qui autorife les mariages entre les coufms
germains, la Loi divine les de'fend ; mais les mariages (e) entre

parcns au troilieme 6c quatrie'me degrés , font permis dans

l'Eglife. C'eftun grand crime d'dpoufer fa belle-mere, 6c il eft

(également deTendu d'époufer fa belle-fœur. La plupart des An-
glois avoient contrad(i des mariages illicites avant leur con-

verfion. Saint Auguftin fut charge (/) de corriger cet abus f

avec ordre de fe'parer de la Communion ceux qui après s'être

convertis à la Foi , ne s'abllicndroient pas de ces conjonctions

(al Si cnim dicunt religionis caufâ con-

jucia dtîbere Hilîolvi , fciendum cft
,
quia

cilî hoc humar.a conccnît , divina lex ta-

men prohibuit. Per (e cnim Veritas dicit:

^tix Deus conjunxit konw nonfepjret. Qui
etiam ait : Non licet dtwittcre tirotem

txceftâ cMiJâ fbriucar.cnts Quiscrgohuic
j
fag. ^\9

calefti Lcgiflatori contradicat ? Scimus
quia fcriptum cfi , <^ erura duo m came

una , &c. Orcg. lib. 1 1 , cf. 45, jag,

I I }o.

{b) Idem. lib. Il , fp. îo
, pjj. 1)370»

lUS.
( c ) Idem. hb. i j ., ep. 6i , j>.i^. 115;.
(d) Cod. jci/ijn. lib. j , nr. -f , le^. l'j ,

{e) Greg. lib. 11, ep. 64 ^
p.ig. 1

1 54.

(/) Licm,ibii.fag. i 164.

Ece ij
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illicites. Saint Grégoire avertit ceux {a) qui avoicnt peine de
vivre dans la continence , de fe marier fans crainte d'offenfei:

Dieu , pourvu qu'ils n'cuflent pas fait vœu d'entrer dans un- état

plus relevé , parce qu'alors il ne leur étoit plus permis d'en

embraffer un moindre. On regardoit comme Apoltat ôc hors du
chemin du falur, un Moine qui quittoit fa profelfion pour fe

marier. Venance, Patrice de Syracufe^ étant tombé dans cette

faute, faint Grégoire lui écrivit {h) de rentrer dans le Cloître,

& d'accomplir fos vœux. Le Patrice s'obfiinant dans fon dé-

fordre , fur attaqué d'une maladie qui le réduifit à l'extrémité.

Le Pape le fit preffer de nouveau de reprendre (c) fon habit

avant que d'expirer ^ de crainte que fon apoftafie ne fût un
obftacle à fon falut. Il fit audi renvoyer (d) dans les Monafteres

quelques Moines qui, à l'exemple de Venance^ les avoient

quittés pour fe marier. Saint Grégoire ne croit {e) pas exemptes
de péché, les perfonnes mariées, qui dans l'ufage du mariage

fe propofent d'autre fin que d'avoir des enflins, & taxe d'incon-

tinence les mères (f) qui , au lieu d'alaiter elles-mêmes leurs

cnfaiTS, les donnent à des nourrices, à caufe que le commerce
conjugal devroit leur être défendu jufqu'à ce q^u'elles ayent

fevré leurs enfan?..

SurlTnvoca- ^^^ ^ ^* Les Fideles qui ne mettent point leur confiance
tion liesSaints dans Icurs propres œuvres, ont recoursf^)àla protedion desMar-

racles hkT
' ^y^^' ^^^ perfévcrcnt dans les larmes auprès de leurs facrées reli*

leurs rora- ques ; ils les prient , afin d'obtenir le pardon par leurs intercef-
ieaux. lions. Saint Grégoire demanda à un Evêque de Carthage (h) de

faire pour lui des prières devant le tombeau de faint Cyprien ,•

avec promeffe de reconnoître cet ofîice, en priant pour lui de-

vant le corps de faint Pierre. Il écrivit à une Dame nommée.
Ruflicienne (

/"

)
, de qui il avoir reçu des voiles pour couvrir le

eorps de cet Apôtre , q^u'il efperoit q^ae celui dont elle avoit

{a)Gr-eg. Regulx Vallorali nrtia ^arccy \ rum corpora fietibus inflftunt, promererî-

«flj). 27 , fag. «I

{b) Idem lih. I, fp, ^4^ ^ag. 52.1 Ô" feq.

{o Idem Ub. i 1 , fp. 36, ^ag. 1118
«?• I!19.

(à) Ub. j , fp. 4î , f'^g. î ;c O- 5 3 ^ •

(e) l.ib. ^1 ^ moral, n. 39, jp^:^. 1067.

(-/) ::&. Il , fp. f4,pag. 1158

eonhdunt, ad fanctorum Martyrum pro-

ie veniam , eis intercedejuibas , depre*'

cantur. Greg.moral. l.b'. 16, n.64, fag.»^!^,
{h) Ltb. 6 , ep. to

, fag. 807.

( f ) In ejus pietate conrdo , cjuia cujus

corpus vos cooperuiftis in terra , ejus vor
interceftjo ab omnibus peccatis protéger

in ccelo , omnemque domum veftram

(g) Hi itaque qiii de nullo fuo opère fua provifîone reget , & fua vigiiantia

tedionem curriuit, atauç ad faaa eo- i iixi& 1 11^,

cuftodiet. Creg. Ub, 11, ej)//?. 44, fag.
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Coii\crt les relique.'' , la proregcroir par A-n inrercclIicHi de tout

pdclid, qu'il goLverncroit ôc vcillercir h la garde de fa niaifon.

Dans m\ de (es difcours prononcé en rEglil'e des fainrs Martyrs

Procellc & Martinien , 011 leurs reliques repofoienr, il (j) dit

que parce que ces Marryrs avoicnr acheté la vie future par la

mort mC'ine, Dieu les gloriticit par un grand nombre de inira-

cics qui s'opércient à leur tombeau-, que les malades y rece-

Vcient la guérifon ;
que les poflTedés y étoienr délivrés ; que les

parjures y étoicnt au contraire li\rés au démon ; que ces Saints

éfuient une fois apparus à une Dame qui tVéquentoit fouxcnt

leur Eglife, & lavc/ient affurée quils prendroient foin d'elle à

fa mort, en ralîiflant de tout leur pouvc;ir ; que depuis cette

apparirion elle s étoit appliquée de plus en plus à la prière. Il

exhorte les Fidèles à prendre ces Saints pour leurs Patrons ôc

leurs Infcrccffeurs auprès du fouvcram Juge.

XL. La coutume de l'Eglife Romaine {^), 6c même de SurfesreU-

tout l'Occident, éroit de ne pas toucher aux corps des Saints; 'i^'.^^ des

mais lorfqu'on dcmandoit de leurs reliques, on fe contentoit
'""*

de mettre un linge dans une boëte que l'on defcendoit auprès

des corps faints, puis on l'en reriroit, ôc on l'enfermoir avec la

vénération convenable dans TEglife que l'on vouloit dédier. Il

sV faifcir autant de miracles que li les reliques mêmes du Saint

y eulTent été tranfportées. Il arriva fous le Ponrilicar de faint

Léon
, que quelques-uns doutèrent de la vérité de ces reliques.

Le Pape fit apporter des cifeaux & coupa le linge , d'où il fortit

du fip.g. Nous avons déjà rapporté les miracles arrivés lorfqu'ort

avcit tenté de toucher aux tombeaux des Apôtres S. Pierre ÔC

S. Paul , ôc les châtimens qu'avoient effuyés ceux qui y avoient

voulu faire feulement quelques changemens ; mais les Papes en-

voycieiif aiTcz fouvcnt de la limaille des chaînes de ces deux

Aporrcs, ôc cette limaille operoir (c) des prodiges. C'étoit le

Pape(i/)^ ou quelqa'Evêquc de fa part, qui limoit ces chaînes

pour en avoir de la poudre ; quelquefois il en tiroit fans peine ,

d'autres fois il limoit long-tems inutilement , quand de certaines

perfonnes en demandoient. On renfermoit cette limaille, tan-

tôt dans une crcix {e) , tantôt dans des clefs d'or (/ ) ou d'autr-e'

(a) Cre^. .« E.vang. lib. x , hom.l. 31 ,

(^) litm. l.b. \,ef. lo^fag. 7of & 7x0.

(f) [iem, Ibid. jag. 7 1 1 > d* l^i. > 3 '

efij}. 41 , fag. 1 148.

(J) Idem. lib. 4 , tf.%0, faz 7ir,

(f) Lib. 13 , ep. 41 ,pJ^. li^r.

(/} Lib. 7 , Cp.i6. Pitr. s- .

E c c iij



40^ SAINT GREGOIRE LE GRAND,
matière, &c l'oiipendoit ces clefs au col (a), pour fc préferveif

de toutes fortes de maux. Saint Grégoire envoya au Patrice

Dyname {b) une croix où il y avoir des chaînes de faint Pierre

,

& aux quatre coins quelques particules du gril de faint Laurent,

afin que ce fer, qui avoir fcrvià confommer fon facriiice, allu-

mât dans le cceur de ce Seigneur les flammes de l'amour divin.

Il envoya à Rccarede (r), premier Roi des Goths en Efpagne,

une petite clef où Ton avoit enfermé de la limaille des mêmes
chaînes, une croix où étoit enchâdée une partie de la vraie

Croix, ôc des cheveux de faint Jean - Baptifte , afin qu'il reçût

de la Croix de J. C. une folide confolation dans tous fes befoins,

& le fecours du faint Precurfeur.

Surlatranna- X L I. L'Evcque ôc le Clergé de la Ville d'Eurie en Epire,

tioii des reli- chalTés de leur Eglife par les Barbares, emportèrent avec eux
ques.

jg corps de faint Donat Martyr, dans un Château de rifle de

Corfou , pour ne point le laiffer expofé à la profanation. Saint

Grégoire approuva [d) cette tranflation , mais il témoigne par-

tout une grande répugnance pour la divifion des corps des

Saints. C'eft ce qui répand quelque doute fur ce que dit Baro-

nius (e) , que ce Saint revenant de fa Légation de Confbantino-

ple , il en apporta à Rome un bras de faint André & le chef

de faint Luc ;
peut- être crut -il pouvoir fe conformer à l'ufage

où étoient les Grecs de divifer les reliques , ôc de difperfer les

ofTemens d'un même corps en divers endroits. Il (/) engagea

l'Evêque dépofitaire de la tunique de faint Jean , de l'apporter

à Rome en cérémonie. Jean Diacre (g) dit que de fon rems on

la confervoit dans la Bafilique de faint Jean de Latran , fous

l'Autel ; mais il paroît par les termes de faint Grégoire , que

fon deflein , en demandant cette tunique , n'étoit que de la

voir, ôc non pas de la garder. Le même Hiftoricn parle d'une

autre tunique qui avoit les manches larges en forme de dalma-

tique. Il dit que le peuple la croyoit aufli de faint Jean, mais

qu'elle étoit plutôt du Diacre Pafchafe.

Sur les reli- XL II. On prétendoit en Angleterre avoir le corps de faint

?a^ner'^^'^"
Sixte Martyr. Saint Auguftin {h) doutant de ce fait, demanda

(«) Gyeg. l:b.6, ep. 6 , fag. 6^6. I (e) Baronius ad ann. ^26 , fag. 6iz.
{b) Lib. 3 , fp. 33 , fag. 648.

j (f) Ub. 3 , fp. 3 , pag. 625.
(c)Lib.9^ ep.iii, pa^. 1031.

I
(g) Joannes Diacomis in vita S. GregO'

{à) Lih. 14, ep. 7 , pdg. 1265 ,& ep. • rii , lih. 5 , cAp. S7 . p^ig 1 1 8 C?' np.

tltfag.inio-izii. I
(Jt)Lih.ii,€p.6^,pag.li'i7.
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à faint Grcgoirc des reliques du Martyr de ce nom. Le l\ipc

lui en envoya, en lui marquant que li le corps que le peuple

croyoir être d'un Martyr , n'éclatoit par aucun miracle , ôc (i

aucun des Anciens du Pays n'etcjit informé de Tliilhjire de Ton

martvrc , il falloir boucher le lieu 011 ce corps repofoir, &
mettre ailleurs les reliques qu il lui cnvoyoit, afin de ne pus

permettre au peuple de quitter le certain pour l'incertain. Saint

Martin avoit ufi^ d'une femblable précaution à cette occalion.

Il y avoit dans le voilinage de l'ours {a) un lieu ri5vcré par le

peuple, comme li c'eut cte la fcpulrurc de quelque Alartyr.

LesEvequcs Tes pr^déccOeurs y avcàent érigd un Autel. Le
Saint qui ne croyoit pas Ic^gcremcnt , demanda aux plus an-

ciciis du Clergé qu'on lui Ht V(;ir le nom du Martyr, le tcms
auquel il avoit loulfert ; 6c ne trouvant rien dans la tradition, il

s'abQint pendant quelque rems d'aller en ce lieu -là, dans la

crainte d'autorifer la (upcrlUtion : enlin il y alla avec quelques-

ims de (es Frères, & fe tenant debout Cur le fépulcre, il pria

Dieu de lui taire connoitrc celui qui y ctoit enterré. Alors il

vit à la gauche une ombre fale d'un regard farouche. Lui ayant

commandé de parler, il répondit qu'il étoit un voleur mis à

mort pour fes crimes; que le peuple 1 honoroit par erreur, ôc

qu'il n'avoir rien de commun avec les Martyrs. Saint Martin le

vit feul, mais ceux de fa compagnie entendirent la\'oix. Il fît

donc ôter l'A^urcl, ôc délivra le peuple de ce faux culte.

XL III. Pour dédier une Eglife ou une Chapelle, c'éroit SurlaDcdî-

l'ufliîre en Italie que l'on en obtint lapermiinon du Pane, fui- ^.^'^^
^'f-^;g^'-

vaut le Décret de Cjelale [0) , mais il commcttoir ordinairement uaHcres.

des Evéques pour cette cérémonie. Ce fut à TEvêque de Sor-
rentc {c} qu'il donna la commilîion de dédier l'Oratoire du
Monartere de Savin , Abbé de S. Etienne dans llfle de Capri

,

ôc d'y transférer les reliques de fainte Agarhc que cet Abbé
avoit obtenues ; mais il l'avertit de prendre garde qu'il n'y eût
point de corps enterré en ce lieu -là : car une des conditions
pour la dédicace des Eglifes, étoit que l'on n'eût point enterré

de morts dans le lieu que l'on vouhjir confacrer. Il ne vouloir
pas non plus que l'on dédiât des Monafleres, qu'après que le-

Fondateur l'auroit fufTifamment doté, tant pour l'entretien des

(a) Stverut Stilpt-.ut m vttâ fanCîi
|

ii8p , tum. 4 ] Concil. Labb.
Martini, cap. 8 ,

puç. 501 & soi.
|

(r ) Qreg, l.b. i , cy. 54 , fjg. ^47^
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bârimens , que pour la fubfiftance de la Communauté. A ces

conditions il permit à l'Evêque de Fermo de dédier (a) un
Monaftere fous le nom de faint Savin Martyr, fondé à Greifian

par le Diacre Procule. Si l'on n'avoit aucune preuve qu'une

Eglife eût été confacrée (b) , on la confacroit, fans craindre de
réitérer la confécration. Saint Grégoire confacra {c) de nouveau
à Rome une Eglife qui avoit été occupée par les Ariens, la

regardant comme fouillée , & y mit des reliques de S. Sebaflien

& de fainte Agathe. Le texte marque cette confécration fous

le terme de réconciliation. Il eft dit encore qu'il {d) réconcilia

une autre Eglife qui avoit été entre les mains des mêmes Héré-
tiques, & qu'il la dédia en l'honneur de faint Severin. A l'égard

des Temples des Idoles , (e) il ne vouloit pas qu'on les détruisît

lorfqu'ils étoient bien bâris , mais feulement qu'après en avoir

brifé les Idoles, on purifiât ces Temples par des afperfions d'eau

bénite, qu'on y élevât des Autels Ôc qu'on y mît des reliques,

afin qu'après avoir fervi au culte des démens, ils fuffent con-

facrés au culte du vrai Dieu. Les dédicaces d'Eglifes étoient »

accompagnées de largefTes (f) aux pauvres, qui confilloienr en 1
argent, en vin, en viande , en huile, ôc autres denrées propres 1
à leur fubfiftance.

Sur le deftin X L I V. C'étoit une erreur des Prifcillianiftes, (g) que chaque

dons^
^^'^ ^' ^omme naifibit fous de certaines conftellations. Ils s'autori-

foient de l'étoile qui apparut à la naifiance de Jefus-Chrift, re-

gardant cette étoile comme fa deftinée ; mais puifque , fuivant

les paroles de l'Evangile , ce ne fut pas l'Enfant qui alla à

l'étoile , mais l'étoile à l'Enfant ; au lieu de dire que l'étoile

fut la deftinée de l'Enfant, il faudroit plutôt dire que l'Enfant

fut la deflinée de l'étoile. Le deftin efl: un Eilre imaginaire , la

vie de l'homme ne dépend que de celui qui en eft le Souverain

ôc le Créateur. L'homme n'eft pas fait pour les étoiles , elles

font faites pour l'homme. Siledeftin avoit quelqu'influence fur

l'homme, auroit-on vu tant de différence entre Jacob & EfaCi

nés en même tems, & d'une même mère ? Envain on répondra

que la vertu des conftellations opère dans le moment ôc en un

feul inftant ; s'il en eft ainfi, il faudra dire que l'homme a autant

(a) Greg. lib. 15, ef.i6, fa^;. iii^.

(i) Idem. lih. 14 , e'p.M , fag. 117

9

{ç) Lib. 3 , Aialog. cap. 30, ^. 3 4 1 &feq

(.</) L/i-.j, ep. 19 , fag. 617 & ^38. [ «.4^5.» fag. 1^6? çy 1470

(e) Lib. 1 1 , fp. 7(f
,
pag. i i7(?.

(/) Lib. I , ep. î6, pag. f48.

(g) Gre^. in Evang. lih. i , homil. 10,

de
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de dcHins ciitVt^rcns qu il a de mcwibrcs , tous ne forranr pas du
fciii de la mcrc cii un Icul inllaïu. Saint Grcguirc rclcvc une
autre iniaginarion des Altrologues, qui difcieiir que tous ceux
qui nailleiu luus le figne du Verfeau , de\'oiciu en cette vie

exercer le incrier de Peclicurs. On dit qu'il n'y a point de Pé-

cheurs en Cîerulie, & toutefois il n'clt pas douteux qu il ne

naille quelque perfonne fous le (igné tki Vcrlcau. Il n y a ikis

plus de folidire dans ce qu'ils avancent, que ceux qui naillent

îbus le ligne de la Balance, doivent 6rre Changeurs t)u Ban-

quiers, puifqu il y a pinfieurs Nations à qui ces profe(Ii(^ns ne

font pas nil'ine connues , qu(;ique chez elles, comme ailleurs,

il nailîe des cnfans ious le ligne de la Balance. Quelle efl l'im-

prellion & la \'ertu du delHn fur deux enfans nés dans le même
inliant, dont l'un naît d'une famille où la couronne elt héré-

ditaire, & l'autre de condition fcrvile? Il y avoir à Rome des

erfonnes qui défendoient (a) de travailler le Samedy. S'il faut,

eur dit S. Grégoire , obfcrver à la lettre le précepte du Sabbat

,

ondoitaulli mettre en pratique la circoncilion , contre la dé-

fenfe de faint Paul. L'un ôc l'autre, dans la Loi de l'Evangile,

ne s'obfervent plus que fpiriruellemcnt. Il dit à ceux qui ne

croyoient pas qu'il fut permis de fe baigner le Dimanche, que
cela n étoit pas même permis en un autre jour, fi on le faifoit

par volupté ; mais que li c'étoit par nécefîité, cela fe pouvoit

le Dimanche comme les autres jours ; qu on dev(;it feulement

en ce jour s'abftenir du travail corporel
, pour vaquer avec plus

de loifir à la prière, & expier les fautes du refte de la fcmaine.

On voit par quelques-unes de fes lettres, qu'il y avoit dans les

Gaules un grand nombre de Chrétiens qui fréquentant les Egli-

fes, rendoient aulFi un culte aux démons, offrant des facrifices

aux Idoles {!?) , honorant des arbres, facrifiant des têtes d'ani-

maux. Les environs de Rome étoicnt même infectés des relies

d'idolâtrie, on y adoroit des arbres. Le Pape, pour réprimer

ces fuperftitions, employa l'autorité des deux Puilfances. Il en

(écrivit à yVgnelle {c) , Evéque de Terracine , ôc au Vicomte
Maur. Il loue le Notaire Adrien [dj de ce qu'il donnoit la chafî'e

aux Enchanteurs, aux Sorciers, ôc l'exhorte à continuer.

X LV. Les Saints jouiront dans la Terre des \^ivans d'une *^ur la r-lidcé

double félicité, fcavoir, de l'ame ôc du corps. Si fùnt Jean ne JcsSanus.

(/x'Grtg. lilt.}^,ep. i,fAg. i :i ^i^ fcq. 1 {c^ lih. S ^ ep. i9 , f*^. 9ot & 9^9»
(h) Idem. lib. ? , fp. II

, fAg. 738. I
{dj Liif. I l , f/. 53 , f JÇ- " ?<?.

Tome Xm. Fff
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vit donner aux Saints qu'une feule robe blanche {a) , c'efl: que
ce fut avant la rëfurrcdion générale qu'il eut cette vifion , ÔC

que jufqu'à ce tcms les âmes jouillent feules de la béatitude j

mais ils en recevront deux quand elles feront revêtues de leurî

corps.

X LV I. Il eft dit dans l'Evangile que fi quelqu'un a blaf-

phêmé contre le faint Efprit, ce péché ne lui fera remis ni en
ce liéclej ni en l'autre: d'où faint Grégoire dit {b) qu'on doit

conclure qu il y a des péchés qui peuvent être remis en cette

vie & en l'autre. Mais il faut fçavoir, ajoute-t-il, que perfonne

n'obtiendra la rémiiTion de fes péchés légers en l'autre vie ^

qu'en les expiant par le feu , encore celui-là feul qui l'aura mé-
rité en cette vie par fes bonnes œuvres. Il juge {c) donc utile

aux morts qui ne font pas chargés de crimes , d'être enterrés

dans TEglife, parce que toutes les fois que leurs parens vont

dans ces faints lieux , & qu'ils voyent leurs fépulcres, ils fefou-

viennent d'eux , ôc prient Dieu pour eux.

Sur l'Enfer. XLVIÏ. Lcs ames des Juftes qui, avant la Réfurre6lion

de Jefus-Chrift, defcendoient en Enfer, n'y fouffroient {d} fans

doute aucune peine, C'efl ce qui fait difdnguer à faint Grégoire

deux lieux dans l'Enfer, l'un fupérieur où cgs ames repofoient,

6c un inférieur où les impies font tourmentés. David failbit allu-

Iion à ce dernier, lorfqu il difoit : Seigneur, vous avez retiré mort

(a) Et data fttnt illisfmgulx Jloliz albx

,

<j^c. ( ApocalypH 6, verf. 11. ) Ante re-

furreftionein qiiippe ftolas fi'igulas ac-

cepiffe clidi fuiit , cpiia fola ac'iiuc mentis

beatitudine perfruuntur. Binas trgo ac-

eepturi funt
,

qu.mdo cmn ariiiîiarum

perfecto gaudio , etiam ccrporum incor-

ruptione veftientur. Greg. frafat. in Ub,

Job , n. zo 5 ^j^ag. 17.
^

(b) De quibufdam levibns culpis efîe

ante judicium purgatorius ignis creden-

ekis eft
, pro eo quod Veritas dici: , quia

fi quis in .'ando Spiritu blalph«miam dixe-

xit, neque in hoc fxcuJa remittetur ei
,

nequ.- in fiituro. In qua fenteiitiadatur in-

teliigi quafdam cuipas in hoc llvciilo ,

«juiilciam vcro in fururo Hoc tamen
icie.-rduTTi eft, quia illiclaltcm de minimis
nihil '.jUilque purgationis obtinebit , nifî

bonis hoc aftibus in hac adhuc vita pofî-

tus , ut illic obtineat
, promereatur. Greg.

Uh. 4 , dialo^.caj). 35? ,
pa^- 44 i & 444-

(f) Quos gravia peccata non depri»-

niunt , hoc prodeft mortuis fi in Ecclclîa

iépeliantur , quod eorum proxirai quoties

ad e.idem lacra loca conveniuiu , fuorunn

quorum- fepulcraconf(^iciur.î,recordar,turj

& pro ci's Domino preces fundunt. Greg.

lib. 4 , diaiog. cap. 50 , fag. 45 7.

_

( d ) Nec camen ita juftorura a;ùmas ai

infernuin defcendille dicimus , ut in locis

pœnah'bus tcnerentur. Sed effe luperiora

inferiii loca , elfe aiia iiîfcriora c>edenda

funt ; ut ik in fuperitjrib; s jufli reqiiiefce»

reiu , & in inferioribus injufti cniciaren-

tur. Unde & Pfalmilïa proptcr prsevenien-

tem fe Dei gratiam dicit : Eripujit animam
meam ex iuferno infertori. Beatus igitut

Job ante Medîatoris advemum ad infer-

ntun fe defcendere fciens , Conditoris lui

protedionem pollulat : ut à loci.^ pœnali»

bus alienus c"xiftat , ubi diim ad requiem

ducitur , à (uppliciis abfcondatur. Gre^,
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cme dtt plus has de rEuftr, Jc^b fçachaiu qu'avant la venue du

Médiateur il dcfccndroit dans l'Enl'er, réclame la pr(Jiedion

>ein'.-^ de

de fon Dieu, atin qu'il le orélervât des lieux de peines 6c de

fuppli^es. Les médians y leront toumicntés Ui) par un feu c]ui

brûlera éternellement , lans avoir beluin du minillcrc daueunc

créature, Dieu ayant créé ce l'eu dès le commencement p')ur

fervir au châtiment des réprouvés ; 6c parce qu'ils ont péché 6c

parl'ame 6c par le corps, ils feront tourmentés dans l'une 6c

dans l'autre en ce lieu de fupplices.

XLVlJi. Quelque confiante ib) que foit la doiLVme de l'érer- Sur rctcrnîté

nité des peines de l'Enfer, il fe trouve encore des V) perfonaes i^-
1"='"

qui ne mettent pomt de lui a leurs peclies, parce qu ils s mia-

ginentque le Jugement de Dieu en mettra à leurs chânmcns.

Nous leur répondons en deux mots, dit faint Grégoire, que ii

les fupplices des réprouvés doivent finir un jour, il en fera de

mciiic de la joye des Bienheureux, puifqu'ain'i qu'il eft dit des

damnés qu'ils iront au feu éternel, il elt dit des Elus qu'ils iront

dans la vie éternelle. Si les menaces ne font pas véritables, les

promefTes ne le feront pas non plus. On dira peut-être que Dieu

n'a menacé les pécheurs d'une damnation éternelle, que pour

les exciter à fe corriger par la crainte des feux éternels; mais

ne pourra-t-on pas dire également que Dieu n'a fait des pro-

mefTes aux Jufles, que pour les inviter à vivre dans la jufiice?

Qui peut fouiîrir que l'on fafTe pafTer pour faux ce que la Vérité

a dit des fupplices éternels , ôc qu'en s'efforçant de foutenir que

Dieu cft mifericordieux, on n'ait pas de liontc de le faire re-

garder comme trompeur f On objecte qu'une faute qui a fini

(a) Gehenna: igm's , cùm fît corporeus

,

& in le minbs reprobos corporaliter urat ,

nec ftudio humano fuccendirur , nec

L'gnis nutritur : fed creaius fcincl durât

inextinguibilis , & fuccefTione non indi-

get , & arJore non caret. . . Quia Omni-
potcntis jufticia futtirorum pr.r(cia , ab ipfa

«lundi origine gehennx ignera creavit

,

qui in pana reproborum elle lemcl inci-

pcret , (ed ardorcm luum etiam fine

lignis nunquain finiret , fcicndum vcro
quod omn?s rcprobi , quia ex anima femel
ic carne peccavcrunt , illic in anima pa-
riter fc carne cruciantur. Gregor. Lb. ly

moral. n. îs > fo^. 48 r.

(b) Confiât niniis , & incun^anter

yeruiu cA, quia Ccut tiuis nga cfl gau-

diobonorum, ita finis non erit tormenta

malorum. Greg. Itb, 4, di&log. cj^*». 44 ,

(f) Sunt cnini nunr etiam , quiiil:ir-

co pecratis fui^ ponere fincni ntgliguiu,

quia habcre quandoquc flncni futura fliper

(e juuicia fulpicantur. Quibus breviicr

relpondcmus : fi quandoque finicnda funt

lupplicia reproborum
,
quandooue finicn-

da funt crgo & gaudia beatorum. Per

Icmctipram Veritas dicit ; Ihunt hi infup-

plnitim xttinum,jujli autun m vit.tnneier-

nam. Si igitur hoc vcruiu non cit quod
minatus elt, neque illud verum eft f^uoil

promilit , &c. Grcg, lib. 34 , moral. /;. 35 1

/-^. 1132.

Fffij
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ne doit pas être châtiée fans fin, & que Dieu étant jufte, il ne
pçut punir éternellement ce qui n'eit pas une faute éternelle»

Cette objedion auroit quelque vraifemblance , Ci le jufte Juge
n'examinoit que les avions, ôc non pas les cœurs; mais il fçait

que les méchans n'ont cciïe de pécher que parce qu'ils ont
ccdé de vivre, ôc qu'ils auroient voulu vivre fans fin, pour perfé-

verer fans fin dans l'iniquité ; ils fouhaitent même plus de pécher
que de vivre , enforte qu'ils ne défirent de vivre toujours en ce
monde, qu'afin de pécher pendant toute leur vie : ainfi , il eft

de la jullice du juge févere de ne mettre point de bornes aux

fupplices des méchans, puifque tant qu'ils ont pu ils n'en ont

point mis à leurs crimes. On objecte encore qu'un Maître ne
frappe fon Serviteur que pour le corriger, ôc non par un mauvais
plailir de le voir fouffrir; qu'on ne voit pas à quel defiein Dieu
laiiferoit brûler les méchans pendant l'éternité , puifqu'étanc

bon, il ne peut fe repaître des tourmens de cqs malheureux ;

enfin, qu'il eft inutile qu'ils foient tourmentés éternellement,

puifque des peines même éternelles ne peuvent expier leurs

crimes. Saint Grégoire répond que Dieu, parce qu'il eft bon

^

ne fe repaît pas des tourmens des damnés , mais auffi qu'étant

jufte , il ne peut jamais erre appaifé par la punition des injuftes ;

que c'eft donc en punition de leurs péchés que les méchans
feront châtiés éternellement. Il ajoute que Dieu trouve dans
ce châtiment un moyen de faire fentir aux Elus combien ils lui

font redevables, ayant évité par le fecours de fa grâce de com-
mettre des aclions punies fi féverement. Mais, dira-t-on, com-
ment les Bienheureux ne prient-ils pas pour ceux qu'ils voyent
brûler dans les flammes ? N'eft - il pas écrit dans l'Evangile :

Priez pour vos ennemis i* Cela eft vrai ; mais les Saints ne prient

pour leurs ennemis, que quand ils fçavcnt que leurs ennemis
font encore en état de fe convertir & de faire pénitence : or

cela ne fe peut qu'en cette vie, dans l'autre il n'eft plus pofTible

de revenir de l'iniquité à la juftice. Gcft pour cela que nous
ne prions ni pour le Diable, ni pourfes Anges, parce qu'ils font

irrévocablement condamnés aux fupplices éternels, & que
nous ne prions pas non plus pour ceux qui meurent dans l'infidé-

lité & l'impiété, parce que nous ne devons pas préfenter devant
le Tribunal du jufte Juge , une prière inutile & infru£lueufe

pour des gens que nous fçavons être deftinés aux fupplices

éternels. L'étroite union des Saints avec Dieu , les rend incapa-

bles de rien fouhaiter qui ne foit parfaitement conforme à foa
équité fouyeraine.
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X L I K. S. Grcgoirc paiTant (j)un jour par la Place dcTrajaii, ^nr ij di'ii-

quc ce Prince avoir tair orner de luperbes édifices, ou les nrin- .V**'"^*; If

cipalcs actions de la vie eroicnr rcprClcnrees en bas -reliefs, j^n.

s appliqua à coniidérer celui qui repréfenroir ce qu'il lit en
faveur d'une pauvre veuve qui tiroir venue le prier les larmes aux
yeux, de venger la mort de (on fils qui avoir dte xwé. Tralaa
^toir à la tOrc de fon Armife lorfqu'clle lui iir cette prière ; 6c

oblige de faire grande diligence, il rc^pondit à cette femme
qu'au retour de fon expédition il lui feroir judicc. Afj/i, rci^artit

Ja \cu\c
, Ji vous àcs lue iiafii /f coml\u , de qui, Seigneur y pour-

rai 'je après cela rattendre .^ De mon SuccefTeur, répliqua ce
Prince. Oue vot4< Jervira-t-tl , j^rand Empereur

y quun autre que
vous me rende jufttce, rJpondir cette femme, ne vaut -il pas
mieux que vous vous acquittiez de cette bonne auvre, que de la laijjer

faire à un autre'' Paul ôc Jean Diacres qui racontent cette liif-

toire, ajoutent qu'on difoit qu'alors l'Empereur touché des lar-

mes de cette pauvre mère, & force par fes raifons, defcendit
de cheval, lit venir ceux quelle accufoir d'avoir tud fon iils,

prit une exade connoilTance de l'affaire, & ne voulut point
continuer fa marche, quelqu'inftance que lui en fiffent fes OfH-
ciers, qu'il ne l'eût terminée. Il fit payer à la veuve une fomme
confidérable , & donna toutefois la vie aux criminels. Saint
Grégoire touché de cette a£lion de juftice & de charité, pria

Dieu avec beaucoup de larmes Ôc de gémilfemens, de faire

mifeiicorde à cet Empereur. Etant allé enfuireau tombeau de
faint Pierre, il y den^.eura long-tems en prières, & quelque
tems après il eut une révélation , où il apprit que fa prière a\ oit

été exaucée; mais à condition qu'à l'avenir il ne prieroit plus

pour des perfonnes mortes fans baptême. Cette hiftoire, qui
n'eft rapportée que par des Auteurs poOérieurs de plus de deux
cens cinquante ans à S. Grégoire , c'efl-à-dire

, par Paul & Jearr

Diacres, a été rejettéc comme une fable par tous ceux qui en
ont bien examiné les circonfiances. Jean Diacre , dans la vie

de S. Grégoire, qu'il écrivit vers l'an 872 par l'ordre du Pape
Jean VIII. convient {ù) qu'il Tavoitapprife des Anglo-Saxons,

( j ) Pj:ii Di.:c. in l:b. de vita S Grec;,

tap. z-> , fag. 114.

(^' Lcïjitur pcncs earjem Anglorum
IcclefîdS , quoJ (îregorius per forum

mis jL'Jifîciis vcnuOaraf , pr^KeJcns
, ju-

.licii cjus , quo viJuum coiifolatus ùxc-
rat , rccorJatus atque miratiis (ît : (\\ioà

fcilicet ficut à prioribus iraH-tur, ira fe

Trajani, quoi ipl'e «^uondara pulcherri- j iubct. . . . Hujusergompn'ui'îj lincm iu-

Fffiij
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chez qui elle étoit tellement reçue, qu'ils en faifoient la leiShire

dans leurs Eglifes, apparemment le jour de la fére de faint

Grégoire ; mais il ajoute que l'on en doutoit chez les Romains,
& qu'il en doutoit lui-même , n'y ayant point d'apparence que
faint Grégoire , dont la doftrine confiante eft qu'on ne doit pas

prier pour ceux qui font morts lans baptême 6c dans linfidéiité,

ait prié pour Trajan qui droit un Prince payen. S'il eût fait une
action aulTi éclatante que celle dont il eft parlé dans cette hif-

toire, fes Hiftoriens i'auroient-ils oubliée ? Pline le jeune ne lui

en eùt-ii pas fait honneur dans fon Panégyrique ? Il n'en dit pas

un mot, & on n'en trouve rien dans tous ceux qui ont travaillé

fur l'Hiftoire Romaine. Il y a plus, c'eft qu'en accordant pour
un moment que Trajan pour conferver à la polléiité la mémoire
de cette belle aâion , l'auroit fait graver ou mettre en relief

fur de l'airain dans la Place qui portoit fon nom , on ne pourroit

en tirer une preuve certaine pour la vérité de fhifloire rapportée

parPaul^ôi Jean Diacres. Ne fçait-on pas par Iqs témoignages
de (a) Proccpe & de Caffiodore , plus anciens l'un & l'autre

que faint Grégoire, que la Ville de Rome fut pillée par Alaric,

Roi des Goths , & par Genferic , Roi des Vandales, & que ce
dernier emporta non -feulement toutes les ftatues d'airain, ôc

tous les autres ornemens de ce genre qui étoient dans les

Places publiques, mais aufll les plaques de ce métal qui cou-
vroient le toit du Temple de Jupifer Capitoiin , ôc qu'il fit

charger le tout fur des vaiffeaux pour être tranfporté en Afrique ?

Les Erules ôc les autres Barbares pouffèrent leur avidité jufqu'à

orcnt fandi homiresprohominibus infide-

libus , impiilijue de'undis. Juan. Diacon.

lib. 1 devita Grcgorii , «. 44.

(a) kudoxia captiva in Ginferici potefta-

tem venit , qui ma^na auri argenrique

vi & Iraperatoria fupelleélili in naves im-

pof:ta,Carthaginem vêla iecit : cum in au-

la nec ahenis nec re dcmum uUa manum
abftinuiiret. Jovis qiioque Capitolini tcm-

plum diripuit ac mediam partem abliulit

animain ab inferni cruciatibus liberatam , 1 tedi quod ex xro. optimo duflum erat ,

ob i«i vel maxime dubitari videtur, quod I multoque auro magnificentitrimum vide-

tantus Do(flor nequaquam prc-efumeret pro '

dicis afTerunt Gregorium recoidatum ad
J

fandi Pétri ApoRoli liafilicam perveniffe
,

ibique tamdiu fuper crrore tsm clemen -

tjfl'imi Principis dcfleviffe , quoufquc
refponfum Isqucnti notre cepifiet, fe pro

Trajano fuiiTe auditum , tantiim pro nullo

ulterius Pagano preces efilmderet. Scd

cum de fupeiioribus miracuJis Romano-
rum fit nemo qui dubitct , de lioc apud

Saxones Icgitur , hujus precibus Trajani

Pagano prorfus orare, qui quarto dialogo-

rum fuorum libro docuerit eamdem cau-

ûm eife cur non oretur à Tandis in future

judicio pro peccatoribus jsterno igné dam-
oatis, qua: uunc etiam caufa eft ut non | efifl, 31.

batur. Procop. lih. i de bello Vandalico ,

cap. ç. /Es pra-terea non minimum pon-

dus & quod facillimum direptioni eft mol-

lifîmium plumbum de ornatu mœnium
referuntur elle fublata. CaJJïodor. lib. i ,
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^ëtachcr rairain & le plomb inciuftds dan^ la pierre. La l^lacc

de 1 rajan ayant donc ctc , comme routes les autres, ddpouillc^c

de tous les ornemens a\ ant le Pontificat de (aiiu Cjregoire f

cVll lans aucun tonJement qu'on a avance qu'en palFaiu par cette

Place il s'ctoit appliqué à conlidcrer le bas-i.jlicl qui rcpiélen-

toit Itriivrc de cliaritc ôc de jullicc que 1 rajan avoit cxercde

envers une veuve. Les autres Ecrivains que l'on cire pour ga-

rans de cette hiltoirc^ ou ont puilé dans la même (ourcc (]uc

Paul ôc Jean Diacres, c'ell à-dire, dans les traditions f'at)ulLu(es

des Anglo- Saxons , ou dans un difcours qui pc^rre le lujni de
S. Jean Daniafccne {a), mais qui n'eft point de lui, comme on
en peut juger par la diHl'rcnce du flile.

L. Loriqu'une perlonne(/') s'explique fans ambiguïté fur

un point de la Foi Catholique, on la doit croire, autrement ^^ ^« ^^hii«»c.

il n y en auroit point dont on ne pût rendre la foi iufpede ; d'où

il ert naturel de conclure qu'il n'elt j^imais permis de foupçonncr
ri d'atîiigcr un homme qui fait profellion de la vraie roi. Ne
pas croire (c) celui qui profelïe la vérité, ce n'efl pas détruire

une hércfic , mais l'établir. Les Evéques qui quittoient le

fchifmc pour fe réunira l'Eglifc, le faifoient fous cette formule :

Je m'engage [d], fous peine d'être privé de i'Epifcopat ôc d'en-

courir l'anathômc, &. )e promets à S. Pierre ôc au bienlieureux

Grégoire qui tient fa place, que je ne me laifierai jamais aller

au fchifme dont je me fuis retiré par la miféricorde de notre
Sauveur, mais que je demeurerai pour toujours dans l'unité de
TEgiife , ôc dans la Communion du Pontife Romain

; que (i , à

Dieu ne plaife, je prenois quelque prétexte de me féparer uc
l'unité , je ferai coupable de parjure.

L J. Le Sauveur en^ donnant (e) à fes Apôtres le pouvoir de Sur Ja Slm^
faire des miracles, leur dit: Vous avez reçu ce don gratuite- ••-•

ment, difpenfez-lc gratuitement. Il prévoyoit que quelques-
uns metrroient en commerce les dons mômes du fiint Efprir.

Il y en a qui ne reçoivent pas d'argent de ceux à qui ils donnent
ies Ordres facrés, mais ils en attendent des remercmiensôc des

louanges. Ce n'eft pas là donner gratuitement ce qu'ils ont reçu

gratuitement. Le rrophetc délinit un homme julîe, celui qui
(onjcrvc /es niains nettes de tout prcfent. Pourquoi cette façon de

(a Damifi.en. er.it. prc dtfunti.s , ttm.

(Jii)L^. ij , tyijl. 4 5 , fjj. iijî.

(f) Lit'. ( , ep^jI.ie.fMg. Su s.

(d In Afpindice , ^.i^. î 5

.

(r, /ie»;. 4 in Evang. fj£. 1 445

r
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ifAu 53 , ij. parler, àe tout préfent , Ci ce n'eft parce qu'il y a des préfens de

reconnoiflance y des préfens de mains , ôc des préfens de lan-

gue ? Les préfens, de reconnoiflance font les obligations que
l'on fe fait , & qui ne font point dues ; les préfens de mains font

l'argent, & les préfens de langue font les remercîmens & les

louanges. Ceux qui confèrent les Ordres facrés, tiennent leurs

mains vuides de tont préfent , quand ils ne recherchent ni argent,

ni faveur humaine en communiquant les chofes divines. Saint

Grégoire fc plaint {a) de quelques Evêques qui vendoient les

grâces fpirituelles , ôc fe fervoient des péchés d'autrui pour

amafl'er, aux dépens de leur confcience, des biens temporels.

Il ne vouloir pas que l'on exigeât (b) quelque chofe pour la

fépulture, difant qu'il étoit indigne d'un Evêque ôc d'un Prêtre

de faire acheter un peu de terre qu'on accorde à la pourriture,

& de tirer du profit de l'affliction d'autrui. Cet abus regnoit dans

Rome même au commencement de fon Pontificat. Il y apporta

remède , en permettant feulement de recevoir les offrandes

libres ôc volontaires pour le luminaire.

ARTICLE VII L

Jugement des Ecrits defaim Grégoire, Editions quon en

a faites.

I. ir Es Eglifes Chrétiennes en donnant d'un commun con-

j A fentement à faint Grégoire le titre de Grand, ont fait

autant d'attention à la profondeur de fon fçavoir & à l'excel-

lence de Ces Ecrits, qu'à l'éminence & à la Iblidité de fes ver-

tus. AufFi-tôt qu'ils furent rendus publics, on les [c) admira,

on les préfera au foleil {d) pour leur clarté , & à l'or le plus pur

pour leur mérite ; mais rien ne fit mieux voir l'effime que l'on

en concevoir, que les tradudions qui en parurent de fon

vivant même dans les Provinces étrangères , ôc les divers re-

(a) Hom. 1 7 , fti-g. I <oi.

{b) Lib. 9 , efijl. J , fag. pKÎ.
(c) Rogatus à Leandro Epifcopo librum

7ob expofuit tripliciter , hiftoricè , allcgo-

ricè , & moraliter, & librum dividens in

(êx libros , confummavit hoc mirabiie

opus in triginta qiiinque iibris. Sigihert

,

lib. de Scnpi»r. Ecclcjiajl. cap. 41.

{d) Gregorius multa prx foie prxclara

ac prx' obrifb auro pretiofà fcripiit. Honor.

Augujloi, lib, de Script. Ecclef. caf. 3 1

.

cueils
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CiiciLs e]i:c Ton fit de l'es pcnfecs & de fcs Sentences. Il cfl peu

de verite^ qu'il n'ait ou écLiircies, ou dc-fcndues contre les

ennemis de la Foi Catholique. On trouvera dans fes Ecrits do
quoi coiiibattre les Maniche-ens , les Ariens, les Neûoriens,

les Kurychiens, les Pelagiens , & plulieurs autres Hérétiques;

de quoi foutenir l'autorité fiiprcMne de l'Eglife dans les Con-

ciles, & t^rablirles maximes les plus pures, les plusfolides de la

Morale Evangelique. Ses Commentaires fur l'Ecriture font voir

combien il e'toit habile à en développer les divers fens. S'il s'eft

moins arrôré au littéral, c'eil que d'autres avant lui l'avoient

expliqué, entr'autres faint Jérôme qu'il cite quelquefois. Il ne

lailFoir pas de recourir aux anciennes verlions de l'Ecriture,

lorlque le texte lui paroiflfoit embarralTé. Ses Lettres font écrites

avec beaucoup de force & d'énergie, furrout celles où il s'agit

de faire rentrer dans le devoir ceux qui s'en étoient écartés.

Princes ou Sujets, Evoques ou Clercs de moindre rang, il parle

à tous avec liberté , mais totijours avec politerfc , n'ufant de

termes durs qu'envers les incorrigibles. Quoique fon Aile ne

foit ni bien élevé , ni beaucoup travaillé , fes penfées ôc fcs

fentimens n'en font pas moins nobles , ni fes difcours moins

fuivis. Il fe fourient partout , ôc parle toujours d'une manière

digne de fa naiilance 6c de la place qu'il occupoit. Il eft extrê-

mement diffus dans fes Morales ; la plupart de fes allégories

paroiffent aulli trop recherchées, mais c'étoit fon goût, ôc elles

plaifoient alors. Il étoit perfuadé que l'Ecriture fiùnte crt un
tréfor inépuifablc où l'on peut s'enrichir en une infinité de ma-

nières, quand on veut prendre la peine de développer les myf-

teres cachés fous l'écorcc -de^a lettre. Il s'appliquoit moins à

polir fon difcours ôc à choifir fes termes , fouvcnt m6me il en

employé qui ne font point connus dans la bonne Latinité
;
quel-

quefois il pèche contre les règles de la Grammaire. Si c'eft un

défaut, il lui eft commun avec beaucoup d'autres Ecrivains,

qui n'ont pas laiffé de fe faire dans leur tems une réputation

d'éloquence, comme faint Sulpice Sevcre, que l'on appelle le

Sallufte Chrétien; faint Hilaire , dont faint Jérôme compare

l'éloquence à la rapidité du Rhône ; faint Auguftin ôc plufieurs

autres, qui dans leurs Commentaires fur l'Ecriture, ne fe font

appliqués qu'à en éclaircir les endroits difficiles, fans vouloir

en aucune façon s'affujettir aux règles de la Grammaire. On
voit par une des lettres de fahit Giegoirc , qu'il méprifoit l'ait
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déparier, & qu'il croyoit cet affujettiflement indigne (^) de la

parole de Dieu. Ilefl encore bon d'obferver ici que les Lan-
gues dépendant de Tufage , certaines expreifions qui nous pa-

roiflent impropres dans les Ecrits de faint Grégoire, pouvcicnt
pafTcr pour bonnes dansfon llécle, quoiqu'elles ne luflent pas

'jielphii ,a6î. confonnes aux règles de la pure Latinité. Terence difoit ipfiis

5 jfcena 4. pout ipfe , fcibo pour fciam , fafe pour fac , & fruâi au génitif,

pour yr«t7«5. -Nous condamnerions aujourd'hui ces expreiHons,.

comme contraires aux bonnes régies ; mais elles étoient d'ufage

dans le fiécle de ce Poète , qui a été admiré même dans le fiécle;

d'Augufle.

Editions gé- I L Nous ne connoiïïbns point de plus ancienne édition des
ritraies des (Euvres de faint Grégoire, que celle de Paris en i J 1 8 , par Ber-

S^Gxegoire. tliold Rembolt. Elle comprendlesMoralesfur Job, le Pafloral,.

les Dialogues, les Commentaires fur le Cantique ôc les fept

Pfeaumes de la Pénitence ; les Homélies fur Ezechiel Ôc fur les

Evangiles , avec les Lettres de cq Pape. On réimprima tous

ces Ouvrages à Rouen en 1721 , chez François Regnaut, ôc

en I J23 à Paris chez Claude Chevalon,- L'édition de i5'42 fut

faite en la même Ville par Charles Guillart. Il y en avoir eu deux

à Lyon quelque tems auparavant, l'une en iJ3P, l'autre en

JJ40, plus amples que les précédentes, parce qu'on y avoir

ajouté les Commentaires fur le premier Livre des Rois. Il s'en-

fit depuis un grand nombre d'autres à Paris, àAnvers, àVenife,

àRome, à Bafle^ à Douay, dont les plus remarquables font celles

de Bafle en 1 5 5 1 Ôc i y 54 , chez Froben, par les foins deCoccius ;.

de Paris en i J7 1 , revue ôc corrigée par Jean Gilot ; d'Anvers

en I j 72 , chez Planrln ; de Venife en i j 8 3 ; de Rome en 1 > 8p^
in-fol. Cette édition, qui fe fit par ordre du Pape Sixte V. fut re-

gardée comme plus parfaite que toutes les précédentes, quoi-

que fautive en plufieurs endroits, parce qu'on n'avoir pas eu foin

de corriger le texte fur un affcz grand nombre de Manufcrits^

Elle eft diftribuée en fix Tomes qui ne font que quatre Volume?,-

On en fit une autre in 8°. en la même Ville en 1 6"! 3. Celles de

Paris en 1^05" ôc 1^40, ne font que des réimpreflions de l'édi-

tion de Rome en i 785) on i T93 , car elle ne fut achevée qu'en

cette année -là. En i6'7; Pierre Gouflainviile en donna une

(a) Non b-.i barilnù confufionem devito,
{

ter exiftinio ne vtrba ca-:cftis oracuii re(^

:fitus motufcjue & prxpo/îtioneai cafus fôr-
J
tringam fub regulisDonati. Greg. e£ifi. aè-

ïare contcmuo j quiià iiidignum vchcmea- L Lcandnim,
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nouvelle, après avoir rcvù le texte de S. Grcgf-irc fur beaucoup

de Maïuifcnrs. Il fut aidé dans fon travail uar Aluiilicur Julien.

Cetre édition , qui ci\ en troisTomcs ifi-Jçl. eft reeoinnumdablc

par les fçavantes Préfaces que les Editeurs ont miles à la tOti;

de chaque Ouvrage , & par les Notes fur les endroits diliieiles.

Elle cil dédiée à Louis de BafTonipicrre , alors Evcque de Sain-

tes. Quelques foins que Gouflain\ille fe foit donnée pour la

rendre plus correcte , il lui ell échappé plulicurs fautes confidc-

rables, que l'on a relevées dans la dernière édition qui s'elî fiite

à Paris en lyO)", en quatre Volumes /;i-/û/. Elle efl des Béné-

dictins de la Congrégation de faintMaur, ôc dédiée au Pape

Clément XI. mais on fçait qu'on la doit principalement à Dom
Denys de Sainte-Marthe, qui dès l'an i5p7 avoit publié la Vis

de faiat Grégoire en notre Langue , imprimée à Rouen m- 4**.

chez la veuve de Louis Behours. Cette édition cft ornée de

plulleurs f^avantes Préfaces, & d'un grand nombre de Notes

très-rechercliées, où l'Editeur ne néglige point celles de Gouf-

fainville ; fouvent même il les rapporte toutes entières, ôc y
ajoute de nouvelles remarques, tantôt pour confirmer, tantôt

pour détruire fon fentiment fur certains endroits du texte quj

Ibuffrent difiiculté. La Préface du premier Tome eft générale,

ôc regarde toutes les (Euvres de faint Grégoire , les éditions

qu'on en a fliites, les fautes qui fe font glilfées dans ceHes de

Gouffainvilie , la doclrine de ce Pape fur quantité de points im-

portans de la Religion, ôc fon ftile. Les autres Préfaces font

particulières à chaque Traité. Celle qui efl à la tête des Lettres

dans le fécond Tome, eft fort longue, parce qu'on y établit un

nouvel ordre de ces Lettres, ôc qu'on y rend raifon de ce chan-

gement. Dom Guillaume Beflin, connu par d'autres Ouvrages,

eut part à ce nouvel arrangement , ôc aux Notes qui fe lifent au

bas des pages fur chaque Lettre. Dom Denys de Sainte-Marthe

a mis dans le quatrième Tome deux Vies de faint Grégoire,

l'une écrite par Paul Diacre , fils de Varnefride , ôc Moine du

Mont CalTm ; l'autre par Jean Diacre, auffi Moine du mémo
Monaftere. Il y en a ajouté une troifiéme de fa façon , tirée des

Ecrits mêmes de ce Père. Après ces Vies on voit les obferva-

tions d'Ange Rocca furies portraits de S. Grégoire , de Gordien

fon père, de fa mère Silvic , rapportés par Jean Diacre; la fi-

gure de la mitre ôc des fouliers du Pape Silveftre, ôc les dona-

tions faites par faint Grégoire : c'eft ce qui fait la première partie

de ce c]uatnéme T^mc, où l'on a mis aulfi ce que les Anciens
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ont dit de S. Grégoire. La féconde contient les Commentaires
de Paterius & d'Alulfe , tirés des Ouvrages de ce Pape. Doni
Denys de Sainte-Marthe mourut le trenti(fme de Mars de l'aa

1725", dans une grande réputation de fçavoir Ôc de vertu, après

avoir été plufieurs années Supérieur général de fa Congré-
gation,

Ecîitîons par- II L Les Moraîes de S. Grégoire fur Job furent imprimées
^cuheres des féparément à Rome en 1475, par les foins de Dominici, Evê-

s. Grt'golre. ^^'^ ^^ Brefcc, in-fol. Ôc à Paris en 14^5', /«/o/. S. Odcn, Abbé
de Clugny, trouvant qu'elles avoient trop d'étendue, en fit un
Abrégé, que Martin Marrier fit imprimer à Paris en 16 ij, Gua-
nernerus, Chanoine Régulier, ôc Sous-Prieur de faint Vi£lor de

Paris vers l'an 1 170, en fit un Commentaire fur l'Ecriture , qu'il

intitula : Explications allégoriques d-: la Bible , tirées des paroles de

faint Grégoire, Il fut mis fous Prefie en la même Ville en i doS

,

in-o6lavo, par les foins de Jean Picard , Chanoine de la même
Abbaye. Nous avons plufieurs éditions particulières duPafloral,

l'une fans date , la féconde en 14^6', une troifiéme à Paris en

14^8, une quatrième à Rome en \$o6 y une cinquième à Paris

en 1 662> , in-2^. La Verfion Grecque qui en fut faite du vivant

même de faint Grégoire, n'eft pas venue jufqu'à nous. Il y en
a une Françoife imprimée à Paris en 1 6'70. La Verfion Grecque
des Dialogues, parle Pape Zacharîe , s'eft confervée ; on l'a

inférée dans la plupart des éditions générales des (Euvres de

faint Grégoire , comme dans celles de Paris en i6'4o, i6']'^y

l'jo^. On l'avoit déjà donnée, mais imparfaite , dans une édi-

tion particulière, à Rome en \$9i y & dans le rrcifiéme Tcme
des anciennes Leçons de Canifius. Les éditfons Latines font de
Rome en 147^, de Venife en 1480 & i4i?4, de Paris en 14^705

/w-4°. de Cologne en 16" 10. Ils fe trouvent encore imprimés à

Paris, avec les Homélies fur Ezechiel àc le Paftoral , en 14^8,
chez Udalric Gering & Rembol't. Il y en a plufieurs tradudions

Françoifcs, une dont l'Auteur ne s'eft fait connc irre que par

ces trois lettres, T. D. B. impiimée en 1601 , réimprimée à

Lyon en 1616, par le Père Michel Coyfiard Jefuire , tk à Paris

en \62^y par Dom Simon Milct, Bénédidin de faint Germain
des Prez, avec des notes. En i^S^), I. Bulteau de la Congré-
gation de faint Maur, en donna une nouvelle qui fut imprimée
chez Coignard , avec une longue Préface pour la défenfe de
cet ouvrage. Il donne à la fin de la tradu£Ucn , une Me de

cellçs qui ont été faites en Arabe avant l'an 800 ; par un Rcli-
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gicux nommt5 Antoine , eu Saxon-Anglois dans le neuvième
iidclc, en l'ran^uii) clans le douzième; ajoutant cjue ces Dialo-

gues ont aulli été traduits en Allemand ôc en Italien. Il remar-

que, d'après Moniieur le Laboureur dans l'fiilU^ire de Charles

VI. que Jean de France, Duc de Berry, avoir acheté ces

Dialogues en Trançois, de Jean Colin, le neuvième jour de

Juillet de l'an 1405), pour le prix de ijuinzc écus d'or, prifes

foixante fols Parilis. Atonfieur lALbd le TaHif (Diflert. Tom. 2,

Part. 2, pag 5 S,) dit avoir vu dans les I3ibli(jtdques de Paris,

des tradudions en Langue Romaine du Livre de Job, de ceux

des Rois & des Dialogues de faint Grégoire. N'dtoit-ce pas

celle que le Duc de Berry acheta f Les mêmes Dialf gués ont

c'té traduits en Italien , ôc nous en trouvons des éditions en

147T) 14-88 ôc ipç. Ovi ne connoit point d'autres (éditions

des Lettres de S. Grégoire, que celles de tous fes Ouvrages,
fi ce n'efi: qu'on leur a donne place dans le cinquième Tome
des Conciles du Perc Labbe.

IV. Le Sacramentairc parut à Cologne en i j'y i , parmi les Suîta des écfl-

Livres Liturgiques de 1 édition de Pamelius, avec l'Antipho- tior.s particu-

naire ; à Rome en i j<?7j avec les Scholies d'Ange Rocca ; à '^^^"'

Paris en 16^2, avec Ijs Notes de Dom Hugues Menard. Cette
dernière édition renferme le Benedidionaire. Aïonfieur Lam-
becius le fit réimprimer quelque tems après dans le fécond
Livre de fa Bihiiotéquc Impeiiale, croyant qu'il n'avoit pas
encore vu le jour. Noiis ne connoifTons d'éditions particulières

des Homélies fur Ezechiel, que celle de Paris en i$'02, chez
Gering ôcRembolt , & des Homélies furies Evangiles qu'en

1 5" 17 > chez Jean Petit ; elles furent les unes 6c les autres im-
primées en la même Ville en 145)8, avec les Dialogues &: quel-

ques autres Opufculcs , clicz Rembolt. Cet Imprimeur donna
en ip2 le Commentaire furies fept Pfeaumes de la Péni-
tence; c'ed fur cette édition qu'il a été réimprimé dans les

grands Recueils des Ouvrages de faint Grégoire. On trouve
dans les mêmes Recueils le Commentaire iur le Cantique des
Cantiquco. lï fut imprime féparement à Bafe en i^^è , ôc à
Paris en 14518. Les Morales fur Job ont paru en François en
1666 y 166-] 6c \66() , in 4°. tn i.s vol. On les trouve aulfi ea
cinq volumes /;2-8°. on les a en Italien; à Rorr.c 1714, //;-4°*

L':s quarantes Homélies, ou Sermons furies Evangiles, tra-

duits en la même langue, à Paris 166^ y tn-^°. Epîtres choifies

du même Saint; traduites en T'iançois; à Paiis 16^6, m-\2.

Ggg iîj
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Les Homélies fur Ezechicl ont été traduites par M. l'Abbé le

Clerc, à Paris 1747, in-\2 j il n'y a que les douze premières

Homélies.

CHAPITRE X.

Sa'mt Euloge ^ Patriarche d'Alexandrie,

s. EuIo^e ^* /^^N a pu remarquer dans les Lettres de faint Grégoire le

Patriarche
' V^ Grand , l'eftime qu'il faifoit de la perfonne , ôc des

d Alexandrie
^^^j-its de faint Euloe;e , Patriarche d'Alexandrie ; il fut un de

en 581, mort v • r • d r: j i n "i
enios. ceux a qui ce laint râpe ht part de la nouvelle qu il avoit reçue

de la converfion des Anglois. Il auroit fouhaité pour le con-

tenter, pouvoir lui envoyer les Adles de tous les Martyrs re-

cueillis par Eufebe de Cefarée ; mais il l'aflura qu'on ne les

avoir pas à Rome , ôc qu'on n'y connoilToit des A£les des

Martyrs recueillis par Eufebe , que ce que l'on en lifoit dans

fon Hiftoire Eccleiiaflique. Saint Euloge avoit d'abord été Prê^

tre de l'Eglife d'Antioche. En j8i , il fut élu Patriarche d'Ale-

airottîf
'*"/('" xandrie , dont il occupa le Siège pendant vingt-fept ans, c'eft-

168.
"^

à-dire jufqu'en doS, fa mémoire eft honorée dans l'Eglife le

treizième de Septembre.

I J. Il avoit compofé plufieurs Ecrits contre les diverfes

con^efe^No- Scdes d'Hérétiques qui infectoient l'Eglife d'Alexandrie. Le

382°'"'' "'^'
^^^ livres. Dans les quatre premiers il combattoit leur héréfie en

411 ! &^'cod. général, montrant que les paffages de FEcriture dont Novat
208

, fag. abufoit , dévoient être pris dans un fens tout contraire. Il difoit
"^*^'

de cet Héréfiarque , qu'étant Archidiacre de Rome, fous le

Pontificat du Pape Corneille , il auroit dû , fuivant l'ufage de

ce tems-là lui fucceder ; mais que faint Corneille lui ayant re-

marqué trop d'ambition , lui avoit ôté la dignité d'Archidiacre

en le failant Prctrc ,
pour lui ôter l'efperance de monter fur la

Chaire de faint Pierre ;
que Novat chercha à s'en venger en fe

réparant de l'Eglife ; & qu'il prit pour prétexte de fa féparation ,

que Corneille admettoit à la Communion des faints Myfteres

ceux qui étoient tombés dans des crimes, après les avoir toutes-

fois punis par une pénitence proportionnée à la grand<Ifiir
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leurs fautes. Saint Euiugc ajoutoit que Novat depuis fonScliif-

nie, avciir rcprociid à laint Cgrncillc de recevoir les Pécheurs à

la Conioiunion, & s etuit fait Chef de parti, donnant à (es Sec-

tateurs le lUJin de Catliares , ou purs; & à le:^ Adverfaires, c'cfl-

ii-dire , à tous les 1 ideles de l'i^^liie Catliolique , celui de Cor-

nelliens. Dans le cinquième li\re, il prouvoit que l'on dL\ (vit

avoir de la vénération pi)ur les reliques des 7vlarryrs , attaquant

dans ce livre, non-feulenicnt lesNovatiens d'Alexandrie, mais

en ge'neral tous ceux de cette Seclc partout (m iis iuliuiu. Le
iixidmc étoit une réfutation d'un écrit plein de fables, intitulé :

Combat de l'Evêque Novat. Cet écrit étoit méprifable , tant pour"

le rtilc , que pour les chofes qu il renfcrmoir. Les Novatiens

y difoient , que fous rEn.pire de Decc, ronicier Perennius

avoit contraint par la violence des tourmcns plufieurs Chrétiens

à adorer des Idoles ; que Macedonius , alors EvCque de Rome f

avoit facrilié , fuivi de neuf Prerres de i\)n Eglifc, excepté de
Novat, l'un des neuf, qui avoir (eul rélifté à la \iolei\cc <\q^

tourmens. Les Ades du combat de lEveque Novat, car ils le

difoient Evêque de Rome , rapportoient les demandes imperti-

nentes que Perennius lui avoit faites , ôc les réponfes aufli

impertinentes de Novat, nommant pludeurs Evéques qui s'é-

toient joints à lui , ôc s'étoient féparés de cetrx qui étoienr tom-
bés dans l'Idolâtrie. Ces Evêques étoient Alexandre d'Aquilée

6c Agamennon de Tibre. Ils ajoutoient que les Evequcs d'Ale-

xandrie lui avoient donné le Pontificat. Saint Euloge réfutoir

toutes ces fables dans ce lixiéme livre, mettant dans la réfu-

tation qu'il en faifoit , plufieurs explications trcs-utiles des paiïa-

ges de l'Ecriture dont ilfe fervoit pour faire voir lafaufTeté de la

doctrine de cette Secle ; en forte que la lechire de fon Ou-
irage contre les Novatiens pouvoit être profitable, même aux

plus habiles Interprètes des Livres Saints. Il étoit d'ailleurs écrit

d'un fiile agréable & perfuafif. Nous n'avons de ccz Ouvrage
que ce que Photius en a mis dans fa Biblioteque.

III. C eft de lui auili que nous apprenons que faint Euloge s^^ (.f-rUs

avoir tair un traité divifé en deux livres contre Severe êc 1 imo- comreSeverc

tilde, ÀQivA ennemis de fanit Léon «Se du Concile de Caice- *[.
^ '"'•o'"'-'^-

û(;me. Dans ce traite qui etoit deJie a Domitien, hvcquedc i:^
, pj?.

i\îelirine, faine Euh^ge faifoir voir que ces deux Hérétiques, au "5^-

mépris des règles établies par l'Ecriture ôc par les anciens Pères ,

imputcicnt au Pape faint Léon des fentimens qu'il n 'avoit pas ^

en détachant des parclci ce {1 Lettre à Plavicn de l'cndfoit où-
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elles ^toîent, & retranchant ce qui fcrvoit à leur donner un
fcns Catholique. Il niontrcit que perfonne n'avcit combattu
plus fortement Nedorius que laint Léon , en ciifant que Dieu
împalîible de fa nature a daigné fe faire homme, & l'Immortel

obéir aux loix de la mort ; mais que Scvere avoir eu grand fcin

de retrancher ces paroles de la Lettre de ce Pape, peur n'en

prendre que d ambiguës , qu'il lui e'tcit aifé de fixer àunbcnfens
en les rapprochant de celles qui expriment clairement la Foi
Catholique, telles que font celles-ci: Le Fils unique éternel

du Père éternel, eft né du faint Efprit ôc de la Vierge Marie.

Severe objecloit que faint Léon difoit dans fa Lettre , que les

deux formes ou natures opèrent en Jefus-Chrift par une mu-
tuelle communication de leurs propriétés; d'où il infercit qu'il

y avoit donc , félon ce Pape , deux operans , ou agcns en Jefus-

Chrift. Saint Euîoge répond que faint Léon ne pouvoit mieux
marquer fa Foi fur l'unité de perfonne , qu'en difant : C'eft un
& le même qui eft Fils de Dieu & Fils de l'Homme. Il eft Dieu

,

Joan.i, ï. parce qn^aii commencement ctoit le l'herbe , & le Verbe étoit avec

Dieu 3 & le Verbe étoit Dieu. Il eft Homme , félon qu'il eft écrit :

Et le Verbe a été fait chair, & il ahabité parmi-nous. Il réfout

avec la même précifion les autres objedions de Severe , en

oppofant des paffages formels de la Lettre de faint Léon à ceux

que cet Hérétique avoit tronqués , ou détachés de leur place.

Contre Théo- IV. Il entreprit la défenfe de la même Lettre de faint Léon
dofe & Seve- contre ïheodofe & Severe , Chefs des Acéphales. Ils avoient

foi. zi6,fa'g. divifé leur cenfure en quatorze Chapitres. Il fuivit la même dif-

767. tribution dans fa réponfe , où il ne mit rien d'aigre , ni de fuper-

iîu. Le ftile en étoit doux & agréable. Il expliqua dans le même
écrit le fens de cette expreiTion de faint Cyrille i\ fouvent ob-

jedée : Il n'y a quune nature du Verbe incarnée , montrant que la

penfée de ce Père étoit, qu'il y avoit en Jefus-Chrift, non deux

perfonnes , mais une feule , qui par fon union avec la nature

humaine , n'avoir fouffert aucune diminution. Photius dit que

faint Euloge avoit compofé cet Ouvrage étant encore Prêtre

de i'Eglifed'Antioche , & chargé du foin de l'Eglife dédiée à la

fainte Vierge , Mcre de Dieu , appellée le Palais de Juftinien ;

6c qu'après en avoir compofé d'autres, il fut enfin élu Patriarche

dAlexandrie.
Ses écrits V. Photius met enfuite un difcours de faint Euloge, enferme

Ga"inTtes & les d'invcdive contre les Gaïnites & les Acéphales , aufujet d'une

Acéphales, uuion qu'ils avoient faite entr'eux pour un tems. Il montroit que

comm^
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cominc CCS iicrciiqucs avoicnt facrilic nuitucllcnicnr leurs rhotiu:
,

toi.

Iiroprcs fciiTuncni pt ur s'unir contre la \ crite , certe union ne
J*^

'
^'''^*

pouvoir fubiiller; c|iie leur conduite en liicriliant leur propre

doctrine croit bien dilierentc de lafage (rconomie dont 1 Eglife

uTe LjiiLk|iieloib , nuiib toujours lans ie rclaeher en rien des

vérités de Eoi qu'elle enfeigne. Ainfi faint Paul pour le foulhairc

aux embûches in^ivitablcs des Juifs , circoncit! iniothee ; il (e

fit lui-même couper les cheveux , ôc fe purifia à la nunicrc lé-

gale , lui qui ecri\oit aux^Galates contre les oblervations lecales.

iVlais c'étoit prudence de fa part de fe relâcher pour un icms lur

ces articles. La doctrine de l'Evangile n'en foulfroit rien. Saint

Athanafe ne fe fepara point de ceux qui refufoient d'admettre 1 j

terme de confttbjlaniicl y aulfi- tôt qu'il connut qu'ils en aJmet-

tc^ent la doctrine. Par une fuite de la même œconom'e, 1 heo-

philc comnuniiqua avec Gelafe , quoique celui-ci mit dans \cs

Diptyques le nom d'Eufebe de Cefaréc en Palcfline , parce

Qu'il ne doutoit pas que Gelafe ne fût orthodoxe. On ne pou-

voir dire la même chofe des Gaïnites ôc des 7\cephales. Leur

dodrine éroit mauvaife , 6c leur union ne valoir pas mieux ,
puif-

qu'elle avoit pour but de combatte la Foi Catlioliquc. Il y avoit

dans le même traité de faint Euloge une Lettre qu'il avoir écrire

n'ét;ant encore que Prêtre , à Eurychius , Patriarche de Conflan-

tinople , qui contcnoit une explication de la Foi orthodoxe ,

ôt des preuves de fa pieté.

V I. Photius avoit lu du niême Saint un volume qui content it rifcours it

onze difcours fur divcrfes matières. Sainr Eulocje donnoit dais ^;
f'iogc.

le premier une prorclhon de roi , ou il inulioir particulieremei t . ,0 ^ ^^^^

furlemyftere de l'Incarnation, qu'il établifToit contre les hé- «J5«-

rcfics de Neftorius & d'Eutychcs. En parlant de l'union des

deux natures en une feule perfonne dans Jcfus-Chrifl, illefer-

voit du terme de mélange ; mais dans un fens bien diflérent de

celui d' A}X)Ilinaire ôc d Eutychcs , n'entendant par ce mot , que

l'indiviiibilité de ces deux natures depuis leur union ; en forte

qu'il reconnoilToit qu'elles étoient unies fans conlufion quoi

qu'indivifiblemcnt , ôc que la nature humaine comme la divine

t^toit en Jefus-Chrift dans toute fa perfcclion. Il explic|uoit dans

le même difcours cette exprellion de faint Cyrille : Uni nature du

l'herbe incarnée y difant que par une nature y il entendoit la per-

fonne du Verbe , ôc par incarnée ^ la nature humaine; que c'étoit

donc la iiiême chofe que s'il eût dir : La perfonne du Vtrle

iej} incanv.'f. Le fujct de fon fécond difcours étoit le même que ^^2- 234.

Tome XFIL Hhh
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duprccedent, mais moins diffus, quoiqu'il n'y omît rien d'ef-

fenticl. Le troiliémc croit encore fur i'IncLirnation. Il y prcnoit

la défenfe du Concile de Calcédoine & des anciens Pères >

nommément de faint Cyrille , dont la Foi ne pouvoit être fuf-

pecle à quiconque fcavoit qu'il s'étoit réuni avec Jean d'An-
tioche , ôc les autres Orientaux qui confeiToicnt hautement
deux natures unies en une feule perfonne; qu'il n'y avoit qu'un

feul Fils , notre Seigneur Jefus-Chrifl, Fils de Dieu & de l'Hom-
me ; ôc que la fainte \ icrge cft véritablement Mère de Dieu. Il

faifoit voir que ce n'étoit que pour ne point paroître s'éloigner de
laFoi de l'Eglifc fur ce point, que quelques-autres Pères, c^omme
faint Grégoire Thaumaturge & faint Athanafe, ont défendu de
dire deux natures en Jefus-Chrift , parce qu'en dilànt deux na- .J

tures, il femble qu'on les fépare , & qu'on admette deux Fils,' m
au lieu qu'elles font unies indivifiblement , ôc ne confiituent f
qu'un feul Fils notre Seigneur. Il montroit encore que le témoi-

gnage qu'on alîeguoit comme de faint Grégoire 1 haumaturge
n'étoit point de lui , mais d'Appoilinaire ; que quand faint Cy-
rille apporte l'exemple de la nature humaine où chaque homme
efl: un , il ne le fait pas à deffeln de montrer qu'il n'y a qu'une

nature en Jefus-Chrift, mais pour établir l'union hypoftatique

ou perfonnelie des deux natures ; parce qu'en effet , de même .

que l'homme eft compofé de deux natures différentes , fçavoir

de l'ame ôc du corps, Jefus-Chrift eft de deux natures diffé-

rentes , de la di\'ine Ôz. de l'humaine ; un en ces deux natures ,

comme l'homme efl un dans les deux dont il eft compofé. Saint

Euloge rejettoit la Lettre du Pape Jules à Denys comme fuppo-

fée. Les Acéphales objecioient que le Concile de Calcédoine

n'avcit pas été en droit d'introduire l'exprelfion des deux natures y

vu que celui d'Ephefe avoit défendu de faire de nouvelles pro-

feilions de Foi : A cela cet Evêque répondoit que la nécelïité

des tems ayant obligé le Concile de INicée de fe fervir du terme

de confith[îanîiel y terme non ufité auparavant dans le langage

de l'Eglife , ôc même condamné dans Paul de Samofates ; une
femblable nécefïité avoit engagé les Pères de Calcédoine d'em-

ployer les termes des deux natures , qu'en cela il n'avoit rien fait

de contraire à la défenfe du Concile d'Ephefe , qui ne rcgardoit

que les nouvelles profcfTions de Foi contraires à celle dcNicée.
Son quatrième difcours étoit encore une apologie du Concile de
Calcédoine. Il y montroit qu'il avoit pu, de même que faint Cy-
rille, fe fervir de l'exemple de l'homme, pour établir l'unioa

hypoftatique des deux natures en Jefus-Clirift,
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VIL Dans le cinquiciuc difcours, il conibartoir ceux qui /'.15. 8<».

s'iniagiiioiciu que l'on pouvoii ccjniprcndrc par les forces de l'ef-

prit humain tour ce qui regarde la Foi Clirerienne. Il y combat-
toit aulli ceux cjui iradmettoicntdanslaTriiiite d'autre dillindioii

que de nom. 11 lailoit lur cela un paralelie entre les pronrictcs

cllentielles qui dillingue un homme d'un autre homme
; ôc

celles qui diliinguent le Père d'a\cc le Fils , 6: le faint Efprit

dans la Lrinité , montrant qu'encore que la route-puill'ance ioit

un attribut commun à ces trois pcrlonnes, elles font diltinguées

lune de l'autre par certaines propriétés ; ce qui n'empêche pas

Qu'elles n'aycntenrr'elles une union li inelVable , que le Pcrc eft

dans le fils , & le Fils dans le Père , le Fils dans le Perc ôc le

faint Elprit, & le faint Efprit dans le Perc & dans le Fils. Ses
Ad\erlaires foutenoieut qu'il n'y avoit point dedifi'erence entre

propriétés & perfonnes. 11 rcpondoit que fi cela étoitainli, le

faint Efprir ne procéJcroit pas du Pcre , la proccllion ne fe pou-
vant clire d'une propriété , ôc que les Pères de Nicéc n'aurc icnt

pas dit que les perfonnes de la l'riniré font confubdaïuielles,

parce qu'il faut être infenfé pour dire que les propriétés font

confubilantieiles. Il traitoit la même matière dans les trois dif- ?jj. 870.

cours fuivans , où il établilfoit le nom d'hyportafe , ou pcrfonne,

fur le langage de l'Eghfe, ôc la diflindion des perfonnes fur la

manière dont le Fils ôc le faint Efprit tirent leur origine du
Père.

VIII. Son neuvième difcours droit à la louange de l'état Mo- pa". S; t.

naflique , dont il détailioit les devoirs, en exhortant ceux qui

l'avoient embraflé , à les remplir avec exaclitude. Il paroir que
ceux à qui il parloir étoient de la Sede des Severicns. Après
donc leur a\cir fait voir les contrariétés des principes de leurs

Chefs , il les invitoit à embralTer ladodrine de lEgiife j ôcleur

faifoit en peu de mots la relation de ce qui s'étoit paffé à i'occa-

fion du Concile de Calcédoine , ôc des troubles que les Egyp-
tiens revenus de ce Concile répandirent par toute la terre, en

publiant contre la vérité , que les Evéques avoient rejette faint

Cyrille, ôc reçu Neftorius. Il montroit dans le dixième difcours „ „
. . Fj'^. 87p.

adreffé encore aux Moines, les variations des diverfes Sedcs ^

fur la dodrine de l'Incarnation, les difputes que caufoit entr'eux

la diflerence des fentimens. Il attaquoit dans l'onzième les p^^. jg,^

Agnoïtes , qui abufant de certains paffages de l'Ecriture où Jc-
fus-Chrift parle comme ignorant quelque chofc , fourenoicnt

qu'il les avoit en effet ignorées. Il avoit envoyé à faint (Grégoire

Hhh ij
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quelques dcrits fur ce fujet qui furent approuvés. Nous avons

donné dans l'analyfc des Lertres de ce Pape les principales

objedions des Agnoïtcs avec les réponfcs de faint Euloge.

Dccrct d'un IX. Phorius lifoit à la fuite de ces onze Difcours dans fes
c.,naiecoii- exemplaires, le Décret d'un Goncile tenu contre les Samari-

ritainî
,
plV, tains la feptiéaie année du règne de l'Empereur Marcien , c'eft-

^Sj.- à-dire en 5" 5*7, auquel un Evêque nommé Euloge avoir préfidéj

accompagné de piufieurs Evêques diftingués par leur vertu &
par leur fçavoir. Ce ne pouvoir être faint Euloge d'Alexandrie,

qui ne fut élevé à l'Epifcopat qu'en 5"8 1 . On trouve un Evêque
de même nom qui ibufcrivit au Concile de Calcédoine , en

qualité d'Evêque de Philadelphie dans l'Arabie Petrée ; mais

on ne voit pas bien comment il auroit pii préiider à cette Af-

femblée, fi ce n'eft comme Métropolitain honoraire. Quoi
qu'il en foit , voici quelle fut l'occaOon de ce Concile. Il y
avoit parmi les Samaritains une grande divifion au fujet du Pro-

phète promis par Moyfe ; les uns vouloient que ce fût Jofué,.

les autres 5 Dofithe ou Dofithée , Chef de la Ses£ie des Dofi-

théens du vivant de Simon le Magicien. Chaque Parti dreffa

des Mémoires en ferme de Requêtes, qu'il préfenta, ce fem*

ble j à l'Empereur Marcien la feptiéme année de fon Empire,

qui leur donna pour Juges faint Euloge avec fon Concile..

L'Evêque, après avoir examiné dans cetre Affemblée tout ce

que les deux Partis avoient allégué , leur fit voir qu'ils fe trom-

poient tous également , & leur prouva par l'Ecriture , que le
Prophète ou Meifie prédit par Moyfe , n'étoit autre que Jefus-

Chrift Notre Seigneur, & le véritable Dieu. C'efl: ainfi que fe

termina ce Concile, dont le Décret, & les raifons fur lefquelles

il étoir fondé , ne fe trouvoient plus du tems de Photius. Il

Qeaef i^. parle d'un troifiéme livre qu'il avoit en main, & qu'il femble
*ï* attribuer à faint Euloge , où il prouvoit la réfurreêlion future

II] par divers paffages de l'ancien Teftament. Il s'y propofoit aullî

lîfMffr. 3. îaqueftion, pourquoi la Loi de Moyfe ne marquoit que cinq

efpeces d'animaux purs pour les Sacrifices, fçavoir, le bouc,

le bélier, le bœuf, la tourterelle & la colombe ? A quoi il ré-

pondoit qu'elle n'en avoir marqué que ce nombre, parce que

nous n'avons que cinq fens à purifier.

Témoignage X. Nous apprenf)ns de Jean Mofc , que faint Euloge d'Ale-
de 3 Eubge xandric étant allé à Conftantinople, losjea avec faint Grégoire,
touchant la , * i • i- i t-. « -v r i m ni • i -

LMtredcS. ^lo^s Arcuidiacre de Rome ôc Nonce du Pape Pelage, qui iui

Leun. Tom. z raconta une adion de faint Léon ,
qu'il dit être rapportée dans
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les Mcmoircs dcfon Eglil'c. Ce Pape ayant t^crir à (aint Elavien ^ionumenr.

de Confhnrinople contre les hérétiques Neltoiius ôc Kurychcs,
^Tjj^\'jf^^^^^^^

porta fa lettre fur le tombeau de iainr Pierre, à cjui il dit : j'ai

lait des iaurcs
,
parce c]iie je fuis homme ; coni^ez-lcs, \ (jus à

C]ui Jelus-Chrill a confié (( n '1 rone & Ton Kglile. Il ne le con-

tenta pas de prier, il jeima, il coucha liir la terre ; ôc au hout

de quarante jours, S. Pierre lui apparut lorlqu il étoir en prières,

6c lui dit: Je l'ai lue, & je l'ai corri^ ée. Saint l.eon prit (a lettre

de delîus le tombeau de l'Apotre, & la trouva en elîer corrigée

de la main même de Iainr Pierre. Jean Mofc rapporte encore

d'autres apparitions au fujet de la même lettre , dont l'autorité

fera toujours très -grande dans FF^liie, indépendammei.r de
tout le luerveillcux ,

puifqu'elle fuit cxaclemcnt la doctrine des

divines Ecritures, de la tradition de 1 Eglilc ôc des Pères, ainfi

que le dit le Concile de Calcédoine.

XI. Le jugement que Photius a porté des Ecrits de faint jugement d«
Euloge, doit en faire regretter la perte. Quoique le flile n'en Ecntsdci^int

iîit que médiocrement {a} exact ôc la conûruction peu régulière, "^^'

ils éroient utiles, autant parce qu il y expliquoit très -bien les

pallages de l'Ecriture, que parce qu'il y réfutoit pleinement
l'erreur de fes Adverfaircs. Il les cLargeoit {b) de confulion en
leur faifant appcrcevoir leurs égaremens ; ôc les délarmoit,

mais fans les accabler de reproches, fe bornant à la défenfe de
la vérité ; ce qu il faifoit avec beaucoup de précillon, ne difant

rien qui ne fut utile à Ton fujer. On ne peut toutefois dilhmulei:

qu il étoir peu au fait des coutumes de lEglife de Rome , où il

dit, contre la vérité de THifloire, que l'on avoir pour (c) ma^-

xime de fliire fuccéder l'Archidiacre au PontiHcar.

XII. Le Père Combefis nous a donné un difcours fur la fête Difcoursfur

des Rameaux ; Photius n'en dit rien , Ôc dans un Manufcrit f
.^'^^'^ 1"

' ' Palme?. Tom.
i> Jiuiiujr.

^'oiritcjij.fdgf

tiens. ... Sic iliorum Jcmcntiam oftcndit ^^'* ''^^^

& aiiver;ariam puricin tuciacs i:imisexuit

...Eft autcm hic fcripior
,
urus & luavis 8c

brevitex ac Icviter accul^tiones inltituens

5c fine caula nihil in médium proferens.

liiein ccd. 216, fjg; 7^7.

(c) Kcfert auteni Fuîosius Novatum
Cornelio Pontificc , Komanx Ecclc/îat

(.-ife Archidiaconum creatum , â>l quero
ipf'uin l'ontit^cium , pro «jus tcinporij

mure , dccedentc c vita Por.ciiice , defc-^

rem propugaatoribus impictaiis incu- | rcbatur. iJf/n. (oJ. iS^ . pi jh.

Hhh iij

(a) Kominis ( Eiilogii ) diclio ad verba

^uoil attine: , fcrc mcJiocriier eft accu-

rata : verùni co.ifiriiftioiie non procul Cjc-

pe i foIeciCmo aoTccdit. Livinarum adhuc
(cripturarum non ell impericus , quaruni

ttf^imonia fclicittr atque appofîtc ci ni

adv erfu^ Ncvatiancs tùm in aliis nuibuf-

dam rébus adiiibet.f />»r.w/, cod. iSz, fas^.

(h) Léchas cil liber Eufogii quo pia-

dodrin.-e eau am rufcepiire viilttur, pudu-
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d'Oxford il eft attribué à faint Cyrille d'Alexandrie. Il n'eft pas

toutcf>>is de Ion ftile, il approche beaucoup plus de celui de
faint Eulogc, à qui le Père Combefis croit qull faut le donner.

Il auroit dû nous apprendre s'il eft intitulé de fon nom dans

quelques Manufcrits. Ce qu'il y a de vrai, efl: que TAuteur vi-

voit dans le tems où l'on difputoit fur les deux natures. Il em-
ployé une bonne partie de fon difcours à montrer qu'elles font

unies en une feule Perfonne dans Jefus-Chrift, fans confufion,

ôc pouffe affcz vivement là-defTus fcs Adverfaires, c'eft-à-dire,

les Acéphales.

C H A P 1 T R E X I.

Anciflafe Sindite j Prêtre & Moine.

II y a eu trois !• /^^ -^^ diflingue trois Anaftafes dans les fixiéme & feptiéme

Anaftafes \^^ fiécles de l'Eglifc. Le premier fut fait Patriarche d'An-

^^^^st^r^^î
tioche en ^di ^ d'où ayant été chaffé par Juflin le jeune, il y fut

mefïécles. rétabli en ^93, & mourut en Jp8 ou $99, laiffant plufieurs

lettres & plufieurs fermons , dont nous avons déjà parlé. Le
fécond, que l'on nomme le Jeune pour le diflinguer du pre-

mier, luifuccédadans le Patriarchat d'Antioche, qu'il ne tint

que jufques vers l'an 60g ou 6'io, ayant été tué par les Juifs

dans une fédition qu'ils excitèrent contre les Chrétiens. Il eft

honoré comme Martyr le vingt -unième de Décembre. Le
troifiéme Anaftafe ne fut jamais Evêque , mais il étoit [a) Prêtre

& Moine du Mont Sinaï , d'où lui eft venu le furncm de Sinaïte.

Les nouveaux Grecs l'appellent le nouveau Moyfe j perfuadés

que menant une vie contemplative fur la Montagne de Sinaï,

il y avoir vu Dieu , ôc converfé familièrement avec lui , comme
cet ancien Légiflateur. Il fit plufieurs voyages à Alexandrie,

en d'autres Villes de l'Egypte , ôc dans la Syrie, où il défendit

fouvent {b) de vive voix la Foi Catholique contre les Acéphales,

les Severiens ôc les Theodofiens. C'eft ce qu'il témoigne en

différens endroits d'un de fes ouvrages , intitulé : Le Guide du

(a) Anajïaf. in Odego
, ^ag. 83^, tom. 1 (ù) Anaflaf. in Odego , tom. 9 Bibli<it.

5 Bibliot.Pat.
J Par,fag.8}i, 835, 836, 847.
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,

vraichem'm. li rapporte [a) dans le m^Mnc Ecrit, plulicurs cliofes

rivL^es à Alexandrie depuis la mort de faiiu Euloge ; ain(i il learrivées a Aiexanurie acpuis la niorr ae laint r^uioge ; amii il le

compoili ainès Tan 608, qui fut l'annde de la inorr de ce Pa-
triarclie. Il y parle {h) auili de Jean , qui fut Parriarche de
cette \ ille pour les riieodoliens depuis Tan 677 jullju'cn (586",

Il vivoit donc alors, mais on nu aucune preuve qu il air vccu
plus long-tems. On voit par l'explication {c) qu'il a donnde du
iixieine Pfcaunie, qu'il éioit dc^ja au monde fbus le règne de
l'Empereur Maurice , c'ell-à-dire, au plùtard en 602 y qui fut

la dernière année de ce Prince. Il l'appelle l'Empereur des
Chrétiens, ce qui donne lieu de conjecturer que le Pays où il

travailla à cette explication, étoit fous la donunation des Infi-

dèles, apparemment des Sarradns , qui s'e't(jient emparc'S de la

Paleninc.

n 7p8 ou >p^ ; ne lailant pjiat rcd^xion qu'il y eft parlé de naite.

faiit Euloge , qui fut Patriarche de la mèau Eglife jufqu'eii

60S, ôcdejeai, Patriirche pour les Theoiofuns d^pui^ Fan

577 jufqu'en 6^6 y comme on vient de le dire. Il faut donc
s'en tenir à l'opinion commune, qui donne cet ou\rage au
Moine Anaftafe. Gretfer le Ht imprimer en Grec ôc en Latin à
Ingolftat en \6o6, in-^*^, fur un exemplaire de la Bibliotcquc
d'Auitourg. Nous ne l'avons qu'en Latin dans la grande Biblio-

téque des Pères à Lyon en 1*577 > ^^ ^^ traJudion de Gretfer,

qui l'auroit fans doute rendue plus exacte, s'il avoir eu plus

d'un Manufcrit à confulter. Ceux de la Bibliotéque du Roi, de
Monfreur Colbert & de la Bibliotéque Impériale , font diffé-

rens en beaucoup d'endroits de celui d'Auibourg. Us n'ont
point l'expofition de Foi qui fe lit au commencement de l'édi-

tion de Gretfer. Dans d'autres Manufcrits elle porte le nom de
faint Jean Damafccne, de même que les déHiiirions qui font

après. On a fupprimé ces pièces dans la nouvelle édition des
(Euvres de ce Père, parce qu'on a reconnu que rexpofirion de
Foi 6c les définitions étoient d'Anaftafe Sinalte. Le quatrième
chapitre qui traite de la naiiïance de toutes les hércllcs, jufqu'à

celle de Nellorius & de Scvere, ôc le cinquième qui parle àQS

(a) /în^JJjf. inOdegOy tom. 9 BiblUt, I (b) Ihd.^ag. S4".
fat. poj. 3 j 5

.

1 (0 ^«•i'?- '» f>^''n. 6,^.^79.
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Conciles dans lefquels ces hérefies ont été condamnées, font

aulli très-diuércns dans Tédition deGretfcr, & dans les Ma-
nufcrits dont nous venons de parler ; ce qui prouve que cet

ouvrage d'Anaflale a foufFert plufieurs altérations de la part des

Copiftes 5 qui y ont ajouté ou retranché plufieuis chofes. On ne

peut gueres douter qu'ils n'ayent auffi inféré dans le texte les

Schoiies que quelques Sçavans avoient mifes à la marge pour ex-

pliquer les endroits difficiles de cet ouvrage : car elles ne pa-

roilfent point être d'Anaftafe. Il auroit pu s'expliquer lui-même
fans faire des Schoiies fur fon propre ouvrage.

Analyfedece III. Anaftafe y donne d'abord plufieurs règles très-utiles ôc
Livre, /em. 9, même néceflaircs à ceux qu'il fe propofoit dlnftruire, & de

taz'.Tio
^''

r^i"ïdre afiez habiles pour découvrir les pièges des Severiens , ôc

^ les éviter. On appelloit Severiens les Partifans de Severe , faux

Patriarche d'Antioche , regardé de fon tems comme le Chef
des Eutychiens. Avant toutes chofes , il eft néceflaire {a) de

( 4 ) Ut ante omnia vitam honeftam

gravemque ducat & Spiritum fânduni in-

colam in animo habeat. Ut detinitiones ,

prxcipuè magis nçceiTaiias, accuratè perf-

pedas habeat. Ut lenfa S^ opiniones Ad-
verfariarum a iamufinn fciat ; eorumque
fcripta evolvat, crebroenim ex ipfis pude-

fieri poterunt. Ut cum prcfanis & fataii

promifcuc 3l indlfcriminatiin de capitibus

lidei in certamen non defccndat, fed habi-

to deiedu cum quibus & quando & quan-

tum oportet. Ut omnem divinam fcriptu-

ram cum timoré Dei luftret , non ma-
ligna mente, ùd in fimplicitate cordis : ne-

que ea qua: captunjnoiîrum fuperant Icru-

tari & contrectare velit. Ut qux definitè

dida funt , ab aliis innotefcat ; & rurfus

qu^abu/îvc, qux've fimpliciter. Noverit

Eccleiîam nonnullas traditiones ctiam ex-

tra fcripturam accepille ; quod genus : la-

cram communior-em à jejunis accipi de-

bere : orare ad orientem : Deiparam poft

partum quoque manfifle virginem , ean-

demque in fpelunca peperille : & fî qux
funt huius generis traditiones a!ix. Sciât

difputationis duos modos efio ; alterum per

fcripturœ teftimonia ; alterum pcr proba-

tiones ex ipfis rébus petitas ; qui modus
firmior eft & verior. Nam verba (bripturse

depravari pollu-u quo circa videre licet

fimul atque adver(ario fcripturz teftimo-

cium objiciiur : ab ipfo viciflira è veftigio

aliuà teftimonium produci : /ive Rt hxre-

ticus fivQ Juia;us. Quapropter is cui vires

hoc concediint, raagis fe armet coiura

adverHirios d';monflrationibus e:: ip(â re-

rura narura defumci?. Exploratam liabeat

Chror.ographiam , & quo tempore vixeric

hic aut ille pater : quando hxc antilla hac-

refls conftiterit. NequJ illud ignoran'um ,

adveriàrium quando per interrogationem

ad anguftias redadus eft , conari , aha
inteirogatione propolita , a!:o lernioncra

transferre. Quod non elt tolerandum.

Ante difputationem ab adverfàrio jura-

mentum petenduiu elt , quo polliceatur

nullo verbo contra confcientiam iuarafefè

afturum. Ante eong^-edlonis initium om»
nés omnino prava: (ulpicionis &opir.ioKCS

quas adverî'irius de nobis conccpit, de-

tefiandx , dirifque devovei-.dx funt ftc,

Orani Monophyfît.T prxdiccre oportet :

nos non ex Conciiio Calcedonemî , (ed

ex Patribus qui Synodum anceceiferunt ,

contra illas arma fumere : Quos & nos &
illi Orthodoxes fuilie confiteiitur. Mono-
phyfitam prarmunire debemus & fîncerè

anathema dcnuiuiarc omnibus illis, qui

non conntentur Chriftum eile verum
Dcum. Hoc failo induenda eft per.ona

Juda:i, vel Pauli Ssmoniter.i, qnxrendum-

que ex iilo unde liqueat Chriftum elfe

DeumaltiiTimum : Quemadmodum fecit

Amraouius contra Haiicaniaflxum.Obter-

mener
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mener une vie pure ôc innocente , & de fervir de denicurc au
fainr Elbrit ; cnluirc de içavoir cxattenicnt les di^iinirions des

clîofes les plus elVtnrielies ; d'avoir une parfaire connoinanco
des feniiinens de Tes Ad\erl'aircs, ôc de leurs écrits , afin de les

battre 6: de les confondre par eux-mc^incs. 11 y auroit de lini-

prudence à diljiurer iur les matières de la Poi avec toutes

îbrtes de perfonncs. Il faut les choifir , n'en difputer qu'en tems
Ôc lieu , ôc autant qu'il en eft bcfoin. On doit s'appliquer à la

lechire de l'Ecriture Sainte a\ec une grande (impliciti5 de c(vur,

ÔL non a\ec un clprit de linelîe ôc de fubtilitc , fans s'opiniatrcr à

vouloir approfondir ce qui furpaffe l'intelligence humaine ; fc^a-

voir didinguer ce qui fe doit entendre à la lettre , d'avec ce
qui ert dit métaphoriquement; croire que l'Eglife a des tradi-

tions Iur des points de doctrine qui ne font point exprimés dans

les livres Saints , comme d'6tre à jeun pour recevoir l'Eucharif-

tic; de prier tournés vers l'Orient; que la Mère de Dieu eft

demeurée Vierge après fon enfantement ; qu'elle a mis Jcfus-

Chrilt au monde dans une grote, ôc autres traditions fcmblables.

Analtafe ajoute qu'il eft bon de fçavoir qu'il y a dciix manières

de difputer avec les Hérétiques ; l'une en propofantdes pallages

de lEcriture Sainte ; l'autre en tirant des preuves de la chofc

même. Cette dernière façon de difputer eft la plus folide ôc la

plus eliicace , parce que l'on peut corrompre ôc altérer les pa-

roles de l'Ecriture , ôc oppofer un paffage à un autre comme font

tous les jours les Hérétiques ôc les Juifs ; ce qui montre qu'il

eft plus avantageux de recourir aux preuves prifes de la chofc

même. Il veut que l'on fçache la Chronologie, alin de fçavoir

en quels tems tels ôc tels Pères ont vécu, ôc quand telles ôc

telles Héréfics ont pris naiflance ; que l'on prenne garde quand
TAdverfaire eft embaraHé , ôc hors d'état de répondre , afin de
l'empêcher de pafler à une autre qucftion

; qu'on lui fafic même
promettre fous ferment avant la difpute, qu'il ne dira rien contre

fa confcience ; qu'on fc purge foi-même ds tous les foupçons
que l'Adverfaire pourroit avoir, en condamnant les erreurs dont
on pourroit être fcjupçonné. Si vous avez à difputer avec les

Arabes , dites anathême à celui qui admet deux Dieux , ou qui

vandutn eft Monophyfitas ipfa calicis fui l corporis iv: anlmr concretione libernra ,

obiàtio le rcliargui. rurrm enim merum ex lola nuJaquc diviintaie corftarc. Ah.ij-
quç \ini'.m offerunt slfquc aiimixtio-.c lafiui tnOdego , ca^. \y fa-.'èw.
9if\iix. Ouo ir.'icint C hriilum ab omni

Tome XFll Uï
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croit que r)ieu a engendre de la même manière que les hom^
mes. 11 faut fe conduire de la môme forte envers tous les autres

Hérétiques , afin que voyant que nous condamnons toutes les

"erreurs dont ils poUvoient nous foupçonner, ils nous écoutent

plus attentivement. Si vous entrez en difpute avec un Mono-
phyfite , c'eii-à-dire

,
qui n'admet qu'une ieule nature en Jefus-

Chrift, commencez par lui dire que vous ne vous arrêterez pas

auxdécifions du Concile de Calcédoine ; mais que vous argu-

menterez contre lui par les autorités des Pères qui ont écrit

avant ce Concile, & qui font reconnus pour Orthodoxes des

deux partis. Après cette précaution il faut l'avertir de dire ana^

thème à tous ceux qui ne confefTent pas la divinité de Jefus-

Chrift; puis prenant la perfonne d'un Juif, ou de Paul ds

Samofates , demandez à ce Monophyfite des preuves que Jefus-

Chrift cil le Dieu très-haut. C'eflla méthode qu'a fuivie Ammo^
rius contre HalicarnafTe. La marque à laquelle il dit qu'on doit

diftinguer les Monophyfites , eft qu'ils offrent le vin pur fans

mélange de l'eau ; ce qu'ils" font dans la perfuafion que Jefus-

Chrift n'a point d'autre nature q^ue la divine x àc qu'il n'a ni corps

ni ame,

Cdj'.a. IV. Ana(la(c met en pratique tous ces principes dans fc5i

Ouvrage : car après avoir montré dans une expofition de Foi

,

que les Catholiques reconnoiffent en Jefus-Chrift deux nature? y

deux volontés ôc deux opérations ; il explique pour plus grande

clarté , & pour éviter toute équivoque , non-feulement ce que
e'eft que nature, que volonté, qu'opération, que propriété,

.mais encore tous les termes ulltés dans l'Eglife Catholique ,

quand on parle des Myfteres de la Trinité ôc de l'Incarnation ,

tap-i. donnant des définitions particulières de chaque terme. Puis il

propofe toutes les Héréfies qu'un Orthodoxe doitrejetter, par-

ticulièrement celles qui ne confelTent pas que la fainte Vierge

efi: Mère de Dieu ; qui aiïurerit qu'il y a deux perfonnes en Jefus-

Chrid ;
que la divinité fut féparée de fon corps fur la croix &:

dans le tombeau ;
qui tiennent une foi différente de celle des

Conciles de Nicée,de Conflantinople, d'Ephefe , de Calcé-

doine , & des anciens Pères de l'Egliie , faînt Denis , faint Clé-

ment, faintirenée, faint Ambroife , faint Athanafe ,
plufieurs

o^. 4- autres qu'il nomme. Il fait en peu de mets l'anaiyfe de la Foi

.fur la Trinité & fur l'Incarnation ; à quoi il dj( ute le Catalogue

de ceux qui ont attaqué ces Myfteres , en com.mençant par

cj^. î. Simon le Magicien , à: finiffant à Neftorius, II. marque fon ref-
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pc<fl pour les cint] premiers Conciles généraux , ôc Ion attache-

ment pour la doctrine cjui y a été établie. Le texte au lieu de

cinc] porto lix ; mais c'eit cju'il ccmptc pour le (ixiém.c le

Concile de ConOantinoplc c]ue faint l-lavicn allenibla contre

Eutyches , ou cjuil y a faute élans le texte.

V. Il fait voir que l'hérelie de Severe t]ui étoit la même que ^'.'f .
«.

celle d'Eutyches,tire Ibn origine de 1 lieielie des Manichdcns ,

des Valcntiniens , des Marcionites ôc des Ariens ; qu'elle a été

condamnée, non- feulement dans le Concile de Calcédoine

avec la perfonne de Diolcore ; maib aulli par les anciens Pères cj;.. 7,s.

de l'Eglife, par les Ecrivains facrés de l'ancien & du nouveau <^*P- '•

Teliament , ôc par le Concile de Nicée. Les pafi'ages qu'il rap-

porte font tirés de S. Cyrille, de S. Ambroilé , de S. Grégoire de

Nyile, de faint Ampliiloque, de faint Irenée , ôc d'Antiochus

de Ptoleniaïde , qui tous ont reconnu deux natures parfaites

unies en une feule perfonne dans Jelbs-Chrift.

V I. A ces témoignages il ajoute les raifons dont il s'étoit ^'^P- *•-

fervi dans une difpute publique avec les Sevcricns ôc les 1 liéo-

dolicns, c'eft-à-dii'c , les Sectateurs deTheodofe , Difciplc de

Severe ôc de laSeclc des Corruptibles. Theodofe avoit été élu

Patriarche d'Alexandrie en j 3 i , par le crédit de l'Impératrice ;

mais les Moines qui n'avoienc pas eu de part à fon éieclion s'y

oppofercnt , le challercnt de l'Eglife, ôc inrronifcrcnt Gaïen ,

Archidiacre d'Alexandrie , qui étoit de la Secte d:s Phantafiaftes

ou Incorruptibles. Ces deux Sectes doniinoient dans cette

Ville. Les Ph mtaliaites foutcnoicnt que Jefus-Chriit avoit été

incorruprible ; craignant qu'en le difant corruptible , ils ne fuf-

fent obligés d'admettre de la dirtinclion entre le Corps de Je-

fus-Chrilt Ôc le Verbe de Dieu , ôc conféquemment deux natures

en Jefus-Chrilt. Les Corruptibles fe fondoient fur fa PalFinn

,

difant que ce feroit en nier la vérité que de le dire incorruptible;

mais l'un ôc l'autre de ces partis fuivoit jcs erreurs d'Eutyches.

C'elt pourquoi Anaftafe les combattit également. Pour les con- cjp. i*,

vaincre par un argument tiré de la chofe même , il dcflina dans

une Conférence l'Imasie du Sauveur attaché fur la croix , avec

cette infcription : Le f'^crbe de Dieufur la croix , fon ame raifonna-

bU & fon corps ; puis il demanda à fes Adverfaires , leciuel des

trois avoit fouffcrt la mort ? Ils répondirent le Corps. Il reprit :

l'ame raifonnable n'a pas foulTert , elle n'elt pas morte? Non,
repliquerent-ils. Sur quoi il ajouta : Comment ofez-vousafrurcc

que Dieu le Verbe a foulTert , tandis que vous niez que l'amc

lii ij
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• ^ap, ty. raifoiinable qui cft fa crdaturc foit capable de fouffrir ? II répond

aux paflages des Percs qu'ils lui objectoient , que quand ils

ont dit que Dieu avoit foulïert , qu'il étoit mort ; c'étoit non
félon la divinité , mais dans la chair, dans la nature humaine à

laquelle il s'étoit uni ; qu'en difant que la chair de Jefus-Chrift

n'avoit plus depuis Ton union les propriétés de la chair, ils ont

parlé des propriétés accidentelles, c'eft-à-dire , de celles qui

font propres à notre nature depuis le péché du premier homme ;

qu'en comparant l'union de la nature humaine avec la divine ,.

à une goûte de vinaigre jettée dans la mer , ils n'ont pas pré-

tendu , que comme cette goûte de vinaigre difparoît, & qu'elle

eft pour ainfi dire anéantie par fon mélange, la nature humaine
ait été aulîi anéantie par fon union avec le Verbe ; qu'ils ne fe

font fervi de cette comparaifon , que pour marquer la différence

infinie des deux natures , dont l'une comparée à l'autre , n'eft

pas plus qu'une goure de vinaigre par rapport à la mer. Il rap--

'
14

po^^f^ 1^ folution qu'Ammonius d'Alexandrie donna à Julien

d'Halicarnaffe 3 qui faifoit auiTi cette comparaifon , l'explication

que Severien de Cabales donnait à ces paroles de fainr Paul :

cap. \6. Ce- Toute la plénitude de la divinité habite en lui corpôrellemcnt. Il

îofz,9. rejette une autre comparaifon que les Sedateurs de Severe

faifoient de l'union de l'ame Ôc du corps dans l'homme , avec

l'union de la divinité ôc de l'humanité dans Jefus-Chrift, parce

qu'ils prétendoient que comme l'union de l'ame ôc du corps

faifoit un tout de deux parties imparfaites , il en étoit de même
^ , -> de l'union du Verbe avec la nature humaine ; mais il avoue en

même tems que cette comparailon leroit recevable en un cer-

tain fens j c'eft- à-dire , en fuppofant l'union d'une nature par^

faite en elle-même à une autre nature parfaite.

^ V II. C'eft pourquoi il confeffe que l'humanité entière , le

corps ôc l'ame ont été unis perfonnelîement à la divinité de Je-

fus-Chrift , comme l'ame eft unie toute entière à notre corps;

que l'ame Ôc le corps qui ont été unis perfonnelîement au

Verbe, lui font foumis avec toutes leurs propriétés
;
qu'ils font

gouvernés ôc régis par le Verbe , plus particulièrement qu'au-

cune autre créature , à caufe de leur union plus intime que
n'eft celle des autres Etres créés avec la divinité. Il confeillo

a ceux à qui les Hérétiques fcroient des propofitions au-deflus

de la portée de l'efprit humain , comme defçavoir pourquoi le

Fils eft engendré du Père, ôc que le faint Efprit en procède^

de leur en propofcr d'autres avouées de tous les Catholiques ;
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far cx'Cmplc
,

quelle preuve on a que Moyfe folt Auteur du

Livre de la denefe.

V 1 1 1. Enfuite il fait entrer en difpute un Orthodoxe avec les

Gaïaiiilics ou Incorruptibles. L'Orthodoxe pour les convain-

cre que le Corps de Jefus-Chrift a érc corruptible dès le mo- f .7. ir.

nient de l'union avec la divinité , leur parle en ces tennes : Fuif-

que vous dires (j) que le Corps de Jefus-Chrift a cré incorrupti-

ble dès le moment de l'union, aulli-bien que la divinité , dites-

moi Il la Communion du facré Corps ôc cfu Sang de Jefus-C^htift

que vous offrez, & à laquelle vous participez , n'eft pas vérita-

blement le vrai Corps ôc le Sang de Jefus-Chrifl Fils de Dieu ,

ou fi c'ell du fimple pain tel que l'on en vend au marché , ou Une cap. 13;.

figure du Corps de Chrift tel qu'étoit le facrifice du bouc qui

étoit offert pour les JuiTs? A cela le (ru'ianifle répond: A Dieu ne

plaife que nous difions que h facréc Cf>mmunion cft la figure

du Corps de Chrifl , ou du fimpic pain ; mais nous recevons vé-

ritablcmcnrlc Corps même, & le Sang même de Jcfiis-Chrifl:

,

qui s'eil incarne 6: qui eft né de la fainre Mère de Dieu, Ma-
rie toujours \icrge. L'Orthodoxe réplique : c'efl:(^) ce que

nous croyons ôc cpjc nous confefifons aulîi , félon la parole que

(rt) Ortliûdoxus : Sed Aie mihi, obfëcro,

£ ut divinitas , ira & Corpus 'ChriUi &
ab iplo unionis cxonlio immortaiitatcm

habet , nuni communie facratinlmi Cor-

poris & Sanguinis Chrifti , quam otters &
participas, Tcrc tU vcrum Corpus & lan-

guis ChriÛi Pilii Dt;i , vcl nudui panis

,

oualis oftiatira vendirur, vcl viccm dum-
taxât & fi?iiram serit Corporis Chrifti ,

ut facrihcium liirci quod Judxi ofteruiu ?

GaJanita : Alfit ut dicamus facram com-

munionem elle tantùni Hguram Corporis

Cfirifti , sut nudiim panem , fed ipluna

Corpus Se Sanguineni Chrifli Filii Dei

Incarnati , & ex fanâidîma Deipara &
lèmper V'irgine Maria nati verc accipi-

mus. Anajldf. in odigo , cap. 25 , f'^S'

(i) Orthodoxus : Sic credimus & fie

confitemur juxta diftum Chrifti ad dilli-

pulos incrrnamyftica dantisillis vivificuru

panem : Accifite û" comtiite , hoc eft Cor-

ftis rr.tum. Similuer ?c Caliccm dedit illis

dicens : hic eft Snnguis meus. Non dixit :

boc eâ figura-, feu (]uod vices gerit Cor-

poris & Sanguinis mci ; & pluribus alifs

locis ait Ciiriitus : ^ù maudiuat mcam
carne)» & bibit nieumfjngtunem hjlut vi~

tam mternam. Cum igitur ipfe Chriftus

fateatur , vcrc elle Corpus rMum& San-
guincm quem nos l-ideies luniimus : Agc-
dum adfcr nobis aiiquid ex comniupione
veilrx Kcclcfii' , tanquam fupr.i omnes
ali:s tccleJÎas orthod-txx, & in vale r uni
omni honore h reverentia rrpoiHmus hoc
fandum Corpus Chriiti & Sanguincm ; &
fi intra paucos dies non corrumparur tut
immutetur , aut alterr tur, planum fiât nos
reclc adiêrcre Cornus Chrifti ab ipfo In-

carnationis exordio ci>rruprionis expers
efie : C\ vero corrumpatur ji.t immutetur,
necellariuni erit ur unum c ducbus fatea»

mini : aut id quod lumimus , non effc ve-
nim Corpus Chnfli , feJ Iblain f'guram
& quafi vicarium quoddatn : autproptcc
pcrver(*am fidcm vçllram Spiritiim fanc-

tuTi in illuil non di-'ccndilTe : aut Corpus
Chrifti antc rcfurrodioncm corruptioni

fubieâam eftV : ut p">:e iramo'atura , morti

traJuwm, vulncratum, «'• ':"i ^ man-

I i i îij
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Jcfus-Chrift dit à fesApôtrcs dans la Ccne myPâquc, lorfqu'il leut

donna le pain viviiianr. Pienez, âir-il,e^ marigcz, tca ijlmun Corps',

ÔL en leur donnant le Calice, il leur dit : ceci efi rr.on Sang. Il ne
leur dit pas, ceci eft la figure & l'antiry.^e de mon Corps ôcde
mon Sang ; ôc de même en plulieurs autres lieux : Celui , dit-il ,

qm mange ma chair & bon mon Sang , a la vie éternel le. Puif^

^que Jefus-Chrift de'clare que c'eft fon Corps ôc fon Sang qui eft

reçu par nous autres Fidèles, apportez-moi quelque chofe de la

communion de votre Eglife que vous croyez la plus orthodoxe

de toutes, & nous mettrons dans un vafe avec toute forte de
révérence ce faint Corps, ôc ce facré Sang de Jefus-Chrid

j

& (1 dans l'efpace de quelques jours il ne reçoit aucun change-

ment ni altération , il paroîtra que c'eft avec raifon que vous

dites que le Corps de Chrift a été incorruptible dès le moment
de fon Incarnation ; mais s'il eft corrompu & altéré , il faudra

par néceiTité que vous difiez Tune de ces chofes, ou que ce

que vous prenez n'eftpasle vrai Corps de Jefus-Chrift, mais une
iimple figure : ou qu'à caufe de votre mauvaife dpclrine le faint

Efprit n'eft point defcendu dans les dons , ou que le Ccrps de

Jefus-Chrift avant la réfurredion étoit fujet à la corruption ,

puifqu'il a été immolé, misa mort, blelTé , divifé , mangé;
au lieu qu'une nature iiiimortelle ne peut ni être divifée , ni

recevoir de playes dans fes mains, ôc dans fon côté, ni être

mile à mort , ni être mangée ; on ne peut la tenir entre les mains

ni la toucher, comme il paroit par les natures incorruptibles

de l'ame ôc de l'ange. Il avoir dit plus haut contre Timo-
thée , qui défendoit le parti des Acéphales : Timothée (^) eft

i

«liieatarri Nam immortalis natura neque
fcindiiur , iiequc' iater.' & manibus value

^atur, ne-iuc i.i partes div'iùitLir. nec inorti

datur , neque raaiu^ucatur : neque teneri

poteft , neque tangi , ut patet exemple

incorruptibiiium naturarum angell & ani

mx. Anaftaf. lb,i.

cratiflTimovum myfteriorum corporîs &
Sanguinis Chrirti , vifîbile , creatuin 5c

terreftre elfe, quod oft'erens tradithis ver-r

bis populo Corpus c^ Sangn s Donùiti <àf

Dei c Salvatons Chr.Jîi. Si enim folani

divinitateai naturam Chrifti elle allerit ,

i
teneri autçm & frangi & dividi & in partes

(4) Inipiuj igitur eft Timotheus cum 1 diftribvii & effundi wV exhauriri & tran(^

ait : Ratura Chnfîi poft Incarnatlonem efi j
mutari , & dentibus conteri , à divinitatc

fola divinitas. Si enim Chrillus eft fola
|

prorfus abhorret , in alterutram foveaai

divinitas , divinitas vcrô fub viftim & tac- I Timotheus incidat oportet , ut aut divini-

tum non cadit , neque facrificari poteft
J
tatem paflTibilem & mutabilem ftatuat, aut

mcmbrorum Hmul &: efus expers. Liquida
conficitur Timotheum Jud^orum inftar

neget Corpus & Sanguinem Chrifti qua;

olVert & manducat in myllica menl'a; tr.i-

^nficijri lacriUcium & Coxnmuniouera ià- j ditquc liis vcrbis populo ; Çor^ut & Suth
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donc un impie de dire que la nature de JcTus-Chrift , après l'In-

carnation , tft la feule diviniié : car li Jcfus-Chrid cft la feule

divinité , comme la divinité ell invilible <S: iiu iipaLle d'être

maniée 6c d'être facriliée ; qu'elle ne peur erre tli\ilée , qu'elle

ne peut être mangée , il elt clair que 1 imuthée nie ccnunc
les Juifs le Sacrifice ôc la (Jommunion des facrés Mylleres

; Ôc

qu'il ne croit pas ôc ne confelle pas que ce qu'il donne au peu-
ple , en lui difant : Le Corps & le Sa>!^ Je JtJui-C/in'/] tiotre Ditu
cr notre Sauveur , ell dans la \erité le Corps & le Sang \i(ible,

créé ôc terrelke de Jefus-Cluill. Car, puifqu'il dit que la di\ inité

cQ la feule nature de Jefus-Chrilt , iSL qu'il répugne entièrement
à la nature divine d'être tenue , briféc *, divifée, Ih.ilfée, répan-
due , vuidée , changée , coupée par les dents ; il faut que
Timothée tombe par nécelfité dans l'un de ces deux, abymes
ou de dire que la divinité efl fujette au changement ôc à l'altéra-

tion , ou de nier le Corps ôc le Sang de Jefus-Chrift , lequel
il offre ôc mange lui-même dans le Sacrifice myftique , ôc qu'il
donne au peuple en lui difanr , le Corps cr te Scwrrdc Jcfus-
Chrifi notre Sauveur : car il devroit plutôt lui dire,' félon fou
opinion , la feule divinité de notre Seigneur Jefus-ChriH. Mais
c'ellque flncarnarion palTe pour une fable dans l'efprit de l'i-
mothée. Le Gaïanifte répond : N'y a-t-il pas plulieurs Pères
qui ont aiïuré que le Corps de Jcfus-Chrift eft incorruptible ?

L'Orthodoxe convient que le Corps de Jefus-Chrift a été
exempt de la corruption qui efl une fuite du péché , ôc que c'eft
en ce fens q-ie les Pères l'ont appelle incorruptible; mais qu'au-
cun ne lui a attribué une incorruptibilité abfolue

; qu'au con«
traire faint Athan. fc a écrit en termes exprès, que le Corps de
Jefus-Clirijl était Cjrruptible

, parce que Marie avoit été créée. Il

ajoute que s'il n'étoit pas corruptible , on ne pourroir conce-
voir comment il noui efl confubflantiel , ni qu'il efl de la race
d'Abraham. Il cite fur ce fujet un paffage de faint Ilyftpolite,
qu'il appelle Evêque Romain , apparemment parce qu'il le
croyait Evêque de Porto , ôc finit fon traité par un autre paf]>c
de faint Denys i'Aréopagite, ou il fait voir que le Fils fcul f à
l'exclufion du Père ôc du faint Efprit , s'efl incarné. D'où il in-
fère , que dans cette propolition de faint Cyrille , il y a une

gti.s Dimin: n fin ]ejH chnjli' De b. bat
jrorsùs lu!Tiv.':i en ita allo.|ui : 5i/j div.m
tas DomL.i iiojJn JtjU- Oirtjli. V'erùm. In-

carnatio ap.id Timorfifum fabuljt lorur^
^-btinct. Anafljf. m »iU^o

, tjp. i ^ . ^.^g.
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nature du l'herbe incarnée y le terme de nature fe prend pour la pef-

fonne du Verbe, ôc non pour la nature divine. Au refte, ce
traité auroit befoin d'ctrc revu ôc corrigé fur de meilleurs Ma-
nufcrits que celui dAulbourg, fur lequel il a été donné par

Gretfer. Le fil en efl coupé par quantité de tranfpofitions, ce qui

lui donne plus l'air de Mémoires , que d'un Ouvrage fuivi.

Confidera- IX. Il y a plus d'ordre ôc plus de fuite dans les confidera-
tions anago- fious anapogioues fur l'Hexameron, ou l'ouvrage des fix jours de
giqiies fur 1.1 , , .

^ ^ * . .
,

^
^ r

ation r!u ^a Création ; mais on ne peut en tirer de grands lecours pour
nde. Tom. rintelli^ence de l'Hiftoire Ôc de la lettre , parce qu'il explique
B'.bUot. r j r a- a u - ^ t
g

preique tout dans un iens myitique ôc allégorique; en avertil-

lant [a) toutefois qu'il ne prétend pas détruire le littéral , ni

blâmer les explications littérales que les Pères ont données de
la création, il dédia cet Ouvrage à Théophile qu'il appelle fon

fils. Il efl cité fous le nom d'Anaftafe Sinaïte par Michel Gly-
Glycasufart ^^g ^ ç^ dîvifé en douze Livres. Nous avons les onze premiers

&"z6, edit. ^^^^ i^s Bibliothèques des Pères , imprimées à Paris en 1 575? , à
ycnet^^an. Cologue ÔC aillcurs , ôc à Lyon en 16'j'j; mais feulement en
f7i-if.

Latin; le Tradu£leur n'eft pas connu. Le douzième parut à Lon-
dres en Grec ôc en Latin en 1^82 , de la traduction de Mon-
licur Daci^r. On a des fragmens Grecs des autres Livres

dans les Notes de Fronton-le-Duc fur l'Hexameron de faint

Baille , dans Allatius (b) contre Hottinger , ôc fur Euftathe d'An-

tioche , dans les Exaples d'Origene par le Père de Montfau-

con , dans les Notes (c) du Père le Quien fur faint Jean Damaf-
cene , ô: dans le Spicilege {d) de Grabe. Ce dernier avoir même
promis (e) de les donner tout entiers en Grec ; il ne Ta pas fait.

Ce que CCS ^' Anaftafc cite les Commentaires de faint Cyrille fur la

livres con- Gcnefc , ccux d'Ammoiiius d'Alexandrie fur l'Hexameron, qui

remarquable
^'étoient qu'un recueil de palTagcs de quelques A^nciens fur le

même fujet. Ammonius difoit que plufieurs étoient tombés dans

Anaflaf.frx. l'erreut pour avoir voulu interpréter l'Ecriture à la lettre, fans

wrr.fil/sJ'J'
rcconnoitre que l'Eglife y étoit figurée en beaucoup d'endroits.

idem.hh. i
*

Anaftafe cite auffi les Commentaires de faint Bafile fur l'Hexa-

l^g' 8yp. mcron, faint Clément d'Alexandrie ôc Pantene , Prêtres de la

{a) Cxterum litteram quidem minime
diirolveiuss , verum a'u optimo & beni-

gniflimo fanifto Spiritu fenfum myflicc

abfconllim intrà litteram inquirentes , pri-

jnum \v^c conlideramus in corporibus.

4naJîaJ.lih, I in Hexam. fag. 860,

(h) Allatins contra Hottinger,pag.t^St
*7* ad Etijiath. fag. i -^ 6.

(c) Tom. I , -pag. 174.

(d)Tom. X Sficilegii Pat.^ag. 19^ &
14?.

niêmci
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mcmc Eglilc avec quelques autres Anciens , qui ont reconnu

que Touvrage des lix jours devoir tellement s'expliquer a la Iciire,

qu'on Teniendit encore de l'Eglile de Jelus- Chrill. 11 remar-

que qu Orphée en pari int de Dieu (/) , l'appelle Mon.idc , c'eit-à-

diie unicé ou indivilible ; que iMoyle n'a pas mis lun nom a la /J.r. 7.

lête de les Ecrits comme ont fait les autres Prophètes
, paivc

qu'ils lont moins de lui que des Anges de qui , ieloii que le dit

laint Etienne (5c) , il avoit appris ce qu'il ra[porte d^ms la

Genele i que (h) les Anges ont connu llncarnation avant Ion

accompli fTemcnr , mais lans en connoitre la manière
;
que (/) faine

Pierre & faint Paul font morts PuncSi l'autre à Rome
;
que (fc) ceux

qui reçoivent le ]>aptême dans un efprit de diffimulation , com-
me Simon le Magicien, n'y lont point véritablement régér.ércSi

que Dieu (/j donne des Anges gardiens aux nouveaux Baptilés
;

que TEpicrc aux Hébreux eit de faint Paul ( w ) ,
que les Enfans

comme les Adultes reçoivent dans le Baptême la rémiliion du
péché Originel. Il parle des Ecrits d'un Diacre d'Alexandrie

nommé Olympiodore («), & d'un (Commentaire de S. Juftin Mar-
tyr fur le fixiéme jour de la Création. 11 dit que ce Père de même
que Philon , contemporain des Apôtres , Papias , laint Ircnée ,

Pantcnc & laint Clément d'Alexandrie, ont interprété de TEglife,

ce que f Ecriture (0) rapporte du Paradis Terrcflre
;
que d'autres

prenant à la ktrre ce qui y ell: dit des apparitions de Dieu , des

dilcours du Serpent , font tombés dans des erreurs conddcrabf s :

les uns s'étant imaginés que Dieu avoit une foi me corpoielle
;

les autres croyant devoir aux conleils du Serpent la propaga-

tion du genre humain , lui en ont rendu des adions de gr.iccs y

& ont porté le nom d'Ophites, c'cft-à-dirc Serpentins. Il cite un

Livre intitulé , Teflamcnt de nos premiers pères , dans lequel il

étoit dit qu'Adam avoit cfé mis dans le Paradis Terrellre le tjua-

ranriéme jour depuis fa création ; & il remarque que ce Livre

nétoit pas d.ins le Canon des Juifs ; qu'un certain Hiflorien Se

Chronologiflc nommé Pynhon avoit dit l\ même cb.oie. Il b.âme

^f ïliti.p. 864. 1 p-'ccrti , proptc-r qii.im certc c.Tu'.iin inJars--

(p;! Lih. i. f.tg. 86'f. S66* 1res qu-ri.iin illuilunnri , cuin I lit a!> omni
( il ) Lib. 4.. ^.ij. 875,

I
pi.>ccoro mandi , & Spiruiim acxeperinc , 3c

Ci Ibti.pii^ g--*;. Ichriltum (int mduti: (.ipc i;» ipi'ahorarur

(k)hrh. f. /'.i;'. 879. 8 8c. Ip«ft IwpriJnMmi deciHuiii nalli culpat aïK

(I ) lib. 6 p^g. 88f. ' vitioaftîtKS , fcd (anCli . ut ttftotur J-'uivius,

\m) Ljvjctuin .^oxuin v|Ui bnpi/antur in | Auaflaf. lib 6. in HfXJmcroti.féir. SSf.

Chrillobabct vtT.'.m & ptrf.d,ini nblutio- 1 ( n; i ib 7./>4^ 887.

ncm prm p p 'i' A'^nm cbu catituiii & j
(oj Ibid. ji.ig. 8^5 ^.

TonicXnU Kkk
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Origcne(/) ) comme ayant mcprin'djns fes Commentaires ^c fcns

billoricjue, pour ne s'attacher qu'à des alL'gories imaginaires ,

dans les explications qu'il a données de THexameron ; & dit qu'il

a été pour ce lujet condamné avec juRice dans un Concile. Au
contraire il loue bcauco p les Commentaires qu'ont fait fur le

môme Tujct laint Ambroilc , laint Bafile , fainj: Chrylofiome,

Théodore d'Antioche , Sévère de Cabales , Eufcbe d'Emefc
,

faint Epiphane , faint Cyrlle & Théophile {q) -, parce qu'ils Te ionc

tous appliqués à donner le icns de !a le:tre. 11 dit que faint Luc
traduilk en CrecTEvangi e Hébreu de S. P»'l.itthîeu(r). Il tombe

un feconie fois fur Origenc , en dilant qu'après avoir travaillé

utilement pour l'Egliie en interprétant tous les Livres de l'Ecri-

ture , il avoit abandonné la vérité de même qu'Euicbe de Ccfa-

xéc(f). Il traire Aquila d'impie pour avoir mil traduit un paffaL^c

de i''Ecrirure 5 l'expliquant en un lens qui tendoit a faire Dieu

menteur. C'efl: qu\au lieu que nous lifons : Foifons à l'hommç

une aide quiluifott femhlahle ^ il traduifoit : Faifons lui une aide qui

luifuir oppofée Ù" fon ennemie. Anaftafe fait pioieflion de (ui/re

comme fon maîrre Euftathe d*'Antioche , qu' l qualifie Piédica-

teur , Martyr & Docteur du Concile d^' Nicée (t). l relevé Terreur

d'Orig^ene fur la préexiflence des âmes ^ & dit qu'elle a é é loli-

dcmcnt réfutée par Méchodius («). lii'accufe aufïi d^î^oir nié la

réfurreclion des Corps. Il cite les Hexaplcs (x) , mais fans d-re ^ue

cet ouvrage fût de cet interprète. Sur ce qui eit dit que Dieu fit for-

tir l'Hcmmc du Paradis Terreflre de peur que mangCcmc du f uic

de l'arbre de Vie , ii ne vécût ctern. llemenc , i' fe propofe la quef-

tion : Si tous ceux qui mangent dans l'Eglife le pain de Vie vivront

éternellement, cnforte qu'aucun d'eux ne foit condamné aux fup-

plices éternels (y). Il ré^)ond que plufieurs ont mangé de ce pain ,

qui font morts éterncîlement'ccmmc Judas ^ Simonie Mdgicien,

& les Corinthiens dont parle faint Paul ,
parce qu'ils l'ont m ngc

indignement
;
qu'il y en a au contraire beaucoup dans les deierts

qui privés de cette Divine nourriture , ne laifTcront pas de pof-

féder la vie éternelle , à caufe que par leur union avec Dieu ils

font comme participans de fon Corps, étant eux-mêmes le Pain ,

le Corps Sz le Sang de Dieu , (à Mnilon , fon Temple , l'Autel Se

rHolocaufte , TOblation & fOndlion facrée. D'où il infère que

( p ; Uiil. pag. 89f.

(q ) Lib. 8. pag. %>j6.

( T ) Ihid. 900.

(l) Lib. ^' ptg. 90Z.

Ce ) Ibid.pif^. 903.

( u) L:i>. 1 1- pifg. 910.

(tc j lib. il- p'fg. 7.

( y ) li/id.pag. 16.
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par l'arbre de Vieil faur entendre Se la mnnducntion du Coips

& duS.ing de Jclus-(.'hriQ ( z ) , & Ion union a\cc rhomm;- qui

mange ce Corps ^ boit ce banc; précieux, il renvoie à d'autres

plus do^les & plus habi'es que Fui pour Içavoir quelle efl l,i vcri-

rable in.mduca.ion de la CJiair myftique de Jelus-Chrift (^ ) &
c u l cil Ion Sang inetiablc enfermé dans cette Chair.

XI. es cent cinquante -quatre queflions imprimées par les i-'Mf4.qufr-

foins de Gretzer à In^olltat en i<^i7. Tous le nom d'AnaOalc '"'"V"'
^ ''^'*

Smaice, il y en a quatre vingt-treize qui avoient dcja ete don-
nées en Latin par (icnticn Hcrvct , & imprimées dans les BiLlio-

teqvie d.s Pères lous le nom d'Anaflale de Nicée. On trouve un
Anaftaie de Nicée parmi les Evcques qui affifterent nu Concile

de Conftantinople lous Mennas en <j-^^. Maison ne peur lui attri-

buer ces qucflions ,
puilque l'Auteur écrivoit après h mort de

faint Euloge d'Alexand.ie arrivée en ^08 ; & depuis que Jean
étoit d'avenu Patiiarche de cette Ville pour les Théodoiiens : ce
qui n'arriva qu'en ^77. Il vau':donc mieux s'en tei ir a l'opinion

commune qui donne Ls qucflions à Anaflale Sinaie , dont elles

portent le nom dans plufieursmanufcrits , & à qui elles (ont attri-

buccs par le Solitaire Philippe ( /;) ,
qui écrivoit vc.s l'an 1105.

On objetle que l'oii y cite divers Auteurs plus recens qu'AnaRafc
Sinaïte ; Içavoir fciint Jean Climaque , laint Maxime & qu. Iques
autres

; que Ion y rappoite un Canon du Concile in Tridlo qui
oui ne le tint qu'en <^y2 ;

que l'Aureur y compte le()t cens ans
depuis que les lieux laints avoicnt été remis au pouvoir dos Ca-
tholiques. Mais on peut répondre

,
qu'il n'y a aucuns des Ecri-

vains cités dans ces oueftions
,
qui n ait écrit avant l'an 6q 2

j
que

le Concile in Trv.llo c'étant tenu en cette année , il a pu être ciié

par Anaitalc Sinaïte, qui ne lur la fin de l'Empire de Maurice,
c cli-à-dire , vers l'an 600 ou 602 , a pu ailémcnt vivre au-delà
de 692 ;

qu'au lieu de lire Tept cens ans , depuis la reflitution

des lieux laines aux Cuholiques , il fiut lire lept vin^rs ans ; les

Copiftes [c] s'étantrûfaci'cment tromper dans h rclTcmbl 'nce des
termes Grecs , ci'Eptccofioi , pour Ept.i kai akop. Au 1 cRe quand q„^^. ,77.
il fe irouvero t quelques Aureurs pius rccrns qu'A niflifc , cirés

dans ces qucflions , ce ne leroit pas une raifon lulFilante peur les

(z) Jbi'.p.i^ 10.
I

hi^ our interroçir-is fnpr.T. Thilipfu^ Se
( a ) Ibid. I.;. I //r-ir. lib. 4. ad C.illinUum Movaiîmm ,

( b ) FiHel m &' Deo afflntum Hnbo tcf- 1 ^.j^ i y .

teni nomin.- A aftfium cojrnonicnto 5:-
' {c) Fabr.cius tcm. 9. Bibliot, GrACA,

naïcani doccntcui & IcribwTitein clarclupcr
|
fa^, 314,

K k k i
j
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lui ôrcr. Ce n'efl

,
pour ainn dire , qu une compilation de paflages&:

d'autorités des Pci es & des Conciles , à laquelle on a pu ajouter

dans tous les fiéclcs. Aufli les manulcrits varient-ils beaucoup
,

n^.cme lur le nombre desqucdions. Gentien Hervet n'en avoit dans

le fien que ^3. Ceux de la Biblioteque de Coiilin ( ^) en comp-

te I 5^. Les Manufcrits de la Bibliothèque du Roi rappor-

tent pîufieurs pafîagcs qui ne font ni dans l'Edition de Gret-

zcr,ni dans celle d'Hervet. Turrien (e) dit en avoir vu dans la Bi-

bliothèque de McfTinc , où l'on ne citoit ni faint Epiphane , ni faine

Grégoire de NyfiTe. Ils le font l'un & l'autre dans les Manufcrits

du Vatican fur lefquels Gretzer a donne fon Edition. Avanc

qu'elle parût on avoit imprimé à Pont-a-MoufTon en 1592 avec

des Notes pîufieurs des pafTagcs cités par Anaftafe , fçavoir ceux

qui étoient tirés des Ecrits de faint Hippolyte , d'Eufebe , de

Severc d'Antioche 5 de faint Cyrille d'Alexandrie , de Hiint Ba-

file 5 de faint Epiphane & de faint Chryfoftome. Les autres Percs

cités dans les queflions d'Analtafe font faint Clément Romain ,

faint Grégoire de Nyfle , fciint Cyrille de Jerulalcm , faint Jean

Climaque , le Moine Marc , le Moine Maxime , Pallade , Dia-

dochus 5 faint Ifidore de Pelufe , faint Nil Moine , Nicéphore

EvêquedeConflantinopIe , faint Denis l'Aréopagite , faint Gré-

goire de Nazianze , Théodoret , (aint Athanafe , Sirène , Jo-

leph , faint Clément d'Alexandrie ^ Olympiodore , Nemefius

,

S. Denis d'Alexandrie , Origene , Sophrone Se faint Irenée. Mais

il ne mec pas des paflages de chacun de ces Pères fur chaque

qucfcion. Il en rapporte feulement de ceux ou qui les ont traitées 3

ou qui ont dit quelque chofe qui peut fcrvirà les réfoudre. Avanc
oue de les rapporter , il met ordinairement des paiîliges de l'E-

criture qui ont rapport à la queflion propofée. Grerzer en ren-

dant public cet Ouvrage l'a enrichi de quelques Notes
, que

l'on n'a pas eu foin de diilinguer du texte même , dans la Biblio-

thèque des Percs à Lyon en 1^77 ; ce qui caule de l'embarras

au Lecteur.

Ce qu'il y a XII. Entre pîufieurs maximes utiles qui font rcnferme'es dans
devtmarqua-

qucflions ( f) , on Dcut remarquer les fuivantes. Quoique l'on
ble dans ces ^ ^ ^

'-^ ^. ^i / . r i r - r ^ i 11

queftions. ne puifie être vrai Chrétien ians la loi & les bonnes œuvres , elles

<^//.ey?. I. ne fuffifent pas pour rendre un homme parfait Chrétien
,
parce

\ J ) MoNTFAUCON Biblîot. CoiJJmiaiia , j
tîoiies Araflafii.

( ^ ) TuRKitN, Fi\?fat, Gretter. in qu{?f- \
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qu*il peur sVlcvcr de l'a foi , ou de fes œuvres. Il cfl donc nc-

ccfl'aire cju il lcsaccomp.ignc d'humilité. H y avoir chc/; les (jiccs

des clpcccs de Moines ,
qui paflbient leur vie dans \c repos âc

dcins le lilcncc , Se qui contcns d\\dorer Dieu en clprir , ne frJ-

quentoient pas les KL'Jiles , s'abllenoicnt des Alfcmblécsdes I*'i-

delcs& do la Communion du Corps de Jelus-C^hrill. Les gens Qtfj!. i,

lages délapprouvoienc leur conduite-, parce qu'encore qu'on puini-

prier Se adorer Dieu en tous lieux , Se que le filcnce Se le rcp s

iiyent leur utilité , le i'acrilice extérieur de l'Kucharidie c(ï la choie

la plus agréable à Dieu. Pour taire pénitence de les fautes, ce Q."'!^-i,

n'cll pas allez de s'en abflenir à la fuite ; il faut encore faire de

dignes fruits de pénitence , & faire fervir à la judice les mem-
bres qui ont fervi à l'iniquité. \Jn vieillard ou un homme de foi- q^^^. ;,

ble complexion n cil point obligé d'embraffer Tetat Monafliquc

pour faire pénitence de les fautes. Il peut les expier dans le mon-
de par des acles d'amour envers Dieu Se envers le prochain

,
par

la patience dans les affligions
_,
par le pardon des injures & par

beaucoup d'autres manières prelcrites dans l'Ecriture. Il efl bon Q'/.r/?. *.

& utile de découvrir fes péchés aux perionnes fpirituelles , mais

qui aient du Içavoir Se de la prudence , enforte qu'ils ne nui lent

pas aux pénirens par une douceur , ou par une lévérité excefTive.

Avant que de s'approcher de la Communion , il faut s'éprouver

foi-méme , 8e le purilicr de fes fautes. Quiconque fait ainfi , peut

s'approcher quand bon lui lemble. Dieu ne nous abandonne ordi- Q.v.f/7. -.

naircment que potr nous punir ou pour nous convertir, C'efl: à Qm^/?. 9.

nous à examiner quel fujet nous avons donné à Dieu de nous

abandonner. Tel qui nous paroît jude eJt quelquefois pécheur ;
Qu.rj}. n.

& celui que nous croyons pécheur , ell: fouvent jufle aux yeux de

Dieu. 11 faut adorer les jùgcmens Se ne juger perlonne. Par Par- Q.»-p- li»

gent d'iniquité avec lequel Jcfus-Chrifl: dit que nous devon'i nous

faire des amis dans le Ciel , on ne doit point entendre le^ richeffes

acquifcs par de mauvaifes voies ; mais celles qui ne nous lont point

néceffaires pour notre entretien. Nous ne ferons point damnés

pour n'avoir point orné les Eglifes , mais pour n^ivoir pas foui >
gc les pauvres. Dans le doute à laquelle des deux Eglifes on doit Q.v.ry?. 14.

donner, ou à celle qui manque de vafes Se de meubles néccfiai-

res , ou à celle qui abonde de tout , il faut fe déterminer pour 11

première. Les exemples d'Abraham , de Job, de David, qui (2.v.c/7. i;i

ctoient mariés , qui avoicnt des cnfans , beaucoup de biens , Se

qui croient conléquemment chargés de beaucoup de loins , doi-

vent otcr aux gens du monde tout prétexte de négliger leur la-
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lut. L' Apôtre die que toute puiffiince vient de Dieu , maïs il ne

dit pas qu il n'y a point de Prince qui ne foit établi de Dieu. Dieu

Qrt^i. i6. ^^^ donne quelquefois de mauvais pour punir les peuples : mais il

ne les donne pas tous : il permet feulement qu'ils f^àent choifis

,

ou quils parviennent p)r d'autres voies à la dig litc de Princes.

Lorlque Phocas fut parvenu à l'Rmpire , il fit répandre beaucoup

de lang. Un iainr Moine de Conflantinople qui géir^illoit de fes

cruautés, fe plaignit à Dieu plulieurs fo s avec la confiance que lui

donnoit fa fimpjicitc
,
pourquoi il avoir donné un tel Prince à

fon peuple ? Il entcn iit une voix qui lui dit : Parce que je n'en ai

Qii^li P^ trouver un plus mau/ais C'eG: aufïl pour nous punir de nos
'

p ché> que Dieu ou permet ou ordonne les guerres & les autres

Q>^ji. 18. calamités publiques. Quand e'ies arrivent il fiiuc adorer les jugc-

m:ns , mais on ne peut dire qu'il ioic auteur du péché
, qui efl

proprement ce qu'on appelle mal.

Q«.ç/î. 19. XIII. Fortine, cfl un terme dont un Chrétien qui confeflfe

que Dieu gouverne tout, ne doit point fe Icrvir, parce que dans

l'idée des pjyens ce terme elT: exclufif de la providence particu-

lière de Dieu. Ils attribuent tout au hazard , ou auxaftres. Pré-

Q!uli. 10. dir l'avenir & faire des miracles n'efi: pas toujours une preuve de

fainteté. On ne lit point que faint Jcan-Baptifle le plus grand de

ceux qui font nés des femmes , ait fait des miracles : Judas au

contraire cft cenfé en avoir fait, puifqu'il fut envoyé avec les au-

tres Apôtres pour reffufciter les mores ou guérir les lépreux, li

ne faut donc poi'it être furpris fi l'on voit quelquefois les mé-
chans ou les hérétiques faire des prodiges , s'ils en font par la

vertu de Dieu , cette grâce leur efl accordée non par rapport à

eux-mêmes , mais par rapport à ceux pour qui ils font ces mira-

cles. Mais ils peuvent aulTi faire des prodiges par la vertu du Dé-
mon , comme en ont foit Simon le Magicien , Manethon , Ap-

<lu/tLii. pollonius de Tyanes & tant d''autres. Le tems de la mort de

l'homme lai eO: caché par un effet de la Providence. S'il lui étoic

connu , tel qui fçauroit que fimort efl proche , iroit tuer fon en-

nemi ,
peu inquiet de quelle manière la mort viendroic à lui. Un

autre qui fcroit fur de vivre cent ans , en pafTcroit la plus grande

parti? dans la débauche , & remettroit aux derniers jours à pen-
(laafi.ii. fera fon falut. Si les péchés dont nous fommes coupables en

mourant , font légers , ils peuvent être pardormés en confidération

des Prières & des Sacrifices c]ue les vivans offriront pour nous.

S'ils font confidcrables, il n'y a point de rémiffiOii k efpcrer. Pre-

nons un tel foin de nos âmes en cette vie , que nous ne fondions
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Îîoint notre laluc fur les Oblations que l'on fera pour nous après

à mort. PuiLjue lelon l'Ecriture il y a deux Jerulak m , Tune 'l'er-

rc(*rc , l'autre Célcfle, on ne p:ut douter qu'il n'y ait audl deux QH.tfi. ij.

paradis, \\m où Ad un a été mis après la créaiion , l'auire qui

cfl le iéjour des Bienheureux.

XIV. Les quc'ftions luivantcs regardent l'explication de cer- ç^^n j^,

tains p.ifTigcs de l'Ecriture
,
qui ioulîreit quel.jue ditViculté , corn- ^'A'" *•/«'.

nie lont ceux où il efl dit que Dieu fie l'homme à Ion imige
;

que les cnfans de Dieu voyant que les filles des hommes étoienc

belles , les cpoufcrent ; & autics iemblablcs , dont on trouve

les lolutions dans les Commentateurs. Anaflale lemble fixer à

l'àgc de douze ans le tems où les enfans font en état d'olK-nfer

Dieu. Il ne croit pas même qu'ils en iuient tous capables à cer âge ^n^p. 84-

là. Quoique TEgliie reçoive à 1 1 pénitence les forniciteurs & les

hérétiques , el!e accorde la Communion à ceux-ci auffi-tôt qu'ils

ont al-)iuré leurs erreurs : au lieu qu'elle efl: quelque tems à l'ac-

corder à ceux là. La railon de cette ditiérente conduite ell d en- Q"-*/'. «;•

gager les hérétiques à le convertir :, & les fornicateurs à ne plus

retomber dms le péché. L'Eglife ne rebaptife point les Héréti-

ques ; elle le contente de Iciir impoier les mains avec quel jues

prières, par^e qu'elle Içait que le fiint Elprit efl: donné par cette

cérémonie. Si nos jours ctoient comptés , en vain on imploreroit Qu.tji. a,

le fecours d.s Saints 8^: des Médecins pour le rétablidemcnt de

la fanté. AnaMale croit que les Apparitions qui fe font aux Tom- Q-i-cp. ss.

beaux des Saints , ne lont pas des Saints mêmes ; qu'elles le font g^,

par le minillc re des Anges ; que Ci les Ames le connoinint dans

l'autre monde , ce ne lera que par une permilfion parti. uliere de

Dieu , &: non en vertu de leur faculté naturelle
; que l'on ne doit ''•

avoir aucun doute fur la rélurreclion des Corps \ parce qu'encore q,,^/j. ^i.

qu'ils foient réduits en poulfiere , ou mangés par les bêtes , il

n'ell pas moins nu pouvoir de Dieu de les rétablir , qu'il Ta été

de les former ; que pour accomplir le précepte de la Pritre ccn-

tinue le , il n'ell: pas néceffaire de s'occuper en tout temps de la

prière
;
qu'il luffit de s'appliquer à quelque chofe d'utile , de bon ,

Sr d agréable à Dieu. Qhp l'eau que Ton auroit avalée en lav int

fa bouche ne doit pas cm-->êcher la Communion ; que comme il Qu^p. ic3.

y a des perionncs a qui il eft utile de communier tous les jours,

il y en a à qui cela feroir nuifible
;
que nous devons prier pour j^,.

nos Princes , funTent-ils Juifs, Infidèles ou Hérétiques
;
que !a no.

Pythoniffe évoqua véritablement famé de Samuel , à la prière de

Saùl
j
parce qu'avant la defccntc de Jcfus-Chrill aux Enfers , les
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amcs tant des Jufl:cs que des Pécheurs étoient fous la puifTnnce

iii. du Démon -, que l'en peut lans indécence porrer avec loi FEu-
chariftic (g ) dans les voyages pour s'en communier j mais qu'on

^'3- ne doit pas la recevoir hors de l'Eglife Catholique.

Q'iap. II S. XV. S'il y a pius de divifions & de ichilmes pjrmi les Chré-

tiens que parmi les Infidèles , c'efl: que le Diable auteur de ces

divifions n'en a pas befoin pour gagner les nations , qui faute

ï^i?- de Baptême font à lui. Dieu ne les fiiiïc agir contre les Chré-

tiens que pour leur donner lieu de mériter des couronnes par

leurs vitloires fur cet ennemi. S'il ne s'agifToic dans les perfécu-

tions , que de perdre les biens temporels , il ne feroit pas permis

de fuir : mais s'il y a du danger pour le falut
_,
la fuite eft permife»

^^-' Quoique tous les hommes nés d''Adam fuivant les loix ordinai-

res de la nature , contradent le péché qu'il a tranimis à toute fa

Quafl. 143. poftérité ; tous ne font pas vivifiés en Jefus-Chrill , quoique nés

de pères vivifiés par Jefus- Chrifl:. La raifon en eH: que l'effet

mortel du péthé du premier homme , fe communique de père

en fils par la génération ; au lieu que c'eft de Jeru>-Chriil; & non

de nos pères que nous recevons la vie de i'ame. Ils cngendrenc

félon le corps 6c non félon l'efprit. Anaflafe pour trouver les

trois jours & les trois nuits pendant lefquels il ellditque Jefus-

Chriii fut dans le cœur de la terre , commence le premier au

moment que J. C. expira fur la Croix , c'eft-à-dire à la neuvième m
heure du Vendredi, ou 5 félon nous, à trois heures après midi; car I
dès ce moment il defcendic aux enfers , & conféquemment dans le

"

cœur de la terre ; le fécond à fix heures du même Vendredi ; 8z

le troifiéme à fix heuxes du foir du Samedi. Car les Juifs fai-

fcient leurs Fèces d'un foir à l'autre. Mais dans cette manière de

compter , il faut prendre une partie du jour pour le tout, puil-

qu'excepté le Samedi les deux autres jours ne furent pas complets.

Il n'y eut que trois heures du Vendredi ; du Dimanche
,
que de-

puis les fix heures du foir du Samedi julqu'au lever du Soleil

du Lndemain. Dans h 141 e. Queftion il cite une Oraifon de

i'Euchologe des Grecs ; dans la 143e. un Canon d'un Concile

de Carthage fur le Baptême des Enfans nouvellement nés. Lam*
bccius (^k) remarque que la 42'-. efl tirée du Commentaire de

(^) Sinrinrîmum Chrifli corpus nullâ

îPÎir npR^cifir e\ lioc quodcircumfertur...
Nam & ii'fe <~ liriftus olim ad oniiies circui-

bac & circunafcrcbacur. Ergonallam inju-

rinm ex Voc patitnr fed tantum ex mipuro

corde. Qu^p. 1 1 ;.

(h ) Lameecics lih. ^.ptg. 197'CotE''

LiUius 7om, i.momimeut.fitg- jji- <'4-^-

laiiu
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faintHîppolvcc lur le Cinùquc (ics Cintkjucs ; \.\ 52*. de l.iinc

Ilidorc de Pelulc ; l\ 1 S 5 • ^^^ Prêtre Helyehius ; h 1 44 •. lelon

Monlieur Corelier cft de faine Irénéc. Tous ces p^dagcs ne le

trouvent pas dans l'Edition de Gretzer ,
qui c(l celle que l'on a

fuivie dans la Hihliothéquc des Pères.

XVI. Cani(ius(/) nous a donné Tous le nom d'Anr.flale Si- Dir.oMr'fur

naïte trois Dilcours qui lui ont paru (i lolides & importans
,
qu'il

Ij''^^,^^'!'^""''

conleille à tous les Prédicateurs Se à tous ceux qui lont cliar^;és
'"''"''

de la direélion des mœurs , de les lire journcllemcnr. Le pre-

mier qui fut prêché le cinquième Dimanche de Cnrénv^ , n pour

titre; De hjacrèe Synaxe ou Aflémblée où les Chrétiens recc-

voient la lainte Euchariilie. 11 traite auiïi du pardon des in-urcs

ou de la detlnle de juger ion prochain. Le Père Ciomleiis (/e)

l'a donné dans le premier tome de Ion nouveau Supplément avec

une nouvelle Veriîon , & après l'avoir revu lur pluiieurs Manul-

crits de la Binliothéquc du Roi. La Vcrlion dont Canifius s'eft

ferviell d'Achill.s Sratius. Ced auffî celle que B.ironius a iuivie

dans les trigmcns de ce Dilcours inlcrés dans les Annales Ec-

cléfialliqucs lur Tan 55^5?. Quelques-uns l'ont attribue à un Anaf-

tale plus jeune que le Sin lïte : mais il porte conllamment Ion

nom d.:ns tous tes Manulcrits , & on n'en connoit point à- qui il

c >n vienne mie ix.

XVII. Ce Dilcours commença par un Eloge du Livre des ^";';b''<^
^'

Pleaumcs (/). On leschantoit tous les jours dans les AHembLcs ;

& rien ne pouvoir erre plus utile aux Fidèles ,
parce que D.w id y

établit parfaitement la vraie Religion ; enleignant d'un côré ce

qu'il fiut croire, de l'autre ce qu'il faut pratiquer. Si Ion em-
ploie des années entières pour apprendre les arts & les

[
rofefliors

uriles à la fociété humaine ; efl-ce trop de pafTer toute la vie à

aprenJre à connoitre Dieu & à le lervir ? Le contraire arrive

tous les ours. L'envie d'acquérir des richelTes , de polfé-icr des

emplois Se des dignités , fait qu'on fe livre tout entier au\ mo\ ens

de les avoir. Miis on ne prend aucun foin de Ion ame ; on ne

penle point a la mort, ni au jugement de Dieu , ni aux fupp i-

ces de la vie future. On s'oublie foi-méme , fi ce n cfl pour le

tromper. On va plus loin. On le hait mutuellement ; on le tend

des pièges , on le charge d'opprobres 8c de calomnies. Atrenti.s

(i] Canis. To;m. 5. f'i?. C-).
\

(l)Ttm. 9. Biliiot. Pat. pa^. 9 + ;. ii

ik.) toMBfFis. Tcni. I. auJ/tarii. pJ^.\ '"•'». I. Ltditii. Cari'/, tdit. Autuctp. /j^.

Ï8i. 1 \ùj.

Tome XrIL LUI
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aux fautes d'aurrui nous ne faifons point de réflexion fur les^

nôtres. Enfonces dans la boue jufqu'au cou _,.
nous ne pensons-

pas à nous en tirer. Nous vieilliflons dans l'habitude de ceniurer

les autres : & dans la vicillefle même nous ne fongeons pas à nous

examiner nous-mêmc«;. Les plus petits défauts de nos frères nous

paroiflcnt grands. Les nôtres quelque confidcrables qu'ils ioienr,

nous font imperceptibles. Nous ne pardonnons à perfonne. Petits

& grands , coupables & innocens , nos Evoques, nos Maîtres,,

nos Chefs , tous ceux qui nous avertirent de nos défauts , qui

prennent foin de nos mœurs , font également l'objet de nos

cenfures. Nous ne fçavons ce que c'ell: que de gémir fur nos dé-

fordres ; la crainte de Dieu n'efl point en nous ; nous ne pen-

fons ni à fiire pénitence , ni à nous corriger. Toute notre at-

tention fe porte au mal , à la volupté , & à la débauche. Nous
padbns les jours entiers aux fpectacles , en de vaines converfa-

tions 5 en difcours deshonncces , ians nous cnnuier : mais à peine

voulons-nous demeurer dans l'Eglife pendant une heure pour y
adorer Dieu , le prier & nous y occuper de faintes Le6lures, Si

la leçon de l'Evangile eft plus longue qu'à Tordinaire ; fi le Prê-

tre prolonge fes Prières ; fi celui qui oifre (m) le Sacrifice non:

fanglant célèbre les divins Myfi:eres trop lentement , on s'endort ,-

on témoigne fon ennui par l'égarcm.ent des yeux. Il y en a même
qui ne penfcnt point à purifier leur confcience , par le regret de

leurs fautes. Ils ne fongent qu'à fe parer de beaux habits. D'au-

tres n'entrent dans l'Eglife qu'après s'être informés , fi le temps

de la Communion approche. Ils en fortent aufii-tôt après avoir

comm.e ( » ) enlevé le pain myftique. Les femmes peur la plupart

viennent à l'Eglife moins pour prier que pour être vues & pour

féduire les plus fimples. Peut-on quelque chofe de plus mauvais

( ) que la coutume où l'on cfi; de recevoir le iacré Corps , &
le Sang divin qui a été répandu pour le falut du monde , le cœur
fouillé de rapines & de toutes fortes de crimes , comme s'il fuf-

filoit pour s'en approcher de laver fes mains avec un peu d'eau ?

Ne fe fouvient-t-on pas que Judas pour avoir reçu indignement

1

( »w ) si is qui incrnentnai facrificium

ofTjrc , non nihil morofiiis rem divinain

pcragit , xxà'o afficimur dormitanccs , ac

ofcitantes./^rt^. j^dj.

( « ) Rapto myftico pane exennt. iiid.

468.

{") Qii'd enim more illo nefarium ma-

gis , ut cum rapinis , jmprobicate » omni-
que fcelerum génère oppleti fîmns , aquâ-

niodicâ alilucntes manos , ÇiC facrum illiid

corpus, divinumque fanguinem pro mun-
di falure tfi'ufum iinnnindi ne fordidati

pcrcipianius / Ar.ajl. crat. de Siuaii, J>a£,

46 S.
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le Corps du Seigneur , devint coupable auffi-tôr quMl IVut rcs u ;

A: qu'il donna au dcnion une plus grande entrée dans Ion taur ?

On nolcroit toucher a\cc des mains louillées les habijs d'un Koi

,

pas même les fjens propres : <î^ on ne craint point de recevoir ce

Lcré Corps dans un cœur louillc de crimes. Ce nVfl point
( p)

aflbz d'entrer dansTEgliledc Dieu , d'y révérer les laintes Ima-

ges j d'y honorer 8c bailer les Croix : ce n'cll pas le purifier non
plus , que de laver fes mains. Il faut fuir le péché -, laver les

fautes dans la Confciïion & dans les larmes , 8c s'approcher des

JVlyflcres purs & inviolables avec un cœur contrit & humilié.

XVIII. Vous direz peuc-ctrc : Je n'ai point les larmes à ma ^*'>^' *7m

dilpofition. Mais Ci vous ne pouvez pleurer
,
gcmifTcz dans le

fond de votre cœur , retranchez du moins vos ris ; humiliez-

vous , afïillcz avec crainte en la prélcnce du Seigneur ^ les yeux

baiiïés vers la terre. Ne voyez-vous pas avec quelle mode (lie les

Gourtifins le comportent devant l'Empereur
, qui fouvcnt efl un

impie .'* Soyez donc avec une crainte relpcQueulc dans TEglife,

furtout à l'heure où l'on offre le Sacrifice terrible , en vous pcr-

fuadant que nous lommes tous offerts cà Dieu en la même dilpo-

lîtion & dans les mêmes fentimens que nous avons lors de ce

Sacrifice. AHiftcz-y avec un cœur contrit. ConfefTcz (y) vos pé-

chés à Jelus-Chrill par le miniftere des Prêtres , condamnez fans

en rougir vos propres actions. Condamnez-vous en prél:nce

des hommes , atin que le jufte Juge vous abfolve 6c vous jurtilic

en prélcnce des Anges & de tout le monde. Demandez mifé-

ricorde , demandez pardon , demandez la rémiffion de vos pé-

chés , & de n'en plus commettre à l'avenir ; afin que vous puif-

fiez participer dignement: aux Sacrcmens , & recevoir le Corps

& le Sang avec une confcience fi pure , qu'ils fervent à vous puri-

fier, & non à vorre jugement. Saint Paul vous apprendra qu'il

en eft mort plufieurs pour s'être approchés indignement des Myf-
teres. Y ena-t-il , direz-vous,qui foient dignes d'en approcher ?

J'en connois , & vous le deviendriez quand vous voudrez. Quit-

tez le péché , faites des œuvres de pénitence , Se des fruits de juf-

tice. Soyez miléricordieux & libéral envers les pauvres
;
priez

Dieu avec un efprit contrit. Il écoutera vos peines. Anallafc

(^) Non cnim fitisefl in D?i Ecclcfiam

inçredi , divinafque l'anclaruiii ini.iî^inuni

figuras venerandafq le cruces honorare ac

ofcuUri : neque ver6 manus aqui ablucre

id pargarioeft,(cd fuga acablucio fordium

(y) Confirere Chrifto per Saccrdote;

pei;cûca ttu. lbid.f^%. 4' t.

L 111 ij
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rapporte en cet endroit une partie des prières que l.- Trctrc com-
me médiateur entre Dieu & les hommes , dittit à hau e voix
pour diipoler Jj Peuple à s'unir à lui dans lObLition des divins

Myileres. On les lit encore dans les Liturgies qui portent le nom
de faint Jacques & de faint Baille. Il mar^^ue que i on diloit l'O-

raifon Dominicale avant la Communion , & lemble dire que le

Peuple le prononçoit avec le Prêtre. La morale qu'il tire de
cette partie d: 1j Me.'Te eft que c'efl mentir à Dieu ; augmenter
le nombre de Tes péchés

, que de garder de h haine contre ion
prochain

, quind on dit : Remettez-nous nos dettes commme nous

les remettons à ceux (jui nous doivent. Il ajoute que c'efl pour nous
préparer à une réconciliation entière , que nous nous donnons
encore le baiter de paix avant la Communion. Api es la Conié-
cration (r) de ce Sacrifice non-langlant le Prêtre élevé le Pain

de vie & le montre à tous 1l^ Affillans. Après c|uoi le Diacre

s'écrie : Soyons attentifs , c'cft-à-dire , il n'y a qu'un moment que
que nous vous avons dit : Nous avons nos cœurs au Sei'ineur, Vous
avez témoigne depuis que vous pardonniez a ceux qui vous onc

offenfé^ , & en figne de réconciliation vous vous êtes embraflés

mutuellement. Mais parce qu'étant homme j'ignore ce qui fe pafTe

dans votre intérieur , c'eft pour cela que je vous avertis à haute

voix d'être attentifs à vous-mêmes , & de confiderer devant qui

vous paroiiïez. Après cet avertillcment du Diacre , le Prêtre ajou-

te : Les chofes faintes font four les Saints. Comme s'il diloit :

voyez avec quelle dilpolition vous vou'ez vous approcher de k
Communion , de crainte que quelqu'un d'entre vous en s'appro-

jc.tn. 20. 17. chant n'entende ces paroles : Ne me touchez pas , retirez-vous de
ïfaim, 6. p. ^^^ ^ ouvrier d'iniquité

y qui penfezà vous venger des injures que
il«;,;. 24. vous avez reçues. Laij[ez votre don devant FAutel ^ & allez-vous

réconcilier auparavant avec votrefrère ;
puis vous reviendrez offrir

votre don. Imitez laint Jacques frère du Seigneur, dont les an-
ciens Ecrivains Eccléfiadiques nous ont appris qu'étant prêt de

\

( r ) Sacerdos pcfl facrificii illias incri1c?n-

ti rxjnfecrJtionem , panom vira* in aitum
allevac, ipfiimc]Ui omnibus oftendic. Pofb-

modumqu-' xclainat Diaconus & ait: At-
tetid.imHs. Hoc eft vobis ipfî acrendice pa-
tres. Ecce pauio ante adftipulati eftis,di-
cerites : llaùetnrts corda ad Domiunm : rur^
fmnque purum animum acque ab omni li-

niakatc ac injurjarum mc-moiia lib:ruu>

Dco profitentes diviflis : t>inntunclis , 8cc,

Eaque de caufa invicem âm[ L'xati eitis in

ofculo pacis. . . . Tiini ftaciva adjungit Sa-

.cerdos : S^fi^afatitlis ; quld. veio hoc ait i

Videce quomodo ad communionem divi-

norvïm myfteriorimi accedafis, pequis vsf-

trum commun'catnin accedens audiat ;

Noli me ran"crc. Uid. ^a'^, 474.
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ITJoiirir , il vivoic prie en ces tcrmi-s pour ks hourcauM : Sfi^ncur

p.nii n/2fz leur ,
pjrce finis kc Jç.ivcnt ce ^juds fini.

XIX. An.tlialc prcllc bcMucoup Lr le pjrdon des injures. Il f-x- ^t*>*

foutienc que la Iv.iine du prochain , le ibuvenir des injures dans

le delir de s'en venger efl de tous les péchés celui qui caule le

plùroc la ruine éternelle du pécheur ; que quand une fois il a )etté

de profondes racines dans le cœur d'un homme, tout lui devient

inutile , le jeune , 1 1
|
riere , les larmes , l'aumône , la confeiïlon,

la virginiié & toute autre bonne adion. Il fait remarquer que le

Seigneur n'a pas dit : Si vous oBrez votre don à l'Autel , 6i que

vous vous louveniez que vous avez quelque choie contre votre

frcre , allez vous réconcilier avec lui ; mais yji Lrfqiie vous prcjcn- ^^*"- mj-

Tcz votre don à F/Intel vous vous fouvcmz que votre frère a quel-

que choj'e contre vous , allez, vous rèconciicr avec lai. D'où il tire

cette conclufion , puilque chacun efl obligé de guérir la milice

de ion frère
,

quelle elpérancc de pardon peut avoir celui qui

garde dans le lecret de fon cœur de la haine contre fon pro-

chain ? 11 continue : J'en entends plufieurs qui difent : Malheur à

moi ! Je ne Içai que faire pour me lauver ? Je ne puis jeûner : je

ne fçai veiller : la continence furpa (Te mes forces ; il m'cft trop

dur de quitter le monde. Comment pourrai-je donc me fauvcr?

Je vous le montrerai, dit ce Père : Parcîon?:ez & il vous fera

pardonne. Voilà un chemin court & facile pour arriver au laluc.

Il y en a un autre : Ne jugez pas (ÙX vous ne ferez point ju^ès.

Cette voie du falut ne prelcrit ni jeûne , ni veilles , ni travail.

IVc jugez pas votre frère
^
quand même \ous l'auriez vu de vos

yeux commettre une mauvaile adion. 11 n'y a qu'un feul juge , Row. i

quunjeiil Seigneur quirendra à chacun félon fes œuvres. Celui qui

juge avant l'avéncmcnt de Jefus - Chrifl , cil: un ufurpateur du

droit de Jefus-Chrid. C'cll un Antechrift, Vous avez vu cet

homme tomber dans le pcchc , mais vous ne f;j'avez pis s il n'en

fera pas pénitence
,

quelle fera la fin de fa vie. Le voleur 8z

l'homicide qui cioit crucifié avec Jefus-Chriil , obtint d.;ns un
moment le pardon de les fautes & l'entrée du Paradis. Jud^.s au

contraire devint dans un moment , d'Apôtre 6^: de Diicip'e de
Jelus-Chrid , un perfide & un traitre.

XX. 6'ur toutes choies ne jugez point un Prêtre (j) fur des fau-

hlMt. 7. ri

{ / ) Ante omnia cave Sacerdorem judi-

ccs ..icoccoluMllisaciiic-'jcis quorum rsuin

cuiu :igi ^u.Mcs. Ne dixciis
,
j..ccator cfc

c|ui offl'rr j rcnj cft ; indign'is eft . ron .ti^

venrar Spir-tus (ôr.fli «.'«".itii. NTihil c «f-

niodi in anii^ioni induxeris: aliu5 cî^ Cw-
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tes fccrctcs & incertaines dont on vous aura dit qu'il efl coupa--

ble. Ne dites pas , c'efl un pécheur qui offre , il efl coupabie ,

il cft indigne. La grâce du iaint Eiprit ne delccnd pas fur les

dons. Ne penfez rien de femblable. Il y a un autre Juge des

chofes fecreccs
,
qui les connoît, qui les examine. Reconnoiflfez

• tous les aurres mei'lcurs que vous , lai(Tez-en le jugement au jufte

Juge. Révérez comme Prctre celui qui n'erre pas dans la foù

Quoi donc ! direz-vous , le Prêtre ne doit-il être jugé de per-

fonnc ? n'e(l-il pas fournis aux Canons de l'Eglife ? Sans doute.

Mais ce n'cft pas par vous qu'il doit être examiné ni jugé. Ceft
Dieu qui le doit juger , ou un Evêque fuperieur. Pourquoi n'é-

tant qu'une brebis , vou'ez-vous juger votre Pafleur ? Semblable

en cela aux Pharificns, vous vous atrribuez un pouvoir qui n''ap-

partient qu'à Dieu : c'eft à lui feul de juger de l'ordre Sacerdo-

tal. 11 paroît qu'en cet endroit Anaflafe ne parle que du fimple

Prêtre ,
qui doit en effet être jugé par fon Evêque , au lieu que

l'Evêque ne peut être jugé que par le Concile , ou Pi ovin-

cial ou Général. Ce qu^il die du pouvoir qu'ont les Peuples

de juger leur Pafleur quand il erre dans la Foi , doit s'entendre

d'un Pafteur qui s'éloigncroit vifiblement dans fcs inftrudions de

la doctrine ancienne & confiante de TEglife. Dans ce cas ils doi-

vent s'en éloigner comme les brebis fuient le loup ; & lui dire

anathême & à fa nouvelle doctrine , fuivant ce précepte de faint
AdCaht. !• p^^ui . ^jiand un Ange vous annonceroit un Evaniile diffèrent do

celui que nous vous avons annoncé , qùilfoit anathême.

Vag^y^. XXI. Anaflafe confirme ce qu'il avoit dit des avantages qu^il

y a à ne juger perfonne
,
par une hifloire dont il produit des té-

moins encore vivans. Un Moine après avoir vécu dans fon état

avec beaucoup de tiédeur & de négligence tombe dangercufe-

ment malade. Se voyant aux partes de la mort , il n'en fut poinc

cfîrayé ; & rendant grâces à Dieu , il envifageoit d'un air riant

le moment où il alloit fortir du monde. C'écoit la coutume dans

les Monafleres que tous les Religieux s'afTemblaiTent autour du

moribond avec le Prévôt ou le Supérieur pour l'alfider dans ces

derniers momens. Un des Pères s'adrefTant au malade lui deman-

da avec confiance pourquoi ayant été fi peu exad à remplir fes

cultoruni judexac examinator. ... Sic Sa-

cerdos qui circa divina dogmata non ab-

errer : cxterorum tu noli efle judex
Qtiid er^o , dicac aliquis ? An non judicio

ic Ecclefialticis caiionibus lubjedus eft Sa-

cerdos ? Immo rel maxime. Ec ille non a

t2 examinatur , aut judicabitur , (ed à Deo
ac ra:pe à majore Aiuifl; te. Cur tu càm oviç

fis padorem judicas ? Ibii. fi^g. 498.
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devoirs , il ne KiifToic pas de regarder la mort prochaine avec

joie & rranquillirc ? Le Moine le levant dit à rani-mblée qu'il ne

pouvoir dillimuler les nJgligences de la vie panTce
; qu'à ce mo-

ment Ls Anges de Dieu lui avoient prélence & lu un mémoire

Qui conrenoit tous les péchés qu'il avoic commis depuis Ion entrée

dans le Monafterc
;
que ces Anges lui ayant demandé s'il les

avouoit , il avoir repondu qu'oui , «fe ajouté
,
que du moins il

n*avoit cîepuis ce tcms là jugé perfonne , ni confervé le louvenir

des injures qu'il avoir reçues
;
qu'il el'pcroit en conléquencc que

fcs dettes lui leroienr remifes , comme il les avoit remifes aux

autres -, & que n'ayant jugé perfonne , il ne feroic pas jugé lui-

même
;
qu'à peine eut-il fjit ces remontrances, que les Anges

déchirèrent le mémorial de fe> péchés ; ce qui avoit cauié la joie

qui paroifToit fur fon vifage. Après avoir ainii parlé il mourut en

paix , laiffant à fes frères un exemple aulTi utile qu'édifiant.

X X I r. Le fécond Dilcours donné par C inilius ell fur le Pfeau- Difcoun fur

me lixiéme(f). Nicéphorele cite(«) fous le titre de l ivre d'Anal- j:' P'^-^ume

rafe Sinaïte fur le fixiéme Pfeaume. Il porte aufTi le nom d'A-
naflife Sinaïte d.ins tous les Manufcrirs. Le troifiéme eil: une ex-

plication du même Pfeaume. Ces deux Dilcours femblent pris

l'un de l'autre. Mais il efl vraifemblable qu'Anaflafe ayant eu

deux occalions différentes d'expliquer ce Pieaumc , aura repéré

dans fon fécond Dilcours une partie de ce qu'il avoit dit dans le

premier. Cela cft aifez ordinaire aux Prédicateurs qui font obli-

gés de traiter plus d'une fois la même matière. L'Exorde du
premier fait voir qu'Anaflafe le prêcha au commencement du

jeûne du Cirême. Le Pfeaume qui en fait la matière convenoic

au tems. On y voit un p'cheur qui pénétré de douleur de les

fautes 5 les confeHe , s'en humilie , les pleure Sz. n'omet rien de

ce quieQ: capable de détourner de lui les châtimens dont il cfl

menacé de la part de Dieu , 8z ce cjui efl de conlolant , c'efl qu'il

y obtient le pardon & la rémiffion de fes péchés. L'explication ^-«j^?*

qu'en donne An.iflaie cfl purcnicnt morale , mais bien touchée.

En parlant de la vcrru des hrmes de la pénitence , il dit que de

même que nous rcnaiffons par l'eau & par le Saint Eiprit , nous

fommes aufîi b.iprifés de nouveju pir l'eau des larme^ 8z p-ir le

feu de la ccmponilion qui l'un & Tautrc nous puririenr & nous

rendent participans du Sain: Efprit. Car ni le Bitême , ni la

^0 "^om. 9 Hiblirt. yat. j>fT. 94"'. tjf Ci. j
AruluMrii Qombrfs. j>n^^ 907. 9^ \.

fi'S^Lttïion, :;m. 1, f.\g. 480. C? /cm. i- 1 ( « ) NxcETHoRrs. I»^. iS. c.ip. 44,
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vraie douleur qui nous fait vcrfcr des larmes fur nos pèches , ne
ic donnant point fans le Saint Efprit. De-là v^ent que la grâce

qui nous cfl conférée dans l'enfance par le Batcme , peut nous
ctrc rendue lorfqu'après avoir multiplié nos péchés en augmen-
tant le nom'orc d: nos années , nous pleurons amèrement ces

péchés dans i\ vieilleiTe , ou dans tout autre tems. Anaftale diftn-

gue à cette occallon pi j (leurs fortes de larmes ; les naturelles que
l'on répand fur un mjrt , ou qui viennent d'ivreffe , ou de l'a-

bondance des humeurs , de celles qui naiffent de chagrin de
Ta^. 45^9' n'avoir pas réuffi dans des projets ambitieux. Il y en a d*autres

qui ont pour principe la cra nre de Dieu , ou Tappréhenfion de

h mort & des fuppliccs. Celles-ci quand on y perlévere condui-

icm à des brmes plus parfntes qui font fondées fur le delir de

Dieu & de le pofféder. C'eft de celles là que parle le Prophè-

te , & qu'il répandoit lui-même dans l'ameriume de fon cœur
pour avoir péché contre Dieu Anaftafe rapporte lur l'autoriré de

Ikint Cbment d'Alexandrie rh»floire d'un jeune homme recom-

mandé à un Evêque d'Aide par faint Jean rEvangeliile ; leouel

jeune homme fe fit chef de voleurs , & revint enfin à lui-même

par les exhortations de cet Apôtre qui alla le chercher pour le

remettre dans fon devoir. Il parle d un aurre voleur qui le con-

vertit fous le règne de l'Empereur Maurice ; & dit c|u'il vivoic

lui-même alors. Cet endroit peut fervir à fixer le tems auquel

Anadafe a vécu , mais non pas Tannée
, puifqu'il ne dir poinc

quel âge il avoir lors de cet événement , mais feulement quil

fe pafTa ( a^ ) de fon tems. L'Empereur Maurice mourut en 602.

ainfi on ne peut mettre plus tard la naiffance d'An iftafe.

Autres E- XXII L On cite fous Ion nom quelques autres Difcours , dont

dits atrribués quelques-uns ont déjà été imprimés ; les autres n'ont pas encore
aAiiaftaieSy yû le jour. Il y cn a un de la formation de l'homme à l'Imige

de Dieu. Tarin l'a fait imprimer en Grec & en Latin à la iuite

de la Philocalie d'Origene , à Paris en 1^18. Il le trouve auffi

Ton», i.p.ï^^.foy^ le nom de faint Grégoire de Niffj dans le premier Tome de
^^*

fes Œuvres de l'édition de Paris cn i^i <> , & dans Iç fécond

Tomez.paj.TomQ de ccUe qui fut faite cn la même Ville en 1638, Le même
^^' Difcours avoir été imprimé à Ingolftat avec la Verlion de Fron-

ton -le- Duc en i5p<^. Allatius parle d'un Difcours d'Anaf-

C-v }Xon;râ ipfâ xtace fnb Mauricio chrif- j ifiliumanus cinerfît. Anafl-if. in Pfah». 6i

tianorum iimv;rcitor.» Latronum quidam /»,ïj-, 499. & />.tj. ;i^.

|)riiiceps iu Thraaa: fi;iibus , crudelis ac :

tafe



P R E s T R E E T M O I N E. 4^7
tafc Sinaïcc lurla Transfiguruion de Jcfus-Chrift , diffcrcnr de
ceux que nous avons lur L* mcmc lujcr par Anall.ilc Patriarche

d'Antioclic. 11 en cire (y ) un autre i'ur ceux atti Je font endormis
dans le Ser^neur, Il ell aullî cite ( :: )

par Lamhccius. Saint Jean
Damalccnc dans Ion Traité des Images fait mention d'un Dif-

cours d'Anallalc (ii)fur le nouveau Dinuinche Ù' r/lp6trefn:nt

Thomas. Je ne l(^ai fi ce qu'il rapporte {h) àc lui fur l'Image de
iaint Théodore étoit tiré du même Difcours , ou d'un autre.

Quoi qu'il en ioic , Anallale raconte qu'il y avoit dans une Kgli-

fe dédiée à ce laintà quatre mille de Damas {i) , une de ces Ima-
ges i qu'un jour les Sarrafins y étant entrés avec leurs Chevaux &
leurs équipages , l'un d'eux tira une flèche contre l'Image de laine

Théodore
,
qui fut percée à l'épaule dioite

_,
& qu'aufli-tôt il en

fortit du iang avec abondance. Il cite pour témoins du miracle

beaucoup de perlonnes qui l'avoient \ û de leurs yeux , & qui vi-

voient encore. Il a\oit vu lui-même l'Image , & conlideré de près

les vefligcs du Iang qui fc faifoient encore remarquer.

XXV. Michel Glycas avoit vu fous le nom d'AnaflafeSinaïtc ^^.ze àa
un Sermon lur la Rélurrcclion difFérent de celui qui porte le Ecrits dAnai-

nom d'Anaftafe d'Antioche ( ci). On lui attribue encore un"^*^*

Traité {e) Afcétique ; un Livre de Tamc (/) , des Eclogucs im-
primées avec la Philocalie d'Origene , fous le titre d'Opinion
célèbre d'un Philofophc chrétien inconnu fur l'amc ; un Dif-
cours fur les divers moyens de falut & de pénitence ; on conjec-
ture que c'efl: ce qui fait la 104c. Qucflion de celles d'Anaflalc;
les vies des Pères qui ont vécu lur la montagne de Sinaï 8c dans le

voifinagc ; l'Eloge de TEg^ptc -, deux Livres de la formation de
Phomme ', un Difcours fur la foi de la Rédemption , adrcfle à
l'Egliie de Babylone. Oefl tans doute le même qui fait partie

( g ) de fon Traité intitulé : Guide du vrai Chemin. 11 faut auûi

(7) Allatios, de SimfttH/ui
,
pag. 1 1 é ^

ibid. pAg. III.

(';.)Lambecius, /ï^. 4.^<i2'* '5<^'

( J ] Damasce.n. Orat. j. de Im.xgin.fag.

3SS.

( r ) Unus fagirram in fanfti Thcodori
im.iguiem contorfit , cuius iiumcrum àcx-

trum perforavir, fbtimque fanguis Icatu-

ricns ad iiium parreni dccidi: , cuiidis pro

«ligium quod ac^idcrac fagittainqae hu-

OKro faiidi infiinm ac cruore.n manan-

Tome XVIL

tcm contuentibus. Mulri aarem eonim qui
ri-m viderunr, eoqtie reinpore adfuerunr,
qiiando iniraculuin iflud cunrigir, m ri-

vis liodiç (uperltites (une. Quin !c pf»o

ip(c iinaginctii vidi , & re coiifî li'rarâ, hanc
in fcripti'; rctuli. Ati*fl.if. .ipud Daniafitn»
Ofétt. ? . de Inutgin. pMg ;

- g,

( d) Glycas , in annal. Ith.

{r ) Bsblivt. Ciijliniun.1 ,/.i/, 874,
(fii/id. pa^. ?8r.

[g ) In Odcgt , pag. 7d. ti ffé»,r

M mm
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y rapporter ce que Lambecius ( /^ ) a trouve dans fes Manufcrits

touchant les premières Héréiies & les cinq premiers Conciles

généraux. Anaftaie en paile {i) dans le même Traité. Il traite

dans fes queflions pluileurs autres matières dont les Manufcrits

font des Traites iéparés , comme de ce qu'il y dit de la ca.ule de
la chute du Démon ; de l'efprit de blafphèine ; de la vraie adora-

tion & de la fréquente Communion -, de la Prière pour les Prin-

ces qui ne font point Catholicjues ; de l'état des Juii's morts avant

la venue de Jelus-Chrifl \ fi on doit les anathématiier. On ne

finiroit pas fi l'on vouloit rapporter tous les Ecrits que l'on trou-

ve dans les Bibliothèques fous le nom d'AnaftaieSinaïte. PofTevin

ccrivoit à Henfchenius que le Catalogue que l'on confervoit dans

la Bibliothèque du Vatican contenoit quatre grandes pages.

Livres d'A- XXV. Nous donnerons fur le rapport d'Anailafe même ceux

qu'il avoif compofés , 8c qui ne font pas venus jufqu'à nous ', fça-

voir deux Livres (k} contre les Juifs ; plufieurs (/) conférences

qu'il avoit eues avec eux ; un tome où il traitoit des Dogmes (m)
de l'Eglife Catholique , & qu'il avoit publié fous le nom de Fla-

vien de Conftantinople ; un tome (.«) Apologétique adreffé au

peuple ; un Traité contre Neftorius. Il avoir ( o ) eu de fréquen-

tes difputes avec les Acéphales , les Séveriens & les Théodoliens

en Syrie , en Egypte , furtout à Alexandrie. Il ne dit pas s'il les

mit depuis par écrit. Il avertit les Le£leurs qu'ils ne trouveront

pas les pafTages des Pères rapportés dans fes Ouvrages avec la

dernière exa6titude
, parce qu'il (p ) les rapportoir de mémoire ,

n'ayant pas tous leurs écrits dans fa folitudc. Les Difcours qui

nous reftent de lui ont du feu , de l'ondion & de l'élégance.

naftafa qui

font perdus.

( h) Lambecius ,//^. ^.^«j-, 445,
( i ) Cap. 4. ^ 5-

(k.) Anastase, lilf. 6. in Hexameronpag
t84.

(1) Uid.fag. 88z. « 1

(m) In Odego 3pag. z, 191, 194,
( n ) Ibi i pag. 118.

(o) Ibid. pag. ^6. If 1,1; 6.

( p ) Ibid. fag, l66.
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C II A r I T K K X I I.

ratifie Aloine de Clanfcml,

l. T7 Au5TE n*avoic (a) que fopr ans lorfquc fc<; parcns le mi- rjMflc.Qui

X rcnt entre les mams de lame Bcnoïc pour être eleve uansij ,,,.^ç(,j„j

la piéré au IMonadere de IMont-Calïin. Arrivé à un âge ou il pou- Maur.

voit dilpoler de lui-même avec liberté , il le confacra à Dieu dans

l'état Monallique. Après en avoir pratiqué les exercices pendant

pluficurs années , laint Benoît le choifit {h) avec quelques autres

pour accompagner laine Maur ,
qu'il envoyoit en France ci la

prière de TEvcque du Mans pour y fonder le Monaftcre de Glan-

feuil. Il y lit un léjour de près de quarante lix ans. Mais deux

ans après le décès de laint Maur , il reprit le chemin d'Italie , ^
je rôtira à Rome dans le Monadere de Latran où les Moines

de Caiîin s'étoicnt réfugiés après la dcflrudion de leur Monaflcre

par les mains des Lombards en 580. Ce fut là qu'a la prière 'c) de

l'Abbé Théodore il écrivit la vie de S Maur , Ion voyage en Fran-

ce 5 l'établiircment de fon Monaflcre , & fcs miracles , ayan: été

lui-même témoin oculaire de la plupart des faits qu'il entreprit

de raconter. II adrcffa fon Ecrit ( ^ )^au Pape Boniface. Marli

croit ( £•
)
que c'étoit le troifiéme du nom

,
qui occupoit le laine

Siège en 606. Mais ce fut plus vraircmb'ablcmcn: (/) à Boni-

face IV. fon Succeffcur qui tint le Siège Apoftolique beaucoup

plus long-tems, &: qui favorifa entièrement ceux qui profeflbicnt

la Règle de fa int Benoît , dans un Concile qu'il afT-mbla à Home
& dont Yves [g ) de Chartres fait mention d.ins ion Décret.

II. Plulieurs Critiques ont regardé h Vie de faint Maur corn- u vie rfe

me une pièce fuppofèe , & Fauftc comme un Auteur imaginaire.
îj'ç"j-'^uft?.^^

Mais il efl difficile de ne le pas ren:1re aux preuves que Dom
Ruinart a alléi2;uées du contraire dans l'Apologie qu'il a faite de

la million de laint Maur en France. Eudes ou OJon , Abbé de

Glanfeuil
, qui écrivoic dans le neuvième Siècle , dit qu'il avoic

{ .1
; Tapst. Tptfl-l.i tcni. I. rti7. OrJ'i.

S. BerieJUli 4 M.ttiilott. p.i^, iCi , eJit. \'e~

nr!.t. un I? ' J'

( b ll-iJ,

( d ) Ih!^.

le) MaksiCAn, i« chronicoCaJjth. lih, i.

( f) NlAniLLoN , «or. in epi(}. Fa-tJ}:.

(i / Iv '" '^'Cffo lih. 7. c.ip 2.1

M mm m ij
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acheté aficz chèrement un r\\anufcrit qui avoît appartenu à un
nommé Pierre , où é:oicnr les Vies de faint Benoit Se de cinq

de les Dilciples ; Içavoir , Honorât , SimpHcc , Théodore ^ Va-
lentinien & Maur

;
que ce Manuicrit (h) étoit ancien & ul'é ;

qu étant défeiStucux autant par b ruflicité du flyle
, que par la

fciute des Copiées , il avoit tâché de remédier à ces défauts , en

corrigeant & le ft)lc 8c les fautes qui s'y étoient gliflees
;
qu il

avoit imployé vingt jours ou environ à ce travail pour la vie icule

de faint Maur ', & qu'il Tavoit toutefois corrigée fans donner la

moindre atteinte à la vérité de l'hiftoire & des miracles , s'étanc

appliqué uniquement à la rendre plus claire & plus intelligible

aux Ledeurs. Cétoit vers Tan 863. qu'Odon parloit ainfi. Un
iManufcrit qui étoit ^lors uié de vérulté , & qui n'étoit même
qu'une copie, devoitêtreau moins du (iécle précédent, & toucher

conféquemment à celui où Faufle avoit vccû. Dira-t'on qu Odon
efl lui-même un Auteur fuppolé , ou qj'il a été de miuvaife foi ?

Mais quelle preuve a-t-on qu'il ait voulu nous tromper ? Perfonne

ne lui contefte l'hiftoire du rétabliflcment du Monaftere de Glan-

feuil j & des Miracles opérés dans la Tranflation des Reliquvs de

faint Maur , & depuis qu'on les eût rapportées dans ce Monaftere ;

pourquoi lui contefteroit-on la révifion & la publication de la

Vie de faint Maur ? Ne s'attribue-t-il pas l'une & l'autre dans la

Lettre à Adclmodus , Archidiacre de l'Eglife du Mans ,
qui la-

voit prié de les rendre publiques ? Le ftile de ces pièces eft le

même ; on y voit une parfaite conformité dans le récit d;:s événe-

mens. On ne peur donc douter raifonnablement que celai qui a

fait Phiftoire de la Tranflation & des Miracles de faint Maur,
ne foit le même qui a corrigé Se remis à fon ftvle la Vie de faine

Maur écrite .originairement par Faufte. Les changemens qu'O-

don y a faits n'ont pas empêché que l'on ne l'ait attribuée à Faufte

dans les fiécles fuivans. Elle eft citée fous fon nom ( i
)
par Léon

(h) Reperi in fportula c.ijafdam clerici

qui l'etrus dicebatur quaterniunculos nimis

penè vecuftate confumptos , aiuiquaria &
ob un(a olim confcriptos manu , vitam

Benedidi ac quinque difcipu'.orum ejus

continentes , Honorati videlicet , Sini-

plicii jTUeodori, Valentinianiacque Mau-

potui , corrigere f-uagens viginci dierum

plus m nus labor^.^ confumpto , (alvâ fide

diélorum ac miraculorum inibi reperto-

rum , ficu'nunc habecur apcrtiorem eam
legenibus reddidi & expredî. Odo , epip. ai

Adelmodiim. tom. i . ati» ordmii S. Benediitty

pag. i6i.

ri, quos vix emerim datis non paucis !
(i) Lro Marsicanus , Ub. i. chronie.

redimere numniis. Et quia tam inculto CaJRn.cap.i.SïCi.-R'E.KT deviris ilttfl.cap. t^z.

fermone quam vitio l'criptorum depra- I VtrKVi diaccnus de vhisiiiftp.Caffin.cap.i,

vaù videbancur , vitam beati Mauii, prout | Yossivsde hijîorkis latinis. Ub. i. cap. X},
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MaiTi, Cardinal d'Ollic, Sigcbcrr de Gcml)lours, pu Pierre
,

Diacre de Mont-C.i(îln
,
par V'ollius & par divers autres. Mais

on Icroic plus aile de l'avoir telle quelle écoic Torcic de les mains
,

c]ue retouchée par Odon , à qui pcrlonnc ne Içaic gré des peines

qu'il s cil donnée à cet égard.

III. Nous avons cette Vie ( Â: ) dans le premier Tome des A£les rrqticcvfl

<Je rOrdrc de Saint Benoît , dans Surius & dans Bollandus ay ^u»-* c^"«: ''•c.

quinzième de Janvier. Kaufle PadrefTa à tous les Moines do monde
Chrétien. Il leur rend compte de Ion éducation , de ion attaelic-

mcnt à les devoirs dans l'état Monai^ique
, du choix que laine

Benoît fit de lui pour l'envoyer en France avec faint Maur ; de
Ion retour en Italie , & des infiances qu'on lui fit pour écrire

cette Vie. Elle cil trop diHule <^ nop chargée de mer\ei lieux.

Nais c'étoit le goût du tcms de laint Benoît dont il rappor-

te quelques traits qu'il dit avoir été omis par laint Grégoire.
Il remarque que ce Saint en envoyant laint Maur en France
lui donna la Règle décrite de fa propre main , avec le poids de
lali\re de pain,(S<: un vale d'airain qui contenoit l'hem-ne, âc fait

le détail jour par jour de ce qui leur arriva depuis leur dépirc

de CafTin 'ulqu'a leur arrivée â Glar-feuil , connu aujourd'hui

fous lenom de laint (Maur-iur- Loire, il fait une faute, en dil.mt ,

que pojr donner a ce Sairt la i'cpulture d n^ i:n cnaroit ierr.bîa-

ble à celui ou l'on a\oit enterré laint Benoît, en le mit dans
rOraoire de laint Martin. (îar laint Grégoire (/) dit q' e ce

Patriarche fut inhumé dans rOra:oiie de fiint Jein- Baptilte. Il

fciit encore quelques autres fautes que Dom Mcilillun a loin de
relever dans les Notes. Il met le décès de faint Maur a la qua-

rante & unième année d'après Ion arrivée en France. Ce qui

re\icrt à Tan 584. puifq'i'il éoit parti de Caflin au commcn-
cerrer.t de 54^ Faufle dit qu'il ne relia que deux ans en Fr.^nce

depuis le décès de faint Mat r. Ainli il fciut dire qu'il fut près de
vingt ans fans en écrire la Vie

,
puisqu'il y cire les Dialo ues de

faint Grégoire qui n«' furent écriis qu'en 503. On pourroit dire

que ce qu'on y en lit a été a,outé pir l'Abbé OJon. Mais d'oîj

cet Abbé auroit-il appris la guérilon miraculeule de Tenfant l)oi-

tcux 8^ muet
, que Faufle attribue a laint Maur , & qu'il die

avoir été omile dans les Dialogues de laint (jrégoirc ?

IV. La Lcttie d'Odon à Adclmodus précède dans les Imuri- tertre dO-
* * don.

( k. !
M ABiLLON , .u7. çrJihii s, Btnniuii,

| (
/ ) GRit,oR. Iil>. i* dialtg. (m^. J7»
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mes comme dans les Manufcrits , la Vie de faine Maur 5par Faufte,

pour lui iorvii" de preuve , & pour faire connoître comment cette

Vie, après avoir été fi long-tems inconrue en France
, y avoic

été rendue publique. Il paroît que Pierre de qui Odon Pacheta

l'avoit apportée d'Italie ; car il en revcnoit lorfqu'Odon le ren-

contra en Bourgogne. Ce fut auffi d'Italie que laint Grégoire,

Evoque de Langres reçut les A£les du Martyr de faint Bénigne,

inconnus aux Bourguignons julqu'à fon Epifcopat , comme !&

remarque (m) faint Grégoire de Tours : fon neveu. Odon avoic

quitté fon Abbaye de Glanfeuil pour fe fouOiraire aux courfes

des Normans , & emporté avec lui le Corps de faint Maur. Il fut

quelques tems errant ça & là , tantôt en Bourgogne , tantôc

ailleurs. Mais enfin il retourna à Glanfeuil où il mit par écrit de

quelle manière il avoir trouvé le Manuicrit de la Vie de laint

Maur ; il compofa auffi l'hifloire de la Tranllation des Reliques

de ce Saint 5 & du rétabliffement du Monaflere de Glanfeuil. J
Elle eft imprimée dans le quatrième Siècle Binédiclin de Dom 1
Mabillon. '

CHAPITRE XII L .

Saint Colomban , Ahhê de Luxeu, ^

Naiiîance i.T 'Ordre Monafliquc rcçut de grands accroiflemens dans^

& cducano:! J_^ l^ feptiéme Siècle par le miniftere de faint Coîomban ,

lolvibsn. différent d'un Abbé du même nom
, qui au commencement du

règne de Juftin le jeune , paffa d'Irlande dans la Grande-

Bretagne pour prêcher la Foi aux Pides Scptemtrionaux , lépa-

rés des Méridionaux par d'affreufes montagnes. Celui-ci efl iur*-

nommé Coîomban l'ancien
,
pour le diflinguer de celui dont nous

allons parler. Il étoit né en Irlande (/î) vers l'an 560. dans la Pro-

vince de Lagenieou Leinfter. Après avoir appris les A rts libéraux j,

\à Grammaire , la Rhétorique , la Géométrie , il quitta fon pays;

& fuivantles avis d'une femme de piété confacrée à Dieu , il alla

dans une autre Province d'Irlande fe mettre fous la conduite

{m ) Gre'Tr.r. Titronenf. lib. r. de glorlî
j
tom. i. ^ tom, i. aU. ord, S. Boiediâi pa^,

Martj/r. cap. ^i,
i J* Ç5 /«"î'

{a) Mabulon , rt««.ï/, l;l/. î.pitg. :io.
I



ABBE' DE LUXE U. ^r^^

d'un homme vcncrahlc nomme Silen ,
qui éroic en p;nnJc ivpj-

tation de Ic^Mvoir de de vertu. U appric lous lui L-s iain'es Let-

tres, puis il entra dans le Monaflere de Baneor , le plus célèbre

d'Irlande, qui avoit alors pour Abbé , Commogel ou Copg.il , le

même qui avoir fondé ce Monaflere. AufTi-tôt qu'il y fut enrré,

il le mit ious le joug de Jelus-Chrill , sVxerçant coniinuelLment

à la prière , aux jeunes & à toutes les auflérités de la prof;.'(Ii m
Monnflique

,
pratiquant :{wcc ferveur tous les exercices de pijtc

dont il dévoie un jour donner des leçons aux autres.

IL Le de(ir de le décacher de plus en plus du monde lui fit u.pictcrir-

naîrrc la penlée de quitter le Mon.illere de Bancor où il avoic '•^"'^-" ^ p^'^^

paiïé plufieurs années , 8c d'aller demeurer dans une terre étran-f.''j"^.,'\'^'^"'

gcrc. L'Abbé à qui il communiqua Ion djffein , ne confen- maLsIIc, ,

tir qu'avec peine à ion départ. Mais croyant que c'étoit la vo-'^'*^*

lonté de Dieu , il en préféra l'exécution au lecours qu'il retiroic

de 1.1 préience de Colomban dans fon Monaflere. Le Sainr après

avoir reçu 1 1 bénédiclion de Commo2;cl , fortit de Bancor avec

douze autres Moines
,
paffi dans l.i Grande-Bretagne

, Âr de là

dans la Gaule. Il étoit alors dans la trentième année de fon âge.

En %(jo. de Jelas-Chrifl Gonrram régnait en Bourgogne, Se

Childebert en AuRntfie. Saint Colomban s'arrêta dans les Etats

de Gcncram , où ii choiik pour le lieu de la retraite un vieux

Château nommé Anagrates , aujourd'hui Anegray fitué dans le

délert de la Volge.

III. Ce pays inculte n'offrit à fcs nouveaux Habitans que des ils'écabliti

herbes & des ccorces d'arbres. L'un d'eux étant tombé ma- ^".^'''''

lade , ils ne trouvèrent d'autre relfource pour le loulager que,/;,,/.'

de icuner eux-mêmes & de prier. Le troifiéme jour de i\.\ mala-

die ils apperçurent à la porte du Monallerc un homme avec des

chevaux chargés de pain Se d'autres vivres
, qui leur dit qu'il

avoit été tout d'un coup inlj.-)irj du ciel d: les lecourir. Il les pria

de demander cà Dieu la guérifon de fa femme , malade de la lîevrc

depuis un an. Ils prièrent , & obtinrent la guérifon de cette fem-
me. Après avoir paflTé une autrefjis neuf jours fans m.inger que
ce qui fe trouvoit dans les bois , Caramtoc Abbé du Monailerc

de Salicc averti en fong? de leur befoin , envoya Marculfe ion

Célérier leur porter des provifions. Celui-ci ne fçachant le che-

min , alloit ians guide fuivant les pas des chevaux qui marchant
d'eux-mêmes le rendirent ians détour au Monaflere d'Anegray.
Salice ne iubfifl:e plus. On croit qu'il étoit fitué dans un endroit

qu'on appelle Sauà , à trois lieues d'Anegrai , à une feulement
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de TAbbaye de Lure. Saint Colomban avoit coutume pour f^

préparer aux jours de F'ctcs du Seigneur & aux autres principa-

les de Tannée de fe retirer dans une caverne dont il avoit chafle

un Ours à lept mille ou environ d'Anegrai , où il ne vivoit que

de pommes fauv.iges nommies belues , d'herbes & d'eau. Quel-

que grande que tut raufléritcde fa vie , il lui vint un grand nom-
bre de Dilciples attirés par l'odeur de Tes vertus. Ne pouvant les

loger tous
_,

il chercha un lieu plus commode dans le même défère

pour bâtir un Monaflere.

Il bâtit les I V. UnChâteau fitué environ à huit milles d'Anegrai, nommé
monaderes Luxcu , lui parut ptoptc à fon deflcin. On y voyoit encore les refies

^e Fontaines.
^^^"^ ancienne forterefle , & dans le plus épais du bois voifin ,

des Idoles de pierre que les payens avoient adorées. Il y avoïc

auffi dès-lors des bains d'eau chaude. Le Monaflere qu'il bâtie

en ce lieu devint en peu de tems fi célèbre , que l'affluence de ceux

qui venoient fe mettre fous fa difcipline, l'obligea d'en conftruire

un fécond , ou plutôt un troifiéme qu'il nomma Fontaines, à

caufe de l'abondance des eaux. Il efl litué à une lieue de Luxeu.

Il efl: furprenant que le Moine Jonas qui a écrit la Vie de faine

Colomban ^ n'ait pas marqué l'année de fa venue dans les Gaules ,

ni celle de la fondation du Monaftere de Luxeu. Mais de ce

qu'il dit (^)'que faint Colomban fut chafTé à la follicitation de

de la Reine Brunehaut vingt ans après fa demeure dans le deferr

,

& que trois ans après fon expulfion , la Monarchie Françoife pafla

à Clotaire par la mort de Théodebert & de Théodoric ^ ce qui

n''arriva que Tan 613 , il fuit cjue le Saint ne commença d'habi-

ter le defert de Vofge qu'en 590 ;
quelque tems après fon arri-

vée dans les Gaules *, & que n'ayant pas fait un long féjour à

Anegraijil s'établit à Luxeu vers l'an 55>i. La tradition de l'Ab-

baye de Luxeu efl que le Saint pafTa dix-fepc à dix-huit ans à
Anegrai.

„ ,j ç, V. En quittant Ancgraî, il y laifla quelques-uns de fes Dif-

pcneurs dansciples , lous la conduitc Q un bupcrieur. il en mit auih un a ron-
les 7^o"afte- taines pour gouverner la Communauté qu'il y établit, & fit une

L"deFonnt règle qui fut commune à ces trois Monafleres , & adoptée enfuite

«es. Faifoit- paj- plufieurs autres Monafteres des Gaules. Saint Bernard dit dans

Tôuai^'c^^rpe!-
1^ Vie de faint (c ) Malachie , avoir appris par tradition que l'on

ptrueHe? chantoit jour & nuit à Luxeu les louanges de Dieu fans aucune

{If) Tom, i, (fçl. orJift. St BeneJifii^a^, J ( f ) BiRNARD, in vùà HalachU.

interruption
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interruption. Saint Colombnn ne dit rien de ccitc prariquc dans

fa Kcglc. Jonns Ion hiltoricn n'en parle pas non plus : é^ on nVn
trouve rien dans les Ades de laint Kuliazc , ni d.-ns ceux d'At-

talc ou de Berculfc , AUks de l^obio. L'Auteur de li Vie de

fainte Salaberge , Abbelle de J^non , rnpporrc o^u'elle infliiua la

louange perpétuelle dans Ion Monaftere , a l'imitation de ce oui

le praciquoic a cet égard par les Moines dAgaunc , <f<: p r les

Rcligicules de Kcmiremont H auroic lans doute ajouté l'exem-

ple des Moines de Luxeu , s'ils avoient été dans le Piéme ul.igc.

il fuc néanmoins établi à li luitc des tems dans ce Monallerc ,

mais Icuicment fous lAbbé Valdbcrr , comme o i le voir par un

relie du (Catalogue des Abbés de Luxeu. Enfin ce qui prouve

qu'il ne lublilloit pas dès le tems de laine Colomban , c'ell que

lorlque le Koi Tiiéodoric Tenvoya prendre pour le conduire m
exil , les GarJcs dellinés a cette exécution le trouvèrent dans l'E-

glile occupé à la Plalmodie & à la Prière avec toute fa Commu-
nauté : ce qui ne ieroit pas arrivé , li elle avoit été divilée en

bandes pour chanter luccefTivement & fans interruption les louan-

ges de Dieu.

VI. Cependant fainr Colomban confirmoit dins Ton MomRerc s.,int Co-

de Luxeu luiage quil avoit apporté d'irl inde {d) ,dc célébrer 'o'^'/'^neftin-

la Pàque le quatorzième de la Lune. Les Fvêques de France
paqu^,

^'^

l'inquiétèrent lur ce lujet , & il tut auiïi repris par le Prêirc Can-

dide que le Pape faint Grégoire a^oit envoyé en Gaule en qualité

de Redeur du patrimoine de l'Eglife Romaine. Pour ie mettre

à couvert de tous ces reproches il conçut le dellein d'aller à Rome
pour y faire approuver ia conduite. M lis retenu dans Ion Mo-
naflere par la foibleffe de fa fanté & par le loin de fes Religieux ,

il prit le parti d'écrire a faint Grégoire
_,
& aux Evoques de Fran-

ce aflemblés pour examiner Ion afrairc. Ses deux Lettres à laint

Grégoire ne furent point rendues ; & parce qu'on continuoit

toujours en France à le prefl'er de fe conformer aux ulages de

cette Kglifc fur la Pàque , il écrivit au Pape Boniface , en lui

envoyant une copie des Lettres qu il avoit écrites a laint Gré-

goire ; il demandoit qu'il lui fût permis d'oblervcr la tradition de

les anciens, li elle n'étoit point contre la foi. On ne li^uit point

quelle fuc la réponfe du Pape Boniface.

{d) Colomban , /ow. ii. BiùUit. pat. 1 C?) Mabillon, annal, pa^. 114.

pa^. It. 7 r. itom.i.

Tome Xni, Nnn
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iiea?nvo)é VIT. Le Roi Théodoric plein de réf. ct\ pour faint Colom^

r"viînr'.
'

''

^'^^ l'alloic voir louvent à Lux u , le reconimandant à les

Miiiiion ,pnert^s. Mais lefain!: Abbé qui n'i^noroir pas que ce Prince en-
an:..ti. tcm.z. tretenoit clés Concubines , lui en iailoiv des reproches S^ l'exhor-
;. iû8.

j-qJj. ^ époulcr une Reine c]ui lui donnât des enfans légitimes. Le
Roi r(^uché dj les avis , pronic de les luivre. M as Brunehauc

l'en empêchoir , craignant cjaune Reine ne lui fit perdre le cré-

dit qu'Cile avoir lur l'elprit de Théodor c qui étoic Ton petic-fiis.

Un jour laine Colomban récan: venu voir à BourchercfTe , entre

Châlon-lur-Saone & Autun , elle lui prélenta les quatre entans

naturels du Roi , le priant de leur donner fa bénéJidion Ce font

répondit le Saint homme , des fruits de la débauche , ils ne fuc-

céderont j;
oint au Royaume. Brunehauc dé/a aigrie contre faine

Coîomban de ce qu'il lui avoit rcfufé l'entrée de fon Monaftere,:

comme il la refufoit non- feulement à toutes les femmes, mais à tous

les féculiers 5 envoya défendre aux voiilns du Monaflere ,dc laifler

for.ir aucun des Moines , & d.^ leur donner ni retraite ni fecours.

Le Saint voulant efHvyer de l'appaifer vint à Efpoifles entre Se-

mur & Montréal , où elle étoit avec le Roi
,
qui averti de fon:

arrivée lui fit préparera manger , craignant d'attirer fur lui la co»

1ère de Dieu , s'il ne recevoit fon Serviteur avec honneur. Saint

Colomb in refufa avec dédain les mets qu'on lui apporta de la

part du Roi , dilant : Il eft écrit
,
^ue le Très-Haut rejette les

Troverb.js.prefens des impies, La bouche des Serviteurs de Dieu ne doic
^*

. pas être fouil ce des viandes de celui qui leur refuie non-feule-^

ment l'entrée de fa maifon , mais des autres. A ces paroles les

vafcs fe rompirent en morceaux , le vin & labierre fe répandi-

rent par terre , les viandes fe difperferent , les Officiers effrayés

en firenc leur rapport au Roi
^
qui vint le lendemain matin avec

Mahiiion
, gf^nchaut demander pardon au faint Abbé , avec promefle

de fe corriger. E le fut fans effet. Saint Colomban en fit par

écrit des reproches au Roi ^ en le menaçant d'excommunication

s'il ne changcoit de vie. La Reine Brunehaut entrant de nou-

veau en colère , excita contre lui les premiers de la Cour Se même
les Evcques, voulant qu'ils trouvaffent à reprendre dans fi règle..

Les Courtifans donnant aveu2;lément dans les volontés de la Reine,

prelTerent le Roi ou de chaffer de Luxeu l'Homme de Dieu , ou
de l'obliger de conformer Ion Inffitut nux autres qui avoient

lieu dmsie Royaume. Théodoric vint donc à Luxeu , & fe p'ai-

gnit de ce que Colomban s'écartoit de l'ufage des Moines de la

Pro/ince , en n^ donnant pas libre entrée à tous les Chrétiens

R-itiAl. tom I
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nu dedans de Ion Monaflcre. Il fullic , rcpondic le Sainr cjuc )'aie

des lieux dilpoles pour y recevoir tous les errangcrs \ mais je n'ad-

met i^oint les Séculiers dans Tintéricur de la mailon. Le Roiqui

Ctoit entré julques dans le Refcdoirc , lui replicjua que s'il vou-

loit recevoir de lui de nouvelles faveurs , il ialloit que tous les

endroits de Ion iMonallerc t'ullént ouverts à tout le monde. Sur-

quoilaint Colomban lui dit: Si vous êtes venu ici pour ren ver fer les

Communautés des ferviteurs de Dieu, & la dilcipline Monailique
,

f<^achez que nous nous paflcronsde votre lccours& de vos Incn-

fciits , mais que votre royaume iera détruit avec toute votre race.

Le Roi ctîrayé fortit du Refcdoirc , en luidilanc: Vous préten-

dez que je \ ous donnerai la couronne du martyre ? Je ne luis pas

aflbz inlenié. Mais puilquc vous êtes fi éloigne de notre manière

de vivre , retournez d'où vous êtes venu. Saint Colomhan répon-

dit qu'il ne lortiroit point de fon Monaftere, (i on ne l'en chaf-

foit par force. Le Roi s'en retourna , mais il laiffa un des grands

de ia cour nommé Baudulfe avec ordre de faire conduire le laint

Abbé à Bclançon
, jufqu à ce qu il en eut ordonné autrement.

Pendant qu'il écoit en cette ville , il délivra par fes prières des

prilonniers condamnés à mort , après qu'ils lui eurent promis de

le corriger & de faire pénitence. Car on ne lui avoit point don-

né de gardes
,
par le rclpctl qu'on lui portoit , enforte qu'il avoit

la liberté d aller où il vouloir. Il en ula pour lui-même , & un

jour de Dimanche il paiTa au milieu de la ville avec les Tiens &
revint à Luxcu. C'étoit vers l'an 6 10.

VIIL Le Roi & Brunehaut irrités de fon retour envoyèrent Second exil

à divcrfes fois des gens armés pour foblisier de fortir de fon f^
!^'"^ ^^

jNlonaltere , & de retourner en Ion pays. Il retula conltam-^io.

ment l'un 8c l'autre , dilant qu'ayant quitté fon lieu natal pour MAbnion .

Dieu , il ne pouvoit y retourner lans rotfenlcr. L'Oflicier & ^^s
^"'''\'J^"''

'*

Soldats chargés de le faire obéir aux ordres du Roi n'ofoicnt ufer

de violence ; mais ils le prioient avec larmes de fortir, de crainte

de fe voir eux-mêmes expofés a la colère de ce Prince. Cette confi-

dération le toucha. 11 fortit volontairement de Luxcu la vingtiè-

me année de fon (éjour dans les Voges , c'eft-à-dire en ^10,
accompagne feulement des Moines qu'il avoit amenés d'Irlande

ou de Bretagne. On fit demeurer tous ceux qui éroicnt nés dans

les Gaules. Ragamond à qui le Roi avoit donné la commifFion

de le conduire , devoit le mener jufqu'à Nantes
,
pour l'embar-

quer. Etant à Auxerrc faint Colomban dit à cet Officier : Sou-

venez-vous que Clotaire que vous méprilez maintenant , fera dans

N n n ij
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trois nn> votre maîtr?. D'Auxcrre il alL à Ncvers où on rem-'

birqu.i iur la Loire. Ses Gardes ne lui p nnirent pas dc-itrcr à

Orléans , on refuia mê.nc des vivres a les dilciplcs , dans la crain-

te de contrevenir aux ordres du Roi. M lis un i femme Syrienne

en eut pi:ie,Ics mena chez elle & fournit à leurs befoins. En re-

connoilTance de ce Icrvice ils amenèrent ion ma ri. aveugle depuis

long-te.TiS , à laine Colomb in , qui le guérir. Aux approches de

Tours , il demanda permilFion d'aller faire fa prière au Tombeau
Uul. pag. de laint Martin , ce qu'on ne lui accorda qu'avec beaucoup de
'• peine. Léoparius , Evêque de cette ville le pria à dîner. Pendant

le repas Léoparius lui ayant demandé pourquoi il retournoit en

fon pays , il repondit que Thcodoric Tavoit chaffc de la compa-
gnie de les frères. Cette réponfe qu'il fit en des termes durs , cho-

qua un Seigneur qui ctoit du nombre des conviés & allié du
Koi. Mais le Saint à qui il en fit fecrettement des reproches lui

dit que dans trois ans ce Roi & fes enfans périroient , & que tou-

te fa race feroit éteinte. Arrivé cà Nantes , il écrivit à fes Moines
de Luxeu une Letre pleine de prudence & de charité , où en leur

recommandant l'union , il leur ordonnoit d'obéir à Attale fon dif-

ciple comme à leur Supérieur, Sophros , Evêque de la ville , ne lui

donna aucune confolation. Au contraire , il le joignit au Comte
Théobalde pour le preiïcr de partir ; mais il en reçut de Pro-

cula & Doda , deux femmes de piété qui fournirent aux befoins

de fon embarquement. La navigation ne fut pas de longue durée»

Le vailTeau qui le devoit porter en L'iande ayant été repoufie par

le vent , il refta pendant trois jours fur le fable fans qu'on, pût l'en

retirer. Celui à qui il appartenoit , croyant que les meubles du
Saint & de fes compagnons en étoient caufe , les fit enlever du
vaifleau , & refufa de le mener. Auiïitôt le vaifleaufe trouva dé-

gagé. Ce qui ayant été regardé comme un miracle , on laifla à

laint Colomban la liberté d'aller où il voudroit.
Il va voir 1y. l\ alla trouver le Roi Clotaire fils de Chilperic

,
qui rcgnoiî

re'& Th"ode- '^^*^^^ ^^^ ^^^ François de Neullrie , à l'extrémité de la Gaule iur la

berc. Mahii- cotc de l'Occan. Ce Prince informé des perfécutions que Theo-
ion.Aunai.tr.,

ç^q^[q g^ Brunchaut faifoient à faint Colomban , le reçût avec joie

Z94. ipf. ^5 & le pria de fe choifir une demeure dans fes Etats. Le Saint ne
tout. i. ador juaca oas à propos d'accepter cette ffracc dans h. crainte d'aug-

tiicii pag. ii.nienter 1 inimitié entre les deux Kois: mais il accepta de Clotaire

ai. 23. une cfcorte pour le conduire dans le Royaume de Theodebert ,

d'où il vouloitpaffer.cn Italie. Il prit fa route par Paris , où il dé-

livra un poITédé qu'il trouva à la porte. A Meaux il conlacra à
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Dieu la fille de Chagneric nommée Fare
,
qui fur depuis illu'lre

par la vertu. Arrive dans les Kcats dj Thcodchcrr avec l'es com-

pagnons Se pluficurs des Moines de Luxeu qui ravoient rejoint

en chemin, ce Prince lui olfiir des lieux commodes pour s'y éta-

blir. Saint Colomhan accepta TotlVe ; Se s'érant embarqué lur le

Kliin, il remonta te fleuve depuis Maycnce julcju'a rcxtrémiié

du J.acdcZuric, d'où il paffa jufqiraZug, où il trouva la loli-

tude (i ngré.ible, qu'il réiolût de s'y arrêter. Les habicans cioicnt

crueU Se luperRi^ieux , adorant les L1o!es , oblervant les augures

Se les divinations. 11 leur prêcha le vrai Dieu , Se ayant confirmé

par divers miracles les vérités qu'il leur annonçoit
, pluficurs le

convertirent Se reçurcntle Bapt'jmc , d'autres qui depuis leur Bap-

tême étoient retournés à Tidolatrie , revinrent à la pratique de

LLvangilc. 11 en refla un grand nombre qui rcfulerent d'embraf-

fcr la foi. Saint Gai l'un de les difciples , pouffé de zelc brûla leurs

temples &: jctta dans le lac toutes les otfrandes faites aux Idoles.

Les Barbares ii rites réfolurcnt de le ruer , Se de chaffer de leur

pays laint Colomban. Il les prévint , & paffa avec les (lens à Bre-

gents , où il trouva parmi les relies d'une Ville ruinée un Oratoire

de laintc Aurelic , auprès duquel ils le firent de petits logemens.

Il y avoit dans cette Eglife trois images d'airain dorées Se attachées

à la muraille. Le peuple les adoroit & leur offroit des facrificcs

comme aux anciens Dieux tutélaircs de ce lieu.. Saint Gai qui Iça- nu F G di*

voit la langue du Pays, lesdéfabufa , leur prêcha la vraie foi :& """•^•'»^^-<"''^-

prenant les Idoles devant toute 1 allemblee , les mit en pièces & les ^^o,

jettadans le lac. Quelques-uns fe convertirent : les autres le re-

tirèrent en colère. Alors laint Colomban ( a )
prenant de fcau , la

bénit 5 en alpergea l'Eglile ; Se tournant autour avec les difciples

en chantant des Pfeaumes ^ il en lit la dédicace. Enfuire invoquant

le nom de Dieu , il fit les onctions fur l'aurel
; y mit des reliques

de lainrc Aurclie, ie revêrit Se y célébra la Mcflc. Ce qui étant fait,

le peuple s'en retourna avec joie.

X. Saint Colomban demeura à Bregcnrs environ trois ans ; il y n s'c'tablit *

barit un Monaflere , ou fes Religieux travailloient , les uns au Bregeiui.

jardin potager , d'autres à cultiver des arbres fruitiers ; d'autres à

( .1 ) Bcncas auteni Colonibanus joiTit af-

ferri aquam , & b^nedicens illam afpcrlit

illâ templum , & d\im circuircnt pfal-

lentes , dcdicavit ecck-fiain. Dcinde invo-

cat» nouiine Dumini unxit altare, & beac.r

Au.cli.r rt-liquias iryco col/ocavit, veftito-

quc airari nullas légitime comp!ev(.runt.
l'iia S. Gulti. tom. i. ailorttm criiin, ^
BeneJi. par, m.
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pcchcr ; faint Gai flùfoir des filets , le lac leur fournilToic du poif-

Ion en abondance. Il vint en penlée à faint Colomban d'aller prê-

cher la foi aux Venedes ou Sclaves qui croient dans le voifinagc
;

mais il en fut détourné dans une vifion , où il fut averti que ces

peuples ne fcconvcrtiroient pas. Ainfi il demeura en repos jufqu'à

ce qu'il put paflfer en Italie. Il en prit le chemin quelque tems

après la mort de Theodebert arrivée vers Tan 612, enfuite de

TreJertr ,
1'^ bjtaillc dc Tolbiac. Theodoric qui lui avoit déclare la guerre

,

cap. 38. le battit deux fois ; & l'ayant pourfuivi après fa victoire, il l'en^

voya à Drunehaut qui le fit entrer dans le Clergé , & mourir quel-

ques jours après. Par cette mort Theodoric devint maître du
royaume d'Aullrafie.

., j XI. Affilulfe , Roi des Lombards en Italie reçut très-bien
II va en Ira- ^1^1 i-i ii-ii i 1.

lie , & s'éra- icimt Colomban , & lui donna le choix de demeurer en tel endroit
biic à Bobio

(j(2 fes Etats qu'il voudroir. Ilchoifit dans le défert de l'Appcn-^

J\i.S;7/'c«,.w-nin un lieu nommé Bobio, près de la Trebia où il y avoit un?
«.i/. fcw. i./». Eglifc de faint Pierre à demi ruinée. Les environs ctoicnt fcrti--

^^^'
les , bien arrofés &: pleins de poiiïbns. Il rétablit l'Eglile , & bâ-

tit auprès un Monaftere qui fubfifte encore. Il bâtit aufïï un Ora^

toire en l'honneur de la fainte Vierge fur une montagne voiiine,

avec une caverne de fa grandeur où il fe retiroit pendant le Carê-

me ,
pour y vivre dans le jeûne & dans la prière , ne revenant au

2^7. Monaliere que le famedi 8z les jours de Fêtes. Il mit un Moine
auprès de l'Oratoire , devant lequel il fléchiiïbit fouvent les ge-

noux ( car c'étoit la coutume des gens de piété en Irlande de faire

au moins cent génuflexions par jour. ) L'aftaire des trois Chapi-

tres faifoit toujours du bruit en Italie. Le Roi Agilulfe qui en

favorifoit les défenfeurs ,
pria faint Colomban d'écrire au Pape

Boniface IV. fur cette quellion. Il le fit , mais en des termes qui

faifoient voir qu'il étoit mal inftruit du fait.

\T^.. j r XII. Pendant ce tems Theodoric fier de la conquête des Etats

Cciomban en de Thcodcbcrt voulut aulîi enlever a Clotaire une partie de ceux
^^5- qu'il poffédoit en Neuflrie , c'eft. à-dire, ceux qu'il croyoit avoir

MaiiiioM ^^^ ulurpés fur le Royaume de France. Son armée étoit déjà en

iii^'. p. i^y! marche pour entrer dans les Provinces qui appartenoient à ce Prin-

^ 5"S.
Ç.Q .

j^,^ J3 il mourut à Metz quelques mois après fon frerc Theode-

bcrc, l'an 6i 3 ,
qui étoit le dix-huitiéme de fon règne. Clotaire

devenu alors ieul Roi des François fuivant la prophétie de faint

Colomban , chargea faint Eudafc qui gouvernoit le Monaftere

de Luxeu d'aller en Italie , l'inviter de fa part à le venir trouver.

Le laint vieillard fut ravi de voir & d'entretenir fon difciple : mais
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ne pouvnnt retourner A Luxcu , il lui dit de faire fes cxcufcs nu

Roi Clor.iire , Si de lui recommander ion Monaftcrc. Il donna à

fûnc ruihile une Lettre vour ce Prince , qui li recrut avec joie ,

quoi.]u'elL" fut remp ie d'avis pour la corrcdion de les mœurs, l.c

lc,our de laint Coloir.ban a Hobio ne fut que d'un an , ce qu'il

faut entendre depuis qu'il en achevé ce Monallere. 11 y mourut le

vingt-uniéme de Novembre de 1 année 6iç. Jonas, Moine de

Bv)bio qui écrivit la vie vingt-huit ans après, ne raconte aucune

circonllance de la mort. Il étoit de Suze , Sz vécut dans ce mo-

nailere lousdeux Abbés fucceifcurs de f-iint Colomban, Içavoir,

Attale& Ixrtulfe. O fut ce dernier qui l'engagea à ci rire la vie

de (iint Colomban. Depuis il compola cAk des Saints Actale & ^^'^' fi'

&i Bertulfe Abbés de Bobio Sz d'F.ulLile Abbé de Luxeu
,

qu'il
^"^'

dédia à Bobolene6L' à Valdbert , dilVingués l'un & l'autre p^ir leur

grande piété Ces V^ies fe trouvent lous ion nom dans le fécond

tome des Acles de l'Ordre de laint Benoît par DomMabillon
,

& d ins Suriu'^. Jonas fit un voyage en France ; & li c'efl lui qui

a écrit Thiftoire de la vie & des miracles de laint Jean de Rcomé:
il faut qu'il ait été Abbé lui-même , car elle porte le nom de l'Abbé

Jonas. Nous en parlerons encore dans la iuite. Le tems de la vie

de laini Colomban fut au moins de quatre-vingts-dix ans, puif-

qu'à cet Age il failoit encore des vers. Il ^n adreffa à Fedotius, &
c'eft la qu'il dit qu'il étoir parvenu aux années de dix-huit (/>) Olym-
piades

,
qp-i en les mettant à cinq ans , comme il efl: d'ulagc ^ font

(/o ans. Outre fa vie écrite par Jonas , nous en avons une autre

d'un anonyme qui l'écrivoit dans le dixième fiéclc, & un livre qui

contienc le recueil de fes miracles. Il y en a une en vers par P>o-
doard Chanoine de Rheims^puis Moine. Il la finit en dilant,

(r) que les prodiges qui s'tpéroient à Ion tombeau , & qu'il avoit

opérés pendant fa vie, étoient une preuve de la iaintcce , & que
fjon l^'avoir& la dodrine étoient connus par les écries.

{h) Nunc ad Oîympinrfis terfenx veni-
J

£»na locjuuntar : S-renuirnt?m animi prcf-

u<; nnnos, Tom. il. Billiot. pa^. ;4. {
T.ns dodrin.i rref.itur. Tom. i. a^l. erdirt.
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Article II.

Ecrits de faim ColombaUt

F^egle de Saint Colomban, .

Rcgie de I- A PRES que laint Colombaneut crabli des Communautés
faint coiom- jr\ de Moines dans les iMonaflei es d' Anegrai,de Luxeu & de

av"c°ceurde Fontaines , il leur fit une règle que l'auteur de fa vie nous fait {d)
raiiuBenojc. regarder comme didce par le Saint Fff rir. Mais elle n'y fut obfervée

feule que pendant la vie de faint Coiomban & foa^ faine Eullafe

fon fjcceffeur dans TAbbaye de Luxeu Saint Valbert qui en eue

le gouvernement en 625, après la mort de faint Euftaie arrivée

€n cette année-là
, y introduifit la règle de laint Benoît , en abré-

geant celle de laint Colomban , mais en les f iifant oblerver tou-

tes deux enfemble. C'ell ce que témoigne (e) TAuteur de la vie de
faintc Salaberge

,
qui écrivoit dans le leptiéme fiécle i ajoutant que

faint Valbert en ufa de même dans plufieurs autres Monafteres

qu'il fonda ou qu'il aida à s'établir. Les plainte^ d'un nommé Ag-'efle

ou Agrefîin qui , après avoir été Secrétaire du Roi Theodoric^
s'étoit mis fous la conduite de faint Euitafe, donnèrent vraifem-

blablement lieu à cette double obiervanre. Mécontent de Je que
fon Abbé lui refufoit la permiiïion d^aller prêcher FEvangile aux
Infidèles , il inventa diverfes calomnies contre la règle de faint

Colomban , la déféra à Abellen Evêque de Genève fon parent

,

qui cfîc^ya de rendre le Roi Clotaire & les Evcques voifins favora-

bles à Agrefîin. Il fe tint là-dcflus par ordre de ce Prince , un
Concile à Mafcon en «^25 , où faint Euftaie confondit Agrefîin

par fes réponfes , montrant que la règle de faint Colomban , en
ordonnnant aux moines de fciire en mangeant le figne de la Croix

fur la cuilliere , & de demander la bédidion toutes les fois qu'ils for-

toicnt , ne faifoient rien qui fut contraire à la religion. Les autres

( c ) Kegulam quam tenerent Spiritu

fanâio repletus condidit. Jonas in vitii Cc-
lumb. tctp. 9.

[d) H'jjus Valberti , tempore per Gal-

linrum provincias ngmina Monachoruin ac

putrllnrum (acrarum examina , non (olum

pcragros,vilias,vicos atque caftella,veruin

ctiam per eremi vafliratem ex régula diin-

taxat & bearoru 11 Pacrum Benedidti &
Columbani pu lulare cœpfrant , cum ante

illud remplis mr-nafteria rix pauca illis re-

perirentur in locis. Vita S. Salab. totu. z»

i.art.ord, S. Beneddi
^ fag. ^oy.

objcdions
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objections d'Agrcflin n'ctanr pas mieux fondées , /es Evluucs
exhortèrent les deux partis à la paix. Mais Agrcflin de retour i
.Luxeu coniinua de troubler julqii'à fa mort cjui arriva oueKiuc
remvaprèsia tenue du (.oncile , ayant érc tué d'un coup de Ivichc

par Ion valet. Saint Eullalc mourut la même année. Se on virl\ic-

coirplinemcnt de ce qu'il avoit dit à Agrefiin en prélencedt'> Evè-
ques : Moi (f) qui luis le dilciplc 6;: !e luccefTcur de celui J.nc
tu condamnes Plnllitut

, je te cite au jui^ement de Dieu dans c.-'c

;innée peur plaider ta caufe avec lui. L'Abbé Adfo dans riiiftoir- Af^i///»»
;

de faint Valbert confirme cette conjedure en difant de lui qu'il
'"^'''' '*''\,^'

avoir eu foin de perfectionner <!^ de réformer tout ce qu'il avoi: * '
*'

trouve de defeclueux dans la dilcinjine monalliquc , celle qu'elle

nvoitété oblervée à Luxeu ious faint (.olomban 8c lous lainr Eu-
ilale; & qu il avoit eu recours pour cet etfec a la reale de faine

cnoit.

IL La vie de fainr Donat Moine de Luxeu , Sz depuis Evoque R g- de .?.

.de Bcfançon , fournit encore une preuve que la re-We de faint Bc- ^^^^^^^
^"'i^

.noîtétoit obfervéedans ce Monaflere , avec celle de laint Colom- CoiomUan'"'^
ban. Car il y cft dit que cet Evêque

( ^) prelTé plufîcurs fois p.ir

Flaviefa mcre&parlcsReligiculesdu Monallcrcdc Juffin-Mou-
ticr a Belancon , il leur Ht un abrrgé de la règle de fiint Olairc,
faite particulièrement pour des filles , & de celles de faint Benoit
& de fiint Colomban. Il eil: ians apparence que ces Religieufes

culîent demandé à laini Donat qu'elles fçavoient avoir été élevé ' •

par iaint Colomban même, & profeifé fi règle à Luxeu, de leur

faire un compofe de cette règle & de celle de iaint Benoit , (i elles

n'euffent pas fcù qu'elles étoient Tune & fautre oblervécs à Luxeu,
dont ces filles n étoieni pas éloignées. On vit quelque tems après

ces trois règles , c'c(l-a-dire, celles defiintCclaire , de fiinc* Be-
noît & de faint Colomban en ulagc dans un [h) Monaflere de

(/) Horum in prxfentià Sacerdotum
|
morum Bcncdicli quoque ic Colunibanî

fgo rjus dil\.ipulus& lucceflor , cujus tu

dilciplinam &: inftituta damnas , ad divi-

num judicium cum eo intra prxfentis anni

circiilum caufas diâurum invito , ut jufti

judicii examine v.'ndicl.im (entias , cuius

famulum tuisdetradtionfbu'i m.icul.Tre pro-

curas. Ibid. pag. III. ifi 'jit.i Euflajti.

( X Quain ob caufnm Ixpius miiii in-

jun<;itis ut implorstà lancli Cxlnrii Are!.i-

r ;^(is Epifcopi régula qux Ipecialr'.sChrilti

T.rjrlnib'.is dedic.ita eft , una cum beatiHi-

Abbatum » collccftis in unum flolculis ad
inftar Enchiridion excerpere vobis velcon-
cernercdeberom. Donatus.rom. i.«c/.cri,

S. Benedidi p.%<^. ; 1 1

.

(b) Vir lilulhis Gcnefîus mon.ifterîum fa-

crarum virginum fuburbano prxfatxcivi-
tatisin loco cui Caniel.iria nonien iiiditum
tft

, fabricare adorfus cil , ex recula dum-
tua: viroriim Tandorum , id èfl ^fanciï
li:iudidi &: fjiKliCxfani arque Cplunii-a-
m. IbiJ. in fTdti.ui'-tif f/ag. 4,

Tom. A'VIU Ooo
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filles bâti dans les fauxbourg^ de Clcrmont en Auvergne par un
homme de qualité nommé G ncfnis. Ce q..i donna quelque lieu de
croire que c'étoit Tabrcgé ou la compilation que laint Donat en
avoit faire pour les Rcligieuies de Juffan Mouticr. Mais dans le

huiti :mc ficcle la règle de faint Benoît prit le defTus 8c fut obfer-

vée ieule dans tous les Monaflercs de France , enforte qu'en 8
1 7,

Louis le pieux demandoit aux Evêques du Concile d'Aix la-

Chapelle
,
quelle règle les P/ïoines obfervoient dans les Gaules

avant que celle de faint Benoît y eut été introduite î Queflion que

ce Prince n'auroit pas faite , fi cette règle n'avoit été reçue généra-

lement dans les Monaftcres de fes Etats y dès avant Ion règne qui

commença en 814. Au rcfte il nV'toit pas nouveau de voir plu-

rieurs règles en uiage dans un même Monaflere , & en même tems.

Saint Grégoire de Tours dit ( i) que dans celui d'Athanes ou Ai-

nai proche de Lyon on fuivoit non feulement celle de CaflTien
3

mais encore celle de Bafile & de quelques autres Abbés.

Kegle de S. HI. Onpcut divifcr la Règle de faint Colomiban (k) en deux Far-
Criunb n

, figs , dont la première regarde la pratique des vertus cfTenticlics
première rar- s -.^r . / ^^ j i ' • ' i

• j • • r
i-e. a un Moine ; la leconde , les pénitences qu on lui doit impoler pour

fes fautes. La première de ces vertus eft robéiffance. Elle doit être

promte ^ fans contrariété ni murmure. Quelque dure que paroiffe

la chofe commandée , il faut lexécuter avec joie , avec ferveur

^

à l'imitation de Jefus-Chrift qui fut obéiffanc jufqu à la mort. La
Cêj>. !• féconde eft le filence

,
qui ne doit être rompu que pour des chofes

utiles ou bien nécedcaires. L'heure de prendre la nourriture doit
Cl/. 3. être vers le foir , c'cfl-à-dire , à none. Elle fera pauvre , ne con-

fiftant que dans des herbes , des légumes , de la farine détrempée

dVau 5 avec un pain : mais il faut la proportionner avec le travail ^

parce qu'une abtlinence excelTive n'efl pas une vertu , mais un vice.

c^/. 4. On doit donc tellement régler les chofes
^
que chaque jour on jeû-

ne y on prie , on travaille , on life. 1 1 efl: défendu à un Moine , non-

feulement d'avoir du fuperflu , mais encore d'en fouhaiter. Sa per*

fedion confifte premièrement dans le dénuement & le mépris des

richeiïcs ; fecondement , à le purifier de tous les vices ; troilié-

mement, dans famour conrinuei de Dieu & des chofes divines qui

fuccede dans nou<î à l'oubli des chofes de la terre. L'exemple de
Ca}, j, Satan que l'orgueil a fait tomber du ciel prouve combien la vanité

(i) GaEGOR. Turcpettf. lib, lo» hijf.cip.
j

(k) Cad. rcgular, tom, !• ^»S- Jl-/»»»'?.

19. 1 z. Cap, I.
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cfl ti.ingcrculc. J.imais donc il ne doit forcir de l.i houclic d'un

Moine une parole de vaine gloire , de peur qu'en sVIevant il ne

perde le fruic de Ion travail. Il lui lerviroit peu d'être ehalle de

corps, s'il nel'croicdecœur. Les mauvais defirs ne l(>nc pis moins ^ 'P-'-

détendus que les miuvailcs allions. Avant lainr (^o!onil>an

Tordre de plalmoiiie avoir été replié diUercmmcnt dans divers Mo-
nallercs : Voici celui qu'il die avoir reaide les Pères , c'efl-à- Cj/^. 7.

dire, des Moines d'Irlinde. A Tierce, Sexte& None trois Pleju-

mes avec des V^erlets. Au commencement de la Nuit , ou à Vê-
pres, douze Pieaumes. L'Otîice de la Nuit pour le Samedi Se le

Dimanche cft dillércnt des autres jours , 6z diHêrent encore lelon

la varictt^ des lailons. Les jours ordinaires de la Semaine pend .nt

les li.K mois d'Hyvcr trenie-Hx Pleaum'.^s lous douze Antiennes :

pendant les (ix mois d'Ere , vin;^r-quacre Plcaumcslous huir An-
tiennes , enlorrc que chaque Antienne loit précédée de t. ois Pieau-

mes. Le Samedis le Diminche pendant les mois d'Hyvcr, vingt-

cinq Antiennes chaque nuit, faifint foixante & quinze IMeaumcs
;

de taçon qu'en dtux nuits on diioit tout lePleautier. Les mois

d'Eté douze Antiennes par nuit , c'c(l-à-dire , trcntc-lix Pieau-

mes : douze à minuit , vingt-quitre a Matines ou à Laudes. Les
mois de Printems Â: les m.ois d'Automne , on diminjoit , ou l'on

augmentoi: trois i'ieaume de lemaine en l'ecnain.- ielon que les

nuits augmentoient ou diminuoicnt. A la fin de chaque Pleau-

mc les Moines (/ ) le metroient à genoux Saint Colomb .n en dilanc

que pendant les inois d'Hyver on chintoit en deux nuits tout le

Plciucier , dit que les Moines le chantoient à djuze ch.vurs ^ ter-

mes qui ne marquent pas douze bandes de Moines (m) ^ m:is

douze Anciennes lous lefquelles on diioit trente - lix Plciumcs.

Outre la Prière commune les Moines en faifoie t de paiticu'iere^ ,

chacun dans leur Cellule. Les joui s ordin lires ils travailloient d.s

mains ; mais à certaines heures , c'cfl-à-dire , 1 celles de Tierce
,

de Sexte & de None , ils quittoient le trivail manuel pour réciter

trois Pfe lumes avec un certain nombre de Prières réglées pour

h rémiifion des péchés , pour tout h* peuple Chrérie.i , pour les

Evê:|ues& pour tous les dégrés de l'Egliie, pour ceux qui leur Cap.t.

failoient des aumônes , pour la paix des Princes & pour leurs en-

nemis Par la vertu de dilcrjtion que laint Colomban recommande

à les Moines , il entend le jullc milieu encre les extrémités. Le

(/} Pctfiitent. tjum. 19,
|

^m) }tlAilLlo>* , Annal. Tom. i . pag. il ]•

Ooo ij
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dernier Chapitre de (li Règle cft intitule ; De la Mortifieatioui.^

c-'}'. 9' Cette vertu renferme particulièrement trois choies , Tune de n'erre

en difcorde avec perlonne ; Tautre , de ne point dire tout ce qui

vient à la bouche ; la troificmc,de ne rien faire fans la volonté da
fon Supérieur. Ce chapitre efl le dernier dans les imprimés com-
me dans les manulcrits , excepté dans celui de Bobio

,
qui en

njoute un dixième fous le titre : De la perfeHion d'un Moine, Saine

Benoît d'Agnane (n) , & Smaragde en cite un trente-troifiéme ,

qui ne fe trouve ni dans la Règle de faint Colomban , ni dans fon

Pénitcntiel. Dom ( o) Menard croit qu'il y a fciute dans la cita»

rion ; & que ce chapitre fait partie du dixième félon le manufcrit

de Bobio. Il y eft défendu à un ?vIoine de prendre dans le Mo-
naflere la défenfe de quelqu^un , fût- il fon allié ou fon parent»

L'édition de Melchior Goldaft , faite fur un manufcrit de l'Ab-

baye de faint Gai , compte c]uatorze chapitres ; mais c'eft qu'il a

divifé le premier en trois , & le huitiém.e en cinq»

Seconde par- IV. L'autre partie de la Règle de faint Colomban efl: le Peni^
tie delà Reçie tcHticl , c^eft - à - dirc , Ics corrcâions des fautes ordinaires des

b!n ,* ou kpé- ^'^<^i^^s- 1^ diftinguc deux fortes de péchés ; les péchés mortels

niten:iej,/.c,s. quc Ton confeflToit aux Prêtres , & les moindres péchés que Ton
confcffoit à l'Abbé ou à d'autres qui n'éroient pas Prêtres, av^nc

que de fe mettre à table , ou au lit. Les corrcclions ordinaires

font les coups de fouet , fix pour les fautes légères : pour les au-»

très, à proportion : quelquefois jufcju'à deux cent , mais jamais

plus de vingt-cinq à la fois. On compte pour une faute légère qui

étoit punie de fix coups de fouet , de ne pas répondre Amen à la

bénédi6tion de la table ; de parler fans néceflité pendant le repas
;

de ne pas faire le figne de la Croix fur fa cueillere , fur fa lampe»

Car les Moines en failoicnt fur tout ce qu'ils prcnoient. S'il arri-.

voit à celui qui fervoit dans la cuifme de verier quelque chofc , il

s'en lium.ilioic dans l'Eglife après l'Office , en demandant aux

frères de prier pour lui. On oblîgcoit à une femblable pénitence

celui qui oubiibit de fléchir les genoux après chaque Pfeaume

pendant l'Office. Si ce que le ierviteur.de Cuifine avoit rè^anda

étoit confidèrable , il demeuroitprollerné à l'Eglife pendant douze

Pfcaumes. Quelquefois même on lui prenoit lur fa portion ordi-

naire de quoi réparer la perte qu'il avoit caufée au Monafterc..

Ainfi s'il avoit verfé une grande quantité de bierre , on comptoia

f « ) Menardus , in concord. reg. p. i oS i.-^ ( o ) IbU»'
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combien de portions cette bicrre répandue lui aiiroit faites : Se

au lieu de bierrc on lui donnoit de Icau a Ivoire
, julqu a l'éva-

luation de la bierre répandue. Il en éroit de même de toute au-

tre choie. Kn lortant du Monaflerc les Moines demandoient à

genoux la beiiédidion du Supérieur. Après l'avoir recrue ils fai-

lûienr lur eux le ligne de la Croix , & le préfentoient devant la

Croix. Ceux qui y manquoicnt recevoient douze coup de fouet.

On en donnoit autant à ceux qui ne failoient p.is la prière devant

& après le travail , c|ui mangeoient lans pcrmiffion , ou qui ren-

trant dans la mailbn ne fe courboient pas en demandant la béné-

diction. Ils portoient audi en allant en voyage de l'Huile bénite

fur eux , pour en oindre les malades. Le vaiflcau dans lequel ils

Id mettoient le nommoit Chrilmal. Ils nommoient de même celui

où ils portoient l'Euchariflic. Car ils la portoient aulfi en voyage.

V. Celui qui oublioit le Chrilmal , allant en un lieu éloigné
,

recevoit quinze coups de fouet. Si étant dans un champ il poroic

ce vaie lur terre & l'oublioit en s'en retournant , on le frjppoit de
cinquante coups

,
quoiqu'il fût allé aufTi-tôt le chercher. L'obla-

tion du Sacrifice fe faifoit awec beaucoup d'ordre , de décence &
de modellie. Un fouris y étoit puni de lix coups de fouet. Il n é-

toit pas permis au Prêtre d'otîrir , fans avoir rogné les ongles , ni

au Diacre de fervirà l'Autel , fans s'être fait rafer la barbe. Celui

qui en recevant le Calice falutaire le mordoit avec fes dents , ctoir

frappé de (Ix coups de fouet. C^efl: pourquoi les Novices parce

qu'ils étoient fins expérience , n'approchoientpas du Calice ; en-

fortc qu'ils ne communioient que tous l cfpece du pain. Quicon-
que {p) avoic perdu le Sacrifice fans pouvoir le retrouver , ctoit en
pénitence pendant un an. S'il en avoit laiffé corrompre les efpe- p«j. lo^^

ces ,enrorte quelles fuffent réduites en poulfiere , ou mangées des

vers , la pénitence étoit d'une demi-année. Si les elpeces étant dans
leur entier , il s'y trouvoit un ver, celui par l.i négligence de qui
cela étoit arrive faifoit pénitence pendant quarante jours , brûloir

P^£- ??.

'p) Qai perculferir dentlbns caî'Cjm

falntaris, fex p^rcudionibus.... Novi c]uia

jndodti & quicunique talcs fuerint , ad ci-

licem non accrdanc. Colomb an. inpœnit.

fag. 99. 101.

( (] ) C^uicumque facrifiL-ium perdiderit,

ic-nefcitubi (it,anno pocni' .at. Qui rn»gli-

gentiam fecerit erga ficriHcium , ut licce-

lur &: a vcrmibu; conluuu:aJ, ita uc ad ni-

liilum dcvcnerit , dimidio anno pccnireat :

Qui noj^ligcntiain ergaHicrificium incut re-

lie , lit inveniatur vcrmis iii eo & t. men
plonum (Ir , ij^ne combur.ir juxta alrap.- &:

abfcondat cinercm eius intra fub alcared^;-

ipfiïpcTnirfac q ndr.iginta dicbus. Chii ne-
giigit facrificium 5e immatatum fuent &
panis amifent faporcm , (\ r-ibro colore ,
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le ver auprès Jo l'Aurcl , c^ on cachoit les cendres fom l'Autel.

Que il les cl. cccs ctoicnt ccllcmcnc changëes/juVlIcs neulTenc pLis

ni h laveur , ni 1 1 couleur du pain , il ctoic mis en pénitence pen-

dant vingt jours,

r.ij: loi. Y [^ Ceux qui fallbicnt pénitence n'ofoient fe laver que le Di-

manche 5 ils flcchliroicnt les genoux , même le Diminchc c<i pen-

dant le tems Palchal. Il y avoic outre les coups de fouer une au-

tre pénitence
^
qu'on nommoit fup?rporit;on. C etoit être con-

damné ou à des jcLines extraordinaire-^ , ou a 1 1 récitation d'un cer-

tain nombre de Pieaumes, ou au (îLnce Un Moine qui murmu-
roit & difoit à fon ancien : Je ne feiai point ce que vous dites , (i

ar. 100.
p^j^i^^; ou le Prévôt ne me l'ordonne , étoit condamné à trois lli-

perpolitions Celui qui difoit au Prévôt , Vous ne jugerez point

ma caulc , mais notre Abbé , étoit mis en pénitence au pain Se à

l'eau pendant quarante jours, à moins que pro'-erné en prélence

deSjFreres, il ne demcndât pardon en dilant : Je merepeus, par-

T^S' i®T* ce que j'ai mai parlé. Il y avoit dans chaque Monaflere deux œco-
nomes , un grand & un petit. Le grand étoit le Prévôt

_,
chargé

des aîîaires intérieures , afin que l'Abbé n'eût que le foin des âmes.

Le petit œconomc avoit foin du détail de la maifon. C'étoit aux:

œconomes à veiller que les étrangers fuflcnr bien reçus.

JPaj. loi. VII. Les Moines changeoient dhabit pour la nuit. Dès le com-
^^^' mencement du jour ils en reprenoient d'autres. Us demeuroienc

afTis tandis qu'on fonnoit l'Office , excepté les pénirens qui le tc-

noient debout. Avant que d'entier à l'Eghle , ils lavoir nt leurs

mains & leurs viHiges à la porte , s'ils ne s'étoient pas lavés aupa-

ravant. Celui qui n'avoit pas entendu fonner l'heure de l'Oraifon ,

devoit réciter douze Pieaumes. Il yen avoit autant pour celui qui

venoit à Toblation du Sacrifice avLC la ceinture ou fon ha'^it de

P.tX'i-3' ^^^^' On mettoit en pénitence pendant trois jours au pain & à

Peau le Moine qui avoic couché dans une maifon où il y avoit une

femme. Si toutefois il ne l'avoit pas fçu , la pénitence n'étoit que

d'un jour. De manger avant l'heure de None le Mercredi & le

Vendredi , excepté le cas d'infirmité , c'étoit une fliure que l'on

devoit expier par deux jours de jeûne en pain & eau. Celui (r
j
qui

fçaic que fon frère a péché mortellement & ne l'en avertit point ,

doit être regardé comme trani'grefleur de l'Evangile
_,

jufqu'a ce

( r )
Qai fcit fratrem (uum peccare pec-

j

gnar eum , cujus malum reticuit , Se fatea-

canimad mortcm& non arguiceum , lésais . tur facerdoci. li'id,

Cvangelii trangrelTor notetur , donec ar-
j
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qu il Tait averti , Se (]uc ce frcrc nie confcflc fon pcchc au Prê-

tre. Le lilence dévoie s'oblerver en tous lieux Se pendant toutes Paj.ior,

fortes de travaux. Ces paroles le mien & le tien , étoient dJfen- 104,

ducs fous peine de (ix coups de fouet. 11 y avoir deux cent coups

de fouet pour celui que Ton avoic trouvé parler leul familièrement

avec une femme. Voilà ce t]ui nous a paru de plus remarquable

dans le Pénitentiel de faint Colomban , dont pluHeurs endroits

ne pourroient s'entendre que par Tuligc qui ne lublifte plus. Il

n'y dit rien des enfans
,
pas même dans la Règle. Il en recevoic

néanmoins dans fon Monal^ere, comme on voit par Donar , f.ls

du Duc Valdelenc & de Flavic qu'il éleva dès Tcnfancc , après

l'avoir obtenu de Dieu à fes parens par fcs prières. Il y avoir aufTi

à Luxeu certains ufages dont il no parle ni dans la Règle , ni

dans fon Pénitentiel , comanc étoit de ne point permettre l'entrée

àc l'intérieur du Monafterc aux féculicrs : ce qui s'obfervoir (1

rigoureuiement qu'il reprit le Roi Thcodoric d'ctrc entré au Rc-

fcdoire.

VIIL Nous avons un fécond Pénitentiel (s) fous le nom de faint ^utrc Pt'ni-

Colomban. Fleming l^a donné le premier lur un manufcrit dc^^'""--!.
^

Bobio , où il cft attribue à cet Abbé : & ce n'efl pas la feule preu-

ve qu'il en ell auteur. On en peut tirer une féconde de la con-

formité de ce Pénitentiel avec celui dont nous venons de parler, en

ce qui regarde les Moines ; fon antiquité peut en fournir une troi-

fiéme. On y voit qu'alors il y avoir encore des Temples des faux

Dieux, CLi on leur rendoit un culte fuperftiticux. Saint Colom-
ban trouva des idolâtres dans les états de Théodebcrt, comme on
l'a dit plus haut. Ainfi rien n'empêche qu'on ne le reconnoiffe pour

auteur de ce Pénitentiel. Il eft vrai qu'il comprend les peines ca-

noniques pour toutes fortes de perfonnes, Clercs, Moines, laïcs. Se

pour routes fortes de crimes : ce qui ne paroît pas devoir être du
fait d'un Supérieur de Moniftere. Mais il faut remarquer que ce

Pénitentiel eft moins un nouveau règlement de difcipline
, qu'un

recueil des pénitences impofées par les anciens Pères , loit dans

leurs Ecrits particuliers , foit dins les Conciles. Saine Colomban
n'ed pas le fcul qui air fait un femblable recueil. Les Codes de
TEglife Orientale, de TEglife Romaine, de l'Eglife univerfellc

étoienr beaucoup plus amples : Se pour nous en tenir au fujei trai-

té dans ce Pénitentiel , faint Cuméen , Abbé d'Irlande dans le

( s j Tome ij,. E.hliot. P*t.p.vr. ii.
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mcmc ficcle en compofa un dans le même goût que celui de faine

Colomban , excepte qu il cit plus ditius & plus détaille , Sz qu'il y
cite ( f

)
pluiieurs fois les Conciles & les Décrets du liège Apoflo-

liquc 5 ce que ne fait pas faint Colomb.in
,
qui fe contente de rap-

porter les peines pour chaque crime , fans marquer par qui elles

avoient été réglées , li ce n'cil: en général ; en difanr qu'il va rap-

porter (w) les pénitences que les laint Pères ont prelcrites pour
chaque péché. On trouve plufieurs endroits de ce Pénitentiel , mon
pour mot dans celui de laint Cuméen ,

qui vraifemblablement les

en a voit tirés , n'ayant écrit que pludeurs années après la more
de faint Colomban. Dans un manulcrit de faim Gai, la première

partie du Pénitentiel de faint Colomban , fait auffi la premier^
partie de celui de faint Cuméen.

:§. II.

'Inflni[îtons ou Difcours de faint Colomban:

I . ^^ 'Eft auiïi fur un très-ancien manufcrit de Bobio que Fle-

^^ ming a fait imprimer quelques inflrudions (jr) ou difcours

te de Dieu & de iaint Colomban , fur les matières les plus importantes de la
laTriiuté des Religion. Outre qu'elles font du ftvle de cqi Abbé , il s'en dé-

clare alfez clairement auteur en le diiant (jy ) diiciple deCongal
pu Commogel y qu'il eut en effet pour maicre à Bancor en

Irlande. Il eft vrai qu'il le nomme Faufte , & non pas Congale :

mais on fçait par Notker (s) que Congal avoit auffi le nom de

Faufte. La première de ces inftruclions eft iur l'Unité de Dieu &:

la Trinité de Perfonnes en Dieu. Il regarde ce myftere comme le

fondement du falut : c'eft pourquoi il en fait le fujet de Ion pre-

mier Difcours
,
qu'il commence en diiant que («) quiconque veut

être fauve , doit croire en Dieu , un <k, trois tout enfemble ; un

en fubftance , trois en fubfiftance j un en puiiïance , trois en per-

fonnes ; un en nature , trois en noms / un en divinité qui efl le

I. Difcours

de S. Colom-
ban fur l'I-Jni

Perlonnes.

(f) Tomt ii.Bil)Ifot, Pst, pag. 44.4^.

47. 48.
(u) Mcnfura: nofcendT funt pœnitenticT

,

fluarum fie ordo à fandis tr^dirur pacribus.

CoiuMBAX. in rœnhcntiali , dtp. i.

( x) Tr,me 1 1. Bihliot. Pat. fag. 9.

\y J i»id. Jujl.z.façr. 10.

( t ) NoTKEK , ctd ditm nonum Junii , in

Martyrdog'9,

[ a ) Credat iraque omnis qui viilt fal-

vuscfîe in Deum unum ac trinum 3 ununi

fubftantia , trinum lubliftentia ;
unum po-

tentiâ , trinum perfonâ ; unum natura y

trinum nomincj unum numine qui elt Pa-

ter & rUius & Spintus Sauaus.CÔLUMBAN.

inflru^, l.p»g. 9.

Père ,
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Tcrc , le Fils Sz le Sdinc Efprir. Il prouve qu'il n'y n qu'un Dieu
par CCS paroles du Deureronome : Ecoute , Ifiuel , le Seigneur

ion Dieu ej} un ; S^. qu'il cft iiois en Pcrlonncs ; pirceli«-ci

du Sauveur : j^Ilcz , enfcigncz tcuta les iwtiotis en la hjptjfnfiî au

nom du Vire y & du Fils Ù" du S^int Ej>rir. Mais cjuclle c([ la

nature de Dieu ? Perionne ne l'a vu comme il cil. Il y auroic de

la témérité à vouloir comprendre ce qui cil ir.comprchenlil)lc. 11

cd moins ailé de connoitrc la nature de la Trinité qucla profon-

deur de la mer
,
qui toutelbib iurpaiVe la capacité de l'intelligence

humaine.

II. Cefl de Dieu que nous devons apprendre ce qu'il cfl. Nous •^«•cond n.T-

devons croire de lui ce qu'il nous en a appris, foie dans la Loi,
Mo",n'|vion

loic dans les Prophètes , loit dans l'Evangile, Ibit djns les Ecrits des v;.(s at

des Apôtres- L'dprit humain , fujet à erreur ne peut nous en Jj^cri-njinon

donner une parfaite connoifî'ancc. Saint Colomban regardant i^^/

donc comme inutile , Se même comme mauvaife toute tentative

pour approfondir la nature de Di.'u, il pafTe dans la féconde In-

ilrudion à ce qui peut contribuer à la perfcdion de l'homme. Sur-

quoi il dit d'après Commogel Ion maître
, que comme L- laboureur

ne le contente pas de remuer la terre pour la préparera recevoir la

lemcnce , mais qu'il en arrache encore toutes les racines infrutlucu-

fes Se toutes les mauvaifes herbes , nous devons de même déraci-

ner , pour ainfi dire , toutes nos mauvaifes inclinations & nos vices,

pour faire croître dans notre amc les femences de la vertu
;
qu'en

vain nous mortifierons iiotre corps par des jeunes ,
par des veilles

êc par d'autres œuvres extérieures de pénitence , Ci nous ne tra-

vaillons cà la correction de nos mœurs
;
parce que la religion de

l'homme extérieur lert de peu , Ci Ton ne réforme l'homme inté-

rieur. La vraie piété ne confille point dans l'humiliation du corps,

mais dans Thumilité de cœur.

III. II traite dans la troifiémc inflruction du mépris du monde Tra'ifiCme.

& de foi-même ; & de l'amour des biens éternels. Le monde par Difanin lur

fon infiabilité eft digne de mépris : il en cfl de même des biens moTdé'i i*!*

qu'il préfente. Il palfera , il palTe tous les jours. Que contient-il mcur do$

qui ne doive finir un jour ? Mais en quoi confille ce mépris? Dans ^''-''^"'^''•'01$.

le renoncement aux voluptés , aux richeflcs ; dans le mépris de

loi-m.ême. Celui là cfl victorieux du monde , qui meurt à foi-

même , à fes vices , à les palTions , avant que la diiïblution de Ion

corps avec Ion ame le ùŒc ; l'homme fage ne doit rien aimer ici-

bas , parce qu'il n'y a rien de durable. Son amour doit avoir pour
obier ce qui cft éternel. C'efl le leul vrai bien.

TomcXnL P pp
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Quatrième IV- Un moycn de Tacqucrir , cft de fouffrir en patience les.

Difcours fur travaux & Ics adverfitcs de la vie pr. fente. Si l'on fe donne tant

iaVie^prefen-
^^ pcincs & de fo'ms pour apprendre q-jcL,ue art , quelque pro-

tc.p£. II. fcfTion dans rcfpcrjncc d'en tirer quelques cmolumcns temporels
;

à combien plu^ forte railon un Chrétien doir-il dans lefpérancc

de jouir dos biens éternels endurer les pe'nes de cette vie avec

réfignation *, vu que ]c(ds - Chrifl: nous a appris de vive voix

& par fon éxcm 'le ,
que Ton ne pafTe point de la joie à la joie j

mais delà triftelFe & de- tribulations ci la joie.

Cinanicme V. Ceft cc qu'il Continue de montrer dans les deux inflrucl'ons

&iîxicauDir- fuivantcs , où il fait voir que la vie préfente , ne mérite pas , à
cours lut la

pj-oprcment parler T le nom de vie, n'étant qu'un chemin par lequel

VIO préilMite. nous march^ns pour arriver à norre patrie ; d'où il fuit qu'on ne

î'^i' ^ 3* doit point s'y arrêter , ni s'y repoier ; le véritable repos ne fe trou-

vant que dans la patrie même , 8c non dans le chemin qui y con-

duit. Il montre encore qu'elle n'cll qu'-ine ombre qui fuit devant

nous 5 & qui difparo?t comme Ls fonges & les vidons que nous

7 A T prai vivons en dormant. Il ci-e fur cela les paroles de Job & du Pial-

xoi. I3. mi fie
,
qui comparent l'un 6c l'autre la vie de l'homme fur la terre

à une ombre.
S3-.ticme & VI. H emploie la feptiéme InflrutLlon à déplorer l'aveuglement

hj-.ticm- Dii-
^^^ hommrs , qui prefque uniquement occupés des plaifirs du

cours lur ia-
, ,,

-^ ^ j p U i t v m- ' J
veu^^iem-iic corps , négligent ceux de 1 ame. Il r ur repreienre 1 mutihcc des

ces mondains foins OU ils fe donnent pour contenter une chair qui ne dit jamais,

hf^idt'^flc-'l--
C'^^^ '^'^^^ '> ^ S"^ après un plaiiir , quelque déshonncte qu'il foit ,

r.c\h.pj£. i+. en d;mande un autre ; les peines dont leront punis en l'autre vie

'•^' ceux qui en celle-ci fe feront livr^'s aux plaifirs du corps ; 8c les

récompenfes de ceux qui porranrleur vue vers les biens éternels,

n'en ont point recherché de périfT Jes. Il en conclut dans la hui-

tième que nous devons courir lari^ relâche vers la cclefte patrie ,

en négligeant les avantages de cette vie
,
pour ne penfer qu'à ceux

de la vie future ,
qui efl la fin de celle-ci.

N-uviéme Vil. La neuvième & la dixième InflruiSlion font fur le juge-

Difcours fur ment damier. Saint Colomban y fait voir que s'il y a quelque pa-
le Jugement

j-jj-^f ^^ ^^ttc vic cntrc les hommes par rapport à la manière de naî-

Dix'iéme
,'

fur ttc , de fouiftir , de croître & de mourir , il n'y en aura point en
les moyens poutre entre les jufles & les impies : parce que les uns & les autres

feredufouve- fcront jugcs fuivant leurs œuvres
,
qui n'ont eu aucune rcfTem-

rain Jugep»»^. blancc , n'y en ayant point entre les bonnes 8c les mau vaifes a6tions,.

^^* qui caradérifent les bons & les méchans. Il dit que le moyen de

paroître avec fécurité devant le tribunal du fouvcrain Juge , dans,



A BBF/ DE LUX EU. 485

le dernier jour , cil de -nourir cncctrc vicà loi-m*mc5fà tous les

pKiilirs iL-nluels , ^ de ne vivre que pour Jelus-Chrifl ; cnl rte

que l'on puille dire avec Liinr P.iul : Je vis , on plûiôt ce nej} pas ' ' ' *" '^

moi qut vii , m.iis c'ej} Jcjus - Chrij} qui vit en moi,

VIII. D.\u<^ l'onzième qui iniiie de r.unf ur de Dieu 8< du nro- ,v^
'^"'"7

.

chain , il fonde l'oblig.uion d'aimer Dieu lur ce que nous avons r.i.i.ot de

été fait à ion im ip;e 8c a fa relVemblanee , en lorre qu'en Primant 1^'*' * ^*'

nous ne lui rendons c]Lie ce c]ue nous avons reçu de lui d-.ns notre
, ;.

création: l'amour de Dieu n'ecanr que le renouvell:menr de ion

image. Cet amour pour écrc véritable, ne doit point conlifter dans

de limples paroles ; mais dans les œuvres qui prouvent la vérité.

A l'égard de l'amour du prochain , il dit
,
qu'il ne peu-: lubliflcr

avec Tes détradioos & les médilances , qui iont le premier né de

la haine.

IX. Il fait dans la douzième une comparaifon des foins Se des Dikoms'TJr
mouvemens que fe donneroit un homme pour éviter le iupplice U Ccinponc-

du feu auquel il au» oit été condamné dans vinf>;t-quatrc heures .
""'• ^ '* ^'"

*
, , ' •

I i- I- j Ç'Iaiic.-.P 18.
avec ceux que nous devons nous donner pour éviter le iupplice du

feu éternel d.ins l'autre vie, ioit en fiilant pénitence de nos fau-

tes , ioit en veill mt iur nous-mêmes pour n'en plus commettre. Il

la finit par une prière à Dieu où il lui demande de l'aimer uni.jue-

ment 8c de toutes ics forces.

X. La treizième cft une invitation à ceux qui ont faim 8c foif ,.,T'^'''^''"*

de la juflice , de recourir à Jefus-Chrid: qui eft la fontaine vivante la Fontamc

dont les eiux rejailliirent jufc]u'à la vie éternelle ; Se le pain des <^ vIl- qui cft

Anges , le pain de vie
,
qui donne la vie à ce monde. '' •'• *^-

XL Toutes lesinllruclions dont nous venons de parler, paroif-
^•''°[z'^"'«

lent avoir été prechees. La quatorzième cft en forme de Lettre, lo^itme of-

Sjint Colomban dit au commencement qu'i' en avoit écrit d'au- '^'^^ f'A-^t*

très à la même pcrlonnc iur divers lujets de piété , notamment fur

\\ gravité & iur la pudeur. Ces Lettres ne Ibnt pas venues iulqu'à

nous. Il s'adrelTe dans celle-ci à un jeune homme , à qui il avoic

donné un emploi dans une Communauté de Moines. Il compte
rellement iur la lolidité des inllruclions qu'il lui donne

^
qu'il l'al-

fure qu'elles le conduiront au point d<" 1j confèrver dans une éga-
lité d'humeur , foit dans l'adverfité , foir dans la prolpérité , 8t

de lui procurer dins l'autre vie l'éternelle félicité. Les plus remar-
Quables iont

,
qu'il ioit limple dans la foi , doéle dans la fcience

des moeurs , tardif à fe fâcher , aimable aux gens de biens , doux
envers I s intirmes, fobre , charte

,
patient , libéral , fort 8c con-

flam dans les tribulations , hardi d.ins la caufe de la vérité , ir^fa-

Ppp ij
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tigablc dans les œuvres de charité , miter icordieux envers les^ pau-
vres , obéiiïant aux anciens

_,
loigneux He s'avancer dans la voie

qui conduit aufaluc. La ']uinzicmc Inflrudion ne ie trouve poinc

avec les prcccdenres dans le Manufcrit de Bobio Vadingue l'a

donnée lur un autre Manuicric où elle porte ce t'tre : Exhorcatton

de faiît Colomhan aux Frères ajfemble^. Il veut c,ue le Ibuvenir cie

leur vocation les engage à en remplir avec exadirude lous les

devoirs à l'imitation des Saints qui les ont précédés & qui Lur
ont donni l'exemple de la vertu. Ln Icizicnic a été donnée par

Waraeus. C'cd: une exhortation ou le fainr en taifant un parai cle

de la rapidité avec laquelle ks choies du ivionde palfent , avec l'é-

ternité des biens de l'autre vie , donne du iné|_r.is pour les unes,

& de l'amour pour 'es autres.

Dix-feptié- XII. II y a une dix- fcptiéme Tnflruction , (,ui dans le Manu.(>.

fur'efhuk"'i'
crit de Bobio le lit après h treizième. Les Fdircur'; l'ont renvoée

ces capitaux, ap. ès Ic Iccond Pénitcn^icl , a caufeque ie fuiet n'étoit paslcmomg
/^I- i3' que celui des précédentes , & a caule de uuel. jue différence de (tile.

On l'a quelquefois attribuée a Famille de Rcz. Elle cd irès cour-

te Sf ne contient que les paflagcs de TEcritureoLi il efl paie des

huit péchés capitaux , & d^^s vertus qui leur font oppofées. Ces
péchés fon- 'a go inninJile, la forni atfon , la cupidité; la cokfc.,.,

la tàdcITe , la pareile , la vaine gloire & l'orgue.!.

§. IIÏ.

Des Lettres defaim Colornbani

Lertren-iP-- ^' 1 ^ ^ -^^ Cinq Lcttrcsqui nous redent de ce Père , celle quî'

pç fain- Gre- X-J ^ adreflce au Pape Boniface , ell placée la première dans-
go re.fow. li.

jg^ ,.,, ^limées : ce qui fiit voir qu'on n'y a pas fuivi l'ordre deS'

f^tg-ih tem- aux.]uels el.es ont e:e écrites. Car il y en a une a lamt Gré-

goire , prédécefleur de Bonifxe , qui n'eil toutefois que la cin-

quième, c'eft-à-dire , la dernière dé toutes. Mais elle doit être

regardée comme la pivmiere luivant l'ordre chronologique, puif-

qu'elle efl citée dans la Le' tre aux Evoques des Gaules affemblés

en Concile vers i'an 672 ,
plus anciennes que les deux au Pape

Bonifue
_,
& que celle aux Moi ^es de Luxeu qui ne fut écrite

qu'en 610. Dans Finfcription de fa Lettre à iaint Grégore , il

prc »Cj le pronom de Bargoma , ou plutôt de Barjona ^fls de h Co^

lombe y
par aliulîon au nom de Colomban ou Colom'oa ,

qu'il por-

toit. Les titres d'honneur qu'il donne a ce Pape ionc extraoïdi-^
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n^ltc^ , mni<> d.ins le goùc de Ton liccle. Il l'appelle li très-grande

.•beauté de l'EL^Iilc , (^ le i rès-augu(le fpéculateur de toute l'Kurcpc.

Le motif de 1 1 Lfttre étoir de défendre l'ul jge cju'il avoir apporté

d'Irlande , de eélehrerla Pa.jue lequ itorziémede la Lune II s'ap-

puie fur l'autorité d'Ai.aiolius 5 dont il dit que l'ouvrage fur la

PJujueaété Citc par Kufelx- de Celarée, Se loué par laint Jérôme.

II trouve à rc lire que Vidorius n'ait point luivi dans fon C)ele

le calcul d'Anato ius , (S»: qu'en voulant in-iover lur ce point , il

ait iiuroduic dansL. Gaule ua vù'^j^i! inconnu julques-la. Il ne dif-

convient pas que le (.'yclc de Victori us n'ait été approuve du P.ipc

laint Li on : mais il loutient que ce n'ell pas une milon de ne le

point ab.in lonncr , <& que les plus hibiles computilles d'Irlande

ne l'ont rçgard.- qu'avec dédain & avec mépris. Il prie donc laine

G/égoirc de lui envoyer une décilion lur ce point , mai«> qui fut

confirme à l'ulage qu'il avoic apporté d'irland»^ ; car après avoir

Ju , dit-il , tanr d'Auteurs , je ne fuis point iatisfait de ce que di-

lent les Evè.jucs de Gau e : iK'ous ne devons point célébrer la Vaque
flvec les juifi. Le Pape Vic'tor a tenu autrefois un femSIanle lan-

gage ; mais aucun des Orientaux n'a luivi Ion lentiment I ajou-

te que les Juifs ne doivent entrer en aucune conddération a l'égard

de la célébration d<" la Pàque
,
puilque réprouva scommc ils le lont,

ils ne font plus cenfés faire de Pâque , étant fans Temple Se hors

de la ville de Jerufalera
;
que d'ailleurs l'Ecriture dit expreffémcnc

qu'on doit la ce ébrcr le quatorzième de la Lune. Saint Colombm
prie iiint Grégo're dexculerou de condimner Vidorius, ou de
s'artciHre à entrer en lice avec laint Jérôme , qui a adopté le Cycle
d'Anatol us. A quoi il ajoute que quiconque viendra cjntre l'au-

torité de- fiint Jérôme , Icra rejette comme héréti^]ue dans les

Egliies d'Occident , c'efl - à - dire , dans celles d'irhnde
, qui

avoient pour maxime de régler leur foi en tout lur ks divines

Ecritures.

H. Enfuite il demande au Pape H l'on doit communiquer avec ^u;rp <\c la

les Evcques ordonnés par lîmonie , ou qui nétanr encore gue Dia- ^-^'^^ * ^^i*^'

cres,ont viole la 1 nntete de leur état par aes pèches contre n conri-

ncnce , quoique fccrets. Le laint Abbé avoit lui-même été coniul-

té pir d-s Diacres, qui le trouvant cou. ables d'inro-'inence, n'o-

foi> nt la s Ion avis monter à un degré fupérieur. Il piffe de-là à

une autre qicflion ; fçavoir comment on devoit fe conduire cn\ ers

des Moines, qui par le dcfir d'une plus grande perfedion , quit-

toieiit Lurs Monafleres malgré leurs Abbés, & au pré u^ice de
Lurs vœux fc rcuroicnc dans les dcfcrti. 11 paroîc yar là que le
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vœu Monaftique confidoit principalement dans la (iahilirc. Saine

Colomban témoigne qu''il auroic été lui-même conluker Hiinc

Grégoire fur toutes ces difficultés , s'il n'en avuit été empêché par

la foibleîTe de fa fanté Sz par le foin de la Communauté qui le te-

noit comme cnchai'né dans Ton Monallere. Il fait un bel éloge du
Palloral , dont la ledure lui avoir donné tant de latisfadion

, qu'il

fouhaitoif de lire auffi ce que faint Grégoire avoit écrit fur Ezé-
chiel & fur le Cantiv:jue, au cas qu'il eût expliqué ces deux Li-

vres entiers : car il demande fur- tour l'explication des derniers

chapitres. Il avoit lu les fix Livres de faint Jérôme lur Ezéchiel:

mais ce Commentaire ne contenant pas même l'explication de la

moitié de cette Prophétie , il auroit voulu avoir un Commentaire
fur e reHe du Livre. Enfin il prie le Pape de lai développer les

myderes de la Prophétie de Zacharie. Il paroît par la fin de cette ,

Lettre qu'il en avoit commaniqué le deffein au Prêtre Candide , I
Rccleur du patrimoine de l'Eglile dans les Gaules ; & que Can- m
dide lui avoit fait entrevoir que le Pape ne décideroit loiit la

quellion de la Pâque contrairement à l'ufage ancien de l'Eglife,

Nous n'avons pas la réponfe de faint Grégoire. Néanmoins fau-

teur de la vie de fainte Salaberge , afllire que !e Pape ( ^ ) en fit

une : mais il ne marque pas ce qu'elle contenoit. La Lettre de faine

Colomban efl; écrite avec beaucoup de liberté , & toutefois avec

refped. On fa imprimée diverfes fois , & toujours avec quantité

de fautes qui la défigurent entièrement.

Lettre aux Hï. H y avoit déjà douze ans que faint Colomban dcmeuroic
Evcqucs de

^ j^, dclért de Vofge (l?) , lorfque les Evêques de Gaule , qui l'a-Gaule adem-
. • 1 r f • j r r ^1 r ri'

blés en Con- voicnt avetti pLilicurs rois de le conrormer a leur ulage lur la ce-
ciie, vers l'an Jél^ration de la Pâque , s'affemblerenc

,
pour fçavoir de quelle ma-

nière ils fe conduiroient à fon égard. Il faut donc mettre ce Con-
cile vers l'an 602. Nous n'en avons plus ks ades , & il ne nous

feroit pas même connu fans la Lettre que le faint Abbé écrivit à ces

Evêques. Il y remercie Dieu de ce qu^ils s'éi oient affemblés à caufe

de lui ; ajourant qu'il feroit à fouhaiter qu'ils le puffent plus fou-

vent fuivant les Canons qui ordonnent de tenir des Conciles une

ou deux fois Tannée ,
pour contenir les foibles dans la crainte ,

& exciter le zèle des plus fervens. Il leur fouhairc le fecours &
TalTiftance du Prince des Pafteurs dans l'examen qu'ils alloienc

( a ) Vita S. Salaberg.Towf i. aâ. orditi.
|

[b] tom. il, Bibliot. fttt.pag. 14,

S. Bemediili . ^ttg. 406. nutn, i.
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faire de h qucdion de Ki Pà |uc , ngiice depuis long- rems , a lin

qu'ils pullcnc découvrir la meilleure tr.iuicion fur ce lujet > Ci c'c-

loic celle c]ue Ton luivoir d.ms les Kl^HIcs de Gaule ; ou celle des

Egliies d'Occidenr , c'cil-a-dire , de Tli lande , luivant Ion ft^ le.

Il renvoie pour le fond de la queflion à la réponlc qu'il leur avoit

faite trois ans auparavant , aux trois Lettres qu'il avoit écrites au

Pape, t*^ au Mémoire qu'il avoit adreiïé à l'Evêque Arigius. Il

femble qu'il |oip,nit toutes ces pièces à la Lettre au Concile. En-
fuite il prie les K\èques de lupporter Ion ignorance avec paix &
charité ; de conlidcrer qu'il n'éroit point 1 auteur de cette divcrfiié,

Se de lui permettre de vivre en iilencc dans les liois auprès des os

de dix-icpc de les frères morts , comme il y avoit déjà vécu douze

ans. Nous fouhaitons , ajoute-t-il , de vivre julqu'à la mort dans

les ufages que nous avons vu pratiquer à nos anciens. Voyez ce

que vous ferez à de pauvres vieillards étrangers. Je penle que vous

ferez maeux de les confolcr , que de les inquiéter. Je n'ai oie vous

aller trouver , de peur de dilpuccr en votre prélenec , contre la

défenfe de l'Apôtre
,
qui die : Ne vous atnufez point à des ciijputes i. Ad Tinut»

de paroles. Je vous confeflé dans h .Hncériré ,
que j'ajoute plus de 2- m-

foi à la tradition de ma patrie , qui efl: fondée lur !c calcul d'A-
natolius,loué& approuvé d'Eulcbc Sz delaint Jérôme

,
qu'a Tulage

qui n'eft appuyé que fur le Cycle de Vi6lorius j
qui efl un nouvel

auteur
, qui n'a écrit qu'en doutant , qui n'a pas décidé où il étoic

néceflfaire
, qui n'a vécu que depuis laint Martin , iaint JcromiC ,

le Pape Damale , 8z fous Hilarus depuis cent trois ans. ("eft une

faute 5 il faut ( r ) lire cent trente ans. ChoilifTez lequel des deux

vous aimerez mieux fuivre. Pour moi, je ne veux point conreRer

avec vous , de peur que les Juifs nos ennemis ne fe réjoui (Tcnr de h
divilion des Chrétiens. Il peut arriver que les deux traditions,

celle de vos Egliies & celle de ma patrie vous paroîtront bonnes ;

alors que chacun fuive fes propres ufages ; finon que l'on décide

en comparant l'un & l'autre Teflament , de ruHige que chacun

doit luivre. Car i\ c'cfl la volonté de Dieu que vous me chafliez

de ce defcrt , où je fuis venu d'Outre-mer pour Tamour de Jclus-

Chrid, je dirai comme le Prophète : Si c'eft a caufe de moi que j,„_ t,

cette tempère s' efl élevle
, faites- la ceffer en me jcttant dans la mer,

IV. Cette Lettre ne fit que peu ou point d'etiet fur les elprits Lcrrre au

des Evéqucs de Gaule. Saint Colomban voyant qu'ils continuoicnt p^P' ^^'"=»-»-

(f
_) Mabillom , lil*. 9. »rinal, num.] 34«/«/. :86.
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de J'inquicrer , eut recours au Pape Bonifacc . à qui il envoya,
copie de les trois Lettres à Taint Grégoire , & qui ne lui avoienc

point été rendues ; & de celle qu'il ayoit écrite aux Evoques de
Gaule. Le titre de Ja (lenne porte qu'il radreîfa à Boniface IV.
fuccefTcur de Bonifacc III. qui étoit monté fur le Saint Siège im-
médiatement après la mort de faint Grégoire. Ainfi on ne peut

la mertre avant le i 8 de Septembre de l'an 607 , auquel Boni-
face IV. fut élu. Saint Colomban lui demandoit qu'il lui fût per-

mis de s'en tenir fur l'obfervation de la Pâquc (^) , à la tradition de
les anciens , au cas qu elle ne fût point contraire à la foi. Il s'ex-

plique en termes trcs-clairs fur l'Unité de nature , & la Trimtc
de perfonnes en Dieu : 8c pour engager le Pape à lui accorder

£i demande , il lui fait entendre , que faifant corps à part dans

la iolitude avec fes Moines , il n'étoit point obligé à fe con-

former à l'ufcige des provinces où il n'étoit pas né. Nous fom-
mes 5 dit-il , chez - nous , dans notre patrie , puifquc nous ne
recevons pas les règles de ces Gaulois , 8c que nous demeurons
dans les deferts , fans inquiéter pcrfonne 5 concens d'oblerver les

règles que nos anciens ont obferyées avant nous. Nous deman-
dons de pouvoir fous votre autorité confervcr la paix & l'unité

Eccléfiafîique , comme faint Polycarpe & faint Anicet l'ont ccn-

fervéc enfemble , fans aucun préjudice à la foi , en laquelle il$

ctoient unis
, quoiqu'ils ne convinflent pas fur le jour de la célé-

bration delà Pâque ; 8z que fuivant les Canons des cent cinquante

Pères du Concile de Conftantinople , les Eglifcs qui font chez les

Barbares puifTent vivre félon leurs Loix.
Lettre lox y, La quatrième Lettre eft adreffée aux Moines qu'il avoit laif-^

zcu. ïbid.pag. ^^^ '^ Luxeu en partant pour fon exil en 6 10. 11 récrivit de Nan-
3-6. iQS au moment qu'il alloit s'embarquer pour pafTer en Irlande , &

ne comptant plus de les revoir. Il les exhorte à la patience en la

perfécution que le Roi Théodoric & la Reine Brunehaut leur fai-

ibient fouffrir , & fur-tout à l'union entr'eux ^ difant ,
que s'ils n'a-

voient pas un même cœur & une même volonté , il étoit plus ex-

pédient qu'ils fe féparaffent de demeure. Il leur laifTe le choix , ou
çlc le venir trouver , ou de refier à Luxeu fous l'obéifiance d"*At-

tale fon difciple qu'il leur ordonna de recounoître pour leur Su-

périeur 5 ou bien Valdolcne , au cas qu'Attalc voudroit le fuivre

en Irlande. Puis adrcfîlint la parole à Attale en particulier , il lui

{ d ; Uid, paj. 24.

enjoint
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enjoint de demeurer , s'il voir le profit des amcs ; ou de venir le

trouver , s'il voit qu'en demeurant il y ait du danger que la divi-
"

fion ne le mette dans la Communauté à caufe de la queflion de

la I\k)Uv\ (],ir laint Colomlxin craignoit que (es Moines ne ful-

fe/u plus il fermes à maintenir leur prarique iur ce iujet , depuis

qu'il nVtoir plus avec eux. Sa tendrelle pour Attale lui failoit ver-

ler des humes en lui adreffant la parole : Mais il tâchoic d'en em-

pêcher le cours en ré(léchi(Tant qu'il n'efl pas d'un iolJat valeu-

reax de pi -urer dans le com!).u. il écrivoit encore lorl qu'on vint

l'avertir qu'on préparoic un vaiflTe.îu pour le mener malgré lui en

Ion pays : mais ii ic veux dic-il , m'enfuir ,
je n'ai point de gardes

qui m'empcchenc : au concraireils femblent vouloir que je me re-

tire. Si a l'exemple de Jonas dont le nom en Hébreu lignifie Co-

lombe , Ion me jette dans la mer, priez Dieu uue quelque habile

nauroni r faifant a mon égard Icn fondions de la baleine, rc;cttc

votre Jonas fur la terre qu'il délire. La fin du parchemin m'oblige

à finir m i Lettre. L'amour n'a point d'ordre : c'ell ce qui la rend

confule. J''ai voulu tout dire en peu de mots , & je ne Tai pu. Je

me luis même abftenu d'écrire certaines choies dont j'avois d'abord

eu djiïein de vous parler. Il conjure Tes d;fciplesde ne point cher-

cher en Ion ablence , une liberté qui les foumetcroit à la lervitudc

des vices , & leur dit qu'au cas qu'Attale ne iuffiroit pas pour les

gouverner , de s'afTembler rous Se de choifir un Supérieur , leur

promettant de les conduire encore lui-même , (i c'étoit la volonté

de Dieu.

V L Vers Tan 6îx , Agilulfe , Roi des Lombards ,
qui lui _ ^^"''rj''

avoit donne une retraite honorable dans les Lrats , 1 engagea a CL-.uu.p.n»

écrire au Pape Boniflice IV. en faveur des défenieurs dc-s irois

Chip ttLS , .ju'il avo't pris Ions la protetlion. Ils écoientaufTi pro-

tégés par la ReineThéode in io. Le laini Abbéi prêta d'autant

plus volontiers à la demande du Roi , qu'il efpéroit contribuer au

rétabUifemcnt de la paix & de l.i réunion des Kgliles diviiées de-

puis long-tems au i-]et du cinquième Concile générnl. Mais on
voit par 11 L-tcre qu'il n'etoit point lu fiit de la queftion , & qu'il

n'en içavoit que ce que les Schiimati.)ues lui en avoicrt appris,

Aulîi ne r lilonne t-il que iur des oui dire. On l'avoir dOuré que

le Pape Vigile étoit caule du icjndale arrivé à l'occafion de la

conJ iinnation des trois Ch.ipitres ^ que le cinquième Concile gé-

néral qui les avoir condamnés, avoit reçu comme Catholiques Nel-

torius , Eutyches & Diolcore
;
que le même Concile avoir con-

damné ceux qui admetLoi(.nt deux Subiianccs ou deux Natures

Tome f^Xll, Q 4 4 ^
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•en Jcfus-Chrift; quVânfi îe Saint Siège en admettant ce Concile

& la condamnation dcstiolsCiiapirrcs, avoit iouiilc la Lhuiic de
faint Pierre. Dans toutes ces faufîcs luppofitions , il fe p'aiit de
ce qu'à Rome on rccitoit lenom du Pape Vigde dans les Diptyques
avec ceux des Evêques Catholiques ; il exhorte le Pape Bonifcice à
aflTcmblcr un Concile , où pour ie purger lui& ion Eglife du ibup-

çopi d'hérclie , il laific une cxpofition préci e delà foi ; & le con-
jure en même temsde travailler à la réforma«-ion des mœurs qu'il

trouvoic extrêmement conompues en Italie , ce qu'il attribue prin-

cipalement au fchiime qui la diviloit. Cette Lettre cfl: femée de
termes peu ménagés

, qui avoient échappé à un zèle plus ardent

qu'éclairé. Il en fait par avance fes excules au Pape , comme de
tout ce qui auroit pu le choquer dans une autre Lectre adreflce

à un nommé A^rippin qui l'avoit aufTi contraint d'écrire lur l'affaire

des trois Chapitres. Il avoir apparemment envoyé copie de cette

Lettre ou traité au Pape. Au refle faint Columban témoigne qu'il

n'a point d'autre foi que celle de l' Eglife Romaine
;
que cette

Eglife n'a jamais pris la défenfe d'aucun hérétquc ; & qu'il de-
meure attaché indivifiblement à la Chaire de faint Pierre. Il don-

ne dans cette Lettre l'explication de fon nom, en grec, en hé-
breu & en latin : & au lieu que dans les autres il prend le nom de

Colwnba , ici il prend celui de Paîumbus ^ pigeon ramier.

§. IV-

P oêfies de faint Colomban,

Pocmc àl. ÇlGEBERTen parlant des écrits de ce faint Abbé , dit
Hunaid. ^3 {o) qu'il en avoit ccmpofé plufieurs qui contenoient des

înftrudions très-titilcs , & d''autres dignes d''être chantés {b). Il en-

tend par ceux-ci les poëmes qu'il avoir adreffés à fes difciplcs ou à

fes cimis. Il y en a un à Hunaid for dilciple , à qui quelques exem-
plaires donnent \q nom ^.aSecIe. Il cft précède d'une petite Pré-

face en vcrsacroftichesjoù laint Colomban fe nomme Li-mcme,
& où il met aulTi le nom d'Hi.nald, en cette forte: Columhanus

Hunaldo. Cette Préface roule fur la brièveté & l'incertitude de la

(<») Tom. ii.Billm. Bat.^ag. J3. j
(b ) Sigebert , de Scri£tor, Icclefut^,

caf, 60.
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vie de Thommc , fur l'inconflanc c de les plaifirs & de Tes honneurs.

Ce Poème elt une invedivc contre l'avarice. Le Saint y fair voir

que les véritables richefles conlillenc dans la iciencc de la lui de

Dieu, dans h pratique de la venu, dans le mépris desl^icns& des

honneui s temporels, eu du moins dans leur uiage modéré. C^a-

nilius a donné ce poème, mais (ans la Prctacc. 11 a omis aufli les

deux derniers vers ou laint Colomban prie Hunald de le louvenir

de lui en lilant les vers. Ils (ont tous Hexamètres.

11. CeuX'duPuémeà Fedolius(() ne lont c^ue de deux pieds, Von pocme i Fe*

en cxcepre les iix derniers qui lont Hexamètres. Saini Colomban <^-^^'^ •
^«"'»

y marque qu'il étoit parvenu à la dix-huit iéme Olympiade , cell-
"^'

à-dire, à Tàgc dequatrc-vingrs-dix ans. 11 récrivit donc dans les

dernières années , ik comme il le dit , dans le tems qu'il étoit atta-

qué d'une maladie violente : quelque grande que fut alors l'inlir-

mité de ion corps, elle ne lui otoit pas la liberté de l'elprit. Il

y donne en peu de mots les eau les Si les luites de la guerre de

Troyes ; & les règles de compoler des vers de même m lure qLe

ceux qu'il emploie dans ce poème. Mais il Temble n'y faire entrer

ce trait de Thilloire profane, que pour faire remarquer à Fedolius

la vanité des choies humaines , & que pour l'engager a s'attacher

fortement à Jelus-Chrift.

m. L'Epiu;ramme lur la femme efl en quatre versélé2iaqucs(^). Poe me fur

Celtuneantithefe entre les maux que la première temme a caules
^^^_,^,

au genre humain , & K s avantages que la féconde , c'eft-à-dire, la

fainte Vierge lui a procuré^. L>1 morale qu'il en lire eftjque tout

homme de bien doit le garder du venin qu'une mauvaile femme

porte iur la langue.

IV. Dclrio a arrribué à faint Alrhcmc , Apôtre des Saxons oc-
. ^"\7/ ji'-t

cidenraux, le Poème intitulé : Mon^flichon (e) , lur ce que l'auteur Xl/^J'/ti-
dans le vingt & unième vers invire à combattre les huit vices capi- j;.

taux , & que laint Athelme dans un Poème à la louange de la vir-

ginité, qui le trouve joint au Monoflichon dans un ancien ma-
nulcr't , forme aulTi un combat entre ces huit vices Se les vcrtaS

qui leur font oppolées. Cette conjecture paro?t bien foibleàCani-

fius , qui aime mieux s'en rapporter à un manulcrit de Fril.nguc.,

où dans le tirre qui le lit à la tête du Monoflichon , il t R dit qu'il

pallolt pour êire de laint Colomban. Il répond à l'objection , ou.

{d) Wd. p.,^. 5 4. i

Qqqqi)



492 SAINT COLOMBAN,
fi Ton veut , à la preuve de Dclrio , qu'encore que Ton ne compte

ordinairement que fept péchés capiraux , K s anciens cncompcoient

huit. Sur quoi il cice la lettre de Theodulphe (/) d'Orléans à foa

Clergé , où ileft fait mention de ces huit péchés capitaux. Ilau-

roit pu encore citer la dix-leptiéme inflrudion de laint Colom-

ban (g) , intitulée : Des huit Péchés Capitaux , & appuyer fur la

conformité de dodrine & de quelques exprcfTions qui font les mê-

mes dans le Monoflichon que dans les autres Poèmes de faine

Colomban. Il y a même deux (/z) vers enriers qui font mot pour

mot dans le Pocmeà Hunald & dans le Monoftichon. On remar-

que dans celui-ci plufieurs vers entiers tirés [i) d'Oclavien anciea

Poète Romain , dont laint Cclomban avoit fans doute fait une

érude particulière dans fa jeuefTe ; & qu''ilavouoit fans peine , que

quand il en trouvoit qui venoient à Ion fujet , il les tranfcrivoic

fans y rien changer , difant qu'il ne (k) pouvoit en faire de meil-

leurs. Chaque vers du Monoflichon renferme une fentence, ou

une maxime de morale : & c'ci'' ce que fignifie le titre du Poème.

La plupart font tirés d'0£lavien , m.us il y en a aufïi un grand

nombre de l Ecriture fainte : Elles fort touces bien choifics , utiles

& édifiantes. Elles ont pour objet la fuite des huit vices capitaux

& la pratique des vertus contraires.

Rrrlime ou y^ ^^^\i (^3^5 \^ Bibhoteque des Pères une Rythme en forme

llîd^TJ.^ll'. cle proie carrée qui porte le nom de faint Col :)mban(/). Cette pièce

n'a ni la beauté ni l'élévation des préccdenres. Uflerius n'a pas

laifle de la mettre à la tète des Poëmes de ce Père (m) ; on y trouve

plufieurs de fes penfées & de fes exprelfions. Elle a pour matière

rinconflance & la mifere des choies humaines.

[f] Baron, nd afin. 8 < f . Tom. 9^

{g)Tom. 11. Bibhct.P.xt.p.t^, z}..

( h ) Vive D?o Hdens Chrifti prxcepta

fequendo.

Sinrtibi divirix djvmse dogmaca Icgis.

{ i ) Prafat. in Poemata S. Colitmhant,

/"».?• 5 5 •

( k ' Qil-Tî f-icere meliora nequii , uror
pro mcis. N- m d da vetera invertere, uu-
pietas mera ell. Ibid.

(/) Uid.pag 36.

C w ] UssER. £/?/?. Hilerti. ^.tg, 6 ^ J^

**i^
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§. V.

Des Ouvrages de faim Colomban qui font perdus,

I. T L faut mctcrcdc ce nombre le Commentaire fur les Pfer^u- Comment

J mes ou il compola étant (n) encore jeune & avant quedVn-
Jf'^'^

'""^ ^^

trer dans le Monallcre de Bmcor. Sigcberr parle de ceCom-
meiit.nre : mais il paroù avoir rire ce tju'il en dit , de Joms Au-
teur de la vie de laint Cok^mbnn , tjui dit qu'il croit travaille

avec beaucoup de loin (o). Hartmote Moine de iaint Gai met dans
l'invcnraire des livres de cette Abbaye un Commentaire de faine

Colomban iur les Pleaumcs. J'en ai vu un dans celle de Luxcu que
l'en û cru lopg-tems être le même ; mais on cire dans ce Commen-
taire écrit contre les Ariens, des Auteurs pollérieurs à faint Co
Icmban; ainlî il ne içauroitêtre de lui.

II. Etant à Milan »1 combattit de vive voix les Ariens par les ^'-nr^con-

faintcs F^criturcs ,& eniuite par écrit. Cet ouvrage dont Jonas parle
"^" ^^'' ^^^'•'"*

avec éloge n'e'l pas venu julqu'à nous(p). Ces Ariens n'étoienc

autres que les Lom.bards, qui a voient pour Roi Agilulfe.

III. Le même Ecrivain fait mention d'une Lctcrcque S. Colom-
ban écrivit au KoiTheodoric. Il(^)yfùloic àcePrincedegnnds Roi Thcorfo-

reproches fur le dérèglement de fes m JEurSj & le menaçoitd'excom- '"^ ^. ^" ^''^

municatien s'il ne changcoic de conduire. Elle efl auiïi citée par
^^^^'^^'

Frcdegaire. Nous ne l'avons plus; ni celle qu'il adrcffa au Roi
Clot.iire pour le remercier de ce qu'il l'avoir envoyé invitera reve-

nir dans lesGaules (r), c'eft-à-dire dans Ion Monaftere de Luxcu.
Quoique le faint Abbé eut accompagné fes remercîmens de Ic-

çonN févercs pour ce Prince , il reçut la Lctrre avec joie, 8^ la

regarda comme un prélent de la parc. Il en avoir écrit uneaurre

( j ) cà un de les di Ici pies , qui eit aufTi perdue ; elle ayoit pour
luatieic la gravité <&: la pudeur..

(« ) Tanrum ejus in pcdore di^in.iruni in vitt Colttmb.tium. fj,
the(auri fcrt: turoriiin conditicenebantur . (-y) Quoaudito Columbanus lirrera^ ad
u: inrra adoL (centix x'atein detencus

,

p aliuoruiii libruiii L-limaro fermone expo
Juret. Jonas in vits S. Cctitn.hav. rum 9.

(0 ) lliJ. & SiGEBERT de Siriptor Enir^.

€ap. 60

eum vt-rberibus plcnas dirent , coniimiia'
carquc ejtcomniunicatioiu'm , (i cmendare
dilatmdo , non vellet. Ibtd. ntitn, 12.. \S
Y K r)E(j AH., in cb'onic. num. ^6.

(r) Luteras caftiganoiium atfamine p!c«

{p) DumilleM diolan ntpencsmora
|
nas rcgi Cloi.irio d-riq-r .granllùnum mu-

Tetur , ut hxrttcorunt fraudes, id eft j nos. Jonas., ibii nnr'n.6J..

Arnnx perfiiix S.ripruraram caurcrio . I (s) Scripii tibi anct>a de fericrare ac pit-
dKcernereac defetore vellcr. Contra quos

|
diciti.i. Co/um/>.m. inffrttU, 11. tun. 1 i. iii-

ctiamlibcllumflorcnnfcientw cdid«, /•//.« | ùlitt, tat.fag. ly.
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tertres & ^^' ^^ ^^^ trois Lcctrcs (f) à iaint Grégoire , fur laPâq'ie,'

Ecrits fur la i] nc nouscD fcilc cju'unc.Sa première aux Evèqucs des Gaules (w\

lew"oi$ cila-
^^ encore perdue , de même que le Mémoire qu'il avoir adreilé à

pKres. Arigé (x) l'un d'encrVux ; & la Lettre ou Traité fur l'affaire des
trois Chapitres (y) contre Agrippin. Il n'y a aucun fondement
de mettre entre ics ouvrages perdus un Traité fur les devoirs des

Palfeurs: carileft vifible que c'efl: duPalloralde faim Grégoire
que veut parler TAutcur de la vie de lainte Salaberge -, & que ii le

texte louffre en cet endroit quelque doute , il vient uniquement
de !a faute du (z) Copifte. M.iis on ne peut gueres douter que nous

. n'ayons perdu un grand nombre de fes dilcours ; puifque , fuivant

le témoignage de Jonas fon Hiftorien (û) , il prcchoit par tout

où il pafloit ; & qu'on aimoit à fentendre
,
parce que fes vertus

donnnoier.t un grand poids a fes inflrudions.

Saint Aile- V. Les Edi eurs de laBibliotequedesPeres(i?)onrmisàlaruite
ran. dcs ouvra.'es de laint Colomban une explication myflique & mo-

rale des noms de ceux que l'Evangile compte entre -es ancêtres de

J( fus-Chrift. Elle porte le nom de faim Aileran Hibcrnois lur-

nommé /e Sage. C'eftle feul mjonument qui nous refte de cet Au-
teur ; encore elt-il impaifait. On ne fçait en quel tems il écrivoit.

§. VL

Jugement des Ecrits de S, Colomhan, Editions quon en a faites.

Jugement !• ^^S U O I Q U E la fcience des Saints fat celle que faint Co-
^es Ê.rits de V.^lomban polTédoit le plus parfaitemiCnt , il n'étoit point

ban. étranger dans les Iciences humaines. Il avoit étudie 1 anticjuite pro-

fcine& eccléfiaflique, & appris d^ns lesEcris des meil.eur^ maî-
tres, cà par er & à écrire avec élégance & avec nob effe^loi en pro-

fe, loit envers. Muisil faut avouer qu'il réufTilfoit mieux lorlqu'il

s'agi/Toit de traiter quelques points de moraie. Les diicours ^ue

( f ) E/;//?. ai Patres Concilii
,
pag. z^.

( « ) lùid.

I
X ) Il'id.

( y ) EpiII. ad Bonifac. pag. 19.

( X. ) hxllant ejuldem Columbani Scripta;

ad b'-nnllinium virum Grcfrorium Pontifi-

cem Romanum qutz de p.rvigili Partcruiii

cura elicttit. \\ f, ut lir- qui de pervigiliPa-

ftoruni cura eluCubravit.Cc qui le rapporte

natur.'llemenrà fnint Grégoire.

(a) Agebnt venerandns vir ut per quac-

cuiiique loca progrederetur , verburn evan-

gelicuni anininri.iret : erat enim gr.ituni

nominibus , ut quod facundiaz cuicus ::dor»

nnbnt , elucubrata: pra'dicationis dodrina

iimul & eX'.ni.^la virturim confirniabant<

Jojuis in viti Columbafii. nnin, 1 1 .

(^b ) Tom. li. Biùliot. pat. pag. 37.



ABBÉ DE LUXEU.
^^^^

rou'? avon<; de lui en ce genre fonc vifs
,
prenran<î , animés , njtu-

rcls, p'"rla.iliis(î<<: pleins d'ondion. Usparioieni: de iource, neprc^
chant aux autres que ce qu'il pratiquoii lui-même. Ses Lettres ont
moins d'agrémcns , le tour en c(l plus embarraflc , le rtilc plus en-
flé Se plus guindé. (?e(l: apparemment qu'écrivint à des PapL«s Sz

à des Evéques il le failoic avec plusd art. Il efl moins gêne &: plus

naturel dans la Lettre à des Moines.

n. Nous n'avon"^ que deux éditions complctrcs de fes Œuvres : EcJ -o
Tune dans XQ^^CoUc^tanea f.icra de Fkming imprimés à Ausbourfr qu'on cnafai-

en 1621. S*^. Sz réimprimés a Louvain en \6(>j , fj/, Tautrc dans
''^^*-

le douzième tome de la Bibliothèque des Perts à Lyon en j 677.
Avant ce tems-la GoLlafl avoit rendu publique la Règle de (aint

Colomban avec quelqu.s autres de les opuicules. Son édition cft

de Lille en 1^04, t*^ comprend d'autres anciens monumens lous
le litre de Paran^ticoriim veterum. Cette Règle le trouve aufTi dans
le Florilepwn San6îorujn Hderni^ de Thomas MelTintThani à
Paris en 1^24, dans le Corona lucida de Stengcl , &"dans le

Code des Règles de iainr Benoit d'Aniane par Holftenius à Paris
en \66i, J^i Lettre au Pape la int Grégoire, n'eil point dctns le

Recueil de Heming -, mais on la mile dans le neuvième livre de
celles de ce Pape de la nouvelle édition où elle cflla 127-. Le
Poème à Hunald fut imprimé i'éparément à Balle en 1562 parmi
les Poclies Chrétiennes reçut iilies par GeorgesFabricius

; dans les

Leçois anciennes de Canillus à Ingolrtut en 1601 j Se h. Anvers
en 1725 ; dans la Chronologie de Lerins par Barnili , à Lyon
en 1 (^ 1 3 , & dans le Recueil dei Œuvres du PcrcSirmond à Paris

en 1615;. «Si iG^6.



4P(5 V A R N A H A I R E;

CHAPITRE XIV.

yamahaire
^ faim Bertchran Evêque du Mans ^faînt Protad^

de Bejançon, Jaint Euftaje Abbé de Luxeu.

Lettre de I»

Varnahaire à

Ceraune Evc-

NO U S ne connoiflbns Varnahaire ou Varnachaîre que
par la Lettre à laint Ceraune Evêque de Paris qui l'avoic

^urdePari". chargé de lui envoyer les A6lesde quelques Martyrs dont on ho-
noroic la mémoire dans TEg ife de Langres. On infère de-là deux
choies ; Tune que Varnachaireétoit élevé de cette Eglife ; l'autre,

,c]uily étoiten réputation de Içavoir. II s'acquitta de la commif-
fion , & envoya à faint Ceraune vers 1 an 6i 5 les Acles de trois

jumeaux nommés Speufippe ^ Eieufîppe Sz Mehjippe ,
qui avoienc

reçu la couronne du martyre dans le faubourg de la ville de Lan^
grès. II y joignit ceux de laint Dtdier Evêque de la même Ville ,

qui avoit aum louffert le martyr. Varnahaire en envoyant ces attes

à faint Ceraune , lui écrivit une Lettre où il le compare à faine

Eulebe deCéfarée, c'efl ainfi qu'il le qualifie, qui avoit pris foin

long-tems avant lui de recueillir les Ades des Martyrs. Ceux que
jj

Varnahaire lui envoya ne peuvent paffcr pour originaux à caufe

<3e la longueur des dilcours. Quelques-uns en ont fait auteur Var- H
nahaire même. Mais il paroît par fa Lettre qu'il n'avoir fait que
copier ceux qu'on lifoit a Langres avant luie On a d'autres ades
du martyre de ces trois jumeaux qui mettent leur mort au même
jour , c'efl-à-dire, au dix-feptiéme de Janvier ; mais qui au lieu

de mettre leur martyre à Langres le mettent dans la Cappadoce.
Cette contrariété donne encore lieu de juger que nous ne les avons

point dans leur pureté. AufTi Dom Ruinart ne leur a-t-il poinc

donné place dans Ion recueil des a£les finceres des Martyrs. Il efl

dit qu'après que Speui]ppe& les deux frères eurent confommé leur

martyre , on porta leurs corps cà un village nommé Urhate à une pe-

tite lieuë de Langres, & ou'ii s'y fiifoit beaucoup de miracles. Var-

nahaire ajoute à cela que l''invention de leurs corps & la dédicace

de leur Eglife fe célcbroit le 18 de Septembre. Ce qui femble

marquer qu'ils avoient été en oubli pendant quelques fiécles. Il

{a) BoLLANDus, ad diem 1 7 Unuarii. Dvzoïs, Uijîoria Eccl, PMÎf. llb. l.ctt^.i.nnm- 12.

n'y
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n'y a p^^ plus de railbn d acrribjcr à cet Ecrivain (/;) les Aâcs de

faine Didier. Saine (^eraune ne l'avoir pas piié de compoler des

actes , mais de lui envoyer ceux dont il auroic connuHTance.

II. Nous avons danb les Anakdesrt)djDomMibillon,rhifloirc ^î.T^ert.hrai

des Eve^jues du IMans , au nombre de quar.mte-(.|uatre. Ce nell
^j^,;,^

<^u un abrégé de leur vie , avec quelques adcs des donations faites

à cette Eglile par les Princes , ou par les Evêques, ou par d'.iutrcs

perfonnes de conliJération. Noire deflein i.e nous engaji^e pt iiu

à entrer dans la dilc.Jlionde t()UScesmonunx'ns,nia pc.rlerde tous

ccsEvéques, culfenr-ils fiit Quelques donations, ou tellament ;

nous ne parlerons que de ceux que des écrits d'une autre nature

doivent faire mettre lu ranidésAureursEccléliaRiques.Hertchrjn,

ou Bertrand 1 1 Evêque du Mans,ie rendit cdébie par la lublimitc

de len génie «îv' par la beauté de les vcis. Fortunat qui les avoit lus

& qui pouvoir en juger autantqu'homme de Ion liéclc,dit que Rome
n'avuic rien vu de plus parfait en ce genre (d). 11 n'en eQ venu aucun

jul'qu'à nous ; t^ tout ce qui nous reftc de Bertchr.m eO: un tefla-

men: extrêmement long ,
qu'il dicta lui-même a.Ion Secrétaire , 6c

qui cfl une preuve , qu il étoit fort vcrlé dans la connoilTance des

loix. Ce teilam^nc eftdaté de la trente-deuxième année du règne

de Clotaire II. qui revient à l'an 61 5 de l'erc vulgaire. Bertchran

s'étoit coniacré dès la jeuneffc au fervicc de Dieu , 8c avoit reçu

la tonfurc cléricale au tombeau de faine Martin. Admis dans le

Clergé de Paris, il faifoit encore les fondions d'Archidiacre dans

cette PJgliie , brfqu il fut choiii en 5 8 '^ pour remplir le Siège épil-

copal du Mans vacant par la mort de Baldegillle. L'année iui-

vantc le Roi Contran l'envoya en ambalTade ve:s les chefs des

Bretons qui avoient fait une irruption dans le pays Nantois. Sa

négociation eut un heureux fuccès. En 589 il allilîa a l'affemblée

qui le tint d.ns la Cour de ce Prince au lu;et des troubles ,

arrivés dans le MonaftcredelaintcRadegonde de Poitiers. Il lem-

ble {e) quaprès la mort du Roi Contran , on voulut l'obliger de

manquer de fidélité a Clotaire IL à q.i h ville du Mans appar-

tenoit ; & qu'il fut chaffé de la Ville Epifcopale ; mais qu'il y

(h) BoLLANni's , ad lîiem tx, Maii.

( e ) Mabillon , *ii.iltitor. tom. }. pag

109. ^ tdit. fol. pag. zf+.
(i) \\x m>>dot.iin niodo pompofa poe

mara culru

Audit Tr.ijano Romn vcreiHa fuo

Quid 11 taledccn<: r-'irr. ll^-s in auie Scnatus^

Stravilfcnt planti'; aurca hla tuis.

Plt loca
,

p'.r po{ ulos , pcr compita conda
Tideres

Currerc vcrlîculos , plèbe favente tuos.

FortK/iat. lih. 3. C.irm. 1^.

(e) MabilloN , annal, tom, i.pag. 191,

Tome XTIL R r r
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revint aufTî-tôt que Clotairc fut devenu maître de toute la Monar-
chie. Il profita de la tranquillité dont il jouit le refte de fes jours
pour fonder des MonaflcrcSjentr'autres, celui de faint Pierre delà
Couture , où il fut enterré en ^2 } , étant mort le 3 o de Juin de la

même année. Fortunat (/) fit deuxpoèmes en fon honneur. Il rele-

vé dans le premier l'amour tendre qu'il avoit pour fon peuple , &
l'amour que fon peuple lui portoit : dans l'autre il fait l^élogc de fes

écrits, c'efl-à-dire , de fes vers. Car il ne marque point qu'il aie

compofé quelque ouvrage en profe.

tade^'EvcquT ^^' ^^"^^ ^^ connoiffons celui que faint Protade écrivit fur les

deBefan^on. Rits Eccléfiafliques, quc par ce que nous en apprend l'AuteurAno-
nyme de (a vie (g). Il raconte (^) que les Clercs des Eglifes de Be-
flînçon étant fouvent en diflBcultéaufujetdes cérémonies qu'ilsde-

voicnt obfervcr , Etienne Doyen de l'Eglife qui portoit le nom
de iaint Jean TEvangéliUe , & Haymin Doyen d'une autre Eglife

de la même Ville , tous l'invocation de faint Etienne ,
prièrent

faint Protade de mettre fin à ces conteflations , en réglant lui-

même tous les Rits Eccléfiaftiques
;
qu'à cet effet le faint Evêque

fît un Livre en forme de Rituel où ilprefcrivit de quelle manière
on devoir fe comporter dans l'aflemblée des frères ; ce que l'Eglife

devoir pratiquer ou éviter ; combien il devoir y avoir de Minières
à l'Autel les jours de Fêtes folemnelles

;
quel tems l'on devoit pren-

dre pour les ProceflTions publiques , & où elles doivent aller. En
quel jour les Communautés de la Ville dévoient fe rendre à TEglife

Métropolitaine ; & ce qu'il falloir pratiquer dans l'Eglife chaque
jour de l'année. Ce Rituel , au rapport de cet Anonyme, éroit aif-

tribué avec une fainte induftrie. On le conferve encore dans l'E-

glife de iaint Jean (/) j mais avec tant d'additions , fouvent nécef-

ceflaires dans ces fortes d'ouvrages
,
qu''il efl: tout différent de ce

qu'il étoit quand il fonit des mains de fon Auteur. Saint Prorad«

(f) FORTDNAT, lih. ?. cap. ZZ.^ iî.

{g) BoLLA^DVS , ad Jiem lo Februnrii

,

;>/ij. 4ii.

{h) Inter caetera quidem hiijns bentifîi-

mi viri adfcribitur laudibus, quod dubitan-
tibus dericis inter fe de diverfis Ecclefia-
Tum u/îbus , rog.inte bonx- memoria: Ste-
p'-.ano landx marris Ecclefi:Ebeati Joannis
Evangeliftx & Hajrmino fandi Stephani
ejufdcm civicatis Decanojibelluni edidericm quo ad feparandum omne ambigiium
iixc fcripta reliquerit : Quid in conVeatii

fratrum agiconveniat ; quid tenere Eccle«»

lîam , quid vitare oporteat ; quot facri Or-

dims Miniftros feftivi dies habeant ;
quo &

quando procefnones fiant
;
quotempore te-

tius urbis congrcgationes ad matreni Eccle-

fiam conveniant
;
quidquidetiam agenduni

Cm per anni circulum in Ecc'.efia , fand-a

ejus edocuit pofttros indultria. Bolland>

ad Jiem lo Tebruarii , p.tg. 415*

{i)l.z CoiNTB , aimul, ad au, 610, nutm
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:^voit fucccdc dnns le Sicgc Epilcopal de Bcfançon à falnt Ni. ce

morr en ^ I 2 ou (^ I 3 . 11 mourut lui- même avant l'an ô 2 j , au ]ud

laint Donat Ton rucccllvur ( k ) allilb auConci c de Rlu-ims.

1 V. On mec au viiin,t-neuvii'me de Mars de la mcme ann.'e 61 5 Sniinrunafe

la mort delaint Kullaie Abbé de Luxeu ,dilcip!e de fair.tCulom- ^^'^^ <^^ ^^-

ban. Aubert le Mire <Sj quek|ucs autres en ont fait un Ecrivain"'"*

Eccléiiailiquc (/), en lupporantouc sciant retiré avec Ion m îtrc

en Italie vers Tan 6 i 3 , il avoit laiiïé par écrit la relatien de Ion

voyage & de tout ce qui éioit arrivé de mém )rible d «us la route.

Mais^Jonas dit cxpreiTément que Lint Colomban en iortant de

Luxcu par ordre du Roi Theodoric y 1 lifla laint Euftale ion Dil-

ciplc & Ton Minière, qui en fut enfuite élu Abbé(m) ; & qu'il gou-

vcrnoitceMonaftere lorfqueClotaire II. devenu lur la lin de Tan

61-^ feul maine de la Monarchie Franc^oile , le députa à iainc

Colomban pour l'inviter de revenir dans Ion Monaflere de Luxcu.

Il ne nous refte de fainr Eufl^le que la réponic qu'il fit cans le

Concile de Mâcon aux objections d'Agreltin contre la règle de

faint Colomban. Il cftaflcz vraikmblable qu'au retour de ce Con-
cile il mit par écrit ce qu il y avoit die de vive voix ; & que Jonas

(n) qui a écrit ù vie , a tiré de cet écrit ce qu'il rapporte des ré-

poniés du faint Abbé. Il étoit né en Bourgogne d'une famille no-

ble, & neveu par ù mère de MictiusEvêque de Langrcs. Après

fon voyage d'Italie il travailla à la convcrfiondes Voralques , peu-

ples qui habitoient le long du Doux , & dont la plupart étoienc

ou idolâtres, ou infcdés des erreurs de Bonofe& de Photin. Après

en avoir converti un grand nombre , fon zèle le porta à travail-

ler aufTi à la converlion des Bavarois. Il mena avec lui pluficurs

ouvriers Evangéliques, qu'il laiflfadansle pays pour continuer lou-

vrage qu'il avoit commencé avec fuccè> ; & revint à Luxeu re-

prendre le gouvernement de fon Monaflere. L'Auteur de la vie

relevé (o) ion éloquence, fa facilité à s'exprimer , fon fçavoir& h
pénétration de fon cfpric.

{k_)Tom. -if.concil. pag. 1689.

(/) MiR.ti-s , ifi aacluario num. 178.

Vos SI us yde hifloricis latiriis -, cap. if.Pos-

$ E V

I

N . tu .jpp.jr.itu
, pag. ^ 7 ; . tom. i

.

( m ) Jonas , i» iiitk Columbatti , num.

(n) T»m. 1. aR. Ord. S.Bened. pn^. i 1 1.

(0) Cumqu-' niliil profecillct ftatuir Clo-

:ariusKexuc fynodali examinatione proba-î

rerur, non ambigcns de beari Euflafii au-

tontare & doclrina , quod omnes adverfan-

tes fanclx regulx prudcntia 5: facundirate

fuporarer. Jonas , i« vit» Eitfi.tf. tinm. 9.

Comperendinanm Aqrcftino talia loquenti

E'jftalius fagax , ur erat vir:uris ,
panontix

&: fcicntixcompertus, refpondit. Utd^nmtn.

II.

Fv rr
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CHAPITRE XV.

Alarc , Sebaflien & SimpUce , Difciples de faim Benoit i

Eittrope, Lvêque de Valence ; & Maxime
Evéqiie de Sarragoce*

Marc Dif- I- T7 Ntre Ics Difciplcs de faine Benoît, qui ontlaifTc quelque*
cjpie de faint ±_^ monumens de leur fçavoir , Pierre Diacre met un nommé

Ecrits?
^'' ^^^^ ^^°^"^ ^^ Mont-Caffin (a)

,
qu'il dit avoir été très-inftruit;

dans les divinesEcriturcs. Les éloges qu'il donne à fes vers fuppofent

qu'il avoit auiïi cultivé les belles Lettres. Il ne cite que ceux qu'il

avoit faits à la loumge de iaint Benoît, & où il faifoit encore la

defcriptlon de la Montagne de Gaffin & du Monadere qu'il y
avoit bâti. Ces vers font Elégiaques. Sigebert dit (b) que Marc en

avoit p: is la matière dans la vie de faint Benoît par faint Grégoire le

Grand,mais qu'il y avoit ajouté quelque choie de lui même. ils foni:

cités par Paul (r) Diacre, par Aldvenalde & par faint Pierre Da-
mien On les trouve imprimés dans le Recueil desPocfies de Profper

jMartinengus à Rome i 51^0 ; & dans le prcmit r tome des A£les de
POrdre de faint Benoît. Marc ne s'efl pas oublié dans fes vers , mais

il le fait avec beaucoup d'humilité, difant (d) qu'étant parti pour

le mont CafTin accablé du poids de fes péchés , il le fentit déchargé
auflicôt qu'il y fut arrivé ; & qu'il efpere de jouir un jour de la vie

bienheureufe avec le fecours des prières de faint Benoît. Les vers

où il parle ainfi font , comme on vient de le dire ^ elégiaques, dif-

férens par conféquent de ceux que Sigebert avoit vus , & qui

étoient Héroïques ou Hexaipetres. Ceux* ci fe trouvent également

dans le troiliéme tome delà Colletlion de Martinengus imprimée

à Rome en 1590 par les foins d'Arnold "Wion. On attribue à

(a) Marcus parris Kenedidi difcipulus I randts S. BetiediBi. Damianus ,[erm. 8. în

TÎr egregius & ii? Scriptnris apprimè emdi- | Vigilii S B neditli.
tus

, de advfnru (andi Be- e-iidi ad Caiïi-
num

, de ficu loci , onflrudioneque Coc-
aobii

. leganc llimos verfus compoluit. Pe-

(b) Sigebert, ^? Scriptor.eccle/iaft. cap.
3 3.

.
c ) P. unis Dtaiou. hb. I. de ^efîis

</»/. 16. ALDy£NAi.D,/:K i.cap.'^. de Mi-

( d ) Hue ego cum fcelerum deprefloJ

fafce fiibillein

Depoficum CenG pondus abefîe mini.

Cn do c]uod & feliv vita fruar infuper illa ,

Oras pro Marco fî,BerieGiâ:e , tue. Tow.lQ.

ail.Ord.S. Bcned.pia^.l€,

.'VVÏJ-



DISCIPLES DE SAINT BENOIST. çoi

JVTarc t^cs Scnrcnccs & autre; opulculcs imprimés à Hngucnnu en

15 p ,6;^ à Paris en 1 5'^3. Mais on n'a point de preuves qu'ils

foicnt do lui , on les croit plutôt d'un Solitaire nommé Marc donc

il eli pxulé dans {e) Phoiius & dont nous parlerons dans le chapi-

tre luivanr.

' H. bébaflicnaurrcDifcipledc faint Benoît (/) écrivitla vie d'un -^ l'aHifn

fçavant novnmc Hierôwe , ditlércnt, comme l'on croit , du cciéhre
iu!„oh.''sc«

*

iaintj crôme , l'un des Dodeurs de l'Egliie. 11 ne faut donc pas lui H.rit$.

attribuer une vie de ce Pcrequi .1 paru tans nom d'Auteur , & qui Samr .«Jim-

au rapport i'i) de Baroniuseli remi lie de Ijurferés & de menlonaes. [!''" ^^^t
^*

III. Apres la mort de laint Benoit, Conltantin 1 un de les Dil- tcms,

ciples futchoifi pour Abbé de Mont-Caffin. Il fut un des quatre

que laint Grégoire conlulra comme témoin de la vie 8z des mira-

cles de laint Benoit. On croit (A) qu il gouverna le Monaflere de
Caffin julqucs vers l'an 560 ; il eut pour lucccfTeur Simplicc

,

que laint Grégoire cite auflTi dans les Dialogues comme témoin des

faits miraculeux de laint Benoît. Pierre , Diacre, dit queSimplice

fît conncître la régie de ce Patriarche ( 2 ) dans tous les pays , 8z

qu'il compofa quelques vers à la louange. Us lonc au nombre de

neuf. Le huitième fc ht différemment en divers manulcrics. Les uns
portent AJagifiri laîens opus ^ropa'avit in o?nres. Ce qui donne-
rolt lieu de croire que la règle de laint Benoî: n'étoit c onnue nulle

part avant que Simplicc la fît connoître. D'autres au lieu de laîens

lilent lûîè y ce qui re Icroit prs contraire au Icrt mtr t ccrrmun
que cette règle fut connue en France du vivant même de i ini Be-

noît. Mai. en \\idm latens, comme la melurc du vers le demande,
on peur dire que cette règle, quoique connue déjà en plulieurs

Provinces , étoit inconnue dans un bien plus gr^nd nombre où
Simplicc la rendit publique. Dans la Lettre ( k )que l'Abbé de Fon-
di kii écrivit en lui envoy mt deux de les Religieux pour apprendre

à Caflîii même l'obrcrvation de cetre règle, cet Abbé lui m.ir^uc

qu'elle ctoit déjà reçue dans la dmpanie , dans la Ligurie 8c dans
plulie urs autres Provinces d'Italie. Les vers de Simp icele trou-

vent dans les Dilquilîtions Monjfliqucs de H^"fcv,'n , <&: dans

h. Concorde de laint Benoit ( l) d'Anianc,

^e) Photit";, c-^i. i?o. ^/tf. fio.

(/) l'ETRUi di.tcotiHS y de vins i.lujl.

tap. 4.

(jf ) Ui,i. c.tp. 4.

Çb j Dakon. aJ an.^io.fJMm. 4^ VtJf

l'rjjttim de hrf}n<hit îminis in Sehafiiano.

( «
I MAr.iiioN , lib. (,. atin.%l.p.ig. 14»!

C k. ] Mabillon, ibiJ.

{ / ' Cnuri. Kegul. fag. 4. f.ute i»



i-02 EUTROPE, EVESQUE DE VALENCE.
EutropeEvê- IV. On lit dans TAppendice de la même Concorde une Lettre
que deyaieo- d'EutropeEvcGue deValence à Pierre Evcqued'Iturbicafm). Il en

Ses £cncs. '^^'^^'^ ^'^^^^ ""^ leconde a Licinien hvcque de Carthagene , dins
laquelle il lui dcmandoit pourquoi l'on oignoit de chrême les enùns
baptifés ? Celle-ci qui paflbit pour très-utile , cO: perdue : mais

nous avons la première , qui a pour titre. De l'étroite ObfertJancs

des Moines C de la ruine des Monafleres. Eutrope y fciit voir avec

beaucoup de force & de folidité que les Supérieurs des Monafleres,

ne doivent point garder le filence fur les fautes de leurs Religieux ;

mais les reprendre & les corriger , diiflent-ils palier pour trop

féveres dans l'efprit de plufieurs. Il fe fonde non-feulement fur

l'autorité des divines Ecritures dont il rapporte plufieurs pafTages,

maisaulïi fur la conduite que les SS. Pères ont tenue à cet égard.

Ils n'ont rien omis pour maintenir lobfervation des règles dans
leur pureté& dans toute leur étendue. S'il éroit permis de fe relâ-

cher fur quelques articles de ces règles , & défendre de corrigera
de reprendre ceux qui y contreviennent , les méchans qui n'au-

roient plus à craindre les châtimens, s'abandonneroient aux vices,

& ne fuivroient plus d'autres loix que leurs pallions. C'ef!: pour

empêcher ces défordres que Dieu a mis en mains aux Princes

dans l''Etac ; aux Evêques & autres Pafleurs dans l'Eglife , &
aux Supérieurs dans les Monaileres , une autorité légitime

pour reprimer les crimes , & punir les coupables. Si nous voulons

abufer des biens temporels que nous ne tenons que de la libéralité

de Dieu , & fuivre notre propre volonté , ne contrevenons-nous
pas à fes préceptes, qui nous ordonnent d'ufer de ces biens avec mo-
dération ? Quelle différence y aura-t-il entre nous & les Gentils

qui ne fuivent point d*autre règle que celle de leurs defirs ? A quoi
nous fervira de lire tous les jours les Vies des Saints , fi en faifant

profeflion du même genre de vie queux, nous faifons difficulté

d'en remplir les devoirs? De quel mérite nous fera-t-il auprès de
Dieu d'avoir profeffé une religion dont nous n'aurons eu que le

nom & les dehors fans en avoir pratiqué faintement les œuvres ?

Saint Paul ne dit-il pas que nous devons faire le bien & aux yeux

de Dieu & devant les hommes ? Eutrope n'étoit encore qu'Abbé
lorfqu'il écrivoit cette Lettre ; & il paroît que TEvcque Pierre lui

avoit écrit de recevoir plufieurs perfonnes dans fon Monaflere-

II répondit qu'il y ctoit tout difpofé ; mais qu'il s'inquictoit moins

(>») IsiDORUS , Hifpal, dt Scriftor. ecclef. cap. 31. Cjucord. rtgul. in appendiet f^^.ii>
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Ju nombre des fujets qui fc prclentoienc, que de leurs bonnes qua-

lités
; parce que Dieu ne le plaù point dans le grand nombre des

mauvais ferv iteurs , & qui ne le iont que de nom , mais dans ceux
qui vivent l'aintement ;

qu'ainli il lui paroir plus lalutaire de mar-
cher avec peu de monde dans la voie du ialur

,
que de s'en éloi-

gner avec un grand nombre de perionnes. Nous nous en tenons

,

dit-il , aux règles que les F'ondatcurs & les Pcres de ce Monaflere

nous ont tranlmiies : nous n'allons point au-delà ; mais aufTi nous

n'en voulons rien rabattre. Ceux qui nous acculent de trop de

févériré , Se d'être caule que quelques-uns fortcnt de ce Monaltere
^

n'en connoiiïcnt pas la difcipline , & dès-lors les reproches qu''ils

nous font ne tombent point lur nous ; mais lur eux-mêmes
,
puil-

que ce font des preuves de leur ignorance. Au relie (i nous vou-

lions être lenllbles au blâme des hommes , nous ne ferions pas ce

qui cft agréable à Dieu. Eutrope finit en dilant à l'Evêquc Pier-

re , qu'il s'étoic cru obligé de lui écrire dans ces termes , afin de lui

apprendre qu'il ne failoit rien dans fon Monafterc qui ne fût pref-

crit par la règle que l'on y oblervoit ; & que ceux qui n'en pou-
voient fupporter l'auftérité , dévoient s'en prendre non à la règle

j

mais à leur lâcheté Se à leur tiédeur.

V. Quoique Maxime de Saragofle eut compofé plufieurs Ou- Maxime
vrages tant en profc qu'en vers, il n'en cft venu aucun jufqu'à EvcquedcS*-

nous. Saint liidorc («) ne parle que de l'abrégé Hiftoriquc que ^^S^*-^-

Maxime avoir fait de ce qui s'étoit pafic en Efpagne dans le tems
que lesGothsl'occupoient. Il ajoute : On dit qu'il a écrit plufieurs

autres choies que je n'ai pas lues. Maxime aiïilta en 55?^ au Con-
cile de Barcelone ; en 610 , à celui de Tolède j & en 614 , à
celui d'Egara.

CHAPITRE XVI.

Marc t Hermite,

I. Irj Allade (0) & Sofomenc font mention d'un Ermite il y a pia-

I nommé Marc , qu'ils dilent avoir cré l'un des plus célc-
^^"" Soimf-r

brc3 parmi les bolicaircs a Egypte dans le quatrième lieclc , Se Mart,

{n) IsTD.^f Scriptor. Ecciff. c,7p. l], j
20.

C»] Pallad. in UijUrié L.iujù(-i i c.ip.l

SosoufS. lib, i. IIij}. tiip : o.



504 MARC,
avoir vcca nu moins cent ans

;
puilqu'il nvoît atteint prefquc cet

âge lorfquc PalLide le vît en 55^0. Ceft ce Marc que l'on appelle

des Cdlûles. Nicéphore (p) en parle auflTi , mais il le difl.ngue

d'un autre Marc , à qui il attribue (q) divers Ouvrages , & qu'il

dit avoir vécu fous Thôodofe le jeune , & été iiifiruit par laine

Jean Chryfoftome en Tune & l'autre Phiioi-viophie. il fil parlé

d'un troiliéme Marc dans le Recueil (r) Grec des paiolcs des

Pères , donné par Monficur Cotelier. Mais il y cfl qualifié Abbé
d'Rgypte , & non pas Ermite. On en met ( J ) un quarriéme fous

l'Empire de Lcon VI. au commencement du dixième (iccle. Et
il feroit ailé d'en nommer encore d'autres. La difficulté efl: de fça-

voir lequel d'cntr'eux e(l Auteur des huit Traites de Morale , ci-

tés par Photius , & que nous avons dans le cinquième tome de la

Bib iotéquç des Pcrcs fous le nom de Marc TErmite. Pallade ne
donne aucun écrit à Marc des Cellules. On n'en donne point non
plus à Marc , Abbé d'Egypte , dans le Recueil des paroles des

an:ieos Pères, ni ailleurs. Le Marc qui a vécu fous le règne de
Léon VI. ne peut être regardé comme auteur des Traites donc

nous parlons
,
puifqu'ils font cit:spar Photius qui écrivoit plus de

cinquante ans auparavant , & qu'il en parle comme étant d'un Ecri-

vain plus ancien que lui. Nicéphore Calide n'ayant écrit que dans

le quatorzième fiécle , n'eft pas un garant bien sûr de ce qui s't fh

pafTé au com:nencement du cinquième. Son opinion efl néanmoins
h plus vraifembhble & la plusfuivie. L'Abbé Dorothée qui écri-

voit dansleleptiéme , rapporte (t) dans les Inftruftions quelque^

paro'es de l'Abbbé Marc ; mais il ne dit point qu'il ait compofé
des ouvrages. Rien donc d'affuré fur l'Auteur de ces huit Traités

de Morale , finon qu'ils font de Marc l'Ermite , & que ce Soli-

taire a vécu plusieurs années avant que Photius composât fa Bi-

biioteque,c'efl:- à-dire, avant Tan 858. Quel qu'ail loit , il n'eft

polnr exaél dans les expreflions , ni dans fa dodrine. On n'a

point fuivi dans Timpreffion de les Ouvrages l'ordre marqué par

Photius: mais il avoue lui-même qu'ils étoicnt placés différem-

ment dans divers manufcrits.
Ouvrsges jf^ j^e premier félon lui étoit intitule D^ la Loi fpirhuel'e. Il

mire. Traite portc Ic mcmc cittc uans les imprimes , ou il elt aulji inr?tule: uu
an ?^TzànoM Paradis. Photius en parle comme d'un ouvraffe utile à ceux
de la Loi fpi-

^ °
fitueiie. —

. -__^_______-

(/>) NiCEPHORUS,/ii. II. hiflor, cap. Jf. » [s] RpliarMiN. de Scriptor.Ecclef.p.ii^,

{/}) Idftn , lib. 14 cap.^^.
j

(/) Dorotheus , tom, /. Bibliot. Pat.

(r) Tom. I. monument. Cotelerii
, p. yyi. * p^g- 90;.

qui

(
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^uî fo propofcnt de vivic tlins Li piccc ( .v ). Marc y rût voir t]uc

ceux la lo.'u d tns rcrrojr , «jui s'imagi.'icnr pouvoir ctrc Ijuvcn par

les iCLilcs œuvres, l.ns la loi
;
^uc nou-leilement la foi tfl néccnairc

au 'au: , mais t]uc Ton ne peut l'acquérir par des oeuvres faites

fans le feeours de la gr.icc. Il avance iur cela dv^ux cents maximes
qui font comne aucune de piinci^^es ^ donc voici les jijs remar-

quables. Nous içivons cerrainemept que Dieu cft l'auteur de tout

bien, qu'il efl le principe , le milieu ( y ) & I'» l^n ; qu'il nous efl

impolfule de faire quelque cliole de bon , ou de croire , fi ce n'cfl;

par Jclus-C Hid Hz par le Saint Elpric. Tour bien r.ous cil donné n««,. i.

de Dieu gr-ituiremenc Invoquez donc le Seigneur, afin qu''il ou-

vre les yeux de votre cœur , .
jue vous voyiez âc que vojs concc- Nw/n. 4.

viez i'utili'é cij la prière & de la ledure de l'Ecriture fainte. Cet
endroit tfl bien contraire à ce qu'd oie dans la Préface: que nous

avons ( 3 ) narurellemenc cette promptitude d'elprit que Dieu
demande de nous , & que Dieu nous donne la g- ace quand nous

avons cru , 6c lori^uc nous vouions rend- e quelque v'?rcu parfiice.

Celui qui a reçu le don de Dicj , compatir a ce^x qui ne l'o ic

piîs reçu , Sz par ce mouvement de compalFion , il conlerve la grâce

qu'il a reçue de Dieu : au lieu que celui qui en tire vanité , en efl

privé. GarJez-vous bien de vojs mettre fous la dillipline d'un N«"». <?.

homme vain , de peur qu'au lieu de Thumilicé , vous n'appreniez

l'orgueil. Ne vous élevez pis des larmes que vous veriez pend me ^'''"' ^'

là prière : vous en êtes redevable à Jefus-C'irid , qui a tojché vo-

tre cœur. Dans le cem> que le fo avenir de Dieu fe préfjnre à vo:rc

cfprit , ne le lailL'Z pji .c écouler Lins le prier ; alin que lorl-jue x«„,. n.

vou> l'ajrez oubli: , il vous filTe reifouvenir d- lui. La perfcclion

de la Loi ell cachée dans la Croix de Jefus-Chrift. Ne reprenez N«'". ^ v

poinr Cv'lui jjui fe retire Jù pjché & qui rentre dans le bon chemin. ^'""- -:?•

Di-*u cil l: co nmjncemc'ic & i'auceur de c Jute vertu , comme le

Soleil feft Je la lUmiere quotidienn?. Ainfi lorfque vous faites N"""- >f*

qj.l
j
le lili ) 1 verrue jfe , louv^encz-vous de celui qui a dit: S^ms ^''*"*- +^*

?noi -j.uis n:ff mricz rien faire. Que vos pcnlés 8c vos actions aient N""*- +i*

( « ) Tom.^ . Bihlift. Pat. paç. ro8 f

.

( Jf ) '^iimns tirn'uin prxfi.rr d^.- !eqe fpi-

rirali , uti ifcju? erilhr l's c]ui re'.igiofnm

vjr;m igre .ijTirrjiri ianr. Photios , Co//.

loo pa^. \ 19.

{y (Prinvi :i c -rro fcimj': D uni rotius

onivU'eaufor "11 , c''M principjuin , tiun

n >t- o xr

médium , tùm finem
,
p.i^. io8<f.

( X. ) Jnm dixinius lioiuinciii a nnrurâ lia-

ber,- promiitudincm aiiimi qiiam DfU5 re-

quirit , ut autein men<; exercca:ur laborc-in

perfjrùt, aut opiis aliquod perfici.ic , i;r.uia

Domini largitur voleiKi&crjdc;nti./>.ioS<.

//. S S S



5c^ MARC,
Nnm. ;4. toujours uHC fin agréable à Dieu. Celui qui entreprend un voyage

fans fçavoir où il va , n'avance de rien. Ne vous imaginez pas être

Nuin. 66. en pofleiïion de la venu, li vous êtes exemc d'affli6lion. On ncft

point é, rouvé par le repos Se par la tranquillité. Quelque grande
Kwf. 74. ^^y„ (-qJj. l'ignominie que Ton louffre pour la vérité de Jeius-Chrift ;

la gloire dont elle fera récompenféelifurpalTera au centuple.

^//w.yp. [[[. La néij-liiïence vient de l'amour & de la recherche de k
volupté; & foubli de fes devoirs prend fa fource dans li nég'i-

gence. Car Dieu a donné â tous la connoiffance des chofes utiles,
"'"' ^+' Comme le dcfaut de l'art de bien dire ne nuit point à un homne

^'UM. S;, de piété , l'éloquence ne nuit pas à celui qui efl: humble. Ne diies

point : Je ne içai ce que je dois faire , & dès lors je fuis exemt de
faute ; fi je ne le fais pas. Car fi vous faites tout ce que vous fçavez

être bon , la connoiiîfcince des autres chofes qui font bonnes vous

Num. 87. f^ï"^ donnée ; 6c vous connoîtrez l'un par Tautrc. En lifant les pa-

roles de la fainte Ecrirure , mettez en pratique ce qu^elles pref-

crivent : & ne vous contentez pas de les réciter en tirant vanité de
Num. 91. cette fcicnce extérieure. Soyez toujours attentif à vos penfées ,

parce qu'il n'y en a point qui ne foient connues de Dieu ', lorfque

vous appercevrez qu''elles vous promettent de la gloire devant les
N«;h. pi. hommes , Içachez qu'elles vous préparent de l'ignominie. Onavan-
N«w. 9S' ce par degré dans le mal comm ^ dans le bien ; 8c un acle de verttî

îsiim, 96. excite à en faire un plus conlidérable. Quand nos péchés font lé-

gers , le démon nous les reprélence co^nme étant encore plus pe-

tits ; fans celî il ne viendroit pas à bout de nous en faire com-
mettre de plus grands. Lorfque vous ent^ niez dire à Jcfus-Chrill

dans l'b vangile : Celui là n'eft pas digne de moi qui ne renonce

pas à tous fes biens , fçachez que cela ne s'enrend pas feulemenc

du renoncement aux richeffes , mais aufii de toutes les paffions &
N«»». ne. allions mauvai fes. La prière nell point pure quand elle n'efi; pas
um. 114,

(^j^pQyiJiQç ^^ fo ivenir des injures. Quelque pecit que foi: votre
Num.izy. péché 5 ne le laiffez point fans l'eifacer. Il efl: plus expédient de
Num. 131. pnei- pour le prochain

,
qae de le reprendre à chaque a6lion.

J>!um. 141. IV. Ne dites point : Ce que je ne voulois pas m'cfl: arrivé: Il

efl: vraifemblable que fi vous ne le vouliez point , vous en aimiez
Xwï». 174. du moins la caufe. Ne vous imaginez point que les tribulations 8c

les affligions qui arrivent à un homme , font une fuite de fes pé-

chés
, parce qu elles font communes aux juftes & aux im^>ies : n'eft-

2. Timct. y il pas écrit
_,
que ceux qui veulent vivre avec piété en Jefus-Chrifi

^^*
feront ferfècutcsl Le pain de l'homme confiée a être délivré de

fes affedions mauvaifes. Mais cela n'arri\ e félon l'Apôtre que par
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Luc. 9, 6f

U coopération du f/inc Elp^ic. On d >it toujours s'employer de

toutes les forces a faire le bien : 6c lurkiu'o:i en laii un cunlidé-

rable , il ne faut pas le quiuer pour en fiire un moindre. Parce

que quiconque ayant m: i li mnui à la cha)ue regarde dcrrurefui
^

n'cj} poinx propre au l{ yaii ne de Dieu, Dans la Préfice qui ell a la

tèce de ce Traité , Maïc ex^ rime ( .? ) en ces icrm. s la m uiicrc

dont il croyoit quc la grâce .igilfuit diins l'homme : De même que

le fer quand il Icie, q^i il ccn.jx*
, quM laboure, ou qui' \\ai u-,

ne fait que le precer a la main qui l'agite , & qu il y a un piine pe

diilingue de lui qui le rcaue »Sj le retire a loi , .^ qui quand il cil

cmouHé le rétablit en le mettant au feu : de même aulli , quoique

l'homme travaille Se le fatig jc en fiifant le bien , c'ert Dieu ce-

pendant qui opère en lui l -crctemcnt ; ^ qui 1 rfqrc ion cœur fc

dégoûte & le lallc , l'encourage ^
' le renouvelle, lelon ce ]u^ dit

le Prophète ; La coignée reut-dle je g!or;fer [ans celui qui loupe
,

(y- la [cie pem-eîlt fe v.nîtrjans celui qu li remue '( Nous compa-
rons le cœur de l'homm? au fer , à cau'e de fon iiilcnr.bilitc <S«r de

fon extrême dureté. Il é oit bclo;n qu'il fit lui même -être remar-

que lur la compiraiion dont il II' lert , afin d'en otcr fodicux , «Si

que Ton ne crut pas qu'il reg^ud it Ihommc dans la bonne aclion

comme un indr ment purem;nt palfit. Fn elKt il ne Vmplorc que

pour montrer (ù) que rc n'ell point Thom.ne ^]ui prévient Dieu ;

mais que c'ell: Dieu qui U^ prévient , & opère en lui le vouloir 6" l<^ Ad PhUip.

parfaire félon quil lu: plaît. Il ne dit pas qu •
1 hoTimc ne ioit à Té- -• ' 5*

gnrd de la grâce qu'un pur indrument. Au contraire , il dit que

Fhomme o^-erc
,
qu'il travaille , qu'il le fatigue ; Âr que quand ion

ame le dégoûte , Dieu l'encourage. U compare ailleurs ( c ) l'o^é-

ration de la grâce à celle de la pluie
,
qui s'accommode à la qualité

( <») Q;iemadmodum itaque ferruni dum
fjcat , l.mlit , arar , plantât , ip'uin iiui

dem quatenii'; impellitur , a!ic]uid prxbjt :

alius tainjn eft qui inov i-t & agitât ferrum:

& ubi fjerit attrituni igni mandat & in-

fta irat : hune in moiuai licct eiorceatur

& bboret , op,*rans ouoH bonum eft , Do-
xninustnm -nclam in ipioop^^ratur : & dum
labor • f,uig;»tur & atteritur , iile conlola-

tur nt •j'ie r^-ireat animum , ut ait , Prophc-

ta : N '..11 gloriabirur fccuns abfquc Um-
dente aut in altum tollatur ferra fine tra-

hente?.... Verunitamt-n tor airiiiiilavinms

f.rro multani o'j duriticin&: rcruui ùiipc-

(^)N'inquam igitur exiftmics re pr.r-

venifle D uni in virt'Jte , fx cjiis lentvn-

tia qui dicit : Ipfe cft qui opcratur in vobis

vclk- & perficerc pro bona voluntate. Ibid,

(c
)
Qu.Miiadmoduni pluvia'errx infufa»

accommodam qualitareni pl.intis fupnedi-

tat f dulcem quidem dulcibus , accrbam
auteni acerbis : lie quo.^ue gratia in corda

fidtliuni anîducdi.'(cjndcns acinfluens con-

vcn'cntes v rtutibus a<Siones largitur : efu-

ricnti propter Cliriftuni cibus ht , fitienti

potusdclicannimus, algcuti indu.iientuni

,

laburanti req los
,
precanti cordis (ixs , Se

lugcnri confolatio. Marc, de Legt fpiriuli

num, lOj, fag. 1094*

S ss ij
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des plantes , & qui fournit un fuc doux à celles qui doivent produire

des fruits doux , & un fac amer à celles qui ont de ramertume ;

parce que la grâce defccndant continuellement, & verfjnt des in-

fluences dans le cœur des croyans, leur donne li force ue produire

des a£tes convenables à leur état. Elle dévie; -t une nourriture à
celui qui a faim , un breuvage délicieux à celui qui a foif , un vête-

ment à celui qui a froid , un repos à celui qui e î fuiguc ; elle efl

l'efpérancc de celui qui prie , & la confoiation des affligés,

jf^r^i"^?'-^
V. Il continue dans le fécond Traité qui comme le premiers

tuclle./.îopi'. P^"^"* ^^^^^ ' ^'^ ^^ Loifpirkueile , à montrer que l'homme n'efl pas

juflifié par les œuvres feules. C'eft ce qu'il établit en deux cens onze
proportions II y en a plulieurs , qui prifes à la lettre , femblenc

dire que le royaume du ciel ne nous eft point donné en récom-

pente de nos bonnes adions , mais uniquement par la volonté

toute gratuite de Dieu : ce qui feroit un mauvais fens
,
puifque la

foi Catholique nous enfeigne que la fé.icité éternelle eft accordée

auxjuftesen vue des bonnes œuvres qu'ils ont faites dans la grâce

«feavcc le fecours de la grâce ; mais peut-être ne veut-il dire autre

choie , finon que nos œuvres en elles mêmes & en ne leur fuppo-

£int pas d'autre principe que le iibre-arbicre , ne ibnt point méri-

toires de la vie éternelle. C'ell ce qui paroît par une de fes propo-

rtions qui eft la vingt-croiliéme, où nous liions (^) : Toute bonne
œuvre que nous faiions par notre nature , fait à la vérité que nous

nous abftenons du mal contraire : mais fans la grâce elle ne peut

contribuer à notre fan6tification. Au refte il reconnoit que la grâce

ne ceffe point dans ceux qui font baprifés en Jefus-Cbrifl- , & de
leur prêter fon fecours brfqu'il s'agit de l'oblervation des divins

préceptes ;Sc (e) qu^il eft en leur pouvoir de faire le bien, ou de
ne le pas faire. Mais il penfe que celui qui fait le bien (/) dans la

vue de la rétribution , cherche plus à fatisfaire fa propre volonté,

qu'à fervir Dieu. Ce qu'il ajoute
5
que les (g) habitudes invété-

(d) Omne opus bonum qnod per nof-

tram naturaiii operamur tanruiii ecjuidem

eff.cit ut à contrario malo aut vitio abfti-

neamus. Cxteriim extra gratiam fanclifica

tionis acceflîoiivfm nobis facere non poteft.

Makc. lie Lege fpiritali num. ly.p. 1092.
(e) Gratia quidem iis qui in Ch;ifto bap-

tifati (ur.t arcanâ quadam acmyfti.à ratio-

nedata cft.Operntur aiitcm fecundùm pro
portionem execucionis mandatorum. Qijin

ctiani gratia occuUt- nobis auxiliari non dt.-

lînit : in nobis autern iltum efl: , pro virili

bonum facereautnon fâccre. pag. lopa.

jinm. ^6,

( f) Faciens bonum & quacrens retribu-

tionem , non fervit Deo , fed proprix vo-

luntati. J^;W, «?/m. J4.

[g] Ea minime curari poffunt
,
qua: ex

prarteritorum peccatorum confuetudine

naturam quamdani fubindu-verunt, Ibii,

num^ 141.
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Tccs âc pécher ne peuvent le changer
,
parce qu'elles font comme

toinues en nature , ne peut recevoir de bons !ens , li on prend
certe propofition à la rigueur, puil^u'il cil vrai t,ue^uck,ue forte (f^

învcicicc que loit une habitude , on peut la quitter avec le lecours

de la grâce & a force de travail ; mais en appelle quel jucfois im-
pofhble , ce qui cil très - diihc.Ie

, Se ce (.^u'il efl rare de voir ar-

river.

VI. Ce qui donne lieu de croire que Marc a pcnfé ainfi , c'cfl Traite de I»

que dans le traité lu'vant il i nrreprend de montrer que la pénitence ^'"'^'^"<^'-"' /•

c(ï de tout état , & de tous les tems de l.i vie , Se que L s grands pé-
'"^'*

cheurs ne iont condamnés que parce qu'ils ne vcu'ent pas f lirc

pénitence. Ce traité, qui cfl le troilîéme, cfl intitulé , De la Péni-

îcnce. Marc enleigne qu'elle cil d'oblirr.ition pour les jufles com-
me pour les pécheurs , parce qu'ils font les uns & les autres obli-

gé^ de retrancher Lurs mauva s delîrs , de prier f;:ns celfc Se de
louffrir avec patience les cvcncmcns fâcheux

, qui l'ont trois par-

ties eflcntielles à la pénitence
;
que Taumonc cfl un moyen faLtairc Pa^. io;r.

pour eff.icer les péchés
; que ceux qui fiute d'argent ne peuvent

faire l'aumonc , ont un autre mo)en de les crtacer
, qui efl de fai-

re tout le bien qui efl en eux
, principalement de remettre les in-

jures. Il dit que les malheurs que Jefus-Chrift préJit aux riches
,

ne regardent que ceux qui n'en font pas un bon ufage ; & que
ceux qui en ulent leLn Dieu en les dift. ibuantaux pauvres , en
recevront le centuple en ce monde & en l'autre : ce qu'il prouve
par l'exemple d'Abraham Se de Job. Il combnt les Novatiens qui

ne donnoient point la pénitence, remettant à Dieu l'abfolution

des pécheurs ; v*^' parce qu'ils s'autoriioient d'un paffage de TEpitrc

aux Hébreux où faint Paul rcjctrant la pluralité des Batêmes , dit

qu'il cfl impoffible que ceux qui ont une fois été éclairés fe renou- ^-^ f^fi'- ^»

vcllcnt par la pénitence , il foutient que l'Apôtre ne rejette point "' ^' ^' ^ '"

la pénitence ; qu'il déclare uni .|uemcnr que le Jiatcme en ell le

fondement , Se que comme il ne fe peut réitérer ; ce devoir être

uneraifon aux baptifés de vei'ler fur eux-mêmes pour ne point

tomber dans le péché après le Batéme. Marc parle clairement e^u

péché oriL;inel , dilant (/i) que tous les hommes tirant leur origi-

ne d'Adam, ils participent tous à fon péché, qu'en conlc.jucnce
ils font condamnés à la mort dont ils ne peuvent être dé.ivrcs que

(b) Ab Adam rr.ihunt onqincm , cutrli-

qut: peccato rr.m'gredionis fueruncobnoxii

ideoque capitaU fcntentià condeuinati>adc6

ur cirra Chnllum falvarinon p^fTenr. ll>i.L

p^g, 1 1 oc.
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par Jcfus-Chrifl:. Il clir encore que nous portons un ferpent qui a

tué noîrc r^mc , un conlcil'cr vain &r fupcrbc , un clprit de cra-

pule & d'inquiétude , dont nous devons demander à Dieu d être

délivré?.

Traité du VII. Dans le quatrième Traité qui efl écrit par demandes &
Bapttine,>.T^.

^^^ réponies , Marc fait voir ^ue le Batcmc confère non-feulement

la rémifTion des péchés , mais encore la grâce du Saint Efprit ,

& pluficuîs autres dons fpirituels
; qie le Batcme toutefois, quoi-

que parfciit , ne rend point parfait celui qui le reçoit , s'il n'obfer-

ve en mcmc-tcms les Commindemens de Dieu
;
parce que la foi

nous enieigne, & que nous devons être biptifés en Jelus-Chrifl:^

& accomplir les préceptes
;
qu'encore qu'il remette le péché ori-

ginel j il demeure en nous un relie de ce péché , c'eft-à-dire , la

concupifccnce , qui nous porte au mal
; que nos péchés a£luels iont

une autre fource de nos tentations. C'efl lur-toiit aux péchés aÛuels

qu'il rapporte toutes les peines d'efprit , & tous les combats que
louffrent les perlonnes qui font des efforts pour furmon:er les pen-

fées facheufes dont on eft accablé. Comment en efiet celui qui efl

poîTédé de la vaine gloire pourroit-il éviter les pcnféLsd'orgjcil ;

& celui qui vit dans les délices , les penfées d'impureté i 11 en eft

de même d'un avare. Il penfera toujours comme ceux qui n'ont

aucun fentiment de miféricorde. Le leul moyen d'être délivré de

ces fortes de pcnfécs , eft de haïr le vice que l'on a aimé , & de lui

déclarer la guerre. Marc rapporte divers pafîagcs pour prouver

Tefficacité du Batême. Mais il ajoute que (i) fon but en cela eft

uni ^uement de m >ntrerque Jefus-Chrift nous donne dans ce Sa-

crement les grâces néceffaires pour obferver fes Commandemcns,
& non pas que la grâce du Batêmefoit inamiftible , enlorte qu'a-

près l'avoir reçue , on n'ait plus beloin de pénirence. Il avoit dit plus

haut, que le Saint Efprit demeure dans celui qui reçoit le Barè-

me. Pour plus grande explication , il dit enfuite
,
que le Saint Ef-

prit étant aufli app. lié l'Efprit de Dieu & TEfprit de Jefus-Chrift ,

nou^ recevons dn ns le Batême par le Saint Efprit , le Père & le Fils

,

parce que le Saint Efprit n'eft point léparé du Père & du Fils avec

qui il eft un en nature
, quoiqu'il en foit diftingué perfonneilcment 9

/ f ) lUa vero teftimonia adducîmusjnon
quod dicanius omnem hominem qui bapti-

farus efl Se sratiainadjptus,poflhac immu-
tari non poiûTe&ultranon egere pœnitentiâ,

fed quod àbaptifmo per Chrifti benefîcen-

riamplena gracia Dei nobis donata efl ad

impienda cunâ:a mandata./'/»^. iio+.
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c.ir de mcmc ( k )
que le Fils & le Saint Efprit font d.ins le Pcrc

& le Père Se le S linc Klpric dans le Fils , de même aufli le Perc
& le Fils font dans le Saine Elprit, non par la confulion di- ces
trois Per'onnjs

_,
mais par Tunité de la même cfTcncc ou nature

Divine. Il compire la minière dont le Saint Klprit habite dans le

cœur des ba^tilés , avec la manière donc le Soleil éclaire les hom-
mes. C'eft le loleil tout entier c|ui Ls éclaire , fans être partage
ni divilé. Chacun prend de la lumière à proportion de la dilpoli-

tion dj Tes y ^ux. Le Saint E.prir rend cous les harifés capables de
faire toutes lor.es de bonnes adions : mais il diftribue les dons à

chicun luivcint fa dignité & la m.'lure de la foi. Marc fiic voir
que Dieu ne comm in Je rien à Thomme cju'il n? puilfe accomplir

^

qu? le péché d'Adam a été volontaire
; qu'il lui étoic libre comme

à nous de ne pas écouter les fui^^ellions du de.non ; que les ten-
tations ne Ion: pis piché , mais une preuve de notre liberté

; que
fi les mauvailes penlées avoient abfolument leur origine dans le

péché dWdam , elles leroient les mêmes dans tous les hommes *

que n étant pas les mjmes , c'elt une marque qu elles font occafion-
nées par les péchés aduels qui ont précédé

; que fi Dieu permet
quri juefois qu'elles nous tojrmenxnt long-tems , c'eft pour nous
punir ie ne leur avoir pas réfillé d'abord qu'elles fe font élevées *

que le péché du premier homme ayant été cfficé par la mort de
Jefus-Chrirt , nous ne pouvons cxcufer nos picK-s , parce que
nous les commettons librement , & que nous ne les commettons
que pour avoir miprifé pir l'aTioar des philirs illici.es , h perfec-

tion ^ la grâce que nous avions reçue dans le Batême.

VIII. Le cinquième Traité eft aJrcfTé à un Moine nommé Ni- TraUC H
colas ,

qui agité ie diverles paffiDns, principalement de lacoL-re, m"»vein d'ap-

avoit confulcé Marc fur les moyens de les modérer & d'éteindre P"' '"'«^^
P-^^-

la cupidicé. Ce Solitaire lai djnna dj vive voix plj(i:urs inllruc-
'°"*'^"°*'

tions f ilutaires : depuis il les mit par écrit & les lui envoya. Il lui

confeille lur-rout de faire de coatinuc'des réflexions fur les bienfaits

que nous avons reçus de Dieu par Tlncamation , fur les travaux
que Jefus-Chrift a endurés pour nous ; fur les maux dont il n:)us

a délivrés par la mort , fur les biens qu'il nous a procurés ; Sz de ré-

péter fouvent à la vue de toutes ces grâces ces paroles du Prophète :

4^Mj rendrai-je au Seigneur pour tout ce qiiil ma donné i La médi-
Pfa!m. II fi

CU5icurenimin P.:tre tft Fii.us &: Spi- P.ircr f< Fihus , non confufiont trium hv-
ritus (antftiiç , & r-irluin m Fiiio Pater & poflnfcon , Icd unio-e ejurdem Se uniusef-
Spirirns (âncflu» : <ic in Spirira fanfto eft I le.ntix ac Deiracii. Ibid. fag. i\t<.
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tation de ces vcritcs cft comme un aiguillon qiiî nous excite vive-
ment à (.onfclî'cr nos fautes d^vanc Dieu, & à nous humilier ; à

lui rendre grâces , & à pratiquer la vertu. Il reprcfente à ce Moi-
ne qu'étant honore dans le monde à c.iufedcla vie religieufe donc
il fiifoit prcfjfîîon , ce devoir lui être un nouveau motif de corri-

ger fes mœurs , don: il ne pojvoit cacher le dérangement au fou-

verain Juge à qui rien n'efl inconnu , Se qui lorlqu'il viendra,

t.Cor. 'i.j.P^^'^"^^'^ ^^^^ A? lumière ce qui efl caché dans les te/ié'Tes, Il lui

reprcfente encore les fuites fâcheufes de la colère
;
qi.i iont d'en-

gendrer Ja haine fraterndie , d'être un fujet de chjgrin & de dou-

leur au prochain. De matre la confuiion da/is lame, de lui ôter

l'ufjge de fa raifon , de rendre Ihomme fe.ni^lable aux bêtes li lui

rappelle les grâces qu'il avoir reçwës de Dieu dar.s un voyage qu'il

avoir fait avec fa mcre,des lieux iaints à Condintinople. Accueilli

d'une violenta tempête , ilavuitmiraculeuiement évité le naufrage

lui troidéme , faveur que Dieu ne lui avoi: flûre qu'afin que de

retour dans ia patrie il entrât avec ceux qui avoient échappé com-
me lui , dans h voie du ialur. Nicolas étoit encore jeune ; c^cfl

pourquoi il l'exhorte à dompter fa chair par l'abH inence des divers

mets & du vin ; il ne veut pas même qu'il boive de l'eau jufqu'à

fa foif, toure réplétion éteint contraire à la tempérance. En failanc

i'én'^mération de tout ce que Jefus-Chrift a fait pour nous , il t'ap-

pelle homme du Seigneur , exprellion commune à pluficurs anciens.

Puis examinant le genre de vie le plus convenable à Nicolas pour

opérer fon falut, il le détourne de la vie érémitique, à c.iufe des

dangers qu'el-e renferme pour un ieufie homme qui n'efl point

affermi dans la vertu par une longue expérience, il lui conleille

donc de fe mettre dans la compagnie de quelques perfonnes pru-*

denres & expérimentées quipuiflenc le coaduire par leurs lumières

& par 1 urs exemples.

Lettre du I X. Les a vis de Marc firent fur le Moine Nicolas des impreffions

Moine Ni>-o- falutaircs. Il y apprit à modérer fes padions , & les modéra en eflfet.

r H.^rmitT, i'.
^-^^ Tcngagca à écrirc à Marc une Lettre d'adions de grâces , où

Il 12. il témoigne qu'il avoir f.iit part de fes inflru£lions à d'autres j qui

en avoient tiré beaucoup d'uti'.ité.

Tr.iité fur X. Lc Traité de la Tempérance cftm compoféfans fuite & fans
laT.mii'ran- Haifon de divctfcs cxolications myfliques & morales de Quelques

*^''^*
endroits de l'Ecriture. Il femble y admettre dans les Saints , lors

même qu'ils font encore fur la terre une apathie ou exemption de

pafTions , & faire confuler la perfection dans cette forte d'infenfi-

bi l-ié. 11 y enfeignc que nous ne poiTederons pas toujours ia grâce

dans
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dans le mcmc ck'grc , que quelquefois elle augmente en nous , (ju'cllc

diniinuc en d'autres occalions , & qu'il y en a on nous en lu.nmcs

privés. Il ajoute quVlIc peut le rencontrer dans l'homme avec le

péché ; m ûs par le péché il entend peut-être la concupileence qui

cil I crtet du péché , Se qui nous porte au péché. Il met Ils pèle-

rinages au rang des bonnes choies , «Si qui voni de pair avec les

jeunes <fc les veilles.

XI. Dans le Traité i'uivant qui efl en forme de Dialogue entre nialoRn?

Aîarc & un Avocat , on abrite cette guellion : Si Ton doit le vcn- p"''^; ^^^'^ *f

ger d une injure , & condamner ceux qui ont conleille de lairc
,,,^^

cette injure. Marc Ibutient que iuivant les paroles de l'Ecriture
,

nous devons réiervcr à Dieu la vengeance , & confiderer le tort

qui nous e(l fait , comme une punition de nos péchés : Se l'A-

vocat concluoit qu'il iuivroit dc-Iàque les Magidratspécheroienc

en punillant les coupables. Marc nie la conléquence , & dit , que

ce ne font point les Juges qui pèchent en cette occalion , mais les

délateurs. 11 loutient aulTi contre l'Avocat que la prière ell préfé-

rable à toute forte de travail -, & il en donne pour preuve la loi que

Jcfus-Chriil nous a impolée de prier lans ceffe. 11 entend par la

prière non-feulement la vocale qui ne fe f^iiioitqu'à certaines heu-

res dans les Monallcres , mais auffi la mentale. Sur la queflion

propofée par l'Avocat , fi la chair a une volonté dirtérente de celle

de Tame , il répond que Ton n'en peut douter
_,
puifque faint Paul

h dit exprcfiement dans fon Epître aux Ephciiens : Nous avons y^^i^j-^ ,, ^^

uns éié dans Us mêmes défordres yfaifa?it h volonté de la clijur ; &
dansl'Epîtrc aux GàUzcsiCondiafez-vousfélon Pcfpnt & n'accom- c.,ut. ;. u,

plijfez point les defirs de la chair. Car la chair a des defirs contrai- 10,

rcs à ceux de Fe/prit ; &l'cfpriten a de contraires à ceux de la chair.

Par la volonté de la chair, Marc entend les mouvemcns naturels

du corps , mais déréglés. Il traite quelques autres queflions de

moindre importance, montrant cntr'autres
,
qu'on n cft point obli-

gé de plaire à tous les hommes , mais feulement aux bons.

XII. Suit un autre petit Traité qui a pour titre : Confc'rence de Confùrence

Vefprit avec lame. Le but en clt de faire voir que nous iommes
i.^,„'"_|.^'"J^^';

nous-mêmes les auteurs de nos péchés ;
que nous ne devons en

rejectcr la caufe ni fur Adam , ni fur le démon , ni lur lei hom-

mes avec qui nous vivons
;
que la guerre que nous avons à fou-

rnir n'cil: point au-dehors avec nos frères ^ mais au-dedans avec

nous-mêmes , que nos ennemis font , à proprement parler, la volup-

té & la vaine gloire >" que dans ce combat , ce n'cll pas des hom-

mes que nous devons attendre du fccours , mais de Jelus-Chrifl y

TomeXriL Ttc
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qu'il ne manquera pas de prendre notre parti , H nous obfervons
les Commîndcmens -, que les deux ennemis qui nous attaquent , la

volupté & la vaine gloire , font les mêmes qui ont Icduit Eve , &
tfompi Adam.

rr.iament XIII. On d mi^ enfuite de ce Traité un fragment d'une Lettre

.ie Marc./rt7. ^^ Marc, oùildonnclcs fignes auxquels on peut rcconnoîtreceux
11::, qui marchent dans la voie du lalut , & ceux qui n y marchent pas.

On connoît les uns & les autres à leurs fcntimens & à leurs œu-
vres. Ceux-là pleurent

, gémiffent , gardent le filence , ont un ex-
térieur modefle , font pénétres d'une douleur qui part d'un fond
de piété ; ils vivent dans la continence , dans les veilles , dans les

jeûnes ; ils font doux , magnanimes , aiïidus à la prière , au tra-

vail ; ils s'appliquent à Tctude des divines Ecritures ; ils aiment
leurs frères Ceux-ci font pareffeux , hautains, méprifans, mur-
murateur*:, légers & inconftants, grands mangeurs, prodigues , fu-

jets à la colère , turbulens -, ils aiment à parler , à s'enrichir par
des gains honteux , à exciter des féditions. On ne fçait pas à qui

cette Lettre éioit adreffée.

Traité con- XIV. Photius attribue à Marc un neuvième Traité contre les

fcdèciens^^'*
Melchifedeciens {a) , c eft-à-dire , contre certains hérétiques qui

affuroient que Melchifedech étoit fils de Dieu , & qui le révéroienc

comme une grande vertu fupérieure à Jefus-Chrift.Ce Traité n'eil

pas venu juf ju'à nous. Tout ce que nous en fçavons , c'eft que
Marc n*y épargnoit pas même fon père qui avoir été engagé dans
cette héréfie (b) On le dit en Manufcrit dans la Biblio.héque de
Thomas Galacus(c), avec plu fieurs autres Traités du mêmeAuteur,
qui n'ont pas encore vii le jour.

Livres de XV. De cc nombre font (d) un Traité des vices & des ver-
Marcqui font tus ; un autrc de la pratique & de la théorie fpi rituelle ; un Dif-

cours fur la Croix , & plufieurs autres qu'on dit être dans les Bî-

bliotéques d'Angleterre , de Vienne & de Venife. Nicé^hore (e)

avoit vu trente-deux Traités fur la vie Afcétique dans lefquels

Marc entroit dans le dérail de tout ce qui appartient à ce genre

de vie, enfcignant où il falloit fe retirer pour la pratiquer ; com-
ment il falioit fe conduire félon la volonté de Dieu ; de quelle façon

on devoit purifier fon ame & furmonter les tentations du démon ;

( a)VHoriv5
, CoJ. 100. pag, ^ii, |p'*f • 44f*

(A) VoyeX,, tom.^.pag. 670. | (
(i ) FabRICIOS , fow. î./>fl^. 3^1.

{c) Fabricius, tom. 9. Bibliot, Crac-
J ( t JNictvHoRVs, lil.i^. hijioy. Mf. s^4
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fe de quelle manière on pouvoic recouvrer les prcfogatîves que

nous avons perdues p.ir le pcthé.

XVI. Le ll)le de Marc e(l (f) aflcz clair, parce qu'il n'em-
^
lu^rm-nr

ploie d'ordinaire que des termes communs &: qu il dit les chofcs
^fj^c!""

îommairemcnr , m.iis il n*a poinc la polirefTe de l'ancienne Athè-

nes. S'il efl quelquefois obkur , cela ne vient que des chofcs qu'il

traite , qui lont de relie nature
,
qu'il cfl plus aifé de les compren-

dre parla pratique que par les diltours. D'où vient que cette obf-

curité le rencontre prclque dans tous ceux qui ont écrit de li vie

Alcétique, Âr qui ont traité des mouvemens & des pdlTicns de

l'ame , de même que des adions qui en lont les etfcts , n'étant pas

facile de faire connoîire par de*; paroles , des choies qui dépendent

de la pratique. Se« f^içons depcnler peuexades lur plufieurs y oints

de dodrine ont fait conjecturer que les écrits a\oient été tort alté-

rés par les Hérétiques. Il parou en cHet incroyable qu'un n^ême

a teuraitdans une même page avancé des propofitions contradic-

toires (ur une même maticrc, comme le fait Marc iur la grâce.

Kous avons marqué ces endroits , & q-cliues autres où il pnioîc

s être éloigné de la do£lrinc commune de TEglilc , du moins en

prenant fes paroles à la lettre. Son 1 rairc de la Loi Spirituelle &
du Paradis, fait la trente- fcptiéme Hcmélie de celles qu'on attri-

bue à Macaire. Quelques Ciitiques en ont pris occafion de donner

ces Homélies à Marc. Ils en rapportent encore d'autres raiions,

qui ne nous paroiiTert pas aflez plaufiblcs (g).

XVIL Ce Traité fut imprimé dans le Microprc^byticon à Edînon? <ics

Balle en i 550. Et dans la première Edition des Orthodoxogra- Pcnt^dvMarc

phes en la même Ville, en i 5 55 , de la Traduction de Vincent

Oplopaeus. Ce Tradudeur l'avoit dé)a fait imprimer en Grec&
en Latin avec le Traité où Marc combat ceux qui cnleignoient

qu'on étoit juflifié par les œuvres feules. Cette Edition efl de

( f) Perfpicua eftejus diftio , quatenus ' hoc dumraxat fcripror? , venîm etirm in

Verbis uticurcommunibus & lumma capira
j
omnibus ferme lis qui de alcccicis innitutis

p«rcurritoratio : ttlîquod ad Atticum ler- •' -- ' •- ^ "^
' -

monem non faris accurratè linj^uam cnm-
ponat.Sicnbi vtrrè in his obfcunras aliqua

cerni:ur , idconimirùm ab eà i|ua! per ver-

ba lit clara expiicatic ne recedit
,
quod hxc

Se de jierrurbariontbus arque aflf ftior.îbus

,

quac per ipfa producuntur opéra , docerc
aliquid ftuduerunt , rjulmodi obi'cuftatis

vitium aliciibi invcnitnr. Qua* rnim tx ip-

lîs efl operibus percepra cognirio , notis

ufque adeù verbis cxplicaii conttnca tft.

PHOTIP-; Ce//. lOo.pMg. fil.

ejulmodi (înr ut per aftioncm ip'am po-

tiffimiim percipi debeant , non quo^ diffi-
j .> .

culter eàdem cxprimioratione poflint;qood (g) Vujf^, , ttm, 7 2*1» 7*3' 15 714' t/

non m his (olùm libr;s ulu venir, (çA & m ifuiv,

*h:s dcincL'ps (equontibus. Qum ncque in j

T ttij
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Haguenau en i ç 3 1. Jean de Fuchtc les mit fous prefTc à Hcln^^

{[at
f
en 1 6 1 6 5 en témoignant qu'il auroit rendu peut-être fon

Edition plus exacte , s'il avoit eu communication de celle que l'on

avoit faite en Grec à Paris en 15 1
3. Nous en avons une en Latin

du fécond de ces deux Traités à Dantzic , par les foins de Samuel

Schelvigiusen i(588. 7/2-40, Les fix autres Traités ont été traduits

en Latin par François Zinus , & imprimés à Venife en 1574. Ce-
lui de la Tempérance qui ne fe trouvoit qu'en partie dans l'Edition

de Paris en 1 5 6 3 5 fe trouve entier dans celle-ci. Celle de Paris

renferme les huits Traités mentionnés dans Photius. Elle eft de

h Traduction de Jean Pic , Préfidcnt aux Enquêtes à Paris, Tous

ces Traités avec le fragment d'une Lettre de Marc ont été infé-

rés dans les Bibliothèques des Pères , & dans VAuEiuarium de

Fronton-le-Duc , à Paris en 162^. fol. en Grec & en Latin.

CHAPITRE XVII.

Andronicien , Lucius Charinus , Methrodore , Heradieu

ir Leontiuss

Andronicien. I. ^^'^ N met ordinairement Andronicien parmi les Auteurs

\^ qui ont vécu fur la fin du fixiéme Siècle *, ou au com-
mencement du feptiéme. 11 feroit peut-être mieux de le placer

dans le quatrième ou cinquième , où l'héréfie d Eunomius contre

laquelle il écrivit , occupoit beaucoup les dcfenfeurs delà Foi Ca-
tholique (^). Photius qui avoit lu deux Livres d'Andronicicn con-

, tre les Eunomiens _,
dit (h) qu'il promettoir beaucoup dans fes Pré-

faces 5 mais qu''il n'exècutoic pas dans le corps de Touvrage ce qu'il

avoit promis , particulièrement dans le fécond Livre ;
qu'il avoit

les mœurs , 1 efprit & la manière d'écrire d'un Phiioiophe ; mais

qu'il étoit Chrétien de Religion. Nous n avons plus cet Ouvra^^e.

lucmsCha- n, Nous ne connoifTons ceux de Lucius Charinus que fur le
'^^"^^'

rapport que Photius en a fait (c). Son Livre qui avoit pour titre :

Les Foyages des Apôtres , contenoit les adions de flint Pierre , de

faint Jean , de faint André , de faint Thomas & de faim Paul. Le

(a) Voyet , tom. 6.pxg. io8. 1 (c) PhotioS , Cad. lï^, fag. %^i.
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fiylc en (ftoic incgal , & les ciTmcs Ibrr communs. 5a mank'iv de
nconici ctui[ néanmoins bien éloignée de la naïveié i^ de la llm-

pliei:é des Ecries des Apôtres Sz desKvangélilles
, parce qu'il at-

icdoic de tems en tems de sVlever en melanc dans la nirratioii

des fermes du barreau. Au relie cet Ouvrage étoit rempli d'hif-

toiresfabuleuies
_,
tjui le detruiloient les unes les autres. C]ar il ad-

mettoit un Dieu particulier des Juifs
,

qu'il difoit être mauvais
,

& dont Simon le Magicien avoir été le minière , le diftinguanc

de Jclus-Chrift ,
qu'il diloit être le Dieu bon. Gâtant & confon-

dant tout , il donnoit à ce Dieu de bonté tantôt la qualité de Pcrc ,

tantôt celle de Fils , & foutenoit qu'il ne s'étoit fait Homme qu'en

apparence ;
qu'il étoit apparu à fcs Difciples fous diveries formes,

tantôt jeune, tantôt vieux, tantôt enfant -, tantôt grand , tantôt

petit ; & quelquefois li haut , qu'il fembloit toucher le ciel. Il dé-

bitoit plulieurs folies touchant la Croix , avançant qu'un autre y
avoit été attaché à la place de Jelus-Chrifl

, qui s'étoit mocquc de
fcs bourcaux. 11 rejectoit les Mariages mêmes légitimes , & regar-

doit la génération comme l'œuvre du Démon. Il racontoit'des

rélurrcdions ablurdes de bœufs , de chevaux , d'hommes. En
parlant des avions de laint Jean , il fembloit blâmer l'ulagc des
Images , comme les Iconoclafles. En un mot fon Livre ne renfer-

m it que des puérilités , des fables , des fauffetés , des impiétés

,

de forte qu'on pouvoit , lans s'écarter de la vérité regarder ce Livre
comme une fource d'erreurs \ ou plutôt un recueil de folies & d'ex-

travagances. Ainfi Ton ne doit pas en regreter la perte.

lU. Photius parle enluite d'un anonyme qui avoit écrit fur la ^îerrof^oresc

Pâqucconrre les Juifs {d). Il foutenoit que Jefus-Chriftn'avoit pas nrr.fbpi-
mangé la Pâque le Jeudi \ qu'on ne devoir la manger que le jour m^^-.

fuivant , & qu'en ce jour il n'avoir mange ni l'Agneau Pafchal , ni

des azymes , m.tiv qu'il avoit fait une Cène particulière & pure-
ment myftique , de laquelle i! avoit pris du pain &: du vin pour en
donner à fes Difciples. Metrodorc avoit fait pour la célébration

de la Fèrc de Pâque , c ed-à-dire
, pour en trouver le jour , un

comput dj vingt-huit cycles, chicun de dix-neuf ans , dont le

premier comme içoic à Dioclerien , & continuoit pendant 533 ans
à m»rqucr la Fcte de Pâque fuivant le calcul du quatorzième de
la Lune. Photius regarde ce comput comme inutile ; parce que
l'Egale ne s'étoit point arrêtée au quatorzième de la Lune pour

(^)Photios, Coi. n| ^»^. 291. 294»
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518 METRODORE.
la cclebratîon de la Fête de Pâque. Auili Metrodore trouva des

advcHaircs qui attaqucrcnc In c cle en pLiieurs endroits. L'un

d'eux avoir compoll* un xrofirme volume , div:jé en huit Livres , où

il traicoic du :ojr qu'on devoit faire la FâqLie. C et Ouvrage qui

en fuppofoit d'aurrcs , éioit écrit d'un ftyle limple Se ner , & con-

tenoit beaucoup de belles choies & très- lenices. Dans le quatriè-

me Livre l'Aureur , dont on ne fçait pas le nom , attaquoit fou-

vent Metrodore ; & donnoir tant dans ce Livre
, que dans les au-

tres , diverie> explications fur l'Ouvrage des (ix jours de la Créa-

tion. Le fien étoit dédié à Théodore ,
qu'il appelloic fon frère. 11 ea

avoit compoié d'autres lurla même matière, où il traitoit Tannée

Bidextile , du mois intercalaire , des Epaâes de la Lune & du So-

leil , des Cycles de dix-neuf ans , & de diverlés autres chofes qui

avoient rapport à fon fujet. Il prétendoit que Jefus Chrift n'avoit

point fait la Pâque légale l'année de fa mort : ce qui eft , dit Pno-

tius , contraire au fentiment de faint Chryfoftome & de l'Eglife ,

qui enfeignent que Jefus-Chrid célébra la Pâque prefcrite parla

Loi , avant que d'inllitucr la Cène myflique.

, IV. Heraclien avoit compofé vingt Livres contre les Mani-

chéens d'un ftyle concis , net & élevé , où il avoit fçu al ier l'élé-

gance attique avec le difcours familier (^). Ces Livres font perdus.

Nous fçavons feulement qu'il y renverfoit le Livre que les Mani-

chéens appellent Evangile , le Livre des Geans & celui qu'ils in-

tituloient , Le Tréfor , qui étoit d'Adda ; qu'il faifoit mention de

ceux qui avoient écrit avant lui contre ces Hérétiques , fçavoir

Hégémonius , auteur de la difpute d'Archelaiis contre Manès ;

Tite 5 Evêque de Boflres , qui croyant écrire contre Manès , avoit

écrit contre les Livres d'Adda fon maître ; George de Laodicée

qui s'étoit fervi des mêmes argumens que Tite ; Sérapion , Evêque

deTmuis Se Diodore de Tarfe ,
qui avoit combattu les Mani-

chéens par un Ouvrage divifé en vingt-cinq Livres , dont les fept

premiers étoient conrre rEvangile vivant des Manichéens , à ce

qu'il croyoit , mais en effet le Livre d'Adda , \nùi\Aé Muid, Dans

les autres Livres Diodore de Tarfe expliquoit avec netteté les paf-

fages de l'Ecriture , dont les Manichéens abufoienr pour autorifer

leurs erreurs. Heraclien appuyoit en peu de mots dans fon Ouvra-

ge ce qui lui paroiflbit de plus foible dans les Ecrits de ces Auteurs ,

lUj pléoit ce qui lui fembloit oublié , & rapportoit ce qu'ils avoient

(<r) Photius } Cod. 8;, png. ioj.
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die de mclll. ur
, y njouranc ce qui lui v( noir en penlce Phorius

die que cet Flcrivam ccoit fort dans le railonnemcnt , <Si c|Us.' f.ii-

fant ulage des autres Icicn^es qu'il avoit acqiiiles , il rcnvcrfoit ks
fables des Manichéens, & confon.ioit leurs erreurs. L Ouvrage
d'Heraclicn éroit adeflea un Chrétien de les amis , nommé Achil-

lius , à la prière de qui il l'avoit compolé Nous avons d'autant

plu"i de lufer d'en regreter la perte ,
qu'il auroit été un monu-

ment éternel de li vidoire que (on auteur avoit remportée fur

l'impiété des ^Vlnichécns (y"), Photius avoir marqué Tt^mpercur

fous lequel Héraclicn ccrivoit. Mais cet endroit mancjuc dans les

imprimes.

V. 11 nou"î a conf^rvc quelques frngmens d'un Difcours de i.contîui,

Lcontius , Evêque d'ArabiiFe , qui ctoit intitulé : De la Création ^^j:]'^^<i•'^uf

Cir fin Lnz.ne rfjJiiU iié. Cet Evêque y fait une peinture de la chute

de l'homme & de fcs fuites , pour prouver la nécefTité de Tlncar-

narion. 11 remarque que ces paroles de Dieu au premier homme :

Adam , ou êtes-vous ? ne font point des paroles de colère , mais de
miléricorde ; qu'E/c enfuitc de Ion péché fut mife fous le pouvoir

d'Adam , par^c que la liberté eft inutile aux perlonncs qui ne fça-

Vent pas fe conduire par elles-mêmes. Il fait une comparaifon de
la réfurredion du Lazare avec la joie que faint Jean reflcntit dans
le fein de la mère. Le premier de ces deux miracles eut deux etfecs ;

Tun , défaire voir publiquement la puifTance de Jefus-Chrift -, l'au-

tre de confondre les calomnies des Juifs.

CHAPITRE XV III.

Les Papes Boniface IF, Dcus dcdit. Boniface V, Honoriui

& Jean IK

I T E faint Siège ayant vacqué environ un nn depuis îamorr BomTaceiv.

_1—/ du Pape ^al inicn , arrivée au mois de Février de \\\n
^"^"^"•

60 5 5 on élut pour lui luco der Bonifiée troifiéme du nom
, qui

mourut huit mpis <îi: vingt-trois jours après Ion incronifacion, Pcn-

(/) Ht cerrc nd xrcrnam d • Ii.ic impK-
|
PHoTn-«; , Cod. 8f.p»f. 20^.

uee ifiomphum lcni)tuin «It hoc opus
| (g; Fhotius , Oi/, 171. ;»«X. 1/»^ ^
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dant fon Poncificat il obtint (a) de l'Empereur Phocaslaconfer-
vation de la primauté de Ton Églile contre les prétentions des
Patriarches de Conflantinople. Il ne nous refle de lui aucun écrit

j

mais nous avons un précis des A6tes du Concile qu'il aflembla à

Rome , où il fut défendu fous peine d''anathcme de parler d'un
fuccefTeur du vivant du Pape , ou de quelque autre Evêque. Après
plus de dix mois de vacance , le laint Siège fut rempli par Bonn
face IV. Ce fut à lui que faint Colomban ( 6 ) s'adrella pour obte-

nir permiflion d'obi erver la tradition des anciens ,
particulière-

ment touchant la Fête de Pâquc. Il lui écrivit encore fur l'afifaire

des trois Chapitres. Nous n'avons pas les réponfes de ce Pape,
Mellit , Evêque de Londres , alla à Rome pour traier avec lui des

affaires d'Angleterre. Le Pape lit prendre place à Mellit entre les

Evcques d'Italie dans un Concile qu'il tint , & où Pon régla plu-

fleurs chofes qui concernoient la vie & le repos des Moines. Nous
parlerons dans l'Article des Conciles , du Décret qui fut fait en
celui-ci 5 & de la Lettre de ce Pape au Roi Ethelbcrt. Boniface

IV. mourut en 6i^y & eut pour fuccefTeur Deus-dedit.
Beus-dedit. IL II étoit Romain de naiffance , & fils d'Etienne Soudiacre.

Utzre qu'on
^qj^ Pontificat dura près de trois ans. Il aima ( c) les Prêtres &
le cierge , & y rétablit 1 ordre ancien. Nous avons ( rf) ious ion

nom une Lettre à Gordien Evcque de Séville , où l'on déclare que
fuivant les Décrets du faint Siège , des perfonnes mariées qui au-

roient tenu par hazard leurs enfans fur les Fonts du Batême , doi-

vent fe féparer , & peuvent fe remarier. L'infcription feule de
cette Lettre , en fait voir la fuppolition

, puifque ce n'étoit pas

Gordien , mais faine Ifidore qui occupoit le Siège Epifcopal de
Seville fous le Pontificat de Deus-dedit. Il gouverna cette Egîife

depuis Tan 6oo jufqu'en 6i6 , & on ne voit nulle part qu'il ait eu

pendant ce tems li aucun compétiteur. Il faut ajouter qu'on ne

connoît point de Décret du faint Siège qui autorife des perfonnes

mariées à fe remarier avec d'autres , fous prétexte d'avoir tenu leurs

enfans fur les Fonts , foit exprès , ou par inadvertance. Cela efl

abiolument contraire à h doclrine de l'Eglife.

Boniface V. IH- Boniface V. fuccefifcur de Deus-dedit fut ordonné le 25^

Ses.Ecrits. Je Décembre de l'an 617 {e). Il étoit natifde Naples, Pendant foa

(a) Paulus Viacon.lih. 4. Hift.Longoh.

eap. î7-

{h) Bpilî. I. CoLUMBAN. tOtO> Ij. Bihliot.

(c) T'^m. <). cotic.p. 1647»

( d) Uid. pag. 1648.

{e ) Tom. .;. Cvficil.jiiig. i6$i.

Pontificat
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pontificat qui fut de Icpt années Si quelques mois , il cciivit iiois

Lettres lur h convcilion des Angloi^. J.i première cil à Julie ,

qui d'Evèquc de Rôtie ou Roehelter , étoit devenu Archevêque
de Cantorberi. C'ell une réponle a la Lettre cju'il en avoit re-

çue ( / ). Il le félicite du luccès de les iravaux Apolloliqucsôd l'ex-

horte à les continuer , l'alfurant qu'il en recevroit de Uieu la ré-

compcnfe. Enluite il déclare qu'il lui cnvoyoit le Pa lium pour

s'en fcrvir dans la cé.ébration des laints Myftcrcs ; & quil lui

accordoit le pouvoir d'ordonner des tveques pour faciliter la pro-
pagation de l'Evangile parmi les notions qui n'étoicnt pas encore

converties. Boniface écrivit ia féconde Lettre à cette occafion.

Edoijin cinquième (m) Roi de Northumbrc ayant envoyé deman-
der en mariage Edelburge , lœur û'Etelbalde , Roi de Gant , on
lui fit réponle, qu'il n'étoit pas permis de donner une fille Chré-
tienne à un Paycn. Edoiiin otirit à Etelburgc liberté entière de
l'exercice de la Religion & à tous ceux de L\ luite_, de même qu'aux

prêtres & aux Clercs ^ ajoutant qu'il ne rcfufoit pas de le faire

Chrétien , après avoir fait examiner par des gens lagcs i\ la Reli-

gion Chrétienne étoit la plus iainte & la plus digne de Dieu. Sur
cette réponle on lui donna Edelburge en mariage. Le Pape infor-

mé des bonnes difpolitions du Roi Edoùin , lui écrivit ( « )
pour

Tcxhorter à embraffer la loi, par la conlidération de la grandeur

du vrai Dieu , créateur du ciel & de la terre , de qui il avoit, com-
me tous les autres Princes du monde , reçu l'autorité royale ', & , à

l'exemple d'Ethelbaldc Ion voifin , & de la femme Edelburge, il

lui fait fentir toute la vanité des Idoles & de leur culte , & le prefTe

de fe faire régénérer dans les eaux du Batême , afin de jouir un jour

de la gloire donc le fera participant le Dieu dont il aura embraflé

la foi. Dans fa troiliéme Lettre qui efl adrelféc à la Reine Edel-

burge ( ) il prie cette PrincefTe de s'employer de tout Ion pou-

voir à gagner à Dieu le Roi Ion époux. En même tems il la féli-

cite de la converfion dont il die qu il avoit appris des nouvelles

par les mêmes pcrlonnes qui lui avoit appris celle du Roi Edel-

baldc Ion fiere. Avec ces Lettres le Pape envoya des prélens au

Roi EJoùin & à la Reine Edelburge ; au Roi une chemife ornée

d'or &r un manteau ; à la Kcine , un miroir d'argent & un peigne

d'y voire garni d'or. Edodin inllruit & convaincu de la véiité par

(/) lûH.p.tg. 16; 8.
j

(m) Tnm.
f

Ccncil.fag,i6i^^
(w' Reh^^ , lin. 7, / a.cif^ 9.^ 10. 1 (0; Ibui.fa^- 1661.

Toms XVIL Y u u
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T'^cque Paulin qui avoit fuivi Edclburge à la Cour , renonça à
ridoLnie , brila les Idoles & reçut le Batêmeronzicme année de
fon règne

,
qui écoit l'an ^27. Mais Boniface V. n'eue pas la joie

d'apprendre une fi agréable nouvelle, étant mort le 1 5 d'Odo-
brc (^15. Il tft fait mention dans la Lettre à Jufle (p) , de celle

que le Fvoi Edelbalde avoit écrite à ce Pape pour lui donner avis

de fci converfion. J\ous n'avons ni cette Lettre , ni la réponic de
Boniface.

Hononus ft IV. Aptcs fa mort le faint Siège vacqua fix mois & dix-huit
£a:t^ Pape en

jq^^^^ ^ ^^ j^^jj^- Jerqucls Honorius (^) , fils de Pétrone , Conful ,

fut choili pour le remplir. Il éroit de Campanie. Son Ordination

efl marquée au quatorzième de Mai 626, 11 gouverna l'Eglife

environ douze ans
, pendant lefquels il fit beaucoup de biens ( r )•

Il s'appliqua (s) à. l''infl:ru6lion du Clergé , envoya ( f ) des Apô-
tres en Aiiglererre

, qui y prêchèrent l'Evangile avec fuccès , &
réunit à l'Eglife , Aquilée Se toute l'illrie , féparée par le fchifme

des trois Cbapi'-res depuis environ foixante & dix ans.

s>. Lettre' à V. PauI , Diacrc , raconte dans fon hifloire des Lombards,
ifanc de Rr,- qu'Adivaldc , Roi de cette nation étant tombé en démence , fcs

fujets le chaflerent après dix ans de règne avec fa mcre , & mirent

à fa place Ariovalde. Ce récit ne peut gueres s'accorder avec la

Lettre qVHonorius écrivit au Patrice Ifaac Exarque de Ravenne ,

pour l'engager à remette Adavalde fur le trône & à en chalfer le

tyran. Ce Pape fe fut- il employé pour rendre à un imbécille le

titre Sz l'autorité de Roi ? Il prie Ifaac , qu'auffi - tôt qu''il auroit

rendu aux Lombards leur Roi légitime , d'envoyer à Rome les

Evcquei d'au-delà du Pô ,
qui avoient travai lé à le dépolTéder,

afin de ne pas laiiTer impuni le crime qu'ils avoient commis en
cette oc^afion.

Lettre aux VI. Fortunat , Evêque de Grade , mais Schifmatique , avoit

V
' ^^-

^&a'i-
abandonné cette Egliie , & emportant avec lui tout ce qu'il avoit

ftrie. f,i6hi. pu, il étoitpaffé chez les Payens^c'efl-à-dire , chez les Sclaves («).

Le Pape Hono ius envoya des gens au Roi des Lomb.^rds pour le

prier d'obliger F ^rtunit à rendre ce qu'il avoit emporté ^ & fit

auffi intervenir la République de Vcnife dans cette affiire. En
même-tems il écrivit aux Evêques de Venctie & d'Ilîrie d'ordon-

ner Evêque de Grade , Primigenius , Soudiacre régionaire de TE-

(p)Tom r Conc.pag. 16^S. I (s]Uil.

(q) Tim. j.Çondl.fag, l6'/y, I (0 Beda , //^. %. hifl. cap. 7.

{rj îbid. '
{ m) Tof». ; . Coucil.pa^. 1 6 8 1

.
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gli!> Romaine, Si de lui oScir comme à leur chef, fuiv.ini le puT-

Cf ir des J.oix Mceléfialli.jues. 11 accorda au rr-enio Pi imi-eiiius

l'ul jge du P.'.llium. Hononus donne dans cette Letire k- titre de

ti es-Chrétienne a la Képuhlii)ue de V'enile ,
parce qu'elle âoic

très- attachée à rF^lili- Rorr.aine ( x) ySz qu'elle avoit coutume de

dem.uider Ion Kvéque au laint Siège
,
pour n'être pas luiprilepar

les Schilmatiques.

VU. Les deux Lettres de ce Pape à Sergius , Patriarche de Lcrreriirl»

Conrtantinople reiîjardent la queftion des deux volontés 8^ des 1
"'""^'î *^'"*,

1 ' •
^

I , ^ 1 1/ X II < I' r 1
deux voloatci.

deux opérations en Jelus-Chrilt^^). 11 en lera parle tort au long

dans rArticle de Sergius. Nous re.narquerons ieulement ici que

cet Evéque ayant adopté la dodrine de Théodore , Evêque de

Pharan en Arabie qui loutenoit que Ton ne devoit attril^uer à

Jelus-Chriil qu'une icule volonté &. une leulc opération , cà c.tuIc

de l'unité de perionne , fit tout ce qui dépcndoit de lui pour \x

faire approuver au Pape II lui écrivit à cet effet une grande Let-

tre , où mêlant la rulc avec le menionge ^ il établidoit Terreur du

IVlonothelilme 5 en afleclant d'établir la véri é. Honoriu^ qui né-
toit point en garde contre les artifices de Sergius , & qui ne de-

voit point y et: e
,
parce que ce Patriarche ctoit dans la communion

de toutes les Egliies , (^ qu'il n'avoit encore rien éciit pour la dé-

fcnfc de la nouvelle hérélie , répondit à fa Lettre
,
que i.e voyant

point que les Conciles ni TEcriture nous autoriîaflent à cnleigner

une ou deux opérations , il confelfoit une fvule volonté en JefuS"

Chr':fl , parce que li Divinité a pris non pas notre péché , m.iis no^

îre nature , telle quelle a été créée avant que le ^cché lent corrom-

pue. Il ajoutoit : J^ue Jcfus-Chrifi joit un jetil opérant par la D.jï-

nité C rhumanité , les Ecritures enfont pleines : mais de fçav^icfi
à caufe des œuvres de la Divinité (JT de [humanité , on doit due

eu entendre une opérutinn ou deux , c'efl ce qui ne doit point nous in^

îcrejj'er , (JT nous le laiffons aux Grammairiens. Ces paroles mon-

trent claireme;;c qu'Honorius ne confjllbit qu'une leule volonté

en Jcfus-Chrifl
, que parce qu'il ne vuyoit pas qu'on dut en ad-

mettre deux contraires l'une à Tautrc , comme il y en a deux

dans l'homme pécheur , où la volonté de relp''it ell com'.">attnc

par la volonté de la chair
;
qu'au lurplus il ne voulut point déci-

der h quedion , la regardant comme du reffort des (jrammii-

riens , dans l'idée que Sergius lembloit la pi-opuler Le Pupe Jean

V u u i;

n
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IV. qui ctoit Diacre de rEgUfe Romaine fous le Pontificat d'Ho-"^

norius , & plus au fait que pei fonne fur le vrai fcns de fa Lettre

dit : Mon (2s) prédécejjeur a enfeignè quil ny a point en Jefus-Chrifi

deux volontés contraires , comme en nous outres pécheurs : ce que

quelques-uns tournant à leur propre fens , Font foupçonné d'avoir

enfeignè une feule volonté defa Divinité & de/on humanité : ce qui

efi entieremefit contraire a la vérité. La pureté de la foi d'Hono-

rius paroît encore dans la conclufion de la Lettre , où il exhorte

Sergius a prêcher les vérités confiantes qu'il prêchoit lui-même ,

fçavoir ,
qu'il ny a qiiun feul Fils de Dieu ^ vrai Dieu

, qui en

deux natures dîfîin^es , a des opérations divines & humaines. Auffi

Sergius qui ne trouvoit pas dans la réponfe de ce Pape de quoi

autorifer fon erreur , eut recours à un autre moyen
,
qui fut d'en-

gager Héraclius ( <^ ) à publier fon Edit ou Eèlhefe en faveur du
JVlonothélifme -, & de le faire foufcrire dans une AfTemblée d'E-

vêques , où il employa pour les gagner , les furprifc5 , les perfécu-

rions , les violences.

Tertre d'Ho- VIH. Honorius {h) informé de la convcrfion d'Edoiiin , Roi de
nonus à E- Norihumbre , lui écrivit pour l'en féliciter , & l'exhorter à la per-

févérance. Il lui confeille la kfture des (Euvres de faint Grégoire

Pape. Puis répondant à ce que ce Prince lui avoit demandé pour

l'Ordination des Evêques de fon Royaume , il dit : Nous vous

l'accordons volontiers , & nous envoyons aux deux Métropolitains

Honorius &: Paulin , a chacun un Pallium , afin que quand Dieu
retirera l'un des deux , l'autre puiffe lui donner un fuccefleur en

vertu de cette Lettre. Ce que nous donnons â la diftance des lieux ;

c'efl-à-dire , afin qu'il ne fallût pas recourir à Rome pour TOrdi-
nation d'un nouveau Métropolitain.

Lettre à Ho- IX. Cet Honorius étoic le cinquième Eveque de Doroverne
norius Evêque ou fc) Cantorbcri depuis faint Auffuflin. Il s'étoit joinrà Edouin

pour demander le privilège dont nous venons de parler. Sa de-

mande lui fut accordée par le même motif, c'eft-à-dirc, à caufe de

réloignement des lieux. Le Pape lui envoya à cet effet deux pal-

liums , l'un pour lui
_,
& l'autre pour l''Evêque d'Yorc. Ces deux

Lettres font de l'onzième de Juin 633. Indi£lion feptiéme>

de Cantorbe
II

(x.) Prxdiftus ergo praedecelTor meus do
cens de myft. rio Incarnationis Chrifti di-

cebat non fuille in eo ficut in nobis pecca-

»Dribus men'is & carnis contrarias velun-

tates : quod quiram ad proprium^fenfum

tis unam eum voluntatenri-docuifle fufpicati

funt JoAN ^.Epijl. adConjîantht, tom.$,

Concil.p. lyéi.

(a)Contil.Lc^ter.fecret. j.p. zoi.tom,6,

(b) Tom. j . Concil. pag. j 68 i.

convertentes , divinitatis ejus 1$ humanita- j
(c) Tew, 5. Co?ici/, fflg, i(î84.
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X. Sur l'avis que les EcofTois ou Hibcrnois continuoicnt de Lettre aa*;

fuivrclcurs anciens ulagcscouclunr lacelél^rariondc li Pâque (./),
tcoilois,

Honorius leur écrivit pour les ramener à la pratique de l'Eglilc

univcrlelle. Mais ia Lettre n'eut pas IcfTet qu'il en attcndoit.

XI. 11 écrivit à Jean , André , Etienne & Donat Evéqiics d'E- i-ftrrc nnx

pire (e) qu'il avoit envoyé le Pallium à Ilypatius qu'ils avoicnt or- ^•^'^M^" <i*i--

donné Evcque de Nicoplc ; ajoutant qu Hypatius étant ioupc^onnc

davoT eu part à la mort de Sotcricùs Ion prédécefTcur , il vouloir

que lorlquc la paix le permectroit , il vînt à Rome pour le purger

de ce loupçon devant la confciîion ou le tombeau de laint Pierre.

XII. Sa dernière Lettre, qui efl comme la précédente , tirée Lettre aa

de la Colledion des Canons du Cardinal Deus-dcdit , efl adrefTéc ^^;^;^^'«icScr-

au Soùdiacre Sergius (^f). L'Evêque de Cagliari avoit un ditfércnd

avec quelques-uns de les Clercs qui
,
pour le mettre dans Ion tort,

s'étoient pourvus à Rome par des Mémoires contre lui. Le Pape

cita les Parties. L'Evêque comparut , mais les Clercs fe Tentant

coupables ne comparurent point. Honorius les envoya chercher

par un Défenfcur ; & ils étoient déjà embarqués lori'qu'un nommé
Théodore , Gouverneur de Sardaigne, s'en iairit5& les envoya en

Afrique pour les fouflraire à h Juriididion du Pape. Cela obli-

gea Honorius de faire demander juflicc au Préfet du Prétoire par

le Soùdiacre Sergius, à qui il envoya avec la Lettre la loi de Va-
Icntinien & de Theodofe, afin qu'il en fît part au Préfet & à toute

autre perfonne qui pouvoient prendre intérêt dans cette affaire.

Cette Loi écoit une continuation des privilèges du 6\unt Siège.

Ou trouve dins le douzième tome de la Biblioteque des Pères à

la page 2 14 une épigramme fous le nom de ce Pape. L'étonné-

ment des Apôtres en voyant monter Jcfus-Chrifl au Ciel en fait

le fujet.

XIII. Il n'cfl pas furprenanrquc nous n'ayons aucun monument u-trre da

du Pontificat deSeverin fucccflcur d'Honorius^puilqu il ncgou- Clersc^deRo-

VcrnarEglireRomaine que deux mois & quatre jnurs^ç). Pluiieurs ZL,^^^
^°*

Prêtres , Abbés & Docleurs d'entre les EcofTois lui écrivirent
;

mais il étoit mort , lorfque leur Lettre arriva à Rome. Le Clergé
de cette Ville qui avoit la principale autorité pendant la vacance
fit une réponle qui porte en tête les noms des chefs des trois Ordres
du Clergé , fi^'avoir , d'Hilairc Archiprctre& Lieutenant du Saine

(*) Tom. y, Qondl.fag. légj. |
lib. i. ht

fi.
ca^. Jj.



^26 LES PAPES BONIFACE IV. ET V.

Sicge Apodolivque ; de Jean , Diacre & clu Evêquc ; de Jean J

Pri nitier & Lieurenant du Sain: Sicge ; 8c de Jean , Confeiller

du Siège Apofloliquc. On voit par le contenu de leur Lettre y

que 'es Prêtres &: Abbcs Ecoir)is avoien: avertis le Pape Sevcrin,

qu'il y en avoit encore parmi ceux de leur nation qui, à l'imita-

tion des Juifs , obfcrvoicnt la Pâque le quatorzième de la Lune ;

& qui renouvelloient rhéréfic 4çPcl-'gejCn foutcnant que l'homme
pou^'oit être fans pcchc par fa.propre volonté , & non p.^r la grâce

de Dieu. Le Cierge rejette ces deux erreurs, comme ayant été

détruites depuis long-tems. Il dit fur h féconde qu'on ne peut la

faire revivre, fins blafphêmc & fans folie, n'étant pas pollible que

l'homme foit fans péché *, que Jefus-Chrifl feu! , le Médiateur de

Dieu & des hommes , a été conçu & mis au monde fans péché ', que

tous les autres hommes ont du moins le péché originel , félon ces

paroles du Prophète: Tai étéformé dans l'iniquité^ (ÙX ma mer&

ma conçu dans le péché. Cette Lettre efl mife dans le Recueil des

Conciles comme étant du Pape Jean IV. fans doute parce qu'on a m
cru qu'il étoit défigné par Jean Diacre Evêque élu , marqué avec m
les autres du Clergé de Rome au nom defquelselle fut écrite. ^

Jean îv. XIV. Après une vacance de quatre mois & vingt-neuf jours ,

Pape en 640. Jean IV. fut ordonné Pape le dernier de Décembre 640 II

étoit de Dalmatie fils de Venance Scholaflique , & occupa le Saine

Siège un an , n'^uf mois & dix huit jours. Il tint un Concile à

Rome , ou l'hérèiie des Monothélites fut condamnée. Elle étoit

parfaitement connue en cetre Ville parfEdhefeou Edit d'Hera-.

clius , qui avoit été envoyé au Pape Severin : quoiqu'il portât le

nom de l'Empereur, il étoit de la compofition de Sergius Patriar-

che de Conftantinople. L'Etlhefe ne contenoit rien que d'Ortho-

doxe fur le Myflere de la Trinité, mais en expliquant celui de

l'Incarnation elle déclaroit nettement qu'on ne devoit confeifcr en

Jefus Chriil; , qu'une leule volonté ; ce qui étoit l'héréfie formelle

des Monothélites, ainfi appelles, des deux mots grecs monositxÀ^

Thekfis , volonté.
Sa Lettre à ^ V. Sergius étant mort quelque tems après la publication de

Cûirilamm. T E£lhefe ^ il eut pour fuccefleur dans le Patriarchnt de Conftanti-

nople un nommé Pyrrus y Prêtre & Moine de Chryfopolis près

de Calcédoine. Ami de Sergius & infe£lé de la même erreur il

fit tous fes efforts pour engager {h) tous les Evêques à foulcrire

{
l; ] Tom, ; . Cûticil. fag. lyjS,
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l'Eilficfc , ccrivau de tous côrc^s cri Occidcnc c|uVl!c conrcnoit

une Jodriiic approuvée p.ir îe ?apc Flonorius. Jean 1 V.ayaoi donc
appris li mort de l'Kmpcrcur hcracJius, Se que Conilantir» ou
Conllanc Ion fils lui asoic lucccd-", lui ccrivic une Apolj^ic pour
fo>i priJéaiïou:- , où il comb ic en mème-tcms Tlu relie des Mo-
nothelics. il die que Scr 'ius nyint cVrit à Honorius que quel-

ques-uns admctcoicnt en jelus-Chrifl deux volontés contraires ^ ce

Pape repond c que Jefus Chnrt quiefl tout enfembleDiou parfiir,

& homme partait , étar.r venu leyarer la nature humaine , il a été

feul conçu , & né Ian<^ péché
;
qu'ain/i il n'a jamais eu deux vo-

lontés contraires , Se que la volonté de fa chair n'a point com-
battu contre la volonté de Ton efprit

; que nous avons ces deux
volontés contraires en conléquence du péché d'Adam ; mais que
notre Seigneur n'a pris qu'une vo'onté naturelle de Th.imanité

,

dont il étCMt abfolument le miiître comme Dieu. C cfl ce qu'il

prouve par pluiieurs pafTagcs de T écriture où nous voyons a un
côté que tous ceux qui naiiîeht d'Adam éprouvent la réliflance

de la chair à l'elprir , Sz un combat entre la volonté de Tefprit Sz

celle de la chair ; & dans l'autre que Jclus-Chrill cil Dieu , \x

Vertu & la Sagefle de Dieu , incapable par conféquent de deux
volontés contraires. Ces principes poies , il loutientque c'efl donc
à tort que quelques-uns tournant à leur propre fens les paroles

d'Honorius, l'ont accule d avoir dit une l'euJe volonté de la Di-
vinité 8z de l'humanité. Je voudrois^ ajoute-t-il

,
qu'ils merépon-

diiTent lelon quelle nature ils difent que Jcfus-Chriil n'a qu'une
feule volonté. Si c'efl feulement félon la nature divine, que di-

ront-ils de fon humanité ? Car il fautreconnoitre qu'il ell homme
parfait,pour n'être pas Manichéen. Si c'efl feulement félon fon Hu-
manité qu'ils lui attribuent cette unique volonté, qu'ils prennent
garde d'être condamnés avec Photin & Ebion. Que s'ils difenc

que les deux natures n'ont qu'une feule volonté , ils confondent
non-feulement les vo'ontés , mais les natures. Ce qui cfl i'héréfie

des Eurichiens & des Sévéricns. 11 affure comme une chofe indu-

bitable & qui n'avoit pas bcloin de preuve
,
que tous les Pères

orthodoxes ont confefTé uncinimement deux \olontés & deux opé-
rations en Jelus-Chrifl: , de même que deux natures

; puis il fe

pLimt de ce que Ton avoit contraint les Evêqucs de foufcrire à
un écrit qui tendoit vî détruire 'a doclr ne de la Lettre de laine

Léon à Flavien & du Concile de Calcédoine. C'étoit l'Kclhefc

d'Henclius. Il prie Dieu d'infpirer a Confiant comme au défen-

leur de la foi, de lupprimer & de déchirer cet écrit qui avoit ctc
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affiche publiquement, & qui avoir fcandalifé non- feulement toui
les Occidenraux mais le peuple même de Conftantinople.

Letreàl'E-
XVI. iÇââc , Evcque de Syracufe, avoit'^demandé à Jean IV»

vêque de Sy- Cl pour le repos & la tranquillité des Moines , on devoit leur per-*
racuie. mettre de choifir & de mettre dans les Eglifes qui leur avoienç

été données par des Evcques Catholiques tels Prêtres qu'ils vour
droicnt. Le Pape (h), après avoir pris confeil , répondit que celafe'

devoit ainf], conformément aux 'oix divines «&: humaines, & ^
l'intention des Donateurs , étant à préfumer que ceux qui ont don-
né le plus , fçavoir les Eglifes mêmes , ont auiïi accoraé le moin-
dre , qui eft de choifir des Prêtres pour la delTerte de ces Eglifes,

Il veut toute fois que fi ces Prêtres font quelque chofe contre TE-*

vêque, ils en forent punis par le Synode.
'

C H A P I T R E XIX
Jean Philoponus , Theodofe , donon ^Eugène , Themiftius y

Théodore ^ Nicias y Leontius^ & Georges Pifidés,

Tean Philo- T ^ furnom de Philoponus que Ton donne à Jean , lui eft venu' j

ponrs.Sesctu- I i de fa grande aiïiduité au travail. Né à Alexandrie , il yen- |
des. ileft Au- i^^^n i (a) là Grammaire ; mais il ne borna pas là fes études. Il fé

fîT'^des Ta- ^^^^i^ habile dans la Philofophie de Platon & d'Ariftote :•& pouC
fiicireî.^ fant plus loin fon defir de fçavoir , il étudia la Théologie chré-i

tienne. Car il f.iîfoit profeflion du Chriftianifme. Cette étude fut

pour lui un écueil , comme elle l'avoit été à beaucoup d'autres ,
qui

étoient paffés de Técole de Platon & dAriflote, dans l'Eglifé ^j

catholique. Voulant mefurer la grandeur de nos myfleres fur feS*

idées philofophiques , il devint le chefd'une nouvelle Se£le qu'on'

appella des Tritkéites , parce qu'admettant dans la fainte Trinité

trois natures particulières , outre la commune , ils admettoienc

nécelTairement trois Dieux. Philoponus commença à enfeigner

cette doclrine vers l'an 540. Il vivoit encore du tems de Sergius

Patriarche de Conftantinople , à qui il dédia quelques ouvrages

Ainfi l'on ne peut mettre fa mort qu'en 610, auquel Sergius fut

«

(h) Tom. ji.Co/tc.ptig. ijjit [a) Photius ,fo</. jy,

ordonne
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ordonné EvC' luc ij cctcc Ville. Mais il peut avoir vccuqucl.jucs

annccs au-dcla.

II . Le plus conlidJrablc de Tes écrits , cll^ (on Commenta'.r.' fur ^^^ ^^^.^^

rOuvragc des lix jours de la Création. Ccft celui quil dédia à foi, Co.nnuiv^

Sergius Patriarche de Conllantin ople ,
parce qu'il l'avoir entre- ta.refui Ic.iix

pris a la prière. Phoiius(/>) dir quds'y cil lurpaiïé pour le llile ,
'""".'

qui cft pur Se clair ; Se qu'autant il le conforme dans ks explica-

tions à celL'sdcfaint R lile , autant il edoppoie à celles de 1 hco-

doic de Moplucde. Phiioponus s'y applique a montrer
(
c

) que

Moyle a raconté Thilloirc de la Créatijn d'une manière limplc

& conforme à ce qui le voit dans la nature. Son (Commentaire

fut imprimé à Vienne en i(5^o, in-4". par les foins du Pcrc Cor-

dier , avec le Traité ou la Dilputc fur la Pàque.

m. Il n'en eft rien dit dans Photius ; Il ce n'efl qu'on veuille J\ fz/P";-

entendre de Phiioponus ce quil dit [ci) d un Auteur qu il ne

nomme pas
, qui avançoit dans un Traité fur la Paque que Jelus-

Chriil avoit toujours oblcrvc li Pâque légale, excepté en l'année

de fa mort. Cela i'c trouve en effet dans la diipute que le PereCor-

dier a donné fous le nom de Phiioponus ; & ce qui Hut voir qu'elle

cftde lui, c'efl que fur la fin l'auteur cite ion Commentaire fur

rOuvrage des fix jours Sur ce pied-là il faudra dire que Photius

a cité l'Ouvrage de Phiioponus fur la Pâque , fans fçavoir qu'il

fut de lui. Phiioponus y enleigne que Jcfus Chrift fit en l'annic

de fa mort la Pàque le treizième cle la Lune ,
qui étoit la veille

de la Pàque légale ; &: qu'il ne mangea avec fes dilciples , ni l'A-

gneau Pafcal, ni des azymes. Il s'objcae auc le Sauveur donna

l'Euchariftie à fes Apôtres le premier jour des azymes , auquel on

immoloit l'Agneau Pafcal. A quoi il répond que cela ne [e) peut

ctre, puifqucii Jefus-Chrift avoit confacré rÉucharift'.e avec du

pain azime , cela fc feroit encore ; Se non pas avec du pain fer-

menté, dont en effet les Juifs ne le fervoient plus dès le premier

jour des azymes.Ce raifonnemcnt de Phiioponus fait voir du moins

que de fon temps les Grecs coniacroient avec du p.iin fermenté.

IV. Son Livre de l'Eternité du monde c(i une réfutation de LivrcdeTE-

celui que Proclc avoit compofé fur la même matière contre les Chrc-
J^'J'^^^^^'^'*

(
* ) Photics. CoJ. 45.

( c ] Ibid. Cad. 140.

{d ) Phot ic"!. Cc(/. I \6.

{e) N.im nihii horuni incocnâ contigir,

uc jani <^-r: ; ri'»i-:u • .izvmum proprii corpo-

Toms yXlL

ris anrirvpum difcipulis Tuis Cl^rftus dcdit.

Nam & hocc(i>.mnuncficrcr. Si Jiir m i la

finlK- {-r nvi «"les aTimorum non pornirr?c

rcpcrirf tirnientatum. Philoion. Dif^ut.

de lal.b alf,

' Xxx
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tiens. Tl y répond à toutes les objcdions de ce Philofophe qui

foutcnoit que le monde àoit éternel , & fliit (/) voir qu'encore

qu'il le vantât de poiïcdcr toures les icicnces des Grecs , il n'en

avoit qu'une connoiflance très-imparfaite. Cet ouvrage fut impri-

primé à Vcnife en i 53 5 en grec, & à Lyon en 1557 en latin

3

de la tradudion de Jean Mahot.

Ses Fcrirs V. Nousavons pluficurs ouvrages de Philoponus
, qui ont plus

furdesmati.- Jg taport aux Bellcs Lettres & à la Philofophie qu'à la Théolo-
res profanes. . V . j . , r\- \ a. J r^ .^.,

gie ; Içavoir un Livre des Dialectes des Grecs , imprime en grec

«fe en latin à Paris en 1 5 2 1 , à Venifc en i ç 25 : & à Bafle en

I 532 ; des Commentaires fur les Analytiques d'Ariftote, à Ve-
nife en 15345 153^) 1584; un Livre de la Génération de

l'homme, à Vcnife en 1527 ", des Commentaires fur les Livres

de l'ame , à Venife en 15355 &à Lyon en 1558; fur les cinq

livres de la génération des animaux , à Venife en 152^; furies

trois Livres des Météores , a Venife en 15 51 fur les quatre

Livres des Phyfiques, imprimés à Venife en 1527 & ^$^9- &
fur les quatre premiers Livres de la curiofité naturelle d'appren-

dre des chofes fécretes , qui furent mis fous prcffe dans la même
Viile en 1555. On cite deux autres écrits de Philoponus qu'on

dit être parmi les manufcrits de la Bibliothèque de Vienne , fça-

voir un contre les Acéphales , divifé en 1 7 chapitres ; & une pe-

tite DifTertation fur les trois facultés de l'ame.

Ses ouvra- VL Photius fait mention de quelques autres oirvrages de Phî-
ges perdus, joponus dont il nc nous refte que les titres , ou quelques frag-

ments. Un (g) Traité contre la réfurredion , où il prérendoit que

que les âmes ne reprendroient pas les mêmes corps aufquels elles

avoientété unies en ce monde ; & que les corps de même que le

monde vifible feroient entièrement détruits. Il y tournoiten dérî-

fjon œ que les faines Pères ont dit de la réfurredion future. Il

écrivit un (k) petit Traité où il attaquoit la do£lrine que Jean

Scholaftique Patriarche deConftantinople , avoit établie dans un

difcours fur la fainte & confubflantielle Trinité. Il en compofa

un autre contre l'ouvrage d'iamblique intitulé des Simulacres (^

des Idoles.Cq Philofophe avoic entrepris de montrer que les Idoles

tenoient de la Divinité , & que les Dieux les rempliffoient de leur

préfence. C'cfl ce que refutoit Philoponus : mais quelque fois par

(/) Suidas in Proclo.
j
lih. i 8. hift. Icclef. eap. 47.

(^)Photius.Co<^. ii.Ç^NiCEPHORUs l I
j&) Photiu».Co</. 7;.
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dcsnrgumcns, quin'avoicnt qu'un nîpport ircs-éloignc à Ton l'u-

jer. Suidas parle ( i ) d'un Livre de Philoponus contre Scvcrc,

fans en marquer la matière. Photius le traire ( k ) d'inlenlc pour

avoir olé écrire contre le CÀ)ncile de Calcédoine. Son ouvrage

âtok divilé en quatre parties, ou i\ lourenoit tjue les Kvéques de

cette Affemblée avoient approuve la dodlrinc de Neî^oriu*. Le
dernier de les écrits dont nous ayons connoiliance,avoit poc r titre:

De l'Unioru W l'avoir compolé a la prière de Sergius Patriarche

de Conflantinople. Nicephore (/) dit qu il étoit diviié en dix

chapitres dans lelquels il établilloit de tout Ion pouvoir Thérélic

des Monothélites. Il rapporte quelques fragmens de les autres Ou-
vrages , en remarquant qu'il s'étoit moins acquis de réputation

par ion 11) le, qui en eftet cfl au-dcffous de Téiégance {m) atti-

que , quoique pur & net ; que par la lubtilitc de les raifonnemcns

& de fon habileté dans la Philofophie de Platon & d'Ariflote,

Ajoutons que iî cet Ecrivain a iervi TEglife par quelques-uns de

fes écrits, ilui a porté infiniment plus de préjudice en appuyant

de toutes les forces une héréfic naiflante dans laquelle il paroit

qu'il demeura opiniâtrement jufqu'à fa mort.

VII. Il fut refuté même de fon vivant par divers Auteurs dont TliroJcfe

,

nous ne connoiflbns plus les écrits que par ce que Photius nous ^""''"•F"?'^.-

en apprend. Un des premiers fut le Moine Theodofc
, qui (;;) tms & Thco-

rcpondit avecaffez d'exadlitude aux paflagcs , foit des Pères ^ foit «iof^^»

derEcriture, allégués par Philoponus contre la réfurredion des

corps. Il en rapportoit d'autres pour établir ce dogme de \à foi

,

& pour réfuter l'erreur de Philoponus. Conon , (o) Eugène Se

Themiftius écrivirent conjointement des invedives trcs-fortes

contre lui fur la même matière ; où ils le failoicnt pafTer pour un

homme indigne du nom de Chrétien. Néanmoins ces trois Au-
teurs s'accordoient avec lui en ce qu'il rejettoit le Concile de Cal-

cédoine. Ce Thcmiftius
, que l'on furnommoit

{ p) Cnlo?jymus

croit de la fcéle des Sevcriens &des Agnoctes. 11 compcîapour
la détVnlc de fa S?tic un Traité fort court lousic titre d /îpolo.îe

•pour Theopobius. Comme il y maltraitoit Severc faux Patriarche

d'Alexandrie & l'un des chefs des Eutichiens , un norrmé T/uo-

dore de laSccle de ceux qui diioicnt la Divinité padible, écrivit

( i ) .Soin A s tn "Jeanne Gammatico.

(/) NrcEPHOR. /»A. iH. r«p. 47.

C m ) ?Horius. Cod. ii y.

(«) Photius. Co^. 21,

( ) rHi>Tio<;. Coi. n.
(/ ) Photius. Cod. xo8.
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,

contre cette Apologie ; & fit voir les abfurditcs des quatre raî-

lonnemens qu'on y eniployoic pour prouver qu'il y a des chofes

que Jclus-Chrifta ignorées. ïhcmiflius réfuta Théodore, & ce-

lui ci lui repli-'^ua par un écrit divilé en trois livres. Photius dit

qu'ils admectoient l'un & l'autre du flvle , de la netteté & de la

force. On croit que ce Themifliius eft le même dont on trouve

quelques opufcules cités dans les Attes des Conciles de Latran &
deConftantinople. En voici les titres. Quelques Livres à l'Impé-

ratrice Theodora
;
plufieurs Diicours contre Colluthus pour la

défenfe de Theodofe Difciple de Severe & fon fuccefleur dans

le Siège d'Alexandrie ; une Lettre pour les Salamitains ; un Dif-

cours au Moine Charifius -, un Livre à Conflantin Evêque de Lac-

dicée ; trois Livres de laSatiifaciion^^ouxXa défenfe des Agnoëtes,

adreffés à Marcelle Prêtre , & Etienne Diacre ^ & des Livres

contradi£toires contre le tome de Theodole.

Nidas. Sts vin. Un autre adverfaire de Philoponus , fut le Moine Nr-
Ecrits. cias. Il compofa ( ^ ) un ouvrage conrre les fept articles , dont ctt

Auteur faifoit mention dans fon Ecrit qui avoit pour titre : YAr-

hhre ou le Juje. N icias écrivoit d'un ftyle fimple & concis , répon-

dant à tout fans fe répandre inutilement. I' fie aufli un traité con-

tre l'impie Severe & deux Livres contre les Gentils.

Loontius Ses IX. Nicephore (r) remarque que l'héréfie des Trithéites avoîî

Ecrits. été combattue avant que Philoponus & fes Sedateursen priffcnc

la défenfe, par Grégoire le Théolocrien dans fon livre au Moine

Evagre , & qu'elle le fut depuis par Leontius Moine , dans un ex-

ce. lent Livre divilé en trente chapitres , où il renverfoit de fond

en comble cette nouvelle héréfie , & établiflbitfolidément la doc-

trine catholique. Cet écrit n'elf pas parvenu jufqu'a nous.

p;(-^ X. Le même Hiftorien dit ( j
) que Georges Pifidés Diacre &

ciés!serEcrits. Garde-Cïiartes de l'Eglife de Conftantinople
,
qui avoit coutu-

me d'écrire en vers ïambes , en fit de très beaux , où il refutoit

l'héréfie de Philoponus , en mélangeant la raillerie avec le férieux.

Il n'en rapporte que trois vers , & on ne croit pas qu'il y en ait eu

davantage. Nicephore pouvoir les avoir tirés de quelque Poëme de

Pifidés , fur d'autres mat ères. 11 en compofa un aufiTi en vers ïam-

bes fur l'Exameron ou l'Ouvrage des fix jours de la Création ,

qu'il dédia à Sergius Patriarche de Conftantinople. Suidas ( t )

(q> Photius. Cod. fo.
j

(s) Nicephor. I^iV.

(r) NiCEPHOR. lib. i8. /;//?. cap. 48. j (f ) Suidas in Pijiiie,



LEONTIUS ET GEORGF.S PI^DÉS. 5}j

dit qu'il croit de trois mille vers. Nous n'en avons que 1880 , U,

toutefois i! ne paroit pas qu'il mani]uc quelque chofc à la fin. Le
cinquantième vers &: les luivans contiennent une réfutation de

l'opinion de Procle touchant réternité du monde. Le iSi^»-- re-

garde r Empereur Heraclius tjui commença a régner en ^10, Se

régna julqu'en ^^40. Ce Pocme , & celui de la vanité de la vie

humaine
,
quieil encore en vers ïambes ont été imprimés à Paiis

en isSs in-40. chez Morel , & depuis à Heidelheri^ en 155^*^,

8". dans le corps des Poètes à Genève en 1^14. Se dms l'appen-

dice de la Bihliothcque des Pcres par la Bigncà Paris en 16:4.
C'elT: par erreur qu'ils furent donnés a laint (Cyrille d'Alexandrie

dans une édition de Rome en 1 590. 8. qui contenoit aufli quel-

ques Poèmes de laint Grégoire de Nizianzc &c des Hymnes de

Synelius. On a joint aux aeux Poèmes de Georges dans l'édition

de la Bignc, quelques fragmens de les autres ouvrages tirés de Sui-

das (S.: d'ailleurs On en trouve encore d'autres dans le icpriémç

tome de la Bibliothèque (//) greque de Fabricius , & dans le iep-

tièmc (ar) Livre de l'Empire oriental de Dom Banduri. Le Poème
en versiambiqucs fur le Temple de la Mère de Dieu à Conllan-
tinop!e,aété donné par du Gange dans fcs notes lur(jy) Zonare.

Outre ces Poèlies , George en avoit compolé plufieurs autres qui

font perdues , içavoir deux livres à la louange d'Heraclius ; un
Livre de la Guerre Avarie près des murs de Conftancinople en

626 ; 8c l'éloge de faint Anaflafe Martyr. Les Diicours fur la

conception de ia Vierge, lur celle delà Mère, iur la Nativité de
la Vierge, iur la Prélentation au Temple, & fur fa préfence à

la Croix & au Sépulcre , ne font point de lui , mais d'un autre

George qui iur la fin du neuvième liécle , devint de Garde-Char-
tes de TEgliie de Conllantinople

_,
Evéque de Nicomedie. Le

Père (z) Combetis qui les avoit attribués à Georges de Pilidie ,

s'elT: rétracté. Il a donné de fuite toutes ces Homélies dans le pre-

mier tome de fon A'i^ujrium lous le nom de Geor'^es de Nivomédic
avec celle qui eft fur faint Co(mc & laint Damien , & des fragmens
des diicours à la louange de laine Chryloftome & des Pères du
Concile de Nicce.

(mJ Pag.6')i,. I 'x) CoMvfFis. irt Ritlior. ctncionaioria Ç5
(ic) Poif. 177. \tom. 1. Auilnarii. p.ii^. iff;^.
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CHAPITRE XX.

Héjyc/iius , Pmre deJerufalem , c^ Héjychius ^ Prêtre

de C onftantinople»

D-(^ca!t:s I. 'Tp H E O P H A N E S fur la feptiéme année de Theodofe
furH.'iydiius. J_ le jeune, fait ment-on dun Hefychius , Prêtre de Jeru-

£.lemqui s'écoit rendu recommandable parfon fçavoir
, principa-

lement par fon intelligence dans les faintes tcritures. Il met fa

mort en la vingt-fixiéme année du règne de ce Prince
, qui étoit

de Jefus-ChrilT: 433. Les Grecs dans leur Menologe au 28 de

Mars difent de lui qu'il avoit épuifé toutes les fources de la fcience

& de la fcîgefTe , Sz compofé des Commentaires très - clairs &
très-uriles fur tous les Livres faints. Cyrille de Scytople parle aufÏÏ

d'Hefychius qu'il [a] dit avoir écé Prêtre de Jerufalcm fous l'Epif-

copat de Juvenal. Il y a eu plufieurs autres Hefychius , un qui

étoit Evêque de Salone en Dalmatie dont faint Auguftin (h)

dit quelque chofe dans fes Livres de la Cité de Dieu ; un autre

Moine de profefFion , (c) ami de faint Jérôme , & un qui gou-

vernoit TEglife de Jerufalem fous le Pontificat de faint Grégoire

le Grand , & à qui ce Pape écrivit une Lettre (d) que nous avons

encore. La difficulté efl: de fçavoir duquel d'entre ces Hefychius

font les Ouvrages nous avons fous ce nom. Il femble que pour

la réfoudre , que l'on doit néce fiairement attribuer ces ou-

vrages à diiférens Auteurs. Car les uns ont été écrits originaire-

ment en latin , & les autres en grec. Ceux qui ont été écrits ea

latin , comme le Commentaire fur le Lévitique , font poftérieurs

à faint Grégoire le Grand , puifque l'Auteur fe fert ordinairement

de la verfion de faint Jérôme
,
qui n'a été dans l'ufage commun

de TEglife que depuis ce Pape. Mais auflî ils font antérieurs à

Amalairc qui les cite (e) dans fes Ecrits. Amalaire écrivoit dans le

commencement du neuvième fiécle. On pourroit répondre que ce

Commentaire, en l'état que nous l'avons , n'eft qu'une tradu6lion

dont l'Auteur auroit employé la verfion de faint Jérôme, &que

( a ) T'.m. 1. monument. Cotelcrii j>. 233.
(i) Lib. 10. cap. 5.

[^c ) A^iid Sitriiim aJ zi Oclob.

(//) Lil;. 9. eprft. 4.

(ej AiMALARiuSjl»^. Ï4..de0fic.cap.}<»
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l'ouvrage ne liiiTc pas d'ctrc de l'un des Ilelyclùus de Jerul.tLm

dont nous venons de parler. Mais il cft vifible par le p.irakiic

continuel que l'Auteur fait de la vulgatc avec les Icptante & les

anciennes verlions , c|u'il travailloit de lui-même, &: ne failoitpas

les limples fondions de Tradudeur. (À'ia le voit encore par t f)
un endroit dj premier Livre, où expliquant ces paroles du Le--

vitique: f^ous mettrez vos mainsfur la tête de l'hoflie ; il dit : ce

que nous appelions hoflie cft nomme en Grec Knrpoma , ce qui

fignihc particulièrement un holocaufte.il laitfg^jlouventde leml^la-

bles remarquesqui ne lont nullement d'un '1 radudWur. On doit

donc , outre les Hefychius que nous avons cités , en admettre un

autre qui ait écrit en larin. Car on ne peur attribuer ce Commen-
taire à Hel)^hius de Salone

,
puilqu'il vivoit avant laint Grégoire,

par conlecjucnt en un tcms où la vcrfion de liint Jérôme n ctoit

pas dans Pufage ordinaire des Eglifes d'Occident.

n. Cet Helychius étoit Prêtre. 11 en prend la qualité dans TE- Commen-

pitre dédica'-oirc au Diacre Eutichicn qui Tavoit prie de travail- ""^u'^" K*^'

travailler fur le Lévitique , & de donner en même tems 6,: de fuite rur le Lviu-

le fens littéral & fpirituel de ce Livre {k). Il tait voir par divers ^^''^'^'

exemples que le Lévitique eft fulceptible de ces deux fcns*, & les

fuit l'un & l'autre dans tout fon Commentaire qui eft divilé en
fept livres En expliquant dans le deuxième ce qui eft dit

, que

FAtiteleflle lieufaint ,
parce que c'eft oii repofe le Saint des Saints

^

W remarque que Dieu ( i ) ordonna d.ms l'ancienne Loi de man-
ger la chair des bêtes immolées avec les pains qu'on avoir ofTcrts,

afin de nous ùire connoître que c*étoit la figure du myftere qui

cft tout enfemble 8c pain & chair, comme étant le corps de Jelus-

Chrift y lequel cft le pain vivant qui cft dclccndu du Ciel
;
que

c'eft pour cela que félon l'édition des Icptante ; les corbeaux ap-

portoient à Elic de la chair le matin Se du pain le loir ; Dieu ayant

voulu figurer ainfi par avance ce myftere qui ne doit être préparé

,

ni mangé c]uc dansl'Eglife& dans le licuiaint, c'eft-à-dire, fur

l'Autel j& jamais ailleurs. Or ceft, ajoutc-t-il , Aaron & les cn-

(^f) Lit. I. (ap.i. fAg^j^.tim.ii. Bibliot,

F.U.

(g) Ihid. pmg. 66. & pag. 8 l

.

( h j Ihid. fAg. 51.

( i ) Proptere.i panes cum c.irniSas co-

medi pnccpit , ut no*; intelligcrcmus illud

ab eo inyftcriuni dici , quod liiinil panis &
caro eft, ficut corpus Chrilli panis vivi qui

de coclo dcTcendit. Propter quod Hclio.- fe-

cundi.m fepcuaginra editionm , cimes ma-
ri^ , p.ines aurcni vffperi d.fvtt.b.inr corvi

fuperti^
,
prjcfîgur.ire hoc myft nuni Do-

mino volentc , q'iod iniùs oporret m Ec-

clffia , )n loco fandlo, id eft, ad altare co-

qui& conifi^i : al bivcro nequaqujni

Aaron &; iiln ejus xcilè coincdunt : nili
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£insqui par la loi ont droit d'en manger. Car fi Jefus-Chriftctant

attiré parles prières des Prêtres ne vient lui-même j ne fandiiie

la Ccne , & n'y répand fa bénédidion , elle ne devient point Iç

facrilice du Seigneur. Il continue : Dieu a auiïi ordonne dans l'an-

cienne loi qu'on brûlât ce qui reftoit des chairs «& des pains des

facrilices. C'efl ce que nous voyons de nos yeux s'accomplir en-
core aujourd'hui dans l'Eglife , où l'on brûle dans le feu tout ce

qui ei\ refté après la célébration des Myfleres Se la communion
des fidèles. Ainfi cette action fenfible repréfente & fignifie quel-

que choie de Ipirituel & d'intelligible à ceux qui ont foin de le re-

marquer , fçavoir que quand nous nous trouvons dans fimpuil-

fance de manger entièrement le facriftce , notre cfprit tombant

dans la foiblelfe & la défailance , 6c doutant fi ce qui le voit doit

être crû le Corps du Seigneur
, que les Anges même ne font pas

capables de regarder, alors il ne faut pas s'arrêter à ce doute,

mais le brûler au R"u de refprit,afin qu'il mange & qu'il confume

ce que notre foibkfle n'efl: pas capable de manger &- de confu-

mer. Mais comrnent le feu de fefprit le conlumera-t-il en nous-

mêmes 5 finon lorfque nous confidércrons que les chofes qui nous

paroi fient impofiibles , ne laiflVnt pas d'être pofilbles à la vertu

de TElprit faint. L'ufage de brûler les refi:es de TEucharifiiie du-

roit encore dans le douzié.ne fiécle , comme on le voit par ces

paroles d'Alger , Diacre de l'Eglife de Licge : ce qu'on nous

objecte, dit-il
, (k) que les efpeces facramentelles font mifes au

feu par des perfonnes mêmes religieufes& dévotes, & y font conlu-

mées , cela n'efi: point injurieux à Jefus-Chrifl: , comme fi luirtnê-

me étoit expofé au feu pour être brûlé ; ce qui efi: impofllble

,

étant le Dieu de tous les Elémens. Mais lorfqu'il arrive que les

efpeces fenfibbs du pain & du vin , qui par la volonté de Dieu

demeurent après que leur fubflance eil changée en la fubfiance

enim Chriftusrogarus ore Sacerdorumipfe

vénerie & cœnam fanclificaverit & iiiitia-

verir , ea c[ux aguntur , nuUatenus facrifi-

cium dominicum fiunr. Sed hoc quod reli-

quuiii f.'ft de carnibus & paiiibvis in igné in-

cendi prxccpit. Quod nunc vidcmus etiam

fenfibilicer in Hccleilâ fieri ignique tradi

quxcumque remanere contigerit incon-

fumpta ... en hoc quodagitnr fenlibilicor

,

{•^.iiii'^'iciocujurjani inceUigibilis rei , eis

qui i'.itendiinc , potuerit : uc quando ad co-

iscarrionem (acriticii deficimas & c-oiiiedere

illud intégra non poffumus mente forfatx

laffefcente, five déficiente, utruni ea qua:

videntur corpus oporteat ir:telligi Domini

,

in quod nec angeli poflTunt prorpicere, non
rclinqui , fed etiam tradi ea igni oportet

fpiritûs , ut ea comedat ,
qux nobis funt ex

infirmitatc inefibiHa. Quomodo aMtem co-

medat , cum cogitaverimus virtuti fpiriru5

elîe pofl^bilia ea qux nobis impofiibilia vi-

dentur. Hesychius liù. z, in Levit. cap. 8.

^itg. 8(î.

t^) Algerius, /:^. 1. de Saci-ament.cap. i.

du
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du Corps de fon Fils , font mal au cœur , elles l'onr mifes .ni feu

pour y être conrumccs ; & cVll lans aucune impureté, puil.juc

le tcu e(l le plus pur de tous les clémens. On onjedc (qu'Hcly-

chius dit dans le même endroit, que Jelus-Chrill n'a bù (on

fan<; qu'en figure : mais il iuilit de rapporter les paroles
, pour

détruire cette ol'>]edion. Le Seigneur (/) , dit-il
, prit Im-nùmc

le premier dans la cène myfltqitc le Sangtmelltgible , (& tl dotuui en-

fuite le calice aux /Ipôtres, Le mot d'intclli^^ihle , lur lequel on
forme la dirtàculté , (ignifie proprement ce c|ui le conçoit par

l'elprit : quand donc Helychius dit que Jelus-Chrin; l^ùt le [an\
mtelliTihle , il entend qu'il bût réellement fon iang, quoique ce

fang ne put être connu que par l'elprit. Ces Commentaires fur le

Lévitique ont été imprimas à Baile en i 5: 27 ,& a Paris en i 58 i

w-8. & dans les l^ii^iliothequcs des Pcrcs.

III. Les autres Ouvrages que nous avons fous le nom d'Hcfy- nomelic^*:

chius , ont été écrits originairement en grec; (m) ainli ils peu- aums icnts

vent être du Prêtre de ce nom
,
qui étoit du Clergé de Jcruia- ^uJ'''ctreHj-

lem. Photius, qui le cite plus dune fois , (ri) ne lui donne que le
^*'

^

t4tre de Prêtre. La glole ordinaire le qualifie Evêque ; mais clic

n'elT: pas de grande autorité. La première Homélie d'Hélychius

dans la Bibliothèque des Pères , efl en l'honneur de la M^e de

Dieu : elle fut prononcée le jour de fa Fête. La féconde efl lur

le même fujet. La troifiémc , efl un panégyrique de Saint André
Apôtre, Photius (0) a mis par inadvertance , Saint Thomas pour

Saint André. La quatrième , efl fur la Réfurreclion : elle a paHré

quelque tems pour le iecond diicours de Saint Grégoire de Nyflc

fur la Réfurrcdion ; mais on convient aujourd'hui qu'elle efl

d'Héfychius , Prêtre de Jerulalcm , dont elle porte le nom dans

IcsManufcrits 'p). Il avoir fiit une Concordance des Evangéliftcs,

par demandes & par réponles. Monfieur Cotelicr l'a donnée dans

le troifiémc tome des Monumens de l'Eglifc Grecque , fur un
Manulcrit de la Bibliothèque du Roi. Il y en a un fragment à

la luite de l'Horaclie lur la Rélurredion , dans le premier tome
de TAuc^uarium du Père Combefis , qui cil; pafie de-là dans le

douzième tome de la Bibliothèque des Pères. On trouve cnluite

iin Traité abrégé de la tempérance & de la vertu , adrefi^'é à Théo-

{o)Tom. li.Bibli't r.it p.i^. i8ç,

(/> ) Vdyfr , ro'«. 8./"iç. ^fi.

(j]) Ipla D')ini lUs pr.iujs m cxnâ myf-
ticà i'Tr-.l!

;^ lui'm ncc ^nt larguineiu , ac-

que deindc calicem apoftolis dédit. Uiii,

fig. 84.

(r) I HOTil'S, Cni. ip8 P-1Z'Î^9'
(i) Uim CçJ, 169 pJif. 145" 6,

Tom, ATII. Y y y
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dule.ll cfl divifé en deux Centuries, dont chacune contient cent

max'mes delà vie fj^irituclle: pluficurs le trouvent mot à mot
parmi ccile-. de Marc l'Ermite. Photius dit {q) qu''elles failoienc

partie d'un Livre qui renfermoit les maximes des Saints contem-

porains de Sc^int Antoine. L'Auteur dit dans la trente-unteme de
la première Centurie, que vivant dans un Monaflere ,

par un
mouvement libre de fa volonté , il ctoit de fon devoir de fe fou-

mer tre à la volonté de Ion Supérieur
, qui y tenoit la place de

Dieu. L'édition la plus ancienne de ces maximes cfl de Paris , en

1563. On les réimprima en la même Ville en 16 14, de la tra-

duction de Jean Pie, & en 1(^24, ddinsMAuEiuarium de la Bi-

bliothèque des Pères. Hœfchelius fit imprimer en i 602 à Auf-
bourg , fous le nom du Prêtre Héfychius , des Sommaires fur les

douze petits Prophètes , avec l'Introdudion d'Adrien à T Ecri-

ture fainte. On trouve ces deux ouvrages enfemble dans le hui-

tième tome des Critiques facrés. Conrad (r) Ritterhufius don-
na féparément les Sommaires fur ks petits Prophètes , à Am-
bcrg en 1 604 m- 8. avec une traduction latine de la façon. 11 fait

mention dans fa Préface fur le Commentaire de Procope Ga-
Z2eus fur le Pentateuque , des Scholies d'Héfychius fur Ezechiel :

d'autres en citent fur la Genefe , fur Job , fur les Pfeaumes ; &
Sadolet dans une de fes Lettres à Erafme , dit qu'Héfychius dans

la Préface de fon Commentaire fur les Pfeaumes , eflayoit de pi cu-

ver qu'ils étoient tous de David. Tous ces Commentaires ou Scho-
lies font encore en Manufcrit dans les Bibliothèques d'Italie &
d'Angleterre : on n en a point encore mis fous preffe. Il faut dire

la même chofe de fes Commentaires fur l'Epitre aux Hébreux ^

dont Saint Thomas rapporte quelques paflages , & de celui qu'il

avoit fait fur H^.bacuc & fur Jonas , cité plusieurs fois dans la

Chaîne de Caraffe fur les Cantiques des deux Teflamens. Pho-
tius rapporte (5) quelques fragments de fon Homélie fur Saint

Jacque frère du Seigneur , «& fur David , dit le Père du Chrifl.

Allatius en avoit une fur la Fête de la Rencontre, ou de la Pu-
rification : ellen'en pas imprimée. Il y en avoit une autre fur la

NaifTance de Jefus-Chrift. On cita dans le cinquième Concile(f)

un pafTage de THiftoire Ecclèfiaftique d'Héfychius, où il parloic

de Théodore de Mopfucfle & de fes erreurs. Cette Hilloire étoic

[r] Fabricius
, tom. 6. Biblict.grtccapag.

]
[t)Qwc(L tom. j. pag. 470. Collât, /.

X44' ^ 144»
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fjns doute du Prcrrc HcfyLhius, conrcmpor.iin de JuvcnnI , I^a-

triarchc de Jerul.ilem, tz de! héoJole le jeune
,
puilqu- le C^on-

cilc où elle fut citée le tint en 553 : il fuit même lui a tribucr

les Commentaires grecs dont nous venons de p.»rlcr , (i l'on veut

s'en rapporter à ce que Théophanes & le Menologc ont dit de

fon itçMvoir & de Ion érudition : mais il ne paroit point qu'on

doive le faire Auteur de la vie de Longin le Onturion , impri-

mée dans le recueil des BolLindiftes au quinzième de Mars. Cette

Pièce qui manque prelque partout de vrai-lemblance , ne répo.id

point à la réputation du Prêtre Hélschius dont nous parlons.

IV. Photius parle d'un Prêtre de Condantinople de ce même Hefychiuî,

nom , qui avoitcompolé quatre Livres fur le Serpent d'airain (u), ^'^'^ ^^

JNous ne les avons plus ; ils etoicnr d un Itylc plein d oltentation
, |^,^

& l'Auteur n'y cherchoit qu'à émouvoir les pafTions. Dans ce del-

fein , il avoit compolé lui-même des Harangues tous le nom de

Moyfe, dans Icfquelles ce Prophète apoflrophoit le peuple d'I-

fraël ; & les réponies de ce Peuple aux dilcours de Moyle. Ils'c-

toit donne la même liberté à l'égard de Dieu , à qui il prêroit des

dilcours à Moyfc& au Peuple , & mettoit dans la bouche de ceux-

ci des réponies en forme de prières & d'excufe. Ces Harangaes ,

ou cesDilcours, failoicnt la plus grande partie de l'ouvrage d'Hé-

fychius de Conftanùnople
,
qui compofoic un gros volume. C'ell

tout ce que Photius nous apprend de ces quatre Livres
i
& c'en

ell aflez pour nous empêcher d'en regretter la perte.

CHAPITRE XXI.

Léonce , Eveque de Naples en Cypre.

ï. T E fécond Concile de Nicce, en rapportant un pifTage de
^.J".'deN aspics

I j cet Auteur , dit qu'il fleuriflToit fous l'Empire de M lurice , ricur.Hoit v.rs

(j) qui fut mis à mort par Phocas en 602. Léonce vécût plu-
"""
l'an 601. &-'

6i6,

(u) PhoticsCo^. îi.r^. ;8. alia quardam , ar^ue n ommbu. rermont-

(a ) Confcripht aurem Leoncius viram bus luis ortlmdoxus ce nu u . F oiuu autcm

far.ai Joannis Archiepifopi A'.-xandr-i tcmponbu> Maui.m I ..{Kraicris. Nic^n.

cognomcnto EKemoîmarii , idell, luileri i. aSUa. 4-

cordis.quin & fandiSimcoms funplicis,&:
l

Yyyij
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fleurs années au-delà

,
puifquil écrivit la vie de faînt Jean , Pa-

triarche d'Alexandrie, rurnommé l'Aumônier, mort en 6i6 \C

2 3 de Janvier. Nous ne Içavons des adions de Léor.ce
, que iori

voyage à Alexandrie , & l'entretien qu'il y eut avec un faint Prê-

tre nommé Mennas. Il efl qualifié Evoque de Naples rn Cypre ^

aujourd'hui Lemife la neuve.

S"s Ecrits
II» Le plus intcrcflant de fes ouvrages eft la vie de faint Jcanf

viedeS. Jean TAumônier (^) *. elle lui efl attribuée par Conftantius l'un de fes

l'Aumônier. prédcccfTeurs ; & elle fut citée fous fon nom dans le fécond Con-
cile de Nicée. Sigebert (c)\a lui donne auffi y & je ne fçache

perfonne qui la lui contefle. Avant Léonce, deux îerviteurs de

Dieu , Jean & Sophrone , avoient écrit la vie de faint Jeanl'Au-
mônier (d) ; mais ils avoient omis plufieurs particularités qui re-

gardoient la dignité & le mérite de cet homme admirable : c'eft

ce qui engagea Léonce à travailler de nouveau fur cette matière.

Ce qu'il en avoit laijGTé par écrit étant venu à la connoifT^nce de Ni-

colas premier ,
qui monta fur le Saint Siège en 8 5 8^ ce Pape char-

gea Anaflafe , Bibliothécaire de l'Eglife Romaine , de le traduire

du grec en latin. Cette verlion a été imprimée plufieurs fois, & c>ft

celle que les Bollandiftes ont fuivie, après l'avoir confrontée fu!?

quelques Manufcrirs grecs. Siméon Metaphrafte , ou quelqu'au-

tre Ecrivain Grec , compofa une vie du même Patriarche , diffé-

rente en plufieurs points de celle de Léonce. Elle a été mife en

latin par Gentien Hervet , & inférée dans le recueil de Surius*

Nous donnerons fur l'édition des BoUandiftes ce qu'il y a de plus-

intéreffant pour notre fujet dans la vie de ce Patriarche , fan^

nous arrêter à celle de Metaphrafte
, qu'ils ont auffi donnée-

à

la fuite de celle de Léonce.

Cequilya IlL Léonce remarque dans le Prologue ( ^) ,
que la malice

de remarqua- ^^^ hommes n'étoit pas fi grande au tems paffé qu'elle efl mainte-
ble dans cette _ 'ij-. '^./^ /j. t r r^i - nnant ;cc qu il dit avoir etc prédit par Jefus-Chnlt en ces termes:

laceroiffement des vices refroidira la charité de plufieurs ; qu'il

ne dépend toutefois que de nous de marcher comme nos ancêtres

dans la voie étroite , puifqu'encore de nos jours il y en a qui de«

meurent fermes dans l'exécution de leurs bonnes réfolutions. Il

donne pour exemple le Saint dont il entreprend Fhifloire ; & pour

vie.

{i>) BoLLANDCs , aJ diem 13. Januar.
(f) Anaftafius jubenteNicoIao Papa tran-

flulic in Latinum vitam Joannis Eleemofi-
narii fcriptam gra:cè à Leontio Epifcopo,

Sicv^ETUt deScriptor, 'Ecclefiafl.cap. 103.

[d] Vide BcLt AND. ad diem i^, Jatiuar»

^e) Prolog, p^ig. 498.
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h rendre utile à toutes fortes de perfonnes , il dir qu'il récrira

,

non d\in llyle élevé v.'v: clocjuent , comme avoicnt fiit Jean êc

Sophrone , mais d'un llyle (imple&aile, afin de la mcttrcn por-

tée même des ignorans. Un voyage qu'il fit à Alexandrie pour
bailcr le romluau des laints Martyrs Cyr 8z Jean , lui fut une oc-

calion d'apprendre les circonltances de la vie de iaint Jean T Au-
mônier. Il les apprit du Prêtre ]Vlennas,qui avoir été (IF.conomc

de l'Eglile d'Alexandrie dans le rems que Jean en étoit Pa-
triarche ; & afin de ne rien laiflcr échapper, il écrivit lui-même
tout ce que Mennas lui dicta. Aufli-tôtque ce Saint eut été ele- c.i/. i.

vc fur le Siège d'Alexandrie , il fc fit donner un rolle cxad de
tous les pauvres de la Ville , qui montoit à lept mille cinq cens
8c davantage ; puis il commanda à Ion (Rconome de leur four-

nir chaque )our ce qui leur étoit néceffcnre pour vivre. Le lende-

main de fon facre , il fit régler les mefures de la Ville , fit met-
tre fon nom fur celles dont les vendeurs & les acheteurs dé-
voient fe fervir , & défendit d'en employer d'autres fous peine de
confifcation de tous les biens en faveur des pauvres. Informé
que les Adminiflrateurs temporels de l'Eglife fe lailToientga<Tner

par des préfens qu'on leur failoic en forme d'étrennes, il les fit venir
tous à l'heure même ; & lans leur dire une feule parole rude , il

leur défendit de recevoir a l'avenir aucuns préfens , & augmenta
leurs appointemcns. Tous les Mercredis 8c Samedis , il donnoic
des audiences publiques , faifant mettre à cet effet un ficge &
deux bancs devant l'Eglife

, où il s'enrrctenoit avec ijueîques

perfonnes capables ; on lifoit l'Evangile ; & afin que ceux qui
avoicnt des plaintes à lui faire n'en fudent point empêchés par
les Officiers , il n'en retenoit qu'un auprès de lui. Un jour que
-perfonne ne s'étoit adrefle cà lui , il le retira les larmes aux yeux

;

Sophrone qui s'en apperçut, lui remontra qu'il devoit au contraire

fe réjouir de ce que l'on vivoit à Alexandrie fans conteflation

& fins difputc: la réflexion lui parut jufle ; Se fa triftciïe fe con-
vertit en ]oie. Les Syriens échappés de h captivité des Perfcs
s'adrclTerent à lui , le luppliant avec infiance de les recevoir. H
fît mettre les malades dans les Hôpitaux , Se donner faumone
aux fains , une pièce d'argent à cnacun des hommes , 6!,: deux à
chaque femme ou fille , à caufe de l'infirmité du fexe. 11 arri-i

que quel :jues-uns , avec des habics couverts d'or Se des hraf-

iclets demandèrent auffi l'aumône; fes Aumôniers failant ^illl-

culté de la leur donner , il les en reprit trcs-fcvcrcmcnt , dilanc

que Jclus-Chrifl avoic dit : Donnez à fous ceux qui vous deman-^ L-ic. f- 30.
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dent. Un autre l'abordant avec un mccfianthabît , le priant d'a-

voir pitié d'un pauvre captif , le Saint lui fit donner fix pièces

d'argent : les ayant reçues, il fut changer d'habit, & vint par
un autre côte lui expofer fes p eflans beloins : il commanda à Ion
Aumônier de lui donner (ix pièces d'or ; celui-ci l'ayant recon-

nu , en avertit le faint Evêque
,
qui fit femblant de ne pas 1 en-

tendre: cet homme revint une troifiéme fois , & quoique l'Au-
mônier avertît le Patriarche que c'étoit toujours le même , il lui

fit dé ivrer douze pièces d'or , difanc : Ceft peut-être Jelus-Chrift

qui vient à dcfTein de me tenter.

C/T(^. 4.
IV. Les vivres étant devenus extrêmement chers à Alexan-

drie, parce que le JVJil, qui par fes débordements donne la fé-

condité aux campagnes, n'étoit point forti de fes bords en cette

année-là
_,
un habitant de la Ville offrit au faint Patriarcne deux

cens mille boilTeaux de bled , & quatre-vingts livres d'or , à con-
dition qu encore qu il s'en reconnût indigne , il leroit honoré du
Diaconat, afin que fervantà l'autel, il put être purifié du prand
nombre de fes péchés. Le Saint lui repréfenta que fon offrande

étoit légitime , & ne pouvoit être faite en meilleure occafion ; mais

qu'étant défeélueufe par les conditions qu'il y appofoit , il ne pou-
voit la recevoir, n'étant pas permis de vendre la grâce de Dieu
pour de l'argent. Cet homme s'en retournoit fort tri fie , lorfqu'on

Cap. f.
vint d're au Patriarche que les deux vaifTeaux qu'il avoit envoyés

en Sicile chrrcher du bled , étoient arrivés. Deux Eccléfiaftiques

s'étant frapp 's l'un & l'autre , il les excommunia pour quelques

jours , fuivant les Canons: l'un d'eux fe foumit, & reconnut fon

péché ; l'autre prit occafion de cette punition de continuer à vi-

vre dans le défordre , menaçant de faire au Patriarche tout le

mal qu'il pourroit. Le Dimanche étant venu , le Dijcre avoit

preLju'achevé l'oraifon générale,& étoit prêt de lever le faint voi-

le, lorfque le Saint penfant à cet Eccléfiaflique , fe reffouvint

auflî de ce précepte du Seigneur : Si lorfque vous êtes prêt d'of-

frir votre prêfem à l'Autel ^ vous vous fouvenez que votre frcre a
quelque choie contre vous , laijfez votre préfent^ & ce qui fuit : il

dit au Diacre de recommencer l'oraifon , & après l'avoir ache-

vée de la recommencer encore,* julqu''à-ce qu'il fut de retour, fei-

gnant que quelque nécefTité l'obligeoit de quitter Taurel. Etant

allé dans la grande Sacriflie , il envoya vingt de ceux qui étoient

de fcmainc chercher le Clerc de mauvaife vie. Le Patriarche le

voyant, mit le premier les genoux en terre, & lui dit: Pardon^

nez-moi mon Frère, Le Clerc confus de voir à fes pieds ce véné-
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rablc vîcîlînrd , mir aufTi les genoux en terre , d^ demanda par-

don Se miléricordc ; lur quoi le Patriarche dilant , Dieu veuille

nous pardonner à tous, ils le levèrent & entrèrent dans l'Eglilc,

où le Clerc , tout tranlporcé de joie , le mit â l'autel. Le Saint eue

un our une conteflation avec le Sénateur Nicctas , au lujct d'une

atîaire publique où ils'agilloit derintérêt des pauvres; il le lépare-

rcnt vers la cinquième heure du jour en trcs-mauvailc intelligence.

Le Patriarche , qui avoit toujours devant les yeux la Loi du Sei-

gneur , refTentoit un extrême déplailir de ce qui étoit arrivé ; mais

celui deNicetas ne vcnoit que d'un intérêt d'argent. Cet homme ju-

fte le diioit à lui-mcme:On ne doit point le mettre en colère, ni lans

railon, ni avec raifon \8z furies onze heures, il envoya unArchi-

f)rêtre accom.pagné d'unClerc , dire de fa part au Sénateur : Le So-

cil efl prêt de le coucher. Nicetas n'eut pas plutôt entendu cette pa-

role 5
qu'embraie d'un feu divin , il courut fondant en larmes fc ré-

concilier avec ion Payeur. Ils le mirent à genoux l'un devant
l'autre , s'entr'embraflTerent , & s'entretinrent quelque tcms fur

le danger qu'il y avoir d'écouter les diicours de ceux qui aiment

à engager les autres dans des difputes & des contcflations. Il

avoit un neveu nommé Georges, qui étant entré en querelle avec

un Hotellier de la Ville , en avoit été extrêmement injurié. Il

vint tout éploré trouver fon oncle ; mais ne pouvant parler, tant

il ctoit preiTc de douleur , d'autres expliquèrent au Patriarche le

fujet de ion chagrin. Alors ce véritable Médecin des amcs , vou-

lant adoucir le traniport de colère dans lequel il voyoit ion ne-

veu , l'affura qu'il feroit ce jour-la même une choie qui rempli-

roit d'étonnement toute la Ville. Ce remède ayant produit l'ef-

fet qu'il avoit prévu; & voyant qu'il ne reiloit plus de trifteffe

dans l'eiprit de ion neveu , qui s'im.aginoit ians doute qu'on fe-

roit iouctter puL'liquement cet Hotellier, lui dit en le baiiant:

JVÎon fils , Il vous êtes véritablement mon neveu, préparez-vous

à être plutôt fouetté vous-même, & à ioufirir toutes iortrs d'in-

jures de cjui que ce foit , car la véritc;ble parenté ne dépen l pas

de la chair ni dii iang , mai^ de la vertu qui en cil l'ame. Etant
averti qu'un Diacre ne vouloit pas ie réconcilier avec un hom-
me qui l'avoir fâché , il lui refuia la communion loriqu'il vint

pour la recevoir à ion rang, en lui dilant : APcz auparavant

vous réconcilier ci\cc votre frère. Le Diacre n'olant conreflcr

avec ion Evcque devant tant de monde, & en un lieu fi iaint,

lui promit d'obéir , & alors I Li donna la commun'on.

V. 11 écoit d'uiagc lorlquc l'Empereur vcnoit d'être couronné , ^^'f- f-
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que les ouvriers qui travailloient aux embelliflemens des Tom-
beaux . lui préfcntafTent quarre ou cinq pièces de marbre de dif-

férentes couleurs , en lui demandant lequel de ces marbres lui

plaifoit pour Tombeau. Cette cérémonie s'étoit introduite afin

de faire connoître au Souverain de l'Empire, quêtant homme,
& lujet â être dans peu réduit en poudre, il devoit prendre loin

de fon ame , & gouverner avec équité. Saint Jean TAumônier
voulant imiter une coutume fi louable, fe fit faire un tombeau
au même lieu où fes prédccefleurs étoient enterrés ; mais il dé-^

fendit de l'achever avant fa mort , afin que cet ouvrage demeu-
rant imparfiit, ceux qui en avoient la charge lui vinflcnt dire tous

les ans le jour d'une Fête folemnelle , en préfence de tout le

Clergé : yotre tombeau demeure imparfait , commandez quon Va^
cheve , puifque vous ne favez pas à quelle heure les voleurs doi-

vent venir. Les Eglifes confacrées à Dieu dans Jerufalem ayant

été brûlées par les Perfes , il envoya à Modefle , Patriarche de

cette Ville , mille pièces d'argent, mille facs de bled , iTiille

facs d'autres grains , mille livres de fer , mille poignées de poif-

fons , mille barils de vin , & mille Ouvriers Egyptiens pour lui

aider à rebâtir les Eglifes. La Lettre dont il accompagna ces

préfens , étoit conçne en ces termes : Vénérable Serviteur de

Jefus-Chriil , je vous fupplie de me pardonner , Ci je ne vous en-

voie rien qui toit digne de fon Temple
,
puifque s'il écoit à pro-»

pos ,
j'irois moi même travailler à la fainte Eglife de fa réfurrec-

tion : je vous conjure par le refpe£l que je vous porte
_,
d'excu-

fer mon peu de pouvoir , «& de demander pour moi à Jefus-

Cap, 8. Chrift qu'il me fafle la grâce d'être écrit au Livre de vie. Il af-

fifloit fouvent ceux qui étoient à l'agonie , & leur fcrmoit les

yeux de fes propres mains
, pour fe préparer lui-même à un paf-

fage fi important. II ordonnoit auffi qu'on eût grand foin de

prier pour les morts ; fur quoi il racontoit que de Ion temps un

captif ayant été mené en Perfe, & mis en prifon , fes parens, à

qui l'on avoir rapporté qu'il étoit mort en tel jour & tel mois,

faifoient trois fois l'année fiire des prières pour lui. Quatre ans

après, le captif ayant trouvé le moyen de fe fauver , revint en

Cypre : fes parents furpris de le voir , lui dirent qu'ayant reçu

des afTuranccs de fa mort
_,

iis avoient fait trois fois l'année des

prières pour lui. Le captif leur demanda en quel jour ils les avoient

fautes : ili répondirent: Aux iaints jours de Noël ^ de Inique, 8c de

la Pentecôte. En ces jours-la mêmes , répliqua le captif, un hom-

me , auffi éclatant de lumière que le Soleil , venojt me déchaî-

ne r
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ner & m'ouvrir Li prilbn ; & aprcs m erre promené tout le jour ,

fans que porlonne me reconnut, je me trouvois le lendciujiii

chargé de chaînes comme auparavant. Nous voyons par-là , ajou-

ta (f) laint Jean TAumônier , c|ue les morts rec^oivenc du luuU-

gcmenc des pricres que l'on fait pour eux.

\'l. Vn de les domelliques étant tomlK'dans une prefTintc né- c-/». id.

ccfTité y il lui donna dix livres d'or. Le dcmeliiquc confus de cette

bonté , lui dit qu'il n oferoit plus lever les yeux pour le regar-

der. Mon frère , lui répondit le Patriarche
,
je n'ai pas encore

répandu mon lang pour vous,ain(i que Jelus-Chrilt , mon maî-

tre Se notre Dieu , le commande. Allant à l'Eglile des iaints Mar-

tyrs Cyr & Jean, f^iirc les prières lur leur tombeau, une femme
lé jetta à fes pieds, criant : Faites -moi jullice de mon gendre

qui me maltraite. Ceux de la luitc lui repréientercnt qu'il pour-

roit à fon retour pourvoir aux plaintes de cette femme ; mais il

leur répondit : Comment Dieu écoutera-t-il mes prières, fi je re-

jette celle-ci ? Qui me peut affurcr que je vivrai juiqu'à demain,

& que je n'irai pas aujourd'hui rendre compte à Jelus-C^hrill de

la négligence dont j'aurai uié envers cette femme? Il l'écouta fur

le ch.imp, & donna ordre qu'elle fut fatisfaite. Il ne pouvoit

fouffrir que l'on lortit de l'Eglile durant le Service. Voyant un c.»/. i;,

jour que pluficurs fortoient après la lecture de l'tlvangile , il quit-

ta l'Autel, les fuivit, &alla s'aflTeoirau milieu d'eux, en leurdi-

fant : Le Pafleur ne doit point abandonner fon troupeau : ou

rentrez avec moi dans l'Eglile , ou je demeurerai ici avec vous :

!N'cft-ce pas à votre confidération que je viens dans 1 Eglile? Se

ne pourrois-je pas dire la Meflfc dans rÈvéché ? Cette corrcclion

leur ota l'envie de retomber dans une femblable faute. Il défen-

doit à fes peuples toute communication avec les hérétiques , luL-

tout d'entrer dans les lieux où ils faiioient leurs prières.

VIL Quelque tems avant (d mort , le laint Patriarche fe re- ^^?- ^^•

tira en l'Ille de Cypre. Ce que Léonce dit de fon voyage & de

fes dernières actions , il l'avoit appris , non du Prêtre Mennas
,

mais de quelques-autres perfonnes dignes de foi. Etant arrivé à

Amathonte , lieu de fa naiflancc , il le lit apporter une plume

&: du papier pour écrire fon teltaraent , qui confifte plus en ac-

tions de grâces à Dieu qu'en legs pieux , puilqu'il ne lui rcftoic

(*J Diccbat «j^irur fanAu-sEpifcopu?; quia jquando pro eis colledV.is facima";. Vita S.

ex hoc dvimns liil^'^rp fioriu;eiitcs quietcm [jo.in.cpip.i. p.f zS.tom x.Jiin. /t{,nJ Bcll.iftJ.

Tome Xni, Z z z
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qu'une feule pièce de monnoie : il en difpofa en faveur des pau-

vres. Une femme de la même Ville le fçachant arrivé , vint fe

jetrer à fes pieds , lui demandant rabfolution d'un péché fi énor-

me
5
qu'elle n'ofoit le déclarer à perfonne. Le Saint fit tout ce qui

dépcndoit de lui pour l'engager à le confeflcr : mais voyant que

la honte l'en empcchoit , & qu'elle refufoit même de le confeÀcE

par écrit, ne pouvcz-vous pas, lui dit-il , l'écrire, le cacheter,

& me l'apporter ? Elle y confentit , en le conjurant de ne point

ouvrir le papier , & de donner ordre qu il ne pût jamais tomber

entre les mains de perfonne. Cinq ou fix jours après que cette

femme lui eût apporté ce papier , il mourut ^ fans en avoir par*

lé à qui que ce fût , & fans avoir ordonné ce qu'on en feroit. Ce-
pendant cette femme fortit de la Ville : ayant appris à fon retour

la mort du Patriarche , elle faillit en perdre l'efprir , dans la per-

fuafion que fon papier étoit demeuré dans l'Evêché : mais re-

venant à elle-même , elle va au tombeau du Saint , embraffe fon

cercueil , le baigne de fes larmes
,
pafle auprès trois jours en-

tiers fans boire ni manger , & prie avec tant de ferveur & de foi

,

que le Saint fortant de ion tombeau , lui remet en mains fon pa-

pier cacheté comme elle l'avoit donné. Elle l'ouvre , trouve ce

qu'elle avoit écrit effacé , Se voit qu'il y avoit écrit au-deflbus :

C.tp.if. En confidéraîion de Jean mon fervkeur y je te pardonne ton péché.

Léonce raconte que de fon temps il fortoic du tombeau du faine

Patriarche une liqueur comme d''un parfum précieux ; à quoi il

ajoute qu'on ne devoit point craindre de croire un tel miracle,

puifqu'il y avoit dans l'Ille de Cypre plufieurs Saints des cer-

cueils defquels il découloit une liqueur aufli précieufe , Dieu vou-
lant par ces fortes de grâces honorer fes fervireurs.

Vie de faînt VIIL C efl cncorc à Léonce , Evêque de Naples en Cypre , que

ou'rnffr"^
nous fommes redevables deThifloire de faintSymeon, furnommé
Salus , c'eft-à-dire , extravagant ou infenfé , parce que dans la

vue de s'humiiier aux yeux des hommes , il fit quantité d'adion^

qui ne s'accordoient pas avec la prudence humaine. Quand cette

hiftoire ne feroit point attribuée à Léonce dans le fécond Con-
cilede Nicée(/) , l'autorité des Manufcrits Grecs (g) , où elle

porte fon nom 5 fuflFiroit pour l'en croire auteur. Tl avoit appris ce

qu'il nous en a laifle d'un Diacre de l'Eglife d'Emefe , nommé
Jean , contemporain de faint Simeon , & témoin oculaire de fes

(/) Concii. Nie. X. ail. 4 . ubifuprÀ, \ {g) BonAND. ad diem i.JnUipag. 131;
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vertus & do Tes adions cxcraordinaircs , oui ctoic Ion ami , Si tjui

lavoit loge chez lui. Léonce •tv.inc que (l'avoir eu des Mémoires
de ce Diacre , avoir compolé (h) un abrégé de \d Vie de ce Saine.

Cet abrégé n'efl: pjs venu )uk]u'à nous ; <ÎC: il y a toute apparence
3u'il ne le jugea pas digne d'être tr.inlmis a la poltérité, ayant

ecouvert une louice plus pure ^ plus alîondante que celle ou il

avoir puilé dabord. La Vie de laint Syniéon le trouve en latin dans
Sunus au premier Juillet. Les Bollandifles en ont donné une nou-
velle vcriion , à coté de laquelle ils ont mis le texte grec. Léonce
prévoyant bien que la Vie de ce Saint , telle qu'il la décrivoit

,

paroitroit une folie aux yeux dcplulicurs qui ne jugent des choies

que lur les dehors& fur les apparences , les prie (/) de fe fouvenir

que laint Paul diloit : Nous jommcs fous pour tamour de Jefus- i.Cor.4.10.

ChnJ}. Et encore : Ce qui paroii en Dieu une folie , ejîplusfage que 1 . Cor. i . î y.

i^fi^^Jfe de tous les hommes.

IX. Saint Syméon étoit né à Edeflc en Syrie. Les peuples de Abrégé He

cette Ville & des lieux voilins avoicnt coutume d'aller chaque an- '-^ ^'^'^'' ^^"^-

née à Jerufalem pour y célébrer la Fête de l'Exaltation de la Sainte
'^'"^°'^*

Croix , c'cfl-à-dire , de fon Invention ; car on ne connoiffoic

point encore la Fête de l'Exaltation fous le rogne do Jullinicn au-

quel Léonce rapportele voyage de faint Syméon à Jerufalem (fc). Il

l'entreprit à l'âge d'environ vingt ans avec un do fes amis nom-
mé Jean. Après avoir vifité les faints lieux & fatisfait à leur piété ,

ils pafToront pour s'en retourner en leur païs par la vallée de Jc-

rictio , & de-là dans les Monafteres bâtis le long du Jourdain»

Touchez do la vie édifiante des Solitaires & des Religieux qui les

habitoicnt , ils s'adrefferent dans celui du bienheureux Nicon
,
qui

les reçut fous fa diiciplinc , leur coupa les cheveux & leur donna
Phabit monaftique. Leur zcle pour les exercices do piété s'aug-

mcntant do jour en jour , ils obtinrent do lui de paffer dans un
defert derrière la mer morte, où ils demeurèrent pendant vingt-

neuf ans occupés à combattre fans ceiïc contre l'ennemi du lalut

,

qu'ils vainquirent toujours par les armes do la prière & de la pé-

nitence la plus iévéro. Alors il vint en pcnléo à Syméon de tra-

vailler à fa fanclification & à celle des autres par les moyens les

plus propres à confondre la vaine fagcffc du monde. Ce fut de

contrefaire l'infenfé & de fe rendre méprifable aux hommes par

C^) Leovtu's ifi vità S. Simeofits r;:itn. 1 (i) In froloi^. pag, M7.

Zzz ij
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des a£lions qui marquoicnt de la folie , du moins en apparence;

Quelques eftorts que fit Jean fon ami & fon compagnon pour le

faire changer de deflcin , ils furent lans effet. Symcon le quitta
,

alla vifiter une fcconde fois les Saints lieux en Jérulalem , & pafla

de-là à Emefe en Syrie où il s'arrêta pour le relie de fes jours.

Quoiqu'agé de plus de loixante ans , on le vit courir dans les

rues de cette vil!e en habit de bouffon , jouer avec les cnfans ,

fauter dans les danfes publiques avec le premier venu , attaquer

les pafians à coups de noix ou de pierres
_,
fréquenter les bains

,

les cabarets , rechercher l'amitic des femmes débauchées , fe join-

dre aux poffcdcs & imiter leurs grimaces. Mais on découvrit à la

fuite qu'il n'avoir cû recours à toutes ces démarches d'une folie

apparente que pour couvrir les grâces qu'il recevoit de Dieu , ou

pour les communiquer aux autres; que les façons d'infenfé qu'il

afleiSloit n'étoientque pour mieux réuflir dans fes œuvres de cha-^

rite 5 & pour demeurer lui-même dans l'humiliation. Car la prière

la plus fréquente qu il faifoit à Dieu ctoit de vivre caché & mé-

prifé. Il chaiïa les démons des pofTédés, guérit des paralytiques,

changea du vin en vinaigre , & le même vinaigre en bon vin ;

rendit la fanté aux moribons , convertit des Juifs & des héréti-

ques ; engagea des courtifanes à changer de vie , & prédit plu-

Cap. 6.pag. fleurs fois l'avenir. On remarque entre autres que voulant prédire
^^^'

le tremblement de terre qui renverfa Ahtioche fous le règne de

l'Empereur Maurice vers l'an 587 , il prit un fouet dont ii frappa

les colomnes des bâtimens publics , leur difant à chacune : Ton-

Seigneur a dit : Tiens-toiferme >' & que celles qu'il avoir frappées ne

furent point renverfées dans le tremblement de terre ; qu'il dit a

d'autres : Four toi ne demeure pasferme , & ne Tomberas 5 & que

dans le même tremblement , elles fe fendirent depuis le haut juf-

qu'en bas , fans toutefois être renverfées , mais panchées tant foie

peu Toutes les colomnes qu'il ne frappa point furent renverfées.

L'hiftorien Evagre ( i) fe rencontre dans la plupart des f:îits a^cc

Léonce ; mais il ne les donne qu'en peu de moLs , difant qu'il

faudroit un traité exprès pour rapporter les aiSlions de Syméon.

Léonce ne précend pas même les avoir rapportées toutes. Il en

finit le récit par celui de fa mort , qu'il dit avoir été luivie de plu-

(ieurs merveilles qui rendirent fon nom glorieux.

Diîcour rie y^ L'Evêquc Conftantin dit dans le fécond Concile de Nicée y
T/,on;e ("ur !a *

Transfigur,-,- _____^_-—-—

»

tion Apologie
''

pour lesC lue-

vins contre ^ ' )
^^^^^- ^'^' ^- "'^- 3+-

\:s Juifs,
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qu'il avoir pliificurs Pnncgyriquc^ Se pluficurs Dilcours furies l-c-

tcs , compolcs p.ir Léonce , dont un ccoir lur l.i Tr.jnsligurarion

de notre Sauveur ; nous n'avons plus ce Dilcours. Mais on nous a

conlcrvc parmi les Adcs du Concile un long fragment d'un au-

tre Dilcours où Léonce prcnoit la défcnlc de la Do(ftrine Chré-

tienne contre les Juifs , & ou il parloit du C^ulte des Im.igcs, com-

me étant autorilé par l'Ancien Telbmcnt. Kn effet , Moïfe re-

çuf ordre de Dieu de faire des Images de (chérubins ; Dieu fit

voir à Kzéchiel un IVmple rempli d'Images de Chérubins , 8^ de
figures d'hommes , & de lions ; il y en avoit de même dans le Tem-
ple de Salomon. 11 ell vrai qu'on ne les adoroit pas : mais (m) les

Chrétiens n'adorent pas non plus les Images des Saints , comme
fi cVtoient des divinités. Car s'ils croyoicnt pouvoir adorer l'Ima-

ge d'un Saint peinte lur le bois , ils adoreroicnt le bois lur lequel

cette image leroit peinte & tous les autres bois. Il en eft de
même de la Croix. Tandis que les deux bois qui la forment lonc

joints enlemble , ils adorent cette figure à caule de Jelus-Chrifl

c]ui y a été crucifié ; mais aufii-tot t]u'ils lont léparés Tiin de l'au-

tre , ils les jettent & les brûlent. Léx>nce compare l'adoration que
l'on rend à la Croix de Jelus-Chrifl , à l'adoration que rend au
fceau de l'PZmpereur celui qui en reçoit une Lettre. Comme ce

n'ell ni à la cire , ni au papier , ni au plomb qu'il rend Ion ado-
ration , mais à l'Empereur ; de même les Chrétiens en adorant la

figure de la Croix, n'adorent point les bois dont elle eft compofée

,

mus Jcfus-Chrifl: qu'ils envilagent dans la fig'jrc de la Croix oCi

il a été artaché. Il la compare encore à la vénération qu'un enfant

témoigne pour tous les araeublemens & les habits de Ion pereab-
fent pour long-tems. Il les baife en les baignant de l'es larmes.

Cette marque de terdreTe ne peut paiTcr pour une adoration ;

mais pour une preuve du defir que cet enfint a de revoir ion perc.

(m) Cliriftianus dixit
( Jud.ïo) benedi-

xifVi : quii & v^n-.'s nos non ikut Dii ado-
rantur S.inclorum caract.'res S: icona: vol

fonnx. Sieniinuc D'im ador.irem li<»'VJiT!

iinaginis, po'l.Mii profcclo & ligna r.li ]iia

adorare.... un.'|a^qj6co'npidla lunr dvro li-

gna cruc:s , adoro figunm proprer Clirif-

lum qui i > ipfa cru.ifîxui eft. Pt>ftqjim

aucc^m ab invicjni l'eparata fuerint , pro;i-

cio ea 8c nicendo ; & (kut is qui julTionem

Imp^rarons fufcepit &c (alucavit, ligilli.n

non Iiituîn .'.doravit,autchucam aut p U'n

butn^ rcdinip<.ra:on adoiatiouein unpen-

dit & cul'um : ira & nosChriftianorum pue-
ri fi-^uram Crucis adorant, s , non naturam
ligni ador invis , Od lîgnum & annuluni Se

caradliLTem Chr:lH , ca;n afpicientes
, per

eu'u illuni qui m eo crucihxas eft , faluta-

nvts Se adoramus
; & (icut :ii»-ri proprii pa-

ins cujuidim qui p^rcgrc profec^us pft ad
tL'inpm ab ilhs , nvilt6 .-rga tum aff.-ftu ex
animi flagrant s five virgam ejasin domo
videant , (ivv; fo.^em , iive clamydem , hxc
cuin licrymis deofc liantes aiT»plcC>anrur -,

& non 1 adorant; fed patreni dilideranc

& honorant : ita & noj onxnc* RdcUs , ut
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Ccfl: ainfi que les Fidèles adorent la Croix de Jcfus-Chrifl , &
qu'ils ccmoigncnt du refpeîl pour tous les en iroits qu'il a fandi-
lies par la préience

, pour la Crèche , pour Bcchléem & tous les

autres lieux de fa demeure : ce qui prouve bien que leur adora-
tion eH: relative non à tous ces endroits , mais à Jcfus-Chrift

même. Les Juifs en adorant le Livre la Loi , n'adoroient ni le

parchemin fur lequel elle étoit écrite , ni l'encre dont on s'étoic

fervi pour lecrire ; mais la parole de Dieu écrite dans le Livre de
Ja Loi : de même les Chrétiens en adorant l'Image de Jefus-Chrifl

n'adorent ni la iubflance des bois , ni celle des couleurs : mais en
tenant en main cette-figure inanimée de Jefus-Chrift , il leur fem-

ble qu'ils tiennent Se qu'ils adorent Jefus-Chrift même. Jacob en
baifant la tunique de fon fils Jofeph tout enfanglanté , s'imaginoit

embraffer Joieph même ; ainfi quand nous tenons ou que nous

faluons les Images de Jelbs-Chrifl , ou de fes Apôtres , ou de fes

Martyrs , nous croyons les tenir & les faluer eux-mêmes. Ce n ell

pas l'a6tion , mais l'intention que l'on doit regarder dans ces for-

tes de falutations &: d'adorations. Si vous m'accufez , continue

Léonce , en s'adrellant aux Juifs , de rendre aux bois de la Croix

la même adoration qu"'à Jefus-Chrifl ; pourquoi ne faites-vou'^ pas

Ilehr. II. II. un crime à Jacob d'avoir adoré le haut du bâton de Jofeph ? Mais
c'en qu'il efl évident qu'il adora Jofeph & non fon bâton ; & il

l'eft auffi que par la Croix nous adorons Jefus-Chrift. Abraham
n adora-t-il pas les impies qui lui vendirent le terrain pour conf-

truire un fépulchre ? Ne fléchit - il pas les genoux devant eux ?

Mais il ne les adora point comme des Dieux. Léonce rapporte

plufieurs autres exemples d'adoration rendue à des hommes par

des ferviteurs de Dieu , fans que l'Ecriture leur faffe de repro-

ches ', puifqu'il ajoute : Pourquoi donc m'appellez-vous idolâtre ,

vous autres Juifs , parce que vous m'avez vu ialuer l'Image de

Notre Seigneur Jefus-Chrift , ou celle de fon immaculée Mère,
ou de quelque autre Saint ? Il fait voir qu'il n'y a aucun fonde-

ment à accufer les Chrétiens d'idolâtrie
, puifque non-feulemcnc

virgam Clirifti , Crncem adoramus , ut fe-

demvero & cubile,ip<îus fanftilllaium mo-
numentum

; uc domum & prxfcpe & Be-
thléem & fanâra ejus cxcera tabernacula..

intentio exqu'ritur in omni (aluratione &
omiii adoracione. Si me acculas quodquafi
Doininum lii^nmn adorcni Crucis , qu.ir

fummiratem virg.i: Jofeph ? Sed manifef-

tuin efi: quia non lignum videns adofvit »

fed per lignum virgx Jofeph jquemadmo"
dum & nos per crucem Chnftum....' quia

veronie vidifti iconain Domininoftri Jefu-

Chrifti velimmnc ilata: marris .-jus val alte-

rius cujufpiam jufH falutare , indignaris&

Doa caliimniaris jacob qui adoravic ûiper l
nos idololatrasappcUas ? ,... Non erubefcis
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ils onr rcnvcrfc les Idoles de leurs Temples , m:îis cjuMs hono-
rent & glorifient les Martyrs Â: les Apôtres tjui le l(jnt audi dé-

cbrc'^ ennemis du culte des Idoles; qu'ils lùtiirentdcsEgliies en
Phonncur de tes Martyrs dms tout le monde

_,
S: qu'ils céL'l'jrcnt

les li)u mges des trois jeunes Hommes de Bahylone cjui rcfulercnt

d'adorer la ftatue d'or que Nabuchodonolor avoit fait faire
;

qu'à l'égard de la vénération qu'ils ont pour les Images & pour
les Reliques des Martyrs, elle efl autorilée parles miracles opé-
rés par ces Images ^ par ces Reliques. Par elles les démons ont
été mis en fuite ; on a vu en découler du fang & d'autres liqueurs

;

la Croix de JefusChrifl a produit un tel changement dans des

idolâtres, dans des homicides, dans des fornicateurs , dans des

voleurs ,
qu'ils ont renoncé au monde , Se pratiqué toutes fortes

de vertus. Comment les Chrétiens leroient-ils idolâtres , eux qui

n'honorent les offcmens , les cendres , les vétemens , le lâng, les

tombeaux des Martyrs que parce que ces Martyrs , ont refulé conf-
tamment de facrifier aux Idoles. S'ils rendent des honneurs à la

figure de la Croix & aux Images , ce culte ne fe termine point à

la matière dont elles font compofécs , ni à une image corrupti-

ble , ni à une Chaiïc , ni à des Reliques , il fe rapporte au Créa-
teur de toutes chofes , à qui ils le rendent par ces images Icnfibles.

L'honneur même qu'ils rendent à fes Saints retournent vers lui.

En adorant la Croix , ce n'eft pas au bois , mais à Jefus-
Chrifl attaché fur le bois qu'ils rendent leurs adorations. Ceux
des Ifraélites qui avoient abandonné le culte du vrai Dieu pour
adorer des Idoles, difoient autrefois aux bois & aux arbres : ^ous
êtes mon Djcu : c'efl vous qui m'avez engendré. Ce n'eft pas là le

langage que les Chrétiens tiennent à la Croix , ni aux Images :

"îdcnsmein toto terrarum orbe templa
Idolomm defiruere&templaMartyrun-) ardi-

ficare .' Si Idola ndorarenijcur Martyres qui

Irlob deltruxcrun: adorarenius? Si ligna ut

Djos lionoro 5: glorifiée
, quomodo lionoro

& elorifico Martyres qui lignea rimu'aclirn

deltruxrunt .'. . Pcr r.Miquias Marrvrum &
imagines mulrorivs ^ftirgantur da-monia...
Sed & fréquenter fanguinnni fluore<;exico-

nis & reliquiis Marryruin {i\{X\ lunr... Dic
mihi quomodo fumus l.-lolntrr qui & ipi'a

ofTa , & cinerem , & pannos , & ranguincm
& tumuUim manyum ideo adoramus &:

honoramu<;quia Jdolis non facnficariinr?..

Obonio,Chn!lia!:orumpopuli quotquot fi-

' giiras Crucis & iconarum falutnnt non ip-
lisculturam ligms vd InpidiUis o/ferunr

,

vtl auro y-A corrupribili iinagiiu , k-d per
ca D.ocunâorum Crcatori gloriam & fa-
lutationvm & cultuni impcndunt. Hoiior
enim qui (andis inipcnditur ad eum rccur-
rit.... Cùni crgovuicrisClinniano^adorare
Ciuccm , fcito quia crucifiio Chriflo ado-
rationcm ofterunt &non ligno ; nam Ç\ na-
turam ligni coluiffent

, profcâo & arbores
& ncmora adorall'ent

, ficuri & tu quon-
dam , Krac I

, adorabas hxc dicens arbori &
ligno : Tu es Deus meus, & tu me genuifh,
F.c nos irerum non (ic dtcimus cruci neque
fi^^uris Sandoruii) ; Dii noftri cAis, Noa
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ils ne leur difent pas : Vous ctes nos Dieux. Ils ne les regardent

que comme des rclTcmblanccs & des figures de Jcius-Chrifl Se.

des Saints-, ils s'en fervent pour le remettre plus ailcmenten mé-

moire ceux qu elles rcprclentent & pour la décoration des Egli-

fcs. Celui qui honore un Martyr , honore Dieu ; celui qui adore

la Mère de Dieu , révère Dieu lui-même. Nous avons un autre

fr3gment de la même Aplogie de Léontius pour les Chrétiens

dans les anciennes Leçons de Canilius («). Cec Evêque y ïà\t

voir que ce que les Prophètes ont prédit de la paix dont le monde
dévoie jouir à Tavénement de Jefus-Chrift , a été pleinement ac-

compli : ce qu'il prouve premièrement par l'Edit que Cefar Au-
gure publia pour flnre un dénombrement des habitans de toute

la terre ; fecondement , par la réunion qui s'eft faite de tous

les hommes en un l'eul corps
,
qui cft TEglile

,
par la prédication

de l'Evangile. Lambecius cite encore un fragment de cette Apo-

looie où Léontius juftifie le culte que les Chrétiens rendent à la

Croix ( ) : c'eft apparemment le même qui fut cité dans le fécond

Concile de Nicée.

XL Le Difcours furie faint vieillard Siméon (p) a été donne

fur
^

ie°"7aint tout entier en Grec & en Latin par le Père Combefis ^ avec un
vieillard S;- autre fur la mi-Pentecôte & un fur l'Aveugle né & fur Tempri-
"^'^°"'

fonnement de faint Pierre par Hérodes. Ils ont été mis l'un &
l'autre dans la Bibliothèque des Pères , à Lyon en i 677. Le pre-

mier efl: une explication du Cantique que Siméon prononça en

tenant [efus-Chrifl entre fes bras , & de la Loi de Moïfe touchant

la purification des femmes. Il y donne à la fainte Vierge
( ^ ) le

titre de Mère de Dieu & femble dire qu'il ( r ) avoir fait un Dif-

cours le jour de la Fête de la naiflance du Sauveur , où il avoic

emprunté pour la célébrer les paroles des Saints Pères & les Can-

tiques des Anges.

Difcours fur XII. Dans le Difcours fur la mi-Pentecôte ( ^ ) il explique le

la mi- Pence- feptiéme chapitre de l'Evangile félon faint Jean , où il efl dit qu'au
^"'^*

milieu de la Fête des Tabernacles ,
qui duroit fcpt jours , Jefus-

enim f'jnt Dii noftri , fed fimilitudines &
imagines Chrifti & fandorum ejns ad re-

cprdacionem & honorcm&decorem Eccle-

fiarum propofita; & adoranda:. Qui eniai

honorât Mirtyrem , Deum honorât , & qui

matr'.m cjus adorât , ipil honorificentiam

exhibée Léontius,»» A^ologiâ, ,
tom. 7.

(fi) Tom, X. Lecliofi. Canif, edit, Antiter^i

[0) LAMhEC.Bîhliot.Vi/iJohoit. lib. 4.p.l 37.

(p) Tctne ]. AtiRuiVJi. CoM-azt- p. 6S2,.

[q) TitrtHfcs cafUtJtem feniper Virgivis ac

De'i gefiitriciiJigNJjicubant p,ig. CÇ)o.

r) ' iig. 68 ^

Condl.pag. i^s-'dfeq. |
(f) Comeefis , fow. I. p^^. 702.

Chrifl
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Chrifl monta au 7Vm^«lc , ou il le mit à cnleigner. II dit que cet-

te Fctc qu'on appclloit tic la mi-Pcntccôtc
, para- qu'un la faifoit

au milieu de la cinquantaiiu* de Pâques , avuit été établie par les

fucccffeurs des Apotrcs. On ne voit point que cette létc ait étc

obfervée dans les Kgliles d'Oeeeident. Il reproche aux hérétiques

àc corrompre le texte des divines Ecritures , à l'imiration des

Juifs , & de luppoler aux Pères de l'Kglife divers écrits , dont ils

font cux-mèmcs les auteurs ; faifant palier fous les noms de laint

Athanale, du Pape Jules , de laint Grégoire Thaumaturge les

Dogmes impies d'Apollinaire. Sa dodrinc fur rincarnation ell

cxade. // ny a , dit- il , d'après laint Paul , rjuun Dieu Cr un mé-
diateur entre Dieu ^ les hommes , Jcfus - ChriJ} Homme. 11 cfl

Dieu ( f
) 3 car il ne pourroit être Médiateur , s'il n'étoit qu'hom-

me ; comme il ne pourroit l'être s'il nY'toit que Dieu. Mais pir-

ce qu'il ell Dieu & Homme , ou plutôt Dieu fait Homme ; c'eft

pour cela qu'il efl Médiateur. Il communique aux deux natures

dans lefquelies il fait les fondions de Médiateur ; à la Divinité,

étant Dieu par nature ; à l'Humanité , étant homme fubflantielle-

mcnt. Ilavoit dit dans leDilcoursprécédcnr(«) qu'encore que le

Fils de Dieu par fa bonté envers nous fe fut revêtu de notre na-

ture indiviiiblement& fans confufion , la grandeur de la Divinité

ne laiflbit pas de répandre fon éclat fur la baflcflc de la nature

humaine.

XIII. Léonce fit un deuxième Difcours (x) fur la même fête de
p^'^^u^L^'!^^•[

de la mi-Pentecôte dans lequel il établit la Divinité de Jefus-
""'^

Chrifl par les miracles qu'il avoir faits à la vue des Juifs
;
princi-

palement par la gucrifon miraculeule de l'Aveugle né II y parle

de femprifonnemcnt de fiint Pierre par Hérodes , donnant cà cet

Apôtre les titres de Prince Se de fuprême fommet des Apôtres

(y). Il prétend qu'Hérodes ne l'auroit point fait mettre en pri-

prilon 5 ni mis à mort laint Jacques , ii les Juifs ne l'y eulfent en-

(t) Unus D.'U-; & unus Mcdiator Dei &: I in tne.iiam rentecojïeti,pa<^. 71 8

hominumhomoChnftus Jcfus. Idcircoigi-

tur Dcus efl: non cnini ellet Mcdiator ut

eiFet tantùni honio; ac ncc c- convcrfo , ut

tantùm Dcus ellet : ideo autem cft Mcdia-

tor quia ell & Dcus & homo , fcu potus

Dcus tV,«fl'Js homo. Quamobreni ctiam

( « )
Quanquam natur.v rictor noftram

naturam inducrat indivi.^c liinul &.' iiicoii-

tusc , oihilomiiius tamcn f;c «."|uo*.]uc Dci-

tat:s mngnitudo liumnnx vilit.itciii natur.v

eximio quodam fulf^orc illuflrabat. Sirm.

in S. Spneoft. pajf. 69.
utrifque illis conuiiunicat ,

quibus Media- 1 (x) ( ombefis. IbiJ ^.if. 719»

tor.m açit; Dec quidem , ut qui Dcas cxif-
| (7) Prnjiarium Apoitu orum principnu

tat pcr diviuitatis naturam ; huminibus au- 1 ac (innmum vert.ccm Pctrum carccriman-

tem !:cr hnimnirritis fubftaniiini.LEONTius
| tnurunc. /»4^. y il

Tome XyIL Aaaa
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gagé par argent. Il combat comme une folle doûrinc desPayens

,

ce que difoient quelques-uns que l'heure de même que la manière

de notre mort étoit décidée irrévocablement par le deflin. Si cela

cfl: ainfi
,
pourquoi dans nos maladi'îs avons -nous recours aux

Médecins pour éloigner le tems de notre mort ? Pourquoi ceux

qui voyagent fur Mer obfervent-ils avec tant de foin l'étoile po-

laire , & s'emprefTent-ils fi fort d'arriver au Port ? Pourquoi évi-

tons-nous la rencontre des voleurs , & nous muniiTons - nous de

tant d^'lrmes lorfque nous allons au combat ? Pourquoi faire un

crime à Caïn d'avoir tué fon frère Abel , s'il devoit périr par ce

genre de mort ? Dieu ne dit-il pas dans les Pfeaumes ? Invoquez-

moi mi jour de l'affiSiion , je vous en délivrerai ^
Ù" vjus aurez lieu

de tn'hotiorer.

Ouvrage fup- XIV. Batonius 5 Poflevin & quelques sutres trompés par une
poicuUonce. jmcicnne mais peu correde tradudion des Adcs du fécond Con-

cile de Nicée ont avancé que Léonce avoit continué Thiftoire d'E-

vagre , & donné celle des révolutions arrivées de fon tems dans

l'Empire. Mais il eft vifible que les Ades de ce Concile parlent

en cet endroit de la vie de faint Syméon , dit l'infenfé , compoiée

par Léonce. Il n'y eft queftion ni de féditions , ni de guerres ;

au lieu que l'ancienne verfion fait ( v) mention des troubles arrivés

dans l'Eglife du tems de ce Solitaire : ce qui a donné lieu de con-

jcdurcr que Léonce qui en avoir écrit la vie ^ avoit aufti compo-
pofé une Hiftoire de ces troubles. Les écrits de Léonce ne lui fi-

rent pas moins d'honneur que fa vertu : & on lui rendit (z) témoi-

gnage dans un Concile nombreux d'avoir cnfcigné une do£lrine

entièrement orthodoxe.

CHAPITRE XXI I.

Léonce de Byfance Avocat , & depuis Moine.

Uor^ce de J. T L eft fait mention dans la vie de faint Sabasf/g;) d'un Lcon-

«iiiKcrenc de -^ ^^ ^^ -oylancc quc ce Samt rcjctta de la compagnie ,
par-

Léonce i Un- ce qu'il étoit trop attaché à la doctrine de Théodore de Mop-
gctiifte.

^

{)) Praîterea beati Symeonis, turbatio- I :n omnibus l'ermonibus fuis orchodoxuscer.
nefque

f
roptcr Cliriflum circa ea lempora '. nitur. Coficil. Nican. 1. allion. 4. tom. 7.

in Ecclefia fadlas. Apud^AKori. ad an. 594. \pa^^. 246.
(?.) Hicqui lc<îtu<;cft p.nerin unaurbium

I (a)Vita S.Sab<t.tom. ^ . monument.Corit,
C/pri décore facracifluno claruit... accrue Ipag- 348-
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fuertc. Canillui croie que ce Léonce cfl le même qui écrivic de-

puis concrc Origene , contre Théodore & Neftorius ; Se parce

qu'il ne lui paroïc poinc aifé d'accorder ces deux choies
, que

Léonce aie pris la défcnie de Théodore en un temps , & cju'il

Tait attaqué vivement depuis , il prend (//; le p.irti de dire que
Léonce , luivant la manière des Origenilles, penioit d'une ta-

(j-on , & parloit de l'autre ; ou qu'il n emlirafTa les erreurs d'Ori-

gene que depuis qu'il eut écrit contre lui. On ne peut nier que
Léonce de 1^) lance, donc nous avons les écrits , n'ait été pen-

dant quelque temps infedé de l'hérélie de Ncllorius : il l'avoue

lui-même (r) ; mais il dit en même temps qu'il étoit jeune alors

,

& que par la grâce de Dieu il le retira de Tabymc où les re£la-

tcursde cette hérélie vouloient le jctter: & c'efl ce cjui nous obli-

ge de dirtinguer ce Léonce , de celui dont il efl parlé dans la

vie de laint Sabas. Celui-ci étoit déjà vieux lorfque ce Saint
, qui

l'avoit mené avec lui à Conflantinople, refuia de le ramener en

Paleftinc. Il étoit extrêmement attaché aux erreurs d'Origenc

& de Nell:orius
, julqu ci exciter des troubles parmi les Moines :

il paroit même qu'il mourut obftiné dans les mauviis fentimens.

L'autre Léonce au contraire étoit jeune quand il fut iurpris par

les fcclateurs de Neftorius : il ne fut que peu de temps imbu de

leur doclrine ; 8c depuis il la combattit fortement.

II. Il le donne lui-même le titre de Scholaftiquc ou d'Avo- ^' ";,':9''^

car : ce qui marque qu'il avoir fréquenté le Barreau à Conflan- d'A^vocu! l'iL

tinoplc. On convient qu'il embraffa depuis la ProfefTion Mona- fait Moine ,

flique. Il parle ( d ) dans fes écrits de iaint Euloge Patriarche
^"^'.^t'nce-"

d'Alexandrie , mort vers l'an 608 , & de Philoponus (e ) , Au- mens du ù-p-

teur de rhcrciie des Trithéites
,
qui mourut vers le même temps. ^"-'"^ ^'^*'''*»

Il y dit (/) encore que les fectateurs de Neftorius
,
pour féduirc

plus aifcmcnr les fimples , leur faifoient elpérer des prélens &
des récompenfes de la part de l'Empereur : ce qui ne peut s'enten-

dre de Maurice , fous le règne duquel les Hérétiques n'oioienc

ouvrir la bouche (^ ) ; mais de Phocas, qui leur laifla une en-

tière liberté. Ainfi il faut dire que Léonce écrivoit dans les com-

mcnccmcnsdu ieptiéme lleclc. Il eft: vrai qu'il ne dit rien du cin-

quième Concile ; mais il pouvoit avoir des raiions pour n'en

(ij Canisius. antiquar. LtSion. tom. l.

(c) Leontii";, lih. 1,. contre "Stjlor. fMg.

^95-. tom, 9. Bibliot. Pat,

{d) Leont. de Stil. ail. f

.

(0 ^yid.

(/) Leont. /»^. ;. conira 'S:fior.p. 6<)6.

(g ) GregoR. Magn. lib. j.tfifi. 47.

A a a a ij
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point parler , cntr''autrcs parce qu'il n droit pas reçu générale-

ment, & que rEmpcrt'ur Juftinien, qui en avoir pris fi forte-

ment la défenfe , étoit tombé dans l'erreur des Incorruptibles.

Son Livre lH. Son Traité des Se£tes fut imprimé en grec & en latin , de
la tradutlion de Lenclavius , à Balle en 1578, avec divers opuf-

cules de laint Léon , de faint Damafcene , & de quelques-autres

Anciens(^) ; dans l'^«cVî/^riwwdelaBibliothequedesPcres,àParis

en 1 62^ ; & en latin feulement dans le neuvième tome de la Bi-

bliothèque des Pères à Lyon , en i ^77. Il eft divifé en dix adlions

ou leçons. 11 avertit dans la première y qu'ayant à faire l'Hifloire j
des Sedlcs fur ce que l'on en trouvoit dans l'antiquité , il étoit 'I

covenable de fixer la fignification de quatre termes très-communs ||

d ns les écrits des Pères ; fçavcir fubfiance , nature , hypofiafe ^

& perfonne : fubftance & nature font chez eux la même chofe
;

& ils ne metent aucune différence entre hypofi:afe & perfonne*

Après ce petit préliminaire , il fait une proft filon de foi, dans

laquelle il reconnoît une leule Divinité en trois hypofiafes ; une

du Père , une du Fils 5 la troifiéme du Saint- Efprit, qui ne dif-

férent en rien , fi ce n'efl: par rapport à leurs propriétés pci lon-

nelles , de Père , de Fils & de faint-Efprit : la fubfiance , la puif-

fance , la volonté de ces trois perfonnes étant une & la même.
Il ne veut point qu'on approfondifle de quelle manière le Fils efl

engendré du Père , ni comment le Saint-Efprit en procède : il

demande feulement que Ton ne juge point des noms de Pcre &
de Fils dans Dieu

, par l'idée que les hommes y ont attachée. Il

donne enfuite en peu de mots Thifioire de la création du m.onde y
& de ce qui s'efi: pafie depuis le commencement julqu'à flncar-

nadon du Fils de Dieu
,
qui s'efi: faite , dit-on , fans la confufion

(i) ou mélange des deux natures , enforte qu'après leur union
elles font demeurées entières , fans aucun chargement de leurs

propriétés fubflanrielles , & fans divifion , parce que ce-- deux na-
tures n'ont qu'une feule Perfonne. Telle efi la foi des Chrétiens :

elle a été combattue par qu.trc Se£les différentes, dont deux at-

taquent la Divinité , mais par des fentimcns conrraires Sabel*»

lius , Auteur de la première , n'a admis qu'une nature dans la

Trinité , & qu'une Pei fonne , à qui l'on donnoit trois noms dif-

I

(h) Tcm. 9 Biblm, T at. pa^. (,6ï.

( « )
i X Deo r.?rmone huiiianoquecorpo-

re Hypcfiafis nbroluta efl: una: citrà confv
fionem

,
quoniam poft union em mhilomi-

nus unitx res falv:E arque intecrra: manent

non nmtatis (ubfl;antia!ibus , ropriec ribu>:

citrà divifîonem, quo unaeft earum liypof*

tafis. Leonc, de SeUis,flH, i»
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ferons. Arius , Auteur de I.i féconde, admcrtoit trois hypoftafes

,

& nulli trois natures de ditiérent genre. Nellorius, (.hd de la

troilieme Sedc , a cnleigné contrairement à Kutychès , Auteur
de Li e]uatriéme. Cclui-la confelfoit deux natures de Jeius-ChriR

;

mais il en contefloit l'union : Kutychès en admettoit l'union , mu'i
de fa(^on que des deux natures il n'en fut reliée cju'une après l'u-

nion.

IV. Léonce fait le dénombrement des Livres Canoniques, avec An. i

un lommaire de ce qu'ils contiennent, remarquant que l'on con-
vient unanimement ciuc le Pentateuque efl de Aloyle ( /^ j. Il com-
pte dans le Canon des Livres du Nouvcau-Teftament , les lept

Epitres catholiques, avec l'Apocalypfe de fiint Jean i mais il

ne met pas dans le Canon des Livres de l'Ancien Teflamcnt , ceux
de Tobic , d'Kilher, de Judith, de la SagefTe , de rKccléiia-

ftiquc. Se des Macchabées. Il explique la doctrine des Hébreux
fur l'unité d'un Dieu , & montre en même temps

,
par l'autorité

de l'Ecriture
,
qu il efl un en trois perlonnes. Comme ils conte-

lloient la venue du MefTie , il leur fait voir qu'ils n'écoient d, ni
Terreur à cet égard

, que parce qu'ils ne dillinguoient pas les

deux avènements prédits par les Prophètes, l'un dans l'humi ia-

lion , l'autre dans li gloire. On diloit de fon temps
, qu'Kldras

ayant trouvé tous les Livres faints brûlés à. fon arrivée a Jerufa-

lem , au retour de la captivité , il les rétablit tous de mémoire.
V. Il nomme les plus illuilres Evoques & les plus célèbres Ecri- ^'^'

^

vains que TEglile avoir eus depuis les Apôtres
, julqu au Concile

de (Calcédoine. Il montre en quoi conlilloicnt les héréliesdes Mon- ^•'- -f

tanifles, des Manichéens , des Simolitcniens , des Sabelliens

,

des Ariens , des Macédoniens, des Apollinariflcs , des Nello-

iiens& des Eutychiens, & les réfute iommairemcnr. Enfuite il

rapporte les troubles c,ui s'élevèrent dans les Egliles dECgypte ,
^''^'^

au lu'et du Concile de Calcédoine ; les loix qui intervinrent de
la pirt des Empereurs pour faire celTer le Schilme , la naiffance

de fhérélie des Incorruptibles , celle des Agnoétes
, qui foute-

noient que Jclus Chrill avoit ignoré beaucoup de choies ; Se cel-

le es Trithéies
, qui admcttoicnt en Dieu trois natures ou fub-

{[ njcs. Philoponus, Auteur de cette dernière hérélie, étoic trcs-

inflruit de la Philofophie d'Arifîote ; & raifonnanr iur les prin-

cipes de ce Philolohe
,
qui donne à chaque individu une iub-

{k^ Atque hos quinque libros , univerii Molis cITc rcftantur. Ad. i.
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fiance particulière , il vouloic qu'y ayant trois Pcrfonnes dans la

Trinité , on les regardât comme trois individus qui avoient cha-

cun leur i'ubftance p.irticulicre
,
quoiqu'ils en euflent une commu-

ue qui ctoit la Diviniré.
Ail. 6. Yi Léonce propofe les obj estions que les Schifmatiques fai-

foient contre le Concile de Calcédoine. Elles font à peu près les

mêmes que nous avons rapportées en parlant de ce Concile , &
les réponfes qu'il y fait ne font pas ditïerentes de celles qu'on y

-^•î' 7- faifoit communément. lU'arrcte principalement à ce raifonnemenc

philoiophiquc, que failoient les ennemis du Concile de Calcé-

doine: S'il y a deux natures en Jefus-Chrift, comme le Concile

le définit , ou elles font hypoftatiques , ou elles ne le font pas :

fi elles iont hypoflatiques , il y a donc deux perfonnes en Jefus-

Chrift , deux Chrifts & deux Fils: fi elles ne le font pas , ce

font donc deux natures imaginaires& uns exiflence. Léonce ré-

pond que fi par hvpoflatique l'on entend ce qui fubfiflc par lui-

même, il n'y a pas en Jefus-Chrifl deux natures hypoflatiques,

parce qu'il n'y a pas deux Perfonnes : mais il foutient qu'il y a de

la différence entre être hypoflatique , & avoir fon hypoflafe
; que

quoique les accidens ne foient pas hypoflatiques, parce qu'ils ne

fubfiftcnt pas par eux-mêmes , ils ont toutefois leur hypoflafe ,

parce qu'ils exiflent véritablement, quoique dans un autre , c'efl-

à-dire dans la fubflance dont ils font accidens. Chacune des

deux natures en Jefus-Chrifl exifle réellement , fans confufion

& fans divifion ; mais elles n'exiflent pas féparément : les deux na-

tures compofent un feul individu ,
qui e(l Jefus-Chrifl : c'efl la

même Perfonne pour les deux natures ( /
) ; d'où vient qu'on dit

An. 8. de Jefus-Chrifl tout ce qui fe dit de la Divinité ou de l'Huma-

nité. Il dit que fi le Concile de Calcédoine ne s'efl pas fervi des

termes d'union hypoflatique , de nature de Verbe incarné , de
deux natures , comme avoir fait faint Cyrille d'Alexandrie , c'efl

qu'ayant affaire à Eutyches , il étoit inutile d'employer des ter-

mes communs , & que cet Héréfiarque admettoit lui-même. Il ex-

plique en quel fens faint Cyrille les a employés , particulièrement

ceux-ci : Une nature du 'Verbe incarnée : puis il fait voir qu'en

( / ^N.nm eadem hypoftafis naturarum
|
Chrifti jnvenic eidem fnbftantialiter com-

duarum definiriones recipit : & quodcum-
|
petens , quo fit lit necellario aux lint unius

cjue de Divinicate quis protulerit , idem & hypoPtafis Clirifti naturae. Leont, i«iSf(î;j,

in Chrifto invenic , ac vicilUm quidquid de atl. 7.

humanitate dixerit , idem & in fubftantia
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vaîn on objcdoic contre ce Concile la Lettre du Pape Jules à,

Denys , Rvêcjuc de Corinthe
,
puilejue cette Lettre étoit d'Apol-

linaire ^ 8z qu'il n'y avoit pas plus de r.iilon d'oppoler certains

écrits de lainr (jrégoire Thaumaturge, tjui, au rapport de lainC

Grégoire de Nyffe , n'en a iaillé d'autres que la pruiellion de foi

qu'il reçut dans une vilion. Il ajoute que les Décrets de ce C^on-

cile étant parfaitement conformes a la doclrine des anciens Pères,

cétoic fans rai fon que lesSchifmatiques vouloient s'en autoriler

pour fouten'r leurs erreurs. Enfin il montre contre les Incorrup- ^J.>.

tibles, que le Corps de Jclus-Chrift éioit fujct à toutes les infir-

mités que nous ioutirons dans les nôtres , excepté au péché ; con-

tre les Agnoctcs, que Ton ne peut inférer de ces paroles : Où avez- -^"S- lor

vous mis Lazare ? que Jelus-Chrift ait ignoré le lieu de fa fépul-

ture;mais feulement qu'il le fervoir quelquefois de certaines fa-

çons de parler, pour réprimer la curiofué de les Dilciples ; con-

tre lesOrigenifles, que Ton ne doit point admettre la précxiflence

des amcs , ni croire que les Démoiis feront un jour rétablis dans
leur premier degré d'honneur & de félicité.

Vil. Des (ix Traites de Léonce , traduits en latin par Tur- ^'Y"con

rien , & imprimés dans les deux recueils des anciennes Leçons &'£u:yci°Js."

de Canifius, à IngoUtu & à Anvers , & dans le neuvième tome
delà B bliotheque des Percs de Lyon , il y en a trois contre Ne-
florius & Eutyches. La matière lui parut difficile à traiter ; & crai-

gnant de le trouver au-deffous, il fit long-rems difficulté de l'en-

treprendre : mais enfin il céda aux infiances de ceux qui avoienc

quelque droit d'exiger de lui ce travail, llcxpofe dans le premier

Livre b doclrine de Neflorius & d'Euryches , fait voir qu'Us lont

autant oppofés l'un a l'autre, que leur fentiment efl contraire à

la vérité , les réfute
,
prouve la diflinclion des deux natures &

leur union en une feule perfonne dans Jefus-Chrill , 8z établit

ces deux vérités par un grand nombre de paffages tirés des écrits

de faint Balile , de laint Grégoire de Nazianzc , de faint Pro-

cle de Conftantinopic , de fai:.t Illdore de Pelufe , de laint Ju-

flin Martyr, à qui il artribue les Livres de la Trinité , de faint

Ircnée, de faint Kippo'yte, de faint Pierre d'Alexandrie, de faint

Cyri ic , Evéque de Papho , de laint A thanafe , de faint Grégoire

de NyfTe, du Pape Juîes , de faint Hilaire, de faint Ambroife,

de faint Amphiloque , de faint Ge'afe, Evcque de Céfirée en
Paleflinc j de faint Auguffin, de faint Jean Chryfoflôme , de

S. Ephrem , de fiint Cyrille de JerufaLm, de faint Elavien d'An-

tiochc , de faint Paul d'Emcfe , & de faint Cyrille d'Alexandrie.
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Le fécond , qui cfl; en forme de dialogue , combat ceux qui avoîenc

palTé de l'Egiife Catholique à la Sede des Incorruptibles , c'eft-

àdirc , de ceux qui enicignoient que le Corps de Jefus-Chrifî:

,

même avant fa rcfurrcdion , n'ctoit fujet ni à la corruption , nî

à la douleur, ni à aucune des infirmités humaines, pas même aux

pafTions naturelles & innocentes , comme la faim & la foif ; en-

Ibrte que s'il mangeoic , c'étoit fans befoin. Léonce réfute cette

erreur par divers endroits de l'Ecriture , qui marquent les dif-

férentes vicifTitudes auxquellles il a été fujet , fa Paflion ^ fa mort.

Il ajoute que i\ Jefus-Chrill n'avoit rien foufPert, nous n'aurions

rien à imiter en lui , & que notre chair , qui tire de la mort du
Sauveur tant d'honneur & tant d'avantages, feroit privée de Tun

& de fautre. Les pafTages qu'il allègue pour prouver la corrup-

tibilité du Corps de Jefus-Chrift , font de faint Denys l'Aréopa-

gitc , de faint Juftin , dans fon difcours contre les Gentils , de

faint Athanafe^, de faint Bafile , de faint Grégoire de Nazianze ,

de faint Grégoire de Nyfle , de faint Ambroife , de faint Chry-

Tifg. é9^. fofl:ome,de faint!Ephrem,& de faint Cyrille d'Alexandrie. Léonce

entreprend dans le troifiéme Livre la réfutation de ceux qui ,

quoique défenfeurs de l'héréfie de Neftorius , affedoient de re-

cevoir le Concile de Calcédoine. Ils imitoient en cela les Héré-

tiques qui les avoient précédés , dont la plupart recevoient non-

feulement les divines Ecritures , mais feignoient encore d^ad-

mettre l'autorité des anciens Conciles ^ dans le deflcin de féduire

plus aifément les fimplcs , & de les attirer à leur parti : ainfi Apol-

linaire & Macedonius faifoient profefTion d'admettre le Concile

de Nicée: Nefhorius, outre celui de Nicée_, recevoir celui de

Conftantinople : Eutyches admettoit même celui d'Ephefe , avec

tous les précédens. Il étoit important de faire connoître au pu-

blic que ces Nelloriens n'agiffoient pas de bonne foi , & qu'il y
avoit de l'artifice dans leur foumiflion apparente aux Décrets du

Concile de Calcédoine. C'efl pourquoi Léonce , afin de les faire

connoître tels qu''ils ctoient , remonte jufqu'à la fourcc dans la-

quelle ils avoient puifé leurs erreurs & leurs impiétés, c'eft-â-dire,

jufqu'à Théodore de Mopfuefte , & Diodore de Tarfe
_,

les pre-

miers Auteurs du Neftorianifme. Il avoue , comme on l'a déjà re-

marqué
,
qu'étant jeune il avoit été infedé de cette héréfie , mais

qu'avec la grâce de Dieu il s'en étoit retiré prefqu'auffi-tôt. Il

prévient fes ledeurs contre les préfcns & les fiveurs que ceux de

cette Setlc offroient à ceux qu'ils vouloicnt féduire : il dit qu'en-

core qu'ils cnfeignafTcnt la do6lrine de Théodore de Mopfuefle

&
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^ de Diodorc de Tarie , ils atfcdloicnc de ne pas recevoir leurs

écrits ; que lorllju ils avoicnt Icduit quelqu'un , (i c'ctoic un Moine

<le quelque cip.icitc, ils l'exhortoicnc aulli-tôc a lire les Livres

des Gentils , à eh inger d'iubiis , à regarder les jeunes , 1rs veilles ,

la retraire , comme des pratiques inutiles ;
qu ils témoignoienc

même du mépris pour Nedorius ; enfin qu'ils communiauoienc

avec TEgliie Catholique. Il raconte lur cela que ces Neltori'-ns

ayant attiré dans leur parti un Clerc de TEglile Catholique , ce-

lui-ci ertrayé du crime qu il avoit commis , tomba dms la tiédeur

& dans le chagrin ; ne concevint pas comment étant lié decom-

munion avec eux , il pouvoit le conilrver a\cc rKglifc. Que cette

œconomie , lui dirent ils , ne vous cmbarrafTe point : le pjin pro-

pole pour Type du Corps de Jeius Chrill , ne reçoit p s plus de

bénédiction que le pain que l'on vend au marché , ni que l • rain

que les Philomarianilles otîrcnt en l'honneur de Marie. L.'onee

venant enfuite à Théo lore de Mopluefle , il en npporte toutes

les erreurs , en citant les Livres & les dilcours ou il les avoit cn-

feignccs.

VIII. Nous apprenons (w) d'Evagre que les Nefloricns avoient ^^^j^^ .^^,

attiré beacoup de monde à leur parti , en corrom'^ant les écrits tre'esfr.a:d.s

des Pères , & qu'ils leur en avoient atribué d'autres , uniquement '^"^ ^P"'' "^'

pour donner coursa leur hcrede , en 1 appuyant d une autorité fi

refpettable. Les Eutychicns & les Apollinariftcs en ufcrcnt dct

même , ainfi que les Acéphales. Ils citoient Io'js le nom du Pape

Jules une Lettre à Dcnys de Corinthc , & d'autres comme étant

de faint Athanjfc , de laint Grégoire Thaumaturge , de iaint Ba-

file , ou de quelques-autres Anciens. Léonce , après avoir mon-

tré dans ion Traité des Seclcs que l'Epitrc attribuée au Pape Ju-

les n'eft point de lui , tant parce qu'elle n'en eft pas digne
,
que

parce qu'il y a des expreffions contraires à celles dont on le icr-

voit dans le fieclc où ce Pape a vécu , 8c qu'il y en a beaucoup

qui fe trouvent dans les écrits d'Apollinaire ,
qu'on croit en effet

Auteur de cette Lettre, compofa un Traité exprès pour décou-

vrir au Public les fraudes dont les Hérétiques , & nommément
les Apollinariftcs , uloient dans leurs ouvrages, en donnant pour

écrits des Percs ceux qui étoient de leur façon II donne de luitc

le nom des Apollinariflcs qui ontuié de cette lupercherie , & rap-

Scilis Ail. 8. i^ .^^' .V Av.contTaAtepbalaiA
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porte lc5 endroits qu'ils ont cites faufTement fous le nom des Peres

de rEglile. C'eft ce qui ùk fon quatrième Traité,
Solutions TA^ T •' • ^ 1 r 1 • J T rr

desarcTumens ^^- Le Cinquième conuent les lolutions des argumens de Se-
de Severe. /. vcre. Il avoit ctc fait Patriarche d'Antioche , & s'ctoit maintenu
^^'* dans ce Siège tandis que les Eutychiens & les ennemis du Con-

cile de Calcédoine y avoient eu quelque crédit : mais il en fut chaf-

fé fous le règne de Juftin. Severe étoit pur Eutychien ; il rejet-

toit avec anathême le Concile de Calcédoine , & recevoir le faux

Concile d'Ephefe , l'égalant au premier» Il foutenoit qu'après l'In-

carnation il n'y avoit qu'une nature en JelusChriu: ^ & quelle

étoit corruptible. Dans le Concile de Conftantinople
_,
fous Men-

nas 5 il fut anathématifé parmi les Acéphales : on donnoir ce nom
non - feulement aux Eutychiens , qui s'étant féparés de Pierre

Mongus, fc trouvoient, pour ainfi dire, fans Chef; mais généra-

lement à tous les Eutychiens , à caufe que les Acéphales peiifoient

comme Eutyches , n'admettant comme lui qu'aune nature après l'u-

nion. Les argumens qu ils apportoient pour prouver leur fenti-

ment, n'étoient que des fubtilités philofophiques. lisprctendoient

que les termes de nature & d'hypoftafe étant lynonimes , il fuivoic

de-lcà que n'y ayant qu'une hypoftafe en Jefus-Chrifl , ou qu'une

perfonne , il n'y avoit non plus qu'une nature. Léonce les fuie

dans toutes leurs fubtilités d''école , fait voir la différente fignifi-

cation de ces deux termes , & montre qu'encore que les proprié-

tés d'une nature ne puiffent être communes qu'aux fubflances qui

font d'une même nature , différentes natures peuvent participer

aux propriétés d'une hypofl;afe ou perfonne , quand elles lui font

unies hypoftatiquemenc : d'où il infère que la divinité & Inhuma-

nité ayant dans Emmanuel une même hypoftafe, ces deux na-

tures ,
quoique différences , peuvent être confondues Pune avec

Tautre
,
participer aux propriétés de leur hypoflafe ou perfonne

commune : enforte qu'on dit du même Je(us-Chrift : il eft vifible

& invifible , mortel & immorccl à diffcrcns égards ; c'eft-à-dire

mortel félon fon humanité, immortel félon fa divinité,

Dootesliypc- X. Le fixiéme Traité eil; corn, ofé de lyllogifmes hypotétiques ,

tre^ceux^^cinî ^^'^ tcndcnt à et ibiir la diftindion des deux natures en Jelus-

nicnt les deux Chri't , dcpuis mcmc qu'elles ont été unies par Tlncarnarion du

"^'"^"•^7^^- Verbe. Les Eutychiens ne nioient pas que Jefus-Chrifl: fut

confubftanticlau Pcre & à nous : fur quoi Léonce leur fait ce rai-

fonncment ; une natu'-e fimplc n'efl pas de même fubftance qu'u-

ne nature tompofée : la nature du Père eft /impie ^ celle de Je-

fus-Chrift efl compofée : elle n eft donc pas de la nature du Perc ;
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comment donc cette nature étant une lelon eux

, peut-elle être en-
tièrement conlul^lLintielle au Père , tz eniierenient conrul)n.m-
tielle à nous? JMelembknt ils pas avouer par-là que nous lommes
aufli Lonlulîllanricls au pL're • Que s'ils dilenr que la nature de
Jelus-Cluill n\ll cunlubllantielle au Père qu'en partie , & en par-

tie à nous 5 il luivra de-là qu'il n'y a que la moitié de la nature de
Jclus-Chrill qui loit conlubdantielle au Père, Se l'autre moitié

à nous : ce qui feroir diviler une nature qu'ils dilenc être une ,

& la compoler de deux parties dillembLiblcs.

XL Voilà ce qui nous relie des ouvrages de Léonce de By- Ouvragcsde

fancc. 11 en avoit compolé un contre Philoponus , où il réfutoit Jr^^^o'^^^'M"'
"«

fon héréiie, c'ell-a-dire celle de Tritheites , & érabliffoit la do- julqu-rnoâs.

«!îlrinc d'une leulc nature en Dieu. C'efl ce que dit ( n) Nicephorc
;

qui ajoute (o) que l'écrit de Léonce étoit fort beau , & divilé

en trente Chapitres. Nous ne l'avons plus. On en cite un autre

,

qu'on dit être parmi les Manufcrits de la Bibliothèque de Bavière.

C'eil une réfutation des Eutychiens , & des Scvcricns ou Nefto-
ricns, divilécen huit Livres , dont le premier ell intitulé: Soi-
xante queflions propolécs à ceux qui n'admettent qu'une nature

en Jeius-Chrill; ; réfutation de cette erreur par les témoignages
des Pères. Le lecond cil contre ceux qui mettent deux hypolta-

fes ou perfonnes en Jefus-Chrifl; , & ne reconnoillent en lui au-

cune compofition. Le troifiémc attaque en particulier ceux qui

prétendoient prouver, par le Myftere même de l'Incarnation,

qu'il y a deux perfonnes en Jî'fus-Chrifl. Léonce reprend dans
le quatrième ceux qui concluent du Myltere de l'Incarnation qu'il

y a deux Fils. Il réfute dans le cinquième l'impiété de ceux qui

ne veulent pas qu'on donne à la faintc Vierge la qualité de Merr
de Dieu. Par une fuite néceflaire , il combat dans le iixiémeceu>

qui dilent que Jefus-Chrift n'efl: pas Dieu par nature. Dans le

leptiéme, il fait voir que ceux-là lonc dans Terreur , qui en ad-

mettant l'Incarnation, fe contentent d'appellerJefus-Chrifl Por-
te-Dieu , lans vouloir reconnoîtrc qu'il efl vraiment Dieu. Le
huitième, ell: une réfutation de ceux qui avoient coutume de con-

damner cette propoliîion , Un de la Trinité a foulkrt dans h
chair.

XII. On voit par tous ces ouvrages , que Théréfie dominante Jii;;emînc

des ouvrages
' ' .11 ^

—

. d: Leon ce.

(n) NicEPHOR. ///'. I8. cap. 48.
(o) Leontius Mor.Aclius omnium maxi-

rra illum Philoponum contcriplit c]'jo /imul

& h.vrilim illam jrorlus evcrtir Se pjjrn
snc egregium librum tngiiicacapuum con- noltrara Iciitemiam valdc conHiniat. lliJ,

Bbbbij
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dans le ficcle de Léonce , ctok celle qui combattoit le Myflere

de l'Incarnation. Il en prit la défenfe avec zèle , & fit tout ce qui

dépendoit de lui pour mettre la vérité dans fon jour , & à cou-

vert des traits que fes ennemis lui portoienr. Son flyle n'a ri.n

de fublime , & les raifonnemcns ont quelquefois plus de fubtilité

que de folidité: mais fes adverfaires ayant recours aux raifonne-

mens artificieux de la Philofophie d'Ariftote, il leur répondoic

dans le même goût. Au refle on ne peut douter qu'il n ait étu-

dié la Théologie dans les fources mêmes , c'eft-à-dire , d ins les

faints Pères _,
dont il cite plus de paflages qu'aucun Ecrivain de

fon temps. S'il cite quelques ouvrages fuppofés pour des vérita-

bles 5 c'eft une faute pardonnable dans un fiecle où la critique n'é-

toit pas au point où elle efl parvenue dans des temps plus heu-

reux : il en fçavoit toutefois affez pour montrer folidement que

certains écrits dont les Hérétiques abufoient , n'étoient pas des

Pères fous les noms defquels ils les citoient : témoin ce qu'il dit

pour prouver que la Lettre citée fous le nom du Pape Jules à De-

nys de Corinthe , efl non de ce Pape 5 mais d'Apollinaire. S'il at-

tribue à faint Juftin le Livre de la Triniré ; à fainf Pierre d' Ale-

xandrie , l'Homélie de l'avènement de jefus-Chrift , les bénédic-

tions de Balaam à faint Hippolyte , & le Livre de la Trinité à faint

Athanafe , c'efl que ne trouvant rien dans ces écrits de contraire

à la faine doclrine , il ne croyoit pas néceffaire d'examiner s'ils

ctoient de ceux dont ils portoient le nom. Il n''èn étoit pas de mê-

me de la Lettre de Juies à Denys de Corinthe , & de quelques-

autres écrits que les hérétiques c itoient fous les noms dé faint Atha-

^
nafe & de fainr Grégoire Thaumaturge

,
pour appuyer les erreurs

d'Apollinaire & d'Eutyches. Il femble dire (p )dans le titre dv Ion

Traire des Seules, qu'il avoit été aidé par un Abbé très-do£le ,

également inflruit des Lettres di v ines & humaines , nommé Théo-

dore , & qu il l'avoit
,
pour ainfi dire , écrit fous fa didion.

Dîfcoursat- XLII. Lambecius (q) cite quatre difcours fur Job , prononcés
ciibuésaLeon. \q j^q ]\ ^ \q mercredi , le jeudi & le vendredi de la Semaine fainre

,

^''
par Léonce , Prêtre de Conftantinople Le quatrième expliquoic

en même temps la Paflion de Jefus-Chrifi: •. ils n'ont point encore

été imprimés. S'ils font de Léonce de Byfmce, il faut qu'il ait

(p) L"ontii Advocati Pyfantini Scholaîex , tom. 9. Bibliot. Tut.

ore Theodori r-'igiofilTi-ni Abbatis dodilfi

m quf- philofophi , divinis pnriterque ex-

ternis Ùttexis exudui ,exceptïe,/><ï^. 6io.

( q ) Lambecius , lih. ^.Bihliot, Viniit

bon. pag. yo.
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^tc Prêtre; mais peut-être font-ils d'un Léonce dont nous avons

pa'Ic dans le Chapitre précédent, qui avoit été Prêtre de Conl-

tantinopie , avant cjue d'être fait Evêque de Naples en Chypre. Ce
qui de nre cjuclque prohabilité à cette conjcdkire , cVd que les

iDi^mcs M inulcriistjui attribuent ces quatre diicours a Léonce,

Prêtre de Conftaniinople , mettent aufTi lous fon nom le fcrmon

fur la F'êre de la mi- Pentecôte
,
qu'on convient être de Léonce

,

Evêque de Naples en Cypre.

CHAPITRE XXII L

Nicephore Maître d'Â)itîOche , Saint Symeon Stylite le jeune
y

Paul Diacre de Merida.

I. T A qualité de Maître d'Antiochc que l'on donne à Nice- Niccphore'

l^ phore , n'avoit rien de cuunnuii avLc«.c-llc de Maître de ^iede7aims'*
Palais , qui le donnoit à celui qui approchoit de plus près de l'Em- mc-on Scyiitc

pereur, qualité (i dillinguce ,
que les frères & lesenfcins des Em-*^ jeune,

pereurs d'Orient ne fiiloient aucune difijculté de la prendre,

&

d'en faire ks fondions {a). Nicephore étoit Maître d'Antioche
,

c'cfl-à-dire qu'il y enfeignoit rKloquencc. Il étoit d'ufiigc dans
les grandes Villes d avoir de ce ces fortes de Maîtres, à qui la

Ville donnoit des appointemens. Il c\\ auffi furnonmé Ciel, à

caule de la fublimiré de ion éloquence. Mais quclqj'habile qu'il

fit , la vie de fiint Siméon St)litc le jeune , lui parut fi au-d.fTus

du langage humain , qu'il eut peine à fe réfoudre de la mettre par
ccrii {b),

II Ce'^ainr naquit â Antiochc en 521 , d'unperc originaire Abrégé de

d'EdelTe en Méf.tpotamie
, qui étoit venu fort jeune à Antiochc ^^'-^

^"^<icS,

avec les pirens (c). Il y cpoufa une jeune fille nommée Marthe. '^

Après quelques années de mariage , il eut d':lle un fils a qui il donna
le nom de Siméon

, qui dès Ion bas âge conajt de Ta ver lion pour
le fiecle. Il le quitta bientôt pour entrer dans un Monaftere de
Syrie , fitué au pied d'une montagne appellée Thaum.iilorc , c efl-

à-dire Mont admirable, a trois lieues d'Antioche. Il y cjn pour

rmcon.

(^) BoLLAND. additm 24, Haiitom. J.f. 1 (/>) Vita Symeon. n>fm. 1.

IPS» I {() 'àoLi.MiV. ibtd.fAg. )0-j.^feiif.
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Maître Jean le Scylite , ainfi nommé parce qu'il demeuroît ordî-*

nairement fur une colonne dreflce dans l'enceinte du Monadere»
Siméon , autant frappé de ce genre de vie que des indrudions

de celui qui la menoit , obtint de monter avec lui fur la colonne.

II y pafîci plufieurs années
,
puis s'en fit drcffer une autre plus

étroite, où il fit quantité de miracles. L'Hidorien Evagre, qui

Tavoit connu & vii fur fa colonne , rapporte plufieurs taits mi-
raculeux dont il avoit été témoin oculaire(â?). Il raconte cntr''autres

que la perte de fes enfans lui ayant occafionné diverfes penfees ,

& que fe plaignant en lui-même de ce qu'il ne lui en rellpit au-»

cun , tandis que les Gentils en avoicnt quantité , il reçut une Let-

tre de faint Siméon , à qui toutefois il ne s'étoit point ouvert fur

fon chagrin, ni à tout autre, dans laquelle ce Saine lui difoit de

ne point s'entretenir de penfées femblables , parce qu'elles déplaî*

foicnt à Dieu. Sa nourriture ordinaire étoit de feuilles d'arbrif-

leaux qui croiflfoienr autour de la montagne où fa colonne étoîc

placée , & ne bûvoit que rarement. Ce genre de vie , quoique

trcsauilcrc , lui uLLlia bcaueuup Je dilciples , qui venoicnt l'en-

tendre à certaines heures , & ne le quittoienc que pour aller chan-

ter l'Office divin dans le Monaflere. Il inftruifoit aufii tous ceux

qui venoient le voir ; & pour fe rendre utile aux abfens , il leur

écrivoit du haut de fa colonne.

Lettre du III. Nous avons encore une de fes Lettres à l'Empereur Juflî»

^ereur^ J^fli-
^^^'^ ' ^" ^^^'^^ ^^^ violences que les Samaritains exerçoient con-

nien, trclcs Chrétiens(£'). Ils en tuèrent plufi.'urs daiîs l'Eglife de Naples

en Samarie , le jour de la Pentecôte , attaquèrent l'Evêque The-
relinchius dans le temps qu'il oftroit les divins Myfteres , le char-

gèrent de coups , & lui coupèrent les doigts des mains (/). Zenon
qui regnoit alors , voulant prévenir de lemblab'esféditions, mit

une garnifon à Samarie , ôta aux Sam.^rirains le Mont Garizim > &
y fit bâtir une Eglife de la Vierge , enfermée d'une murail'e, avec

des hommes pour lagard er.Les Samaritains fe fouleverent de nou-

veau fous le règne d''Anaftafe, qui les punit iévcrement: ce qui

ne les empêcha pas de fe révolter encore lous Judinien. Us lé ren-

dirent maîrres de Samarie , malgré les efforts de la garnifon qui

çn avoit la garde
^ y couronnèrent un d'entr'eux nommé Julien ^

égorgèrent l'Evêque , nommé Ammonas , mirent en pièces des

[d] EvAG. lib. s. cap, 11, ^ lih. 6. cap,l2^.
j (/) Procop. de édifiais Itb. y. cap. 7. 1$

{e) Ibid.pag. 305, I CyRillus , in vità S, S.%bx cap, 70.
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Pierres , dont ils firent fi ire les membres avec des reliques de
Martyrs, pill*.rcnt les Egliles , y mirent le feu , briferent & brû-
lèrent 1l*s ehalFcs où étoicnt les reliques des Saints, tuèrent un
grand nombre de Chiétiens , en tourmentèrent d'autres, ise. com-
mirent toutes lortes d'excès. Ce fut lans doute pour les réprimer

que iaint Siméon lui écrivit : il ne parle dans la Lettre que des ho-
fti.icés commiles par les Samaritains qui demeuroienc dans le voi-

finage de Porphyréon i mais il ne pouvoic ignorer celles qu'ils

avoient commiles ailleurs: s'il n'en dit rien , cVll quil crut ne de-

voir faire palfer à ce Prince que les plaintes qu'il avoir recrues en
particulier de Paul , Evêque de Porphyréon, & du Patriarelic

d'Orient , cVfl-à-dire celui d'Antioche. Ce furent apparemment
ces deux Evcques c]ui rengagèrent à écrire à Jullinicn , & à lui

demander vengeance des crimes commis par les Samaritains. II

marque qu'il avoir reçu une Lettre de leur part , où ils détail-

loient les outrages que les Samaritains avoient faits au Verbe de
Dieu , qui s'ell fait homme pour nous, cà la glorieuie Mère de Dieu,
à la vénérable & précieufe Croix, & aux Saints. Il conjure l'Em-
pereur de punir les coupables , afin que la crainte des lupplices

empêchât les autres de tomber dans de pareils excès , l'afluranc

qu'en cela il ne fera rien qui ne loit agréable à Dieu. Il infiile fur

les loix qui ordonnoient la peine de mort contre ceux qui désho-
noroient l'image des Empereurs , & en conclut (^- ) qu'a plus for-

raiion Ton devoit punir l'artcntat de ceux qui avoient outragé les

faintes images du Fils de Dieu & de fa très-fainte mère. On
pourroit être furpris que ce Saint , au lieu d'exhorter ce Prince

à h miléricorde , Taie excité à la vengeance & à la colère : mais

fon zcle peut ctrc juRifié par l'exemple de celui du Prophète Elie
_,

qui pour punir la témérité d'Ochoiias, de ce qu'il avoir confultc 4. He^.

Beelicbub,& non pas le vrai Dieu, fit defcendre fur les envoyés ^°' ^<^"^

de ce Prince le feu du Ciel , dont ils furent confumés dans le

momcnr. La Lettre de Iaint Siméon fut citée dans le iecond Con-
cile de Nicée( h ). Saint Jean Damalcene ( i) luiattribue un dif-

cours iur les images , ou il faifoit voir que l'honneur que les Chré-

(j) si piiHlmr bonar-im v:cl iri.irum vef-

trarufii bf»es jut>e'"t imat^ri- Iinporatons

lacellica injuriis , murti lu renia: trn.kn.'os

qji hoc cou ri :>rx j'upL-mt
;
quanci pu-

t-s di":ii funt da.n -arioiie in pcrdir* > ...•»,

ferunti» BoLLANP^. }0}.^ Co««:i7.NlC-€K.
i\ tom, 7, Conc. aJ. f. pa^.

j
yo.

(h) Conc Sic. Ui4.
't A '.l'i Jolmin aliquis forfan vitiliga-

tor qji.'; . .-m piopoiicr diccique lu»-, qui
qii in trnagitv.in Fil»i Dei , & faji(îl.ifi"i.r

j

ir. Lcckiia itiiaj;m.'sadora.nus iisac\:.nf n-

ac glonofx D^:'\ gçiiicricis, talia prxfump- j dos fore cjui iiiuulacrisinaiiimis fupplicanr
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tiens rendoicnt aux images de Jcfus-Chrift, fc rapportoit à ce-

lui qu'elles reprélentoicnr , & qui cfl: vraiment Dieu ^ qu'il en
éroit de même de celles des Saints ; qu'ainfi on ne devoit point

défapprouver ce culte , ni dire que les Chrétiens rcflembloient

aux Payens , qui adreflbicnt des vœux Se des prières à des chofes

inanimées , & à des chimères. Sophrone , Patriarche de Jcruia-

lem , ciioit de lui au rapport de Photius (k) , une Lettre à Jufli-

nien, contre les Nefto riens & les Eutychiens. Allarius ( /) met
au nombre des écrits de laint Siméon , i:re prière au Fils de Dieu
contre les mauvailes penlées , une a la Mcre de Dieu fur le même
fujet, & une Lettre au Prêtre qui avoir Tous la garde la Croix

de Jefus-Chrift à Jerufa'cm , par laquelle il le prioit de lui en

envoyer un morceau. Cette Lettre le trouve dans la Vie de fainte

Marthe (;;z) , mère de faint Siméon.

IV. On met fa mort vers l'an 59^^, en la foixante & quinzième

année de fon âge. Son culte fut bientôt érabli en Orier t. Saint

Germain , Patriarche de Conftantinople , compola un Office pour

le jour de fa Fête , que les Grecs célèbrent le vingr-quatriémc de

Mai. Le Diacre Cofme lut dans le Iccond Concile de Nicée plu-

fleurs miracles tirés de la Vie de faint Siméon : & après qu'il en

eut achevé la ledure , Conftantin , Evêque de Conftantia en (^.y-

pre , témoigna au nom des Evêques aflemblés , qu'on y ajoutoit

foi («). Les Iconoclaftes conteflerent la Lettre de ce Sdinr à l'Em-

pereur Juflinien , fur certaines ex;^reffions qui ne leur piroifToient

pas recevables, fur-tout dans fainrSiméon.Mais le PapeAdrien iou-

tint ( ) qu'elle étoit de lui , & iuftifia les expreffions dont il s'étoic

fervi 5 en montrant que faint Ambroife en avoir employé de fem-

blables en écrivant à l'Empereur Gratien ; à quoi il ajouta que le

Saint n'avoit pas demandé que les coupables fuflent punis fans

miféricorde , comme on le dilbit, mais quils rcçuffent une peine

convenable & proportionnée à leur faute.

Abfit itaque ut id nos conimitramus. Nam
quidquidagunt Chriftiani , fidc p.niacnr &
Deus qui mendax non eft , virtutcs opera-

tur. Non enini in quibufdani coloribns

mornmur, fed veluti conringic in reprx'fen

tation'j littera: quâ aliud fignificatur , illiini

qui invifibilis eft in piâ:urâ confpicicntes

tanquapi pra:fentem laudaniur.. Nec ci cr=-

dimus qui Deiis non fît, fed qui vercexi(K-it

Deus. Neque item Tandis qui fandi non

/întjfed qui taies plane flnt &: vivant apud

Deum. Damscfnus, Orat. 5. de Imaginib,

tom. I . pag. 3 %6.

(f-) Photius , Cod. z^T.pag. 890.

(/l A L L A T I s , de Symeonibus apud

BoLLANn. adâtem 14* Maii pag. 501.

(m) Ihid. pag. 4.16.

(n) Hx'C quidcm honorabiks patres de

\vs qux Icda l'unt audivinius & credimus.

ait. 4. pitg. z66. Z70.

(0) Adkianus, Uid. pag. <)it.

V. Saint
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V. Saine Jcin Damalccnc (/> ) rapporte un pafTagc de la \^ic AutrcfUrda

de faine Simcon, compolc par Arcadius Archcvcuiic de Cvpre. ^'"« ^"""^^"•

C v'*lt tout ce que nous en avons , &: c elt le leul endroit par ou Ar-
cadius loit connu ; car on ne connoit aucun autre écrit àc lui. Il

cil dit dans la Vie du Saint par Nicephore
( 7 ) , qu'étant prêt de

mourir, il recommand i à les dilciples l'oblervation de la règle

qu'il leur avoit fait pratiquer. 11 n'eft fait mention en aucun cn-

ciroit d'une règle écrite par laintSiméon : ainli il faut entendre les

paroles des préceptes qu'il avoit donnés de vive voix à les dikipks

,

& qu'il avoit oblervés avec eux. Les Moines d'Orient avoient prel-

qu'autant de règles ditîércntes qu'il y avoit de Monaflercs ; mais

ils en avoient peu par écrit : elles fe conlervoienc par une tradi-

tion orale , & par la pratique.

VI. Dan> le même liecle , & vers l'an 61 o , Paul^ Diacre de P-^"^ Diacre

Merida en Eipagnc , compofa un Livre où il rapportoit la vie &
g^^rits."

^

les miracles des Saints de cette Eglile. lien prit l'idée fur les Dia*

logues de laint Grégoire; voulant faire à l'égard des Saints de

TEglile de Merida , ce que ce Pape avoit fait pour les Saints d'I-

ralie. L'ouvrage de Paul fut imprimé à Anvers en 1635 in-4'\

par les loins de Thomas Tamajus, Hilloriographe de Philippe

IV. Roi d'EIpagne , avec des notes &: des commentaires fur ce

qui s'ell palfé à Merida. Cette Ville ell lituée dans l'EUramadourc

fur la Guadianc.

, * * « *•
,^.jj^-^,,^-jjfc~^^^-^jfc«sj,)»yrv.»^r-j|^'^j«.y^Mt*v>w^^^'^ T w».^:-^' «''^<<~^ «^'^1''^ «'^^'^^ tx-^^~s> >x-^-~v> vx-J^*^> w~^fev«

CHAPITRE XXIV.

Saint Jean Climaqtie Abbé du Mont Slnài , & Jean Abbé

de Raithe.

LE furnom Jean de Climaque que l'on a donne à ce Pcrc lui s. Jean en-

vient d'un Traité ibiritucl ^u'il a compofé fous le titre d'£- '"-'^i",' ^^^'j

j II A-- 1 -^ *
I ,> 1 II vers la hn du

cnelie pour monter au Liel , 6c que les Grecs rendent en leur lan- liucmeou .u

gue par le terme de Klimax. On n'a rien de conftant fur l'année tommcnce-

de {à naiffancc , ni fur celle de fa mort. Mais puiiqu'il cite com- "^nuiuxi jl
me de ion tems (a) des chofes arrivées en 586 , fous l'Empire de ciuittck-moi -

de i l'âge c e

____^______ ^_^_________^__ 16 ans, fjiC

praLiîija a

\p) Dam/.scen. Orat. 3. de ImAgitiib.X [q] Bolik'SD. j4 Jiem 14. Maii p. 4CJ.

Tome Xyiï» C c c c

1 3.
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Tibcrc , il faut dire qu'il ccrivoic fur la fin du fixicme , fiécle , ou

au commencement du fcpticmc. Il paffafa jeuncITe <fe prefque tou-

te Ja vie aux environs , ou fur la montange de Sinaï
,

qui étant

dans le voifinage de la Palcfline, donne lieu de conjedurer qu'il

V ctoit ne ; & que ce fut là qu il apprit les belles-Lettres : car il

ctoit trcs-inftruit des fciences humaines. A l'âge de feize ans il

renonça au monde pour porter le joug de la vie religieufe dans un

Monallere du Mont Sinaï. Procope Auteur du tems , dit que cette

Montagne ctoit habitée par des Solitaires dont la vie laborieufe

& pénitente n'étoit qu'une continuelle méditation de la mort ( ^ ).

Saint Jean Climaque fut quatre ans à s'inflruire Sz à s'éprouver

avant que de fe confacrer à Dieu par la profeflion Monaftique

,

penfant dcs-lors comme il l'écrivit (c) depuis, qu'il ne falloitpas

précipiter un engagement de cette nature, afin qu'on eût le tems

de s'éprouver dans les exercices les plus laborieux. Il efl rapporté

qu'un pieux Abbé nommé Stratège qui aflifla à fa profcfilon
,

prédit à l'heure même que ce jeune Religieux ferait un jour une des

grandes lumières du inonde. Il eut pour maître dans h difcipline

Monaftique un faint Vieillard nommé Martyre. Celui-ci voyant

les progrès de fon difciple le mena à faint Anaflafe , Solitaire de

la même Montagne de Sinaï , & depuis Patriarche d'Antioche.

Saint Anaftafe le voyant , dit au Vieillard qui le conduifoit : ^ui

croirait tnon Père ,
que vous euffiez confacré à Dieu un futur Ab--

hè du Mont Sinaï? Un autre Solitaire qui s'étoit retiré dans le de-

fert de Gudde ,
prédit la même chofe.

Il Ce retire jj. Saint Jean Climaque (d) avoit pafTé dix-neuf ans dans les

s'nJnit'rede cxcrciccs d'unc humble & fidèle obé.UTance , lorfque Dieuappella

fivre.
''

à foi le faint vieillard Martyre. Cette mort lui fit naître le defiéin

d'embrafler la vie des Anachorètes. Il defcendit donc de la Mon-

ta o-nc de Sinaï , & fe retira dans la folitude qui eft au bas dans la

pbine. La Cellule où il fe logea éroit éloignée de l'Eglife de deux

lieues ou environ. Il y venoit les Samedis & les Dimanches avec

les autres Sohtaires ,
pour y entendre rOffice& communier fui-

vant la coutume de l'Orient. La prière , le travail des mains , la

méditation des grandes vérités de la Religion fa:foient fuccefli-

vemcnt fon occupation , fur-iout la méditation de la mort qu'il

rccardoit comme l'ennemi de l'ennui & de la parefle. Il mangeoit

(h) Procop. de Mdifidii /«/?/«. lib. s-

[c] Climac. I-pifl. ad P^^Ji^rem ,
cap. 13.

\d) Vita Clima:. per Dauielein , tom. 10.

Bibliot. Pat. pag. i%(,.'i3 p'Andillvj Vi(

de S. Jean CUma/j'tc , Paris 166 1,



ABBÉ DU MONT SINAT. 571

fiins diftintflion de toutes les choies que la profcHion lui permet-

toit de manger; mais en très-petite quantité. De cette lorte , il

vainquit d'une part l'intempérance en mangeant peu 5 Se la vainc

gloire en mangeant de tout. Dieu lui accorda le don des larmes :

il les répandoit en lecret , S^: dans la crainte cjuc les autres So-

litaires ne l'entendilFent gémir , il le retiroità Tecart dans un petit

antre qu'on voit encore au pied de la montagne. Là il failoit re-

tentir juiqu'au ciel les loupirs, les gémilTemens& les cris avec au-

tant de force que pourroicnt faire ceux que Ton coupe avec le fer,

que l'on briile avec le feu , ou à qui l'on arrache les yeux. On v(jic

par fes Ecrits qu'il empioyoit une partie de Ion tems à lire les Li-

vres Saints, & qu'il y joignoit la ledurc des Percs
,
principale-

ment de iaint Grégoire de Nazianze ^ de laint Baille , de Cafîicn

& de faint Nil.

IIL Quelque dedr qu'il eiit de vivre feu! , il ne put fc refufer il prend .lycc

aux inllances que lui fitunSolitaire nommé Moïle , de le prendre
r^ /f^ij dJ,7è-

fous [\\ difcipline. L^éclat de les vertus lui lulcita des jaloux &: des ^ons de pctc.

envieux. Ils ne pouvoient iouffrir qu'on allât le conlulter dans fa

Cellu'e. Pour ôter toutfujetdcfcandale à ceuxquienclicrchoienc

un prétexte , il témoigna qu'il ne vouloit plus parler à pcrlonne ,

& arrêta pour un tems le cours des eaux li douces & li laluiaires

de fes pieufes exhortations. Ses ennemis admirant fon humilité

& la modefliie , furent les premiers à le conjurer de reprendre la

première conduite , & de leur faire part , comme aux autres , de fes

inflruclions.

IV. Etant donc admiré de tous pour l'éminence de fes vertus, i[ cft fait

ils le choifirent d'une commune voix pour être leur condutleur
.iriT^e de'-?!

dans la vie fpiritucllc. Il étoit âgé de ioixante 8z quinze ans , dont ans.L'Abb/de

il en avoit paiTé près de quarante dans le defcrt. 11 monta lur le J^-^^'^c im
__ l/-^ VI'I 1-11 • Jl tCIlt.

iVlont de Sinai , ou s étant de nouveau rempli des lumières de la

grâce , il les répandit avec abondance fur les âmes confiées à les

loins. Pendant qu'il s'en occupoit , le bienheureux Jean Abbé de

Raïthe Monafterc li tué a fiez près de la Mer Koui;e à quelques

lieues de Sinaï
_,
lui écrivit pour le prier tant en fon nom qu'au nom

de fa Communauté , de'mettre par écrit les penlées que l'Elpric de

Dieu lui dicleroir touchant la pratique des vertus , & de leur fai-

re part des grandes expériences qu'il avoit acquilcs dans la vie

fpirituelle. Nous les recevrons , lui dit cet Abbé , comme de nou-

velles tables écrites de la propre main de Dieu , envoyées par votre

miniftcre , ainli qu'à de nouveaux 8z Ipirituels Ifraëlites
,
qui font

fortis des agitations du monde comme du fond des abîmes de la

C ceci]
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JVIcr Rouge. Ce n*efl: point par flatterie que nous vous parlons de
h forte : nous ne difons que ce que tout le monde dit. Cefl ce

qui nous donne une fcrm:; confiance en Dieu que nous recevrons

bien-tôt avec une confolation extraordinaire l'excellent ouvrage

que nous efpcrons de vous , ces caractères gravés par rEfprit de

Dieu , ces règles rclpeClables qui conduiront par un chemin droit

tous ceux qui les voudront fuivre & qui feront comme une échelle

fainte drefîceà la porte du Paradis par laquelle ceux qui voudront

monter au Ciel y arriveront sûrement fans en être empêchés par

les efforts trompeurs du prince des ténèbres de ce monde & des

puiffinces de l'air.

T ^'^''^."''tA!'' V. Saint Jean Climaque prit la prière de l'Abbé de Raïthe &
Lettre de lAb- .^^ ,t^ ^ , ,, Jt>-
hc de Raï:he. de la Communauic pour un commandement de la part de Dieu ^

& réfolut d'y fatisfaire par le devoir d'une obéiflance rcligieufe.

Il faut l'entendre s'expliquer lui-même dans fa réponfe à la Lettre

de cet Abbé : Accoutumés comme vous l'êtes à nous tracer tous

les jours par votre exemple le modèle que nous devons fuivre

pour être parfaitement humbles , vous avez fait une a£lion digne

de vous , en demandant des règles de conduite à un homme qui

a plutôt befoin de recevoir des inftruélions ^ que d'en donner , &
qui efl également impuiflant en œuvres & en paroles : auffi ne

me ferois- je point engagé dans un travail qui furpaffe ma capa-

cité 5 fi je n'euffe appréhendé , cnlerefufant de fecouerle joug de

l'obéiflance qui eft la mère de toutes les vertus. Cette confidéra-

rion m'a fait oublier toute ma foibleflc & entreprendre humble-

ment plus que je ne pouvois accomplir. Ce que j'ai fait toutefois ^

fans me flatter que mon ouvrage pût vous être utile en quelque

chofe 5 ni vous donner quelque nouvelle connoifTance que vous

n'ayez pas déjà en un plus haut degré que moi. Mauvais difciple

d'un excellent peintre j'ai feulement ébauché& marqué avec du noir

les ombres des chofes qui d'elles-mêmes font très- vives & très-

éclatantcs ; & je vous ai réfcrvé comme au premier maître & au

plus éminent entre les Docleurs , le foin de mettre la dernière main

à cet ouvrage , d'y ajouter les cmbélinfemens , d'éclaircir ce qu'il

y a d'obfcur , & de fuppléer à tout ce qui manque dans les pré-

ceptes de cette loi fpirituelle , par les lumières que vous avez ac-

quifes en Taccompliflant (i parfaitement. Ce n'cft donc p.iScà vous

que j'adrcflTe ce petit Ouvrage , mais à ceux que Dieu a appelles à

fon fervice , & qui reçoivent de vous de même que nous , les inf-

truiSlions qu'on doit attendre d'un homme auffi fçavant & aufll

cciairé que vous êtes.
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Vr. Apres nvoir gouverné quelque tems le Mon.iderc de SinaV

,

al retourna d.ins la lolirude d'où on l'a voit tiré pour le fiire Ah-
bc. 11 ccablit pour Ion luccelTeur un fr^we tju'il avoir , nommé
Gcorp;es , lolitairc de la même montagne de Sinaï , Si qui y avoic

paHé loixanre <^ dix ans dans la pratique de toutes Tories de ver-

tus. Lorique laint Jean Climaque approcha des dernières heures

delà vie , ion frère vint le voir fondant en larmes , le plaignant

qu'il le lailVoit après lui (ans Iceours 6^ ians aiïillance. Ne vous

affligez point , lui répondit le Saint : Si j'ai quelque pouvoir au-

près de Dieu , il ne vous laiflbra pas un an dans le monde { e ),

Georges mourut en etlet avant la fin de l'année , dix mois après \\n\

frère. Les Cîrecs célèbrent la fête de fa int Jean Climaque le tren-

tième de Mars
, qui fut apparemment le jour de ù mort. Daniel

l'hiRorien de la vie l'écrivit dans le tems qu'il y avoit encore des

perlonncsquiavoient vûce faint perfonnage. Il cite, entre autres,

lin Soliraire nommé Ilaac
,
qu'il appelle un nouveau David , &: le

bienheureux Jean Abbé de llaïthe.

VU. L'ouvrage de fa int Jean Climaque , c(ï compofé de deux Ecrit de S.

parties. La première eft fon Echelle fainte (/) qu'il drefTa lur J^^^n ciima-

Ic modèle de celle que le Patriarche Jacob vit autrefois en longe , Tlnhf^imrl
appliquant comme laint Grégoire de Na?ian7e Se faint ChryloI- ou iVjrrf pour

tome ont fait avant lui , cette Echelle myriérieufe de l'Ecriture à Prem'Tcîe''*
celle des vertus évangéliques & religieufes. Elle efl compofée de grédurenon-

trente degrés ou échellons en l'honneur des trente années de la
'^^'"f"t a"

viecachcede J. C. parce que c'efl l'image de la vie des vrais Chré-
'"°" ^'

tiens qui efl cachée en Jelus-ChriH: , luivant le langage de laine

Paul. La Icconde Partie efl fa Lettre au Pafleur , qu'il écrivit

principalement pour l'Abbé de Raïihc; au lieu que fon Echelle

s'adreffoit aux Religieux -de ce Monaflere plutôt qu'à l'Abbé. Le
premier Degré de l'Echelle fainre , eft du renoncement au monde.
Parce renoncement on entend une haine volontaire & un aban-

donnement des choies de la nature par le dcfir qu'on a de jouïr

des biens qui lont au-defTus de la nature , c'ell-à-dire , au-del-

lus des biens , des commodités , des plaidrs de la vie préfente.

Ceux qui font ce renoncement , le font ou par l'elpérance de la

félicité future , ou par le regret qu'ils ont de la multitude de leurs

péchés , ou par le leul amour qu'ils le lentent pour Dieu S'ils n'ont

été touchés d'aucun de ces mouvemens , leur retraite efl indifcrete

(e) MosCH.inpratofp:rit.i.'ic.ip. \1J, (f] Tcm. \o.lilbliot. Vat. far, ;.;o.
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& tcmcraire. Celui qui cft forti du monde pour fe décharger d'j

poids de fes péchés , doit les pleurer amèrement & fans ccflb juf-

qu'à ce qu^il ait vu lui-même ainfi qu'un autre Lazare , que Je-
ius-Chriil ait ôté la pierre de l'endurcifTement de Ion cœur & dé-

livré ion ame des liens de fes péchés , en recommandant aux An-
ges fes Minières de l'en dégager , de la détacher de fes paffions

,

& de la laiflcr s'avancer vers la bienheureufe liberté d'une ame qui

n'ell: plus liée de ces chaînes. S'il agit d'une autre manière , fa re-

traite ne lui fera d'aucune utilité. Il doit en entrant dans cette

carrière s'attendre à efTuyer beaucoup de travaux & à plufieurs pei-

nes fecretes , mais ne s''en pas rebuter. Qu'il offre à Jcfus-Chrift

une foi inébranlable , qu'il lui confefTe avec humilité fa foibleffe ,

& il en recevra du lecours. Dans le commencement de la retrai-

te on ne pratique point les vertus fans beaucoup de travail. Mais

plus on fine de progrès , moins l'on reffent de peine j & quand
on efl parvenu à furmonter les fentimens de la chair par un zèle

pour le fervice de Dieu , on pratique la vertu avec joie & avec

activité. Saint Jean Climaque préfère celui qui fe retire du mon-
de par le mouvement de lamour Divin , à ceux qui ne le quittent

que par l'affurance des récompenfes , ou par le regret de

leurs péchés : mais il ne défapprouve point ces deux motifs ; il re-

garde ceux qui pour fe difpenfer d'embraffer l'état Religieux , allè-

guent le grand nombre de leurs péchés , comme des perfonnes qui

ne s'éloignent de cet état de pénitence que dans le defir de con-

tinuer à jouir des délices & des plailîrs de li vie. Il ne croit pas

néanmoins que tous ceux qui penfent à fe retirer du monde , doi-

vent embraffer un môme genre de vie. Chacun doit fe conduire

en cela félon l'avis de quelque père fpirituel , & choifir félon fa

propre connoiiTance les lieux , la manière de vie , la demeure & les

exercices qui lui font propres. Car tous ne peuvent pas demeurer

dans les Monafleres à caufe de l'intempérance de leur bouche ; Se

tous ne peuvent pas fouifrir le repos de la folitude , à caufe de la

violence de leur humeur. Il diflingue trois fortes de retraites. La
première , efl celle des Anachorètes qui font feuls. La féconde ,

celle de la folitude & du repos avec un compagnon où deux. La
troifiéme , celle des exercices de la mortification & de la patience

dans la fociété commune du Monaflere.

Second de- VIII. Quand on efh une fois animé d'une charité fincerepour
gré

,
du dcu- £)-^y qu'on defire véritablement la félicité éternelle *, qu'on a une

chemeiK de . /
i

\ r n « •> i • J ^ l t
toutes cliods. Vive douleur de les mutes ; & quon ne perd point de vue le Ju-

gement dernier & les fupplices éternels , on n'clt pluspoffédé du
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foin ni de l\unour des biens pcrilTnblcs : on ne tient plus ni .1 I.i

gloire , ni viux
|
l.ilirs du monde , ni à les propres parens , ni àloi-

mcme. 11 leroit en etlet iiontcux nprcs avoir nb.mdonné tout ce

que Ton polledoit dans le monde ,
pour fuivre non pas un hom-

me , mais un Dieu <.\u\ nous appelle a ion lervice , de le lentir en-

core agile de loin> à^ d'in^|uiecudes pour quelqu'une de ces cho-

ies ,
qui ne peuvenr nous loulager au moment de notre indigence

& de notre plus grande néceffité ; l^^avoir , à Theurc de notre mort :

ceferait , comme ledit Jcius-C^hrill , nvoir tourne la tctc en arricre

après avoir mis la main a la charrue , 6v: n'avoir pas été trouvé pro-

pre pour le royaume du ciel. Saint Jean Climaquc dit que per-

sonne n'entrera dans ce royaume, s'il n'accomplit trois renoncc-

mens tolemnels : le premier , à toutes choies , à toutes pcrlonnes

& à tous parens ; le fécond , à fa propre volonté ; & le troiliémc ,

à la vaine gloire qui luitiobéirTancc, loriquoncn prend un fujcc

d'élevcment.

IX. II entend par la retraite du monde , Tabandonnement lans Troinémc

retour de tout ce qui s'oppole dans notre pais au deflein de piété ^/K^<^*.' <^/ '*

que nous avons relolu d'exjcuter, C clt pourquoi il conleillc a nionde.

ceux qui le Tentent prefles par lefprit de Dieu de fc retirer dans

la folitude , de n attendre pas pour le faire qu ils puiiTent mener

avec eux des perfonnes qui ont encore le cœur attaché au monde -,

fut-ce mcrnc fous le prétexte de travailler à leur talut -, le feu de

l'amour Divin pouvant s'éteindre par ce long retardement. Il leur

conleillc aufh de rejctter comme vaines & frivoles les pcnfées qui

pourroient leur venir après avoir acquis quelque piété dans la fo-

litude , de retourner en leur païs afin d'y fervir d'exemple & d'é-

dification à ceux qui auroient vu auparavant leurs avions déré-

glées. Fuyez , leur dit-il , de f Egypte fans y retourner jamais.

Ceux qui y font retournés de coeur ont été privés de la vue de la

Jérufalem célefte qui e(l la région de la paix & du calme de tou-

tes les palTions. Il ne regarde pas néanmoins comme une choie

impoffible que ceux qui le font parfaitement purifiés dans la re-

traite , travaillent efficacement au falut des gens du (le.le , après

avoir travaillé folidement au leur. Il dit en parlant de l'éloigné

-

ment que les Solitaires doivent avoir pour leurs parens ,
qu il vaut

mieux déplaire à fes parens que de déplaire à Dieu ;
parce que Dieu

qui efi: notre Créateur
_,
eft aulTi notre Sauveur , au lieu c|ue les pa-

rens ont fait iouvent périr ceux qu'ils ont aimés. Il ajoute c]ue celui

qui prétendroit allier l'amour de Dieu avec l'amour des parens ,
le

rromperoit lui-même , n'étant pas poflible de lervir deux maîtres.
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Les Dcferts les moins pourvus de confolations humaines , les moins
cxpolés à la vaine gloire , les moins célèbres & les moins connus des

hommes, font ceux qu'il propole à quiconque veut véritablement

renoncer au monde. Cachez même , ajoutc-t-il , la fplendcur de
votre race ^ & ne vous glorifiez point devant les hommes de ce

que vous portez un nom illullre , de peur qu'on ne juge qu'autant

que vous êtes au-deffus des autres par la noblefle de votre naif-

lance , autant vous êtes au - deffous d'eux par la baflefîe de vos

actions.

Quatrième X. Dc mêmc quc la fleur précède toujours le fruit, de même
dear;,del'0- aufli la retraite du monde foit qu'elle foit de corps , c'efî:-à dire ,

de changement de demeure , foit qu'elle foie feulement defprit &
de volonté, précède toujours l'obéiffance. On entend par l'obéif-

fance un parf.iit renoncement à fa propre volonté , qui eil mani-

feflé a fextérieur par les actions du corps. Cefl un mouvement
limplepar lequel nous faifons fans difcernement tout ce qui nous

clt commandé. Ainfi l'obéiflance anéantit la volonté propre. Les
Pères ont dit que dans le Chant des Pfeaumes nous trouvons les

armes qui nous déRndent ; dans la Prière, la muraille qui nous

couvre ; dans l'eau de nos larmes pures& finceres , le bain qui nous

lave : mais ils ont regardé la fainte obciffance comme un a5ie d^

foi (ÙX une confejfton du Seigneurfans laquelle nul hommefujct àfes

pafions ne verra Dieu, Quoique ces paroles doivenr s'entendre

principalement des Religieux (g) qui étant fujets à leurs paffions

ne font pas propres à la vie Eiémitique , où ils ne feroient fournis

à aucune obéilTance , elles peuvent s'appliquer aufli à des Chrétiens

laïcs dans qui les pafTions régnent encore
,
puifque de quelque con-

dition qu'ils foient , il faut que s'ils veulent fc fauver , ils fe fou-

mettent à la conduite de quelque perfonne fage ; conformément

à ce que dit Jefus-Chrift
,
qu'on ne peut entrer dans fon royau-

me fi l'on ne devient humble & docile comme les enfans. Mais

avant que d'entrer dans la voie de l''obéifrance , nous devons exa-

miner avec foin les qualités de celui que nous voulons choillr pour

nous gouverner, de peur qu'en tombant entre les mains d'un hom-
me fuet à fes paffions , au lieu d'un homme qui en cil parfaitement

le maître , nous ne trouvions notre pêne
_,
au lieu de notre falut.

Cet examen fait , n'eatrcprenons plus de juger en quoi que ce

foit des adions de ce Diicctcur : autrement nous ne retirerons au-

{g] D'Andillv. «oi.î« ^. gr»d. f.ig. j-30.

cun
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cun fruir de nocrc obcifTancc. Avant routes choies conrcfrons-lui

no- pèches &c loyons prèis de les confclltT à tout le monde , ^'ll

TOUS l'ordonne : les plaies de notre amc étant découvertes en pu-

blic , elles n'empireront pas: au contraire elles leguériionr Suinc

Jean Climaque raconte qu'étant allé en un Monallere , PAl.bc

tic faire une contellion publique à un voleur que Dieu avoir con-

verti, & qui demandoit d'être admis dans la Communauté -, 8c

qu'ayant demandé à cet Abbé pourquoi il avoit obligé te voleur

a conlefîér publi juemcnt les péchés , il lui en avoit donné deux

raiions , la première , afin que la honte prélente qu'il rcccvroic

de cette confellion publique le délivrât de la honte future & éicr-

nelle ; la féconde , ahn que quelques-uns de les Religieux qui n'a-

voient point encore déclare publiquement leurs péchés , lufîenc

excités par cet exemple à en faire la confellion, lans laquelle,

ajouta-t-il , nul d'eux rien obtiendra le gardon. Ils avoienr appa-

remment (/;) écé engages comme ce voleur dans des péchés pu-

blics. Ce n'ed pas que félon l'ordre de rfc]glifc on fut obligé de

confeller publiquement les péchés publics que Ton avoit commis,

La pénitence en étoit publique , & la confeflion fecrette ; mais il

arrivoit quelquefois que l'on ordonnoit la confefTlon publique à

de grands pécheurs qui avoient pèche publiquement & qui le trou-

voienr dilpoks à faire cette forte de confellion. Saint Jean Cl ma-

que fait Cl .fuite le récit des vertus admirables qu'il avoit remarquées

dans les Religieux d''un grand Monaftcre qui éroir aux environs

d'Alexandrie. Ils étoient unis enlemble par le lien indilToluble de

l'amitié chrétienne : Se ce qu'il y avoit de plus admirable , c'eft

que leur afl'edion étoit cxemtc de toute liberté indilcrctte dans

les paroles , & d'entretiens inutiles. Ils s'cxcitoient mutucllemcnc

à la ferveur & à la vigilance ; 8z avoient concerté entre eux cer-

taines pratiques qui tendoient a leur fanclihcation. S'il arrivoic

que quelqu'un en fabfence de l'Abbé commençât à parler d'un

autre en mauvais termes , ou à le condamner par un jugement té-

méraire , ou à dire des paroles inutiles , un Frère favertilTuic de

fa faute par quelque ligne fecrec fans que perlonne s'en apperçut,

& le retenoit dans les bornes de fon devoir ; fi le coupable n'cnten-

doit pas le ligne , ce même Frère pour le lui f.iire entendre , fe

proflernoit en terre devant lui ,
puis s'en alloir. S'ils avoient quel-

quefois a fe parler , la méditation de la mort , la penlée du juge-

Tome XyLU Dddd



57^ SAINT JEAN CLIMAQUE,
mcnr dernier croit le fujct ordinaire de leurs difcours. Ayant re-

marque que le Frcrequi fcrvoit à la cuifine , le faifoit dans un
granj recueillement & en verfiint continuellement des larmes, il

tira de lui
, quoiqu'avec peine, cet aveu', Je n'ai jamais cru ren-

dre ce fervice aux hommes , mais à Dieu , & ce feu que je vois

me remet fans ceiTe dans la penfce les flammes éternelles de l'En-

fer. Le Saint ne fut pas moins édifie de voir les plus anciens de

ce Monaflere accourir comme des enfans pour recevoir les or-

dres du Supérieur & mettre leur plus grande gloire dans leur fou-

miiîion. Un d'entre eux mommé Ifidore
,
qui avoit été du nom-

bre des Magifirats d''Alexandrie , ne fut admis dans la Commu-
nauté qu'après s'être tenu p^r ordre de l'Abbé, à genoux devant

tous ceux qui entroient & fortoient du Monaftere , & avoir de-

mandé à chacun le fecours de leurs prieres.Il fe foumit à cette épreu-

ve ; & après avoir été admis , il la continua du confentement de

l'Abbé pendant fcpt années entières , au bout defquelles il mou-

rut. Saint Jean Climaque rapporte divers autres exemples d'hu-

milité , d'obéiffance & de patience dont il avoit été témoin , &
les excellens difcours qu'il avoit ouïs de la bouche de ces faints

Religieux , & n'oublie pas de remarquer que la plupart d*entre

eux avoient de petites tablettes pendues à leur ceinture fur lef-

quelles ils écrivoicnt toutes les penfées qui leur venoient dansl'ef-

prit 8c qu'ils rapportoient enfuite à leur Abbé. A une demie lieue

ou environ du grand Monaflere il y en avoit un autre appelle idef

Fém:ens , où écoient renfermés, comme dans une prifon, plufieurs

Moines tombés dans quelques fautes notables. Ils n'étoient pas

logés tous enlemble , mais feul à feul , ou au plus deux à deux.

Leur nourriture étoit de pain & d'eau Se de fimpl;s légumes. On
leur fourniffoit quantité de feuilles de p dmier dont ils faifoient

des corbeilles , de peur de tomber dans l'ennui & l'abbattement.

Cînquîéme XI. Saint Jean Climaque aflTure qu'il avoit vu étant dans ce
degré

,
de la Monaflcre quelques-uns de ces Pénitens qui pafToient des nuits

tm tn.e.
c^fi^j-cs debout à l'air jufqu'au leviT du foleil , ayant les pieds im-

mobiles ; d'autres qui ayant toujours les yeux au ciel , deman-
doient avec grands cris le fecours qu'ils en attendoient

; quel-

ques-uns qui étoient en prières les mains liées derrière le dos ainifî

que des criminels , le vifage baiifé vers la terre , fe jugeant indi-

gnes de regarder l? ciel
;
plufieurs qui éroient adis fur le cilicc &

la cendre
, qui cachoient leur vifage encre leurs genoux & fe bat-

toient le front contre terre ; d'autres qui frappoient fanscefie leur

poitrine ^ ou arrofoicnt la terre de leurs larmes. Souvent ils con-



ABBÉ DU MONT S I N A T. 579

juroicnc le faine homme llaac , leur Supérieur, de leur fiirc met-

tre des carcans de fer au cou , ^ des menottes aux mains , & d'en-

fermer leurs pieds comme ceux des criminels dans des ceps de bois

,

pour ne les en tirer jamais cjue pour les mertre dans le tombeau ,

dont quelauefois même ils le diloient indignes , priant t|u'on ne

leur accordât point l'honneur de la iépuirure , & c]u'on jetiât liurs

corps aux bêtes ou dans la rivierre. Lorkiu'ils le trouvoient en-

jemble , ils s'exhortoient mutuellement à la pénitence , le remet-

tant en mémoire l'état de periédion d'où ils étoicnt tombés , &
dont ïs ne celîoient de pleurer la perte. Je paflai un mois entier

dans cette prilon , ajoute faint Jean Climaque, & de retour au

grand Monallerc
,

je dis à TAbbé
,
que j'avois jugé ces hommes

qui le plcuroi.nt tant eux-mêmes pour être tombés dans quelques

fautes
,
plus heureux que ceux qui n'en avoient point commis 8c

qui ne le pleuroient pas eux- mêmes , parce que leur chr.te leur

avoit été un iujet de rélurrcdion qui les rendoir plus afTurés con-

tre le péril de tomber
, que n'étoient les autres. On voit par la

réponie que lui iit l'Abbé
,
que la plupart de ceux qui alloic^nc

dans le Mcnaftcre des Pénitcns , en demandoicnt eux-mêmes la

permilTion avec inftance, & qu'on ne la leur accordoit quelque-

fois qu'avec peine, il définit la pénitence un rctal^lillem^nt du Ha-

tême ; un accord par lequel on s'oblige à Dieu de mener à l'avenir

une vie différente du pafTé ; un renoncement de l'efprit aux ailes

du corps; une réconciliation avec Dieu par la pratique des bon-

nes œuvres contraires aux péchés dans lefquels on cil tombé
;

une iouffrance volontaire de toutes fortes de peines Se de travaux

,

une rigoureufc mortification de la fenfualité pour le manger , &
un remord de l'ame vivement touchée de (a milere. Sainr Jcromc

fait mention du Moniflerc de la Pénitence dans la Préface lur la

traduction de la Redc de faint Pacome. Ainli il exilloit 200 ans

avant laint Jean Climaque.

XII. De toutes les pratiques fpiriruellcs, la méditation de la Sxic'm de-

mort eft la plus utile: elle fait embalfer aux Rclip^ieux qui vivent ^'.'^ ''^"!' !^'

'
, . Il'- .iitatio.'é d. la

en Communauté , les travaux Se les exercices de la penuence , & niort.

leur fait trouver leur plus grand plaifirdiins les humiliations & les

mépris. Quant aux Solitaires qui font éloignés de tout le tumulte ^
du monde , elle produit en eux un abanaonnement de iouj les

ioins de la terre , une prière continuelle , Se une vigilance exacte

fur leurs pcnlees. La marque véritable à laquel-c nous pouvons re-

connaître i\ h penlée de la mort opère vérit iblem-'nt fur notre

cœur , cfl le détachement volontaire de toutes les choies créées,

D d d d ij
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& le parfait renoncement à notre propre volonté. Celui-là efl ver-

tueux qui attend h mort tous les jours : mais celui-là efl iaint qui

k defire à toutes les heures. Néanmoins tout delir de la mort n'ell

pas bon : il y en a qui tombant fans cefle par la violence de leurs

mauvailes habitudes, la iouhaittcnt avec un fentiment d'humilité :

d'autres ne voulant point faire pénitence, l'appellent à eux par un
mouvement de dclclpoir. Saint Jean Climaque rapporte divers

exemples des effets merveilleux que la penfée de la mort a pro-

duit: ; fur l'efprit de quelques Solitaires , & dit de la méditation de
la mort

, que quand elle eft efficace & véritable, elle éteint l'in-

tempérance de la bouche ; que lorfque cette intempérance eil

éteinte , & que nous confervons l'humilité , les autres paffions s'é-

teignent en même tems. Il regarde la crainte de la mort comme
un mouvement naturel à l'homme , & comme un effet de fa défo-

béiflance ; «& le tremblement que la crainte de l'horreur de la mort
nous caufe , comme une preuve que nous n'avons pas encore expié

nos pèches par la pénitence. Oeft pourquoi il ajoute: Jefus-Chrift

a craint la mort , mais il n'en a point tremblé , afin de faire voir

clairement par l'un & l'autre de ces deux effets , les deux diffé^

rentes qualités qui étoient propres (i) aux deux natures qu'il avok
réunies en fa perfonne.

Septième de- XIÎI. J^a triftcfTe qui accompagne la pénitence lorfquelle efl

S^lielâ'^Pé-
^^"^^^^ 5 ^^ ^^ vif fentiment de l'ame touchée du regret de fes

ncence & des péchés
, qui la fait foupirer fans ceffe après la pofTefTion du fou-»- S

^

Tr^d^'7^^
verain bien , & employer pour y parvenir de pénibles travaux. Si ^

la^jole.
"^ ^"^

^^^^^ trifleffe eft accompagnée du don des larmes , c'eft un avan^ V
rage qu'il faut s'efforcer de conferver

,
parce que les larmes de la

pénitence font en un fens plus puifTantes que le Baptême , qui en
effet ne purifie que les offenfes qui l'ont précédé , au lieu que ces

larmes purifient les péchés qui l'ont fuivi. Saint Jean Climaque ,

en avançant cette propofition , convient qu'elle fembloit un peu
hardie : ainfi il ne faut pas la prendre dans la rigueur. Saint Gré-

goire de Nazianze avoir dit ( /^ ) avant lui, qu'il n'y avoit qu'une

prodigieufe abondance de larmes qui pût égakr la fontaine des

eaux facrécs du Baptême. Mais il faut bien diftinguer entre les

larmes intérieures & fpirituelles , & celles qui ne forrent que des

yeux extérieurs & corporels. Celles-ci ne doivent fe répandre

(
;
j Expavefcit Chriflus mortem , non 1 prias affediones demonftraret. Climac.

tremifcic, ut duarum in fe naiurarum pro- grad. 6.

l {k} GREGOR.O/•<ï^ 4^*
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qu'avec beaucoup de circoiilpcd-ion , en certains lieux , 6c do-
vanc des peiljnnes choilies pour en êcrc les témoins : elles doivent

être comme un trélor ciclié
,
qu'on ne doit point expolcr à la vue

de tout le monde. CA-lles-Lî peuven: nous accompagner partout,

parce qu'il y a moins de danger d'en perdre le mérite
, par la vai-

ne gloire qui le rencontre facilement avec les pleurs extérieures.

Le laint Abbé raconte d'un Amchorcte de grande vertu , nommé
ttie/^nc

, que la veille du dernier jour de la vie il eut un ravil-

lement dVlprit , ou , comme s'il eut vu des piTlonnes qui lui i'ai-

loient rendre compte de les adhons , il répondoit ii haut que tous

ceux qui étoierit prélens l'cntcndoient , tantôt avouer certaines

choies , tantôt en nier d'autres , dilant à ceux qui Tacculoicnt faul-

femcnt : Vous êtes des impoflcurs ; répondant lur d'autres accu-

fations : Cela cft vrai , & je n'ai rien à dire lur ce point : mais Dieu
efl miléricordicux.

XIV. Par la douceur qui c([ vicloricufc de la colcrc, on en- Huitième

tend l'immobilité de l'ame, qui demeure toujours la même aulTi
^o^''^'

^"^ '*

bien dans les injures que dans les applaudiiTemens. Le commcn- firnonteU

cernent de la victoire de la douceur lur la colcrc , efl le filence de ^°^^^^*

la langue ; le progrès eft le (ilencc même des penfées au milieu

de quelque trouble : la pcrfcdion de cette victoire cfl une fiable

& confiante férénité de Tamcau milieu des tentations. La colère

cfl: une paillon qui renouvelle ians cefTe le iouvenir des injures,

qui fait louhaitter du mal à ceux dont on a été offenfé ; ainfl cet-

te pafTion ne peut avoir que des effets très-funcflcs , dont un e(ï

d éloigner de nous la préience du Saint Efprit. Le premier degré
pour parvenir à la douceur & à la patience propre à vaincre la

colère, cfl dcfouffrir humblement les humiliations & les mépris
;

le fécond , de n'en avoir point de rcffcntimcnt : ce ieroit être par-

fait que de les cflimer autant que l'honneur & les louanges. I y a

des perfonncs qui le mettent en colère de s'être mis en colère,

llsiepuniffent aindde leur première chute par une féconde chute.

Lions la colcrc comme un tyran furieux avec les chai'ncs de la

douceur : frappons-la rudement avec la verge de la patience : ame-
nons-la au tribunal de la raifon par les liens du laint amour.

XV. Le fouvenir des in-urcs efl la confommanon & le comble ^'euvîéme

de la colère: il nourrit & fait vivre les pèches dans famé. Cç(ï^"^'''f''^'''''
u • J 1 A 1

• j •
venir des uiji>

une haine de la jultice , la ruine des vertus, un venin qui em-re$.

fcifonne le cœur , un vers qui ronge l'efprit. La prière que Je-
îuL-Cni iil nous a laifTée , doit couvrir de cofufion celui qui con-

fcrvc le fouvenir des injures
,
puilque nous ne f(^\iurions la dirç
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par fon efprit en nous rcflfouvcn.^nt du mal qu'on nous a fait. L'e-
xemple de Jefus-Chri't doit aulÏÏ nous portera iouffiir avec pa-
tience , lans aucun déiir de nous venger.

Dixième de- XVI. La médilancc naît du fouvenir des injures : Sz une des
grc, de la Me- marques auxquelles on connoit les vindicatifs & les envieux , efl:

qu'ils Te portent fans fcrupule &:avec plaifir à blâmer & à calom-

nier la dodrine , les adlions & les vertus de leur prochain. Saint

Jean Climaque ayant ouï des perfonnes médire , les en reprit : ils

donnèrent pour excufe qu'ils le faifoient par l'amour qu'ils por-

toient aux perlonncs dont ils parloient mal , & par le loin qu'ils

prenoient de leur falut. Déf iitci-vous , leur répondit-il , d'une tel-

le charité ; (1 vous aimez véritablement ces perfonnes , comme
vous !e dites, offrez pour elles en fecret des vœux 8c des prières

à Dieu 5 & ne bleflezpas leur honneur par des paroles injurieufes.

Onzième de- X Vil. L'intempérance de la langue efl comme le thrône où k
gré, du Silen- vaine gloire a coutume de le faire voir avecoftentation. C'efl auf-
^^'

fi le caractère des ignorans de parler beaucoup , & ce défaut leur

efl commun avec ceux qui ne fe connoilTcnt pas encore autant

qu'ils devroient: ceux au contraire qui ont une véritable connoif-

fance d''eux-mêmes , répriment leur langue. Le filence d un hom-
me pieux le délivre de la tentation de vanité. Saint Pierre pleu-

ra amèrement pour avoir parié & oublié cette Sentence de l'Ecri-

ture : Jai réfolu de veiller Jur mes avions ^ afin que ma langue

ne mefajje point pécher.

Douzième XVIIE. Il n'y a point de péché contre lequel le Saint-Efpric

w"'^r ' „
'^

ait prononcé une fentence plus redoutable dans les Livres faints ,

que contre le menionge. 11 en ett touterois de la pallion de men-
tir 5 comme de toutes les autres : l^ofîenie n'efl pas toujours éga-

le ; mais on la juge différente félon la diverfiré des circonflan-

ces. Celui qui fe laifTe aller au m-nfonge
,
par la crainte de quel-

que peine , fera moins châtié de Dieu
,
que celui qui s'y porte

lorfqu'il n'efl menacé d'aucun péril , ni touché d'aucune crainte :

en vain le menteur allègue qu'il ne blefTe la ch^irité que par une

bonté ofïicieufe , & une conduite charitable envers le prochain ;

c'efl prendre pour une action de juflice, ce qui efl en efFet la perte

de fon ame.
Treizième XIX. L'cnnuî OU la parefTc , dont parle faint Jean Climaque

,

Parcrfe

'^^ ^* "^ regarde que la prière , le chant des Pfeaumes , & tout autre

exercice fpirituel ; car il convient que ceux-là mêmes en qui ce

vice règne , font infatigables dans les exercices corporels, dili-

geiis & laborieux dans le travail des mains , prompts dans les de-
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voirs de rolxHlTancc , adidus A viiitcr & foulagcr les malades :

mais s'il s'agit d'affilier a rotlice ou à la prière commune , leur

corps s'appclantir , ils le Icntcnt plongés dans le iommeil , & leurs

bailkmens à contre-temps les empêchent de pront)neer les verfets

entiers. 11 croit que ce vice tire Ion origine, tiniotde l'inlenli-

bil'téde l'ame , tantôt de l'oubli des biens celeftes.

XX. Il nous taie cnvilagcr l'intempérance de la bouche , com- Qiiatorzié-

mc une production de la nature corrompue , & de la mauvaile ha- .'?!'' ^''^^\' **^

bitude avec KK]ujlle on le livre au boire lV au manger. 11 en dé- ce de u buu-

crit toutes les luites , dont l impureté ell: une de^ p:us facheules. ^^''•

Le conleil qu'il donne, eft que chacun fe rende maître de ion ap-

pétit , avant que d'en être devenu ciclave ; d'arrêter les excès de

l'intempérance par la pcnleedes feux éternels ; de conlidérer que

celui qui jciinc n'a que des pcnlées pures & challes dans les priè-

res i au lieu que Telprit d'un homme intempérant , n'efl rempli

que d'images impures & déshonnètes ; de Te repréfentcr en le

mettant à table , la mort & le jugement dernier ; de pcnfjr en

buvant , au vinaigre 8c au fiel que Ton préfenta à Jeius-Chrifl.

XXI. En parlant de la chafteté , il dit que Ci nos premiers pa- Qmnyicme

rens ne fe fuffcnt point laillés aller à Intempérance de la bou- chaftâc.''

che, en mangeant du fruit défendu , ils cufTcnr toujours vécu com-
me frère & iopur , ( /) crovant avec quelques Anciens , que Dieu
ne les avoir créés de diiférent fexe, & ne les avoit mariés lorf-

quils ctoient encDre innoccns
, que pirce qu'il prévoyoic qu'ils

tombcroient dms la délobéilfance & dans la mort , & qu'alors

le miriige leur dj?vicnJroit néceifiirc pour réparer les ruines de

la mortaiit: , pir li Ijcce.Tioa perpétuelle des enfin> aux pcres.

IVl lis faint A i?;'jflin ne d )Utoit pas , & c'eft la doctrine de l'E-

glif?, que i\ A li:n ^ Eve fullent demeurés dans fétat d'inno-

cence , ils n'euffenr ulé du mariage avec une parfaite challeté,

& qu'ils n'euffenr eu des enfuis infiocens comme eux. Cette pa-

role de Dieu a Adam fii à Eve : Croirez& mitliiplïcz , n'étoit pas

,

(m) ditce Père, u'-'C préJiclion d-s pèches qui m.riroient d'être

punis , mai^ la béné liclio i des noces qui dévoient être fécorides.

Saint JeanClimaque fait l'éloge de la chilleté, rappcllanc une

participation de la nuure angeliq::e Sz incorporelle , un renon-

cemeiit à la nature par un mouvement furnaturel. I^cs moyens qu'il

preicrit pour l obtenir , font fhumilité , la douceur, le travail

(/ 'D'Aniiilly, «oMfi i^' S^-ttip- 579' (m) AvcviT.dtPeccgtoorhin.l. i.cif.iy.
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des mains , les veilles, les jcrnes, la mortification de les fens ^îa
pri^^e, la retraite. Ce faint Abbé avoit avance un jour, dans un
entretien avec un homme des plus fçavans dans les chorcs fpiri-

tuelles,que le plus grand de tous les péchés, après 1 homicide ,
étoit Tapodalie : ce Sçavant lui dit : D'où vient donc que les Hé-
rétiques en anathématifant leur héréfie , for t reçus auili-tot dans
rEglife, & que ceux qui ont commis un péché d'impureté font

retranchés de la communion des faints Myfteres pendant plu-

iieurs années , depuis même qu'ils ont été admis à la pénitence ?

S'entretenant en une autre occalion avec un Solitaire qui avoic

le don de difcernement , il apprit de lui que les accidens qui ar-

rivent en dormant viennent quelquefois de l'abondance delà nour-
riture & de la mollefTe d'une vie licentieufe & relâchée , quelque-

fois d'orgueil & de préiomption , lorfqu'ayant été long temps ar-

rêtés en nous , nous en concevons de la vanité ; & quelquefois

aufÏÏ de la liberté avec laquelle nous condamnons notre prochain.

Ces deux dernières ca ufes font communes aux malades, de mê-
me qu'a ceux qui font en fanté , & peut-être même toutes les

trois: que s'il fe trouve quelqu'un en qui ni la réplétion des vian-

des , ni la mollefle d'une vie relâchée , ni la vanité , ni les juge-

mens téméraires, ne caufent point cet effet , il doit cioire qu'a-

lors Dieu le permet , afin que par cette infirmité ,
qui efl affli-

geante , mais innocente , il acquière une plus grande humilité.

Ce Sjint confeille à ceux que le Démon tente d'impureté , d'é-

lever auffi tôt, ou les yeux du corps, ou ceux de l'ame , vers le

Ciel , d'étendre leurs mains en croix fans les remuer , afin de con-
fondre & de vaincre cet ennemi par cette figure falutaire, & de
crier vers celui qui a le pouvoir de nous fauver , en lui adreflanc

ces paroles du pfeaume ; Ayez prié de moi , mon Dieu , car jefuis

foïble& languijjant,

Seiziémede- XXII. Il appelé Tavaricc un culte profane des Idoles, la fil-

gré de i'Ava le de l'infidélité, la racine de tous les maux , en ce que c'efl elle

Pa%reé^o-R"^ ptoduit Ics haincs . les larcins, les envies, les divorces, les

loncaire. inimitiés j les troubles , les refTèntimens , les injures & les meur-
tres: ainfi celui qui a vaincu cette paflion , a coupé la racine à
tous les défordres : celui au contraire qui en efl: efclave j n'offrira

jamais à Dieu des prières qui loient pures. Job fut l'exemple d'un
parfait dérachement : quoiqu'il eût perdu tout ce qu'il avoit , il

ne perdit ni la paix , ni la trjnquiUité de fon ame. La pauvreté
volontaire étant un renoncement à tous les foins de la terre, elle

efl en même-temps un affranchiiTemenc des inquiétudes de la vie.

Aufli
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AufTi le pauvre volontaire rcmec-il tous fcs ioins dans le fcin de

Dieu ; il reçoit comme de la main ce qu'il rcCçOit de celle des

hommes. 11 n'en e(l pas de même du pauvre involontaire ; il effc

au contraire doublement malheureux ,
puilqu'en ce monde il ne

jouît de rien, Se qu'en l'autre il lera privé des biens de réicrnitc.

XXIII. L'inienlibilité donc parle laint JeanClimaque ,e(l un

défaut de lentimcnt pour toutes les choies laintcs , qui le trouve

dans ceux-là même qui font profeflion de la vie religieufc, qui

ont la lumière de la foi ^ Se qui connoiffent même le mal dont il<i

font attaqués. Cela lui donne lieu de décrire le combat continuel

quiefl entre l'clprit Se le cœur de ces fortes de pcrfonnes. LVU
pjic connoitfes devoirs : le cœur les tranfgreffe. L'inlenlible don-

ne des léchons de pénitence , & il rit en les donnant ; il exhorte

les autres à la douceur, & iouvent au milieu de les exhortations

il felaiiïe aller lui-même à l'aigreur; s'il voit des perlonnes tou-

chées de douleur , il n'en fait que rire : s'il s'approche de la laintc

Table , il mange ce don du Ciel comme un pain commun. Veil-

ler beaucoup
_,
méditer fouvent les jugcmens éternels

,
prier dans

les fépulcres des morts , font des moyens de dilTipper cet cndur-

ciflcmcnt.

XXIV. Le faint Abbé donne deux leçons excellentes à ceux

qui font recherchés par le fommeil pendant la prière commune y

ou qui y ont Tefprit ordinairement diflrait :1a première efl de con-

fidérer dans un vif feniiment du cœur ,
qu'ils font en la préfence

de Dieu : la féconde , de méditer fur chaque verfet des Picau-

mes que Ton chante. Il ajoute qu'ils peuvent auffi dire quelque

prière particulière ,
jufqu'à ce que l'autre côté du chœur ait ache-

vé fon verfet. Au refte il veut qu'il y ait un temps réglé , tant

pour la prière que pour le travail : car c'efi;, dit-il, ce que l'An-

ge ordonna cxprcffémcnt du temps de faint Antoine. Saine

Athanafe ne dit rien de cette apparition de l'Ange dans la vie

de faint Antoine : mais Elie de Crète en parle dans ion Com-
mentaire fur cet endroit ; ce qui marque qu'il y avoit là-defTus

quelque tradition parmi les Grecs.

XXV. Parmi les Solitaires , il y en avoit qui dans la veille du

foiradrefToient à Dieu leurs vœux & leurs fupplications, ayanc

les mains étendues , d'autres qui le tenoicnt debout en chantant

à fa louange des pleaumes & des cantiques
;
quelques-uns s'ap-

{») D'andiliy , not. in i8. ^ra.i.pjg. ^89. •

Tome XVIL E c c c
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pliquoicnt à lire les divines Ecritures ; d'autres , d'un efprit plus

foibie 5 combattoient contre le fommeil par le travail des mains ;

plulieurs s'exerçoient dans la méditation de la mort , s'effbrçant

d'entrer par elle dans les fentimens d'une véritable componélion.
Saint Jean Climaque dit qu encore que les préfens de ces diver-

fes fortes de perlonnes fuflent d'un mérite différent, Dieu lesre-

cevoit tous: mais il efl d'avis que ceux qui fe fentent de la tié-

deur & de l'afTopiflement dans la prière, fe retirent dans des

Communautés
,
pour y chanter l'Office en compagnie de plufieurs

Frères, afin que le refpe£l & la honte les empêchent de fe laifler

aller à rafToupiflement.

^
J^'^?f'^"^e XXVI. Ce qu'il dit de la timidité efféminée ou puérile , re-

Timi^dicc effé^-
garde moins les Religieux qui vivent en Communauté, que les

mince. Anacoretes, Il leur repréfente que ce n'efl ni l'obfcurité des lieux,

ni l'horreur de la folitude, qui donne des forces au Démon pour

nous troubler , mais que c'eft la fécherefTe & la ftérilité de notre

ame
;
que c'eft aufîî quelquefois une conduite fecrete de la Providen-

ce & de la bonré de Dieu qui nous abandonne à cette tenta cion , afin

de nous apprendre à n'avoir confiance qu'en lui feul. Quand on a

coutume d'être frappé de peur en quelques lieux fecrets , il faut

fe forcer d'y aller même durant la nuit : fi Ton cède à cette frayeur

ridicule , on la verra vieillir avec foi.

Vmgt&unic- XXVII. Quelques Anciens diflinguant la vaine erloirc de Tor-

la vaine Gioi- g'J^il > Comptent huit pèches capitaux : d autres ne les diitinguant

re. pas Tune de l'autre , n''en mettent que fept. Saint Jean Climaque

ïiéme degré'
^^ ^^ ^^ demicr fcntimmt : il enfeigne que fa vaine gloire eft

de rorgueii! Ic Commencement de l'orgueil , & que l'orgueil eft la fin«& la con-

fommation de la vaine gloire Ce n'efl: donc , à proprement par-

ler , qu'un même vice , maisconildéré fous deux afpe£ls différens
;

c'efl pourquoi il en fait deux degrés II définit la vaine gloire une

paATion trompeufe
,
qui nous repréfente tout autres que nous

ne fommes y en faifant paroître au-dehors les vertus que notre

ame ne poffede point au-dedans , & en cachant les vices dont elle

eft la plus pofTédée. L'orgueil efl une oflentation infolenïe de fes

travaux , & une préfomptueufc confiance de l'homme en {es pro-

pres forces. Toute pcrfonne qui aime à fe produire au-dehors ,

efl: remplie au-dedans d'une fecrete vanité : fes jeunes font fans

rccompenfe, & fes prières fans mérite devant le Seigneur, par-

ce qu'il fait l'un & l'autre pour être loué des hommes. Celui qui

s'élève & fe gl )rific des dons naturels qu'il a reçus , comme de la

vivacité d'efprit , de la f;icilité pour apprendie les fciences , ne
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jouira jamais des biens qui lonc nu-dclTus de la nature; i!cnal)u-

icroit par ia voniir. On le défait de la vaine gloire , en met cane

un freina la langue, par l'amour du mépris &: des humiliations,

& en le portant à faire devant les hommes , ce qui peut nous hu*

miliera leurs yeux- I.'orgueil ne nous empêche pas leulcnicnt d'a-

vancer dan^ la pieté , il nous fait encore tomber du plus haut de

•la vertu. Pour vaincre ce tyran , il faut avoir recours a Dieu :

tous les lecours des hommes font inutiles à cet égard.

XXVIII. Lors même qu'on célèbre la lainte Mefle , S^ dans vingt troU

cette heure terrible où le plus grand de nos Myllcres s'accomplit
Jj^"!J;.,f('-^\'a'.

lur nos Autels , le Démon nous infpirc des pcnlées de blalphé- buipheaui.

me contre Jefus-Chrifl: & contre cet augufbc Sacrifice (o).l\ ell

vilible que ces paroles d'abomination 8z d'impiété viennent de

ce: clprit de ténèbres: il elles étoicnt de nous, com.mcnt pour-

rions-nous adorer , ainfi que nous failons , ce don que nous re-

cevons du Ciel? Comment pourrions -nous en même -temps le

maudire & le bénir? Souvent il nous fuggcre des pcnlées lem-

blables au milieu de nos prières : il agit de cette forte , tant a l'é-

gard des gens du monde, que des Solitaires & des Religieux:

mais ils ne doivent point s'imaginer être coupables pour avoir eu

CCS penlées de blalphcmc. Le Seigneur qui voit à nudlcs plus fe-

crets replis de nos âmes
_,

fçait que ces penlées & ces paroles

,

quoique dans nous , ne font point de nous. Ne nous en troublons

donc point ; méprilons-les à l'imitation de notre Sauveur , & di-

fons avec lui au Démon ; Retire-roi de moi , Satnn : j'adorerai

mon Seigneur & mon Dieu yÙ" ne fervirai que lui jeul.

XXIX. Par la douceur, faint Jean Climaquc entend raffiettc vingt qu'-

immobile de l'efprit
,
par laquelle il demeure toujours le même , foit

^cVruo'u?!-ur

dans les honneurs , foit dans le mépris: clleconlifte à loufiriravec & d- la Smi-

-une fainteinlenfibilité les injures, les injufticcs, & a prier pour ceux P^'^"*-*»

qui en font les auteurs. Au-dcfTus des agitations de la colère, elle

en rompt tous les flots , & demeure ferme lans en être ébranlée :

elle efl l'appui de \.\ patience , l^aide de l'obeifTance , le liège de

la (implicite , c'eft-à-dirc , de cette habitude de famé qui la rend

incapable de toute duplicité. Cette iimplicité cft de deux lortcs ;

(0) Ifla execranda blafphcn-u.i inrer ipfns

facras fynxxes & fub ipfani borain quà
treinciida niyftena Iducnari/lij; peiagun-
tur , foler Dominuiu impiis cogitationibus

incelll'ieadeùque iplum facrihLtuin impia-

rc... Si fcrda &: indi-cora mentis verba ,

mea lunt
, quomodo duin coclefte iJlad do-

n'jiu luino, lupplcxadoxo ? Ch.mac. OVj-

ii*. 25,

E c e e ij
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Tune naturelle , l'autre furnaturclle. La première nous donne feu*

lement une avcrfion de tous les déguifemens & de tous lesartifi-

ces: la lecondenous procure rhumilité la plus parfaite.

Vingr-cin- XXX. Quelques-uns difent que cette vertu confifleàs'eftimer
qiiicmedei;ré, le dernier de tous les hommes , & le premier de tous les pécheurs :

e ami
'^«^'j^^^jg j^^\^^ j^^j^ Climaquc penle qu'il vaut mieux définir l'humi-

lité une grâce de l'ame qui ne peut s'exprimer , & qui n'eft con^

nue que de ceux-là feuls qui la connoifTent par leur propre expé-

rience. Cette vertu a trois propriétés excellentes : la première efl

la fouffrance des humiliations ; la féconde , la vi6loire fur la co^

1ère ; la troifiéme , une défiance de fes meilleures a£lions
, jointe

à la confiance en la miféricorde de Dieu & audéfir continuel de

s'inrtruire. L'on ne voit jamais dans ceux qui la pofledenr , ni ap-

parence de haine, ni figne de contradi£i:ion , ni trace de défo-

béiffance , Ci ce n'eft qu'il s^'agifTe de la foi. La charité & l'humi-

lité font deux compagnes fi délies ; tandis que l'un nous élevé vers

le Ciel , Tautre nous loutient de telle forte qu'elle nous empêche
de tomber lorfque nous fommes élevés. L''humilité a aufTi la vertu

de guérir les plaies les plus incurables. Les crimes de. Manaffé

Roi d'Ifraël , étoient montés à leur comble : ce que tout l'univers

n'auroit pu expier par la pénitence , l*humilité Fexpia.

Vingt fixic. XXXL La difcrétion peut être définie en général une lumière
me degré, de

intérieure qui nous fait connoître avec certitude la volonté de

Dieu , en tout temps , en tous lieux , & en toutes actions. On
peut encore la définir le difcernement que fhomme fpirituel fait

du bien naturel & du furnaturel, du véritable bien *& du faux ,

de la vertu & du vice , des bonnes penfées & des mauvaifes. Pour

faire ce difcernement , recourons à Dieu , à notre confcience^

qui nous apprendra de quel côté la tentation fe forme , afin de

l'éviter : confultons auffi ceux qui font prépofés pour nous in?-

flruire & nous diriger. Dieu efl trop jufte pour permettre que des

âmes qui avec une foi ferme & une fainte fimplicité , fe font hum-
blement foumifes au confeil Se au jugement d'autrui , fe trouvent

trompées, parce qu'encore que ceux qu'elles confultent foient dé-

pourvus de lumière & de prudence, c'efl Dieu qui d'une manière

invifible parle par leur bouche. Nous devons en toutes rencontres

examiner devant Dieu quelle efl notre intention & notre but ,
per-

fuadés que lorfque nous agifTons avec la pureté d'un cœur déga-

gé de toute pafîion , & uniquement pour Dieu , il ne laiffera pas

de récompenfer nos adions
,
quoiqu'elles ne foient pas tout-à-fait

faintes. Ne jugeons pas trop févérement de ceux que nous voyons



ABBÉ DU MONT SINAI. 5,^9

«nfcitrncr de grandes vcritcs, & qui ne les pratiquent que ruil)Ie-

menc:louvciu l'uiiliic de leurs dilcours récompcnlc le défaut de
leurs atlions. Saint Jean Climaque dit que perionnc ne doirsVx-
culer de raccompHlTemcnt des préceptes de l'Evangile, lous pré-

texte qu'il ell impoIllSle de les garder
,
puilqu il s'cll même trou-

vé des hommes qui ont fait plus cju'il ne leur étoit ordonné par

TEvangilc ; témoin , dit-il , celui qui aima ion prochain plus que
loi même, «.^ qui donna la vie ix)ur lui , cjuoiqu'il n'en eut point

reçu de commandement par la loi de Jelus-Chrifl. On voie par

Tertullien
( p ) ,

que les Chrétiens de ion temps regardoient com-
me un prccepcc de l'Evangile de donner leur vie les uns pour les

autres, <&: qu'ils failbient conlifter en cela l'amour fraternel qu'ils le

dévoient mutuellement -, mais ce n'étoit que leur vie temporelle (17) ;

car à l'égard du lalut on ne doit point aimer les autres plus que
foi-même

,
parce que nous ne devons rien préférer à. notre propre

falut. Quand le fliint Abbé dit enfuite ( r
)

qu'il ne relie point

d'autre lieu hors le Ciel & la Terre pour ceux qui meurent , après

s'être attachés pendant leur vie au Ciel ou à h Terre , Ion dclTein

n'efl: point de combattre la do6lrine de l'Eglife fur le Purgatoire(j)

,

mais feulement d'oppofer le falut éternclde ceux qui ont eu leur

cœur & leur efprit attaché au Ciel , à la damnation éternelle de
ceux qui font eu attaché à la Terre. 11 ell certain qu'à l'égard de
ces deux fortes de pcrfonnes , il n'y a que deux demeures éter-

nelles après la mort ; le Ciel pour les uns , l'Enfer pour les autres.

Le Purgatoire n'efl qu'un paffage où les amcs font purifiées de
tous leurs péchés avant le )our du Jugement dernier , ainfi que
Tenfeigne faint (f ) Auguflin.

XXXII. Après le vingr-fixicmc degré, fliint Jean Climaque Vingr.fep.

fait une récapitulation de tout ce qu'il avoit dit dans les précé- ^1^"'^ ^^R^"^»d. .1 •
• r •

' • • t\ ^" Repos du
ens

; puis il vient au vingt -leptiemc
,
qui a pour titre : Du re- cjrps&del'a-

pos du corps Ù' de Pâmé. Il y fait voir qu'encore que la vie éré- "^^'

mitiquc foit plus faintc & plus parfciitc en foi que celle des Com-
munautés religieules , celle-ci efl néanmoins plus utile au com-
mun des Fidèles , l'autre n'étant que pour ceux qui le font puri-

Y',

^)TiKTVlL. in jipo^og. cap. ^9.

q) D AuDiLLy. not. ift grad. i6. fag.

^04. 60f.
(r) Qui ea qux fuprà funt fapiunt ad fu-

periora afcendunt
; qui vcro (apiunr quj*

infrafuntad inferiora defcendunt.Mortuo
XBunenim locus mcdius nuUus eft rcliquus.

Cl\iaac. grad. x6.

{s) D'andilly , not. in grad, lf.p.6:^,
(t) Purgatonas pocnas nullus futuras op-

netur nid ante ultinium trcmcndumnue
;ndicium, A u G U 8 T. lib. 1, dtQivit. Dti
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.

• fies de leurs pafTions par les exercices laborieux de robéiflance&
delà mortitication dans les Monaflcres. Le repos du corps eft fé-
lon la définition qu'il en donne

_,
un ctac de tranquillité & de

paix , où tous les mouvemens & tous les fens corporels font affu-

jettis à la raifon ; & le repos de lame , un calme de fefprit & une
:méditation tranquille, & qui eft exempte de toute diftradion :

celui qui eft parvenu à cette hcureufe paix , n'a pas befoin d'être

inftruit par des difcours , étant afTez éclairé par la lumière de fes

propres avions
, qui font plus efficaces que les paroles. Ce Saine

met cette différence entre fétat d'un Anacorete & d'un Reli-
gieux

, que le premier a befoin d'une grande vigilance & d'une
profonde humilité, n'ayant que les Anges pour le fecourir ; au
lieu que l'autre peut être affifté par ceux qui vivent avec lui dans
le même Monaftere. Il rapporte enfuite les divers motifs queTon
peut avoir de fe retirer dans la folitude *, puis il fe propoie cette

queftion fans la réfoudre: Pourquoi le Monaftere de Tabenne
dans la Thébaïde

, qui étoit celui de faint Pacômc , n'avoir pas
porté tant d'hommes extraordinaires que celui de Sceté ou des
Cellules

, qui étoit aufli en Egypte. Sofomene ( « ) en donne la

véritable raifon , difant que c^étoit à caufe que le defert de Sceté

n'étoit habité que d'Anacoretes parvenus au comble de la vertu

chrétienne & religieufe. Le Monaftere de faint Pacôme étoit au
contraire compofé de douze cents Moines & plus , dont apparem-
ment la plupart n'éroient que des commençans dans la pratique

de la vertu. Saint Jean Climaque prefcrit le genre de vie que
doit fuivre un Anacorete ; fçavoir , de fedébarafler de toutes af-

faires bonnes ou mauvaifes ; de prier fans relâche ; de veiller tel-

lement fur fon cœur, qu'il foit inacceftible aux Démons ; de tra-

vailler des mains, fur- tout aux heures où la chaleur provoque au
fommeil ; de chanter des Pfeaumes, principalement la nuit; &
de lire les Livres faints , qui fervent de lumière& de guide à ceux
qui les lifent avec piété& avec refped.

•'I "Ç^ré'
XXXin. Il confidere la prière comme une familiarité fainte &

de'îrpde^e!
' une union facrée de l'ame avec Dieu , dont la propriété eft de ré-

concilier la créature avec le Créateur ; mais il veut qu'avant de

nous mettre en la préfence de Dieu pour le prier , nous ayons foin

de purifier notre ame de tout reflentiment des injures que nous

aurions reçues
, parce qu'autrement nous ne retirerions aucun

(«) S.SOM. lil/, 6. cap. 30,
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fruit de notre pricre. Elle doit être fimplc , fans fard & fans affec-

tation , puikjue le PiiMiciin Â: l'enfant Prodigue fléchirent la juf-

tice & la milcricorde de Dieu par une leule parole. Nous devons

la commence r par des adions de grâces , la coniinutr par unj luim-

hle confeiFion de nos fautes , la Hnir en expolant nos beloins. Il

ne faut pas ulcr de longs difcours en parlant à Dieu, de crainte

qu'ils ne diflipcnt l'attention de l'elprit qui ne doit être attaché qu'à

h vue de ce grand objet : une ieule parole pleine de foi lauva le

Larron. Lorlqu'on fe fent conlolé & attendri par quelque parole

que Ton récite dans la prière , on doit s'y arrêter fans paffer outre

,

parce que c'eft une marque (a) affurée que notre AngeGardicn

prie avec nous Dans les prières qui le font en commun Se en

public il faut fc contenter de s'humilier intérieurement : mais fi

nous prions fculs & fans témoins de nos adlions qui nous puifTenc

donner fujct de nous élever par leurs louanges , ne nous conten-

tons pas de nous humilier au-dedans de notre cœur , humilions

auffi notre corps en nous prollernant à terre pour oHrir à Dieu

nos vœux. Dans les imparfaits , louvcnt Tintcrieur fe conforme à

rextcrirur. La foi donne des ailes à l'orailon : lans elle , elle ne peut

voler jufques dans le ciel. Lorfquc vous avez perfiflé long-tcmsà

demander à Dieu quelque grâce fans lavoir obtenue , ne dites

pas que vous n'avez tiré aucun fruit de vos prières : c'en efl: un

grand que d'avoir prié avec afTiduité. Continuez de frapper à la

porte. Celui qui demande avec pcriévérance , reçoit. Lorlque

vous vous confeiïcz devant Dieu y n'entrez pas dans le détail de

vos fautes corporelles , de peur c]ue vous ne vous vous drefficz des

embûches à vous-mêmes par les mauvaifcs impreffions que cet exa-

men vous pourroit caufer.

XXXIV. La paix de, l'efprit confitle dans raffranchifTcment vingt ncu-

despa{rions&: dans la pratique habituelle de routes les vertus. Ainli V'^T^-^'^^^t*
Il r • -1 f -i- J r c • T /-! de la Paix de

clic fait en cette vie toute la pcrtcction de lame, i^aint Jean Cli- refpnr.

maque met pour le dernier Degré de fon Echelle faince, c'efl-à- Tr=?nticme

dire
,
pour le trentième , la Foi , l'Efpérance & la Charité. La p^;,'^ jç PHf-

fbi peut tout jufqu'aux chofcs qui paroiffent imporfibles. L'efpé- pérance& de

rance ne peut être confondue quand elle a pour appui la miféricorde * ^
*

de Dieu. La charité ne s'arrête point dans la courte , & ne don-

ne point de repos à celui qui en eft: une fois pénétré. Ces trois

vertus font le fondement & le lien de toutes les vertus Chrétiennes.

XXXV. Sa Lettre au Pafleur , fait comme on l'a déjà re- icrrreaa

marqué , la féconde partie de fon Ouvrage. Elle renferme les ^
'"^*

inflrudions les plus utiles pour le gouvernement des amcs j &c non
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content d'y enfeigner comment les Supérieurs doivent fe condiiî-'

re envers les Religieux , il y entre encore dans le détail des qua-
lités eflcntielles à ceux à qui l'on veut confier le foin des Monaf-
teres. Le Pafleur à qui elle s'adrefle , étoit l'Abbé de Raïthe

,

celui qui avoit engagé faint Jean Climaque à compofer fon
Echelle fainte. Je vous ai donné , lui dit-il , le dernier lieu dans
ce Livre de la terre ; mais je ne doute point que Dieu ne vous ac-

corde la première place au-delTus de nous dans celui du ciel
, puif-

que félon Jefus-Chrifl , ceux qui font les derniers en cette vie

par l'humilité de leur cœur , feront les premiers en l'autre par l'é-

minence de leur gloire.

'Analyfe de XXXVL Le véritable Pafleur efl celui qui peut par fes foins &
c€tte ettre.

^^^ ç^^ prières remettre dans le droit chemin les brebis égarées.

Il a befoin pour cela d'être éclairé de Dieu , d''avoir deT'expé"

rience dans la conduite des âmes -, & d'être Ci chafle de corps

& d''efprit
, qu'il puiffe fe pafler du fecours & des remèdes des

autres. Dans fes inftrudions publiques il doit fe placer dans un
lieu élevé pour fe faire mieux entendre ', employer la rudeflfe des pa-
roles pour corriger ceux qui s'arrêtent dans le chemin de la ver-^

tu ; veiller avec plus de foin que jamais fur ceux qui tombent

dans la tiédeur & le découragement ; ne point quitter de vue ceux

que la tentation expofe au danger de périr
;

pleurer & gémir

pour eux devant Dieu ; compatir à leurs foiblefles ; s'animer d'une

fainte colère contre le vice , fans craindre d'attriflcr pour un tems

ceux qui en font coupables. Il confeille aux Supérieurs qui onc

peine de reprendre en face leurs inférieurs , de les avertir de fe

corriger en s'attribuant à eux-mêmes la faute qu'ils veulent re-

prendre dans les autres ; & à ceux qu'une certaine pudeur empê-

che de reprendre avec liberté ceux qui font en faute , de Je faire

par écrit. La manière de conduire ne doit pas être la même à

l'égard de tous ceux qui viennent pour fe convertir. S'il s'en pré-

fentent qui foient accablés fous le poids de leurs péchés& prêts à

tomber dans le défefpoir , il faut leur remettre devant les yeux la

douceur du joug de Jefus - Chrift ; & faire au contraire remar-

quer à ceux qui font pleins d eftime d'eux-mêmes , que la voie du

ciel eft rude & étroite. C'cfl; pourquoi il efl néceflaire qu'un Su-

périeur s'étudie à connoître parfaitement l'efprit & le cœur de

ceux qui font fous fa difcipline. Il ne doit ni fe rabaiffer , ni s'é-

lever imprudemment , mais imiter la fage difcrétion de faint Paul

,

qui tantôt s'humilioit pour confolcr & édifier les foiblcs ^ & tan-

tôt s'élevoit pour confondre & abbattre les fuperbes. ,

x:5ixvii.



3

ABBÉ DU MONT SINAL ^9}
XXXVII. 11 y a deux lorccs de pcrfonncs qui fc pn-fcnrcnt en

Religion : les uns lonc chargés de crimes : les autres iunt inno-

ccns. Le Supérieur doit demander aux premiers les diverfcs clpd-

ccs de fautes qu'ils ont commiles , & cela pour deux raiiuns : l'une
,

afin que la confeirion de les péchés le remplifTe d'une ii profonde

humilité , c|u'il demeure toujours dans la modeflie Se la retenue

d'un vrai pénitent ; l'autre , afin que fe louvenant de combien de
plaies il étoit percé lorlciuMl a été reçu dans le Monaflerc , il con-
çoive pour celui qui a travaillé avec lui à l'en guérir , une alfcdion

iincere. Prenez garde , ajoute iaint Jean Climaque , de n être

pas trop cxa£t & trop Icvérc à reprendre julqu'aux moindres fau-

tes : autrement vous n'imiteriez pas la bonté de Dieu qui louffrc

en nous un nombre infini de défauts & d'imperfedions. Donnez
une nourriture plus iolide à ceux cjui courent avec ardeur dans la

carrière de la vie fpirituelle : mais ne nourriffez que de lait ceux
qui y marchent plus lentement , ayant moins de courage & de ver-

tu : une nourriture trop forte les jetteroit dans la langueur.

XXXVIII. Il efldc la prudence du Supérieur dobierver ceux
ui le contredifent & lui réfiflent avec audace , & de les repren-

re avec des paroles dures en préfence de quelques perfonncs éle-

vées en dignité , afin de donner de la terreur aux autres. Il doit uler

de cette lévcrité , quand même les Religieux feroient vivement
piqués de cette humiliation

;
puiique le bien & la gucrifon de plu-

fieurs efl: préférable à la peine Se à la douleur d'un feul. Parmi
ceux qui fe chargent de la conduite des autres , il y en a qui brû-

lant de charité pour leur prochain , entreprennent au-delà de ce

qu ils peuvent ; d'autres qui manquant d'amour pour leurs frères

,

ne s'engagent qu'à regret & comme par force , à les conduire ,

quoiqu'ils en aient reçu de Dieu la grâce & les lumières. Saine

Jean Climaque loue les premiers & blAmc les féconds ; ceux-là ,

pour leur charité , ceux-ci , parce qu'ils en manquent ; mais il

croit qu'un PaQeur peut le dilpenfer de fùre un bien
,
pour un

plus grand bien , comme ieroic de fuir le Martyre , non par crain-

te , ni par lâcheté , mais pour l'unlité de ion troupeau. Il eft d'a-

vis qu'un Supérieur reçoive fous fa conduite tous ceux qui fe pré-

fentent au Monaflere ,
pourvu qu'il prenne tout le tems & les

melures néceflaires pour éprou^ c: la vocation de chacun
;
qu'il té-

moigne plus de douceur & de charité cju'auparavanc à ceux de fcs

Religieuux qui fe leront confefl'c'S à lui, & qu'il prenne plus de
foin de leur conduite , étant un moien d'augmenter leur confian-

ce
;
qu'il lupporte avec patience les impcrfedions de ceux c^u'il

Tom. A^ril. F ff

f

Suice.
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conduit ; mais qu il rie foufîre jamais qu'ils défobciflcnr formelle-

ment à les ordres. Il continue : Le plus agréable de tous icsprc-

fens que l'on puiflc offrir à Dieu efl de lui coniacrer des âmes par

la pénitence. Tout l'univers n-'efi; pas comparab'e a une feule ame

,

puilque l'univers étant corruptible
,
paflera , & que les am.es étant

immortelles fubfifteront éternellement. Mais pour fccourir & lou-

lager ceux que nous avons entrepris de fiire entrer dans le Saint

des Saints , c'efl-à-dire , dans le calme des pafTions & dans la paix

intérieure de famé, nous avons beloin de la grâce du Ciel. Il finie

fa Lettre par le détail de la conduite qu'un excellent Supérieur

de Monallere
, qu'il appelle le père des pères , & le dodeur des

doiSleurs , oblervoit à l'égard de fes Religieux.
S.iice. XXXIX. Cet homme admirable avoit coutume , dit -il,

après les Prières du Soir , de fe p'acer avec gravité fur fon fiége

,

qui au dehors n'éroit qu'un entrelaffement de branches d'ofier

,

mais qui étoit au-dedans Se félon l'homme intérieur un aiïemb'a-

ge & un mélange de toutes les vertus. Tous les Religieux envi-

ronnoicnt fa chaire & éc^utoient fes paroles comme les paroles de

Dieu même. Alors il ordonnoit à l'un de réciter cinquante Pfeau-

mes avant que de fe coucher ^ à l'autre d'en réciter trente , à l'autre

cent 5 à un autre de faire autant de génuflexions , à un autre de

dormir affis. Il commandoit à un de lire , & à un autre de faire

oraifon durant un certain efpace de tems qu'i' limitoit. Ilétablif-

foit deux d'entre eux pour veiller fur lesadions des autres & pour
obierver durant le jour ceux qui caufoient enfemble , ou qui de-»

mcuroient oilifs , pour les faire fouvenir de leur devoir ; ôc durant

la nuit ceux qui feroient des veilles irrégulieres & indiicrettes

,

pour y donner ordre. Ses foins s'étendoientjufqu à régler la nour-

riture que chacun devoit prendre. Car elle n étoit pas la niême
pour tous 5 mais difiérente félon la différence de l'état de chaque
Religieux. Il faifoit donner aux uns une nourriture p:us forte

comme ayant le corps plus foible ^ & aux autres une plus foible ,

comme ayant le corps plus vigou'-eux. Tous exécutoient pondtue!*

lement fes ordres fans qu'on entendît le moindre murmure. Il

avoit lous lui un" Laure, c'eft-a-dire , un certain nombre de Cel-

lules qui étoient dans jesdeferrs & é oignée^ les unes des autres,

où il envoyoit de f )n Monaflere et ux de les Religieux qui étoient

parvenus à une vertu affez fublime pour vivre iaintement dans la

lolitude.

jngement X L. Tel efl en fubfl^nce l'Ouvrnge de faint Jean Ciima-

^es7eana>4^^ ^"^ ^'^ ^^^^^ ^^ famcux dans l'Egiife ,
principalement dans



ABBÎ^ nu MONT SîNAT, jpç
les Commiin.iurcs où Ton t'nc profcfrion ck* pntioucr ce que les maqop.Com-

conlcils Ev.ingcliqucs onr de plus p.irfair. Kn mcmc-t^Mns qac •"«-'tair'^^» ds

cc l.unr AhiK' y prekric aux autres le vrai chemin d arriver a la
t),^. ^ j'ilic

pcrfeclion , il lailfe échapcr certains traits de la vie , qui font àe Crcic ou

voir qu'il éroic lui-même un modèle de fagefTe & de lainceté. Il cft
^^'"^'•

quclqui^fois obicur dans Ils indrudions ; ce qui vient de ce qu'il

ne Jour donne pas allez d'étendue, Â: qu'ayant l'eljrir luSril

,

quoique grave Se lolide ^ il abonde en penfces ,
plus qu'en paro-

les. Il faut ajouter qu'il ne lie pas Tes railonnemens avec ce qui

fuit , négligeant un enchaînement qui le rendroit plusclair 8c plus

intelligi!')le ; (S^ qu'il parle ordinairement par aphorilmes , c'efl-à-

dire , par lentences qui portent un grand lens en peu de mors.

C'ell ce qui obligea Jean , Abbé deRaïthe, à la prière de qui il

avoir compole Ion Ouvrage d'en expliquer les endroits les plus obl-

curs , afin qu'ils fulTent intelligibles aux perfonnes plus Ipiri'uel-

Ics que Içavantes. Environ cent-cinquante ans après Klie , M jtro-

politain de Crète ou de Candie , fit encore un Commentaire fur

l'Echelle lainte de laint Jean Climaque , comme il en avoir fait

un lur les Œuvres de fainr Grégoire de Nazianze. Ce Commen-
taire qui eft extrcmment diffus & divifé en trois volumes, na pas

encore été donné au public : miis on le trouve en Manufcrit d.ins

les Bibliothèques de Rome , de Venife Rz de Paris. Celui de l'Ab-

bé de Raithe a été imprimé en Latin dans les Bibliothèques des

Pires de Paris, de Cologne & de Lyon. Il y a eu d'autres Com-
mentateurs de rOuvrage de faint Jean Climaque

_,
dont quelques-

uns font anonymes , mais poflérieures à Elie de Crète. Lambé-
cius (a*) en cite un d'un Moine nommé Jeroth e ; Denys le

Chartreux fit quelques Paraphrafes fur le même Livre qui ont

été imprimées avec celles qu il avoir flitcs fui- quelques Ecrits de

Caffien , à Cologne en i ^40. fol. Sur la fin du ieiziémc liiclc

un Dodour Flamand , nommé Iffcltius donna des éclairciffemcns

à la fin de chaque Degré dans la Verfion Latine d'Annbroifc

Camaldule ,
qu'il fit réimprimer à Cologne en 1583. Il y en eut

d'autres Editions en la même ville en 155^3 > 16C7&: 1^24. in-S.

avec le Pré Ipirituel de Sophrone «^ Ls deux Livres des Mir.icles

de Pierre le Vénérable. Avant l'Édition Latine d'Ambroife Ca-
maldule , à Venife en i 5 3 i , i ç(^(; , & à Co'ognc en i 'Î83 &
1624, il y en avoit eu une auffi en Latin à Venilc chez Pincius

(rj Lambfcius. Bitlift. Vii:John.p. 191,

Ffffij
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en 1518, i/i-S, à laquelle le Traducteur ne mit pasfon nom. En
1633 , Matthieu Radcrus fit imprimer chez Cramoifi les (Eu-
vrcs d^^ laint Jean Climaque en Grec & en Latin après les avoir

revues fur un grand nombre de Manufcrits. C'eft cette Edition

que l'on a fuivie dans la Bibliothèque des Pères à Lyon en i6yj ,

où l'Echelle fliinte le trouve avec des Scholies ou Notes tirées en
partie d'un anonyme , en partie des Commentaires d'Elie de Crète,

& de quelques autres anciens. On y a inféré auiïi les explications

de l'Abbé de Raïthe , avec fa Lettre à faint Jean Climaque , &
la Réponfe que lui fit cet Abbé. Mais ces explications ne font

point de la Tradudion de Mathieu Raderus , qui ne put en en-
treprendre une nouvelle, faure de Manufcrits Grecs. C'efl la même
qui avoir paru à Paris en 1 6 1 o , & dans les anciennes Bibliothè-

ques des Pères. Nous avons plufieurs Editions de faint Jean Cli-

maque en d'autres langues ; fçavoir , une Italienne imprimée à Ve-
nife , chez Marinclle en 1585 ; une en Grec vulgaire par les foins

de Margunius, Evcque de Cythere, mife fous prefTe en la même
ville en i 55)0 ; une Efpagnole à Tolède en i 504 , & à Salaman-

ue en i 571. Celle-ci eft de la Tradudion de Louis de Grena-

e ; une Françoife , donc on efl redevable à Monfieur Arnaud
d'Andilly. Elle vit le jour pour la première fois à Paris en 1654»
în-12. Mais ayant trouvé depuis divers Manufcrits Grecs , tant

des Œuvres de faint Jean Climaque que d'Elie de Crète , fon Com-
mentateur , il retoucha fa première Edition fur ces Originaux , &
en donna une nouvelle Edition en 1661 ^ in~i 2. chez Pierre le

Petit , avec une nouvelle Vie de ce faint Abbé , tirée de fes Ecrirs

& de celle qu'en a donnée le Moine Daniel , Auteur contempo-

rain ; & d'amples éclairciflemens fur chaque Degré de l'Echelle

fainte. On lui a donné place avec les mêmes éclairciflemens dans-

le Recueil des Œuvres diverfes de Monfieur d'Andilly, à Paris ,.

chez le même Imprimeur en i Sj^.foL
Remarques XLI. On peut remarquer dans le Commentaire de TAbbé de

Pvaïthe la définition qu'il donne de la confcience, qu'il ne difiingue

pas de la Loi naturelle. Elle efl félon lui {y ) une étincelle de la lu-

mière Divine accordée à fhomme , & comme femée dans lui dès le

moment de fa création , qui lui fait connoître le bien & le mal. Il

regarde comme divin ( z ) le précepte de confefler fes péchés aux

l

fur le Com-
mentaire de
TAbbc de Raï
the.

Qj) Confcientia efl fcintilla divini lumi-

nis in liomine condito riibfeminara à prin

cipio... Oftendens ei bonum & nialum, &

Iirec confcientia vocaturlex naturalis.JoANo.

de Raitha iui iiMAC. pag. , lO.

(X,) Coiifiteri iûnplicicer peccaca tenemut
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Prcrrcs pour en recevoir l'Ablolution , & prouve Ion (entimea

par les IVaditions des Apôtres (S^ par le«i Régies qu'ils ont ctal)lics

dans rKglile Catholique iur ce lu|et. Dieu , ajoute-t-il ( c/
) , v\;\

pas fait riiomme atin qu'il périt , mais afin qu'il ie lauvât en l'er-

vant ion Créateur. CVll pour cela que les vocations des hommes
font dilVércntcs , ^ que les grâces dont Dieu les favorite ne iont

pas les mêmes. L'un aime à exercer Iholpitalité ; l'autre, à vivre

dans le repos & dans la retraite ; celui-ci conlolc & exhorte les

affligés ; celui-là met un frein à fa langue Â: vit dans le (ilence. I!

y en a qui ne mangent qu'une fois la iemainc , d'autres qui man-
gent tous les jours. Il rapporte aux Apôtres l'établiffement des

divers degrés de pénitence. 11 y avoit un lieu defliné pour chacun.

Le premier étoit le lieu des Pleurans. Prollernés hors deTEglilc

nux pieds de tous ceux qui y cntroicnt , ils imploroient le fecours

de leurs prières. Le fécond , le lieu des Auditeurs. C'étoit de-

vant la porte de TEglilc. Là ils entcndoient réciter rOilicc Divin.

Le troiliémc , le nommoit la Séqucdration , il étoit dans l'enceinte

de rFglile , mais derrière l'Amidon ou IVibune , cnlorte que les

Pénitens étoicnt léparés des P'idéles. Auffi ces Séqueftrcs iortoicnt

de l'Eglife avant fOtièrtoire avec tous ceux à qui le Diacre crioic

â haute voix de fortir. Le quatrième , étoit appelle confifloire
,

& on appelioit confillans ceux qui y étoient en pénitence
j parce

qu'ils prioient debout. Ils ne fortoicnt point de l'Eglife que l'O-

blation du Sacrifice ne fut achevée. On donnoit au cinquième

endroit le nom de Station. Les Pénitens réconciliés s'y trouvoienc

avec les Fidèles , & participoient avec eux au Corps & au Sang
de Jefus-Chrid. Delà manière dont l'Abbé de Raithe parle de ces

degrés de pénitence , il paroit qu'ils étoicnt encore en ulagc de fou

tems dans l'Eglife Grecque^ c'cft-à-dirc , dans Icfeptiénic Siècle,

ex neceffiratedivini mand.ni patet ex Apo-
flulicis tradirionibu'î &: regulis ab eis pro-

pofitis EccIefijeCarholicxperSpiritum fino-

tum, quorum canones & infticuta cencntes,

Dei Sacerdotibus , juvta eorum prxceptum,
peccara confitentes indult^tnti.iin 5c remif-

iioneni accipcre efficiinur digni. Ibii. fag
311.

(jj Eft igiiur ApoftoHca traditio de di-

ifione & ordinatione Pocnitentium , l'ur-

gandoruin & Catech'Jinenoruin. Sunt vi-ro

Pccnirentiuin quir.oue loci : lo.us Plo-

ranrium j cùiii Parnuens ftar extra ambi-

tgcn £ccleOjej& f.rocidens cuin â\:tUj abiii-

gredrentibus poftulatorationem ,3nteipro^

rum pedes proftrarus. Locus qui dicitur Au-
dictuiuin , ance portas qux Bifilica.' dicurh»

rur , ad audiendum o'îicium divinum i ubi

Pocnitentcsdivinumofficiuinaudianr. Sojj^

fequjftratio
,
qur cft ftntio Ecclelix , mtri

anibitum Ecclfllr iii pofteriori parte ambo»
nis. Unde5(qi»i ibi cft , in exclamatione

qiix fit ad egreiluros & ipfe cuni eis cgre-

ditar. Confiftoriuni ibit^eftatuiturqui uf-

que adcoiiiplcmenrum (acri inyfterii pef-

(evcrat. Statio vt-ro cum fidelibus , fit par-

ticipûtio vivifici panis & coininunica:io
,

& libatio caiicis Domini. Uid.p.
f i }. ji^.



5pS AUREMOND,ABBÉDE MAIRE,

CHAPITRE XXV^

Auremond Ahbê du 31aire , Sonnace Evêque de Reims ^

Florent Prêtre de l'Eglifede Trois-Châteanx.

Auremond j . /"^X N n a point d*autre raifon de mettre Auremond (n) au
écrit la vie de il

^^ ^^^ Eciivains Eccléfiafliqucs , que p.irce qu'on le
faintjunien. ^*^ c> \t â r • ^ i • • \i u' J i^/i

croit Auteur d une Vie de laint Junien ,
premier Abbe du IVlo-

naftere de Maire , mort vers Tan 587. Ulfin Boëce qui en écri-

vit une du même Saint , fous le règne de Louis-le-Debonaire

dans le neuvième fiécie, marque en effet très -clairement qu'il

avoit ccc guide dans fa narration par les Mémoires d'Auremond.

Saint Junien ( ^ ) 5 dit-il , s'exerça avec tant d'affîduité (ÙX de conf'

lance dans la -pratique des Commandemens de Dieu , & commença

à Ce rendre fi
recommandable par jes vertus , que rempli de rems en

tems de l'efprit de Prophétie , il voyoit les chnfes dont il ètoit éloi-

Q-né & prédifoit l'avenir , fen rapporterai quelques exemples , ceux

là fur-tout qu Auremondfi^n filsfpiritucl , jon compagnon infiéparU'

hle , [on minifire & fon Dficiple tranjmit à lapofièritè depuis la morv

de ce faint homme, Boëce , ajoute : / lu .'eurs de fes miracles font

•parvenus à notre connotffance ,
par le récit qu^en a fait Auremond ,

' . AI . ^..^^ 1..: ^fT' ^..: ^ . JJ . ^j . :.,^À

faint Junien. Il faudroit , ce femble, faire violence aux termes de

Boëce pour les expliquer d''une tradition orale dont Auremond

auroit été le principe. Aufli tous ceux qui les ont examinés les

ont pris à la lettre & entendus d'une Vie faite par Auremond

& ou Boëce avoit puifé pour compofer la Tienne. II nous apprend (c)

que faint Junien le baptifa «Se fut en même - tems fon parain j

(*) MABiLLON.i4(7.0x-rf.S. BeTtedlBi.tom.

l.pa^. z^G. nnm. II. "6 14* Bolteau hi^.

occid, trm. l.ptg- if?»
(I>) Vit.i S. Juniuni , tom. I. Ad. Ordiu.

S Be>iedidi paJ. 2.96. ''«"'• H-^ I4«

(c) At iibi eum nd x'-atem puerilem per-

duvit confpeftibus fanfti viri obculit , qui

fecundùniSalvacoris noftri prxcepcmn fa-

cris fontibuseum propriis manibusinitiavîf.'

Ipfe enim de lacro fanélo bapf if.nate fufce-

pic , & filium fpitit. lem .r^eprns efi;. Au-
rumiiiundum vocavir, e<> vi iclicet ex caufa

quili auro emptu.ii ,
qiiia a«ruinmatri de-

derat unde ipLum tiUuua enucriret. Uid,

fiutn.
3
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Bz qu'il lui donr.a dans le H.ktcmc le nom d'Aurcmnnd
, parce

qu''ayanc iroLivc la merc rcJuicc a une extrême net édité forli^u'e'lc

étoii enceinte de lui , il lui avoit donné une pièce d'or pour la lou-

lagcr elle-même , S^ touinir aux heioins de Ion enfant , (ju'il prit

foin de Ion éducation , le ht élever au Sacerdoce , & partagea avec

lui le gouvernement de ion Monaftere. Il ne nous refte rien de

l'écrit d'Aurcmond que ce que Ton en trouve dans celui d'Ulfin

Buëce. ( c qu'il dit , auc fiint Junien ba^ tila & leva des Fonts de
Bitêrrc Auremond elt lemarq-jablc. Saint Kemi (<V) , Archevê-

que de Reims en ula de même a l'égard de Clovis , comme on le

lit dans IcTeftamentdcceSaint. On lit aufTi dans la Vie de l'Ab-

bé Sidolus , qu'il tint fur les P'onts de Batêmc un enfjnt. Mais le

premier (Concile d'Auxerre vers l'an 5<So , défendit par ion vingt-

cinquième Canon aux Abbés & aux Moines d'être paniins. On
mec la mort d'Aurcmond vers Tan 61^, Le Monaflcre de Maire

dont il fut Abbé depuis l'an 587 , a été transféré depuis fa mort
à Noaillé , à deux lieues de Poitiers.

II. Sonnace fiifoit les fondions d'Archidiacre dans l'Eglife de E^ljur'dV
Reims lorfque Romuîfe qui en étoit Evêquc l'envoya à Childe- Renns.Scatms

bert II. ( c) pour en obtenir la reflitution de quelques terres, & ^"' i'"'^^'"

U confirmation de ion Tcitament. Ce Prélat étant mort lut la fin

du iixiéme iiccle , Sonnace fut elù pour lui luccéder. Il gouver-

noît encore cette Eglife en 62 c , puifqu'il prélida à un Concile

qui ié tint à Reims cette année là. Mais on doute que Ion Epif-

copat ait duré jufqu'au règne de Dagobert qui commença en 6 2 S.

Du moins e(l-il certain que Leudl-g lile gouvernoit l'Fgiilc de

Reims dans le tems que Dagobcrt I. légnoir en France , & il

y régna jufqucs vers l'jn 6^7, ou ^38. Nous avons lous le nom
de Sonnace dars les (^oMcdions des (Conciles Si dans la Biblio-

thèque d s Pires des Staruts divisés en vingt & un Articles, iur

Paciminiflration des Sacr. mens . & la conduite des Eccléfiafliques.

11 n'efl: rien di' de ces Statuts dans Flodoard
,
qui toutetbis à rap-

porté les Canons du Coficile tenu à Reims ious TEpilcopat de

Sonnace & donné le précis de lonTeflament / .N'âoic-il pas na-

turel que faifant l'Hifto re de cette Egaie , il ) inierât des Régle-

mcns qu enui^ iensfintércfruienr^lusqueccuxquclcCroncile j oit

faits pour les Fgli'cs de France en général ? On con\ient que Flo-

doard a o.nispluiicurs pièces qui auroicit pu trouver place dans ion

(i) MABiLLoh n»t.in b'tfic locnm, 1 ^f) Ibid, (ttf. $,
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Hiftoire ; mais elles éroient ou moins connues , ou moins inté-
reflantes que celle-ci

, qui dévoie Te trouver entre les mains d'un
grand nombre de pcrionnes

, puifqu'elle regardoit tout Je Dioccfe
de Reims , du moins dcvoit-ellc être dans les Archives de PEgliie
de Reims , 8c conicqucmrncnt à la portée de Flodoard

,
puifqu'il en

ctoit le gardien. Le dénombrement que Ton fait dans le vingtième
Statut,des jours que l'on devoit fêter pendant Tannée avec ceiTation

de Palaisjcfl une autre preuve que Sonnace n'en efl point l'Auteur :

car on y met entre ces Fêtes , celle de la Nativité de la fainte Vier-
ge , qui n'a été de commandement , c'efl-à-dire ^ chômée par le

peuple
, que dans le dixième Siècle , quoique l'on en fit TOfFice

dans TEglife , long-tcms au paravant. On la trouve marquée dans
un Calendrier (g ) du tems de Louis-le-Débonaire , c'eft-â-dire ,
dans les commencemens du neuvième fiècle ; & dans le Martyro-
loge qui porte le nom du vénérable Bede. Saint Boniface , Eve-
que de Mayence dans le huitième fiècle ajouta aux Fêtes Çh)
que l'on failoit dans fon Diocèfe celles de fAiTomption de la Vier^
ge 5 & de fa Nativité. Mais on ne voit point qu elles aient été re-

çues en France dans le même rems ; & il n'en eft rien dit dans un
Calendrier de Corbie, d'environ mille ans. Dom Mabillonf î)
qui cite ce Manufcrit , le croit d'une affez grande autorité ,

pour contrebalancer celle des Statuts attribués à Sonnace , tou-
chant le tems de l'établiflement de la Fête de la Nativité de la

fainte Vierge ; & il ne fait aucune difficulté de les juger pofté-
rieurs au fiècle dans lequel cet Evêque a vécu. Quoi qu''il en foit ;

voici ce qu'ils contiennent de remarquable.

Ce qu'il y a IH* I^ eft ordonné aux Fadeurs (k) de fe conformer dans la doc-
de remarqua- tfine de la Foi à la tradition de la fainte Eglife Romaine ; d'inf-

Statuts."^

^^^ truire leurs peuples de l'utilité des Sacremens & des raifons de
leur inflitution , de les adminiftrer gratuitement ; de proférer avec
attention la forme du Batême , & de s'informer des parensde celui

que Ton préfente pour être baptifé ; de ne point négliger le Sacre-
tmm de Confirmation dans lequel on reçoit du Saint Efprit le

{g) Tom. 10. Spicilegii pag. 1 5 8. 1 18.

{h) Mabillon . Liturg. Gallican, p. loy.

0) Sxculo feptimo non ma^noperc ac-

crevic F-florum in Galiiâ numerus. Scio
mnltb plura numerari in quodam Concilie
Remenfi quod ex Codicemfl", majoris Mo-
nafterii Binius eruir. Verum Concilium i'- \(k.) Tonh y. Cofidl, pag. 16^}*
ud longe rectntiùs elle conftat. Majoris

eft auroritatis & quidem certa; Calendarium
veruftiffimum ab annis ferè mille fcriptuni

quod habemus ex Bibliothecâ Corbeienfî

in quo notatur Kalendis Februarii depofitia

faniflx Maria; Virginis. Mabillon, Liturg»

Gallican, pag. 104.

don
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don de force , & une grâce abondance ; d'obliger les l'idclcs à

alîillcr au Sacrifice de Li Mtjfc les jours Iblcmncls & de Diman-

che , lous peine de privation d'entrée de l'Kglile & de la Icpulture

ordinaire, au cas cju'ils s'en ablenteroicnt deux fois en un an. On
rélcrve aux Pallcurs Iculs la Confeflion des Penitens pcnd.int le

Carême. Les Prêtres doivent célébrer au moins deux fois dans le

mois. L'EucharilUe fera portée aux malades dans un vale décent

,

précédée de llambcaux , & ceux qui iront en voyage la recevront

par forme de Viatique. Elle iera encore accordée à ceux qui lonc

condamnés à mort, comme un fecours néceflaire dans une eir-

conllance où la mort efl: certaine. Pour être admis aux Ordres il

faur avoir un bénéticc lutlilant pour (a fubfillance ; ce qu'on laiiïe

à l'examen de gens de probité Sz fermentes. On ne donnera point

la Tonfure qu'a ceux dontoneft moralement sûr qu'ils monteront

à des dégrés lupérieurs. On portera rExirûme-Onclion au malade

c]ui l'aura demandée. Les Clercs vivront en commun , & leur

mailon Iera ouverte aux pauvres. On fera des iulfrages pour les

morts , & l'on n'appliquera les MefTes que fuivant l'intention des

fondateurs. Les Fêtes qui le célébreront avec ccfl'ation du Palais

,

font la Nativité du Seigneur, la Circoncilion^f Kpiphanie , l'An-

nonciation de la fainre Vierge , la Réfurrectiondu Seigneur avec

le jour fuivant , fon Aicenfion , la Pentecôte , la Nativité de laine

Jean-Baptifte , des Apôtres faint Pierre & faint Paul, l'Aflbmp-

tion de la faintc Vierge , fa Nativité , de fiint André Apôtre ,

& de tous les Dimanches. On ne voit point dans ce dénombre-

ment la Fête de tous les Saints établie en France avant le milieu

du neuvième Siècle ,
quoiqu'elle le fut à Rome dès les commen-

cemens du feptiéme. Ce qui efl une preuve de l'antiquité de ces

Statuts. Colvenerias ou Gouvenier , les a fait imprimer le premier

à Paris en 1
6^1

1 , fur un Manufcrit de l'Abbaye de jMarmoutier

,

à la fuite de fhifloire de Flodoard , d'où ils ont paffé dans l'Hil-

toire de la Métropole de Reims , par Dom Marlot , dans les Con-

ciles de Binius , du Père Labbe Se dans la Bibliothèque des Pères

,

à Lyon en i^yj.

IV. Florent , Prêtre de l'E^life de Trois-Chàteaux , ville Epif- J;^'^Z
copale , dépendante de la Métropole d'Arles , a écrit la Vie de dcTini.cLu-

fainte RuRicule , AbbeiTe d'un Monaftere que faint Cefairc avoit '""*•

établi en cette dernière ville. Il y fut engagé par les inilances de

Celfe ,
qui , ce femble , avoit fuccedé immédiatement à lainte R ul-

ticule; & ce fut d'elle qu'il reçut les Mémoires pour compoler la

Vie de cc:re Sainte. Il en apprit aulfi des circonftances de plu-

Tome XFIL G ggg

f



6o2 DOROTHÉE ARCHIMANDRITE,
ficurs pcrfonncs qui l'avoient vue & qui Tavoient connue p^rticu-

licrcincnc ; ce qui doit donner ungrjnd poids à ce qu'il raconrco

C'eft en même rems une preuve qu'il écrivoir peu après la mort

de lainte Rufticule. Il le die aflcz clairement en un endroit ( /)

où il témoigne qu'il apprchendoit de renouvcller la douleur que

cette mort avoit cauice à Cclfe & à toute la Communauté. On
trouve cette Vie d.ms le Tccond Tome des A6les de TOrdre de

Taint Benoît (m) y
par Dom Mabillon. Le fiyle en e(l fimple ,.

clair , noble & propre à inlpirer de la piété. André Duchcfne en

f'ivoit déjà donné quelques fragmcns dans le premier Tome des

Hiftori-^ns de France ( n ). Rufticule étoit née de Valéricn & de

Clcmcntia. Quoiqu'ils fufîcnt de Provence , Flor ntin leur donne

le nom de Romains ,
parce que la Provence CLoit une Province

des Romains. Elle eut deux noms dans le Batême , Rufticule &
Marcia. Dès fon enfance elle fut mifefous la conduite de Liliola ,

Abbefle du Monaftere de faint Cefaire ', fes progrès dans la vertu

la firent choilir pour lui fuccéder. Elle fçavoit par cœur tous les

Pfeaumes & les autres Livres de l'Ecriture. Accufée auprès du

Roi Clotaire d'avoir nourri en fecrct Ricimer , on l'obligea con-

tre le prefcrit de la Fv egle de faint Cefaire , de fortir de fon Monaf-

rere pour aller fe juftifier. Son voyage eut un heureux fuccès , &
le Roi ayant reconnu fon innocence , la renvoya à Arles avec

honneur. El'e y mourut âgée de plus de foixante & dix ans , après

a'oir chanté avec les Relisjieuics l'Office de Vêpres & de Com-
plies 5

que l'Auteur de fa Vie défigne fous le titre d'Office de la

douzième h'?ure du jour , c'eit-à-dire , à fix heures du foir. On
met fa mort en 632.

CHAPITRE XXVL
Dorothée Archimandrite , Perechius Prêtre , Antiochiis Moine

de jaine ^abas,

71 y a pU> T. ^^^\ 1^ trouve dans 'e premier Tome des Orthodoxogra-o^' /" '
"jo- \^J h^s danslAucluarium de Fronton- le-Duc en 1 624 , &

mandrkes." dans i ..nziéme de la Bibiiuthé^ue des Pères , à Paris en 1 644 ,^

(/) Nmw. 19 Ç^ 32.
I

C«) T^om, l'pag. ^64. j6j»
(m)liiMi, i. ^^' Orain. S.Beneditîi p.i%o.\
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dans le 27 Tome de la liihliothéque des Pères à I^yon , vingt-

quatre Dilcours ou Doctrines lui la manière de vivre avec piéié,

qui ^^oitent le nom de Dorothée Archimandrite. Il y a eu pljlieurs

anciefis Moines de ce nom, S^ qui ont eu aulli la cjuilité -l'Ar-

chimandrire. C"e(l ce qui a donné lieu à une grande var.été do. i-

nions lur le vrai auteur de ces Dilcours. Pallade dans Ion Hilloirc

Lauliaque( u )
pari? de deux Dorothées , l'un Si l'autre Archi-

manJiites , qui \i. oient dans le quatrième liéclc. On en connoit

un trc»iiléme , qui fut dilciple de Jean , dit le Prophète
, qui l'a-

voic été lui-mcme de Barlanuphius (b) ^ vers l'an «^ 50. (a- Dcj-

rothée après être lorti du Monaflere de l'Abbé Seridus , en bâ-

tie un, où il aflembla d^s Moines qu'il gouverna. 11 tut attaché

au parti & à la dodrinedeSevere , Tundes clufs des Kurychiens.

AUatius ( c ) fait mention d'un quatrième Archimandrite du nom
de Dorothée lurnommè le jeune , parce qu d vivoit vers le com-
mencement de l'onzième liécle. Quoique les deux premiers Do-
rothées fullent Archimandrites , ils ne l'étoicnt q c des Solitaires

ou Ermites qui vivoient dans des Cellules léparées. Cela paroît

par le récit que Pallade fait de leur manière de vivre. Letroific-

me demeuroit avec des Moines , a\ ec qui il vivoit en commun à

la façon des Moines appelles Cénobites. Le quatrième mcnoit auflTi

la vie commune , avec mille Moines qu'il avoit lou" la dilcipline.

II. Un anonvmc Grec dont on nous a donne le Prologue (d) Les vîn^r-

fur ces vinojt-quatre Sermons ou Doétrines , prétend qu'ils iont ^r""e s r-

dc 1 ancien Dorothée ; & il n en rcna pomt a autres raiions , Iinon trin,.s Çcnt ^c

qu'ils renferment une Iciinc doctrine
;
qu'ainii ils ne peuvent être UorotheDif-

Gc Dorothée le Severien , ne fadanr pas réflexion que quelque ^'Pl'^'ieJ»^»"'

attaché que loit un Ecrivain à une Sede hérétique , il n'en répand

pas toujours le venin dans tous les écrits , iur-tout lorlqu'ils n'ont

que peu ou point de rapport à Ion erreur. M.ùs ce qui fait voir

qu'ils ne peuvent être d'aucun des deux anciens Dorothées, c'eft

qu ils lont compofés pour des Moines qui vivoient en commun Se

non pour des Ermites. Ccux-ci n'avoi/nr point de Cclèrier qui

pourvût aux befoins d'un grand nombre de Solitaires répandus

çà & là dans les delerts. Parmi les Dilcours de Dorothée , il y en

a un , c'efl le dix-huitième , qui traite exprès du Cèlèrier Se de

Ion ottke. il faut donc les artriouer a l'un des deux Dorotliées

(.1)1^AL LAD. ta lliftt Lm'^uc. ^df. i. ,r I {:. Allamvs , Jf S)mtom''MS , p.%( io+.

56. £5» ^osoM' V l-b.é.ctp 16. l (d) C-rdin totn. i. Script. Ecdr/itfl f.»^.

1 * ) EvAt.. !:6.^ caf.
3 }, l 1 <î p. iSi lew. 17, B-bitot, Pat. pjiç. 901.
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604 DOROTHÉE ARCHIMANDRITE.
qui ont gouverné des Monaflcres où Ton mcnolt la vie Ccnohitï-

que. Ce ne peut ccre à celui qui vivoit dans l'onzicme ficelé. Per-
sonne jurqu'ici ne les lui a donnes , & les Manufcrits , 011 ils fe

trouvent, paroiiïcnt plus anciens. Ainfi il paroît qu''on doit en fai-

re auteur le Dorothée , fedateur des Severiens. Dans le fixiéme 8c

ieptiéme fiécles , il cite quelquefois TAbbé Palleur dans fes Let-

tres : VAbbé Fafleur a dît avec beaucoup de figeffe qu^il ne falloit

pas s'inquiéter du lendemain. Si cet Abbé éroit 1 ami de faint Jean
Clirnaque , il faudroit dire que Dorothée lui a furvêcu. Mais il y a

eu plufieurs anciens Abbés de ce nom , comme on le voit darïs

les Vies des Pères ( <? ).

Ce cjnc con- IH. Lc premier de ces Difcours eO: fur le renoncement à foi-

nVnne.i:cv;s rncme (/). Dorothée prouve que les Moines y font particulière-

ment obligés 5 & tire de la figure de leurs habits même des argu-

mcns pour les convaincre que ce n eft pas afifez pour eux de vivre

dans la retraite d'un Monaftere , de renoncer au monde , s'ils ne

fe détachent d'eux-mêmes & re renoncent à leur propre volonté.

Dans la féconde
,
qui efl: fur l'humilité , il cite une maxime de

l'Abbé Jean , dont il avoit été difciple. Il traite dans la troifiéme

,

de la confcience qu'il définit
, je ne fçai quoi de divin qui ne ceffe

de nous rappeller à nos devoirs. La crainte de Dieu fait le fujet

de la quatrième. C'ell: là où il dit qu'il avoit demeuré dans le Mo-
naftere de l'Abbé Séridus ; & dans la cinquième qu''il avoit été

difciple de l'Abbé Jean. Il remarque dans la quinzième qui eft

fur le jeûne du Carême , qu'il duroithuit Semaines , parce qu'on

ne jeùnoit ni le Dimanche , ni le Samedi , excepté le Samedi-

Saint. Le dix - feptiéme efl: une In(tru6lion pour ceux qui fe trou-

vent chargés du gouvernement des Monafteres. Le dix-huitième

& le vingt & unième font en forme de Dialogue. Dorothée inf-

truit dans celui-là le Moine à qui l'on confioit le foin du tempo-

rel du Monaftere. Il explique dans le 22 & le 23 , une partie de

certaines Hymnes tirées de faint Grégoire de Nazianze que l'on

chantoit le jour de Pâques & aux Fêtes des Martyrs. Les huit

Lettres de Dorothée font adreffées à divers Moines
, pour con-

foler les uns dans leurs infirmités & affermir les autres contre les

tentations. Il parle dans la dernière , des Sarrafins ou Arabes,

comme s'il eut déjà éprouvé la dureté de leur gouvernement. li

vouloit apparemment défigner les Mufulmans dont l'empire quii

(*) Tom, 17. Bihlîot. l'at.piig. 941, (/) Tom. 27. Bitliot. Pai. ^itg^ 9OJ.



HY?ERECHIUS, PRESTRE. 6o<y

n'avoir commence qu'en ^22, s*croic dcja hc.iucoiip accru en

^35 ,011 ils prirent Damas Se s'établirent dans la Phcnicic , 8c

deux ans après dans la PalcQinc.

1\'. On ne Içaic poinr au vrai en quel tcms \ivnir rAl^hé Fîy. H>pciccl>iuf

pereciùus. Il parou Iculcmcnt, que c'étoit avant le milieu du /ixié-
''^^"•'^" ^ Al»-

me (iéclc , puitcju il cil cité jufquW trois fois dans le cinquième Livre
^''

des Vies des Pères, traduitesdcGrecen F.itin par le Diacre Pe-
lage ( :^ ) , qui fut fait Pape en 5 <f 5. Photius parle de ces Vies,
lans en nommer l'Auteur i & Sigcbert en attribue la tradudion à
Pelage (h) ; & celle du (ixéme Livre des mêmes Vies au Soudia'.rc

Jean qui occupa le fa nt Siège depuis l'an J 6 1 , jufqu'cn 574 ( z ).

Les endroits cités d'fîypcrechius ( /c ) fc trouvent mot pour mot
parmi les cent cinquant-neuf C.\ipitulcs ou Règles al^règ^'cs de la

vie Ipirituelle, que nous avons de cet Auteur. AinH l'on ne peut
douter que TAuteur anonyme du cinquième Livre des Vies des
Percs ne les ait tirées de là. Ces Règles furent imprimées en Grec
& en Latin dans le nouvel Aiicliidrium du Perc Combefis , à
Paris en 1672 , & en Latin dans le vingt-fcptiémc Tome de la

Bibliothèque des Percs. Monlîeur Cotelier en a mis huit en Grec
& en Latin dans le premier Tome des Monumcns de l'Eglifc

Grecque. Elles ont toutes été traduites en françois & imprimées
à Paris, chez Prabrd en 1(^96 , avec quelques Traités de faine

Clément d'Alexandrie
, quelques Difcours de fiint Athanafe , &

les Sermons de faint Proclc , Patriarche de Conftancinople en
434. Le Traducteur met Hypcrechius dans le (ixième ou fep-
tiéme ficelé fans fe décider ni pour l'un , ni pour l'autre. Elles

font principalement pour des Moines. 11 y en a une qui leur défend
de fermer la porte de leur Cellule avec des verroux de fer \ une
autre , de faire montre de leur fcience par des paroles magnifi-
ques , la piété 8c la douceur devant les rendre recommandables.

V. La cinquième année du règne d'PîéracIius , de Jefus-Chrid Anriochaj

614, les Perfes ( /) ayant palTé le Jourdj in & conquis la Palcili- ''^'^""c de 5",

ne & la ville de Jerufalem , tuèrent plufieurs milliers de Clercs ,

^^^^^'

de Moines & de Religieufes , brûlèrent les Eglifcs , & même le

faint Sépulcre , en emportèrent tout ce qu'il y avoit de précieux
,

ks Vales iacré-s , les Reliques & le bois de la vraie Croix. Cin j

(g 'Photius , Cod. 198.

C'-') SigebeRt, de Viris illuf. cap. iC>

(») /./. f.y. 117.

{kj Lik.^. de l'iris Patrum 4 Refvejioyfug,

4îf • 454'^ 4f ?• edtt. 1 Hçd..iH. I<;i7.

(l) Theojhan. ^ Cbntiic, P^fih,flt^
an. 614,



eo6 ANTIOCHUS MOTNE.
ans après , c'en:-à-dirc , en 6 i^ , ils prirent Ancyrc , Cnpiralc de
la Galatie

,
près de laquelle étoit le Monaflerc d'Atciline. Ce qui

obligea les Moines avec leur Abbé Euftache d'abandonner le

pais & de changer fouvent de place , parla crainte des Infidéies.

IMc pouvant emporter avec eux beaucoup de Livres , l'Abbé Euf-

tache écrivit à Antiochus , Moine de la Laure de laint Sabas en

Palefline , à quatre-vingts flades de Jerulalem vers le mi i , de

lui faire un abrégé de toute l'Ecriiure Sainte , contenant en un

feul Volume facile à porter , tout ce qui eft néceiTaire au falut. Il

le pria en même-tems de lui raconter au vrai la mort & les vertus

des quarante- quatre À'oines de la même Laure tues par les Arabes

cinq ans auparavant.
Ses Ecrits. yi. Antiochusfitce quel'AbbcEuflache demandoit delui (m),

mai<; non pas avec autant d'exaditude qu'il l'eût faite ( » ) , fi la

crainte des Barbares ne l'eût contraint de changer , comme les au-

tres _,
à chaque moment de demeure. limita la tête deia Réponfe

la Lettre v^^u il a voit reçue de cet Abbé. Puis venant au récit du

marryre de fes confrères , il dit que huit jours avant la prife de

Jerufalem , la Laure de laint Sabas fut attaquée par les Arabes ;

que de tous les Moines dont elle étoit compofée , il n'en refta que

quarante-quatre des \ lus enciens & des plus vertueux
; que ces

Barbares après avoir pillé l'tglife les tourmentèrent cruellemenc

pendant plufieurs jours pour les obliger à découvrir les richeffes

du Monaftere ;
que fe voyant fruftrcs de leur efpérance , ils en-

trèrent en fureur & les mirent en piéc:s ; «&: que ces Saints reçu-

rent la mort d'un vilage gai & avec adions de grâces , comme
fouhaitant depuis long-tems d'aller à jefus-Chrifl II parle enfuite

de ce qui lui étoit arrivée Bjl à les confrères depuis l'incurfion des

Arabes , & des maux qu'ils cauferent dans la ville de Jerufalem ,

ou ils brûlèrent plufieurs Eglifes. L'Abrégé de l'Ecriture qu An-
tiochus fie pour l'Abbé Euftache porte le nom de Paradedtes ,

parce qu'il efl compoié de i jo Difcours moraux C|ui renferment

des préceptes & des maximes lur les prinripaux devoirs du '^ hré-

tien 5 appuyés de divers pafTages de l'Ecriture Sz des anciens Doc-

teurs de l'Eglife ; c'eft comme un corps de Théologie morale.

Il efl: précédé d'un Prologue. Mais il y manque quelque chofe

d'ns nos imprimés. Le Chapitre foixanrc-fixiéme peur encore

être regardé comme une Préface
,
puifque l'Auteur y rend çpmpte

( m )
Tara. ii.BiUiùt, Fat. pag. 1

1

6» QO Serm. 66. çag. IS 3'



MODESTE PATRIARCHE DE JERUSALEM, ^r^

des morifs qui Tavoicnt porte à écrire. Il fait dnns le dernier un

catalot^uc des hérélies depuis celle de Simon le M.igicien
, julqu'ù

celle des Sevcriens &: d^^s JacoSites, ninli nommes de Jacob Zan-

zalc, Syrien de n.ùlTance Se diki^^le de Severe ; prorcft.inr (.]u'il

s'en tient avec rKglilcC.\uholique a ce qu'ont enicignclaint Aiha-

nafe , I tint Bafile , iaint Grégoire de Nazianze , iaint Jean Chry-
lollomc '<c iaint Cyr.llc d'Alexandrie. Suit une Exomologcleleou

Prière d'Antiochus dans laquelle il rcconnoit que c'efl en puni-

tion d.'-s péchés des Chrétiens que Dieu a permis que lesSmcluai-

res fuflent abandonnés , le peuple mené en captivité ; les corps

des Saint> jettes de coté d'autres lans iépultures, & la Croix de

Jeius-Chrill , qui efl Telpérance de notre ialut
_,

la force & l'or-

nement de la Keligi )n, enlevée par les Barbares ( o ). Il f lit lou-

venir le Seigneur de les miféricordes , & le conjure d'en faire

fentir les eliets à Ion peuple. On trouve après cette Prière dans

la Bibliothèque des Pere> un Dilcours fur L^s mauvailes pcnlees :

mais c'eil la même cliofe que le quatre-vingt 8c unième Chi^ itrc

des Pandectes. Il y eut une Edition de l'Ouvrage d'Antiochus ,

à Paris en 1543, P'^""
Tilmannus. On Ta inféré depuis dans tou-

tes les Bibliothèque, des Pères ", dans celles de Paris ei i 5 ""9 , de
Cologne en 1^18, de Pa*-is en 1^44, & de Lyon en 1677.
Il fe trouve aulEi dans i'Ati^îuariwn de Tan 1^24, en Grec& en
Latin.

CHAPITRE XXVI L

Modefle Patriarche de Jerufalem , Jean Moine d'Artioche ,

Georges d' Alexandrie ^ Atanjius, Helladiiis , Jufte ^

Nonnitus (irConantius ^ Eveques d'Ejpagne.

ï. r X AcHARiE ctoit Patriirche de Jerufalem lorfquc^es Per- Modcfte^î-

dT .2 les s'en cmpirere t en (^14. Il femmenercnt en capti- '=^}^^ <^" ^^'

viré avec la plu'^ gr.mde pa tie de Ion pcup e : & l'adminiflration Î"ni7em. Vj
de ion Egliie fut confiée pendant fon abfence

,
qai dura jufqu'en E.rits»

(«) Fortit'idinem n irtram , orn.-tnentum 1 pecruc m Cluifli tmdir'îrtt fidei adverfa^
ac<lecus:raluris,inquiui,uoIhxfpcm,ntai- 1 ras. I a^. i^ji. tom. ij.. bibliou P.u.



6oS GEORGES D*A LEX ANDRIEJ
629 5 à Modcfle, Abbc du Monaftere de faint Théodofe. Quoi
qu'il n'eue que la qualité de Vicaire , Photius (p ) ne laifle pas de
lui donner celle d'Archevêque de Jerulalem , parce qu'il en fie

les fondions. Il prit loin non-feulenient de la ville
_,
où il fit réta-

blir les Egliies brûlées , mais aulli de tout le Dioccfe & de tous

les Monaîteres du defert. Il avoir fait trois Difcours dont il ne
refle que des extraits ', le premier , fur les femmes qui achetèrent

des parfums pour embaumer le Corps de Jelus-Chrifi: ; le fécond ,

fur la mort de la faintc Vierge ; le troifiéme , fur la Fête de la

Rencontre ou de la Préfcntation de Jefus-Chrill: au Temple. Il

difoit dans le premier, que Marie-Magdeleine de laquelle Jefus-

Chi ift chafiTa fept Démons , avoit vécu vierge , & fouflcrt le mar-

tyre à Ephefe où elle étoit allée trouver faint Jean FEvangçlifie

après la mort de la fainte Vierge. Mais il ne rapportoit ces faits

que fur des hiftoircs qui avoient cours de fon tems , où l'on ne

diflinguoit pas la Magdelcine , de la femme péchcrclic , comme
on a fait depuis. Le lecond ne paroifibit pas à Photius de même
flyle que le précédent. Il étoit fort long , & ne renfermoit rien

digne de remarque. Le troifiéme expliquoit d'une manière figu-

rée la Loi qui ordonnoit d'offrir en facrîfice des Colombes ou des

Tourterelles , pour la purification des femmes.

II. Le fuccelTeur de faint .Jean FAumônier dans le fiége d'A-

5es tcritr.
* lexandrie , fut Georges , qui l'occupa depuis environ l'an 620, juf-

qu'en ^30. Nous n'avons de faint Jean que fon Teftament, où
il eft dit (q) ,

qu'encore qu'il eût trouvé dans la maifon Epifcopale

près de quatre mille livres d'or , il ne laiffa en mourant qu'un tiers

de fou 5 qu'il ordonna de diftribuer aux pauvres. Georges écrivit

la Vie de faint Chryfoflome avec plus d'étendue , mais avec moins

d'exaditude que n'avoit fait Pallade. Il dit même beaucoup de

chofes contre la vérité , & qui font combattues par des témoigna-

ges des Auteurs contemporains du Saint. Le ftyle en efi: fimple

& bas 5 & pêche en plufieurs endroits contre les loix de la Gram-
maire Se de la con(lru£lion des termes. Photius a donné i'Ana-

lyfe de cette Vie ( r ) ,
que Tilmannus fit imprimer à Paris en

1557. On la trouve dans Surius au vingt-fept de Janvier , dans

le huitième Tome des Œuvres de Hiint Chryfoflome de l'Edition

de Favilius , & ailleurs. Georges cite dans cette Vie plufieurs

^p3 Photius , Co./. ly^.png.ii^K;.
|
lamd. ?o>w. i. /';ï^. ^r 5-.

^) Leont. Cap. 14. mtm. 85). apnd Bol- 1
[r) Photius. CoJ, ^C.^ag. 251.

Lettres

Georges

d'Alexandri



JEAN MOINE D*ANTIOCIIK. /To^

Lettres {s) aux Empereurs Arcadius 8c Honorius 6c au Pape In-

nocent premier.

III. On n'a pas encore rendu publique THifluire Chronologi- J«?an moiiu-

que que Jean, Moine d'Antioche compoia vers l'an (^20, en la
jj^t^j'',;***^*

commen(jaiK à laCréation du monde & en la conduilant juiqu'a ion

tems. Mais nous en avons des extraies dans le Traité des vertus

& des vices de Conftantin Porphyrogenet , imprimé en Grec &
en Latin , à Paris en 1654. :fi-^^\ par les loins de Henri de Va-

lois
,
qui avoit reçu ces extraits de Peirelcius.Ce Traité n efl pas

complet. De quatorze Ecrivains dont Conflantin y donnoit des

extraits , il ne s'en trouve que de fept ^ Tçavoir , de Polybc , de

Diodore de Sicile, de Nicolas de Damas , de Denys d'Halicar-

nafle , d'Appicn , de Dion Cadius & de Jean d'Antioche : ce

qui ne fait que la première partie de l'Ouvrage.

IV. Saint Udephonle (r) met nu rang des Hommes illullreSj ^'^'/"^'^''^'^

Aranlîus, fucccfleur d'Adclphius dans le iiége Epilcopal de To- Ecnrs. Àr.in-

kde , non à caule de les Ecrits , mais parce qu il avoit défendu ^'"' » ^^ "H-»-

de vive voix avec force la vérité. Il y metauiTi Helladius (//) , fuc- K"^„',rus "^k

cefleur d'Aranfius
,
quoiqu'il n'ait rien laiiïé par écrit , content Conancms

,

de mettre chaque jour en pratique les inflruclions qu'il auroit pu ^^^n*^*-*^ à'^C-

écrire pour les autres. Jufte qui avoit été difcipled'Helladius (^)
^

*"

foufcrivit au quatrième Concile de Tolède en 6 3 3. Il avoit Teipric

vif j & parloir aiïez bien ; mais il mourut dans un agc peu avancé.

Il avoit écrit une Lettre à Richilan , Abbé du Monafîcred'Aga-

ii où il lui failoit voir clairement qu'il ne devoir point abandon-

ner fa Communauté. Nonnitus , Evêque de Gironne vivoit dans

le même tems. Il édifia plus fon peuple par les vertus
,
que par fcs

difcours (y ). Nous n'avons de lui aucun Ecrit. On avoit du tems

de faint Udephonle des Hymnes compolées par Conaniius , Evê-

que de Palenzo , fur des airs nouveaux
_,
& un Livre de Prières

tirées des Pieaumes (z). Cet Evêque qui avoit autant de prudence

& de gravité que d'éloquence , s'étoit appliqué particulièrement à

régler l'ordre de TOffice Divin. Il mourut vers i''an (^38.

{5) Voyet. tom. lo.f.ig. 141.

(f) lLDEPHONs.(/f Viris iHufirib. cap. ;.

^ M ) UiJ. cap. 7.

(v; UU. cap. ?..

(y) IbiJ. cap. 10.

{t) Ibid. cap. 1 1,

JowcXTlL Hhhh
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CHAPITRE XXVIII.

Jean Mofch Ahhé ^ (tx Sophrone Eveque dejemfalem,

L'U N des plus confidens de faint Jean l'Aumônier , Pa-
triarche d'Alexandrie , croit le Moine Jean , furnommé

EbCrata & Mofch (a). Comme il ctoit fçavant , le faint Evêque
s'en fervoit utilement pour combattre les Scvériens & les autres

Hérétiques {b). Jean y travailla avec tant de fruit, qu'il retira de
l'erreur un grand nombre de Bourgades , d'Eglifcs & de Monaf-
tcres. Il avoit premieremer^t embrailé la proteflion Monaftique

dans la Communauté de faint Théodofe en Palefhine ( c ). En-
voyé par fon Abbé en Egypte pour les affaires du Monaflere

,

vers Fan 5:78 {d)y il pénétra jufques dans le dcfert d'Oaiis pour

y voir un Moine nommé Léon_,qui s'étoit acquis une grande repu-

ration de vertu,en donnant fa vie pour délivrer trois autres Moines

pris par les Barbares. De retour en Paleftine^il demeura dix ans

dans la Laure des Eliores , d'où après avoir paflé en divers autres

Monafierc'S , il vint en Egypte Se s'arrêta à Alexandrie (^). Il

y demeura quelque rems avec Sophrone qui l'avoit accompagné
dans fcs voyages ; puis il alla dans i'Iflc de Chiprc , de-là dans

cel'e de Samos , & enfuite à Rome. Quelques - uns mettent fa

mort en 620. D'autres en 619.

SonPréfpi- II. Ce fut cn Cette ville que Jean compofa fon Livre appelle
rituel. \q -pj.^ fpirituel (f) , comm.e érant tout iemé de fleurs , c eft-à-

dire, de mircicles ou d'exemples rares de vertu qu'il avoit appris

di ns fcs voyages de Syrie , d'Egypte & d'Occident. Il le dédia à

Se phrone fon compagnon , à qui il donne le titre de Sophifte ,

pirce qu'il avoit très-bien étudié les Lettres humaines. Photius ,

dit qu'il étoit diftribué cn trois cens quatre Chapitres (g). Les

Editions que nouscn avons n'en mettent que deux cens dix-neuf.

Mais dès le tems de Photius les exemplaires n étoient pas unifor-

mes quant au nombre des Chapitres. Les uns cn avoient plus , les

(a) CoTELERius , in notis , tom. t. monu-
ment, pa^. 6 5 $•

.

[b) Vita ]oa7i. Elcemofyv. cap.io num. 60.

(c'j Vrologo inpratttmfpiritale.

{d) Ihid. cap. 112.

[e) Uid. cap. 119. lia.

[f) Photius, Co<i. if^p.prt^. j"! 9,

[g) U. liiJ,
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autres moins. Monficur Corclicr en a donné cent foixancc 8c Iciz^

cnGrcc&cn Latin, plus entiers qu'ils nVtoicnt dans les anciennes

Edicions (/;). Le Pré Ipirituel fut citéd.ins la (-H'atricmc adion du

fécond Concile de Nicée , lous le nom de Suphrone ,& par laint

Jean Damaicene , à la tin de Ion premier Livre des Images (;).

On n on peut donner d'autres railons , i\ ce n ell qu il étoit dédié

àSopliione, & qu'il y eut beaucoup de part, ayant ians doute

aidé Jean Molch a recueillir les faits éditians qui y iont rappor-

tés. Au relie Photius dit nettement que Jean Molch en elU'Au-

tcur (k) , 6cï\ lui cil attribué dans les anciens Manulcrits.

IlL Jean Mofch y raconte avec naïveté (/) , d'un flyle limplj y
^^"^[^';J^^^

mais vif, les faits tels qu'il les avoit ouï rapporter dans les voya- J/'a"
'"'''*'

ges, par des pcrlonnes qui lui paroilToient dignes de foi. Son but Lent,

dans cet ouvrage, étoit de tranlmettrc à la poflérité des exem-
ples de vertu Â: d'édification , & de contribuer par-là au ialut du

prochain. Ce qu'il y a de plus intércfiant , c ell qu'on y trouve

quantité de preuves de la foi & de la diicipline de l'Kglile. Un
laint Moine de Paleiline , qui étoit Prêtre & chargé de batiler,

& d'oindre ceux & celles qui demandoicnt le Batême , ne f li-

loit ces fonctions qu'avec beaucoup de répugancc à l'égard des

filles & des femmes. L'Evéquc informé qu'il avoir refuie pendant ^•'i'- 5-

deux jours une fille qui étoit venue de Perfe, fut touché de la

peine que ce vieillard reflentoit en ces occafions, & fut iur le point

d'envoyer une Diaconefle pour faire ces onclions : mais fe fou-

venant que cela étoit contraire aux Canons , il changea de ien-

timent. Ce Prêtre quitta fon miniilere & le Monaflerc : mais ayant

été rafTuré de fes craintes dans une vifion qu'il eut en chemin ,

il revint, & batifa celle à qui il avoit d'abord rcfuié le Batemc.

Les Grecs faifoient donc encore alors comme aujourd'hui les on-

dions fur plulieurs parties du corps , au front , à la poitrine , au

dos , aux oreilles , aux pieds & aux mains. Ces onctions le font

chez eux avant le Baptême , avec l'huile des Catéchumènes. Ils en J'*^->^^'i'
^'

font d'autres après le Baptême avec le laint Chrême , au front , '

aux yeux , aux narines , à la bouche , aux oreilles , à la poitrine

,

aux mains & aux pieds. Un Frère du Monallerc de Cuziba , qui

fçavoit les ries 8z les paroles de l'oblation , les prononça iur des
''^'^^'

pains qu'il avoit commilfion de porter fur l'autel. Quand le Prê-

(/;) TûfM. i.t/.3nument. f.i^. J41.
(»; Pa^. u8. 544. Hi-
[k) Scrip:or ejus Joanncs quidam , Mof-

du cognomento. Photjcs , UiJ.

( I )" Ftiit. LtigJunenf. I <f
1 7. in Vitis P.u.

R^fvrjJi.

Hhhhij



6i2 JEAN MOSCH;
tre voulut les offrir , il ne vit point dcfccndre le Saint -Efprît,

comme il avoit accoutumé de le voir. Inquiet là-deiïus , il fut

averti par un Ange que ces pains avoient ctc conlacrés par les

paroles que le Frère avoit prononcées ; ce qui engagea le Prêtre

à défendre qu'on laifTât à l'avenir apprendre ces paroles qu'à ceux

qui dévoient offrir le Sacrifice. Une femme infectée de l'erreur

des Sévcriens , étant un jour allée chez fa voifine qui étoit Ca-

tholique pour communier avec elle , fon mari qui étoit aufli de

la même Se£le , courut pour l'en empêcher, & la prenant par Li

gorge 5 la contraignit de rejetter la Sainte Hoflie
, qui tomba dans

Cap. 30. la boue. Elle n'y fut pas plutôt
,
qu elle devint éclatante de lu-

mière. Il y avoit à Egine dans la Cilicie , deux Stylites, l'un Ca-
c.i/. 29. tholique , l'autre Sévérien. Le Catholique envoya demander au

Sévérien une partie de fa communion: celui-ci la lui donna

,

croyant qu'il vouloit prendre parti dans fa Sede : mais le Catho-

lique Fayant jettée dans de l'eau bouillante, elle fut aufli-tôt dé-
c^/- 3<J. layée ; il y jetta auffi une partie de l'Euchariftie des Catholiques ,

qui refroidit feau , & demeura fans être trempée. Ephrem , Pa-

triarche d''Antioche , fçachant qu'il y avoit un Solitaire de ré-

putation engagé dans rhéréfie des Sévëriens , l'alla trouver , &
le conjura de rentrer dans la communion de l'Eglife. Je ne puis,

répondit le Solitaire , avoir de communion avec ceux qui foutien-

nent le Concile de Calcédoine. Penfant étonner le Patriarche y

il lui propofa d'entrer enfemble dans le feu , difant que celui quï

n'en feroit point endommagé feroit reconnu pour Orthodoxe , &c

l'autre obligé d'embrafler la même croyance. Ephrem lui remon-

tra fagement qu'il ne falloit pas obliger Dieu à faire des mira-

cles : mais voyant qu'il perfiftoit dans fa propofition , il faccepta.

On alluma un grand feu ; le Patriarche preffa le Sévérien d'y

entrer avec lui. Il le refufa. Alors Ephrem , après avoir fait fa

prière àJefus-Chrift , jetta fa propre tunique au milieu du bû-

cher: on l'en retira trois heures après, fans que îa violence des*

flammes qui avoient confumé tout le bois , eut donné la moindre

atteinte à la tunique. Le Solitaire ne doutant plus de la vérité ,

dit Anathême à l'héréfie de Sévère , & retourna à l'Eglife Ca-
tholique.

Cap. 44. IV. De dix Difciples qu avoit un faint vieillard dans un Mo^
naftere près d'Antinous , un étoit très-négligent dans fes exer-»

cices : quoique fouvent repris , il ne fe corrigeoit point. Il mou-
rut laifïant ion Supérieur dans de grandes inquiétudes fur le fort

qu'il auroit eu dans Faucre vie. Le Saint pria Dieu de le lui faire
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connoîrrc. Sa prière fut exaucée. Il vie ce l'Vcrc enfoncé jul-

qu*au cou dans un grand Bcuvc de feu , Se lui adrelTa ces paroles:

Combien de fois ne vous ai- je pas prié d'avoir loin de votre ame ,

pour vous prelcrver du iuppiice ou vous êtes ? Je rends grâces à

Dieu , repondit le Frère , de ce que par vos prières je n'ai pas

nufl] la tccc dans le feu. Un autre Solitaire avoit dans la Celullc

une image de la Sainte Vierge qui portoit Jefus-Chrifl entre les

bras. Le Dcmon Tatiaqua en diverles manières, pour l'obliger

de ccffer le culte qu'il rendoit à cette Image. Ce Solitaire, vain-

cu par les importunités
, promit qu'il ne l'adorcroit plus , & le

Démon le laifla tranquille. Mais ayant découvert à l'Abbé Théo-
dore ce qui lui étoit arrivé, l'Abbé lui dit qu'il ne devoit point

exécuter cette promeffe , mais continuer d'adorer Dieu & Notre
Seigneur Jefus-Chrift , avec fa très-Sainte Merc. Sous l'Epilco-

pat de Denys, Evéque de Seleucie, un Marchand fort riche de
la Secle des Sévéricns , avoit un fervitcur qui faifoic profcfîion Cat. 7?.
de la Religion Catholique. Celui-ci , félon la coutume de la Pro-
vince, reçut le jour du Jeudi-faint la fainte Communion

, pour
la garder jufqu'au même jour de l'année fuivanre. Il l'enveloppa

d'un linge blanc , & la mit dans fon armoire. Obligé après Pa-
que d'aller à Conflantinople , il la laifTa par mégnrde dans cet-

te armoire donc il avoit donné la clef à fon maître. Celui-ci l'ayant

ouverte
, y trouva les parcelles de la fainte Communion enve-

loppées dans ce linge. N'ofant pas les confumer
,
parce qu'elles

avoient été confacrées dans l'Eglife Catholique , les laifTa en l'é-

tat qu'elles étoient , efpérant que Ion ferviceur reviendroit : n'é-

tanr pas revenu pour le Jeudyfaint fuivant , il réfolut de les brûler
,

afin de ne les pas conlerver jufqu'à une féconde année : mais
ayant ouvert l'armoire , il vit que toutes ces Lùntes parcelles avoient

produit des tuyaux & des épis.

V. L'Abbé Odavius racontoit
, que faifant dans fa jeuncfTe le o;. 17^

chemin de la Palcftinc avec neuf autres perfonncs de fon câge_,

dont un dtoit Juif, celui-ci tomba malade à mort dans le defert.

Ils le portèrent tour à tour : mais voyant qu'il ne pouvoit plus fou-

tenir ce fecours, ils le lailTerent fur la felle. Le Juif voyant qu'ils

l'abandonnoient , les conjura de le batiler. Ils le rcfulcrent d'a-

bord , diiant que ce Sacrement ne pouvoit être conféré que par

des Evéques & par des Prêtres
;
qu'au fur^Jus ils manquoienc

d'eau. 11 infifta ; & alors un de la compagnie empliffant fes deux
mains de fable , en répandit par trois fois lur la tcte du Juif, en
proférant ces paroles : Théodore cfl batUé , au nom du Père , 60



^14 JE A N M O S C H,
du Fils , & du Saint-Efprit : tous répondirent , Amen ; & fur le

champ le Juif fut entièrement gucri. Arrivés tous à Afcalon ^ ils

racontèrent à TEvêque Denys ce qui sY^toit paffe. L'Evêque af-

Ibmbia fon Clergé ,
auquel il expofa Paftaire. Les avis furenr dif-

fère ns , les uns opinant en coniéqucnce du n'iiracl? que le Batéme
ctoit bon; les autres ,

qu'on ne pouvoit être régénéré que par

TcMu. Le lentiment de TEvéque Denys fut que le Batême étoit

nul. 11 ordonna que le Juiffeioit baptilé dans les eaux du Jour-
dain , 8c lit Diacre celai qui Tavoit batiie avec du flible,

Op. ir)6. VI. Dans la Province d'Apamée , à quelque dirtance de la ville

de Thorax, des enf^ns qui mcnoient paître des troupeaux di-

rent cnicmblç: Célébrons la MefTc, offrons le facrifice ,& com-
munions a in fi que fait k Prêtre dans rEgliie^ Us choifirent fun

d eux pour tenir la place du Prêtre , & deux autres pour rafTîfler

,

comme auroient fait un Diacre & un Soudiacre ; 8c prenant une

pierre élevée pour Autel, ils mirent du pain delFus, & du vin

dans un pot de terre
;
puis celui qui faifoit le Prêtre fe mettant à

l'Autel , proferoit les paroles de la fainte Oblation ; & les autres

fe fervant de petits linges au lieu d'éventails, faifoicnt élever un

petit vent, Jean Mofch remarque qu'on ne doit point trouver

étrange que cet enfant fçût les paroles de la Confécration , par-

ce que la coutume de TEglife étoit que les enfans qui aflifloient

à la MelTe , fe tenoient devant l'autel , & parçicipoient les pre-

miers après les Clercs aux adorables Myfleres : ce qui failoit que

les Prêtres prononçant tout haut en quelques endroits les orai-

fons de la Confécration , ces enfans les leur avoient entendu dire

fi fouvent 5 qu'ils les avoient retenues. 11 ajoute qu'ayant donc

obfervé ponÔuellcment tout ce qui fe pratiquoit dans TEglife y

lorfqu'ils étoient prêts de rompre le pain ^le feu du. Ciel, réduific

en cendres , & la pierre , & tout ce qui étoit deffus , fans qu'il en
C<;.i97.

reftât quoi que ce fût. 11 joint à ce récit , celui que Ruffin. faic

du Batême conféré par faint Athanafe encore enfant , 8c dit que

ce Saint Evêque étoit du fentiment que ceux qui fe faiioient ba-

tifer par crainte , fans avoir la foi , ne laiflbicnt pas d'être ba-

tifés , encore que le Batême ne leur fervît de rien pour le falut,

Crp. 198. jj rapporte qu'à Ceane , ville de Cilicie , il y avoit des fonts bap-

tiimaux
,
qui s'empliflbient d'eux-mêmes en trois heures le jour

de l'Epiphanie, 8c fe défemplilToient viiiblement en autant de

^^ tems loriqu on avoit achevé de batifer : qu'il y en avoit d'autres

, ,^'f'

^^'^' ^ dans le Chàreau de Cadebrate, enla même Province ,
qui n'étant

que d'une feule pierre , fe rempliflbient d'eux-mêmes en un nio-
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ment le jour de Pâques , Sz que cette eau y dcmouroit jufqu au jour

de la Pentecôte , après Ictiucl clic dilp.iroiiVoit auffi-tot. Il dit

ailleurs cjuc les Parrains Icrvoicnt de caution pour le Batcmc

des pcrlonncs inconnues , ou dont la convcriîon étoit lulpcclc. Ci/». 107.

Quelque extraordinaires cjue paroillent les cvcnemcns cjuc nous

venons de rapporter , ils prouvent du moins la croyance de Jean

Mofch lur rKucharillie , lur l'utilité de la prière pour les morts ,

lur le PurL!;>itoire , lur le culte des images. Ils lont aulli des té-

moignages de l'ulagc ou Ton étoit de Ion tcms d'oindre les ha-

tiiés prelquc dans toutes les pirtics du corps , de confcrvcr TFu-
charillie, de l'emporter dans les miilons particulières, Se de s'en

communier loi-même. I^cs autres hiiloircs qu'il raconte, renfer-

ment des exemples lingulicrs de patience, d'humilité , d'aullé-

rité, de fimplicité , la plupart plus à admirer qu'cà imiter. Il mou-
rut à Rome , & iuivant les ordres Sophronc traniporta Ion corps

dans un coffre de bois
,
qu'il dépola dans le Monaflere de laine

Thcodole, julqu'àcc qu'il put être porté au Monallerc du Mont
Sinaï , dont les Arabes cmpêchoicnt alors d'approcher.

VIL Le Pré fpirituel fut imprimé en larin , de la tradudion F.^irîon du

d'Ambroilc ("^am.ilJule , dans le Icptiémc Tome de Lipomnnà ^^r*^- Spirituel.

Venife en i 5 ^8 , & léparément à Cologne en 1583 : on le réim-

prima en la même Ville en i ^(^3 & i(^o i , in-H. avec les œuvres
de laint Jean Climaquc ; à Anvers en i ^i 5 , à Lyon en 1617,
à Anvers en 1628 in fol, parmi les vies des Pcrcs de Rolvcydc

,

dont il fait le dixième Livre. Il le trouve auffi dans toutes les Bi-

bliothèques des Pcres. Nous l'avons en grec «Sic en latin dans le

fécond Tome de l'Auduarium de Fronton le Duc, cà Paris en

1624, dans le treizième de la Bibliothèque des Percs, imprimé
en la même \'ille en i (^44 & i ^ 5 4- Comme le texte grec n'y

étoit que fort imparfait , iMonficur Cotelier l'a fuppléé lur trois

Manuicrits de la Bibliothèque de Monficur Colhcrt , dans fon

fécond Tome des Monumcns de TF-glife Grcquc , à Paris en
1^81 2«-4. Palchal d'Orange , de l'Ordre des Frères Mineurs,
mit en françois le Pré Ipirituel

,
qui fut imprimé en cette Langue

à Louvain en 1595?. Nous en avons une autre tradudion de iM.

d'Andilly , dans le iecond Tome des Vies des Pcrcs des Dcicrts

,

à Paris en 1^55 : mais clic ne commence qu'au icptiémc Cha-
pitre.

VI II. Le Moine Sophrone étant venu de Jerufalcm à Alcxin- Sophronc
,

dric, Cyrus qui en étoit Evéi.]ue, Se cjui connoifToit fon fcavoir, ' "^ uedc je-

lui donna à examiner les articles d'un rro'ct qu'il avoit fait
'!"!*""' ^'*
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pour la réunion des Eglifes. Sophrone trouvant qu'ils contenoienc

les erreurs d'Apollinaire ,
pria Cyrus de ne les point publier ;

mais Cyrus n'eut aucun égard à fes remontrances. Celles qu'il fie

à Sergius de Conftantinople , n'eurent pas un plus heureux fuc-

ces ; & ces deux Prélats s'unirent pour établir le Monothelifme.

Cependant Modefte Patriarche de Jerufalem étant mort en 63 3 _,

Sophrone fut élu pour lui fuccéder. AuflTi-tôt il alTembla fon Con-

cile , & écrivit une Lettre fynodale fuivant la coutume
, pour ren-

dre compte de fa foi aux Evêques des grands Sièges ; d où

vient que dans quelques exemplaires elle cfl adreffée au Pape

Honorius , & en d'autres à Sergius Patriarche de Conftantinople.

Elle changeoit d'infcription lelon les perfonnes à qui elle étoic

envoyée , à la manière des Lettres circulaires. Cette Lettre qui

cfl; fort longue , a été imprimée en partie dans le huitième Tome
des Annales de Baronius , mais feulement en latin. Elle eft toute

entière en grec & en latin dans le recueil des A6les du fixiéme

Concile général contre les Monothelites en 680.

Analyfe de IX. Sophrone fait d'abord dans cette Lettre fa confefTion de
fâ Lettre S)- foi , où il explique le Myftere de la Trinité , & l'établit contre les
nodale.

Hérétiques qui l'ont attaqué(w).Il établit de même le Myftere de

l'Incarnation 5 en s'appliquant particulièrement à prouver l'unité

dePerfonneen Jefus-Chrift contre Neftorius , &la diftinèlion des

natures contre Eutyches. Ces deux vérités établies, il en conclut

que le même Jefus- Chrift opéroit réellement ce qui convenoit à

l'une & à l'autre nature ; ce qu'il n'auroit pas fait s'il n'y avoiteu

qu'une nature. Comme il n'y avoir qu'une perfonne , comment la

Divinité auroit-elle fans l'humanité fait les fondions corporelles?

Ou comment le corps féparé de la Divinité , auroit-il fait les ac-

tions qui font eflentiellement propres à la Divinité ? Mais Emma-
nuel étant un & le même , Dieu & homme dans les deux natu-

res 5 il a fait comme Dieu les œuvres qui n'appartiennent qu'à

Dieu , & comme homme , celles qui font de la nature humaine.

Ce n'eft pas un autre qui a fait les miracles , & un autre qui a fouf-

fert : c'eft le même Jefus-Chrift : comme en lui chaque nature

conferve fa propriété fans aucune diminution («) , ainfi chacune

opère ce qui lui eft propre avec la participation de l'autre nature.

(m, Towf ^. Coficjl.pag S 5- 2.

(«) Sieur enim in Clirifto ucraque natura

indiminiuc proprietatem fuamcuftodiCjica

ic operarur urraque forma cum alterius

communicatione quud proprium habuit ,

Verbo opérante quod Verbi eft , cum com-
munione fcilicet corporis , & carne exe-

quence quod cnrnis eft communicante e.i

videhcet Verbo. I^;V./'<T^. 871.

Le
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Le Vcrhc opcrc ce qui cil du Verbe avec la participation du
corps ; & Il chair exécute ce qui cil de \x chair avec la partici-

pation du Verbe. Les opérations de chaque nature font réclh's
,

nacurcllestfe convenables , !^ proviennent indivilil)lement de lel-

fencc de chacune d'elles
,
quoique Tune n'opère point i'ans l'au-

tre , étant unies fans confulion en une même perionnc : c'eil

pourquoi on ne peut pas dire qu'elles aient une feule opération
réelle, naturelle cSd indilUncle, parce que ce leroit les réduire a
une feule lubfbncc & une feule nature , fuivant Terreur des Acé-
phales \ les natures ne fe connoiffant que par les opérations.

X. Pour mieux faire connoitrc la dillinclion des opérations de p^ -„ ,^

chaque nature , Sophrone fait premièrement le détail de celles de /« i-.

"
^

^"

la nature humaine , difant que Jelus-Chrill cft né comme nous

,

au il a été nourri de lait, qu'il a paflTé par les différens degrés
de grandeur de corps S<l d'âge , iufqu a ce qu'il cfl devenu hom-
me parfait

;
qu'il a ioufîcrt la faim , la foif ^ la f itigue des voya-

ges, la douleur des tourmens , la mort. Il met entre les opéra-
tions divines djJefus-Chrift, fi conception miraculeufe , fa naif-

fance ^ui n'a fait aucun tort à la virginité de i'aMere, la manière
miracueule dont les Bergers & les xMages connurent le lieu de {x

naiflfancc , le changement d'eau en vin , la guérifon des malades

,

qui encore qu'exécutée par le corps , font des preuves de la Di-
vinité. Ce Père diflinguc enfuite dans Jcfus-Chrift des opéra- ^-"i- sso.

tions d'un moyen ordre ( o ) , c'efl-à-dire
, qui ont en méme-tcms

quelque choie de divin & d'humain. Il les appelle theandriques
ou deivirilcs, fuivant le langage de faint Denys l'Aréopagitc,

dont les Livres étoient reçus alors fans contcRations
, quoiqu'on*

ne les connût pas cent ans auparvant. Les IMonothcIites s'autori-

foient de cette expreffion pour établir leur erreur ; mais on leur

fit voir dans la luite que le mot de theandrique enfermoit nécef-
Hiirement deux opérations , & que faint Denys ne lavoit em-
ployé que pour marquer l'union de ces deux opérations en une
même perfonnc

,
qui faifoit

( p ) humainement les actions divi-

(o) Licet qu.cdam carum oper.itionum

fint Deo decibilf; , qu.vdain vero ira rur-

fushiimanr, qu.vH.im vcro médium quem-
dam ordincm obrinenr , ranquam liabcn-

tes in hoc ipfo Deo di^num quid & huma-
nam. Hiiju< vero allerimus efle virtutis

eciam illim qu.r dicitur nova & dcivirilis

,

op?r.itio .... quam ex Arcopago a paulo
divin;r;'is captus ..... alLruic D/oniiias.

Pjç. 880.

{f) Summ.ranioniseftproprium per Jm-
miitationcm (uL)limiter operari ucraquc, id

eft,eumdem humanèdivina, & divine hu-
nian a. Ccnr^I atttMitnft. tom. 6 .dtiç.p. 187.

'orne XVIL I i i i
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nés , &: divinement les actions humaines. 11 faifoit les miracles par

fa chair animée d'une amc raifonnable , Se unie à lui perfonnellc-

menr : & par fa venu toute- puiflante , il fe foumettoit volontaire-

ment aux fcuifrances qui nous ont donné la vie.

Tr.g ^zi. XL Sophrone condamne Terreur d'Origene , de Didyme 8z

d'Evagre touchant la prcexiflcnce des âmes, en tout ce qu'ils

avoient enfeignc de contraire à la tradition apoftolique : puis il

déclare qu'il reçoit les quatre premiers Conciles généraux , de
Nicée , de Conllantinople , d'Ephefe & de Calcédoine , auxquels

il joint !e cinquième, c'eft-à-dirc, le fécond de Conflantinople

,

comme étant d'une égale autorité, approuvant tout ce qu'il avoit

reçu 5 Se rejertant tout ce qu'il avoit condamné , foit par rapport

aux dogmes , foit par rapport aux perfonncs. Il reçoit aufTi les

écrits de faint Cyrille contre Neftorius , & ia Lettre de faint Léon
à Flavien , comme fi c'étoient des décifions de faint Pierre & de

faint Marc. Enfuite après avoir rapporté les noms de tous lesHé-

rétiques,depuisSimcn IcMagicien jufqu'auxTrirhciteSjdontPhilo-

ponusétoitle chef, il les anathémarife tous. Il diflingue entr'cux

deux Origenes, TunfurnomméHelcefeus , l'autre Aoamdntius- Il

jointMagnus aux deuxApollinaires.il n'en efl rien dit dans leCon-

cile de Rome fous Damafe , où Apollinaire fut condamné avec

fa doctrine. Dans la crainte qu'il ne lui fût échappé quelque chofe

qui méritât d'être corrigé , il foumet fa Lettre fynodale à la cor-

redion d'Honorius , de Sergius , & fans doute de tous ceux à qui

il l'avoit envoyée , & fe recommande à leurs prières , de même
que ceux qui Tavoient aidé à la compofer , entr'autres Leontius

'Diacre , & Polieuchte. Priez auffi , ojoute-t-il
,
pour nos Empe-

reurs ( Heraclius & fon fils
)

, afin que Dieu leur donne la vidoire

fur tous les Barbares , mais principalement qu'il abaiiïe l'orgueil

des Sarrazins
,
qui pour nos péchés viennent de s'élever contre

nous inopinément, & ravagent tout avec cruauté. Photius par-

le d'une Lettre fynodique de Sophrone adreflee au Pape Ho-
norius, où il difoit que Theodoret n avoit point été chafle de

l'Eglife, quoiqu'il n'eût pas été d'accord avec faint Cyrille. On
ne lit rien de femblable dans la Lettre fynodique dont nous ve-

nons de donner Textrait : il y efl: dit feulement que le cinquième

Concile condamna les écrits de Theodoret contre les douze Ana-
thématifmes de faint Cyrille contre le Concile d'Ephefe , &
ceux qu'il avoit compofés pour Diodore de Tarfe & Théodore
de Mopfucflie. Du refte , ce que Phorius dit de la Lettre à Hono
rius ^ fe trouve conforme à cette Lettre fynodale.
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XTI. Sophronc voynnt qu'elle n'avoit produit aucun cficr , 8c r-^ttredc

que Terreur des Monothclites fc répandoir de plus en plus , rc- ^nuorZ-L-
cueillir ( q ) en deux volumes lix cens paflages des Percs, pour cuciidepairj-

Ics convaincre Â: les ramènera la laine dodrine. Il dépura même K-^
f^»

>•;*"«

X -r, ... . .. ' I f->w 1
• J r r il- touchant les

a Rome Kcienne Eveque de Dore , le premier de les luttragan'j, ^^.^^ ^pâ*-

oui allilh depuis au (Concile de Latran en ^45; : mais avant que tioiu.

de le faire partir pour l'Italie , il le mena au Calvaire , & lui dit

( r ) : \'ous- rendrez compre à celui qui a ûé crucifié en ce laint

lieu , quin J il viendra juger les vivans & les morts , fi vous né-

gligez le péril ou la foi fe trouve. Faites donc ce que je ne puis

faire en pcrfonne , à caufe de l'incuriion des Sarrazins : allez

prompremcntà cette extrémité de la terre , vous prélenter au Siè-

ge apollolique , où font les fondemcns de la laine doctrine: lai-

tes connoiri e aux faints perfonnages qui y font, tout ce qui le pafTc

Kl , 8z ne cédez point de les prier jufqu à ce qu^ils jugent cette

nouvelle dotlrine , Sz la condamnent canoniquement. Etienne

crtrayé par cette conjuration, & preiTé par les prières de pluficurs

autres Évéques & des Peuples Catholiques , fc mit en chemin j&
arriva à Rome malgré les ordres que les Monothclites avoienc

donnés pour l'arrêter & le renvoyer chargé de chaînes. Sophronc

lui donna lans doute une Lettre pour le Pape Honorius. Elle n e(l

pas venue jufqu à nous , non plus que ion recueil de Paflfages.

XIIL Nous avons (s) encore de lui quatre Difcours ou Ho-
^e 5JphfoTic.'

mclies ; la première fur la naiflfance de Jcius-Chrifl ; la féconde

en l'honneur des fiints Anges -, la troiliéme lur l'exaltation de la

fainte Croix & fur la Réfurrection; la quatrième fur l'adoration

de la Croix & fur 'e jeûne du Carême. Il fe plaint amèrement

dans l'Homclie fur la naiffance du Sauveur , de ce que le? Sarra-

zins qui occupoient Bethléem , & faifoient des courtes dans les

environs
_,
ne lui permettoient pas ni à fon peuple d'aller ce jour-

là en ce faint lieu , pour firisfaireà leur dévotion fuivant la cou-

tume. Ces Barbares avoient menacé de mort tous ceux qui iroicnc

à Bethléem. Le faint Evêque fut donc contraint de célébrer la Fê-

te de Noël dans TEglifc dédiée à la Merc de Dieu dans l'enceinte

de la ville de Jerufalem. Il enfeigne dansTHomélie lur les Anges
qu'il n'y a point d'homme qui n'ait fon Ange gardien. On voit

par THomélie fur l'exaltation de la fainte Croix,qu'on en failoit la

C<7) Tom. 6. Conc.paçr. ro4, 1 (i) Tcm. il. BiHioU V»t. par. xoC,
(r) Uid. \

I ilij
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Fae i ha que nnnce , & par la fuivante

, qu'on deporoit cette Croix
en public à la mi- Carême ( t ) 5pour être adorécdcs Fidèles. Ces
deux dernières Homélies ont été données en grec par Gretzer

(u). Saint Jean Damafcene cite fous le nom de Sophrone ( a-
)

,

reloge des Martyrs laint Cyr & faint Jean. Il y en a deux frag-

mens dans les ades du icpticme Concile général fur les Images.

Papebroch (y) promettoit de le donner tout entier en grec & en

latin. Il ne croit pas (z) que la vie de fainte Marie d'Egypte foit

de Sophrone :e'le eft toutefois dans de très-anciens (a) Manuf-
crits fous le nom de cet Evéque ; & elle lui efl: attribuée par iaint

Damalcene. Boll^ndus a donné dans le premier Tome de Feu-

vrier un difcours fur la Fête de la Rencontre ou de la Prcfcntacion

de Jefus-Chrid: au Temple , c]ui porte le nom de Sophrone dans

un Manufcrit de la Bibliothèque de Medicis. Les autres écrits

qu^on a divulgués fous fon nom , font le Traité imparfait ,
qui a

pour titre : Des travaux 8c des voyages de faint Pierre & de faint

Paul ; l'éloge de ces deux Apôtres
_,
Técrit touchant le Baptême

des Apôtres 5 imprimé à Hambourg en 17143^1 fuite du faux

Dorothée de Tyr ; l'éloge de laint Jean t'Evangélifle , dont

on trouve un fragment fur le troifiéme Livre des Conftitu-

tions apoftoliques , de l'édition de Monfieur Cotelier ; le Dif-

cours furie faint Précurfeur, donné en latin dans la Bibliothèque

des Prédicateurs par le Père Combefis ; les Panégyriques de faint

Chryfoftome & de faint Jean l'Aumonier, un Poëme fur le vieil-

lard Syméon qui reçoit Jefus-Chrift entre les bras. Le Père Lab-
be avoit vu dans la Bibliothèque du Roi un Traité de Sophrone

intitulé : De l'Incarnation d'un de la Trinité : mais la plupart de

ces difcours font fi peu de chofe
,
qu'on peut fe difpenfer d'en

chercher les Auteurs véritables., Photius dit(c) en parlant du
ilyle de Sophrone

5 qu'il fe fert de termes extraordinaires, qull

.va par bonds & par fauts, mais que fes écrits refpirent une vraie

piété 5 qu'on y trouve une connoilTance folide & une difculÏÏon

(0 ï" medio j'ejunii adorationis gratja \pag. 27. î^ Bihliot. Coijlinianapag.' xiC.
proponi folet Iignum vitale venerandae • \b) Lih. 5. de Imag. p. 388.
cvuas. Ibid pag. 214

{«)Tom.i.(ie Crucepag. 88.

(^) Damascen. liif. 3. de Imaginih. pag.

,387-^5 >^>«orf. 7. rt(2. 4. _
(jf) Papebrock. ad 11. Mart. tom.z.
(X.) Id. ad diem î.Aprilis.

(*/' LambeCJUS. lib, 4. pag. IzS. Cf lik, $,,

(
c ) Hxc Epiftola plena eft pietare , no»

vis pafllm Verbis ;" uc œqui puUus faltibr.s

gaudens , nifî quod reftam opinionem di-

ligenter examinée, & facroiuni dogniatum

non forcuuam efle cognitionem oltendat»

Photius. Ccx/. 231.
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exi£lc (les dogmes de h Rclij^ion. C'c(l ce qu'il die en p :•
' "-

lier de [\\ Lettre lynodale.Hi P.ipe Honorius.

XIV. Photius parle d'un nutrc Sophrone qui écrivit pour Ki

défenlc de ùinr Rilile contre Kunomius(r). Il éroir, dit-il, plus ï-a- '

vant que Ihcodore
,
qui éc ri\ir nufli ure Apologie peur ce liiiiit

Evêque , Se plus courte. Il ne luivoit pns tout ce tju'avoit dit lui-

nomius : Son caradere ctoit d*êrrc décilif , lonilyle libre & (Im-

pie; & quoiqu'il tut rempli de railonnemens de Logique, il n'c-

toit point delagréahle. Il ne nous rcRe rien de ce Sophrone. O-
lui de Jeruialem mourut peu de tems après la prilc de Jciula'.cm

par les Mululmans
, qui arriva en 6^6.

CHAPITRE XXIX.

Saint Ifidore Evtqtie de St ville ^ & Docteur de FEgli/è.

Autre So-

I. A PR E'S avoir parlé des écrits que Sophrone de JcrufaletTî N'ai/Tancc de

les deux opérations & les deux volontés en Jeius-Chrift ,^1 auroit tio,, , ds cm

compofa pour la défenfe de la dodrine de FEglifc iur '^•'"' l'idorc

ion édU(.a-

éré naturel de rapporter les Lettres que Théodore de Pharan , ^ls

Sergius de Conftantinople , Pyrrhus Ion fuccefTur , Cyrus d'Ale-
xandrie Se quelques autres Evcques du même tems écrivirent

pour établir leMonorhclilme. Mais pour ne point répéter plus d'u-

"ne fois les mêmes choies, nous avons cru qu'il valoir mieux trai-

ter ce q'ji regarde cette hérélie dans Farticlc du fixiéme Concile
général , où elle fut condamnée , Sz où l'on fit ledure de tous les

écrits que ces Evcques avoient répandus pour la loutenir.

I r. Un Evêque de SarragofTe , contemporain & ami de laint Tf i-

dore 5 difoit (a) que Dieu Ta fufcité pour relever TEfpagne tom-
bée en décadence, rétablir les Monumens des Anciens ,& pré-

ferver ce Royaume d'être entièrement gâté par la ruflicité. La
ville de Carthagenc lui donna la nailTance , & il reçut de Scve-
rien fon père 8z de Théodora la mère , une éducation convena-

(^ii ) Photiis. CoJ. f.piig. 7.

( * ) Voyez, tom. (i p»g. io8.

{») Quem Kidoruni Deus poft rot do-

feiflus Hifpanir , noviflinïis tempor;bus

fuCutans > credo ad reflauranda Anriquo-

T\in\ monumenu , ne ufquequaque rufli-

(.it.ite vc'terafcerenius ,qualî quamdani ap-

poluit dcftinani, Braclio in Pntmtario'i*

lik. IjU.
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Evêque.

G^^ SAINT ISIDORE EVESQUE,
ble à la nobleflc de fon extradion. Son goût pour les fcîcnccs

le dccbra de bonne heure. Il y fit de grands progrès , fur-tout

en s'appliquant à la ledure des anciens Ecrivains, dont il fçut

mettre les travaux à profit. Il avoit une facilite d'exprelTions ( ^ )
admirable, le proportionnant fans contrainte à la portée de tous

ceux qu il avoit à inilruire. On aimoit ( c) à l'entendre dire deux

fois la même choie ; & quand il l'eût répétée plulleurs fois , on
n'en eût pas été ennuyé. Il y a quclqu'apparence qu il embraffa la

vie cléricale dans le tems que faint Léandre fon frère étoit Eve-

que de Séville , & que ce fut dans fon Clergé qu'il commença à

exercer le faint Miniftere.

IL II eft du moins certain qu'il lui fuccéda dans PEpifcopat :

mais on ne fcait pas au vrai combien d'années il fexerça lui-mê-

me. Quelques-uns le lui font commencer en 5 9 5, & finir en ^36,
ce qui fait environ quarante ans. Mais quoiqu'on ne puifle dou-

ter qu'il ne foit mort en 63(^5 'puifque ^dcmptus fon difciple,

qui avoit aflifté à fa mort, le dit expreflement , il nefl pas pof-

fible de mettre fon Epifcopat avant fan j^p , auquel faint Léan-

dre vivoit encore , ainfi qu'on le voit (<^) par une Lettre que faine

Grégoire lui adreffa en cette année-là , & par une autre de mê-
me date écrite au Roi Recarede , à qui il recommande ce faint

Evêque. Braulion Evêque de Sarragofte , dit en général (^ )
que

faint Ifidore a fleuri fous le règne de l'Empereur Maurice & de

Recarede Roi d'Efpagne , & qu'il eft mort fous celui d'Heraclias

& de Cinthila. Maurice fut tué en ^qî , & Cinthila commença
à régner en Efpagne en 6 5 (^. On ne peut donc mettre l'Epifco-

pat de faint Ifidore plus tard qu'en ^01 , ni plutôt que fur la fin

de l'an ^^^,
IlL Én^i^ il préfidaau Concile de Séville. Les Canons que

^t%T^
^°"*^^'

l'oï^ y fit , & que fon regarde comme fon ouvrage , font voir qu'il

étoit également inftruit de l'ancienne difcipline eccléfiaflique , &
zélé pour la remettre en vigueur. Ce fut en cette affemblée qu'il

convainquit un nommé Grégoire (/) _,
Evêque Syrien de la Se(Ste

des Acéphales, & l'engagea à fe réunir à l'Eglife Catholique. Il

préfida encore en 6
3 3 au quatrième Concile de Tolède , non que

lonSiége lui en donnât le droit, puifquejufte Evêque de cetteVille

& Métropolitain , étoit préfent , mais par la confidération que les

11 alTîlle à

\b\ Ibid.

(c) liDZfonsvslih.deScriptorit. 'Ecdefiaji.

cap. 9.

(d) Grecor. lib. 9. Epijî. 60. 6l.

(e) Bkav^io ulfifitpra.

if)lùid.
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autres Evoques avoicnt pour fon Içavoir v*^ pour fa vcrru. Brau-

lion (^) p.irlc d'un autre Concile où un nommé Sintharius avoir

été cx.iminé Se convaincu , m.iisiùns le convertir. Il demanda les

aftcsdeccConcileà laint llidore Nous ne les avons plus ; a moins

qu'on ne dilc e]uc ce Concile ell celui de Séville en ^19,6;: que

Grégoire s'appelloit aufli Sintharius: mais cclacft (ans apparence.

Grégoire embrafl'a la Foi catholique ; & Sintharius pcriévera dans

fon erreur. Si Sinthariuseft le même que Suiniila Roi des Goths

,

qui fur dépolé après dix ans de règne , 8z à qui le c]uatriémc (Con-

cile de Tolède die anathême , il faut entendre de ce Concile ce

que dit Braulion. En ^10 laint llidore iouicrivit au décret cjue le

RoiGondcmar donna en confirmation de ce qui avoit été régie

la même année dans un Concile de Tolède touchant la primatie de

l'Evêque de cette Ville.

IV. Sentant approcher fa fin, il redoubla fcs aumônes (h) si

a\'cc une telle profu(ion,quc pendant les fix derniers mois de ù "3<î»

vie on voyoit venir chez lui de tous les côtes une foule de pau-

vres depuis le matin julqu'au loir. Quelques jours avant fa mort
il pria deux Evoques , Jean& Eparchius , de le venir voir. Il al-

la avec eux à l'Eglife , fuivi d'une grande partie du Clergé 8z

du peuple. Etant au milieu du chœur, l'un des deux Evéques
mit fur lui un cilice , & l'autre la cendre. Alors étendant les mains
au Ciel j il pria , & demanda à haute voix le pardon de fes pé-

chés. Enfuite il reçut de la main de ces Evoques le Corps & le

Sang de Norrc Seigneur , fe recommanda aux prières des affi-

flans , remit les obligations à fcs débiteurs , exhorta fes peuples

à la charité , & fit diflribuer aux pauvres tout ce qui lui relloit

d'argent. De retour à Ion logis , il y mourut en paix quatre jours

après, le quatrième d'avril 63 6. Le huitième Concile de Tolède

le qualifie Dodeur excellent (i), & l'ornement de l'Eglife Ca-
tholique ; ajoutant que s'il cù. poRérieur en âge aux fçavans Evo-

ques qui l'ont précède , il ne leur cft pas inférieur en doclrine ,

mais qu'il peut paffer pour très-docle en comparailon de ceux

de fon fiécle , & que fon nom doit être prononcé avec rcfped Se,

révérence. Saint Ildephonfe , Sigebert de Gemblours , & plu-

mort en

(g] Gcft.i etiam SynoJi jn c]ua Switharius

examinis vcrtri ig.r , & (i non purihcacus

,

invenifjr r.imeu decodu"; , qux(o nolus di-

riganturcitù. Braulio Epifi. i.aJ Ifidorum

(h, Jï-DT 'Jii'TVS , Je Otii'i Ijtdcti,

(<) NoUri quo]Uw* tx^uj Doûor cgrc-

i;!'js nidorus , Ecclcfjx Cntholicx novnll-

mum d.cus
,
prx^edentibus xcate poftrc-

iivjf , do«5!riiix c'iinpnranoiK- non infinui';
,

& c]uod inaju<;,ert iii (Irciilorum finedoclil-

(inius , arq ;c cum revtrrencia noiiunan-ius.

C(/K. Tc/r/, 8. c*f. 1,
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ficurs autres ont fait fon cloge , dans leurs catologues des Ecri-

vains Eccléfiafliques où i's Font place.

Ecrits de s. ^* L'édition que l'on a fciite de Tes œuvres à Paris en i6ot ,

ifidore. Ses ptclcntc d abord cinq Lettres , dont deux font de Braulion Evê-

tioi^'^^p

^*^^'
^^^'^ ^^ Sarragoflc , & trois de laint Ifidore. Braulion ayant ap-

i6oi[
' pns que ce Père avoit achevé fon ouvrage intitulé: Des Etymolo-

pes ou des Origines , le lui demanda avec beaucoup d'infîances.

Sept années fe pafTcrent fans qu'il le reçût ; mais enfin faint Ifi-

dore le lui envoya , en le priant de le mettre en meilleur ordre.
Livres des VI. Braulion en changea la diftribution , qui étoit par titres ,

i/'ce"qu'f!s'^'
^ Icsdivifa en vingt Livres, ajoutant avec la liberté quon lui

conriennenr. avoit donnée , Ce qui manquoità la perfection de l'ouvrage. Saine

I/idorc y traite prefquc de tous les arts & de toutes les Iciences ,

de la Grammaire , de la Logique , de la R hétorique , de l'A-

rithmétique , de la Géométrie , des Mathématiques , de TAflro-

nomie , de la Médecine , de l'Agriculture , de la Navigation , de

la Chronologie. Il en donne de courtes définitions , qui' accom-
pagne d'étymoiogies des mots grecs & latins , comme on les en-

tendoit de fon tems. Il remarque que l'Alphabeth des Hébreu>c

ne contient que vingt- deux Lettres , fuivant le nombre des Li-

vres Canoniques qui efl de vingt deux , que les Grecs en ont vingt-

quatre j & les Latins vingt-trois. Il donne une explication de cha-

que Lettre , tantôt littérale, tantôt myftique , en remarquant qui

font les inventeurs de ces Lettres , & en quel tems on a com-
mencé de s'en fervir Chez les Grecs les Lettres de l'Alphabeth

fervent à deux fins •, à compofer les mots & à nombrer. Chez les

Latins , elles ne fervent qu'à la compofition des mots. Ils em-
ploient les mots pour compter , excepté l'I & X. L'X jufquau

règne d'Auguflen'étoit pas en ufage chez eux. Ils mettoient à fa

place le C. Ils ont pris des Grecs l'Y & le Z ; au lieu du Z iîs

employoyoient deux SS, Nous ne faifons cette remarque que pour
montrer dans quel détail faint Ifidore entre dans cet ouvrage. Il

va jufqu'à donner la defcription des inftrumens de Chirurgie, &
des onguens dont on fe fert en Médecine , donnant en même
tems la fignification des termes ufités dans cet art. Il traite aufli

des loix & de tout ce qui appartient à la Jurifprudcnce , & de la

divifion des temps en jours
_,
en mois , en années , en olympiades

,

en ludres , en fiecles. Il y joint une chronologie qu'il commence
à Adam , & finit à l'Empire d'Heraciius. Le fixiéme Livre efl le

plus intéreflant pour notre fujet. Il y parle des Livres de PAn-
cien& du Nouveau Tcfi:amcnt dont il fait quatre ordres ou claf-

fcs
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fcs difïcrcntcs pour l'Ancien, & deux pour le Nouveau.La pre-

mière clalle des Livres de l'Ancien IVllament , cunticnt les cinq

Ijivrcs de Moïle ^ la leconde,ccux de Jolué,dcs juges , des Rois

,

d'Haie , de Jéremie, d'Plzéchiel , & des autres petits Prophètes ;

la troiliéme, les Agiographes, c'elUà-dirc, le Plcaurier , les Pro-

verbes , rKcclcIialte , le Cantique des Cantiques , Daniel , les Pa-

ralipomencs, Eldras Se Eiliier: la quatrième ,ccux qui ne font

point dans le Canon des Hébreux, li^avoir les Livres de la Sa-
gefTe , de rKcclélialliquc , de Tobie , de Judith , des Machabécs.
Mais, ajoute-t-il, l'Eglile de Jeius-Chrill (k) rc(^oit & rclpeélc

CCS Livres comme divins. A Pégard des Livres du Nouveau Te-
flament , la première claiïe contient le quatre Kvan?,iles ; la ic-

conde, les quatorze Kpitres de iaint Paul , les lept Kpitres catho-

liqucSjles Actes des Apôtres,4; PApocalypie de laintjenri. 11 rap-

porte les différcns ientimens fur les Auteurs de chacun de ces Li-

vres , & finit par la définition du mot Apocryphe , difant que fous

ce nom Ion entend les Livres dont on ne connoit pas Poriginc

,

6z qui pour cette railon ont ctc tans autorité dansPKglile, quoi-

que quelques-uns puiiïent renfermer de bonnes choies parmi beau-

coup de mauvaifes. Eniuite il traite des Bibliothèques,des Livres,

de la matière dont on les failoit
_,
des Libraires & des indrumens

de leur art. Il dit que le Livre de la Loi ayant ctc brûlé par les

Chaldcens,Efdras infpiré du Saint-Elprit , la rétablit fur d'au-

tres exemplaires, mais en y corrigeant les endroits que les Gen-
tils avoient altérés Se corrompus. Il ne parle que des quatre pre-

miers Conciles généraux , après quoi il marque les ditlérens Cy-
cles , les Ectcs principales de rEçlile , les heures des Ollices di-

vins, & ce que l'on y chantoit,Ta Liturgie & toutes les parties

dont elle ètoit compolée, qui font les mêmes qu'aujourd'hui ; les cé-

rémonies desSacremensdcBatème & de Confirmation, Â: les exer-

cices de la Pénitence. Il dit que le Sacrifice de la McflTeelt ainfi ap-

pelle, parce qu'il eft coniacré par une prière myflique, en mémoire
de la Paiïion que Notre Seigneur a iouffertc pour nous

;
que les

Grecs donnent le nom d'Euchariftic au Sacrement du Pain& du
Calice

,
qui en latin fignifie bonne grâce , n'y ayant en etfet rien

de meilleur que le Corps Se le Sang de Jefus-ChrilL II définit le

Sacrement le iigne d'une chofe iainte
, que l'on doit recevoir

faintement. Il mec de ce nombre le Batème , le Chrême ou la

{k )EccL'(ii r.inien C;;r:i:i uiter ciivinos iiuros iSC honorât & praMicir. ^i :>./. 5. .". l<

Tome XyIL ^ Kkkk
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Confirmarion , & le Corps & le Sang de Jefas-Chrifl

, qui font

,

dit-il, Sacremens
, parce que fous le voile deschofes corporelles,

la vertu divine opcre enfecret le falut renfermé dans ces Sacre-
mens

, qui lont adminiflrcs dans l'Eglife par les mcchans comme
par les bons Minières. Le Batême ne peut fe donner qu'au nom
des trois Perfonnes de la fainte Trinité , le Père , ie Fils , & le

Saint- Elprit. La chair & Tame font purifiées par ce Sacrement.
Celui de la Confirmation fe confère ( /

)
par l'oni^lion du Chrê-

me & par Pimpoficion des mains. Il ne fe donne qu'après le Ba-
tême, parce que le Saint-Elprit defcend volontiers dans ceux qui

fcnt purifiés de leurs péchés. L'exorcifme employé dans le Batc-
me 5 eft pour conjurer le Démon de fortir. Saint Ifidoreenfeigne

que les Apôtres ayant de fe féparer , compoferent le Symbole que
nous avons fous leur nom. Il parle des différentes abflinences

dans le jeûne , dont une eft la xerophagie y où Ton ne mange
que des chofes féches. La parfaite pénitence eft félon lui de pleu-

rer fes péchés paflTés , & de ne les plus commettre à l^avenir : la

fatisfîdion confifte à retrancher les caufes & les oceafions de pé-
ché , & à ne plus pécher.. 11 diftingue deux fortes d'exomologefes

ou confeftîons ; l'une de louanges , comme lorfque Jefus Chrift

dit: Je vous rends gloire , mon Père , Seigneur du Gid & de la

Terre ; l'autre, de les péchés : on s'acquitte de celle-ci en s'humi^

liant , en le revêtant de lac , en couchant fur la cendre , en pleu-

rant les fautes. La Litanie ou Rogation , a pour but d'obtenir

de Dieu quelque effet particulier de fa miféricorde. Le feptiéme

Livre eft un abrégé de Théologie. On y apprend ce qu'il faut

croire fur la Trinité, & les trois Perfonnes , du Père , du Fils& du
Saint Efprft ; fur les Anges, avec la fignification des noms de
ceux qui fe font rendus recommandables , foit dans FAncien , foit

dans le Nouveau Tcftamcnt, On y explique auffi les noms d'A-

pôtre , de Martyr^ de Patriarche , d'Archevêque , d'Evêque ,

de Prêtre, de Diacre , de Soudiacrc & des autres Miniftres, de

Moine, de Chrétien. Saint Ifidore donne dans le huitième les

définitions de l'Eglife ^ de la Synagogue , de l'Héréfie , du Schif-

me, avec un détail des héréfies qu'il y a eu parmi les Chrétiens

(/) Siciu in Bapcifino peccatorum remif-

lîo datur , ita per undlioneni fanftificacio

Spiiitûs adhibetur,.. Manus impodcio ideb

fit uc per benedidioneiii advocatus invire-

tur Spiritus fandus : cunceHini Paracietus

poft mundata &benedi<5la corpora libens à

Pacre defcendit , & quafi fuper baprifnu-'

aquam tanquain fuper priftinam fedeca

defcendjc, Isidor. Uh* 6. Origin, cag, 19.
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& chez les Juifs. Les autres Livres n'ont aucun rapport à notre

dcflein.

VIL Saint lldefonfc ne cite qu'un Livre des diflTcrenccs ou de
d.jl^'r/nc/'^clu

la propriété des termes : Braulion en marque deux , en quoi il e/l delà propriété

luivi par Sigebert. Nous en avons trois lur cette matière ; le pre- ^'^'' Vcrbc« ,

mier intitule; Delà propriété des vcrhesileiecond, Des Ditféren- ^^\,

ces fpirituelles ; le troiliéme , Des ditférenccs ou des propriétés du
Dilcours. Peut-être que les deux premiers n'en failoicnt qu'un

autrefois, ou que laint Ifidore après avoir traité cette matière par

ordre alphabétique, l'a traitée une iéconde fois dans un autre or-

dre. Quoi qu'il en foit , ce font des ouvrages de Grammaire. O-
lui des Diflérences ipirituelles ne Liifle pas de renfermer quelques

principes de Théologie. Il y cil dit, a l'occalion de la différence

entre la Trinité & fÙnité, que comme le feu , la candeur ou Pé-

clat , & la chaleur ne font qu'une même choie , quoiqu'expriméc

par trois noms , de même la Trinité efl dans la relation des per-

îbnnes, encore que Dieu loir un en fubflance ; qu'il y a entre les

trois Perlonnes cette différence, que le Père n'ell point engen-

dré & ne procède point
, que le Fils eft engendré du Perc , &

que le Saint-El'prit ( m ) procède du Perc & du Fils fans en être

engendré.

VIII. Les deux Livres des Synonimcs font quelquefois intitu- Li^r" des

lés , Soliloques , parce qu'en effet faint liidore introduit d'un cô-
^J'!^"'"^'

''*

te l'homme qui fe plaint de la miiere de fon état
_,
& de l'autre

la raiionqui l'avertit de Ion devoir. Il envoya ces deux Livres à

Braulion , alors feulement Archidiacre
,
qui les lui avoir deman-

dés. Ils font cités par Braulion lui-même, par laint Ildephonle

& par Sigebert («). La lecture en efl inflruélive & édifiante.

IX. Le Livre du mépris du monde efl tiréprclqu'cntieremcnt ^'v.''« ^^

des Soliloques , & fouvent mot a mot , fur-tout le commence- "nioiyde,p.}io.

ment : c'efl la raifon qui s'y entretient avec l'homme , de même
ouc dans les Soliloques ou Synonimcs. Nous ne connoifTons point

d'Anciens qui l'aient cité ious le nom de faint liidore ; & on ne

doute point que ce ne foit l'ouvrage de quelque Compilateur.

X. Il faut porter le même jugement du Livre intitulé ;,La règle DelaRooie

de vie. C'efl une compilation des Soliloques & du Livre dont '^'^^'^'^' '^^*

nous venons de parler. Il n'en efl rien dit non plus dans les an-

(»>) Spirirus ûndus ex PAtrc &: Filio non
fjenitus Icd procédons, IsiD. Vib. Je Diffé-

rent, fpirit. num. j.

(n\ Brâclio «'« prafiot.it, Ildephons. Je

Sitiptor. l.cilef. cap. 9. SiGEEERT, Je vitii

illtif. dp. I f

.

Xkkkij
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ciens catalogues des ouvrages de faint Ifidore.

Di verfes XL Lcs quatre opufculcs fuivans n'ont rien qui ne foit digne

jes^^;l^r"^^54' dece Père -, & il fcmblc que Sigebert l'en reconnoît Auteur. Le
ij/iii-j, premier efl: un diicours de conlolation adrefle à un pénitent ef-

fraye des Jugemens de Dieu : le fécond
,
qui eft en vers , efl une

lamentation d'un pcniccnt fur fes péchés , & une prière à Dieu
dont il implore la miféricordc : le troificme efl tout enfemble une
prière à Dieu , & une exhortation à la pénitence. Le quatrième ,

efl une oraiion contre les tentations du Démon.
Lettre A Maf- XIL La Lettre à FEvêque MafTanus le trouve aufTi parmi les

fée "V^ '^^r
^^^^^^s ^^ ^'^^^^ Boniface de Mayence , où elle efl la foixante-

' '^'
' troifiéme. Elle a pour but de montrer qu'un Prêtre tombé dans

un péché d'impureté , & mis pour ce iujet en pénitence , peur

ctrc rétabli dans fon degré d'honneur , après l'avoir accomplie.

C'en efl afTcz pour regarder cette Lettre comme fuppoféeà faint

Ifidore j
puifque dans fa Lettre à Hellade (o) , 8z dans le fécond

Livre des Offices divins
( p ) , il enfeigne conformément aux an-

ciens Canons , qu'un Evêque ou un Prêtre qui s'efl rendu cou-

pable d'un péché mortel de cet efpece , doit être dépofé , & que

celui qui en a commis un fcmblable avant fon ordination , ne

doit point être ordonné. Il efl vrai que Gratien ( q) cite cette

Lettre fous le nom de faint Ifidore dans fon décret 5 mais ce

n'efl pas le feul endroit où il s'ell trompé.

Livre de la XIIL Le Livre de la nature des chofes ne peut être conteflé

nature des à cct Evêque , après les témoignages formels de Braulion , de

'^°^'''-^-^^^' faint Ildephonfe &de Sigebert (r). Il l'adrefTa à SifebutRoi des

Goths en Efpagne , dont il fait l'éloge en peu de mots. Ce Prin-

ce lui avoit lui-même propofé la matière de l'ouvrage, en le priant

de lui rendre raifon de la divifion des tems , en jours , en mois ,

en années , des folflices & des équinoxes , des différentes parties

du monde , de la nature du Soleil & de la Lune j des Etoiles 8s,

des Planètes , des éclypfcs , des vents , des nuées, du flux & re*

( ) Cognovimus Cordubenfîs Hcdcfix
| (p) ,^i is quijam in Epifcopata vel P'refbi-

.Sacerd^tem in pontificali culmine carnali 1 terio mortale aliquod peccatinn admilc-rir,

labe delapfum.... Sciât fe amifiiFe nomen
& officium Sacerdotis ,

qui merirum perdi

dit faiiâiitaris. Quapropter judicii veftri

dccrero pocnitentia: perpetim flagitia perpe-

tratalamentatione deploret, plangar Sacer-

dotii cultum quem malè vivendo perdidit

IsiDOR, Epjjî, ad Hellad.

non débet offerte panes Domino : quant»

magis ante ordinationem peccator inven-

tas Vepudiari débet , ut non ordinetur? W.
lib. 1. de Divin. Ofjlc.

(q)GKAriAti.indccretoCaitJf£ ^^.tjitxfl.z..

(r) BRAULIO.iLCErHONS. & SiCEB, «i»
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flux de 1.1 mer , & de pliilleurs autres cvcncmcns naturels. Saine

llidore répond a tout d.inscc Livre , en le lervant des lumières de

ceux qui, loit pnrmi les Gentils, ioic parmi les Ecrivains Ecclé-

fiartiques , avoient traité avant lui les mêmes matières.

XI V. Quelques-uns ont cru que la Chronique que Ion a impri- chr.mi.^ue.

mée enluite du J^ivre de l,i nature des choies, étoit un extrait ^''-f- J^"*'

de celle qui le trouve dans le cinquième Livre des Origines ou
Ëtimologics : mais il clt plus vrai-lemblable que celle-ci c(l un
extrait de l'autre fait par Braulion , & inléré par lui dans les Li-

vres des Origines, qui demandoicnt ce lemble cette Chronique à

Fendroic où elle cil placée. Aulli Braulion diflinguc clairement

ia Chronique de laint llidore des Livres des Origines II en fait

deux ouvrages féparés ( 5 ). Cette Chronique porte le nom de laine

Ifidore dans de très-anciens Manulcrits ,entr\iutres dans un de
la Bibliothèque de laint Germain des Prcz , du lepriémc ou hui-

tième fiecle. Elle commence à Adam , & va julqu'a la cinquiè-

me année d'Hèraclius, & la quatrième de Silebut , comptant en
tout depuis la création du monde cinq mille huit cent cjuatorzc

ans. On la imprimée avec les Notes de Garcias. Saint llidore cite

dans la Préface les Chroniques de Jules Africain, d'Euicbe de
Cellirce , de laint Jérôme , & de Victor de Tunnes. 11 partage

les tems en lix âges , dont le premier commence à la Création
;

le fécond à la féconde année d'après le Déluge; le troilièmeà

la naiflancc d'Ifaac fils d'Abraham \ le quatrième au règne de
David ; le cinquième à la captivité de Babylone ; le (ixiéme à la

nailTance de Jelus-Chrill , en la quarante - deuxième année du
règne d'Augudc.

XV. Il compofa une Chronique particulière, qui contient en chroniqaes

abrégerH ifloire des Goths , des Vandales & de Sueves. Nous ^f^^^'^^^deç

n en avons qu une partie dans l édition de Pans en i 601 ; mais des Sucvcs.

elle eft plus ample dans celle de Hambourg en 1 6 1 1 , & de Ley- /'•'i- î>^«

de en 155^7 -> ^^^^ ^^^ notes de Vulcanius ; & plus encore dans
celle d'Amfterdam en i<^5 5. Cette Chronique eft citée par ( f

)
Braulion : elle commence à l'Ere 2 14 d'Elpagnc , c'cft-à-dire,

à Tan 176 de l'Ere commune , & finit au règne de Silebur.

XVI. Braulion parlant des Commentaires de faint llidore fur Commcun;»
resfur Its Li-

(5) Chronicorum à principio mundi uf-

Cjue ad cempus fuum , libruiu unum... Ety-

mologiarum codjccm iiiniia m.ignitudine.

vres de l'an-

cicn& du noj*
Tcaii Teflj-

Bracl. in rr.trjotafione lib. Ifidçri, nient. P.ACf»
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l'Ancien & le Nouveau Tedamenr, dit( «

)
que quiconque les

lira , remarquera fans peine que ce Père les a enrichis de ce qu'il

avoit lu dans les anciens Commentateurs. Ils font cités par faine

Ildcphonfe ( ;r ) & par Sigebert
,
qui citent auiriTopufcule qui fert

comme de Préface à ces Commentaires. Le faint Evêque , après

y avoir donné le catalogue des Livres Canoniques , fait un précis

de ce qu'ils contiennent. Nous n'avons dans les imprimés que fes

Commentaires fur les cinq Livres de Moïfe , de Jofué, des Ju-
ges & des Rois

_,
avec quelque fragmens de ce qu'il avoit écrit

fur Efdras & fur les Machabées. Il ne nous refte rien fur les au-

tres Livres de l'Ecriture de l'Ancien Teflament , qu'il avoit néan-

moins expliqués, comme nous en a(ï'ure(y ) Sigebert. Tritheme

( z ) en avoit vu non-feulement fur les Livres de l'Ancien Tefla-^

ment , mais encore fur ceux du Nouveau. On a voulu contefler

à faint Ifidore les Commentaires fur les quatre Livres des Rois ,

& les attribuer à Ifidore de Cordoue : mais ils font dans le même
goût & du même flyle que les Commentaires fur le Pentateuque ,

que perfonne ne lui contefte.

Allégories XVIL II y avoit encore moins de raifon d'attribuer à Ifidore
fui l'ancien & ^q Cordoue les Allégories fur l'Ancien& le Nouveau Tefiament

,

Teftame^n" p.
puifqucBraulion&Sigebert les donnent à faintifidore deSeville(rt!),

Ce qui a trompé , efl le nom d'Orofius à qui elles font adreffées.

On l'a pris pour le Prêtre de ce nom , contemporain de faint Au-
gullin & de faint Jérôme , au lieu que cet Orofius étoit Evêque ,

comme on le voit par le titre de Révérendifllme que faint Ifidore

lui donne , en l'appellant fon frère : c'était apparemment quel-

qu'Evêque d'Efpagne.

XVIII. Saint Ildephonfe & Sigebert, n'ayant fait aucune men-

tion de Livres hiftoriques de faint Ifidore , n'ont rien dit de ion
&c catalogue des Ecrivains Eccléfiafi:iques ; mais Braulion (& ) en

parle , ce qui efl un témoignage fuffifant pour le lui attribuer. Il

comprend en tout quarante-fix Ecrivains , dont le premier efl le

Pape Sixte , & le dernier Maxime Evêque de Sarragoffe , Au-

s^S-

Livres des

Ecrivains Ec-

ciclîaftiques.

i>ag. 778.

[u] Qaxflionum libres duos quos qui le-

git, veterum traftaroruni multam iupel-

ledilem recognofcir. Braulio UiJ.

(x) Ildefons. & SiGEB. ubifuprà.

(y) Tocum vêtus teftamentum firwplici-

ter exponendo percurrit. Sigeb. t<i^. 9.

(t) Trithem. de viris iUtiJiribus,

{a) De nonainibus Legis& Evangelioram

libruni unum in que quid nemoratx perfo-

na: mj'fterialirer lîgnificenc. Braulio tibi

fiiprà. Ç5 SlGEB.cap. 9.

( h ) De Viris illufirihHS librum Uftwit,

Braulio ,«'» pranotat.
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teur d'une petite Hilloirc de ce qui s'eft: pniTc en Kfpngnc fous

les Rois (joth»^.

XIX. C'cll encore fur Fe rémoignngcdc Braulion & de Slgc- l,,.,^ ^cla

bcrt
,
que nous lui attribuons le Livre qui a pour titre : De la vie »i<-- & àc Ia

& de la mort des laints Pères de l'Ancien 8c du Nouveau Tefla- p
°"
j^^ u

ment. Il y marque le nombre de leurs années & le lieu de leur lé-

pulture , quand il les Içair , & le genre de leur morr.

XX. Il adreiïa deux Livres à Florentine , fa lœur , l'un & Tau- .

,
I .

i-ivrcs con-

tre contre les Juifs {c). Dans le premier , il rapporte ce quon trc l-^ Juifj

lit dans l'Ecriture touchant la Divinité de Jelus-Chrifl , fon In- h 543- i^^-

carnation , la PafHon , la Mort & (à Rélurrcdion
,
joignant à ces

autorités de lolides réflexions , & des raifonnemens très-forts pour

convaincre les Juifs que tout ce qui a été prédit du MefTie dans les

Livres qu''ils reçoivent comme divins ^ a été accompli en Jcius-

Chrift. Il rélout en pafTant toutes leurs objc6lions. Il montre dans

le fécond Livre par les témoignages des mêmes Ecritures, que les

Juifs qui étoient autrefois le peuple chéri de Dieu , ont été ré-

prouves va caule de leurs crimes ; & que les Gentils qui étoient

pour eux un objet de mépris, ont pris leur place , ayant, félon qu'il

avoit été prédit, embraiïé la Foi de Jcfus-Ctirifl , tandis que les

Juifs fe lont opiniâtres à le méconnoîtrc & à le perfécuter
;
que

c'ell parce qu'ils ont nié fa Divinité , & qu'ils l'ont fait mourir y
que la ville de Jerufalem a été détruite de fond en comble

;
qu'il

n'y a pour eux aucune cfpérance de la voir jamais rétablie

,

au point d'en faire leur habitation
;
que la Synagogue a pris fin

par rétabliflfement de rEgliie ; que toutes les cérémonies de la Loi

,

le Sabbath , la Circoncilion , les Sacrifices ne font plus en uiage
;

que c'efi: par le Batcme annoncé par les Prophètes , que l'on ob-

rient maintenant la rcmifTion des péché^s
;
que c'cfl par l'ondion

fainte du Sacrement de Confirmation que l'on efl lanctifié
; que

les fidèles acquièrent le falut par la Croix ; & qu'au lieu des vic-

nmes fanglantes que la Loi ordonnoit d'immoler , le facrificc qui

plaît au Seigneur efl celui de fon Corps Se de ion Sang , figuré

parle pain & le vin que Melchilédcch offrit. Florentine avoit elle-

même prié fciint Ifidore de l'indruire fur ces matières importantes.

XXI. Fulgence fon frcrc, Evcqued'Affigite&enluite de Car- Livre frc^

thagcne , voulut aufii avoir de fes Ouvrages. Il l'engagea à dé- m«erdesOfH-

vclopcr l'origine des ditfèrentes parties & cérémonies de l'Oilicc quls.'^V^^'gô^

(c) Bravlio , in prtCNût. lib. IsiDORi. Sioesert , J* Viris Hl$tfl,c0p. ^^.Iloivu.
dt virisiltvjl. r.'p. 9.
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Ecclcfiaftiquc. Ccfl: ce que faint Ifidore exécuta en deux Livres
qui ont toujours été regardés comme le plus utile de fes Ouvrages
par rapport àladifcipline de TEglilb (d). Tout ce qui fe pratique
dans les Offices Eccléliadiques efl fondé ou fur les divines Ecri-
tures

, ou fur la tradition des Apôtres , ou fur la coutume de l'E-

Troiog. gliie univerfclle.il y avoit desAutels & desTemples dans laLoi an-
Cap. z. cienne.La foi en a établi dans tout le monde en l'honneur deJefus-

c-v- '. Chrifl.On chanta dcsCantiques à deux chœurs après le paflage de
la Mer-rouge. Nous en chantons dans l'Eglife : & à l'imitation

deDavid nous chantons auffi desPfeaumcs.Dansb primitiveEglife

Cap. ;. on pfalmodioit avec ^ne fimple infled:ion de voix ,
qui approchpic

plus de la prononciation que du chant. On les chanta enfuite ^
AHgujiin. lib. caule des hommes charnels , afin qu'ils fuffent du moins excités à

lo. Coufejf. 1^ componôlion par la douceur du chant , s'ils ne l'étoient pas par
'^^' • '* la beauté des paroles. Il y a deux fortes d'Hymnes : les unes font

tirées de l'Ecriture , les autres ont été compofées par des homnçies.

Saint Hilaire.de Potiers efl: le premier qui en ait fait. Saint Am-
C0p. 6, broife en fit enfuite qui furent d"'abord chantées dans l'Eglife de

Milan , même de fon vivant , puis dans toutes les Eglifes d'Occi-

dent. On doit aufli à faint Ambroife l'inilitution des Antiennes

Cap. j.^z. pour l'Occident ; car elles étoient déjà en ufage chez les Grecs.

Avant fon Epifcopat les Répons avoient lieu dans les Eglifes d'I^

talie. On les appelloit Répons
, parce qu'après qu'un Chancre avoit

chanté, le Chœur répondoit. C'efl: Jefus-Chrift qui a appris aux
Apôtres à prier ; & qui leur a fait un précepte de la prière. De-là
efl venue la coutume de l'Eglife d'adrefler des prières à Dieu

Cap. <). dans les befoins. Les Grecs ont les premiers compofé des formu-

les de prières. A l'imitation des faintes lectures qui fe faifoient

Cï/». 10. en certains jours dans les Synagogues des Juifs , nous en faifons

dans nos Eglifes , fur-tout des Livres de l'Ecriture. Saint Ifidpre

Cap, I z. met en cet endroit le Canon de ces Livres tel qu'il étoit chez les

Juifs , avec les Auteurs de chacun de ces Livres & les différentes

verfions qu'on en a faites. Il donne à Moïfe le Pentateuque ; à

Jofué fon Livre ; à Samuel ceux des Juges & de Ruth avec la

première partie des Livres des Rois ; les Pfeaumes à dix différens

Auteurs ou Prophètes , mettant de ce nombre Moïfe & David
;

aux fages de la Synagogue y les Prophéties d'Ezcchiel , de Da-
niel 5 des douze petits Prophètes , les Paralipomenes & Eflher.

( i) Braulîo , i?i prxnat. Ildeions. ^ Sigeb. uhi [nprk.

Il
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Il parle de h Verfion des Septante à peu près dans les mêmes
termes que faint Jullin 6c laine Ircnée. A IVg.ird des Livres du
Nouveau Teflament , il ne décide rien lur l'Auteur de l'Epitre

aux Hébreux , ni lur la leconde de faint Pierre , ni lur les deux
dernières de laint Jean ; mais il dit nettement que cet Aputre a

écrit TApocalyple ; & en général , que l'on croir que le Saint

Kfpric e(i Auteur de tous les Livres de l'Ancien. &: du Nouveau
Tellamenc ( e).

XXI 1. LAlluluij y c'ell-à-dire , louanges de Dieu , étoit d'un c, . i
•.

ancien ulage chez les Hébreux ; iainr Jean Touït auffi chanter par

les Anges. En Afrique on nelechantoirpasentout tcms,mais Icu- Afocjfpf.i^

lement les Dimanches & pendant la cinquantaine de Pâques. Au
contraire les Egliles d'Klpagnc le chantent en tout tems , hors les

jours de Jeûne Sz du Carême. Les Antiennes appellécs Offertoiresync

font point d inditution nouvelle. Les Juifs en chantoient lorfqu ils ^'•/- '+•

immoloient des vicUmcs. Voici Tordre des Oraiions de la Meffc, ^^'^'fi^- r-».

établi , comme Ton croit, par laint Pierre. Les Oraiions font au

nombre de Icpt. La première cfl pour avertir le peuple & l'exci-

ter à prier. La féconde , efl: une invocation , afin que Dieu rc- C.n. if.

çoive favorablement les prières & l'oblation des L^idélcs. La
troiliéme , ell pour ceux qui oiirent , & pour les défunts, afin

qu'ils obtiennent le pardon par ce Sacrifice. La quatrième
,
pour

le baifer de paix 8c de charité , afin que tous étant réconciliés , s'u-

niffent dignement par la participation du Corps Se du Sang de Jc-

ius-Chritl. La cinquième , nous préparc à fanclificr l'oblation ,

en invitant les créatures terreflres & les troupes célcfles des An-
ges à louer Dieu. C'eft: ce que nous appelions la Préface. La fixié-

me , eft la confirmation de lolfrande lanclifiéc par le Saint-Ei-

prit. La feptiémc , efl l'Oraiion Dominicale. Après ces fept Orai-

ions faint Ifidorc met le Symbole de Nicéc , puis la bénédiction O;. xc. :j.

du peuple , figurée par celle que Moïlc donna aux Ifraèlites par

ordre de Dieu. Il remarque qu'encore que les Apôtres ne fuffcnc

pas à jeun lorfqu'ils communièrent,parce qu'il étoit néceflaire qu'ils

mangeaff?nt l'Agneau Paichal , avant que de recevoir le vrai Sa- C'?- ï«»

crementdont cet Agneau n'étoit que la figure , Tufage de (/)rE-
glife univerfcllc ell que nous recevions à jeun le Corps & le S.\ng

(ir) Aiitor aucem earumdem fcriptura-

ram Spiririu l'andus eflc crcdirur. I//'. i.

de O'fic. r.ccUf. c.ip. 11.

Tome Xni. LUI

{/) .\b uiiivcrfa Ecdcfîa nunc à jcjunis

fcmper accipicur, //.•./. î.tp. i : .
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de Jcfus-Chrifl:. Car le pain que nous rompons (g ) eftle Corps

de Jcfus-Chrifl: , qui a dit : Je fuis le pain de vie ; & le vin eft

fon Sang. Le pain & le vin font deux chofcs vifibles. Mais étant

fanètifiés par le Saint- Efprit , ils paflent en Sacrement du Corps

divin. Saint Ifidore cite le pafîhge de faint Cyprien où nous li-

ions qu'il eft nccciTiiire de mcler Teau avec le vin dans le Sacri-

fice de TEucharillie
;
puis il ajoute : Il y en a qui difent que l'on

doit recevoir l'Euchariftie chaque jour, fi l'on n'en efl empêché
par quelque péchc. Ils difent vrai , s'ils la reçoivent avec dévotion

& dans des fcntimens d^humilité , fans trop préfumer de leur

juftice ; mais s'il y en a qui aient commis des péchés qui les re-

tranchent du faint Autel , comme étant morts dans leur ame , il

faut qu''ils faflcnt pénitence avant toutes chofes , pour recevoir

enfuite le remède qui donnent le falut & la vie. Car celui qui le

mange & qui le boit indignement , mange & boit fa propre con-

damnation. Or c'efi: le recevoir indignement que de le recevoir

dans le tems auquel on doit faire pénitence. Que fi l'on ne juge

pas que ces péchés foicnt tels qu'ils doivent éloigner de la Com-
munion 5 alors celui qui les a commis ne doit pas fe priver du

remède qui fe trouve dans la participation du Corps du Seigneur ,

de crainte que s'il s'en éloignoit long-tems , il ne demeurât féparé

du Corps de Jefus-Chrifi , n'étant pas douteux que ceux qui re-

çoivent fon Corps ^ n'y trouvent leur vie. Il donne pour ma-
xime générale (A) , que celui qui a cefTé de pécher ^ ne doit

pas ceflcr de communier. Nous croyons (?) , ajoute-t-il, que la

coutume d'offrir le Sacrifice pour le repos des fidèles morts &
de prier pour eux, étant obfervée par toute la terre , a été infli-

tuée par les Apôtres. C'eil ce que l'Eglife Catholique obferve

par-tout : & fi elle ne croyoit pas que les péchés peuvent être re-

mis aux fidèles après leur mort ^ elle ne feroit point d'aumônes

(g) PaniseniiTï quem frangimus , corpus

Chîiftieft, qui dicit : Egofutn panis vivus,

V'inum autem fanguis ejus eft.... Ha;c au-

tem duo funt vifîbilia : fandificaca ramen

per Spiritum fanftum in facramentum di-

vini corporis tranfeunc. Liif. i. </f Ojfic.

c^p. I 8

.

{h) Qui peccare jam quievit, coramu-
nicare non deiînac. Ibid,

{z)Sacrificium pro defunéïiorum fîde'ium

requie ofiferri vel proeis orari, quia perto-

tum hune orbem cuftodicur, crcdimus quod

abipfisApoftolistraditumfît.Hocenimubi-

que cacholica tenet Ecclefia, qux nifi credC"

ret fidelibus defundis dimitri peccata , noa
pro eorum fpirinbus , vel eleemofynam fa-

ceret , vel Deo facnfîcium otferret. Nam
&cumDominus dicit: Qui peccaverit in

Spiritum fanôum non remittetur ei^neque

in hoc feculo neque in futuro , demonftrar

illic quibufdam dimittenda elfe peccata &
quodam pujrgatorio igné purganda» Ibid,

Cap, I8.
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pour leurs amcs , ni iVoirriroir point le lacriiicc à Dieu. Cir lorl-

quc le Seigneur die : Si quehju'un pèche contre le Saint-Elprit

,

Ion pcché ne lui iera point pardonné ni en ce monde , ni en l'au-

tre , il fait voir qu'il y en a qui iunt pardonnes en 1 auire mon^ie
,

& qui iont purges par le lou du Purgatoire.

XXIIl. Saint Ilidorc trouve dms l'Ancien TeHament Tinfii- Cjp.i^. lo.

tution des Otlices de Tierce , de Sexre, de None , de Vêpres ^ »» n jj m.

des Complies , des Veilles , des Matines , remarquant en paflant
^^•'*^/''^

qu'il y a eu des Hérétiques nommés Ny£tages ou Dormeurs
, par-

ce qu'ils regardoient les Veilles de l'Eglife comme inuri.es Se

comme contraires à l'ordre de Dieu qui a éiabli la nuit pour le

repos Sl le lomcil. Il dit ^ d'après Caftien
,
que l'Ollice de Ma-

tines a été établi
,
premièrement , dans le Monaflerc de Beth-

léem , d'où il ell pafie dans toutes les Eglifcs du monde. Après

quoi il parle des Ketes principales de rKglife ; Içavoir, du Di-
manche , de Noèl , de l'Epiphanie

_,
ou Ton célél^roit tout à la

fois l'adoration d^s Mages, le Batême de Jefus-Chrilt , le Mi-
racle de l'eau changée en vin aux noces de Cana , du jour des

des Palmes , de la Cênc de Jefus-Chrifl , auquel jour on lavoit ^ ,

les Autels , les murailles & le pavé de l'Eglile ; on purifioit les

Vafes facrés & on faifoit le faint Chrême ; du Vendredi Saint

,

du Samedi Saint , de Pâques , de l'Alcenfion , de la Pentecôte
;

des Martyrs& delà Dédicace. Nous célébrons (k), ajourc-t-il
,

les fêtes des Martyrs pour nous exciter à les imiter & nous recom-
mander à leurs prières : mais nous ne les honorons point du culte

de latrie
,
qui ne convient qu'à Dieu. C'efl pourquoi nous ne leur

offrons point le facrifice. Nous leur rendons des honneurs de cha-

rité , non de fcrvitude. Les Jeûnes en ulage dans l'Eglile , écoient

celui du Carême , dont Moïfc , Elle & Jclus-Cluill ont donné
Tcxcmplc ; de la Pentecôte , de Septembre , c'efl-à-dirc , des Cap. ^6. -.-

Quatre-Tems. Il ne dit rien de ceux de Décembre
;
qui étoient i^- î''- - -y

en ufagc dès le Pontificat de iaint Léon i mais il marque deux
Jeûnes que nous ne pratiquons plus , celui du premier jour de

Novembre & du premier de Janvier. Nous jeûnons quelquefois,

ajoute-t-il , trois jours de iuite à l'imitation des Ninivitcs. En ccr-

ik.) Feftivitatcs Apoftolorum, feu in ho-

nore Martyrum fcftivitates anriqui parre».

in vencrationis myftcrio celebrari (anxt-

runt , Tel ad excirandum imiranomni ,

el ut mcrias coruni conro:iemur arque

,

orationibus adjUTcmur. Ira tamon uc nulli

Marryruin fed ipfi Deo martyrum ofil-ra-

nui... Coîimus t-rgo Martyres cu'.tu dilw-

tonisôc Ibcietatis. IkiJ. cap. 54.

'i
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taines Egliles on jeûnoit tous les Vendredis de l'année; en d'au-^

très 5 les Samedis. La tradition des Eglifcs ctoit quon ne jcûnoic

point depuis Pâques jufqu'à la Pentecôte : mais on ne trouvoir

pas mauvais que les Moines pratiquaflcnt pendant ce tems-là quel-

ques jeûnes particuliers ,
pourvu que ce ne fût pas le Dimanche.

A l'égard des autres pratiques de l'Eglife elles n'étoient pas gé-
néralement obiervées. Dans les unes on offroit tous les jours"

c.-:/'.43. ]ç Sacrifice ; dans les autres on ne l'offroit que le Samedi & le

Dimanche , & dans quelques-unes feulement le Dimanche. Com-
me il n'y avoit en cela rien qui fût contre la foi & les bonnes mœurs

,

chacun pouvoit fuivrc en sûreté les ufages de ion Eglife. Ce Père

, ^. croit que l'ufige du vin & de la viande n'a été permis que depuis-
'''

' le Déluge. Qu'on peut par dévotion s'abltcnir de l'un & de l'autre

,

non qu'ils loienr mauvais de leur nature , mais parce qu'ils font la

nourriture des vices.

Livrefecond XXIV. Il traite dans le fécond Livre de tous les différensdd-

'^r ^o"'""/'^'
g^^sdu Miniftere Eccléfiaftique. Tous ceux qui en font quelquc-

jp-Vp/'^f^^i. fontlion , font appelles Clercs , parce que le Seigneur eft leur forr

& leur héritage 5 ce quefignifie le nom grec de Clerc. lis doivent

C4/. z. mener une vie éloignée de celle des fécuiiers , s'abflenir des plai-

firs du fiécle , des fpc6lacles , des feftins publics , de l'ufure , du

commerce , des fréquentes vifites des veuves & des vierges , de

paroles fales ; s'appliquer à la ledure , à la prière , à la pfalmodie.
c.î^ j. On diftinguoit deux iortes de Clercs : les uns étoient fournis à leurs

Evcques : les autres vivant fans chef, en prenoient occafion de iè

livrer à leurs paffions. Ils n''étoient ni Laïcs , ni Eccléfiaftiques.

Cc;^. 4. Tous les Clercs portoient une tonfure , ayant le haut de la tête

ra(é 5 & feulement une couronne de cheveux autour de la tête ,

à la façon du cercle d'or que les Rois mettoient fur leur tête. Le
Sacerdoce dans la Loi ancienne a commencé par Aaron. Melchi-

Cr;. 5-,.. fédech 5 offrir des facrifices ; Abraham & îfaac en offrirent auffi ,

mais c'étoient des f^icrifices purement volontaires. Ils ne les of-

froicnt pas par l'autorité du Sacerdoce. Il a commencé dans le

nouveau Teftament par faint Pierre
,
qui cfl le premier à qui le

Pontificat ait été accordé dans l'Eglife de Jelus-Chrift. Les Apô-

tres reçurent depuis un pareil degré d'honneur & de pouvoir. Les

Evêques leur ont fuccédé. Ils font ordonnés par l'impofition des

mains , non par un feul Evêque , 'mais par les Evêques compro-

vinciaux. L'âge requis pour TEpifcopat eft de trente ans. Il faut

pour être Evêque avoir vécu dans le célibat , ou n'avoir été ma-

rié qu'une fois , encore avec uneyiergc- En ordonnant un Evêque
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on lui donnoic un bâton & un anncnu ; le bacon
, pour marquer iju'il

devoir corriger Ion peuple , & foutcnir les foiblcs ; l'anneau , en

fignc de l'honneur Pontitical. Eire rKcriture Sainte , étudier les

Canons , inllruire les peuples , leur donner l'exemple d'une laintc

vie , donner Taumone, exercer rhoipitalité envers les crr.in^ers :

voilà les devoirs d'un Evêcjue. Ils avoicnt des Vicaires pour faire ^'f- ^•

à leur place divcrles fondions dans les Bourgs & Villages. On
les nommoit ("orévêques. Ils a voient le pouvoir d'ordonner des

Ledeurs , desSoudiacrcs , des Exorcilles j& non pas des Prêtres

,

à moins que ce ne fût de raG;rémcnc de l'Evcquc du Diocèie.

L'Ordination des Prêtres étoit donc réfervéc aux Evêques pour Cip.j.

maintenir l'autorité & la fplendeur de l'Epilcopat, & afin d'em-

pêcher les divi lions : mais les l'rêtres ne laifloicnt pas d avoir

beaucoup de part à la dilpeniation des myfteres. Ils prélidoienc

aux Eglifes , ils conlacroient le Corps & le Sang de Jeius-Chrill

,

ils prêchoient la parole de Dieu.

XXV. Les Diacres font les difpenHiteurs des myftcrcs con- O/. 8.

facrés par les Prêtres. Ce font ceyx qui avcrtifl'ent du tems de

fléchir les genoux , de plalmodier, d'écouter les ledlures. Ils pré-

fcntent auiîi le Calice au peuple à qui il n'cfl pas permis dele pren-

dre fur l'Autel. Le texte au lieu de peuple , lit le Prêtre. Ce qui

paroic une faute d'imprcffion , n'étant pas vrai-fcmblable que les

Prêtres n'aient pas eu droit de prendre le Calice fur l'Autel. On
choifToic encore des Diacres pour leur confier la garde du Sacrai- ^''^' ^'

re. Loriqu'on ordonnoit un Soudiacre , on ne lui impoloit pas C.»/. lo.

ks mains , comme aux Prêtres & aux Diacres , mais il recevoir

des mains de TEvêquc ( /) la Patène & le Calice , & de l'Ar-

chidiacre un vaie d'eau avec un linge pour efTuyer les mains. On
les obligeoit toutefois à- la continence

,
parce qu'ils touchoicnc

les vafcs facrcs Les Ledeurs obligés de lire à haute voix dans Cj/». u.

l'Eglife , dévoient Içavoir prononcer exademenc , mettre les ac-

ccns iur les fyllabcs , lire d'une voix claire Sz grave , fans l'élever

trop, ni trop l'abbaifier. On faifoit auffi be.^ucoup d'attention c.ip.n.

à la mélodie , à la force & à la netteté de la voix , dans le choix

de ceux qui étoient chargés du chant des Pieaumes. Ce choix

étoit confié aux Prêtres. Les fondions des Exorciftes étant d'im- *-'''' '^'

poler les mains Iur les énergumcnes-, & de les cxorciler , ils rc-

(/) Subdi.iconi cum ordinantur , ficur cem de manu Epifcopi , flc »b Ardridhc'
Sacerdotcs Se Lcvitx mnrni'; impnlîrionem

itoa lufcipiuat, fed pa:«:nani tar.rùai & cili-

no, fcypliuni aquxciim aqu-i nvTpi!i& m.'»

nur..r'_':'jm acciriun:. Ii>. i. f '' ....»r. uT
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(j'oivent à leur Ordination des mains de l'Evcque le Livre des
Exorcifmes. Il croit du devoir des Portiers de ne laifler entrer

dans l^Eglilc que ceux qu'il croit d'ufage d'y laifler entrer. Saint
c.jp. 14. liidore diflingue fix fortes de Moines , les Cénobites , les Ermi-
c»/. 15. tes 5 les Anacorctes , une autre cfpéce d'Anacoretes ^ qui n'en

avoient que le nom 8z non la vertu ,.les Circoncellions ^ ou Va-
gabonds 5 & les Sarabaïtes. 11 n'eftime que les trois premières ^ fur-

tout les Cénobites ou ceux qui vivent en Communauté , à l'exem-
Cap. i(.

pj^ ^(.g premiers Chrétiens, Enluite il parle des Pénitcns , qui

tombés dans quelque péché confidérabîe depuis leur Batcme , s'ef-

forçoient d'en obtenir le pardon par leurs larmes & par leurs re-

grets. On leur coupoit les cheveux ^ on les couvroit d'un ciiice ,

& on répandoit des cendres fur leur tête
,
pour les faire fouvenir

qu''ils n'étoient que pouflierc , & qu'ils retourneroient en poufliere.

Les Clercs fcûfoient leur pénitence devant Dieu ; les Laïcs , en
préfence de FEvêque

,
qui leur impofoit folemnellement les tra-

vaux & les marques de la pénitence. Lorfque PEvêque bénifToit
Cjp. 17. 18. une vierge confacrée à Dieu , il lui mettoit un voile. Il ne rece-

voit au rang des veuves , que celles qui avoient quarante ans.

Les perfonnes mariées recevoient la bénédidion du Prêtre lors

Cap, 1 9. de leur mariage , l'Eglife pratiquant en cette occafion ce que Dieu

fit dans le Paradis Terreiîre , quand il bénit Adam 6c Eve , leur

difant : Croijfez & multipliez.
Ca^. 10. XXVI. Apres avoir parlé des différens ordres de l'Eglife, ce

Père explique ce qui regarde la Foi & les Sacremens. Il diftin-

gue trois dégrés dans ceux qui paflent du paganifme a l'Eglife

Catholique , les Catéchumènes , les Compétens , les Batifés. Les
Cap. 2i. Catéchumènes y viennent avec la feule volonté de croire en Jefus-

Chrifl: ; les Compétens ont déjà reçu la dodrine de la Foi , &
s'empreflent de recevoir le Batême. La Foi qu'on leur enfeigne

eft renfermée dans le Symbole compofé par les Apôtres. Les Com-
Cap. 11. pétens l'apprenoient par cœur. Saint Ifidore l'explique , & mar-

que aufli quelques articles de la Foi qui n'y font pas renfermés

Cap. 13. clairement. Il ne décide rien fur l'origine de lame , la regardant

comme incertaine. Seulement il dit qu'elle n'eft pas une partie

de la fubftance divine , non plus que la nature des Anges. Il en-

feigne que le mariage légitime n'efl: point condamnable , que le

Batéme conféré au nom de la Trinité ne peut fe réitérer *, que nul

Cap. 14, ne fciit le bien fans la grâce. Il difl;ingue trois fortes de Barcmes;le

Batême d'eau , le Batême de fang & le Batcme de larmes. C'eft

Dieu qui bacife : ainfi il n^imporce que ce foit un hérétique ou un
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mcchant qui le confère
,
pourvu qu'il Tadminirtrc au nom du Terej

du Fils & du Saint-Elprir. (7cll aux Evcqucsquc l'adminiflra-

tion en cil rélervéc & aux Prêtres : de forte t)uc les Diacres ne peu-

vent Icconfcrer , que lorlque l'Kvêuue Se les Prêtres font ablens

& éloignés , (Sj dans le cas de néceffîte , auquel cas les Laïcs mêmes
fidèles peuvent le donner , afin que perlonne ne périfle faute de

ce remède. L'^^êque donne le laint Chrême aux nouveaux ba- ^'z- u.

lifés pour les rendre les oints de Jcius-(1iiifl : &: il leur impole

les mains alin qu ils ret^uivent le Saint-Elprir. Cette fonction efl Ctp. i*.

réfervée à TEvêquc à l'cxclufion des Prctrcs qui ne peuvent fcxer-

ccr ni en prélencc , ni en Tabience de rp^vêquc. Les deux chapi-

tres fuivans ne le trouvent point dans l'Edition de Cologne en ^-'r- *~ -*

1568. Ils traitent des fufirages de lEglile , cVfi:-à-dire , des

prières & des bonnes œuvTes que l'on y fait , tant en faveur des

fidèles vivans que trépaffés. Il y efl: dit
,
que pour que ces luffra-

ges foient profitables , il efl néceffaire que celui qui les fait loir

dans la charité , de même que celui pour qui ils lont faits ; qu'aind

ils font inutiles aux damnes ; qu'ils profitent à ceux qui font déte-

nus dans le Purgatoire à mcfurc qu'ils ont mérité étant en ce

monde que ces luffrages leur profitafTent. Tout cela cil expliqué

dans le goût des Scolafliques.

XXVII. Les deux Livres des Offices ne paroifToient pas enco- LcrtrciLeu-

re , ou peut-être même ils n'ctoient pas achevés , lorfque Leufre- /^ cordouà!

de Evêque de Cordoué pria faint Ifidore de lui marquer en détail pas.6is»

toutes les fonctions de chaque Miniflre de l'Eglife. Il le fit dans

une Lettre que l'on a donnée par partie dans l'Edition de i6qi.

Le commencement fe lit à la page 6 i ç , & la fuite à la page ^93.
Ce n'efl: qu'un précis de ce que laint Ifidore dit de ces Minières

& de leurs fondions dans fes Livres des Offices. Il s'y étend un

peu plus fur ce qui regarde les Archidiacres , à qui il donne une

grande autorité fur les ParoifTcs de leur rcffort
_,
fur les Soudia-

cres , les Diacres & les Prêtres ; même fur l'Archiprêtre. Il y
parle auffi des Primiciers , des Tréforiers & des Œconomes.
XXVIII. Ses trois Livres des Sentences font tirés des Mo- ^'^«"^ <*"

raies de faint Grégoire le Grand (a). Le premier Livre con- Jre plemUrv,

tient des Sentences ou Penfées Chrétiennes fur les attributs de 617.

Dieu 5 fon immutabilité , fon immenfité , fa toute-puiffance, fon

éternité, &c. Sur la divifion des tcms , la création du monde , lur

l'origine du mal , fur la nature & l'état des Anges & de l'homme ;

(m) Bra'Jlio in franottu, lib. JJîduri,



^40 SAINT ISIDORE, EVESQUE
fur l'Incarnation , fur la divinité & les opérations du Saint-Ef-

prit, fur l'Eglife & les Hcrctiqucs qui en ont combattu la do6trine.

Ci;.. i6, 11 dit d'eux que les bonnes œuvres qu'ils font ne leur fervent de
rien , c'ell-à-dire

,
pour le lalut ; & qu'encore qu'ils accompliffenc

la Loi & les Prophètes , Dieu n'cfh point au milieu de leur affem-

blée , par cela feul qu'ils ne font point Catholiques. Il remarque

dans les Sentences fur la différence des deux Teftamens
,
que dans

l'ancien certaines fautes étoient moins grievcs qu'elles ne le fonc

Cap. 20. dans le nouveau , à caufe que l'ancien Teflamcnt n'avoit que

l'ombre de la vérité , & que le nouveau a la vérité même , & des

préceptes beaucoup plus élevés. D'où vient que la vengeance qui

étoit permife aux Juifs eil: condamnée févérement dans les Chré-

Cap. t-, tiens. En parlant du Batême
^ que les enfans qui meurent fans

l'avoir reçu , font condamnés aux peines de fEnfer pour le feul

péché Originel
,
que le Batême délivre des peines éternelles , mais

qu'il ne nous met pas à couvert de celles de cette vie
;
qu'un en-

fant étant dans le fein de fa mère ne peut être batifé , parce que

n'étant pas encore né félon Adam , il ne peut renaître en Jefus-

Chrifl:
;
que ceux qui vivant dans le défordre , croient s'en pu-

rifier en communiant fouvent , fe trompent , puifque l'Apôtre or-

donne de s'éprouver avant que de manger de ce pain , & de boire

de ce calice
; que les miracles étoient nécelîaires dans l'établiffe-

ment de fEglife ; mais qu'étant préfentement établie , il cfl: plus

grand de bien vivre que de faire des miracles. Il parle des fignes

Cïc. 14. avant-coureurs de l'Antechrifl , parmi lefquels il met qu'alors les

Juifs periécuteront plus cruellement l'Eglife
,
qu'ils n'ont fait au

c?h. ,-, premier avènement du Sauveur. Il didingue deux ordres entre

les élus & les réprouvés au Jugement dernier. Le premier ordre

des élus eil des parfaits qui jugeront avec Jefus-Chrifl ; le fécond ,

de ceux qui feront jugés & néanmoins fauves. Le premier ordre

des réprouvés , eft de ceux qui ayant été dans l'Eglife , feront ju^

gés &; condamnés pour ieurs mauvaifes allions : le fécond , de ceux

qui n'ont point été dans FEglife. Ils feront condamnés , mais non

pas jugés 5
parce qu'ils le font déjà comme n'ayant pas eu la foi en

Cl.-;, x<). & Jefus-Chrifl:. Les méchans feront punis à proportion de leurs pé-

s^'

'

chés. La vue de leurs fupplices ne caufera aux bienheureux aucune

douleur 5 même pas un léntiment de compaffion
,
parce que la joie

qu'ils trouveront à contempler Dieu , ne laifTera aucune entrée^ la

triftcfle.

Livre fécond XXIX. Lcs SentcnceS'du fécond Livre regardent la pratique

desSentences, dc toutcs Ics vertus , cn Commençant par les théologales ; la fuite

M'(>'^'i' ^ ^ de
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de toutes fortes de poches , 8^ \x m.mierc d'en oincnir le pirdon.

Il y cil aufTi parlé de la grâce 8z de la prédeflinarion. Sur le pre-

mier article Ijint llidore enieigne que le progrès de l'homme dans

h vertu crt un don de Dieu -, que perlonne ne peut être corrige

de les mauvailes mœurs par lui-même , mais par la grâce de Dieu
,

dont le lecours nous ell nécelîaire pour tout bien , quoi qu'en di-

Tent les défenleurs du libre arbitre
;
que h grâce divine ne trouve

dans l'homme aucun mérite qui l'attire , mais qu'elle y en fait

quand elle efl: venue ; qu'étant entrée dans un cœur indigne d'elle,

& n y ayant rien trouvé qu'elle ne dut punir , elle forme des mé-

rites pour les récompenier ;
qu'il y a une double prédellination ,

Cy. c.

l'une des élus pour le repos & la félicite , l'autre des réprouvés

pour la mort. H s'étoit expliqué en ces termes fur cette m.itierc ^'^- -;^^'/-

dans le fécond Livre des Dirtl-rences : Perlonne ne prévient ^^^ i'"'^ur^T^.,.

fcs mérites la grâce du Seigneur ( « ) , de forte qu'il puiiïe regar-

der Dieu comme fon débiteur. Mais le Créateur qui efl: équitable

envers tous d'une manière merveilleuie , a choiii les uns en les

prcdeftinant5& a abandonné les autres par un jufte jugement, dans

leurs mœurs dépravées. D'où il paroît vifiblement que le don de

la grâce ne s'acquiert point par les forces de la nature , mais qu'il

eO: accordé par un pur effet de la bonté divine. Car quelques-uns

faits vafes de miféricorde , font fauves par un don gratuit de la

mifcricorde prévenante *, & les autres qui ont ctc faits des vaies

de colère , & qui font réprouvés & prédeflincs à la peine , font

damnés. C^^fl: ce qui paroît par l'exemple d'Elaii & de Jacob ,

avant qu'ils fuffent nés , lefqucls étant con^^us & enfantes du même
fein & coupables l'un & l'autre du péché originel , cependant la

bonté prévenance de la mifcricorde divine en a attiré l'un à lui

(n) Nemo enim meritis antecedir ut re-

nere eum poflltquan debitorem : fed miro
modo xquus om.iibus conciitor alios prx-

deftjnatoscliç^ir , alios vero in fuis pravis

moribus juflo judicio derelinquit. Inde ve-

ridîmum gratia: munus non ex humanà
vircute , vel ex mérite arbitrii con(equi

,

fed folius divinx pieratis bonitate largiri.

Quidam enim giatilTimc ejus prxvenicntis

dono falvantur etfcdi mifencordix vala:

quidan) verô reprobi ad pcrnani prrdcfti-

naridamnanturfftccfli vafairx.C^uodexem-

plo de Jacob & Elali nonduni natis colligi-

tur,qui dum ellent unâ coiTCcptionc vel

parru ediri pnriquo nexu pcccan onguialis

Tom, Xni.

aftridi i alterum tantum eorum ad fc mi-
fericordia prxvcniens rraxir ; alterum qua-
dam juftitix fcverirate, odio habirum m
malFam perdirionis relidum damnavitjlicut

& perProphecam idem Dominus loquitur

dicens : J.icob diltxi ^ Efùi antem odio ba-
kui. Undc conlcqucns cft , nullis prxvc-
iiientibus mentis conferri pratam , (l-d fo-

IJ vocatione divinâ quemque falvari , ficut

damnari vel reproban , live ex propofito

prxdcftinantis Dci , qui iuftus cfti i reprn-
batis , milèricors in cleiftis : Vnivtrja •:..€

Dcmini mtjtricordia i^ irritas, Isiit-R.

liù, 2. Sentent caf, ij.fng. 299. 30O.

M m m m
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par une grâce gratuite ; & par un effet de la iévéritc de fa juftice

j»

a condamné l'autre qui croit l'objet de fa haine , 6c qu il a laifle

dans la maffe de perdition. Cefl: ce que le Seigneur a dit aufll par

fon Prophète : J'ai aimé Jacob , & fai haï Ejaii. D'où il fuit que

la grâce eft donnée par un effet de la feule vocation divine , &
que nul n'eft fauve ou damné , choifi ou réprouvé que félon le dé-

cret de la prédcflination de Dieu , qui fait paroître fa juflice dans

les réprouvés , & (li miféricorde dans les élus ; car toutes les voies

du Seigneur ne font que miféricorde & vérité. Il avoit dit quel-

ques lignes auparavant
,
qu'il y a cette différence entre la grâce

dont Dieu nous flùt part & la volonté du libre arbitre des hom-
mes ( ) ,

que le libre arbitre efl; la volonté d'une puiffance qui

eft libre & qui peut d'elle-même & de fon plein gré fe tourner

vers le bien ou le mal ; au lieu que la grâce efl un don gratuit de

la bonté de Dieu par lequel on mérite le commencement de la

bonne volonté & l'application à l'œuvre : qu en effet la grâce pré-

vient l'homme afin qu'il devienne bon , & que le libre arbitre ne

précède point la grâce ; mais que cette grâce prévient l'homme qui

ne vouloir pas le bien , & le lui fait vouloir
;
que l'homme efl dif-

pofé de manière , que par le poids de fa propre chair il a une pen-

te naturelle à la prévarication , & qu il efl lent à faire pénitence ;

qu'il peut bien par lui-même faire des chûtes , mais qu'il ne peut

fe relever par lui-même ; qu'il faut pour cela que fon Créateur lui

tende la main , & qu''il ne peut être relevé que par la grâce;

qu'Adam avoit par fon libre arbitre le pouvoir de commencer le

bien
,
qu'il ncpouvoit l'achever qu'avec le fecoursde Dieu ; mais

que pour nous , c'efl de la grâce de Dieu que nous recevons & le

commencement & l'accompliffement du bien auquel fe porte no-

tre libre arbitre
;
que c'efl celui qui nous a donné la grâce & qui

a rétabli en nous notre libre arbitre ,
qui nous donne de commen-

dum fit facilis , tardas ad pœnitenduni

Habet de fe unde corruat , & non habec

unde confurgat , nifi gracia Condicoris uc

erigatur manum jacenti extendat,. Adam
habuit inchoandi boni liberum arbitriuai

quod tamen Dei adjutorio perficeretur. Nos

autem & inchoationem liberi arbitrii & per«>

fedionem de Dei fumimus gratia , qui &
incipere bonuni & perficere de ipfo habe-

»>.va i^io. j^.a.Lia L/ci vuiciiicui injimiiu.ij mus , aquo & gratix donum datum & 11-

prxvenic uc etiam benè velit. Nan» ponde- ! beruni arbitrium in nobis eft reflauracum.

re carnis homo fie agicur ut ad prarvarican- \ lbid>

(o) lacer gratiam & humani arbicrii vo-

luncaceai hoc incerefl:. Arbicrium efl: volun

tas liber.E poceftatis qux per fe fponcc vel

bona vel mala appetere poceft. Gracia au

tem eft divine gratis donum gracuitum
,

perquod bonaz voluncatis inicium& operis

promerctur atfedlum : divinâ quippe gra-

tia irjevei "r homo ut bonus lie, nec hu
nianum arbitrium Dei gratiam antecedic

,

fed ipfa gracia Dei volencem hominem
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cer le bien & de Taccomplir. Saine Ilidorc remarque dans le cha-

pitre-, inticulc, Des Exemples des Saints ,
quil ell mile quand on j n, i. s.-a-

fait rhiftoire de leur vie , de faire mention de leur chûtes &: de '""• t-*/»- "•

leur pénitence ; alin que les pécheurs ne délelpcrcni: pas , m lis

qu'ils fallent pénitence comme eux pour obtenir le pardon de

leurs fautes. Il ell de lentiment que plulieurs péchés légers en font

un conlidérable, comme plulieurs gouttes d'eau compolent un tku- ^'P' '^'

vc, c]u'ainri on doit éviter les plus petits péchés. Kn patlant dans

le treizième chapitre de ceux qui promettent facilement une sû-

reté toute entière aux pécheurs , il dit que c'ell d'eux dont le Pro-

phète a eu railon de dire : Us traitent hontculemcnt les bleflfures

de mon peuple , en diiant
,
que la paix étoit alfuréc lorfqu*elle ne

rétoit pas. Celui-là donc traite honteulement les blcffures d'un

pécheur qui lui promet sûreté lorlqu il pèche & qu'il ne fait pas

une jufte Se légitime pénitence. Il ajoute
, qu'encore que l'on ob-

tienne le pardon de les péchés par la pénitence , Ton ne doit pas

être lans crainte
; parce que c'ell: à Dieu & non pas à Thomme A

pefer la latisfadion du pénitent dans la balance de la jullice -, qu'ain-

{[ la miiéricordc de Dieu étant cachée , il eft nécelLiire de pleurer

lans ccf[c,

XXX. Il traite dans le troificme, des différentes tentations aux- Livre toiflé-

quelles nous iommes fuiets , & des moiens de les furmonter. Il
"^''' ^"5^;""

parcourt a ce lujet prelque toutes lesdiverlcs conditions des hom-
mes , des Evéques , des Prêtres , des Princes , des Juges , des Avo-

cats , marquant les dangers & les obligations de chaque état. On
y trouve comme dans les deux Livres précédcns des indrutlions

trcs-folides Se très-lalutaires,

XXXL Les deux premières de fes Lettres font adreffées à Brau- L«?rtresde s.

lion; I une, lorlqu il n etoit encore qu Archidiacre de Sarragolie ;

l'autre 3 depuis qu'il en fut Evêque. Il marque dans celle-là qu'il

lui envoyoit un anneau , un manteau Se un cahier des règles , de

celles apparemment qu'il compoia pour des Moines. La troiliéme

,

eft à Hclladc & aux autres Evéques affemblés pour juger la caulc

d'un Prêtre tombé dans un péché d'impureté. Il eR d'avis qu'on

le prive pour toujours du nom & des fon£lions du Sacerdoce , &
qu'il paffc le rede de fes jours dans les larmes de la pénitence ,

pour obtenir le pardon de fafaure. La quatrième adreffée à Clau-

de, fut écrite dans le temsdcs dilputes des Grecs avec les Latins

fur la Proceffiondu Saint-Elprit. Ainli elle ne peut être de faint

Ifidore. On voit par cette Lettre que les Grecs croyoicnt que le

Symbole qui porte le nom de faint Athanafe , étoit de lui. La

M m m m ij
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cinquième paroît du même tems & du mcme (lyle. On y agite îa-

qucftion mue encre les Grecs & les Latins , fur le pain azyme &
le pain levé ; & l'Auteur décide que l'on ne doit confacrer l'Eu-

chariflifc qu'avec du pain azyme. Cette Lettre eft àRedemtus,
Archidiacre. C'étoit le nom d'un des difciples de faint Ifidore ,

le même qui a décrit les circonftances de fa mort. Celle à Eugè-
ne 5 Evêque de Tolède , efl encore de même ftyle que les deux
précédentes. Elle a pour but

_,
d'établir la primauté & les autres

prérogatives du Pape. Elle cite le Symbole de faint Athanafe com-
me étant de ce Père , & reçu & approuvé de TEglife Catholique»

Ce Symbole pouvoit être connu dans le fiécle de faint Ifidore : mais
il ne portoit pas généralement le nom de faint Athanafe

( p ) , &
l'on n'a point de preuves qu'il fût dès-lors reçu & approuvé des

Eglifcs Catholiques. Cela n'arriva que depuis..

Rcgîe des XXXll. Parmi les Monafleres de la province Betique dont il
o.i.e f.65)8.ç|^ parli dans la dixième adion du Concile de Seville en 6i^ jil

y en avoir un nommé Honori , pour lequel faint Ifidore écrivit

Froiog, une règle. Il l'adreiTa aux Religieux qui y demeuroient en les

avertiffant qu'elle renfermoit les inftruâions des Pères dif-

perfées çà & là ; & que pour leur en rendre la pratique plus aifée
,

il avoir réduit en peu ce que ces anciens avoient mis fort au long
;

& écrit d'un flyle clair & familier , ce qu'ils n'avoient dit qu'avec

Cap. I. quelque forte d'obfcurité. La clôture du Monaftere doit être exac-

te , & il ne doit y avoir qu'une porte d'entrée , & une autre de
derrière pour communiquer au jardin que l'on aura foin de placer

ddns 1 enclos. La métairie du Monaflere en fera éloignée , de peur

que fa proximité ne foit une occafion de dérangement. Les
Cellules des Moines feront près de TEglife , afin qu'ils arrivent

plutôt à l'Ofiice ^ on en éloignera au contraire l'Infirmerie ,

& même des Cellules des Religieux , pour que les infirmes ne
foicnc point interrompus par le bruit. Celui que l'on choifira

''^' ^' pour Abbé 5 fera d'un âge mûr, éprouvé dans toutes les vertus ,

notamment dans la patience & l'humilité , capable d'infiruire

les Moines de vive voix & par fon exemple: les Moines lui por-
c.ip.

3. teront le refpe£t comme à leur père. Ils n'auront entre eux qu'un

même cœur, & ne poffcderont rien en propre. On éprouvera les
Cap. 4. portulans pendant trois mois dans le logement des hôtes , avant

de les admettre dans la Communauté ; & on ne les admettra poinz

dans ic Monaflere
, qu'iL n'aient promis par écrit d'y demeurer le

(/>) Voye:(. tome j. pag. 198,
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rcfle de leur vie. Le rang & l'ordre des Moines le régloit Tur le

rems qu'ils croient entres. Celui qui ctoic entre le premier nvoit

rang avant un autre qui nVtoic venu qu'après lui. (\ite dilpoli-

tion étoit générale à l'égard des pauvres Se des rieiies, de ceux qui

côtoient de condition libre 8z de ceux qui n'en croient pas. Lors de
leurvivu de Habilité ils donnoient tous leurs biens aux pauvres,

ou au Monaftere. Cette donation ne leur devoit pas être un lujec

de s'élever, comme les pauvres qui étoient reçus ne dévoient tirer

vanité de ce qu'ils le trouvoient djns le Monailere de niveju avec

ceux qui y étoient venus riches. On ne recevoir point les cfcla-

ves qu'avec le contentement de leurs maîtres. Les Içavans & les

îgnorans y étoient admis. La railon d'y admettre les pauvres étoit

qu'il s'en trouvoit louvent de cette condition qui le rendoienc

plus recommandables par leurs vertus &c par leurs autres qualités

pcrfonnclles que les riches.

XXXIIL Saint liîdore règle en cette forte les occupations de c.i;.j-.

route la journée. En Elle les Moines travailleront des mains de-
puis le matin julqu'à Tierce. Depuis Tierce julqu'aSexte ils s'appli-

queront à la Lecture. Enfuite ils fe rcpofcront jufqu à None. Après
quoi ils fc remettront au travail des mains julqu'au foir. Dans les

trois autres failons de l'année , ils liront depuis le matin jufqu'à

Tierce. De-là julqu'à None ils travailleront des mains. Alors ils

prendront leur réfettion
;

puis s'occuperont de la lecture ou du
travail des mains. Ils porteront tous leurs ouvrages au Prevot

,

qui les portera lui-même à l'Abbé , ou au Supérieur du Monai-
tere. Ils cultiveront eux-mêmes leurs jardins ^ & le prépareront à

manger : mais ils feront faire par des Domcftiqucs leurs bâtimens Se

les ouvrages de la campagne. Ils travailleront en commun , s'oc-

cupant pendant le travail , ou de la méditation , ou du chant des

Pfeaumes. Ceux à qui leur infirmité ne permettra pas de travail-

ler , feront traités avec douceur. Au ligne de l'Oflicc tous accour- c.i/-. e.

ront pour le réciter , fans pouvoir fortir du chœur avant la fin

,

fi ce n'eft pour quelque nêcelfité. Ils le proiterneront pour adorer

Dieu en finiflant chaque Pleaume
;
puis s'étant relevés ils en com-

menceront un autre. II prefcrit un certain nombre de Pfeaumes
pour chaque Heures Canoniales , avec des Leçons tirées de l'Ecri-

ture , Se marque tout l'Office des Matines & des Laudes tant pour
les jours de fêtes que pour les jours ordinaires. La peine de ceux
qui manquoienr aux Vigiles de la nuit , étoit d'être privés de la

Communion. Ils s'aflembleronr trois fois la femainc pour écouter Cip.j.

en filcncc les iniiructions , ou de l'Abbé , ou de quelque ancien^
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ou du moins pour entendre lire les règles des Pères. Cette confé-

çap.%, rence le faiibit après Theure de Tierce. Chacun demandoit dès

le matin un Livre au Bibliothécaire , à qui il le rendoit le foir.

Celui qui ncgligeoit d'en demander à l'heure marquée, n'en rece-

voit point du tout. La ledure des Livres des Payens ou des Hé-
rétiques leur étoit défendue. S'ils étoient arrêtés par quelques dif-

ficultés 5 ils les propoioient dans la conférence . ou à l'Abbé après

c»/>. 9> Vêpres. On fermoit la porte du Monaftere pendant le repas , qui

étoic indiqué par un ligne. Tous mangeoient enfemble , ayant

l'Abbé à leur tête , s'il ne s'en difpenfoit pour cas de maladie. Leur
nourriture ordinaire étoit d'herbes& de légumes : quelquefois aux

jours iolemnels on ajoutoit aux herbes y de la chair la plus légè-

re , c'eft- à-dire , des volailles. Si quelqu'un vouloir s'abftenir de

chair & de vin , on ne l'en empêchoit pas , pourvu que ce ne fût:

point par un mépris pour les créatures de Dieu , comme faifoient

les Priici'lianifles , dont l'Efpagne n'étoit pas encore entièrement

délivrée. Il étoit défendu fous peine d'excommunication de man-
ger ou de boire hors de l'heure , & de la table commune \ celui

qui avoit befoin avant le tems de la réfection ordinaire , deman-
doit la permiiïion à l'Abbé ou au Prevot. Les Séculiers ne man-
geoient jamais avec les Moines. Ceux-ci paffoient de la table à la

prière. S'il reftoit quelque chofe de leur repas , on le donnoit aux

pauvres. On dînoit depuis la Pentecôte jufqu'au commencement
de l'auronne. Le refle de l'année , il n'y avoit que le fouper, Le
Carême on jeûnoit au pain & à l'eau. Le repas des autres tems

confiftoit en deux mets , l'un d'herbes , l'autre de légumes , aux-

quels on ajoutoit des pommes ou d'autres fruits quand il y en avoit*

c.îp. 10. Qn ne jeûnoit aucun jour de Dimanche , ni pendant la cinquan-

taine de Pâques , ni l'oclave de Noël , ni la fête de l'Epiphanie.

c,^,^ II. Onrompoit aulTi le jeûne en faveur des étrangers. En tout autre

tems il étoit permis de jeûner. Les vieillards & les jeunes gens

étoient difpenfés de la rigueur du jeûne ; ils ne jeûnoient que de

tems à autre , autant que la foiblefle de leur âge le permettoit.
O;. II. XXXIV. On avoit aufli égard à l'âge & aux befoins dans la

diflribution des habits. Les Moines ne portoient point de linge,

La règle veut qu'ils n'aient en leurs vêtemens , ni propreté , nî

négligence afFedée. Il leur étoit défendu de nourrir leurs cheveux :

tous fe faifoient rafer la tête en un même joiu*. Chaque mois l'Abbé

vifitoit leurs lits ,
pour voir s'il y manquoit quelque chofe , ou

c.ï/>. 13. pour retrancher ce qui étoit de fuperfiu. Ils couchoient tous en

une même chambre , s'il étoit polFible , au moins dix enlemble ^
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mais jamais deux en un mcmc lir, & la chambre étoit toujours

<$claircc. Lorlquc quelqu'un lailoic une faute , celui qui en ctoic ^-'P- u. u-

témoin dcvoic Ton reprendre une 8c deux fois; s'il ne le corri-
"''

gcoic pas , on le puniiroic , (ans toutefois le chalTer du Monallcre
,

quelque grande que lut la faute , de peur de fexpoler a dj plus

grandes tentations. Les peines ctoient proportionnées aux fau-

tes. Les plus légères étoient punies d'une excommunication de

trois jours. Les plus grandes étoient punies à la dilcré;ion de
l'Abbé. 1! pouvoita une longue excommunication ajouter le châ- ^V- '"•

timent des verges. Cc.ui qui étoit excommunié otoir fa ceinture
;

& proflerné hors du chœur , il demandoit pardon à tous ceux qui

y entroie'U ,
julqu'à ce que la faute lui étoit pardonnée. L'ex-

communie etoit non-ieulement léparé de la Communauté, on Cap. ij.

Tenfermoit, avec défcnfe à qui que ce fut de l'aller voir , de lui

parler, de prier & de manger avec lui. Le tcms de fa pénitence fi-

ni, l'Abbé lui donnoit l'ablolution folemnellement dans l'Eglife.

Les Moines en bas âge n'étoient point lujets à l'excommunica- Ci;. 19.

tion : on les châtioit avec des verges. Comme tous ne dévoient

rien pofTédcr qu'en commun, ils faifoient tous les ans a la Pen-
tecôte leur déclaration qu'ils ne gardoicnt rien en propre. Ils

ctoient obligés, lorfqu'on leur faiioit quelque préient, de s'en

défaire au profit de la Communauté
, parce que tout ce qu'un

Moine acquiert , il l'acquiert au Monaderc. 11 ne leur ctoit donc
pas permis de le donner même aux pauvres , ni à toute autre pcr-

ionnc , lans l'agrément de l'Abbé. Ilsnepouvoient pas même fai-

re quelque échange avec leurs confrères fans fon conlcntemcnt.

Le pouvoir de l'Abbé étoit reflraint à de certaines bornes : il lui

croit défendu de mettre de fon autorité en liberté un cfclavc du
Monaftere.

XXXV. On partagcoit en trois parts les revenus ; l'une pour c,i;.i 9. 10.

les infirmes & les vieillards , 8z pour acheter aux Frères quelque

choie pour leur nourriture les jours de Fêtes folemnclles ; l'autre

pour les pauvres ; la troiliémc pour les habillemcns des Moines
,

& les autres nccefTités du Monaflere. Le Prevot qui en étoit le

principal Ofîicicr , avoir foin des affaires du dehors ; le Cuflodc

ou Sacriftain, de ionncr TOffice , & de pourvoir aux luminaires

,

& à tout ce qui étoit néceffaire pour le Service divin. Un autre

ctoit chargé du velfiairc & des meubles; 'e Portier de recevoir

les Hôtes ; le Cellcrier , des provilions de bouche , des greniers

& du bétail ; le Semainier ^ du lervicc de la table ; un autre, de 's

cylturc du jardin j un autre , d'inflruirc les cnfans donnes au Mo-
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naftcre ; un autrcjde diftribuer les aumônes. Des féculiers faifoîent

moudre le bled dont les Moines flûfoient leur pain : c'étoit

aufll à des féculiers que l'on donnoit la charge de faire du pain

pour les infirmes & les étrangers. Il y avoit encore un Moine
prcpofc à la garde des ferrcmens & des outils

, pour les diftri-

bucr en tcms & lieu. Ce Monaflere avoit une maifon dans la Vil-

le 5 où rcfidoit un ancien avec deux jeunes. On ne le changeoit

pas tout le tcms qu'on ctoit content de lui. Les malades uloient

Cl/. 2 1 de bain en cas de néceflTité : du refte on leur accordoit tout ce

qui ccoic ncccfÎLiire pour les ioulager & rétablir leur fanté. Quoi-

que Ton dût recevoir tous les Hôtes avec cordialité , on en té-

Cap. li. moignoit davantage aux Moines. En fabfence de l'Abbé , le Pre-

Csp. 1 '
. "vôt gouvernoit la Communauté.Si quelqu'un d'eux failoit un voya-

ge 5 on prioit pour lui en commun avant fon départ, & après fon

retour. Celui qu'on envoyoit dans un autre Monaftere , étoit obli-

gé de fe conformer à l'obfervance qu'on y pratiquoit , afin de ne

point donner de fcandale. Il y avoit un lieu defliné à la fépulture

des Moines, & on offroit le Sacrifice pour chacun d'eux après leur

Cap. 24. mort pour la rémifTion de leurs péchés ( ^ ) , mais avant qu'ils fuf-

fent enterrés. Chaque année le lendemain delà Pentecôte on l'of-

froit en général pour tous les défunts. Telle efl la règle de faint

Ifidore , li conforme en beaucoup d'articles à celle de faint Be-

noît
,
qu'on diroit qu'ils en font tirés.

Du Combat XXXVI. L'on a beaucoup varié furl'AuteurduTraité intitulé:

des vIceTp.?. ^" Combat des vertus 8z des vices. Tantôt on l'a attribué à faint

7^9- AuP"uflin , tantôt à faint Ambroife ^ tantôt à faint Léon ,& tan-

tôt à faint Ifidore de Sévilîe. Cette variété de fentimens a pris fa

fource dans la variété même des Manufcrits. Dom Jacques du

Breul ,
qui croit cet ouvrage de faint Ifidore , cite pour lui plu-

fieurs Manufcrits , comme les anciens Editeurs des œuvres de

faint Auguflin , de faint Ambroife & de faint Léon en citent pour

le donner à chacun de ces Pères. Sigebert de Gemblours le met

au nombre des Ecrits de faint Ifidore ( r ) dans le catalogue qu'il

en a fait , & on ne peut répondre à fon témoignage
,
qu'en di-

fant qu'il a été trompé parles manufcrits qu'il avoit en main. L'o-

pinion dominante efl que le traité du combat des vertus & des

(-/) Tranfeuntibus de hac lace fratribus

antequam fepeliantur , pro dimitcendis eo-

rum peccatis Sacnficium Domino offcra-

tur.... Pro i'pintibus defundorum alcera

die pofl: Pentecoften Sacrificium Domino
offeratur. Isidor. Keg. cap. 14.

(r) Scripfit Ifidorus de confliâu vitio-

rum & virtutura librum unum. Sigebert.

vices
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•vices, cfl du bienheureux Ambroile d'Au'perr , Abbé dans ic

huitième liccle d'un Monaliere lur la Vulrurne ou Volrorno
,
près

de Bénévent. Ld Chroniaue de cette Abbaye le lui donne { s
) ;

TAnonyme de Molk die (f
)
qu'Ambroiie d'Aurpcrc le compola

à Timitation du combat de Tame par le Pocte Prudence , Se c|u'il

l'adrcHaà Lantfride , Prêtre & Abbc en Bavière. Il le trouve lous

le nom d'Ambroilc d'Autpert dans un Mcinurcrit(tt) de 8 -o

ans, en l'Abbaye de lainr Kmmcran de Ratilbonne. 11 faut ajou-

ter c]ue le Livre du combat des verrus âz des vices, a une gran-

de conformité deflyle avec le Commentaire lur TApocalvie , cjui

palIe ians contradiction pour l'ouvrage d'Ambroile d'Autpert.

XXXVII. A regard duCommentaire lur leCantique des Can- Comm?n-

tiques , il nen ell fait mention dans aucun catalogue des Livres
""'^.'"'' ^^

de laint Uidorc. Braulion, l.iinc Ildephonle & Sigebert , nen 71^.

difem rien. Tritheme en parle; mais il lui donne auili des Com-
mentaires fur tous les Livres de l'Ancien & du Nouveau Telia-

ment Quoi qu il en ioit , l'ouvrage ne fournit de lui-même aucu-

eune raiion de l'ôterà iaint Iiidore,ni de le lui donner.

XXXVIII. Il n'eneft pas de même du Livre qui a pour titre, Livre de

De l'ordre des créatures, imprimé pour la première fois à Paris ^J'^f^^'
"^'*

en 1(^5 ç , dans le premier tome de Dom Luc d'Achery. 11 efl

dédie à Braulius Evéque de la ville de Rome , c'efl-à-dire , com-
me porte rinlcription de la ville rie Sarragofje. L'Auteur dit à la

fin de fon ouvrage, que c'efl par ordre de ce Braulius qu'il Ta

entrepris ; & il lui parle du mérite de cet écrit & de ia. propre

perlonne , en des termes extrêmement humbles & ioumis. Tou-
tes ces circonflances forment une preuve iolide que l'inlcription

de ce Traité efl fauflTe. Braulion ne le cite point dans le catalo-

gue des ouvrages de iaint I 11 dore. Eut-il oublié de parler d'un Li-

vre fait par Ion ordre , & qui lui auroit été dédié \ Cet Evéque
le fut conflamment de Sarragoffe: mais a-t-on jamais donné à

cette Ville le nom de RomC'î Braulion étoit ami de iaint Ifi-

dore: il avoit été ion difciple •, mais il n'avoit eu depuis aucune

qualité qui le lui rendit fupcrieur. Comment donc lui auroit- il

(i) Ambrofius librumquoqae de conflic-

tu vitiorum edidir. I'im Ambrcf. Autptrt,

tcm. 4. ador. Ordin. S, Beueditti,pag. 158.

(t) Anihrofius qui &: Autpertns,(cribir in

Itbrum Apocalypri5 Joannis ApoOoli, (cribit

^CKim m modum Prudencii PTyclioinncliia-,

Cjuod imerpreratur , Pugna aniinx, Iibrum

de conâi<flu virtutuiu & vitiorum quem &
mifîc ad Laiifridum Abbr.tem ac Prcfbvte-

rum in B.ivnna conflitumm. A no N y M.

Mepiiefif. ti Scriplor. ï.ccltf, cap. 51.

{14) V.iZ.Tom.i .Antidot . Dijferl»t. Jf-^;o-

gicn , t.i^. 41.

(a) J'om. i. SpicHegii , paj^. idH. Cî» ?«^.

Tome yXÎL N n n n
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parlé dans des termes qu'un Prêtre emploiroit à peine en parlant

à ion Evcque , & un dilciple en écrivant à fon Maître ? On croie

(y) que Tinfcription ne portoit d'abord que ces mots: A TE-
vcque de la ville de Rome y avec cette lettre initiale B. & que

cette lettre marquoit Boniface ,qui occupoit le faint Siège du vi-

vant de faint Ifidorc , dont les Copiftes auront fait Braulion y
à qui ils voyoient que ce Saint avoit écrit plufieurs Lettres , &
dédié fes Livres des Origines. Ce n'efl qu'une conjedure; mais-

elle efl fortifiée par la conformité du flyle de cet ouvrage avec

ceux de faint Ifidore. Il efl diviféen quinze Chapitres, dont le-

premier renferme ce que l'on doit croire fur les Myfteres de la

Trinités de l'Incarnation ; le fécond, ce qui regarde les neuf

Ordres des Anges. Puis il donne de fuite l'explication de l'ouvra-

ge des fix jours de la Création. Dans le huitième, il parle des-

Démons & de kur nature : dans le douzième , de la nature de

l'homme après fon péché ; dans le treizième , des diverfes fortes

de pécheurs , & du lieu des peines ; dans le quatorzième , diî

feu du Purgatoire , dont il prouve l'exiflence à peu près de la mê-

me manière que le fait faint Ifidore dans le Chapitre dix-huitiè-

me du premier Livre des Offices Eccléûaftiques ih quinzième

efl fur la vie future.

G!o(raire, ^ XXXIX. On n a aucune preuve que le GlofTaire qui porte le

p^rdiw
'" ^^^ ^^ ^^^^^ Ifidore foit de lui. Peut-être ne Je lui a-t-on attribué

que parce qu'il efl tiré pour la plus grande partie des Livres des

Origines. Il avoit fait un Traité des nombres , où à Foccafion des

nombres traités dans l'Ecriture, il difoit quelque chofe de l'Arith-

métique ; & un autre des Hèrèfies , où à l'exemple de ceux qui

avoient avant lui travaillé fur cette matière ^ il parloit de chacune

avec beaucoup de précifion. Braulion (z) cite ces deux Ecrits.

Nous ne les avons plus,

jacrementde XL. On voit par ceux qui nous refient, que faint Ifido-

i«s Ecrits. rc avoit une profonde érudition , & qu'il fçavoit mettre à profit

ce qu'il avoit lu dans les anciens Auteurs , foit eccléfiaftiques ,

foit profanes. Sont flyle n'efl ni éloquent ni châtié , mais il efl

clair & aifé. Il règne dans fes œuvres morales , un goût de piété

& de compondion qui touche & qui attendrit. Ses autres ouvra-

ges font rccommandables par la variété étonnante des matières -

qu'il y traite*

(j) BonANO. tti dùm 4. A^rilis, \^) Br ACi lo in Vramt. Op, IjUm,
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r

XLT, Les Livres des Origines furcnr imprimes à Aud^oiirgen Fditlon*

147 2 2n-fol. par Cionticr Zjiner
,
qui employa du parchemin pour

^Jj'""*-'"*

^•'*'

quel.jues exemplaires. On les réimprima à Balle en 1480 tn-fuL

à \'enire en 148^ in- fol. à Paris en i^cp , avec des notes de
Vulcanius; à Balle en i 577. Il y a trois éditions particulières de
THilloire des (joths , des Vandales & des Sueves , l'une a Ham-
bourg en 1 6 1 1 ; l'autre à Leyde en 1 55>7 ; la rroiliéme à Am-
llerdam en 16^5. Le Livre des Ecrivains Kccléfiaftiques a été

imprimé plulicurs fois àCologne en i 58 ',a^'^^'i<-^i'i<'^cn 1 5^^, avec

les Conciles d'Elpagne; à Anvers, avec la Bibliothèque ecclélîadi-

qued'Aubert leMyrejCn 1 6 59 ; à Francfort en 1603 , parmi les

Écrivains d'Efpagne,&avec les notes deSchotrus.LeTraité de la vie

& de la mort des Saints des deux Teftamens , fe trouve dans le re-

cueil des opufcules de ce Père à Hagueneau en 1525^ /«-4^. 6z

dans lesOrthodoxographes, à Balle en i 569. On a imprime aufTi

dans les Orthodoxographes les Livres des Offices ecclélialliques :

ils furent encore mis fous prelTe à Paris en i 564^: i 6 i o ; a Co-
logne en i568,&à Rome en 159 1 , avec plulieurs opufcules de
même genre. Les deux Livres à Florentine font partie de l'édi-

tion d'Hagueneau en 1529, 8z de celle de Venifc en i 584. Gar-
cias ayant enrichi de notes les Livres des Sentences, les fit im-
primer à Turin en i 5:9 3 /«-4°. Helllenius donna place cà la règle

des Moines dans fonCode imprimé à Paris en 1(^64. Les éditions

générales des œuvres de faint Ilidore , font celles de Paris en
1580 par Magarin la Bigue, chez Michel Sonnius;de Madrid
en 1599 , de Paris en 160 r , par Dom Jacques du Breul , Moi-
ne de faint Germain des Prez , chez Michel Sonnius ; de Colo-

gne en 16 17. Celle de Paris renferme les notes de diiférens Au-
teurs fur les ouvrges de faintt Ifidore , recueillies Sz augmentées

par Jean Grialus
,
qui a remarqué que ce Père profite louvenc

des découvertes de Solin ^ de Scrvius , de Sergius , de Lactance

,

6c de beaucoup d'autres , fans les citer.

N n n n i
j
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CHAPITRE XXX.

Bratdmi Eveque de Sarragojfe , Jean Evêque de la memer

Vîlle , Sulpîce , Evêque de Bourges
, faint Didier Evêque-

deCahors y Férus Evêque de Rodez , d?" quelques autresJ-

Br.iuiion , TJ' R A U L Î'O N , dont nous avons parle plufieurs fois dan«

^^i'n ^c^'"^ X3 1^ Chapitre précédent , fuccéda à Jean fon frère dans le Sié^

Efntî? ge épifcopal deSarragofleen 627. Il aiïifta en ^3 3 au.quatriéme

Concile de Tolède , en 6}6^^ cinquième Concile qui ie tint en:

cette Ville j & au ilxiémeen 638. Saint lîdephonfe lui donne

environ vingt ans d'Epifcopat : ainfi il faut mettre fa mort vers

Tan 64^. Outre l'éloge ( ^;) & le catalogue des ouvrages de faine

Ifidore de Séville, il compofa ( ^ ) la Vie de faint Emilien , à la

prière du Prêtre Fronimien , à qui il l'adreffa par une Lettre que

l'on a mife à la tête de cette Vie dans le premier (c) tome des

AtStes de TOrdre de faint Benoît. Il y dit qu''Emilien embrafla

d'abord la vie érémitique
,
quenfuite il fut appelle àla defferte

d'une Paroiffe par PEvêque de Tarazone. C^eft-là où l'on a bâd
depuis un célèbre Monaftere fous le nom de. faint Emilien

, qui

eft furnommé de la Cuculle
,
pour le diflinguer de faint Emilien

Evêque de V^rceil , &: de quelques Saints de même nom. Brau-

lion compofa (d) encore une Hymne en l'honneur de faint Emi-
lien. Elle efl en vers iambiques ; & pour donner plus d'éclat à

fon culte , il ordonna qu'au jour de fa Fête onchanteroit une( e )

JVIclTe commune. Il avoit même eu la (f) penfée de faire un Dif-

cours pour y être prononcé : mais il craignit de trop allonger l'Of-

fice. U y a deux de fes Lettres à faint Ifidore dans le recueil des

œuvres de ce Père.

Jean Evêque H. H n'eft rien venu jufqu à nous des écrits de Jean fon fre-
dts.rr.goii..

^^^ jj ^^^.j.
^ g j travaillé fur les Offices eccléfiafliques , & fur la

(a) Pranotat. lib. Jjidori.

{b) Ildephons. de Vir. iUujï. cap. ii,

(c) Pag. 197.

(d) B R A Un o , ï.pifl, ni FrQnimiaîiHm,

pag. 198.

{e) Uid,

(/) Uid,

{^} Ildefons. de Virh iUujlrih. C0p. £»



SULPICE EVESQUE DE BOURGES. 6^^
manière de trouver le jour où Ton dévoie faire LiPàquc. Son Epif-
conac fut de douze ans.

III. Sulpice furnommc le pieux
,
pour le diflinguer dcSulpicc SuIpiccEvê-

Sévère, après avoir été ehargé(/;)pendant tjucKjues lems de la di- M'"»--
«ic Dour-

redion de ['Kioie Kpikopale de iiourgcs , fut élu pour luccéder à
^'"

laint Auftregilile Evc(.)ue de cette Ville , mort en 624. L'année
luivante il allilla auConeile de Reims (;).I1 en tint lui-même quel-

ques-uns A Bourges : mais V Auteur de la vie n'en a pas marqué les

années ni le lujet. Ses infumités l'ayant oMigé iur la fin de fes

jours à ie décharger fur un autre des fonctions de Ion Minillere

,

il le retira dans un Monaflere qu'il avoit fondé près de Bour-

ges , & y mourut le 1 7 Janvier ^^44 II nous (k) rcflc de lui trois

Lettres , dont deux font adreiléesa fainr Didier Evêquc de Ca-
hors, & la troifiéme à Verus Flvéquc de Rodez. Elles font cour-

tes , & ne contiennent rien d'intéreffa-it.

IV. Saint Didier Evoque de Cahors , fuccéda dans le goii- Sa-nt D'djcr

Vcrnement de cette Kgliieà Kufliquc fon frère , mort vers l'an ^^^'^-•«^•Ca.

625?. On lui don 'C vingt-trois ar s d'Epilccpat , ce qui le con-
duis julqu'en 6^^. Nous avons feizo de les Lettres dms le rccu.il

de Canilius ( /) , d'où elles (ont paHées dms ceux de Frcher-.s,

de Duc'iieine , & dans 'es Bibliothèques des Pères. La première

cil; une réponie à l'Evêque Salufle, a qui il dit qu'il avoit été bien

reçu des Grands & des Princes , apparemment en un voyage qu'il

avoit fait à la Cour. Dans la lecondc , il prieGrimoald AK.iredu
Palais, de préfenter Loup Abbé au Roi Sigcbert, S^: de l ji aCs.or-

der L\ proteclion. Il la lui demande auiïi pour le Momflere de
faint Amant qu'il avoit fondé. La troiliéme adreffée au Roi Sige-

bert, ell pour l'inviter charitab'cment à pcnfer fouvent à la vie

future , (&:aux rccompenfes qu'il pourroit y elpérer pour les œu-
vres après avoir régné en ce monde. Il paroit par h quatrième

que laint Didier avoit fait un voyage à la Cour dans le deffein de

voir le Roi Sigebert, & qu'il n'avoit pas réufTi. 11 dit dans la

cinquième, qui eflau Roi Dagobert ,
qu'il étoit louvent nécef-

fifé d'écrire à ce Prince pour les affaires de l'Eglile de Cahors.

Ce fut encore pour les affaires de fon Eglife , Â: pour le loula-

gement de fes pauvres, qu'il écrivit à Grimoald Maire du Palais.

JVledoald Evèque de Trêves , informé de fes beloins 8c de ceux

(b) Aci. OrJin. S. BentdiUi , tom. i . fa^.

{») L« CoiNTïj ad arit 61$.

(k) Du Chesne , tom. l. fMi.Siii



654 SAINT DIDIER EVESQUE,
de l'Eglilc, & du peuple de Cahors, lui envoya de grandes au-
mônes. Saint Didier Pcn remercia par la fepticme Lettre. La hui-
tième & la neuvième font aufîi des actions de grâces ; Tune adref-

lée à Clodulphe homme de condition , l'autre à Abbon Evêque
de Mets. La dixième à l'Evêque Daden , efl: une Lettre d'amitié.

Dans l'onzième , il invite Paul Evêque de Verdun à la cérémo-
nie de la Dédicace de fon Monaftere, en lui témoignant qu'il fera

bien-aife de rcnouveller les entretiens qu'ils avoient eus autrefois

cnfemble fur les biens de la vie future. La douzième eflà Sulpice le

pieux 5 dont nous venons de parler : faint Didier le prie de tra-

vailler à éteindre les divifions qui s'élevoient de tems en rems

entre les frères. Les fontaines de Cahors ne couloient plus faute

de corps. Il écrivit à l'Evêque Cefaire de lui envoyer des ouvriers

habiles pour remédier à cette difette. C'efl la treizième Lettre,

Il exhorte dans la quatorzième l'AbbefTe Afpafie de continuer

la pénitence qu'elle avoit commencée pour expier un péché ca-

pital où elle étoit tombée. Il lui confeille de fe rappeller fréquem^-

ment l'Hifloire de la femme pècherefle , dont il efl dit dans l'E'

vangile qu'elle obtint par fes larmes l'efpèrance du falut. La quin-

zième efl une réponfe des plus humbles à Félix de Narbonne.
Cet Evêque fe croyant offenfé par faint Didier , lui écrivit une
Lettre très-dure & pleine de reproches. Le Saint le fait le juge

du différend , & de la fatisfadion qu'il voudra lui impofer , ne
lui demandant d'autre grâce que de vivre avec lui en charité.

La feiziéme , efl une Lettre formée ou de recommandation à

tous les Evêques 5 Abbés, grands Seigneurs & Magiftrats chez qui

le Prêtre Untedius devoit pafTer en allant en Efpagne. Aux Let-

tres de faint Didier il en faut joindre trois ( m )
que fa mère lui

écrivit dans le tems qu'il étoit à la Cour , où il exerça la charge

de Tréforier fous Clotaire IL & Dagobert fon fils. Dans Tune

elle lui apprend la mort de fon frère Ruflique Evêque de Cahors :

elle l'avertit dans les autres de ne point marcher dans la voie lar-

ge qui conduit à la perdition , «fe de ne s'éloigner jamais de la

voie étroite qui mené à la vie. Ces trois Lettres fe trouvent dans

la vie {n) de faint Didier, avec une partie de fon Teflament, plu-

fieurs de fes Sentences , & quelques infcriptions qu'il avoit fait

graver fur les vafes & autres meubles confacrés au fervice divin,
Verus Eve- y. Canifius a mis (0) à la fuite des Lettres de faint Didier,

que de Rc" -^

dez. — .1 .
'

, , M.

(m] Labbe , tom. i. Bibliot. mv.p. 701.
j

(«) Uid.



VERUS EVESQUE DE RODEZ. ^'fç

celles que divcrfcs perfonncs lui écrivirent, il y en a deux de \ e-

rus Evcque de Rudez , qui le trouva au C^oiicile de Reims en

625 , & qui loulcrivit en 649 au privilège que laint Pharon de

Meaux accorda au MonaRere de Sainte Croix. Il marque
( p )

cLias \x première qu'il avoit reçu ion Mandcmeni pour le rendre

au Concile , avec les Lettres de Sulpice, cjui en rcmcttoit la tenue

en un autre tems. Dans la leconde, il le prie de lui continuer la

protection, & de l'accorder à les parens. Verus prend dans ces

Lettres le titre de pécheur. Saint Didier s'étoit qualifié de même.
Mais ce titre d'humilité que les Evéques prenoicnt alors corrimu-

nément , & qui étoit depuis quelque tems en ulagc , n'empéchoit

pas qu'ils ne Te donnailént les uns aux autres des titres d'hon-

neur extraordinaires , comme de Grandeur, d'Emincnce^ de Féli-

cité. Ils donnoientaux Grands du liéclc celui d'Excellent ifTimc
,

aux Princes celui de Séréniiïime , aux Rois ceux de très- glorieux

,

de lils de l'Eglifc , de très-cxccllens. Leurs Lettres iontd'un fly-

le barbare. Ils n'y oblervoient aucune règle de la Grammaire.
Parmi les autres Lettres à laint Didier , il y en a trois de Sul-

pice le pieux , une de laint Eloi de Noion , deux de laint Paul

Evèquc de Verdun , deux de Confiance d'Albi , une de Pallade

Evoque d'Auxerre , une d'Abbon Evéquedc Metz , une de Rau-
race Evcque de Nevers , une de Félix Evêque de Limoges : il

en avoir écrit plulieurs au Pape Honorius ^qui lont perdues. Une
de l'Abbé Bertegyiile , une de Dadon Evéque de Rouen , une de
l'Evêquc Aujulfe, deux du RoiSigebert, une de laint Gai Evê-
que de Clermont, une de Chanulphe. La plus intérelTante de tou-

tes eflla féconde de Sigebert. Ce Prince dk (q) à. faint Didier

que le bruir s'étoit répandu que l'Evéquc Xv'ulfolendus avoir con-

voqué un Concile pour le premier de Septemlire , 6^ qu'il ne l(^a-

voit en quel endroit de fon Royaume cette affemblée devoit fe

tenir : qu'encore qu'il fût dans la volonté de maintenir en vigueur

les loix (fe les Canons de l'Eglile , comme avoitnt fait les parens

& les prédéceffeurs , il ne pouvoir fouffrir que les Evéques de
ion Royaume s'aflemblaflbnt ians en avoir auparavant obtenu i\\

pcrmilTion, & appris d'eux le motif de la convocation du Con-
cile

;
qu'il l'accorderoit volontiers , (i c'éroit (r) pour le maintien

de la dilciplinc eccléfiaftique, ou pour futilité de fes États , ou

{p} IhU. 648.

ij) Uid. pag. 649.

[f) Sine noftra fcientia fynodale Conci«

lium in noftro Rec^no non ag.irur , nec ad

didas Cnlendas Seprembris ulla conjunc-

tioEpUcoporumex iis qui ad noftrani di-^



Cs^ SAINT GAL, ABBÉ.

Snint Gal>

Sc's Ecries,

pour quelqu'autre caulc raifonnable
; qu'en attendant de plus

grands cclairciflcmens fur le Concile indique pour le premier d©
Septembre ^ il défendoit de le tenir.

CHAPITRE XXXI.

Saint Gai Abbé y Jonas Abbé dElnone , faînt Cumêen Abbé

en Hibernie. Saint Donat Evéque de Befançon , la Règle

du Maître.

I. T 'UN des plus illuflres difciples de faint Colorriban , fut

i. y faint Gai , Hibcrnois comme lui(^). Ils demeurèrent en-

•femble dans le Monafterede Bencore, d'où ilspafTerent en France

vers l'an
5: 8 5 . Il auroit même fuivi fon maître en Italie , s'il n'en

eût été empêché par une fièvre
_,
qui le contraignit de s'arrêter

près de Bregents , fur le Lac de Confiance en Suifle. Ce canton

fciifoit alors partie du Royaume d'Auflrafie. Saint Gai avoit étu-

dié à Bencore la Grammaire , l'Art poétique & lEcriture fainte,

11 fut dans la fuite élevé au Sacerdoce. Il étoit avec faint Colom-
ban à Zug , lorfque ce faint Abbé prêcha la Foi de Jefus-Chrifl

aux Habitans
, qui adoroient encore les Idoles. A la vue de quel-

ques miracles plufieurs fe convertirent , les autres perfifterent dans

leur aveuglement. Saint Gai pouffé de zèle , brûla leurs Temples ,

8c jetta dans le Lac toutes les offrandes qu'il y trouva. Les Bar-
bares irrités , voulurent le tuer. Il évita la mort par la fuite, & fe

retira fur le Lac de Confiance , où il travailla à la converfion des

Idolâtres qui habitoient fur fes bords. Il bâtit près de-là un Mo-
naftere qui porte encore aujourd'hui fon nom , & réfolut de s'y fi-

xer. Cependant faint Euftafe étant mort vers Van 62 5 , les Moi-
nes de Luxeu lui députèrent fix de leurs Frères , venus autrefois

d'Hibernic , le conjurant de fe charger de leur conduite. Il lere-

tionem pertinere nofcuntur , non fiarur :

poflea vcro opportune tempore , fi nobis

anrca denunciatur , utriim pro ecclcfiartico

ftaru , an pro rcgni urilicate , fiveetiain pro
cjualibet rationabili condicione convenno
clledecieveritjnon abnuimus, Sicëbertus,

Epi(î. ad Dejîderium Cad/ircenfem.tom, i . Op,

Cafiif. pag. 649.
(/i) Tom. 1. Atl. Oridin. S. Benediflipag.

115. ^ lib. II. ^ 15. Annal, BetiediSin,

M ABILL,/;«»>. 46.^ JZ.

fufa
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Rifa. 11 ne voulut point non plus accepter le Siège épifcopal de
Confiance , 8c Ht tomlvr rélcdion lur Jean, Tun de les difci-

ples. Il mourut vers Tan (^4^ le i<^ d'Odobre ,
jour au^]ucl l'Kgli-

le célèbre la mémoire. Nous avons de lui un Dilcours allez long,

qu'il prononça dans rKglile de laint Etienne, au jour de l'ordi-

nation de Jean Evêque de Confiance. Il le commence par rap-

porter le péché des Anges, & la création de l'homme: puis tou-

chant légèrement l'Hilloire des Patriarches, la luccellion des

Rois , il palTe à la naifTance de Jelus-C^hrill , dont il rapporte le

Batéme , les tentations dans le délert , les miracles, la more, la ré-

Turredion, & lînità la delcente du Saint-Klprit lur les Apotrcs,

en exhortant lesFideles à vivre conformément aux promefles qu'ils

avoient faites dans le Batéme de renoncer au Démon , à les œu-
vres , à fes pompes. Il enleigne que les Anges ont été créés avant

le monde , & que leur péché eft antérieur à la création , qui n\i eu

lieu à l'égard des hommes, que pour remplir le nombre que les

Anges avoient laifTé vuide par leur apofta fie : fentiment qui a été

commun à beaucoup d'Anciens. Il croit que le don des langues

accordé aux Apôtres & à leurs difciples , confifloit en ce que ne

parlant qu'une leulc langue, il le failoient entendre de tous ceux

iqui en parloient de dinerentes. Son flyle efl limple, mais clair &
loutenu. Ce Difcours fe trouve dans les deux éditions des ancien-

nes Leçons de Canifius, dans le Manuel Biblique imprimé à

Francfort en i(5io , dans la Bibliothèque des Pères à Paris ea

1^44 , & dans celle de Lyon en 1^77. C'efl par erreur qu'UfTe-

rius , dans Ion recueil des Lettres Hibernoifes , en a attribué une à

ce Saint : elleefl, non de laint Gai Abbé
_,
mais de Gai Evê.juc

de Clcrmont , & adrelTée à laint Didier Evéquc de Cahors. Nous

•l'avons marquée dans le Chapitre précédent. La vie de laint Gai

fut écrite par ValfridcStrabon, quiavoit été Moine dans le Mo-
ftere de ce nom.

Il.Jonas qui a écrit celle de faintColomban(Z'),en compofi en- ..^°"^* ^^^^

cote d'autres, fçavoir , celle de faint Actale , de laint Euflale , &
de fainie Pare AbbefTe d'Evoriac. Ces trois vies fe trouvent en-

femble dans un Manufcrit de Compiegne , où elles lont luivics

de Cv lie de f.ùnt Bertulfc , mais elles y lont divilécs en trois Li-

vres ; diflribution qui paroît contraire à celle que Jonas en avoic

faite ,
puilqu il dit expreffémcnt dans fon Prologue fur la Vie de

(A) Mafilt.. Ail.tom 1 .fJ^. },

Tome X Fil. Oooo



6sS JONAS,ABBÉ D'ELNONE.
f-int Colomban

, qu'il n'avoir compofé que deux Livres, tant

pour cette vie que pour celles des faints Attalc & Euftafe, & de
ceux dont il y avoic parlé ; ce qu'il entend particulièrement de
lainte (c) Fare

_,
qu'il appelle Burgondofara , comme s'il l'eût crue

originaire de Bourgogne, & de laint Bcrtulfe troificme Abbé de

Bobio. On a imprimé ces quatre Vies dans le fécond Tome des

A6es de l'Ordre de iaint Benoît fous le nom de Jonas , qui y eft

appelle Moine de Bobio ; d'autres lui donnent (d) la qualité d'Ab-
bé, notamment Raimbert

, qui écrivoit en même tems que lui ,

mais il ne dit pas de quel Monaftere. On ne peut gueres douter que
ce ne fut en France

, puifqu'en 6 55) le Roi Clotaire & Bathilde fa

mère l'envoyèrent (e) en leur nom à Châlons fur Saône terminer

une affaire d'Etat. L'opinion la plusvrai-femblable, eft qu'il gou-

vernoit le Monaftere d'Elnone , aujourd''hui faint Amand , dans

la Belgique , où l'on trouve un Jonas vers le milieu du feptiéme

fiécle dans le catalogue des Abbés. Quoi qu'il en foit , ces trois

Vies font autant dignes de foi qu'elles le peuvent être, puifque Jo-
nas les a compofées de ce qu'il avoit vu ou appris fur les lieux. Il

avoit été à Bobio, à I>uxeu & à Faremoutier ouEvoriac. 11 dit

nettement qu''il étoic en ce dernier Monaflere lorfqu'on y célé-

broit(/) lesMyfteres le trentième jour depuis la mort de Gibi-

trude , fuivant la coutume de l'Eglife. Le Dimanche (g ) ,
pen-

dant que les Religieufes recevoient la Communion fous les deux'

efpeces , le Chœur chantoit: Prenez ce facré Corps du Seigneur y
(t^' le Sanz, du Sauveur

^ qui vous procurera la vie éternelle, Jonas
étoit natif de Suze en Ligurie. Ilfe retira vers l'an 618 à Bobio,
où il embraflfa la vie monaflique fous faint Attale , fucceffeur de
laint Colomban. Il avoit de l'éloquence , mais il chargeoit trop

fon ftyle d'exprcflTions peu naturelles ; ce qui le rend obfcur &
embarraffé. C'eft dans fes écrits que le vénérable Bede a puifé

ce qu'il a dit de faint Colomban , de faint Bertulfe , de fainte

Fare & de quelques-autres : d'où eft venue Terreur de ceux quî

(c) Vita Columbani , num. y o.

(</) Mabillon , Annal, lib. 14. num, 66,

(e) Ihid. num. 66.

(f) Tom. z. M. Ord. S.Btnedmi, pag.

4^?- cap. i.

(^)Q.viodam die Dominico cùm MiflTa-

Tum folemnia fxpè fata Burgundofara cum
fnmularum collegio exfpedarer , & jam
facri corporis comtnuniene participaren-

tur , quaedam ex iis nomineDomna cura

jam corpus Domini accepitretacfanguinem

liballet , & facro choro iiiferta cum compa-

ribus caneret : Hoc facrum corpus Dominij

& Salvatoris fanguinem fumite vobis in

vitam a-ternam 5 in ore ejus globus ignis

candido fulgore rutilans micabac. IHd, c, f«



CUMÉEN, ABBÉ EN HIBERNIE. ^59
ont ncn ibuc les Vies de ces Saints , non à Jonas, mais à Bcde. J o-

nas allant à Chàlons lur Saonc en 655? , retoucha la vie de laint

Jean de Kcomé, qui avoit été écrite par un anonyme dilcipledu

Saint. 11 y ajouta en forme de Dialogue une relation des miracles

opérés par ce laint Ahbé. Il dit lui-mcrae qu'il en avoit été prié

pendant Ion Icjour dans le Monallerc de laint Jean , connu au-

jourd'hui fous le nom de Moutier-laint-Jcan , par TAbbe Hun-
na Sz par ia Communauté. (7e(t dans cette annotation qu'il nous

apprend que le Koi C^lotairc & Bathilde la mcre Tavoienc envoyé

à Chàlons pour uneaiiaire d'Ktat. Ce dernier ouvnige de Jonas

cft d'un ilylc plus (impie & plus naturel que les précédcns. Peut-

être voulut-il imit'.T celui de l'anonyme lur lequel il travailloit.

La Vie de laint Jean de Reomé , & le récit de les miracles, le

trouvent dans le premier Tome des Adcs de l Ordre de laine Be-

noit , & dansTHiitoirc de Moutier-laint-Jean , imprimée à Pa-
ris en i6:?7

,
par les loins du Pcre Rouvrier Jéluite.

III. II y a dans le premier Tome des Leçons anciennes deCa- Cum'en AS-

nifius, une Vie de laint Ma^noald ou Mai^ne dilciple de lainiGal. ^^ T n r'J'
Y y r 1/1 1-^1 '

nie.Ses ttrits,

L auteur le nomme Théodore , & dit qu il avoit vécu avec laint

Colomban. Les fautes qu'il fait en parlant de ce Saint , ce qu'il

écrit du Roi Pépin & des vicloires de Charlcmagne, ôtc tout

crédit à la narration , n'étant pas vrai-femblable c|u il eût con-

verlc familièrement avec laint Colomban mort vers [""an 6
1 5 , &

qu'il eût vécu julqu'au règne de Charlemagne
,
qui ne fut cou-

ronné Empçreur qu'en 80 i . Le Pénitenticl de faint Cumccn (^) a

beaucoup de rapport avec celui de laint Colomban : mais il elt à

préfumer que faint Cumécn ,
qui n'a compolc le lien que fur les

Canons de divers Conciles , a puilé auffi dans le Pénitentiel de

faint Colomban. L'endroit le plus remarquable c(ï celui ( ; ) où

faint Cumcen défend de manger de la chair des animaux fulib-

qucs , foit oifeaux, loit bctes à quatre pieds. Il le fonde lur

la défenfc qui en fut fiite dans le Concile des Apôtres alFcmblés

à Jerufalem. UiTerius dans { k) i'a collection des Lettres Hibcr-

noifcs , en met une fous le nom de Cuméen , où il cxhortoit ceux

de cette natfon à quitter leur ulaee fur la célébration de la Pà-

quc. L'Auteur du Pénitentiel cil: dans les mêmes fentimens : ain-

ii on peut lui attribuer cette Lettre, & une Hymne qui commence

(h) Tom. II. Eilttot.Pitt.fa'T. 4'-.
|

(k P-^g' 14'

(i.Tom. II. Bil'liot. Vat. pt^. 41, c.ip. i. j

O o o o i
j
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par CCS mots: hidn^ célébrez les Fêtes de Jefus-Chrift, La LetîTC
defaint Cumcen eft adrcflce à Scgenius Abbé d'Hi. Son Pcni-
tentiel fut d'abord imprime à Aufbourg en 1(321 , avec celui de
laint Colomban

, puis dans le douzième Tome de la Bibliothè-

que des Percs. Dom Mabillon en rapporte un fragment dans fon

voyage d'Allemagne (/).

Saint Dcnat IV. On a déjà remarque (m) dans la Vie de faint Colomban ,,

ivcquedeBe- qu'étant à Luxcu il batifa le fils de Valdalene Duc delà Provin-
1^10^"'

^^*^ ^^ Transjurane, qu'il lui impofa le nom de Donat, & qu'il prie

foin de fon éducation. Saint Euftafe fon fucceffeur dans cette

Abbaye continua de former ce jeune homme dans la piété & dans

les Lettres , où il fit beaucoup de progrès. Le Siège épifcopal de.

Bcfançon étant venu à vacquer ( « ) vers Tan 624 , Donat fut

choifi pour l'occuper. L'année fuivante il affifla au Concile de.

Reims , & en 6^6 à celui de Châlons fur Saône. Il fonda (0 )(

le Monaflcre de Palais , ainfi nommé à caufe qu'il le bâtit fur leSi

débris des anciens murs de la Ville. Il y mit des Moines qui ob-

fcrvoicnt tout enfcmble la règle de faint Benoît & celle de faint

Colomban. Fiavie fa mère demeurée veuve
_,
employa une partie

de ion bien à bâtir un Monaflere de filles , connu fous le nom de

JoLilIan Mouticr. Saint Donat vivoit encore en 649 , auquel il

foufcrivit au priviL ge que f:ùnt Faron Evêque de Meaux accor-

da nu Monaflere de Sainte Croix. Ce fut pour le Monaflere

fondé par fa mère que faint Donat compola une règle que faine

Benoît d'Animé a inférée dans fon Code
( p ). Elle efl: divifée

en loixance-dix-fcpt Chapitres , dont quarante- trois font tirés de

la règle de faint Benoît
_,
les autres des règles des Pères & de celle

de fa'nt Cefaire. Quelques-uns ont attribué cette règle à un Do-
nat Moine , qui , félon faint Ildephonfe(

«7 ) alla d'Afrique s'éta-

blir en Kfpagne. Mais outre que ce Père ne met point de règle

parmi les écrits de ce Moine , il efl vifible que celle-ci fut écrite

pour des filles qui connoiffoient celle de faint Cefaire , qui avoic

plus de cours en France qu'en Efpagne & qu'en Afrique : ce qui

levé toute difficulté , c'eft que la règle de faint Donat eft pouc

des filles quivivoient dans un Monderefondépar Flavie Servante

de. Dieu ^ comme porte l'infcription du Prologue. C'étoit la mère

(0 Mabillon , itt Analeflis , pag. 17.

(m) Columbani vita, totn. 2. A[i. Ord. S.

BeneJiili nitm. zi.

(nj Mabillon , atmal. lib. ji. nnm. 43,

(0) Vita Coliitnbani ubifuprà.

(p)Cod.regiil. part. 5. p.ïjr. 47.

(^) Ildïïons. //^. de Vtrisillttpt capt 4>
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REGLE DU MAISTRK. cCi

de fainc Donat : à qui pouvoir elle sadrcfll-r mieux pour avoir

une rca,lc pour l'on Monallerc qu'à ion lils, qui croie en même
tcms l'on Evèauc ? Mcllieurs de lainre Mnrrhe ( r ) lui onr attri-

bue une feeonac règle pour formera la piété les Moines de laint

Paul , & les Chanoines de la Cathédrale ou de laint' Etienne.

Mais la règle que nous avons ( s ) dans le (^odc de laint Jknoît
d'Aniane , Tous les noms de laine Paul & de laint Etienne , cil

route dillcrentcde celle que laint Donattablit dans le Mona-
ftere de Palais. Celle-ci étoit un compoié des régies de laini hc-
noic & de laint Colomban. Dans celle de laint Paul & de faint

Etienne , il n'cfl: parlé ni de l'un ni de l'autre , Se les réglemens
n'ont que peu ou point de conformité avec ceux de la règle de
iaint Benoit »îv: de laint Colomban : elle efl: divilée en 42 Ca-
pitules.

V. La règle du Maître en contient quatre vingts quinze , a\x:c Rcgle da

un Pro'ogoC & une explication de l'Orailon dominicale. Elle cft:
^^^i*'^'*

dillribuée par dcman les & par réponles. Le Dilciple propofe les

queflions : le Maître répond. C'eft peut-être pour cela qu'on l'ap-

pelle la règle du Maître. On ne lui f^^ait poinr d'autre titre , &
on ne fçait qui l'a compofée. La plus grande partie efl tirée de la

règle de laint Benoît : mais l'Auteur a a;outé beaucoup de chofes
du lien. Il écrivoit donc depuis ce Patri.irche , mais beaucoup
après

,
puifquc dans un Manulcrit de Corbic on trouve joint à

cette règle un catalogue des Papes qui finit a Jean \^f.qui monta
fur le lamt Siège c ) 701 , & q e i.ànt B.noît d'Aniane ui ccri-

voit dans le neuvième (iécle , en a fait entrer une grande par.ic

d.ins la concorde d^s règles.

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
CHAPITRE XXXI L

Manulphe Moine, faim Livin , Eugere Evtque de Tolède

,

Apollonuis de Navarre.

I. r^ E n'efl que par conjc6lures que l'on peur découvrir qui Marculpk-,

V^^ croie xMarculpho , & le tems auquel il a vécu On fcait
'^^"'"^

'
^"*

feulement qu'il étoit Moine ( ./ ) , âgé de plus de foixanre-'dix
' '" "*'

(r) Gnllia Chrifliana vêtus, tom. J.p.iio.
j

(j) MaRCCIPCS in Prolovo.
(s] CoJ. rt^. Pat. 2.£a^. 46. 1
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ans lorfqu'il commença à écrire , & que ce fut par ordre de PE-
vcquc nomme Landri'qu'il compofa Ion Traité des Formules. Il

y avoit un Evcque de ce nom à Paris fous le règne de Clovis II.

fils de Dagobcrt : on ne connoît aucun autre Eveque des Gau-
les qui l'ait porté alors. On peut donc en conclure que c'étoit fous

l'Epifcopat de cet Eveque de Paris que Marculfe vivoit. II lui

donne le titre de Pape dans fon Epitre dédicatoire ; titre que l'on

donnoit communément aux Evêques fous la première race de nos
Rois , mais qui ne leur fut donné que rarement dans la fuite. Or
Landri étoit Eveque de Paris dès la feiziéme année du règne de
Clovis II. de Jefus-Chrifl: 653, comme on le voit par un pri-

vilège que ce Prince accorda au Monaflere de faint Denysen
France , datée du 22 de Juin de cette année , auquel Landri Eve-
que de Paris foufcrivit avec vingt-trois autres Evêques. L'origi-

nal de ce privilège {h) fubfifte. II eft écrit fur du papier d'E-
gypte. Le ftyle & l'ortographe font des preuves de la barbarie du
fiécle. Si ce Marculphe efl le même que celui qui étoit Clerc de
l'Eglife de Bourges , fous l'Epifcopat de faint Auflregifile , c^efl

encore une preuve qu'il a vécu dans le tems où nous le plaçons

,

puifque cet Eveque mourut en 624. Marculfe pouvoir avoir paf*»

lé du Clergé dans un Monaflere , & de-là à Paris ou dans quel-

qu'autre Monaftere du Diocèfe , où il avoit fait connoifTance avec

l'Evêque Landri.

Diftriburîon IL Lcs formules que Marculfe rapporte dans fon recueil , font

M ^^'ir^'^
^'^ écrites dans le même goût & fuivantla coutume du lieu de fa de-

^* meure 5 c'eft-à-dire , de Paris , où il efl vrai-femblable qu'il de-

mcuroitjpuifqu'il étoit connu particulièrement de l'Evêque de cet-

teVille. Il les divifecn deuxLivres, dont le premier contient prin-

cipalement les Chartes Royales , ou les a£tes qui venoient du Pa-
lais ; & le fécond , les a£tes qui fe pafToient entre les Particuliers.

Son motif dans cette coUedion étoit de donner des modèles qui

pufTcnt fervir comme de protocoles dans les occafions ; c'eft pour-

quoi n'ayant pas trouvé fur chaque matière ce qu'il fouhaitoit

,

il compofa lui-même des formules pour rendre fon recueil plus

utile & plus complet. Le premier Livre efl partagé en quarante

Chapitres , & le fécond en cinquante-deux : chaque Chapitre ren-

ferme une formule particulière. C'étcit un fccours pour ceux qui

n'avoient pas affez de capacité pour drelTer eux-mêmes des char-

[b] MaeilloN, Diplomatique lib, 5^ î.ïble 17. ^ lib. 6- num. 7,



M A R C U L F E , MOINE. 66^

CCS ou des a£lcs ; mais non une loi ù laquelle ceux qui ctoitnc au

fciic de CCS matières duATenc s'alluietrir. Ainli l'on ne doit point

décider de Tauthenticitc des pièces f.il^riquées depuis , lur la cun-

formite qu'elles auroient ou n'auroicnt pas avec Ls [Totucolcs de

Marculle.

111. La première formule cfl d'un privilège accordé par l'Eve- chartes rc-

que Diocéiain , à l'imitation d.-s privilèges de F^crinsjd'Agaune , nurqiublci.

de Luxeu ^: de plulieurs autres Monafteres du Royaume des Eran-
çois (7).L'Evèque promet de donneriez Ordres i celui que TA i^bé

èc la Communauic lui piélenrcra , pour en faire les fonctions dans

le Monaftere , d'y bénir un Autel , i<c envoyer aux Moines le laint

Chrême s'ils le demandent ; de leur donner pour Abbé celui qu'ils c'i;-
»'•

auront choili , le tout gratuitement ; de ne le mêler en aucune fa-

çon de l'adminillration d.s biens, meubles ou immeubles du
Monaflcrc ; de n'y point entrer, li ce n'efl à la prière de TAbbé
& des Moines pour faire orailon ; de le contenter après la célé-

bration des laints Nïyderes d'une limple bénédiction , c'e 11-à-di-

re , d'un repas modelle, & de fe retirer aufTi-tôt pour ne point

troubler leur repos. Il laifle à l'Abbé le foin de corriger fes Moi-
nes fuivant la règle , le réiervant toutefois d'y tenir la miin. Ce
privilège qui dcvoit être loulcrit par plulieurs Évéques

,
porte trois

ans d'excommunication envers les contrcvenans Au privilège ac- cap.t.

cordé par l'Evèquc , Marculfe joint la confirmation du Roi
, qui

regarde particulièrement les biens du Monafterc : ele porte dc-

fenie à toutes fortes de perlonne de s'en emparer. Vient enfuire

une formule d'immunité donnée par le Roi a une Eglile. Il y fait rj
uneceffion de tous fes droits lur les terres, h tbitans , libres ou
fcrfs de cette Eglife , avec défenfe à tous Juges fécuîiers d'y exer-

cer aucune Jurildidion,,& d'y prendre aucun droit de gîte ou de

repas. Suit la confirmation de cette exemption. Les trois formules cap. ^;

fuivantes concernent i'éledion d'un Evêque. Dans l'un le Roi dé-

clare au MétrOf3olitain , qu'ayant appris la mor^- d'un tel Evèque , d;. <-.

lia réfola, de l'avis des Évcques «^ des Grands de f.i Cojr , de
lui donner un tel pour fuccelfeur; qu'en conféquencc il a't à le

codacrer félon les règles avec les autres Evcquesà ..ui il çn au-

roit écrit. L'autre ell un modèle des Lettres qu.* le P ince éc. ivoic c*p. €, •

aux Evêques qui en dévoient ordonner un nou .eau avi»c le Mé-
tropolitain. La troifiéme ell la Requête que les Citoyens de la

( I V '. : u LF. eJu. Pj.'//. an, i6 6^6^,
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Ville épifcopale prclentoient au Roi, pour le prier de leur don-"

^^
donner pour Evêque un tel donc ils connoiflToicnt le mérite.

leT
^^' '^* IV. Les 14 , 15 & i^ font des formules des donations faites

aux Eglifcs pour le ialut de leur ame. On leur remet devant les

yeux que n ayant rien apporté en ce monde , ils n'en cauporteronc
rien de bon que les œuvres de pieté. Celui qui vouloit s'engager
dans le miniftere eccléfiaftique ou dans un Monaflere , en deman-
doit l'agrément au Roij qui lui accordoit fa demande pourvu qu'il

Cl/». 19. ne fût point infcrit dans le poulier ou regidre public des hommes
fujets aux cens : en ce cas on lui coupoic les cheveux , & il pou-
voit demeurer dans une Eglife ou dans un Monaflere. S'il arri-

voic qu'un Evêque , un Abbé ou un Clerc fuffent accufés de re-
Cap. 16, 17. tenir le bien d'autrui , ils étoient obligés d'aller fe défendre à la

Cour : mais les Abbés & les Clercs n'y étoient traduits qu après

Caf, 40. qu'ils avoient refufé de fuivre le Jugrmeni de l'Evêque commis par
le Roi pour examiner laffaire. La quarantième eft uneconfirmar
tion des donations faites à unMonaftere, foit par les Princes,,

foit par des Particuliers.

, ^f
^' "*^' V' ^^5 fix premières formules du fécond Livre contiennent de

ces forces de donations. Il eft dit dans la cinquième , qu'un mari

& une femme après avoir donné une Terre à FEglife , en de^
Cap. f. mandèrent à l'Evêque l'ufufruic pendant la vie de l'un & de l'au-

tre : ce que l'Evêque leur accorda , à la charge de n'en rien alié^

r Cr/?.37. 38. ner. Les donations faites aux Eglifes dévoient être invinuées com-
^^' ^'^' me les autres. Marculfe donne la formule de ces infinuations. Il

étoit d'ufage que les Evêques aux Fêtes principales , comme de
Cap.41. 45. Pâques & de Nocl, envoyaffent des eulogics aux autres Evêques ^

^'^-'^^' aux Rois ou à leurs amis. C'étoit du pain qu'ils avoient béni , ou
quelqu'autre petit préfent. Ils accompagnoient ces eulogies d'une

Cifp. 46. Lettre dont Marculfe donne des modèles. Il en donne aufli des

Lettres de recommandation que les Evêques accordoient à ceux
qu'ils envoyoient loin, ou qui alloient en pèlerinage àRorne ou aiL

leurs , ou qui vouloient s'engager dans des Monafteres.

nv^^^A'^^^'
VI. On a mis à la fuite des formules de Marculfe un autre rc-

Aucearincon ^"^^^ dc formulcs divifé également en deux parties. La première
"u. contient cinquante-huit Chapitres; la féconde v'ng-fiX. L'Auteur

n'en eft pas connu: maison ne douce point qu'il ne foie ancien

,

& prefque contemporain de Marculfe. Ses formules font comme
celles dont nous venons de domner des extraits , fur toutes for-

tes de matières eccléfiaftiques & civiles.

Mf-tuif"^
^'^ VU. Toutes ces formules , tant de Marculfe que de Tanony-

me
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me y furent donnccs nu public A Paris en 1^13 in-S^\ par M. Je'

rome Bignon Avocat Cjcncral , avec des notes très-recherchocs.

Fridcric Lindembrog les inféra dans fun Code (ci) des Loix an-

ciennes imprime à Fiv.nefort la même année chez les M irnius,

avec un (ilulfaire. L ordre des Chipitres nVll pas le même d ins

ces deux éditions : ce qui vient apparemment de la variation des

Manufcrits. On a fuivi dans la Bibliothèque des Pères (#) à

Lyon en i 677 l'édition de M. Bignon , mais en iupprimant fes

notes. Marculfe fut encore mis fous prefTe a Straibourg en 1656,
& à Paris en 1666 chez les Cnmoilis. Cette édition ell augmen-

tée de la Loi Salique , &du GlofTaire de Franc^ois Pichou : m.ns

on n'y trouve point les variantes de Lindembrog. M. I^jlufe les

a données à la fuite des formules dans le iecond Tome desCa-

pitulaires des Rois (/; , imprimés à Paris en 1 6yj.

VIIL L'Hibernic qui avoir donné la naiffancc & l'éducation Silntilvin,

àfaint Livin, ne le pofTéda pas long-tens. Il pafTi de ion Pais
^^^'j^^'^'^^^^j^j

dans la Belgique
_,
où Florbert Abbé du Monalîere de Gand lui huits.

'

donna une retraite (^). Son zclc pour la Foi l'engagea à la prêcher

aux Peuples qui demeuroient du côté d''Hautcm & d'Alofl. Audi

cruels qu'endurcis , ils lui firent foulfrir le martyre vers l'an (^56 ,

le douzième de Novembre. Quelques annéesavant fa mort ilcom-

pofa en vers élégiaques l'épit.phe de laintBavon Conteffeur à

Gand
,
qui mourut vers Tan ^$50 ou 653. Comme il l'avoir fciitc

à la prière de l'Abbé Florbert , il lui écrivit en la lui envoyant

une Lettre qui cft auiïi en vers élégiaques. UITerius a donné ces

deux pièces dans ion recueil des Lettres Hibcrnoiles : & c'ell de-

là que Dom Mabillon les a tirées pour les placer dans le iecond

Tome des actes de l'Ordre de i'aint Benoit (h). Saint Livin s'y don-

ne la qualité de Poète /marquant (z) qu'il avoit cultivé cet art

dans fci jeuncffe avec quelque l'uccès. Il ne fe iiattoir pas trop. Sa

vie a été écrite par un nommé Bonifacc fon contemporain. Celle

de faint Bavon cfl d'un Moine anonyme qui écrivoit dans le dou-

zième fiécle.

IX. Saint Ildcphonfe (k) met deux Eugenes Evêqucs de To- Eaf;(?nc,nvô-

Icdeau rang des Hommes illLjftres. Il n'atttioue aucun écrit au pre- q'icdcToledc-.

(J) Pag. nos.
{e ! Tc»n. 1 1. pag. 'éj.

(/) P^s- '70.

{gj Tcm. 1. Aâ. OrJinis S. BeneJ. pag.

(i) Ibi.i. p.nf ;ST.

Tome Xni. P PPP

(») sic ego qui quondam ftudio floreme

vidcbar

Efl'e Pocra , modo curro pedefter equo.

Tom. I. Ad. Ord. S. Bfntd. pag. \%i.

(<J Ildeions. de l'iris illufl. uf. I. 4.
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mier ; mais il dit du fécond qu'il avoir compofé un Livre de h
Trinité , & deux autres petits , dont Tun ctoit en vers de diffé-

rente mefure , & Pautre en profe
;
qu'il avoir encore revu , aug-

menté & poli le Poëme de Draconce fur l'ouvrage des fix jours

de la création , en y ajoutant ce qui efl dit du fepiiéme jour. Dra-

conce n'avoit touché cet article qu'imparfaitement. Eugène fit

aufTi quelques cpigrammes fur divers fujets. Nous les avons dans

le recueil des œuvres du Père Sirmond , & dans le douzième Tou-

rne de la Bibliothèque des Pères. Eugène fut d'abord du Clergé

de Tolède ; mais trouvant fon contentement dans les pratiques

de la vie folitaire 9 il fe retira aux environs de Sarragoffe, près

des Tombeaux des Martyrs. Il fallut lui faire violence pour Teri

tirer, & le placer fur le Siège de Tolède vacant par la mort de PE*
vêque de même nom. Son Epifcopat fut d'environ douze ans , de-

puis Pan 6^6 jufques vers ^57. Ses Poëiles font édifiantes ; &
quoique le flyle n'en foit pas extrêmement châtié ,, les penfées ea
font fort jufles & fort iolides.

Apollonius X. La Bigne , Aubert Le Myre , & quelques autres Bibliothé»
ovarre.

j^^jj-gg^ q^^ j^î^ Pierre-Apollonius Collatius Prêtre de TEglife de

Novarre , entre les Auteurs qui ont écrit dans le feptiéme fiécle ;

& c'eft fur ce fondement que fon Poëme intitulé, De la ruine de

Jerufalem fous Tite & Vefpafien , a été dans le douzième Tome
de la Bibliothèque des Pères , avec les Poëfies d'Eugène de To-
lède dont nous venons de parler. Mais depuis que Dom Mabil-

lon a découvert étant à Florence (/), que cet Apollonius eft le

même qui adrcffa à Laurent de Medicis un autre Poëme en vers

héroïques ,
qui a pour matière. Le combat de David & de Go-

iiat 5 on ne doute plus qu'il n'ait vécu fur la fin du quinzième

fiécle, en mêmetems que Laurent de Medicis. Apollonius outre

ces deux Pièces de Poëfie , compofa plufieurs épigrammes , donc

une eft l'èpicaphe du Pape Paul IL une autre celle de Sixte IV»
dont Onufre a écrit la vie.

Ç) Mabillon » Ittr Italie* um* i,f* i5?4.

à
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C II APIT R E XXXIII.

Fredegaîrc Hijloricn , & fes ContWAiuteurs,

I. T E plus ancien Hilloricn de Fmncc depuis i.iinr GrJa;oîr;î r^,. .

-i_v de leurs, clt ricd.gnre (ji) , .lurnomm.'ordin.urcmcnc paroiréfn.

n

Scolalliquciuivanc rulhL2;c du rems auquel il vivoirjoùronnppelloir ""^ J^^iirRo-

ainii les Sçavans, ceux là lur-tour qui fréquentoienr le Barreau ,
^" *

ou qui protefToienc les bclles-lctcres(/j). Les pnrricuLuirés que Ton Hifioir? de

trouve dans les Ecrits , touchant les Rois de l^ouriîorrne , 8z qui ''^^^;'^"»'<^

ne le nient pas ail'curs , ont laïc con|ecturer qu 1 etoit ne dans tion$,

leurs Etats, ou du moins qu il y avoir demeuré long-tcms. On
croit mêmcqu il étoit d'Avcnches autrefois capitale des Hclvetiens,

qui étoit de la dépendance des Pvois de Bourgogne : opinion qui

cft fondée fur leschofes lingulieres qu'il raconte de cette ville &
fur l'éloge qu'il en fait. Fredcgaire vivoit encore en «^58. Cela

paroît par ce qu'il dit d'un Marchand françois nommé Samon (r),

qui étant allé en Sclavonic la vingt-troific'mc année de Clotaire II,

ce Jefus-Chrifl 61
-^ , y fut élu Roi desWindcs , & régna trente-

cinq ans. Ce qui revient à l'an 658.
II. Le feul ouvrage que nous ayons de Fredcgaire c(\. une Chro- Sa chrom'-

niquequi commence à la Création du monde , & finit à la qua-
J^-*^

Pr^»!i.r

triéme année de Clovis II ,qui efl l'an ^41 de l'crc commune.
Elle e(l divifcc en cinq Livres. Le premier contient une dcicrip-

tion du monde ; le partage qui en fut fait entre les fils de Noé , &
rétablifTement des divcrfes Monarchies jufqu à celle des AlTyriens.

Suivent trois Catalogues ; celui des Empereurs Romains depuis

Aiigufle jufqu'à Alexandre Sévère ; celui des Rois des Hébreux

,

& celui des Papes depuis faint Pierre jufqu'à Théodore qui monta

fur le Saint Siège en ^42 , & l'occupa jufqu'en 645>. On a ajouté,

mais d'un autre main les Papes depuis Théodore jufqu'à Adrien

premier. Entre ces deux derniers Catalogues efl une fupputation

des tems depuis Adam jufqu'à Jefus-Chrifl: ; & une petite Chro-

(d) Vaies. Rfr. Friiffdfflr.//^. i;.;>. 44;. . fc) FREnBCAR.Circf». tium, 48.^. (îi^.

446.
I
C? i« nctis. pag, 6 6l.

(ù) Tow. I. pa^, jof . 55 RuiNART. Pr* 1 {d) RuiNAKT. i'rafit. in Op. Crej,

f.tt, in GregoT. Turon, Opéra,
|

Ppppij
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nique qui commence avec le monde , & finie à la trente & unième
année d'Héraclius , 641 de l'ère commune. Ce Livre a pour titre

dans le Manuicrit du Collège de Louis le Grand : Des Générations,

Il y eft écrit en Letres quarrées femalufcules. Ce Livre donne lieu

de croire que ce Manuicrit ell: de l'âge même de Fredegaire

,

c'cCt-cà-dire du Icoricme licclc. Quoique Fredegaire ne nomme
rucun Auteur plus ancien que faint Jérôme (é") , il efl certain

qu'il a profité du travail de Jules Africain 5 d'Eufcbe de Ccfa-

rce & de quelques autres Chronologiftes Grecs ,
qui ont dit les

mêmes choies avant lui.

s-cond & III' Le fécond Livre de la Chronologie de Fredegaire com-
tro.iiéme Li- mence à Ninus , premier Roi des Aflyriens _,& finit à la mort de

l'Empereur Valens , c'eft-à-dire , en 378. Il efl compofé en

partie des Chroniques d'Eufebe & de faint Jérôme , comme le

troiliéme Tefl: de la Chronique d'Idace. Il comprend ce qui s'efl

paffé depuis l'Empire de Théodofe le Grand jufqu'à la viâoire

de Juflinien fur les Vandales & à la mort de Belifaire , arrivée

en 565. Ces trois Livres ont été donnés au public par Canifius

dans le fécond Tome de fes anciennes Leçons 5 imprimées à In-

golflat en 1601 ^ & à Anvers en 1725; mais le premier n'y eft

pas entier. On n'y trouve ni les trois Catalogues dont nous avons

parlé , ni la fupputation des tems depuis Adam'jufqu à Jefus-Chrift,

ni la Chronique depuis le commencement du monde jufqu'à Tan

^42. Ce qui montre que le Manufcrit dont Canifius s'efl lervi efl

moins ample que celui du Collège de Louis le Grand , où tous

ces Opufculcs fe lifent.

Quatrième IV. Le quatrième Livre a fouvent été imprimé à îa fuite de
livrai l'Hiftoire des François par faint Grégoire de Tours. Ce n efl en

effet qu un abrégé des fixp'-emiers Livres. Freherus efl le premier

qui Tait publié fous le nom de Fredegaire dans fon Recueil des

Hidoriens de France , imprimé à Hanaw en 1 6 1 3 • Il porte dans

TEdition des Œuvres de faint Grégoire , le titre à^Hîftoria epi-'

tomûtay ou d'H iftoire abrégée. L^diteurfa donné fur le Manuf-

crit du CoUége de Louis le Grand , comme plus corre£l que les

autres.

Cinquième V. H a placé cnfuitc le cinquième Livre de Fredegaire (/) , qui
Livre. efl le plus intérefianc de tous , parce que c'efl une continuation

(e) Fredegar. Prologo
y
pag, ;86. tom,

j {/) Tom* Op.Gre^, 7unneti[. fa^, $i€j.

Op, Gregorii Turonenf.
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de rHlfloirc de France par laine Grégoire ; Frcdegairc y rap-

porte riiilloire de ion tems , & raconre ce qu'il avoir vu par lui-

même (i^) , ou appris de vive voix , ou lu dans les Hidoricns ;

aflurant c]u en tour il n'avance rien que de certain. 11 lait conliflcr

en cela la ditiérence de ce Livre d'avec les prccédens , ou il n'a-

voir pu écrire que lurle rémoignagc des autres , de iaint Jcrome,
d'Idace , de Iaint Ilidore de Sévillc & de faint Grégoire de Tours.
11 raflure les Ledeurs lur la tidclité de fes extraits ( h

) , en les

renvoyant aux lources d'où il a tiré les chofes qu'il raconte. Mais
Tentant bien qu'il leur déplairoit par la ruflicité & la grolîiercrc

de Ion flyle ( i ) , il promet d'adoucir leur peine à cet égard par
une grande brièveté dans les récits ; rejettant Ls défauts de fcn
diicours lur la décadence des beaux arts& la proximité de la tin

du monde, où tour languiflbit , -Sz où perfonne ne pouvoir plus

le flatter d'atteindre à l'éloquence & à la pureté de langao-c des
anciens Orateurs.

VI. Son objet principal dans ce Livre eft PHifloire du royau-
me de Bourgogne. 11 la commence à la vingt-troiliéme année du L.'t''

^^ '*"

règne de Gontram , qui eft la 584'"^ de l'ère commune. Il parle
de rEglilc que ce Prince fit bâtir à Châlons fur Saonc en Phon-
ncur de Iaint Marcel , du MonaQere qu'il y fonda , où il établie
la louange perpétuelle à l'imitation d'Agaune

; du Concile qu'il

aflembla à Maçon ; de Ion voyage à Paris pour tenir Clotaire lur
les Fonts de Batême ; de la guerre qu'il fir au Roi d'Elpa^me

;
de fa paix avec Recarede ; de l'année de la mort <fe de U lepul-
ture dans l'Eglilede Iaint Marcel à Chalons. Frcdegaire marque
enfuite les principaux événemens du règne de Childeberr que
Gontram avoit laiflc héritier de les Etats ; de l'armiée qu'il con-
duifir conrre Cloraire ; de i^ vidoire lur les Varncs qu'il deiic
prefque enriérement. 11 pafle de-lààcc qui arriva lousles règnes

C^) Icaque beati Hieronvmi, Idacii oC cu-

jafdam lapiontis (lU &: Ihdori, iminoi.]ue

Gregorii chronicas a niundi origine percur-

reiis ulqutr dcCfdcnte rt-^no Cjuntraniiii
,

his quinque chronijis liujus libclli inllrui.

TraiilaclonainqujGre^orii volumine tein-

porum gi.-fla... qux polLa mihi fucrunr

cognita legcndo liniui & audundo etiain

yidcndo cuiida qux ^ertitîcatus cognovi,

in liajus libclli v .uiiii;.c Icribcre non lilui.

ÏREDfG. Prolo^o $u lil/. ^.pag. fS6.
(b) Ncc quilqaain kgeiii lue qmcquam

dubicet, unimcujufquelibri nomen, rc-^eac
ad aurorem,cuncU rcpcric: iublifttre vcn-
tace. U'id.p.tg,

j g7.
(i) Mundus jani fenckit iJcôque pru-

dentix acunienin nobis tcp.-Iut , uecquif-
quan. potcli hujust mpoiis ncc prar'umic
Oratoribus prxc- dct.bus ei!.- confimili^
Ego tnmvn ut ruAicitas & citreimtas (ui'us
m-ivaluic, (hd:olilliniè de hi/dcm l:bris
br.'vir^.re quantum plu$ poiui aptarc vi3>
(umpû, Ibid»
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de Théodcbert te de Thcodoric fils de Childebcrt & des autres

Rois de Bourgogne. Mais il ne s'en tient pas à l'Hilloire de
CCS Princes ; il dit quelque chofe de celles des Rois de France

& d'Aullrafie , & des Maires du Palais
, quand la liaifon des évé-

nc-rncns le demande ; & môle plufieurs faits étrangers quand ils

]ui paroiiTent de quelque importance pour l'Hiftoire del'Eglife;

comme Tinvcntion de la Tunique de Notre Seigneur , que les

fcidats avoicnt tirée au fort \ la converfiond'unoirand nombre de

Perfes fous l'empire de Maurice ; l'exil & le martyre de fliint Di-

dier, Evcque de Vienne ;
quelques actions de faint Colomiban

pendant fon féjour à Luxcu ; la victoire d'Héraclius fur les Per-

fes ; la proie(Slion qu'il accorda à rhércfie des Monothélites ; les

rava9-cs que les Sarrafins firent dans les provinces de l'Empire j

principalement dans la Palefline & en Egypte. Il finit fa Chro-
nologie à la quatrième année de Clovis, Roi de Neuflrie& de

Bourgogne
,
qui efl la ^41 ^^^- de l'ère vulgaire. Il n'y a aucun lieu,

de douter que les cinq Livres dont nous venons de parler , ne

foient tous de Fredegaire. C'efl par tout le même génie , & le.

mcme flyle , c'eft-rà-dire , un ftyle barbare , qui ne fe dément

nulle part quand il parle de lui-même & qu il ne tranfcrit pas les

propres paroles de ceux dont il avoir en main les Chronologies,

Ce défaut n'a pas, empêché que les plus habiles ne lui donnai! cnc

des louanges ( ^ ) > à caufe de fon exa£èitude dans le récit des évé-

nemens. Ils l'ont regardé comme un hiftorien utile & néceffaire

pour des tems qui n'en ont pas fourni de meilleur , & ils ont re^

jette fur les défauts de fon fiécle ceux que Pon trouve dans fes

Ecrits ; le regardant au furplus comme d'une autorité égale à celle

de faint Grégoire de Tours par rapport à l'Hifloire.

Cq„ . VII. On diflingue quatre parties dans la continuation de la

i:nr<; arprê- Chronologic de Fredegaire (/) , qui font chacune de diiférens

degaire. Autcurs _,
mais anonymes. Cette difl:in£l:ion efl fondée fur la diflTé-

rence de fliyle , de la manière de raconter les chofes , & des tems

où ils ont ^écu. La première partie eft une fuite du cinquième

Livre de Fredegaire. Ce n'eiî qu'une compilation mal digérée

{\) Frecîe^arius Scliolaflicu<: nos in e©

anno ^41 deftiruic : hiftoncus procaptu il-

lorum temporum diligenti, ut xcate lie au-

toïitate Gregorio proximiis , & in magna
bonorum Aurorum inopiautilisacnecelfa-

rius , necufcjuequoi'^ue contemnendus ; cu-

jus brevitas & ccetera omnia vitia tempori-

bus innputari debent. Valesius, de Rébus

ïraucicis, lib. xo.fag. 179.

(/) RuiNART, rrafat. in. Op. Gregor»

Tnrofiefif. ''é pag. 66^. eorumd. Op,
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des faits arrives depuis ^42 ,
jurqu'cn 6 Ho Encore la pliip.irt de

CCS faics font controuvés K: fabuleux. La féconde s'étend depuis

ic Chapitre py""' jufqua la moitié du 109'"'. L'anonyme y rap-

porte principalement te qui s'efl paflfé dans l'A ullraliede^ui*. l'an

680
,
jufqu en 7 3 6. Sa narration eft exa£le. Il marcjue lui-niémc

Ion âge dans le Chapitre 109"'% en diiant qu'il écrivoit le pre-

mier de Janvier 735. La troillémc partie commence où finir la

féconde , & comprend huit Chapitres & demi , où l'on v(/it la

fuite de l'Hiftoire jufqu'à Tan 75 2 5 auquel Pépin fut déclaré Pvoi,

11 paroit que l'Auteur écrivoit dans le fems même des évéïumcns

,

puifqu'il compola la Chronique par ordre de Childebrand , ontlc

paternel de ce Prince. Nibeluna; fils de Childehrand fit écrire la

quatrième partie qui conduit l'hiiloirc jufqu'à h mort de Pépin

arrivée en 768. 11 y efl parlé aufTi du lacre de Charles & de

Carloman , tous deux fils de Pépin. Canifius (m ) n'a donné que
la fin de la troifiéme partie avec la quatrième. Elles font toutes

quatre dans les Recueils de Freherus , de Duchcfne , de la Bi-

bliothèque des Pères de Lyon , ou dans l'Edition des Œuvres
de laint Grégoire de Tours , de Tan i6p(j. Monfieur l'Ahlyé de
Ma rôles qui a mis en françois les Œuvres de ce faint Evêque ,

a traduit aulTi le cinquième Livre de la Chronique de Fredegai-

rc , avec fa continuation. Dom Ruinart a mis à la fuite de cette

Chronique quelques fragmcns concernant l'Hiftoire de France y

tirés d'Eufebe , de faint Jérôme & d'Idace , & rapportes par Frc-

degaire fous le nom de ces Auteurs. Il y en a toutefois qu'on ne

trouve pas dans leurs Ecrits {n). Peut-être avoit-il appris de quel-

ques anciennes traditions ce qu'il y raconte , en particulier ce qu'il

dit de l'origine des François qu'il fait defcendre desToïens Chronique

VIIL Nous joindrons à Fredegaire un Auteur anonyme qui
"*^'^^^^'^'

écrivoit en même tems que lui , & qui faifoit également ion étude

de l'Hifloire Se de la Chronologie. Son Ouvrage porte quelque-

fois le titre de Chronique d'Alexandrie ; & quelquefois celui de
Chronique Pafchale. Matthieu Raderus qui le fit imprimer en

1624 à Munick, penfe qu'on Ta intitulé d'Alexandrie
, parce

que l'Auteur en croit originaire ; il donne pour preuve qu'il en
étoit , ce qu'il dit des cendres du Prophète Jerémie apportées en
cette ville par ordre d'Alexandre le Grand. D'autres en donnent

une raifon qui ne vaut pas mieux y qui e(l que cette Chronique

(m) Canis. Tvn, i.pag. ii8. (n) Gjieg. Ofir. fag, 706t
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commence par un grand paffage de faine Pierre , Evêque d'A-
lexandrie & Martyr , fur le jour de la célébration de la Pâque,
Il n'efl pas befoin de faire fentir l'infuffifance de ces raifons : 8c
on conviendra aifémcnt que pour donner à cet Ouvrage le nom
de Chronique d'Alexandrie , il auroit fallu qu'elle fe bo rnâtà
l'Hiftoire de cette ville , ou à celle de les Evêques ; ou qu'elle eut
luivi dans fes funputations l'ere 8z les époques des Alexandrins.
Il ny a rien de tout cela. L'Auteur met toute fon application à
examiner & à refoudre les difficultés qui fe font élevées foit dans
la Synagogue , foit dansfEglifc , au fujet de la célébration de la

Fête de Paque. Ce qui cil fuffifant pour autorifer l'infcription

de Chronique Pafchale
, que fon écrit porte dans quelques Edi-

tions , comme dans celle de M. du Gange faite à Paris en 1 688

,

& à Venifc en 1725?,

d-a
'

A^^
^« IX. L'Ouvrage ell compofé de deux Parties

,
qui dans les Ma-

lueurs.
j^uicj-jj-j paroifTent de deux mains différentes. La première Partie

s'étend depuis le commencement du monde jufqu^à la dix-fep-

tiéme année du règne de Conftantin , de Jefus-Chrifl 3 54. La
féconde continue l'Hiftoire des tems jufqu'à la vingtième année
d'Héraclius , 625? de Tere commune. D'où il ell naturel de con-

clure que l'Auteur de la première Partie vivoit fur la fin du règne
de Conftantin ; l'Auteur de la féconde , fur la fin de celui d'Hé-
raclius 5 fous lequel les difputes de la Pâque agitées dans le qua-
trième fiécle , fe renouvellerent apparemment en Orient. Quel-'

qucs-uns ont cru que fain;: Maxime étoit le continuateur de la

Chronique Pafchale
,
parce qu'il compofa un Cycle Pafchal, qui

finifToit à la trente & unième année d'Héraclius. Mais ils n'ont

pas pris garde que ce Saint fuivoit une ère différente de celle de la

Chronique Pafchale dans la fupputation des tems.
idéedefoa X. L'Autcur après avoir rapporté dans fa Préface plufieurs

Ouvrage. Edî- ^ j -n ri nn • J i t^ '^ J tt^
t:on. Ve;iet, p^Hagcs dcs Pcres lur la célébration de la r ete de raque , pro-
»n.i7iç), pofe de lui-même divers moyens de trouver le jour auquel on

doit chaque année célébrer cette Fcte. Il donne pour plus grand

éclairciftcmcnt deux Tables ,
qu'il appelle roulettes , dont la pre-

mière contient un Cycle folaire de vingt-huit ans ', la féconde , le

moyen de trouver en quel mois Ton doit faire la Pâque légale.

Cela eft fuivi d'un Traité de la Pâque légale , & des Lunes dans

lelquellcs les deux Pâques , la Légale & l'EccIéfiaftique doivent

être célébrées. Enfuite pour montrer que l'Eglife Catholique s'eft

conformée dans la célébration des Fêtes , à ce qui en avoit été

ordonné dans la Loi , il donne en abrégé l'Hiftoire de ce qui s'eft

paflc
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pnfTc à ccr cg.ird depuis le commencement du monde, jufqu n la

vingtième année d'HeracIius;mjis il mêle be.uiroup de choies étran-

gères a Icn lujct , pour rendre la Chronologie plus luivie A: plus

intérefTanre. Monlieur du Cange dans le defléin d'en éelaitcir (.|ucl-

qucsendroirsy a )oinr plulieurs pièces , entre autresdeux fragmens

de la Chronique d'Kulebe touchmt la manière de compter les

mois & les années chez les Grecs , les Egyptiens (fe les Hébreux

,

un fragment deTHomelie d'Helychius lur la NaiflTancc de Jelus-

Chrill ; un autre d'un Triité anonyme lur les années de la Nail-

iancc év: de la Pallion du Sauveur ; le Commentaire de Doro-

thée , Êvêquc de Tyr & Martyr lous Licinius , iur les leptantc

Dilciples du Seigneur , fur les Patriarches ^q Conflantinople , ^
iur les douze Apbtres ; ouvrage plein de fables & de mentonges,

& reconnu pour apocryphe par tous les Sçavans.

+ ^*
CHAPITRE XXXIV.

Les Papes Théodore I. & Mcntin 1.

I. A P R e's la mort de Jean IV. arrivée nu mois d'Odobre Théodore i.

y\ de l'an 642 , on élut à fi place Théodore ,
premier du S-s L-^^res.

nom {a) y Grec de nation , natif de Jerufalcm & fils d'un Evo-

que nommé auffi Théodore. Il fut ordonné le vingr-cinquiémcdc

Novembre de la même année , le Saine Siège ayant vaque un mois

& treize jours. Son Pontificat dura [\yL ans, cinq mois^i: dix- huit

jours. Pyrrhus , Patriarche de Conllantino. 'le avoir quitté Ion Siè-

ge des l'année précédente 641 , il écoit pafTé a Calcédoine , & de-

là en Afrique i on lui avoir donné pour fuccefifeur Paul , Prê-

tre & Œconome de la grande Eglile, qui écoic, comme Ion prédé-

cclTcur, infcdé de l'héréfie des Moncthelitcs. Il ne laiŒi pas d'en-

voyer les Lettres Svnodales& celles des Eve jues qui l'aboient

ordonné , au Pape Thcodre. Elles ne contenoient rien cjue de

conforme à la Foi Orthodoxe ; mais ces Evcques y donnoient à

Pyrrhus le titre de rrès-laint , difmt qu'il n'avoir abandonne Ion

Eglile qu'à caule du trouble & de la haine populaire. Ce Papc

repondit au Patriarche Paul que le tumulte & la haine du peuple

[À) Tcm. t;. Cet. cil.
f ai. 17-7. ^/«/r.

IcîTic Xl^lL Q q <1 ^
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n ocant pas PEpifcopat , il ctoit ncceflaire pour affermir fon Or-
dination que Pyrrhus fût dcpoié dans un Concile , après que fa

caufe y auroit été canoniquemcnt examinée par les Evêques les

plus voifins
;
que la préience de Pyrrhus n étoit point nécefTaire ,

parce que fes excès étoient notoires, & que l'on avoitfes écrits j

que II fes partifans chcrchoicnt les moyens de retarder fa con-

(îamnation , on pouvoit rendre vains leurs artifices en obtenant

de l'Empereur un ordre pour envoyer Pyrrhus à Rome
,
pour y

être jugé dans un Concile. Théodore écrivit à peu près la même
chofe aux Evêques qui avoicnt ordonné Paul ^ & envoya à Conf-

tantinople un Décret pour être lu publiquement 5 par lequel il re*

jettoit tout ce qucPynhus avoit enlcigné contre la Foi , & anathé-
*

matifoitjfans la nommer TEedhcfe d'Heraclius.Le Pape citoit dans

fa Lettre à Paul une Lettre qu^il avoit écrite à l'Empereur pour

le prier d'envoyer Pyrrhus à Rome ; nous ne l'avons plus. Il eft

dit dans la féconde adion du premier Concile de Latran , fous

Martin L que Théodore dépofa Pyrrhus. Anaflafe marque qu'il

prononça contre Paul la fentence de dépofition. Cela fe fit lans

doute dans un Concile. On dit même que le Pape (h) s^écant fair.

apporter le Calice & ayant pris du Sang précieux de Jefus-Chrift ,.

.

il en foufcrivit la fentence contre Pyrrhus.
Martin 1. 11 n. Lg Diacrc Martin réfidoit à Conftantinopie en qualité d'A-

lient un Con- . , . r ^ ^ • i -r» rr>i i J rr r
elle en 645?. pocriliaire ; & ce rut a lui que le Pape 1 heodore adrella les or-

dres pour tenir fa place dans le Concile qui devoir fe tenir au

fujct de la dépofition de Pyrrhus. Théodore étant mort au mois

de Mai de Tan 649 5 on choifit pour lui fuccéder Martin , qui,

comme on vient de le dire , avoit été fon Apocrifiaire à Conftan-

tinopie. 11 étoit de Todi en Tofcane. Auiîi-tôt après fon Ordi-

nation , il tint un Concile à Rome dans l'Eglife du Sauveur , nom-
mée Conllantiniene au Palais de Latran , où afTiflerent cent-cinq

Evêques , y compris le Pape qui y préfidoit. La première SelTion

fut tenue le cinquième jour d'Odobre de l'an <^45> , la cinquième

8c dernière douze jours après , c'eft-à-dire , le dernier du même
mois. On y condamna ceux qui ne reconnoifïbient en Jefus-Chrift

qu'une volonté & une opération ; ceux qui rejettoient les deux vo-

lontés , ou qui ne vouloient ni une , ni deux volontés. Théodore

de Pharan , Cyrus d'Alexandrie , Sergius de Conflancinople &
fes fuccefTeurs Pyrrhus & Paul y furent condamnés nommément

{}) Theophan. ad an. zo. Heraclii, ^ tau. 6. Ccncil. pctg. i\6.
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comme Monothclircs , avec tous ceux qui rcccvoicnt l'Ecllicfc

d'Heraclius (Si le Type de Conllantin.

III. Le Pape envoya les Ades de ce Concile aux Eglifcs d'O- t-^r? Wu
rient Se d'Occident ( t

) , avec planeurs Lettres tant au nom du P'p -i "•;*

Concile qu'au lien. Il y en a une à tous les Fidèles , où il les Inl-
\"'^'' '* '

''

truit de la miffance & des progrès de 1 erreur des Monothclites
,

de la nécefllré d aOembler le (>oncile , & de la manière dont on

y avoit procédé à la condamnation de cette nouvelle hcrélie , de
les auteurs Se de les partilans. Il exhorte tous les Fidèles de les

anathématiler , & en même tems la détedable Kéthele , & le Type
impie ; ajoutant que c étoit pour les y engager qu'il leur cnvoyoit

les Ades du Concile ; afin auffi de le jullilier devant Dieu , t^

rendre inexculables ceux qui n'obéiroient pas.

IV. II envoya les Ades du même Concile avec leur tradudion a iT.n;--

cn Grec à l'Empereur Conflantin (d)^ iwcc une Lettre par «"eurConibn-

laquelle il le prioit de les lire attentivement , de cond imner par
^^'^'^^' ^'

de pieufes loix les nouveaux Hérétiques , avec leur mauvailc doc-

trine , &: de maintenir la dodrine des Pères &: des Conciles. Il

fait mention d'une Lettre des Monothélitesnux Evéques d'Afri-

que , à qui ils diloient que ce Prince avoir publié le Type de Ion

propre mouvement , pour ordonner de fe relâcher un peu de la

rigueur excefTivc , flins préjudice de la vérité. Surquoi le Pape

dit : Ils n'ont point en cela écouté les Pères , qui dilent , qu'à l'é-

gard des vérités divines le moindre changement efl important.

Tous les Evéques du Concile louicrivirent à la Lettre du Pape.

V. Les Evéques d'Afrique avoient envoyé au Saint Siège leur a IF^îlifede

confeffion de foi , où ilsapprouvoientla dodrine des deux volon- ^^'"S- > f*

tés & des deux opérations. Martin I. leur fit réponle & leur en-

voya par Théodore & Léonce
_,
Moines de lainte Laure , les Ades

du Concile de Latran , avec fa Lettre circulaire. Il approuve leur

confeffion de foi , les exhorte a y pcrléverer & leur explique en

peu de mots ce qui s'étoit pafTé contre les Monothélites.

VI. Le Pape reçut de laint Amand , E\équedc Ma{lric,unc a^. Amaud

Lettre où cet Evêque le confultoit fur ce qu'il avoit à faire pour l^^r^^
'^^

réprimer le défordrc de quelques-uns de les Clercs qui ctoient jg-.

tombés dans des péchés d'impureté depuis leur Ordination. 11 en

-m:

(r) Tom. 6.CoriciI. pJg. 6, {^ ;6t.

{J) H.i-c au cm fcriplerunt fandis Pa-
tribus nullo modo aufcul.inres

,
qaod in lis

quxad D.'um percinem inqu?diviiii$ prx-

dicationibus , id quoi p.irùmabeft p.iu!u-

lùmquc muratumcft , non parvum tanicn

cil ducendum, Tom.C.'Concil. fag. 7.

Qqqqij
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phi

dtoic fi affligé , qu'il pcnfoic à quitter fon Evcchd pour vivre dans

la retraite & dans le filencc. Martin I. le plaint du dérèglement de

fon Clergé , le détourne du deflcin où il étoit de quitter fes fonc-

tions Paftorales , & lui conieille de traiter avec toute la rigueur-

des Canons les Prêtres , les Diacres & les autres Clercs qui tom-
boicnt dans des péchés honteux. Celui , dit-il

,
qui eft une fois

tombé de la forte après fon Ordination, doit être dépofé fans ef-

pérance de promotion , & pafTer le refle de fes jours en pénitence,

puifquc nous cherchons pour les Ordres des perfonnes dont la

vie ait toujours été pure. Le Pape lui marque enfuitc de quelle

manière l'héréfie des Monothélites s'étoit établie , ce qu'il avoit

fait pour en arrêter les progrès , & le charge de faire connoître

les Acles du Concile de Latran & fa Lettre circulaire aux peuples

& aux Evêques des Gaules
_,
qui étant affemblés confirmeront par

leur confentement ce que nous avons fait pour la foi , & nous en-

voieront leurs foufcriptions (<^). Il ajoute : Priez Sigebert notre

fils Roi des François de nous envoyer des Evêques pour fe char-

ger de la légation du Siège Apoflolique , & porter à l'Empereuif

les A6les de notre Concile & ceux du vôtre. Nous avons fais

donner au porteur les Reliques des Saints qu^il a demandées :

mais à regard des Livres , il ne nous a pas été poffible de lui ea

donner , parce que notre Bibliothèque efl: vuide , & qu'il étoit Ç\

predé de s'en retourner ,
qu^il n'a pu en tranfcrire»

. Jean de VIL L'Ordre Sacerdotal périffoit dans les Eglifes dépendan-
iadeiphie

, j.^g dcs Siégcs de Jerufalem & d'Antioche par l'oppreftion des

Gentils , & la Religion y étoit ignorée d'un grand nombre ^ fau-

te de Miniftres & de liberté. Pour remédier à ces maux , le Pape

établit Jean , Evêque de Philadelphie, fon Vicaire par tout l'O-

rient y avec ordre de remplir inceifamment les Eglifes Catholiques

,

d'Evëques , de Prêtres & de Diacres ; de recevoir ceux des Hé-
rétiques qui voudroient fe convertir, en leur faifant auparavant

donner leur confefïïon de foi par écrit, & de les rétablir chacun

dans leur Ordre , pourvu qu'il ne fe trouvât point d'autre empê-

chement canonique. Car nous fommes , dit-il , les défenfeurs ck

("<•) Idcirco ftndear tua fraternitas omni-
bus eadcm innotefcere ut fynodali conven-
tione omnium fratrum & Coepifcoporum
r.oftrorum parriuni illarum effecfla, (ecun-
dum tenorem encyclix à nobis dirciflx

fçripta una cum fubfcriptioivbus veftris no-

bifmet deftinanda concélèbrent confitmaa

tes arque confentientes eis qua: pro orclio-

doxa fîde & deftrudlione liarreticorum.ve—

fanix nuper exorta: à nobis ftatuca lunc^

Martin, tam, é.Coacil. pa^. 385. .
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les gardiens , & non pns les prévaricateurs des Canons. En con-

Icquena' il défend à Jean de Philadelphie de contirmer ceux qui

s'écoienc ch.oilis eux-mêmes , ou ceux dont leledion n'étoit point

canonique. Il met de ce nombre Macédonius d^AniioLlie dont l'é-

ledion avoir ete faite dans unpaïsetranger ians contentement du
peuple & fans décret d'éledion , & parce qu'il étoit uni aux Héréti-

ques qui l'avoient élu pourrécompenie de fcs crimes ; 8^ Pierre

qu'ils n'avoient fait Kvéque d'Alexandrie que pour fortitîer leur

parti par le grand nombre. Il veut que ceux qui feront reclus dans

l'Eglile Catholique , condamnent non-leulement l'hérélle des Mo-
nothélites , mais encore Théodore de Pharan , Cyrus _,

Sergius &
tous ceux qui iont de leur ieritiment ;

qu'ils re/ettcnt le 1 ypc fait

aux inlligations de Paul de Conllanrinople , & qu'ils confefllnt

clairement deux volontés en Jcfus-Chrifl. Il marque qu'il lui en-

voie les Ades du Concile de Latran Se la Lettre circulaire par

l'Abbé Théodore , fon Apocriliairc , <P^ par les Moines , Jean ,

Etienne Sz Léonce ; & qu'il lui donne 1 heodorc, Evéquc d'Ei-

bunte & Antoine de Bacate , pour l'aider dans l'exécution de la

commiflion.

VIIL Martin L écrivit en particulier à chacun de ces deux ^^^''<^o^o^c

Evêquespour les exhorter de s'unir à Jean de Philadelphie. Il ic,. aAmJ','fj

loué Théodore d'Esbunte de s'être déclaré hautement contre les de Bacate, f.

JVIonothélitcs en plubliant fa confeflTion de foi par écrit : & An- \\\fP'r^^'^

toine de Bacate d avoir quitte leur parti & envoyé au Saint Siège Theodoil-, p.

fa rctradation. Sa Lettre à George, Abbé de faint Théodofe, p- * Pâma-

efl pour le remercier d'avoir pris avec fes Moines la défenle d'E- a'^Piè/r? d*ii

tienne, Evéquede Dore, Légat du Siège Apoflolique lous le Pape rangdesiiiuu

Theodorc ,& l'exhorter à le foumettre à Jean de Philadelphie. "'*•' ^' 5*^'

Ceux qui avoicnt empêché l'Evêque de Dore de recevoir des Evo-

ques & d'ordonner des Prêtres félon la commilTion qu'il en avoic

reçue du Pape , avoient envoyé à Rome des plaintes contre lui.

Après y avoir été examinées , elles le trouvèrent lans fondement.

C'efl ce que le Pape déclare dans la Lettre à Pantaléon , ajoutant

que ces calomniateurs étoient caufe qu'il n'y avoit plus en ces

quartiers la d'Evcques ni de Prêtres qui oiirilîéntconrinuellemerrt

ces Sacrifices pour le peuple. II paroit par la Lettre adrolTée à Pierre,

qui dans l'infcription efl appelle illuflre , qu'il avoit l'autorité tem-

porelle dans le pais. Le Pape lui recommande fon Vicaire.

IX. Comme Ion pouvoir s'étendoit particulièrement lurlcs Ei^li- .

A"iF.îJi.''«-î.

fcs dépendantes de Jerulalem & d Antioche , Martin L leur e^ri- &:d'.^r.riuJie,

vit%nc Lettre circulaire pour leur déclarer qu'il avoir nommé àf-^i-io.
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ce minidcre Jean de Philadelphie , & les exhorter à lui obéir. En
même- rems il les conjura de demeurer fermes dans la foi de l'E-

glife Romaine , & d'cvicer les Hérétiques , nommément Macé-
donius & Pierre , l'un uiurpateur du Siège d'Antiochc , Fautre

d'Alexandrie. II leur donna avis de la condamnation du Mono-
théiifme dans le Concile de Latran , dont il dit qu'il avoit en-

voyé les A£tes à Jean de Philadelphie , afin qu'il leur en fît part,

X. Paul nouvellement élu Evcque de ThefTalonique envoya

Thciraionique fuîvant la coutume fes Lettres Synodales au Pape Martin L Elles

fag. 45. jo. contenoient fa profeiïion de foi Vmais qui fivoriioit le Monothélif-

me. Le Pape s'en plaignit aux députés de Paul , qui raffurerent

que l'erreur qui paroiflfoit dans les Lettres de leur Evêque , s'y

ctoit gliffce par inadvertence , & qu'il la corrigeroit fi-tôt qu'il

en feroit averti. Le Pape manda à les Légats qui étoient fur les

lieux de faire voir à Paul en quoi il avoit failli , & de l'obliger

à foufcrirc à la profeiîion de foi qu'ils lui donneroient eux-mêmes,

Paul en écrivit une , où en parlant de la volonté & de l'opération

de Jefus-Chrifl , il omcttoit le mot de naturelle & l'anathême (à

rhéréfie des Monothélites. Les Légats féduits par fes arrifiees 8z

fes flatteries , fe contentèrent de cet écrit. Mais le Pape l'ayant

vu , & remarqué que Paul s'ctoit éloigné de la formule qu'il avoic

envoyée pour la lui faire foufcrire , prononça anathême contre

lui , Se ordonna à fes Légats qui s'étoient laifte féduire , de faire jj

pénitence dans le fac & la cendre. C'efl ce que Ton voit dans la M
Lettre qu'il écrivit à cet Evcque pour lui notifier la Sentence qu'il ï
avoit rendue contre lui. Après lui avoir reproché tous fes mau-

vais artifices , il dit : Sçachez que vous êtes dépofé de toute digni-

té Sacerdotale & de tout miniflere dans l'Eglife Catholique juf-

qu'à ce que vous confirmiez par écrit fans aucune omifTion tout

ce que nous avons ici décidé en Concile , & que vous anathéma-

tifiez tout ce que nous anathématifons , particulièrement les nou-

veaux Hérétiques , Théodore de Pharan , Cyrus d'Alexandrie y

Pyrrhus & Paul avec leur E£lhefe & leur Type.

Ai'E?Ufede ^^' ^^ ^^P^ écrivit aulTi à l'Eglife de ThefTalonique , pour

Thetrafonicjue lui donner avis de cette Sentence & l'avertir de n'avoir plus de
p^S> x8. communion avec Paul , d'abandonner fa doctrine , de demeurer

ferme dans la foi de l'Eglife Romaine , de faire célébrer les Myf-

tercs par les Prêtres 8c les Diacres Catholiques , jufqu'à ce qu'il

fut rentré en fon devoir , ou qu'on eût élu un putre Evêque à fa

place , qui à l'imitation du Prince des Paileurs Jcfus- Chrifl

,

Tfaim. 21. établifTe fon peuple dans un lieu abondant en pâturage, & Uéîcve

ï. !• prb de Tcau fortifiante de la faine dodrinc.



I

LE PAPE iMARTIN I. ^79
XII. L'Empereur Conftantin informe des ientimens du Pape P^rfituf.on

& des Evèques d'Italie, a l'égnrd du Type qu'il avoit fait drcf- ^^i'^lll]!^
s'/'

fer à la lollicitation des Monothélices, envoya pour Exarque en u-ttrtsaTi.eo.

Italie Olympius Ion Chambellan , avec ordre de faire ligner cette ^'"'*''^'i• ^^'

formule a tous les Eveques& les Propriétaires des Terres. Olym-
pius arrivé à Rome , trouva le Concile de Latran alfcmblé. 11 el-

laya en vain d'obli'^er le Pape & les Evèques à loulcrire le Type :

& voyant qu'ils n étoient point intimidés par les loldats qu'il avoic

menés avec lui , il eut recours à la trahiion , & ordonna à ion

Ecuyer de tuer le Pape dans le tcms qu'il recevroit de lui la Com-
munion dans fEglile de faintc Marie Majeure. La choie étoit fa-

cile, parce que cVtoit l'ufage alors de communier chacun à la pla-

ce. Dieu ne permit pas néanmoins l'exécution de ce crime. L'E-

cuycr frappé d'aveuglement , ne vit point le Pape dans le moment
qu'il donnoic la Communion à Olympius. Celui-ci voyant la pro-

tection du Cifl lur Martin I. lui déclara les ordres qu'il avoit

reçus de l'arrêter , ie réconcilia avec lui , & palTa avec les trou-

pes en Sicile où il mourut. L'Empereur nomma à la place Théo-
dore iiirnommé Calliopas , à qui il ordonna d'enlever le Pape ,

Ibus prétexte d'héréllc, & d'avoir envoyé aux Sarrazins ennemis

de rilmpire , de l'argent 8z des Lettres. Le Pape averti que Théo-
dore approchoit de Rome , envoya au-devant quelques-uns de
ion Clergé. L'Exarque les reçut dans ion Palais , croyant que le

Pape étoit avec eux: mais voyant qu'il n'y étoit pas, il dit aux

premiers du Clergé : Nous voulions fadorcr (/) ^ mais demain

qui eft Dimanche, nous Tirons trouver & le ialuer , car aujour-

d'hui il ne nous a pas été porTible. On voit ici (jç ) les mots d'a-

dorer & de falucr employés inditiércmment , & il y avoit long-

rems que Ton diioit adorer l'Empereur. Théodore craignant la

multitude , ne vint pas faluer le Pape le lendemain Dimanche,

comme il avoit promis : mais le Lundy matin il envoya ion Car-

tulaire lui dire : Vous avez préparé des armes & amailé des pier-

res pour vous défendre , & vous avez des gens armés. C étoit une

faufleté. On viiica la maifon cpilcopale, où l'on ne trouva rien

de tout cela. Le même jour fExarque vint lui-même ; &: ayant

trouvé le Pape malade couché lur ion lit à la porte de TEglife,

iJ prélenta aux Prêtres & aux Evèques un ordre de l'Empereur

(f) Dixit primis Clcn : qui.1 nos volui- 1 & fahirabimus. F^i/?. i ^. ad Thrcdcr. p. f>-i-

«las cuili aioiare. S;.d crjso'^vii ci crioius
J

C^) 1-i.ivrv , liv, ^<),UiJl, Ecclff'p. -!;;?*
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pour le dcpofcr , comme indigne & intrus. Eugène fils de Rufî-

nicn fut établi à fa place par l'autorité de ce Prince, & Martin I.

livré aux foldnts pour être mené à Conftantinople. Il n'y arriva

que le dix-feptiéme de Septembre ^54, quoiqu'il fût parti de

Rome le dix-neuvicme de Juin de l'année précédente (> 5 j . De la

Barque fur laquelle on Tavoit emmené il fut conduit en prifon,

après avoir été expofé pendant plufieurs heures aux infultcs de la

populace , même des Paycns. Il y a apparence que ce fut de la

prifon qu'il écrivit deux Lettres à Théodore, qu'il quaUfie fon

frère bien aimé. Dans la première , il donne pour témoin de la

pureté de fa foi le Clergé de Rome qui en étoit parfaitement in=

flruir, & en avoir rendu témoignage en préfence de l'Exarque

Théodore. Puis répond-.nt aux accufations particulières, il pro-

tefle qu'il n'avoit envoyé ni argent ni Lettres aux Sarrazins ;

qu'il avoit feulement donné quelque peu de choie à des ferviteurs

de Dieu qui venoient chercher des aumônes
_,
mais qui n'étoienc

point de cette nation ; que bien loin de ne pas honorer 'a faintc

Vierge comme mcrc de Dieu^il déclaroit anathême en ce mcnde&
en l'autre , à quiconque ne l'honore pas au-deffus de toutes créa-

tures , excepté fon Fils Notre Seigneur. Il raconte dans l'autre

la manière dont l'Exarque l'avoit fait enlever de Rome, 8z élire

un Pape à fa place (A) ; ce qui ne s'étoit jamais fait ( /
) ,

puifqu'en

l'abfence de l'Evêque l'Archidiacre , TArchiprêtre & le Primi-

cier tiennent fa place. Enfuite il foit le détail de ce qu'il louf-

froit dan la prifon, où on lui refufoit même de l'eau pour fe la-

ver, priant Dieu qu^iprès l'avoir retiré de cette vie , il amené

fes perfécuteurs à pénitence , & au repentir de leur iniquité,

interrogâ- XIII. Suit dans la colle6Vion des Conciles un Mémoire en for-
te du Fape

JYI2 (jç Lettre fous le nom du bon Chrétien , aux Evêques ortho-
^^artin

,
pag.

j^^^^ ^^ TOccidcnt , à qui il fait le récit de ce qui fe pafla dans

l'interrop'aroire que l'on lit prêter au Pape dans la chambre du

Confeil , après quatrevingts-treize jours de prilon. Quoiqu'il eût

recufé les témoins , on ne laifla pas de recevoir leur dépofition :

& cette procédure irréguliere dans toutes fes parties , fe termine

à le livrer aux Bourreaux qui lui ôtercnt fon pallium , le dépouil-

lèrent de tous fes habits , lui mirent un carcan au cou , & le traî-

nèrent depuis le Palais par le milieu de la Vilîe attaché avec le

toir

(h) Tom. 6. Concil. pag. 66.^.., ->..... u. v^./«u...^..r. ou. ^"nciâ Pontificis Archidiiconus & Archi-

(jjSubrogatoinlocomeoEpifcopo, qiio- ntfbjccr & Primlcerius locum praefentant

uecduixi aliquando fadtum efl: quia in ab- i'onciiicis, Ihid.

Geôlier,
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j
pour marquer c]u*il croit condamne à mort. Arrivé au

Prcroirc , on le chargea de chaînes y 8c on le jccta en priion avec

des mcurrriers. Le lendem.un l'Kmpereur alla rendre vKice au

Parriarche Paul qui le mouroic , i<c lui raconta ce tjue l'on avoir

fait lourtrir au Pape. Paul agité des remords deconLicnce , die

à ce Prince en ie tournant vers la muraille : C\fi encore pour

a'.tT^mcnter ma condamnaiion. Ces paroles ayant lurpris l'Kmpereur,

Paul a/outi : N'e(l-cep.is une chofe deplorabU' de traiter ain^! un

Evê'pte? Paul mourut , «S<r Pyrrhus qui étoit prélenr , voulut ren-

trer dans le Siège de Condantinople. Plulieurs s'y oppolcrenr
,

dilanr que par la rétractation qu'il avoit donnée auPape Tliéodo-

re , il s'étoit rendu indigne du Sacerdoce , Sz qu'il avoit été ana-

tliématilépar lePatriarchc P.uil.Cetteconteftuion donna lieu à un
fécond interrogatoire de Martin I. L'Empereur lui lit demin-
der par un de les Officiers ce qui s'étoit paiïé à Rome à l'égard

de Pyrrhus , <fe pourquoi ce Patriarche y étoit allé. Le Paperc-

pondit que Pyrrhus avoit fait de lui-même le voyage de Rome;
qu'il y avoit été reçu comme un Eve -juc par le Pape Théodore ,

nourri <!^ entretenu aux dépens de l'Eglile Romaine , où iélon

la coutume on donne à un Evéquc étranger du pain très-lilanc,

des vins de divcrles lortes , non-leulemcnt a lui , mais aux licn^ ;

Se qu'il avoit , lans y être forcé de pcrfonne , donné Ion libelle

de rétraûation.

XIV. Le Pape demeura encore près d'" trois mois en priion , Lettre du

au bouc defguels il fut envoyé en exil à Chcrfone , ou il ar- ^'P^** "" "^^

nva le i 5 de Mai 655. 11 écrivit de-la a un de les amis
,
pour 74.5^11101:.

lui marquer qu'il manquoit de tout, Se que s'il ne lui venoit

point de fecours d'Italie , il luccomberoit à la fiim & aux au-

tres befoins de la vie. Il fc plaint amèrement de l'aban ionnemenc

où il fe rrouvoic de la part du Clergé de Rome , & conjure Ion

ami de lui continuer fes bons offices. H fait les mêm:s plaintes

dans une autre Lettre, où toutefois il prie Dieu de conlerver

inébranlables dans la P^oi ceux de qui il étoit abandonné , lur-

tout le Palpeur qui les gouvcrnoit , c'c(I-à-dire , le Pape Eugè-

ne. Accablé demifercs, il mourut le feiziéme de Septembre 655,
après (ix ans, un mois & vingr-Hx jours dj Pontiluat , à com-
pter depuis fon Ordination julqu'à la mort. L'Eglile Grecque
l'honore comme Confcrfeur le quatorzième d'Avril, Se l'Egide

Latine comme Martyr, le douzième de Novembre,

Tome XFIL R rrr
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CHAPITRE XXXV.

Saim Eloi Evêque de Noyon , faint Ouen Eveque de Rotien:^
NaifTance

en ^Ig' fo'
^' C^ ? ^^^^^ ^^"^^ ^" monde vers l'an ç88 à Charelac

, à deux

éducation.
^"^

.^^--^ Heucs dc Limogcs. Son père nommé Eucher , après la-

E%v Vita voir bien inflruit de la Religion , le donna à un Orfèvre de ré-
/:^^ I. c.,p. I. putationnommé Abbon, MaîtredelaMonnoieàLimoges,dequî

il apprit Tart en fort peu de tcms. Il fe mit depviis fous la conduite
de Bobbon Trdforier du Roi Clotaire II. & fit pour ce Prince

<^^p' 5. un fiége magnifique orné d'or & de pierreries. Ce Roi fatisfaic

de l'ouvrage & de la fidélité avec laquelle Eloi Tavoit exécuté ,..

^'V- 4. lui donna fa confiance , & le fit fon Monétaire. On voit ( ^ ) en-
core fon nom fur plufieurs monnoies d'or , frappées à Paris fous

Dagobert & fon fils Clovis IL

ei? ambaffade ^\ ^^^ Gafcons ayant fait des courfes & des ravages fur les

p.irieKoiDa- frontiercs de France vers l'an 633 , le Roi Dagobert envoya
goDcrten634. Contre eux une nombrcufe armée qui les défit. Ils demandèrent

quartier : ce qui ne leur fut accordé qu'à la charge d'envoyer les

principaux de leur Nation pour implorer la clémence du Roi (^).
Ce Prince également mécontent des dommages que les Bretons
avoient cauics par leurs courfes continuelles fur ta frontière de
fon Royaume , manda à Judicaël Prince de Bretagne , que s'il ne
lui donnoit fatisfadion , il pafleroit en Bretagne , & y mettroit

tout à feu & à fang. Saint Eloi chargé de faire cette déclaration-.

au Prince Breton , fçut fi bien entrer dans fon efprit , qu'il l'enga-

gea à venir lui-même à Paris , où il fe foumit à tout ce que le Roi
exip-ca de lui.

ion applica- ttto 'J* ^i
tionàiaiedu- ^^^' ^^n Crédit aupres du Roi Dagobert lui attira renvie des
re, a la prière méchans, dont la fagcffc de fa conduite étoit une cenfure conti-

\%rr/f« nuelle. En travaillant il avoit devant les yeux un Livre ouvert,
fp- 7. *5 li. pour s'infiruire dans la Loi de Dieu ; autour de fa chambre quan-

tité dc Livres fur des planches
,
principalement de l'Ecriture fain-

te
, qu'il lifoit après la pfalmodie & l'oraifon, & plufieurs de fes

C/i] Le Blanc , JJjft. des Mon. p. ;o. CJ f 4.

X^) Fridegar. iu Cbronico cap. 78. ^ Eltgn Vita cap. ij.
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domcfl'u]ues qui chanroicnt avec lui rOlTicc de rEoIifc le jour

& Kl nuir. (Quoique le Roi le mnndàc , il ne quittoit poinc les

exercices qu'il ne les eut achevés. Il donnoir aux pauvres tout ce c^p.%.

qu'il recevoic dcshienfiics du Prin'/c ; S^ on n'mdi juoic la mai-

fon aux érrangers, qu'en leur dilant; Allez en une (elle rue, à

l'endroit où vous trouverez quantité de pauvres alîeinl)ks. V^ou-

lanc mettre la conlciencc en repos , il conteirii devant ( c) un Pré- Cj; m.

tre tout ce qu'il avoit fait depuis la jeuncfTe , & s'impola une le-

vcre pénitence. C'ell le premier exemple que l'Hiftoire fuurnic <"•;'•

d'une conleHion générrie.

IV. Il fonda deux Monaftcrcs ; l'un d'hommes à Solignac à H fonde

deux lieues de Limoges , où il mit fous la conduite de fai/it Re- '^^^^^^
Mo..;r-

macle, depuis Evêquedc Maflric, des Moitiés tirés de Luxeu (dj;

l'autre de tilles à Paris , où il en ralfembla juLju'a trois cens , aux-

quelles il donna pour Abbeffe fainte Aure II obtint du Roi Da-

gobert la Terre ou il fonda le premier, & établit le fécond dans

la mailon que le même Prince lui a^oit donnée. Pendant ion lé-

jour à la Cour, il ht connoiflance avec iaint Didier Evêque de ^ '-.'' '*«

Cahors, & avec laine Ouén ou Adouén, qui fut dans la iuite
'^*'''' '''

Evcquc de Kouen.

V. Son z.le à défendre la Foi contre les Hérétiques , <^ à dé- 1} «^ f^it

rruirc la limonie qui defiguroit alois la face de TP^glile Gallicane, ^^y^^^ en

furent les motifs qui engagèrent les Evêques du Royaume à jet- 64^-

ter les yeux fur lui pour remplir le Siège Epilcopal de Noïon , ^•'P-
f-

'5-

vacant vers lan 6t,c) par la mort de laint Acaire. Cette hglile ca^. i.i^ 2.

étoit unie depuis long-tems avec celle de Tournay. La Flandre

& les Pays de Gand & de Courtray qui en dépendaient, étoient

habités par des PeupL-s la plupart encore Payens , & li farou-

ches
,
qu'ils ne vouloient rien entendre de TP^vangile. Ce fut la

principale railon de leur donner un Palteur i\ zélé. Il ne voulut

point fe charger de l'Epilcopat ,
qu'après avoir mené pendant

quelque tems la vie cléricale. Deodar Evêque de Mâcon 1 ordon-

na Prêtre , cnluite il fut facré Evêque à Rouen avec lainr Oucri

fonami, le vingr-uniéme Mai de l'an (^40 (r). Quatre ins aprè^ il

nffifla au Concile de Châlons fur Saône. Il avoit eu defiéin

d'aller à Rome pour y prendre avec les autres Evêques la défenlc

de la Foi contre les Monothelites: mais il en fut empêché P^^r .^/''f
'
"'''

f-/..
3

(r; O.nnia ab a.1ckl"cenr:i lua coram
|

't, Ad. Or.ittt. S. BetiediU.tom. z m pr

Sacerdotc co:ifcirus cft aiîlj. C.i/>. ;'. I lo^. num. C'j, 6l>

(d] A il . Ordifi . S. Btnedid / , r 3w . i . ^ . 4 8 8 .
|

R r r r ij
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des obflaclcs qu'il ne put furmontcr. Il mourut îe premier jour û(5

Décembre <^55> , âge de foixantc-dix ans , après environ vingr,

ans d'Epifcopat. Entre les édifices dont nous avons parlé, il fie

hors de la ville deParisunCimetiere pour les Religieufes,avec une
Cap. 1 2. Eglife dédiée à fciint Paul : il renouvella celle de faint Martial

lib.z.caf, y. de Limoges ; il fonda à Noïon un Monaflere de filles ,.orna d'or

Lih.i.caf.y.. & de picrreiies les chaffes de faint Germain Evêque de Paris, de

faint Severin, de faint Piat, de faint Quentin, de faint Lucien ^y.

de fiiinte Geneviève , de fainte Colombe , Se mit plufieurs orne--

mens aux tombeaux de faint Martin & de faint Dcnys. Le Roi
Dagobert fourniflbit à toutes ces dépenfcs.

Ses Ecrits. VI. Saint Oucn Auteur de fa vie ,nous a donné en abrégé lâ.

Eiigii Vita do6trine des difcours que ce faint Evêque faifoit à fes Peuples y
lih. z.cap. 14. QY\ remarquant que chaque jour il les affembloit de tous côtés , Ss

les exhortoit avec un zèle infatigable , mais avec beaucoup de

prccifion, à la 'pratique des vertus chrétiennes» Il rapporte quel-

ques fragmens de fes Homélies, qui nous font juger que fon ftyle-

étoit fimple , mais tendre & paternel , & qu'il faifoit ufage des Ser-

mons de faint Cefaire ^ de qui la plupart desEvêques de ce terr.s-

là ne faifoient point difficulté d'emprunter les paroles. Saint Eloî
Uid.cap.is,

infif^oit beaucoup fur l-'accompliffement despromeffes que nous

avons faites au Batême , foit par nous-mêmes, foit parla bouche

de ceux qui nous ont tenus fur les facrés Fonts. Il repréfentoit

que Dieu gardoit le Symbole de la Foi que nous avons prononcé

alors , & qu'il nous en demandera compte ,• qu il ne fuffit pas de
porter le nom de Chrétien, fi l'on n'en remplit les devoirs & les

obligations ; celles où nous fommcs lorfqae nous allons à l'Eglife

,

d'y invoquer le fecours des Saints , de célébrer leurs Fêtes avec

dévotion ,
principalement le faint jour de Dimanche ; de vifirer

les infirmes, de foulagerlesprifonniers , de nourrir & de vêtir les

pauvres ^ de recevoir les étrangers. Il condaranoit les refies d'i-

dokitrie qui avoîent encore cours dans quelques endroits de foa

Diocèfe , comme de confulter les Devins & les Sorciers , d'ob-

ferver les éternuemens & le chant des oifeaux , le jour que Ton'

fort de fa maifon ou que l'on y rentre , les maicarades , les fe-

flins du premier jour de Janvier, les danfes & les chanfons à la

faint Jean & auxFêtes des Saints. Il défendoit d'invoquer les noms
des faux Dieux , de fêter le Jeudy en Phonneur de Jupiter

_,
de

mettre du luminaire ou rendre des vœux à des Temples, à des

pierres , à des fontaines, à des arbres ou à des carrefours, d'atta-

cher au cou des femmes ou des animaux des ligatures , même



EVESQUE DE NOYOxN. 6*^5

faîres p^ir des Clercs & avec des paroles do 1 Ecriture ; de crier

pend.int récliplc de Lune , d'appeller SciL^neurs le Soleil & la lai-

ne, & de jurer par eux ; de croire le deliin , la fortune, la nail-

fance heureule & maliicureule ,
puilque Dieu veut tjue tous le?

hommes loicnt iauvés , 8c qu'ils parviennent a la connoifTance de
la vérité \ de n'avoir recours dans les maladies ni aux Knchan-
teurs , ni aux lortilegcs, mais ieulemcnt à lamiléricorde de Dieu

(/) , à l'Eucharillic du (^orps & du Sançr de Jefus-C^hrif]
, & à

l'huile Iviinte de TKglile , pour s'en oindre le corps au nomduS lu-

veur. Quelque loit Li vertu du ligne de Jerus-(>hri(l& de la croix
,

il croit perluadé que ceux-là leuls en tiroient avantage, qui ol>-

fcrvoient les Commandeincns de Dieu ; c'efl pourquoi en con-
feillant à les Peuples de le munir à toute occalion , loit en fe le-

vant , loit en mangeant , loit en le couchant, de ce ligne lalu-

tairc , il exhortou à s'occuper iérieulcmcntdc raccomplilTemenc

de la Loi du Stfigncur,^: delà pratique des bonnes œuvres, du
pardon des ennemis, de Taumone , de la prière, du paiement
de la dixmc de leurs revenus , loit aux pauvres, loit aux Egli-
les. Il difoit aux (g )

pécheurs de ne pas attendre cà recourir aux
remèdes que leurs plaies fuflent pourries , &]dc ne pas augmen-
ter péchés lur péchés , mais de le procurer un prompt remède par
la confedion. Il vouloir que Ton iéparât de la Communion ceux
qui vivoient dans le concubinage, dont il avoir tant d'horreur,
qu'il ctoit de fentimcnt qiac le péché de celui qui avant le ma-
riage légitime vit avec une concubine , eft plus grand que l'a-

dulterc , fans doute à caufe du Icandale qui ell: inléparble du con-

cubinage public , & qui ne le trouve pas dans un adultère lecrcr^

C'étoit la coutume de finir fcs difcours , en difant qu'il prenoic

le Ciel Se la Terre à témoins comme il avoit annoncé les vérités

qui ctoienc de Ion miniflere , & qu'au jour du Jugement il s'éle-

vcroic contre ceux qui n'avoient pas voulu ni les écouter , ni les

mettre en pratique.

VII. Cet abrégé ne contcnoit
_,
comme on le voit , que les prin- Homélies

cipes de Religion qui lervoient de matière aux dilcours de laint fappoii'î,*

(f) C^i xgrotat , in folâ Dei mifcricor-
dii coiihdat , & Lucharjftiaiu Curpoiis &:

Sanguini<; Clirifti cum fiie ac dcvotion?

percipiar,oleumquebcnedi^luinfidcluLT.-\b

tcckiii petit , undc corpus fuam in no-

niinc Cliiifti uni»at. hli^U l'tia lik. i» taf.

I )-. pAg. 116. ton. f . Spuiiej^ii.

(?) Continuù p:r paniteiitir confofTîo-

nein reruL-dJum vvbu udLibere (L[iiii:.ic,

^
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Eloi {h). On n'y die point qu il en ait fait furies Myfteres ni fur les

principales Fctes de l'annce , comme fur le jour de Noël , de la

Purification , la Cène du Seigneur ou le Jcudy-Sainr. Ceft dé-

jà un préjugé pour ne lui point attribuer lesdix-fept Homélies que

l'on a imprimées fous fon nom dans la Bibliothèque des Pères i

mais ce n'eft pas le feul. Le llyle de ces Homélies efl affe£lé &
myftérieux : celui de faint Eloi (impie & naturel, Il avoir été con-

facré Evèque dès le vingc-uniéme de Mai 640. La première de

ces Homélies ne fut prononcée que le jour de Nocl , & l'Auteur

la commence en difant que c'étoit la première fois qu'il parloir à

fon Peuple. Un Evcque aulTi zélé que faint Eloi , auroit-il laifTc

écouler fept à huit mois fans diftribuer le pain de la parole divine

à un peuple qui en avoit II grand befoin ? Il s'abandonne dans la

féconde à des allégories fur la cérémonie de la Purification ufirée

chez les Juifs ,
qui n'auroient gueres été entendues d'un peuple

tel que celui de la Belgique , dans le tems que faint Eloi en prie

foin. Il allégorife encore dans le douzième , qui dans l'édition de

Lyon efl comptée pour une partie de fonziéme. Citant dans cel-

le-ci ce que faint Benoît dit dans fa règle du refped & de la ré-

vérence qu'on doit apporter à la prière , il fe fert de ces termes :

Très-heureux (i) & très-faint Père Benoît ; au lieu qu'en pariant

dans la même Homélie , de faint Auguftin , de faint Léon , il ne

les qualifie que Saints. L'Auteur étoit donc un Moine Bénédic-

tin tiré de fon Monafterepour remplir une Chaire épifcopale. Or
faint Eloi ne fut jamais Moine Bénédi£lin II écoit encore Laïc

lorfqu'on l'élût Evêque de Noïon. Il efl donc vifible que c'eft

par erreur que Ton a mis fon nom à la tête de ces dix-fept Home*

lies. On trouve dans la quinzième un endroit très-fort pour la

préfence réelle : Sçachez ( ^ ) , mes frères , & croyez fermement

que comme la chair que Jefus-Chrift a prife dans le fein de la

Sainte Vierge , efl: fon véritable corps qui a été oifert pour notre

falut , de même le pain qu'il a donné à fes Difciples , & que les

Prêtres confacrent tous les jours dans l'Eglife , efl le vrai Corps de

Jefus-Chrifl:. Ce ne font point deux Corps , c'eft le même Corps

que l'on rompt & que l'on immole : Jefus-Chrifl efl immolé &
mangé ,

quoiqu'il demeure fain & entier.

Lettre de s. VIII. La lixiémc Lettre parmi celles de faint Didier dans la

Eloi.

[b) Tom. II. Bibliot, Pat, pag. JOO. Ck) ^^'^- P^S- 5 ^9'

{<) Ibid.f^fg. 314.
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collection do Canilius , cil de S Kloi (/). Il y prend dans rinfciip-

tion la qualité de Serviteur des Serviteurs de Dieu. Ce n'cfl qu'u-

ne Lettre d'amitié que la charité avoir formée entre lui & laint

Didier. Il dit au commencement qu'il n'échapoit aucune occafion

de lui écrire : ce qui fait voir c]u'il nous manque d'autres Lettres

de iaint Eloi, On confervc encore la Charte qu'il fit dreflTer

pour la fondation du Monallere de Solignac (m). 11 y c(l dit que
Ton y oblervera les règles de laine Benoit & de faint Colom-
ban , & que le Monallere fera exempt de h Juriididion de l'K-

vêque&:de toute autre perionne, Il ce n'efl du Roi. Cette Char-
te e 11 datée du 22, Novembre , la dixième année du Roi Dago-
berc , de Jcius-Chrill ^3 1 , & e(l lignée de laint Eloi &: de pla-

ficurs autres Evêques.

IX. Quelques Laïcs y foufcrivircnc aulTi , cntr'aurres Dadon. Saint Ouca

C'ellle même que iaint Ouén dont nous parlerons ici (w), puilque ^-'^'^l^'-'
'^'*

fon principal écriceii la \^ie de iaint Eloi. Ilsavoientétéenlemble

en grand crédit î la Cour du Roi Dagoberr. Saint Ouéngardoir le

Sceau en qualité de Référendaire ou Chancelier. Étant encore
enfant, il avoit reçu la bénédiclion de iaint Colombin, qui al-

lant dans le Royaume de Thcodebcrt , pafla àCufly ou demeu-
roit Authairc percdc faint Ouén. Ce iaint ayant obtenu du Roi
une Terre dans les Forêts de Brie

, y fit bâtir le Monnflcrc de
Reitac ou Rebais auquel il donna pour Abbé faint vtgilc Moine
de Luxeu , & dilciple de iaint Colomban. Il eut part avec faint

Eloi â la tenue d'un Concile d'Orléans que Ton compte pour le

fixiéme , oùSalviusEvêque de Valence convainquit un hérétique

chaffé d'Outremer , qui ibmoit fes erreurs du coté d''Aurun en
64c. Il fut ordonné Evéque de Rouen à la place de faint Ro-
main , mort quelque tcms auparavant. Il alTilla en (S44 au troillé-

nic Concile de Chalons , & fit en 677 le voyage de Rome avec

faint Saéns. Ce n'étoit qu'un voyage de dévotion. Mais il avoit

été choili en (^49 avec iaint Eloi pour aller en cette Ville pren-

dre part au nom des Evêques de France à la défcnle de la Foi con-

tre les Monothélites. On ne icait ce qui empêcha l'éxecution de
ce deilcin. Le Pape Martin I, l'avoit fuggéré en demandant au Roi
Clovis quelques-uns des plus Ic^^avans de ion Royaume , pour les

envoyer Légats à Conflantinople. Saine Oucn mourut à Clichy

(l] Canisr's , t}m. I. pA^. 646.
(m) Tom, i. Àâ. OrJin. S. BnHtihli

,

fg' 468.

(w) l'it.rS.jiuJctui apaJ Sur. [^ Bom.\n»,
ad ditm 14. Aii^ujîi»
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Maifon royale près de Paris , au retour d'un voyage qu'il avoît

fait à Cologne pour quelque affaire d'Etat. Son épifcopat fut de

43 ans , trois mois & trois jours.

Ses Ecriri. X» Cc Saint faifant réflexion que des Perfonnes îlluflres avoienc

pris la peine de recueillir lesA £tesdcsMartyrs,&les grandes a6lions

des ConfcfTeurs (o) , conçut le dcflein de tranfmettre auflTi à la po-

ftcrité ce qu'il fçavoit de la naiflTance j de la vie & de la mort
defaintEloi. Qaelques perfonnes d'érudition l'avoient fait avant

Jui : mais engagés dans les embarras des aff-jires du fiécle , ils

avoient traité une Ci belle matière en courant , enforce que leur

travail ne répondoit point à la grandeur du fujet. IMui donna
plus d'étendue , fans s'aflreindre toutefois à rapporter tout ce qu'il

fçavoit. L'abondance de la matière auroit produit un gros vola-

rne. Le fien lui a paru affez confidérable pour être divifé en deux
Livres , dont le premier

,
qui eft fous-divifé en quarante Chapi-

tres 5 repréfente la vie de faint Eloi depuis fa naiflance jufqu'à

fon Eifcopat. Le fécond , qui eft de quatrevingt Chapitres, con»-

tient la fuite de Thiftoire de ceSaint jufqu'après la tranflation de Ton

corps,qui fefit par ordre de laR^ine & deTEvêque fucceflcur un an
après fa mort. Saint Ouen rapporte les miracles opérés en cette

occafion. II en rapporte beaucoup d'autres que le Saint avoit faits

de fon vivant : & c'eft à quoi il s'applique le plus dans fon fe*-

cond Livre. Il eft é^rit comme le premier d'un ftyle fimple &
fans ornemens , mais clair v*^ ailé , pour fe conformer à l'humi-^

lité du Saint dont il faifoit l'Hiftoire.

Sa Lettre à XL Auiïi-tôt qu'elle fut achevée , il Penvoya à un Evêque de

d^b^^"^
^°- fes amis nommé Rodobert (p) , dont on ignore le Siège , avec une

Lettre où il le prioit de la revoir & de la corriger , tant dans les

chofes que dans le ftyle , même dans l'ortographe , oij il pou-
voir s'être gliflfé des fautes , foit de fa part , foit de celles des Co^
piftes. Rodobert la lut exa£lement

_,
& n'y trouva rien qu'à admi^

rer, Surius l'a inférée dans fon recueil au premier de Décembre ,

mais en y retranchant beaucoup de chofes , & en changeant le fty-

le. Le Père Labbe n'en a donné que la Préface dans le fécond

Tome de fa Bibliothèque des Manufcrits , imprimée à Paris en
i<^57. L'ouvrage entier fe trouve dans le cinquième Tome du
Spicilege de Dom d""Aceri , avec la Lettre à Rodobert & , la

(o) AunoENos , T'rolngo inVitâS» Eligii ,
j

f/) Tom. f, Spifil.fag. 501. }o;..

réponfe
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réponlc c]uc cet Evcqiic fir a l.nnt Oucn. Nous avons deux tra-

ductions fran(j"oircs de l.i vie de Liinc Kloi , l'une faite fur Surius

par Louis
( 7 ) de Monci j,ny (^h.inoinc de Noion , Se imprimée en

i62<^; laucre lur 1 édition de Dom d'Acheri
, par M. l'Kvêcjuc

Prêtre de la (!!hupelle des Orf.vres à Puis, (S: imprime en cette

Ville chez. Coignard en i^vj.
XIL Canilius Se Duchelne nous ont donné une Lettre de fiint Autrui r^r.

Didier Evêque deC^ahors , à laint Ouén dé;a Kvèquc(r) , ou il le \]'^y^^\ ',.'^J1

fait relfouvenir de l'union qu'il avoir avec lui Se iaint Klui dans que de Ca-

le tcms qu'ils ctoicnt l'un Se l'autre à la Cour , & qui ne s'ctoic
*''^"*

point démentie par leur élévation à l'Epilcopat. Saint Ouén en

écrivit une a laine Didier, conjointement avec Conflince Evê-

que d'Alhi
,
pour le prier d'écrire à un nommé Flavien, avec qui

ils dévoient le trouver en un certain lieu. On { s ) attribue à faine

Oucn une vie de iaint Rémi , 8e quelques vers a la louange de

faint Mcdard & de laint Gildard.

CHAPITRE XXXV I.

Saint Maxime , Al^Ipé de CliryfopoUs,

I. /^^ E Saint que Dieu fcmble avoir fiir naître exprès pour la

V^ defenle d' la Fui Catholique contre les Monothélites

,

naquit à Conftantinopic vers l'an 580. Ses parcns,qui c oient

d'une ancienne noblelfc , & failoient profefTion d'une piété fin-

guliere_, le Hrenr batiler dès l'enfance , Se lui donnèrent une édu-

cation convenable à fi nailLince & cà leur inclination. .*'es pro-

grès dans les belles-Lettres Se dans la vertu le firent admirer de

tous ceux qui ic connoiffoicnr. Héraclius qui gouvernoit a'ors

l'Empire, l'engagea maigre lui à fon Icrvicc, Se le Ht Ion pre-

mier Secrétaire , le coniultant volonricrs dans les affaires de quel-

que importance,car Maxime ctoit de bon confeil : il avo it l'ef-

prit pcnccrant ,parloit aiicment& fans préparation; & quand il

de laint Ma-
xime. Son
éducation.

[q] MiR^fS , dt Scriptor. E:cle/îafl. cap.

(r) Cani», tom. T. p.tg. ('i^. C-^^. DU
Chesne , tom I p'g 8-'9.

(5 Pi<!5 vv in appATatH tom. 1. apptnd.

TomiiXyiL

pM^. 14. xi S,\c.l^f%r. dt Scriptor. Icclijiaft.

c.tp. 58. «'» nof«K PoMMfRAVi , i'-if^ dn Ar-

cbtveijMts At Rotitn f.t^. t". n»m. t8

(.ï) Mâximt l ita , tom. i.p. 1. 1. i^/fj.

Ssss
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s'agiffoit d'ccrirc fur quclqu afïlûre , il s'en acquittoit avec une
très-grande facilite.

II quitte la H' L'amour de b rerraire , & la crainte de fouiller la pureté

cour&feie- dc fa foi pat Thcrélie nailTante des Monothelites , lui firent pren-

Mrnaftere""
^^^ ^^ P'^^^^ dc quittct la Cour pour aller s'enfermer dans le Mo-

nu.^ag.\. naflere de Chryiopolis dans le voifinage dc Calcédoine , où il-

pratiqua avec tant de ferveur & d'affiduité les exercices de la vie

monaftique , que furpafiant en vertu tous fes frères , ils le choi-

T^g. y. firent unanimement pour leur Abbé à la place du dernier mort.

Il réfifta long-tems ; mais enfin il fe foumit à la charge qu'on lui

impofoit, confidérant qu'elle lui feroit moins une occalion de com-

mander que de fervir.

Il fe retire HI. Cependant l'erreur des Monothelites fe répandoit de plus

en Afrique, en plus ; d'un auttc côté 5 les courfes des Perfes & des Arabes
^'^^' ^'

tenoient l'Orient en des allarmes continuelles. Saint Maxime fça-

chant que l'Afrique & les lieux circonvoifins étoient à couvert de

tous ces dangers , y alla, réiolu de s'unir pour la défcnfe de la

vraie Foi à ceux qu'il trouveroit portés â la défendre. Il avoir

connu Pyrrhus avant qu'il eût quitté le Siège Patriarchal dcCon-
ftantinople ; & cet Evêque étoit parcifan du Monothelifme. Le

P«ff, 1 1. Gouverneur d'Afrique où Pyrrhus fe trouvoit alors , les engagea à

une conférence. Elle eut une iffue heureufe : Pyrrhus convaincu ,

I}. abjura fon erreur , & demanda qu'il lui fut permis d'aller à Ro-
me préfentcr au Pape le libelle de fa rétra£lation. Cela lui fut ac-

cordé ; & il tint parole. Mais quelque tems après avoir donné au

Pape Théodore ce libelle foufcrit de fa main , il profeffa de nou-

veau le Monothclifm.e, apparemment dans l'elpérance de rentrer

dans fon Siège ; ce qui engagea le Pape à prononcer contre lui

une fentence de dépolition avec anathême.

Il va àRo- IV' Maxime qui lavoic fuivi à Rome , eut parc à fa condam-
me. L'Empe- nation. Cc fut lui auiïi qui confeilla au Pape Martin I. fucceffeur
rear le fait ^„ Thcodorc , d'ciffcmbler en G^o^ le Concile de Latran , où le

Conftantino- Monoth.lîfme fut Condamné avec tous fes fauteurs. L'Empereur
pie. JW. Son qui en étoit un, fiî enlever faine Maxime avec ordre de l'amener

t^en-Tf^atoire" ^ ConfiantJnop le avec Anaftaic fon difciple , & un autre Anaflafe
•P'^^. 14. i;. qui avoir été Apocrifiaire de l'Eglife Romaine. Aufii-tôt qu'ils

'^*
furent arrivés, on les mit dans des prifons féparées ; & quelques

jours après on le > mena au Palais dans le lieu où le Sénat écoir

alTcmblé. Saint Maxime y étant entré le premier , le Sacellaire

lui fit prêter Ton interrogatoire. îl lui objetla pîuficurs chefs d'ac-

cufation, que le Saint dctruifit aifément, parce qu'ils étoient fup-
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pofcs. On le ïn Ibrcir de ran'cmWt'c , où l'on fie entrer Aniftcile

fon dilcijlc. Le ton de modcftic^u'il lit paroitrc d.ins fc^ répon-

fcs iirita L's Juges. L." Saccll.iirc comman ia aux afTillins de ^*l-»^-

le frapper : ce v,u'iU excciitcrenc ivcc ranc de violence, c|uc l'ayant

laille a deiDi mort , il fallut les renvoyer en prilon. Le mCme )Our

laine M ixime eut une cotiférénce avec le Patrice Troïle Se Ser-

gius Maùre-d'Hoteldel'Kmpeieur. Comme ils ioulviiroient l'un

& i'aucre de fv^avuirce quis'étoit palfé entre lui i^ Pyrrhus , tant

en Afri.jue t]u'a Rome , il le leur raconta , ajourant qu'il n'avoit

point de dodrinc particulière
;
que celle qu'il tenoit , étoit la doc-

trine commune del'Kghfe Catholique. Il leur d\.kailla eniuite les

rai Ions qu'il avoir de ne point communiquer au Siège de Con-

flantinople , dont la princi; aie étoit que les Monothelices rejct-

toient les quatre Cont^iles par les neuf articles de Cyrus Patriar-

che d'Alexan Irie, pari Edhcfe d'Héracliusou de Sergius,& parle

T)pe deCv;nftantin. Il ajouta que les neuf articles étoieni condam-

nés par l'^clhele & l'Kdhele abrogée par le Type
;

qu'il n'éroic

donc pas pollible que ceux qui s'étoient tant de fois condamnes eux-

mc mes, qui avoient été dépotés par les Romains S^ par le Concile

tenu dansla huitième in iidion , c'efl à-dire, parc^lui d:Litranen

649 ,
pulfent célébrer les M) fteres & y attirer le Saint-Elprir. Second in-

V Le feco'id interrogatoire roula fur le Type. Saint Maxi- p*;,^^'",^,;^"'*

& Anaftafe avouèrent qu'ils Tavoienc anathématilé , comme un

écrit contraire à la Foi Catholique. Sortis de la talle on les re-

mit en pnlon , où des Députes du Patriarche vinrent demander

à laint Maxine de quelle Eglife il éroir : De Byfancc, de Rome, ^'^- ''•

d'Antioche , d'Alexandrie , de Jerulalem 1 II répondit que l'E-

glife étoit appuyée fur la confefTion delà Foi orthodoxe que S.

Pierre avoir confeHee. Les Députes changeant de queflion
,
pro-

poferenc celle des deux opérations , dilanr qu'ils en reconnoii-

foient deux h caufe de la différence des deux natures , Se une à

cjufe de l'union. Saint Maxime répondit: Si nous confondons

lesd:ux opérations en une à caufe de l'union, & qu'eniuirenous ^'S- -••

la diviiions en deux a caufe de la différence , ce ne fera plus ni

une ni deux opérations. Les députés lui déclarèrent que s'il ne

ch^ingeoir de fentiment , l'P^mpereur le feroit mourir. Il répondit :

Que ce que Dieu a ordonne avant tous les liécles s'accomplilfe en

moi. Le lendemain de cette convcrfation il écrivit à ion difciplc

Anaftale ce qui s'y étoit pafTé , afin qu'il en inftruisic les aurrcs,

& qu'il rcdoub'at les prières.

VL L'Empercur,a la pcrfuafion dcsEccléflaftiques de Conflan-
^„'';,^,^J7,^

S s s s i
j
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tinople 9 changea en exil la peine de morr. Saint Maxime fut en-

voyé au Château de Bizye enThrace , Anaftafe l'Apocrifiaire à

Mefembrie , l'autre Anallafeà Perbere dans la même Province.

On les envoya tous trois fans provifions pour leur fubfiflance,

fans habits , dépouilles de tout. Arrivés au lieu de leur deflina-

tion , Théodofe Evoque de Céfarée en Bythinie , Paul & Théo-

dofe Confuls , de la part de l'Empereur , firent prêter à faint

Troifié.ne In- Maxime un troifiémc interrogatoire, où ils lui demandèrent de

nouveau pourquoi il ne communiquoit pas avec le Siège de Con-

ftantinople , 8c lui promirent que s'il vouloit communiquer avec

eux 5 l'Empereur aboliroit le Type. Il répondit que les change-

mens faits par les Patriarches Sergius , Pyrrhus & Paul , dans la

do£lrine de la Foi ^ l''empêchoienr de communiquer avec l'E-

glife de Conflantinople ; & que quand on aboliroit le Type, &
même fEcthefe , cela ne fuffiroit pas fi l'on n'admettoit encore les

décifions du Concile de Rome : c etoit celui de Latran. Ils difpu-

terent long-tcms fur les deux opérations ; Se le Con fui Théodofe

•

étant convenu de les reconnoîrre par écrit , i\ le Saint vouloir

communiquer avec eux , il fut arrêté que faint Maxime & l'Evê-

que Théodofe iroicnt enfcmble à Rome pour travailler à la réu-

nion des Eglifes. Cet accord fini, ils fe mirent à genoux (^;,
firent la prière , bailerent chacun l'Evangile , la Croix , l'Ima-

ge de Jelus-Chriil & celle de la Vierge, & les touchèrent de
Second exil leuts mains pour confirmation de ce qui avoit été convenu.

VII. Mais cette convention ne fut pas de longue durée. La mê-

'me année où elle avoit été faite, c'écoic en<55<^, Paul Conful

vint à Bizye , avec ordre de la part de l'Empereur de transférer

faint Maxime au Monaftere de fiint Théodore de Rege près de

Conflantinople. Cet ordre fut exécuté fur le champ ; & quoiqu'il

y fût dit que le Saint feroit mené avec beaucoup d'honneur & de

foin , on ne laifTa pas de lui ôcer à Rege le peu d'argent, les

habits & quelques autres petits meubles que PEvcque Théodofe
lui avoit donnés en le quittant Cet Evêque vint le trouver à Re-
ge , accompagné des Patrices Epiphane & Troïle , avec de nou-

veaux ordres fuivarit lefquels faint Maxime devoir communiquer

avec l'Eglife de Gondantinople , conformément au Type. Vous

de fain: Ma-
xime , i». ; 9

(b) Atque his diftis furrexerunt omnes
cum gaudio & iacrymis , pofîtifque geui-
hus ad orationem fe proftraverunti finguli-

quclaridta hvangelia & pretiofam CruLcm
atque ittiagmetn De: & Salvacoris noftri

Jefu Chrifti , (andiflîmarque DomiiiîE nof-
tri' qua; Lllum peperit , ofculo confjlura-

vere, appohtis eti-ni propriis manibus ad
eoriim q.!a: didla eifent firmandam fîdtKi.

Atî, S* hiitximi^ag. jj.
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ft^Mvcz , die le Saint à Thcodolc , ce dont on cil convenu fur les Pjg. (îo.

laints Evangiles, iur la Ooix , l'Image de Notre Seigneur Se de *'•

fa lainre Mue. L'Evêt|ije bailfanc le vilagc , répondit d'une voix
troublée : Que puis-je faire quand IKnipcreur cil d'un autre avis?

Pourquoi doiic, reprit laint Maxime, avcz-vous ioucIk- les faints

Evangiles , vous & tous ceux qui vous accompagnoitnt , [\ vous
n'aviez pas le pouvoir d'exécuter vos promefles ? A ces paroles

ils le levèrent. Se le fraperent. L'Eveque voulut les arrêter , di-

fanc qu'on ne traitoit pas ainfi les affaires eccléfiaftiques : mais ils

continuèrent de charger le faint Abbé d'injures Se de malédic-
tions. Le lendemain il fut mis entre les mains de foldats par un p, 5
nouvel ordre de l'Empereur, & conduit à Meicrnl-)rie ou étoit

Anaflaie TApocriliaire. On y amena auHi l'autre Anatlaic
, qui

avoir d'abord été relégué' à Perbere. Pendant qu'ils étoient à Mc-
Ijmbric , un vénérable \'icillard vint voir laint Maxime, & lui

dit ; On nous a Icandaliiés, en nous rapportant tjue vous ne nom-
mez pas Mère de Dieu lafainte Vierge : dites- nous ce que vous
en penlez, afin que nous ne foyons pas fcandalilés fans raifon ?

Saint MaximiC crendant les mains au Ciel , dit avec larmes : Qui-
conque ne dit pas que Norre-Damc la trcs-f linte Vierge a été vé- ^-'l- ^4-

ritablement la Mère de Dieu , Créateur du Ciel & de la Terre

,

ioit anathême de par le Père, le Eils & le Saint-Efprir. Alors
les alTilbns dirent en pleurant : Mon Père , Dieu veuille vous don-
ner la force d'achever dignement votre courfc.

yill. De Mefembrieil fut mené à Perbere, Se de-lààCon- Son Martyre

flantinople avec Anaflaie fon difciple , 8e Anallafe l'Apocrifiairc. ^ '-^ "'O" tn

On aflercbla contre eux un Concile , ou ils furent anathématifés,
^'^''^'^ ^*

& livrés cniuite au Préfet du Prétoire. Celui-ci après les avoir

fait battre à coups de nerfs de bœuf & de verges , leur fit couper

la langue Se la main droite , puis les envoya en exil dans le Pa^s
des Lazes. Ils y arrivèrent le huitième de Juin C^i.Sjinz Ma-
xime fut enferme dans le Château de Schemari , 6*: les deux Ana-
ftafes en deux autres Châteaux, d'où on les tira quelques jours

après. Le Moine Anaflaie mourut des tourmens qu'il avoir louf-

ferts le vingt-qu itriéme de Juillet de la même année , & laint Ma-
xime le treizième d'Août luivant. Anallaie l'Apocrillaire vécu:,

encore plus de quatre ans , n'étant mort que l'onzième d'Odobrc
666 , dans le Château de Thulume au pied du mont Gaucafc. .

L'Eglile honore ces trois Saints comme Martyrs.

IX. Saint Maxime a lailfé un grand nombre d'écrits fur di- EawjdeS.

vcrfcs matières. Ils font précèdes dans l'édition de Paris en j 675, ^['^{"ol's fur

i EcntaTc.
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de la Vie de ce Saint par un anonyme qui la compofa à la prière

d'unNicolasEvéquc de Myre (c) , des a£tes aucentiques des pcrfé-

cutions que lui & les deux Anaftales eurent à fouffrir de la parc

des Monoch^Htes ; de la Lettre de lavnc Maxime à Ton difciple

Anaftale , où il lui fait le rccic de la converfacion qu'il avoir eue

le jour de la Pencccô;e 655 avec Pierre Patriarche de Conftan-

tinople j de la Lettre que cet Anailale écrivit fur ce fujet aux

Moines de Cagliari en Sardaigne ; de ceile qu'Anaftafe TApo-
criiiaire adrella à Thcodolb Prêtre l'Egiife deGangres ; de p u-

iieurs Pièces qui ont rapport à la Vie & aux avions de fûnc Ma-
xime , & des extraits des Offices de ce Saint tires des Livres m
d'Eg'iic des Grecs. Son premier ouvrage a pour titre : Rcpon- M
fes fur plufieurs queflions de TEcriture fainte. Il efl: adreffé à Tha- H
laffius Prêtre &: Abbé , & divifé en plufieurs Tomes. Le quatriè-

me efl cité à la page 149 , & le cinquième à la 178 ; il contienc

en tout foixante-cinq queftions avec leurs réponfes. Saint Maxi-

me examine dans la Préface en quoi confifte la nature du mal.

Son fentiment efl que le mal n efl ni un être , ni une qualité

réelle , mais un défaut de la créature ,
qui au lieu d ufer de fes

facultés naturelles pour tendre à fa première fin qui efl Dieu

,

en abufe pour s'attacher à toute autre chofe qu'à ion Créateur,

C'eil de là , dit-il , que naifTent tant d'affe£lions vicieufes de

l'homme. Il attribue ce défaut à celui de la connoifTance & de l'a- m
mour de Dieu ; l'homme ne pouvant arriver au falut que par la I
connoifTance & l'amour de celui qui l'a créé. Il traite dans la pre- 1
miere queftion de la nature & de l'ufage des pafTions , c'cfl-à-di-

re , de la volupté , du chagrin , de la cupidité , de la crainte , 8c

autres femblables
,
qu'il dit n'être point naturelles à Thomme ,

mais une fuite du péché. La féconde efl une explication de ces

paro'es de Jeius-Chrifl : Mon Père depuis le commencement dn

Joas\ f. 17. fnonij jufquaii jour daujourd'hui ne cejje point d'agir y & j'agis

auffi inccffament comme Im, Il ne croit pas que l'on doive reflrain-

dte l'opération de Dieu à conferver les êtres une fois créés ; mais

qu'il faut encor • fécendre à la providence de Dieu, qui fait non-

feulement que tous les hommes ibient d'une même nature , mais

qu'ils foicnt encore unis de fentimens. Ce qu'il dit fur ce fujet&
fur toutes les autres queflions efl extrêmement obfcur & embar-

rafTé ( ^ ). Ce ne font que des explications allégoriques & des

{c\ Tom* t*^ag. r. tdit,?itri{* an. 1^7 j. (d) Photius , cfd. ïft, pt^, 49J«
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pcnfces mylViqucs d.ins Iclqucllcs il n'cfl pas aifc de le fuivrc , Se

ou il y a peu de choies .1 apprendre pour le Icns littéral de l'K-

criture. vSaint Maxime s'apcrcevant lui-même en relilant Ion ou-
vrage ,de la dilliculté c]ue Ton auroic a l'entendre ,y fit des leho-

lies dont il recommanda la lecture pour l'intelligence du Texte

{ e). Avec tous ces IccourSjil n'ell gucres inrelligil)le qu'à ceux
oui font verlês dans les allégories & dans les contemplations my-
uicjucs.

X. Les loixanrc-dix-neuf réponles à divers doutes fur certains Réponi

padaces de l'hcriture, & quelques autres matières, lont dans le
'^'^«•'"^o^

même goût , mais plus courtes & moins ol>lcures. hlles lont aufTi p.i(iai»rî de

moins travaillées : ce quia fait douter qu'elles fuirent du même l|-^'"»f<-' *
Saint. Mais ne içait-on pas que dans un crand nombre d'écrits '•;" /l'^'^^'l"**

d un memeAuteur, il y en a ordinairement ou il paroit plus d cxac- us. p. joo.

titude que dans Icsautres? Photius qui traite fort au long de l'ou-

vrage précédent, dit peu de choie de celui-ci (/). Saint Maxi-
me y cite laint Grégoire de NyfTe , Auteur connu fous le nom
de laint DenysTAréopagitc , & Diadochus.

XI. L'explication du Pleaumc cinquante-neuvième cfl encore ! ïpiication

purement allégorique & mydique. llcnefl de même delonC^om- ^^ ''''-•»"'"«

mentaire lur TOrailon dominicale , adreflc à un Icrviteur de Je- de lOraiion

lus-Chrift quil ne nomme pas. Au lieu de ces paroles: ^uc vo- i^jm.mcaie

ne Royaume arrive , il liloit dans le onzième Chapitre de faint
''^'^^^'

Luc (^ ) , de même que Taint Grégoire de NyfTe : Ojic votre

Saint- Efprit vienne (ÙX nous purijie. On a mis à la luite de ce Com-
mentaire quelques fcholics d'un Grec anonyme.

XIL Le Livre Alcetique cfl un Dialogue par demnndcs 8c par Di-ours

répontes , dans lequel un Abbé inllruic un jeune Moine des prin- ^^^'""^l"-- f-

cipaux devoirs de la vie fpirituclle. lien met pour fondement l'a-

mour de Dieu, Se le renoncement iinccre à toutes les chofes du
monde & à loi-même. Il y inlifle lur l'amour des ennemis, A:

fur Tobfervation des autres préceptes de Piivangile, difant qu'il

n y en a point d'impollible. Ce qu'il dit des Ecclcliafliques de Ion

lems, fait voir qu'ils s'appliquoicnt plus aux devoirs extérieurs

4c leur état, c]u'a pratiquer lolidcment In vertu ; & qu'en ornant

es tombeaux des Martyrs ,iis n'étoient pas exempts des pafFions

lui avoient animé les perfécuteurs. 11 demande à Dieu leur con-

(e) Maximos, Proltgo in tjujtflion.f. 14.
} (j') Im<, l\. t.

if) Photius ,
Coi. i94-/'^- Jo^-
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verfion pnr une longue 8z fervente prière, où il fait intervenir

les futfrages de laines Patriarches , des Prophètes, des Apôtres

& des Martyrs. Il marque fur la fin que le péché originel nous ert:

remis dans le Batéme, & que la Pénitence efface ceux que nous

avons commis depuis. Ce Livre efl d'un ilyle (impie & clair
, pro-

pre à infpirer des fentimens de piété. Photius le croit utile non-

feulement aux Moines ( A ) , mais à tous les Chrétiens , à caufe que

les principes de la vie fpirituelle y font très-bien expliqués. Il fut

imprimé a Rome en i 587 , avec quelques opulcules de faint Chry-

foftome , & deux Lettres de faint Baille ; a Nuremberg en 1530,
de la verfion de Bircheimer , & dans k recueil des écrits du même
Traducteur en 1^10.

Les quatre XII!. Opfopoeus fit imprimer en i ^^3 i à Haguenau les qua-
cen<; maxi-

^^^ ^^^^ Chapitres fur la charité , fous le nom de faint Maxime
mes lur l^ , r_, . r r 'n • t-« • > • ' •

charirc,/..!^ de Tutin , ne fanant pas rencxion que cet liveque n avoit ecric

Î9+- qu'en latin. Perfonne ne doute aujourd'hui qu'ils ne foicnt de

faint M-iX'me Abbé & 'v artyr. Photius les lui attribue (?), Se

en trouve e ftyle plus net & plus travaillé que celui des autres ou-

vrages de ce Père , en remarq -ant toutefois qu'il ne fe Icrt pas

toujours de^ termes ies plus purs. Il yen a une édition à Zurich

on 1 546 , avec les lieux communs d'Antoine Melifle. On le trou-

ve auffi dans le Microprcfby tirus à Bafle en 1 5 50 , & dans !es Or-

thodoxographes imprimés en la même Ville en 1555. lîs fonc

a irelfés à Klpidius , & expliqués dans l'édition du Pcre Combe-
fis par des fcholies d'un Grec anonyme. Quoique tous les qua-

tre centenaires loient intitulés de la charité , ils ne laiiTcnt pas de

renferm.er quantité de maximes qui ont rapport aux autres ver-

tus. Saint Maxime y combat même quelquefois des héréfies qui

avoient cours de fon temps : entr'autres celle des Tritheites ( ^ ) ,

con:re lefquels il d t avec faint Grégoire de Nazianze , qu'il eft

néceflTaire que nous confefiions un D eu en trois Perfonnes , donc

chacune conferve fa propriété. Il y donne aulfi divers préceptes

aux Moines, & les moyens de furmonter les tentations du Dé-
mon , en leur faifant remarquer que notre infirmité efl: telle ( /)

,

qu'excités à accomplir les devoirs de notre état & â faire le bien

,

nous ne perféverons pas jufqu'à la fin , fi Dieu ne nous en don-

ne les forces.

(A) Photius , Coi, T 9^ •/>«?. joé.
|

(i^) Maxim. />*j;. 41 3.

0) Photius , Qod. 195. pag. <o6» I 0) ^«g- 4i6.

XIV.
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XIV. Les deux cens Chapitres ou maximes théologu^ucs 5i le* '<mh

occonomicjucs , concienncnt les principes de la Ihéologie , & tout \ J,

ce cjui regarde le Myllere de T Incarnation. Photius ne les dillin- & (îi.'..u.nU

gue de l'ouvrage lur la charicc ( m )
, cju'en ce cjuVlles lont plei- ^'"^'^

• '• ***

nés d\iII''gones ^ & qu'elles approchent plus du il) le des qucl-

tions à Thaladius. Il conclut de cette atlinité en rcllemblancc

de flyle
, que lesC.hapitrcs œconomiques iic théologi.jues ne peu-

vent palTer pour un écrit luppolc a laint Maxime, (-'e Pcre y don-

ne en palTanc pluiieurs inllrudions laluraires fur la conduite des

mœurs , principalement iur Thumiliré. Il dit que c'ell avec jufli-

ce que la colère de Dieu toml>c lur lorgueilleux (« )> loit eii l'a-

bandonnant , ioit en permettant qu'il loir troublé par les tenta-

lions des Démons , afin que rejctrant loin de lui ces Icnrimcns d'é-

lévation , il connoille la propre foil>lefi*c , & fc^ache qu'il a b. loin

de \di puidance & de la grâce de Dieu
,
qui fait tout ce cju'il y a

de bien en lui. A quoi il ajoute que celui là n'a plus qu'un pas

Î'uiqu'à Timpiété, qui par un endurcifTemenc de cœur ne lent point

a perte qu'il a faite en cédant de pratiquer la vertu. Ce Traite

fur imprimé féparémentà Paris en grec& en latin en 1 5<^o, avec

la traduction du Prelident Pic.

XV. Saint Maxime explique dans l'écrit adreiïé au fcholall:!- iT.rit a

que Thcopemptus trois paflages de l'Ecriture, l'un tiré du Cha- ^J^^or«^"n'tuî

pitre dix-huitième de laint Luc, où il e(l parlé d'une Veuve qui *' '

importune un mauvais Juge; l'autre du llxiémc Chapitre du mê-
me Evangile , où Jeius-Chrill dit: Si un homme vous frnppe fur

une joue
_,
tendez lui aujji l'nuire \ le troifiéme , du vingtième Cha-

pitre de laint Jean , où Jelus-Chrift dit à Marie : Ne me touchez,

pas , car je ne fûts pas encore monté vers mon Père. Les expli-

cations qu'il donne ae ces paflages ne lont point littérales , mais

allégoriques.

XVI. 11 y a plus à profiter dans les deux cens quarante - trois ^^^ <i<^"«

maximes morales. Photius n'en fait pas mention : mais il y a beau* troisMax:nu'$

coup d'autres ouvrages de laint Maxime dont il ne dit rien. Ce- miouIl-î.^j^.

Fr...»
lui-ci porte le nom de cePcre dans un ancien Manulcrit du Va- ''V' . ,._

iican j & il a beaucoup de rapport pour le Ityle aux quatre censcnc au Roi

maximes intitulées de la charité. Il appelle véritablement miléri- '^'-^c^'-^"
> P'

cordieux , non celui qui donne volontairement Ion Tupcrflu , mais

celui qui ne répète pas aux voleurs Ion nécelîaire. Ce Traité eft

Tome Xni,
^

T 1 1

1
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iuivi d'un fragment du Livre qui a pour titre : Solution de foi-

xance-trois doutes , adreflcc au Roi d'Acride , auparavant Jufti-

niancc , ville de la Bulgarie , ainfi nommce parce que TEmpe-
rcur Juflin Tancien y ctoit né: mais on n'a aucune preuve qu'il y
ait eu des Rois à Acride dans le fiecle de faint Maxime. On croit

que la Bulgarie dont elle ctoit Métropole , n'eût des Rois que de-

puis : c'efi ce qui donne lieu de croire que cet ouvrage efl de quel-

que Grec plus récent que le lepticme fiecle.

Lettres &: E- XVII. Lcs autrcs ccrits de laint Maxime , font la plupart pour

MT^'^r''^'^
défendre la doûrine de TEglife contre les nouveaux hérétiques ^

' "qui n admettoicnt en Jefus-Chrifl: ni deux volontés , ni deux opé-

rations. Il écrivit (ur ce fuict pluilcurs Lettres à Marin Prêtre de

Chipre , à George Prêtre & Abbé , à un autre Marin Diacre de

Chipre, àl'Evêque Nicandre , aux Abbés, aux Moines & aux

Peuples de Sicile ; montrant par des argumens tirés de la raifon ,

de l'Ecriture & des Pères ,
qu'il y a en Jefus-Chrift deux volon-

tés &: deux opérations naturelles. Il emploie fur-tout l'autorité de

faint Cyrille d'Alexandrie. Les Monothelites alléguoient pour

leur fentiment quelques paroles obfcures d'une Lettre d'Héraclien

^'»5 <')'• à Achillius , où il fembloit ne reconnoître qu'une feule volonté

naturelle. Saint Maxime répond que ce n'étoit pas ainfi que l'on

établiffoit la vérité
,
qu'il falloit des preuves claires & des témoi-

gnages tirés des Ecrivains qui fuffent du nombre des Pères ap-

prouvés dans l'Eglife; que tandis qu'ils n'allégucroient qu'Héra-

clien & de fcmblables Auteurs , ils ne pourroient fe difpenferde

les abandonner pour s'attachera la dodrine des faints Pères 6c

des cinq Conciles généraux ,
qui déclarent que Jefus-Chriît efl

Dieu parfait & homme parfait , d'où il fuit qu'il y a en lui deux vo-
lontés & deux opérations , la divine & fhumaine. Il fe plaint de

ce que les ennemis de la vérité avoient fuppolé fous fon nom une-

Lettre au Prêtre Marin , où ils avoient inléré l'erreur du Mono-
thelilme , afin de faire voir qu'il n'étoit pas confiant dans fa doc-

?.!-. 61. ï^iric 3 ^ ^'J i^ avoit autrefois penfé comme eux. 11 prévient l'ob-

je6lion qu'on auroit pii lui faire
, qu'en répondant à un fort long

écrit que Pyrrhus lui avoit envoyé fur la queftion d'une ou de deux

volontés 5 il y avoit rcp>indu en lui donnant de grandes louanges.

11 dit qu'il en avoit uiéiJ in fi, parce qu'ayant reçu dePyrrhus beau-

coup de politeffes , il devoit lui rendre la pareille , vu que dans-

{0) Tom. Xfpctg. 1. 18. 17. 34.46. j8.
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fon ouvrngc il ne dccidoic point !a qucftion; qu'au icdc en le

Jouant , ion dclTcin coit de l'amener inlen(ll)lementà la connoil-

fance de la vérité. D ms une autre Lettre au Prêtre Marin , il

marque que ceux de C^^iillantinoplc reprochoient au Pape Mar-
tin 1. de dire dans les J^etrrcs iynoditjues rjuc le Saint- Lj^rtt pro- j>,,,^ ,^.

cède nujji du Fils : lur quoi il dit que les Romains rapporioient des

paffagcs des Pores Latins & de laint Cyri«le d'Alexandrie
_,
par

lekjucls ils montroient qu'ils ne faiioicn: pas le Fils priru i^«e du
Saint-Elprit : car ils içavent , aioute-t il,que le Père ell le principe

de l'un & de l'autre ^ du Fils par la génération, du Saint-Klprit

par h proceflion. Ils veulent ieulement montrer que le Saint- Ef-

prit vient aulFi du Fils , & par-là établir l'union i^ l'inféparahilité

de lubllance. Saint Maxime dit encore qu'il ne falloit pas le cho-

quer de certaines faisons de parler des Latins , à qui il n'cfl pas fa-

cile de rendre exactement en leur Langue ce que les Grecs difent

en la leur. Il fait dans la Lettre fuivante
,
qui paroît écrite de Ro- Tj^ -i.

me , l'éloge de rEgliic de cette Ville , Se de la pureté de fa foi. Il

fait mention dans celle qui cft adrelTce à Pierre , de Pyrrhus de
Conltantinoplc , de faint Sophrone de Jerulalem & du Pape Ho-
norius : nous n'avons cette Lettre qu'en latin. Allariusen cite un
pafTage en grec lur THexameron d^Euflnche d'Antioche. Scwnc r.i*. -^.

IVLixime y attaque vivement Sergius de Conftantinoplc, fa pro-

feffion de F^oi , l'Eclhcfe, lesConciliabu!cs des Monothclites_, leurs

intrigues pour perfuaderau Public que le Pape FTonorius pcnlbit

comme eux. Il y parle auiïi du zèle qu'Arcadius Evêque de Ciii-

pre avoit fait paroitrc pour la défenlc de la laine doctrine , de

les inflanccs aux Monothelites pour abandonner leur erreur, des

ctforts que le Pape Martin avoit faits pour la détruire , des mar-

ques de douleur qu'avoit données laint Sop'nrone en voy.int les

neuf articles deCyrus , & des etforts qu'il avoit faits pour enga-

ger ce Patriarche à les fupprimer. Il fait un éloge magnitijjUe du

Pape , c'cfl-à-dire_,du laint Siège , car il ne les dillingue pas, &
de ion pouvoir dans toute les Egliles.

X VIII. Les Lettres à George Prêtre & Abbé , le Traité dog- Antre» Trji-

matique au Diacre Marin envoyé en Chipre, la Lettre à l'Evéque ^" «J»^ i'- ^'j-

Nicandre, celle aux Abbés, aux Moines & aux Peuples de Sicile,
J^*""»^''^-?^*

les Traités des deux natures en Jelus-Cbirifl , des détinitions de

conlubflantiel , d'hypoftale , de Pcrlonne , contre l'ciSthcie d'Hé-

raclius, où il montre que la doclrine en cil contraire a celle de

l'Ecriture & des Percs ; celui des deux volontés de Jcfus-Chrill

,

.avec ks douze fuivans , ont rapport à la même matière, Sz. ont

T 1 1 1 ij
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pour but le maintien de la dotlrine de l'Eglife fur les deux vo-
lontés & les deux opérations , établies fort au long dans la con-

férence de faim Maxime avec Pyrrhus.

D-aiognc XIX. Ce fut le Patrice Grégoire Gouverneur d'Afrique qui -

.-.7tc Pyrrhus
, jçg y engagea. Elle fe tint en la préfence & de plufieurs Evo-

ques au mois de Juillet 6^^. Des Notaires écrivirent ce qui fut dit

de part & d'autre. Pyrrhus commença par demander à faint Ma-
xime pourquoi il le rcndoit partout lufpcd d'héréfie , lui & Ser-

gius Ion prédéccfTcur : C'cfl: , répondit le Saint Abbé
,
que

vous avez rejette la Foi chrétienne, enleignant publiquement-

une feule volonté en Jefus-Chrift. Prouvez-nous , répliqua Pyr-

rhus ,
qu'en croyant une volonté , l'on ébranle quelque article de

la Foi ? Sans doute , dit faint Maxime : car qu'y a-t-il de plus

impie que de dire : C'eft par une feule & même volonté que le

même , avant l'Incarnation , a tout fait de rien , le confervc & le

gouverne, & qu'après l'Incarnation il a défiré de boire & de man- -

ger 5 de pafTcr d'un lieu à un autre , & de faire toutes les autres

adions innocentes qui prouvoient la réalité de fon Incarnation ?

Pyrrhus fit plufieurs queftions qui ne tendoient qu'à embrouiller

la matière. Mais étant convenu que Jefus - Chrifl
,
quoiqu'un &

une feule Perfonne , étoit Dieu & Homme tout enfemble , faint

Maxime en inféra que jefus-Chrift vouloir & opéroit conformé-

ment à fes natures
,
puiTqu'aucune n'étoit fans volonté & fans opé-

ration ; & par une fuite néceflaire , il y avoir en lui deux vo-

lontés naturelles , & autant d'opérations eflenticlics. Il fit fentir

à Pyrrhus l'abfurdité de cette propofition qu'il avoit fait mettre

dans TEclhefe d'HéracliusJ/Éy? impofftble qu^ilîiy ait autant de ^er-

jonnes qui veulent
, que de volontés

;
puifqu'il fuivoit de-là que

comme il n'y a en Dieu qu'une volonté , il n'y auroit auffi qu'u-

ne perfonne : ce qui étoit Phéréllc de Sabellius ; ou qu'il y au-

loit trois volontés puifqu'il y a trois perlonnes , & par conféquent

trois natures ^ fuivant l'erreur d'Arius. Pyrrhus après bien des dé-

tours 9 convint que l'on pouvoit dire que comme il y a en Jefus-

Chrifl un compoié de deux natures ^ il y a aufli un compofé de
Frf^. i^+. (jeux volontés naturelles. Mais il ne voyoit pas qu'en admettant

une compofition de volontés , il étoit néceÂité d'admettre une

compofition de toutes les propriétés naturelles , comme du fini 6c

de l'infini, du mortel & de l'immortel. Comment, dit faint Ma-
xime , nommcra-t-on volonté le compoié de deux volontés ? Le
compoié ne peut avoir le même nom que fes parties. Il veut que

itof. l'on diie avec les Pères que Dieu s'étant fait homme , vouloit non-
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feulement par la divinkc, mais encore par fon humanité
; que

Ton confcfTe avec les Conciles , S^ les deux n;»turcs& les proprié-

tés de chacune , deux volontés ditlérentcs , Tune divine , l'autre

humaine. Il fait voir que Jclus-Chrill a une voloncé humaine qui xés.

lui ell naturelle
, parce que le Verbe en le failant homme a pris

une chair animée d'une amc railonnable , qui ne peut être lans

volonté, puilGu'elle cil cllentiellemcnt libre, & auc la volonté i^s. ié>,

efl naturelle à l'homme. Kn louicnanc qu'il n'y aqu une volonté
,

dit encore laisit Maxime, il faut la reconnoitre ou divine , ou an- 175,

gélique , ou humaine ; Se conléqucmmcnt reconnoitre Jclus-

Chrift , ou Dieu leulement, ou d'une nature angéliquc , ou pu-

rement homme. Pyrrhus pour le tirer de cet embarras , dit cjue

ceux de Ion parti enleignoicnt que la volonté n'étoit pas natu-

relle, mais feulement que la nature en étoit capable. Mais faine '"'*

]\îaxime prouve que la volonté eft du fond de la nature. Puis ve-

nant aux autorités de l'Ecriture il en rapporte un grand nombre
de paliages : Le lendemain ]ejus voului aller en GahU-e : Je veux hafi.i. 4j.

que ceitx-cifoiem où je fuis : Ayant goûté du vin mêlé de fiel , il han. 17. n.
7ie voiiluT pas en boire : Jefiis-Chrifl marchait en Galilée , car il ^^•^"- i7. ju

ne voulait pas marcher en Judcc : Il jV// rendu obe't/fant jufjuà la Pinip.n. z.

mort. Or l'obéillance appartient à la volonté. Comme le Père ref-

lufcitc les morts , ainji le Fils donne la vie à qui il veut. Saint •^"•'"- ^' ^'.

Maxime infiftc fur le terme comme , qui marque la même nature ^-'i' '79-1

& la même volonté du Père & du Fils.

XX. Enluitc il prend la défenledu Pape Honorius, difant qu'il Suire de la

falloir fe rapporter pour le lens de fa Lettre â Sergius , non a ce Co"fcrence
,

Patriarche , mais à celui qui Tavoit écrite , c'eft-à-dire , a ion Se-

crétaire. Or ce Secrétaire en écrivant à l'Empereur C^onllantin,

au nom du Pape Jean fucceireur d'Honorius, dit: Sergius ayant T^m.^.Csn.

écrit que quelques-uns admettent en Jelus-Chrift deux volontés ^'^-P- ''5^«

contraires, nous avons répondu que Jcfu^-Chrifl n'a pas eu deux

volontés contraires de la chair & del'Elprit, comme nous les

avons depuis le péché ; mais une ieule volonté qui caradériloit

ion humanité : & ce qui le prouve clairement, c'eir qu'il parle

de membres & de chair , ce qui ne convient pas a la divinité.

Puis prévenant l'objedion , il dit : Si quelqu'un demande pour- ^-^S- 'S'- -Si.

quoi en parlant de l'humaniré de Jclus-Chrill , nous n'avons point

fait mention de la divinité, nous dirons premièrement que nous

avons ftiit réponfe fuivant la queRion ; enfuite que nous avons

fuivi la coutume de FEcrirure, qui parle tantôt de la divinité, Se

tantôt de ion humanicé. Le Secrétaire d'Honorius & du P^pe
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Jean IV. écoit un Abbé nommé Jean. Saint Maxime montre en-
luitc que Lûm Sophronc de Jcrulalem , au lieu d'être l'auteur du
trouble que le Monothelifme avoit occniionné , s'étoit donné
tous les mouvemens nccefTaires pour Fctouifer des la naiiTance :

i'>»^.iS4. après quoi il explique le pafLige de faint Cyrille d'Alexandrie,
ou il dit (jue Jefus-Chrifl montrait une feule opération parfes deux
natures , faifant voir que ce Père ne parle que des opérations dî-

^'"^.189. vines 5 comme des miracles où la nature humaine concouroit,

foit en parlant , Ibit en touchant les malades ^ ou par quelqu au-
f^S' ii?r. tre mouvement du corps. Il paiGTe de-là à Texplication de ce qui

cd dit dans les ouvrages qui portent le nom de faint Denysl'A-
réopagite , touchant l'opération nouvelle & théandrique , & mon-
tre que le terme de nouvelle ne fignifie autre chofe , finon que
la manière dont Jefus-Chrifl opéroit étoit extraordinaire , & au-

defTus du cours de la nature , & que le mot théandrique enfer-

mant les deux natures , enfermoit aufli les deux opérations réu-
-P'»^'. 15)4. nies en Jefus-Chrifl:. Pyrrhus convaincu par la folidité des preu-

ves , fe rendit , mais il demanda grâce pour lui-même & pour
ceux qui l'avoient précédé. Il voulut encore mettre à couvert de
la condamnation le Concile qu'il avoit tenu en 635) ,

pour ap-

prouver plus folemnellement F E«Slhefe d'Héraclius. Saint Maxime
dit qu'on pouvoit condamner l'erreur fans toucher aux perfon-

nes : qu'à l'égard de ce Concile , il n'en méritoit pas le nom

,

non-feulement parce qu'il avoit été aflcmblé contre les 'règles ,
mais auffi parce que la Lettre circulaire n'avoir point été écrite

du confentement des Patriarches ; que ni le jour ni le lieu n'a-

voieni point été marqués
; qu'il n'y avoit eu ni Promoteur ni ac-

cufateur , & que les Evêques qui compofoient cette aflemblée

n'avoient point de pouvoirs de leurs Métropolitains , ni les Mé-
tropolitains de leurs Patriarches. Saint Maxime ne cite dans la

conférence que très-peu de paffages des Pères touchant les deux
Ui'd. rji "é volontés & les deux opérations: mais il en rapporte un grand

^"^' nombre dans les réponfes aux autres queflions qui lui avoient été

propofées par le Moine Théodore ; entr'autres de faint Irenée ,

de faint Clément & de faint Alexandre Evêques d'Alexandrie ,

de faint Athanafe, de Diadochus Evêque dePhotice, de Ne-
mefius Evêque d'Emefe , de iaint Grégoire de Nyfle & de faint

Ambroife.
Traité de l'a- XXI. Dans le Traité de Tame , faint Maxime prouve par di-
- ^ag. li^y. ^gj.5 raifonnemens philofophiques

5 quelle eft une fubflance di-

flinguée du corps qu'elle anime , fimple , incorporelle ^ raiion-

me
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fiable , immortelle. Il mer la narurc du corps dans les trois di-

men lions.

XXII. Les bienfaits qu'il avoit rct^^us de Patrice Orégoric Pré- i^^^^g ou

fct d'Afrique , rengagèrent à lui témoigner la reconnoiflancc i^iKoun au

par une Lettre en forme de dikours , ou il l'exhorte a ne point
',o,"^.%*''Vi.

rechercher la Magillraturc , ni a la fuir , mais à l'exercer dans

l'équité Sz dans la juftiee. Photius compare ce diicours pour la

clarté & la douceur de llyle (p ) , aux quatre cens Chapitres in-

titulés ; De la charité.

XXIII. Nous avons neuf Lettres de faint Maxime à Jean le Lctrrei à

Chambellan. Il fait dans la première l'élotre de la charité, qu'il ^f"'*
^l'^'"-

lait envilagcr comme la lource de tous les biens , & qui Icule tait 550.

connoitrc que l'homme efl crée à l'image de Dieu. Il dit dans la

féconde , qu'on doit donner Taumone à tous ceux qui la deman-
dent, fans les faire attendre, parce que le délai en cette occa-

fion efl une preuve qu'on ne la donne qu'avec quelque lortc de

regret. La troiiiéme fait voir l'utilité de la triflelfe qui efl iclon

Dieu, parce qu'elle opère une pénitence flab!e& ialutairc. Dans
la quatrième , il rejette furie péché l'inégalité des conditions ^•'i—n.

des hommes, dont les uns par un jufle jugement de Dieu font

ioumis aux autres, quoiqu'ils aient tous une même nature. 11 éta-

blit dans le cinquième la diflin(Slion des deux natures en Jelus- Pa^. z;?.

Chrill contre l'hérétique Sévère , il fait voir que faint Cyrille d'A-

lexandrie , en diiant dans i\\ Lettre à Succciïus une nature du Iner-

te incarné y n\\ pas nié la diflinélion des natures après l'union ;

qu'il ne s'cll fervi de cette manière de parler , que pour mar-

quer plus expreflemcnt l'union réelle & intime des deux natures

en la perionnc du Verbe, contrairement à Nellorius qui n\id-

mettoit entr'elles qu'une union morale & d'atfedion , comme en-

tre deux amis
,
parce qu'en eflet il dillinguoit deux Fils & deux

Perfonnes en Jefus-Chift. Il enfeigryc que l'on p:ut dite dans P.i^.igr,

un fens catholique que Notre Seigneur cft: compote de deux na-

tures , de la divinité & de l'humanité , &: qu'il eft en deux na-

tures , en la divinité & en l'humanité, puiiqu'il exille &: lera

toujours indivifiblemenc en toutes les deux. Il te plaint au com-
mencement de cette Lettre que le Chancelier Théodore avoit

appor:éen Afrique desLettres tous le nom de l'Impératrice, adref-

fées au Préfet , ou cette Princeflc favorifoit les Sévéïicns : mais

(f) Photics , CcV. 194./».»^. fc^.
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il ajoute que le Préfet , pour prévenir le mal que ces Lettres au-
roient pd occafionncr , Icsavoit fait palTcr p.ir-tout pour fuppo-

fées , Se en avoit fait des reproches au porteur. La lixiéme Lettre

cil lur la charité que nous devons avoir pour notre prochain. Il

donne dans les trois autres hs rnoyens d'avoir la paix avec Dieu.
Lertres à XXIV. Celle que faint Maxime écrivit à Conftancin , étoic

°"
2
î5."à* P^'Jf Texhorter à h pratique des Commandemens de Dieu : il lui

i'Archcvcviue tait remarquer qu'au jour du Jugement nous rendrons compte

•^'f"*^'-3^^' des inllruttions que nous aurons données ou reçues. Les deux

p. Î4Î. 148. a Lettres fuivantcs , dont Tune eft à Jean Archevêque de Cyzic ,

Thaiaflius p. l'autre au Prêtre Jean , traitent de la nature de l'amc. Saint Ma-
bcflV^p r xime foutient qu elle ell: fpiritucUe , intelligente , immortelle ^

incorruptible , étant faite à l'image de Dieu qui a toute ces qua-

lités, mais dans un autre fens , & que par fa féparation d'avec

le corps , elle ne perd aucune des facultés qui lui font naturelles.

Dans une féconde Lettre au même Prêtre, il dit que la JTerre de

promifTion d'où devoit couler le lait & le miel, eft Dieu même
qui nourrit tous les hommes cà tout âge par l'infufion de fes grâ-

ces & de fes bienfaits. Il traite dans celle qu'il adrefla à Thalaf-

fius Supérieur d'un Monaftere, des dififérens motifs qui font agir

les hommes. Il l'exhorte à ne fe laiffer conduire que par Tefpric

de Dieu , & à rejetter toutes les fuggeflions de la nature & du

monde. Il fait voir dans la Lettre à une AbbefTe de quel prix

efl devant Dieu la converfion du pécheur
;
que c'eft un crime égal

de ne pas fe repentir de fes fautes , & de refufer la pénitence à

ceux qui la demandent : d'où il infère qu'elle devoit recevoir

charitablement une Religieufe , qui après être fortie de fon Mo-
naflere , y étoit revenue pour faire pénitence.

Lettres à XXV. La Lettre à un Seigneur nommé Pierre , eft un Traité
Pierre p. z^y ^ ç^-^^^ Maxime établit la diftin£lion des deux natures après ru-
^307. aCof-

^ -1/1 L-T.- JC'- 1

me,p.ii^.sc mon. il y repond aux objections des i>everiens , montre que la

lement & la confufion qu'Apollinaire mettoit dans les natures

depuis Punion , & la divifion que Ncrtorius en faifoit , en ne les

difant unies que d'aflfedion. Ceft ce que ce Père explique dans

une fecone Lettre à Pierre. Il y parle d'un Traité fur Punion &
la diftin6l:ion des deux natures en Jefus-Chrift , adreffée à Cof-

me Diacre d'Alexandrie
_,
qui après avoir été ce fcmble engage

dans l'hércfie de Sévériens , l'avoit abandonnée pour le réunir à
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TEglifc Cuholicjuc. S^iinc Maxime y luit la méchode des Scho-
lalli^ucs : mais il appuie les propolitions deplulicurs palTagcs d.s

Pcres , de laine Halile, de laine Amphiluejue, de laine Grégoire

deNazianze. Ce 11 cneurc l'hérélie de Sévère qu'il y combat.

Il le finir par une profelliondeFoi où il reconnok tju'il y a deux
natures en Jelus-CJhrill, qui quoique diflindcs l'unj de l'autre,

même après l'union , font tellement unies ,
que nous rendons à

rincarné une même adoration avec le Perc & le Saint-Klprit (y).

Par une autre Lettre , il témoigne i\\ douleur à Colme des calom-

nies répandues contre Grégoire Préfet d'Afrique , 8c exhorte ce

Diacre à prendre la défenie de la vérité , fans appréhender les

tourmcns ni les mauvaistraitcmens.il écrivit au nom de ce Pré-

féra des Religieules d'Alexandrie, c]ui après avoir quitté l'héré-

fie des Sévériens, s'y étoicnt laifTées entraîner de nouveau
, pour

les engager à l'abandonner de bonne foi , & à s'attacher inviola-

blcment à la dodrinc de l'Eglile. On voit par cette Lettre que
Grégoire , ou Georges comme d'autres l'appellent , leur avoit fait

beaucoup de bien , & qu'il avoir écrit en leur faveur aux Grands
de l'Empire, & même aux Empereurs. La Lettre de faint Maxi-
me à Julien Avocat d'Alexandrie , efl un éloge de fa fermeté dans

la Foi. Il y relevé auffi la confiance quun autre Avocat de la

mjme Ville , nommé Chrillopemptus , avoir fait paroîtrc pour h
dcfcnfc de la vérité.

XX VI. Quelque tcms avant que Pyrrhus eût été élevé fur le Sié- Lcrrreà Pyr>

GC Patriarchal de Conflantinople , & qu'il le fut déclaré ouvcr- ''"i^f- 'Vi"*^

tcmcnt pour 1 herelie des Monothclitcs , lamt Maxime avoit rc-Uiiius,/. i;ï.

çu de lui une Lettre où il difoit qu'il n'y avoit cju'une opération

en Jefus-Chrifl. Il ne rejettoit pas pour cela la didinclion des

deux natures : & pour expliquer fa pcnlée, il apportoit la com-
paraifon d'un couteau rougi au feu , qui coupe & brûle tout enfcm-

ble. Saint Maxime en répondant à la Lettre de Pyrrhus, le pria de
s'expliquer plus clairement fur l'unité de vertu èz d'opération en
Jclus-Chrilt : car il ne trouvoit point que la comparaifon qu'il

apportoit ^ & que faint Bafile & d'autres Anciens avoicnt faite

avant lui
, prouvât qu'il n'y eût qu'une opération dans le couteau

rougi, cjui coupe & brûle en mcme-rems. Ce font au contraire

dans un même lujec deux opérations dillin£les, quoiqu'inlépara^

Quo tic ut Stlncarnato unamcum Patrc ôcSpintu fando adorarionem adhibfatnus.

Tome XVll. V uuu
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blés. Aufli ce Père s'en fcrvit dans fa conférence avec Pyrrhus ,

pour prouver qu'il y avoit en Jeius-Chrifl: deux opérations , en-
core qu'il n'y eût qu'une pcrfonne qui opérât. Les Lettres fuivantes

ne contiennent rien de bien intcrclfant: nous remarquerons feule-

ment qu'en repondant au Prêtre Thalrifius
,
qui lui avoit de-

mandé comment il arrivoit que la colère de Dieu cefTât lorfque les

Rois des Nations lui immoloicnt leurs propres enfans , ou leurs

proches
,
pour l'appaifcr ÔC détourner les fléaux dont leurs Etats

étoient menacés ; il dit que l'on ne doit poiiu douter de la véri-

té des faits que les anciennes Hiftoires rapportent fur ce fujet :

mais il renvoie à un autre tems l'examen des raifons qui pouvoienc

mouvoir le Seigneur à fe laifTer fléchir par de femblables facri-

fices. Il croit que Dieu ne les a permis que pour préparer les hom-
mes au facrifice qu'il vouloir lui-même faire de fon Fils pour la

rédemption du genre humain , & cite l'endroit du quatrième Li-

4R<:f. 3. II. vre des Rois , où nous lifons que le Roi des Moabitesfc voyant
^^* prêt à être livré aux Rois de Juda & d'Ifraël , monta fur la mu-

* raille de fa Ville , & immola à leurs yeux fon propre fils & l'hé-

ritier de fa couronne : ce qui les engagea à fe retirer chacun dans

leur Royaume.
Dialogues (ur XXVII. L'on a déjà remarqué dans les volumes précédens (r),.

k Trinité
, f. ^^ç j^g ^^j^^ Dialogucs fur la Trinité après avoir été imprimés

fous le nom de faint Athanafe , ont enfin été rejettes comme n'é-

tant pas de lui&
;
que ceux qui les ont donnés à Théodoret , n'ea

ont pas apporté des raifons convaincantes. Ce qui paroît de mieux

dans une queflion difficile à décider , eft de les attribuer à faine

Maxime , dont ils portent le nom dans les Manufcrits de Rome ,,

de Venife «& de Vienne. Ce dernier forme un témoignage d au-

tant plus folide , que ces cinq Dialogues y font de fuite avec les

autres ouvrages de ce Père ( i ) , que perfonne ne lui contefle. Il

faut ajouter que les Controverrifl:es Grecs qui ont écrit depuis

quatre à cinq cens ans (r) , les ont cités fous le nom de faine

Maxime. Les Hérétiques que l'on combat dans ces Dialogues,

font les Ariens , les Macédoniens ,les Apollinarifles , Se£tes qui

n'étoient plus en vigueur du tems de laint Maxime. Il n y efl

rien dit contre les Nefloriens , les Eutychiens , les Sévériens,

jSi

(»") Voyex. tom. 14. pag. ip^. f^ fuiv. ^

(s) Lambecius, /it. 4. ptig. m.
(«JDtAUXMus Cydonius , de FroceJJwte

Spiritûs f'f"^i , cap. Ç. GreGor. Conflantî-

nop, apud Allât, tsm. i. Grtzcix Orthodox.

paT. 448» Manuel Calecas , tom. t. Ant»

ttiarii, CoMBEfis.£4^. 37. Ç^ 133.
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les Monothclircs c]ui rroubloicnr alors l'Eglilc : n'ctoic-il p.is na-

turckiuc ce Père s\ipplii|uâr plutôt à détruire des hérélies qui le

rcpaiiJoient par- tout
,
qu'à combattre celles qui n'avoient que

peu ou point de Scdateurs ? C'cil un argument qu'il nVfl pas ai-

le de réloudre : mais il n'ed pas convaincant. Saint Maxime a

employé près de la moitié de les ouvrages à réfuter les hcrélics de

fon tems. Ha pu ,
par quelque motif qui ne nous cfl pas connu,

combattre celles qui avoient précédé ,& qui ne laiflbient pas d'a-

voir du rapport avec les nouvelles : car en érabliflfant la dillin-

£lion des deux natures en Jefus - Chrift , il falloit prouver éga-

lement & la divinité contre les Ariens , & quilctoit homme par-

fait contre les Apollinariltes. Quel rapport avoic au Monothé-

lifme Théréllc des Manichéens? Toutefois on cite un Dialogue en-

tre un Orthodoxe & un Manichéen , fous le nom de iaint Ma-
xime.

XXVIII. Il explique dans fa Midagogiece que fignificnt les M>narof.ie

cérémonies de rÉelifc dans la célébration des laints Myderes. i*^

a'-tMm-

oes explications
,
quoique allégoriques , lont du moins une preu-

ve que la Liturgie grecque étoit alors la même qu'aujourd'hui.

Saint Maxime cite celles que faint Denys l'Aréopagitc avoit don-

nées , car il ne doutoit pas qu'il n'en fût Auteur , & déclare qu'il c.i/. i.

ne fuivra pas la même méthode. L'Eghie efl: félon lui la tigure

de Dieu , en ce qu'elle réunit dans Ion fcin les Fidèles de tous les

Pays du mond'^ , comme Dieu contient & renferme, pour ainfi

dire , toutes les Créatures. Il diflinguc dans les Eglifes maté-

rielles , le Sacraire où les Minières de l'Autel étoient placés , d'à- dp. r.

vec le Temple , ou cette partie de l'Eglifc que nous appelions la

Nef, où le peuple prenoit place. Il parle de l'Introït delà MefTe ,

de la ledurc des Livres laints , du chant des Cantiques & des

Pfeaumes , de la paix que l'Evêque donnoit aux Fidèles , de la ^v- ^^

lc6lure de l'Evangile , après laquelle on faifoit fortir les Cire- ,
.'.

chumenes , & tous ceux à qui il n'ctoit pas permis d'affifler à la U'

célébration des faints Myrteres ; du bailer de paix que les Fi- '7.

deles le donnoient mutuellement , de la récitation du Symbole, 18. i9«

du Trilagion , de la récitation de l'Oraifon dominicale , de l'ex-

clamation que tout le Peuple faifoit à la fin du Sacrifice , en di-

fant .* Un Saint , îtn Seigneur > paroles qui marquoient l'union que

les Fidèles contracioient avec Dieu par la participation des My- n.

C«)L£QoiEN, t»m. r. o/f. DamAscin. f^^i' ^i,t.

y uuuij

10.

II.
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ftcres , autant que cette union cfl poiïible à l'homme. Il explique

myfliquement toutes ces cérémonies , même Puiage de fermer les

portes de rEglife lorlqu'on en avoit fait fortir les Catéchumènes.

La Myftagogie de faint Maxime a été imprimée à Aufbourg en

1599 , avec la Tradu£lion de Gentien Hervet , qui avoit da-
bord été donnée féparément à Venifc en i 548. On la trouve auf-

Ç\ dans le receueil des Ecrits Liturgiques par Claude de Saintes à

Anvers en 1^62 y dans le fécond Tome de VJuBuarium de Fron-

ton le Duc, à Paris en 1^24, & dans les Bibliothèques des

Pères.

Recueil de XXIX. Le dernier des ouvrages de Hiint Maxime dans l'E-

maximes Cur dition du Pcre Combefis , efi: un Ilecucil de plufieurs paflages de

Fj"J^^"^^^g^"' l'Ecriture , des Auteurs tant eccléfiaftiques que prophanes, rap-

portés fous différens titres. Ce Recueil efl compofé de foixante-

onze Difcours ou Chapitres
,
qui traitent des vices & des vertus,

des amis & de l'amitié fraternelle , de la royauté & de la puiflance

féculiere , des richeiTes & de la pauvreté , de la prière que nous

devons faire à Dieu , de l'étude des belles-Lettres & de l'élo-

quence , de l'honneur dû aux parens & de Tamour qu^ils doivent

à leurs enfans , de la mort , delà paix & de la guerre, du devoir

des femmes , & de beaucoup d'autres matières fur lefquelles il

rapporte grand nombre de maximes morales, la plupart belles &
fort in(lruâ:ives. Gefnermit fous prefTe ce Recueil en grec & en

latin à Zurich en 1546, mais en le confondant avec celui d'An-
. toine Meliflc ; confufion qui s'efl coLuinuée dans l'édition de Ge-

nève en 1^09. Celle de Francfort en 158 1 n'efl pas moins dé-

fe£lueufe
,
puifque les Chapirres de faint Maxime s'y trouvent

mêlés parmi ceux d'Antoine Srobée.

Commentai- XXX. Saint Maxime fît auffi des Commentaires furies Livres
Tes de faint q^j portent le nom de faint Denys l'Aréopagite. On ne les trouve

faim^Denys point dans l'édition de Paris en 1675 par le Père Combefis :

l'Aréopagite maîs ils font dans celle des œuvres de iaint Denys , à Paris en

Grégoire 'de"^
1 6 1 5 _, 1^44, & à Anvers en 1654 par ^^ ^^^^ Cordier. Nous

Nazianze. n'avons qu'une petite patrie de fes Commentaires fur les endroits

difficiles de faint Grégoire de Nazianze , imprimée à Oxfort en

1^81 à la fuite de cinq Livres de Scot Erigene, intitulés: Delà

divtfwn de la nature : le r^fte eft eij Manufcrit dans la Bibliothè-

que du Roi. Jean Scot Erigene qui les traduifit en latin , dédia

la tradu6lion à Charles le Chauve. On la conferve dans la Bi-

bliothèque de TAbbayc de Cluny. Le Père Petau nous a don-
né Iqus le nom de faint Maxime un calcul eccléfiailique ou cy-
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cTc pafchal , adrcfTc nu Patrice Pierre (.r). Ilcft divilc en nuis par-

ties , donc clucunc a la roulette pour trouver le jour de la Pâ-
que , lesépades 8i tout ce qui appartient à cette matière. La troi-

(iéme partie cil luivie d'une Chronique abrégée qui s'étend beau-

coup plus loin que le règne de Conllant ou C^onliunin, lous le-

quel laint Maxime fouHrit le martyre: ainli elle ne peut être de
lui en l'état qu'elle cft ; mais il peut avoir donné l'explication des

principaux événcmcns arrivés Tous le p;ouvernement de MoiTc,
de Jolué , & Tous le règne des Rois d'ilrael, des Perles &: des
Empereurs Romains, puilqu'il ne conduit cette explication que
jufqu'à l'an 545 , le 2^ de l'Empire de Juftinien, du monde
604Ç , luivant la manière de compter. Dans Ion cycle (y ) , qui

finit en 641 ,11 luit le même calcul que les Romains ; ce ciui n'ell

pas furprenanr, puilque les Grecs & les Latins fuivoient celui

des Alexandrins , & qu'ils en avoicnt pris les uns & les autres le

Cycle lunaire

XXXI. Des deux Lettres que l'aint Maxime avoir écrites à LivrfsdeS,

TAbbc Thomas (z) , il ne nous en refle qu'une que Gala:us a tra-
j!]iK* j^!id2s.'

duitc en latin , & mile à la luite des cinq Livres de Scot Eri-

gcne , imprmés à Oxfort en 1681 avec les explications de
quelques endroits dillkiles de faint Grégoire de Nazijnze par
faim Maxime. On cite de lui un Dialogue entre un Orthodoxe
& un Manichéen ( <3 ), un Difcours fur Te fécond avènement de
Jefus-Chriil: (b) ^ un Didionaire étymologique (c) une Chro-
nologie fdccinrc de la Vie de Jefus-Chrill (d)y des quellions

fur divers fujcts adrelTées à Nicephore Cartophilax de Conflan-
tinople , & plufieurs autres ouvrages qui n'ont pas été mis fous la

prelTe. On peur voir là-delTus le cataloque de la Bibliothèque Coif-

line par le Père de Montfaucon , l'Apparat de PoiTevin , & la Bi-
bliothèque nouvelle des Manufcrits du Père Labbe.

XXXII. La variété des fujcts que laint Maxime a traités dans Jc.j;?imr.$

fes ouvrages , en a occallonné dans le Hyle : guindé & oblcur dans ^** On^^ag^s

fes explications allégoriques & myftiques, il cil: fimplc 8c clair x.m:Xdu»ons

dans fes explications morales. Ses Lettres ont un air de piété & (ieil-jdovres.

de douceur qui les fait cflimer
, quoique les règles du iïylc épillo-

( T ) Petavius , m Vranolog. pag. 315.
IHit. tarif. i<: 50.

(^) IJetu in notis pag. Jo5.

(t) Photius , Co^. 194. /)«^. fio.

{a) Lequien , ad D»m.ifi,cn. tom. i.f. 418.

[b) CoMBEFis , infrofptîln Op. S. MAxitni
(c) ]J. in notis tom. I . p.ig. fSc.

(^) Lambecius , Ht. f.pjg. 11^, is! lU"
6.pag. f6.
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lairc n'y foient pns gardées. On lit avec moins de plaifir fes écrits

polé.niques
, parce qu'ils font trop diffus _,& qu'il s'y attache trop

à la manière de raiibnner des Scholaftiques. Il ne laifTe pas de
preffer vivement fes adverfaires , & de les ramener au point de
la queflion lorfquils cherchent à s'échaper par des détours & de
vaines fubrilités.Un des plus intéreffanseft la conférence avec Pyr-
rhus , mais ce n'cfl pas le mieux travaillé : & il y a apparence

que faint Maxime nous Ta donné tel qu'il étoit forti des mains
des Notaires qui ccrivoient ce qui fe difoit de part 8c d'autre ,

fans que lui ni Pyrrhus euffent le loifir de polir & de châtier leurs

difcours , étant obligés de parler fur le champ. On doit par la mê-
me raiion Texcufer de n'avoir pas obfervé les loix de la dialeâi-

que dans les raifonnemens dont il appuya en cette occafion la

caufe de la vérité. L'édition la plus ample de fes œuvres , eft cel-

le qu'en a donnée le Père Combefis , à Paris en 167 c en deux
volumes in-foL II en avoit promis un troifiéme qui devoit conte-

nir les explications de faint Maxime fur les ouvrages de faint

Denys TAréopagite , & fur quelques endroits de faint Grégoire

de Nazianze. Il n'a pas tenu fa promeffe. La plupart des opuf-

cules contenus dans ces deux volumes ont été imprimés féparé-

ment , comme on Ta remarqué plus haut, on les trouve auffi dans

les Bibliothèques des Pères.

Anaftafe dif- XXXIII Nous ne connoifTons du Moine Anaflafe que la Let-
cipiedeS. Ma- tre qu'il écrivit par ordre de faint Maxime en (^5 5 aux Moines
''"^^

.vMomes
^^ Caglîari en Sa rdaigne(^). 11 leur marque que les Monothelites

de caghari. réfolus de ne pas fuivre la dodrine des Pères , ne fçavoient eux-

mêmes laquelle fuivre ; «Se qu'après avoir avancé qu'il ne falloir

dire ni une ni deux opérations , ils en admettoient deux & une

,

c'eft-à-dire , trois en un même Jefus-Chrifl ; façons de parler

qui ne répugnent pas moins à la raifon naturelle , qu'au langage

des Pères & des Conciles , & qui n'ont pas même été en ufage

parmi les anciens ni les nouveaux Hérétiques. Il fait voir que les

deux natures ayant confervé chacune leur propriété , il efl: abfurde

d'en imaginer d'autres qui n'ont aucune réalité , que faint Denys

n'a pas dit une opération , mais nouvelle , c'eft-à-dire extraordi-

naire 5 & au-defTus du cours de la nature ; & deivirile ou théan-

drique
,
parce que les deux natures agiflbient conjointement. II

remarque que les Monothelites avoient fait agréer leur fyftême

(e) 'Tom. I. 0/>fr.M4x»»fi,;»(i^. 4î,
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aux Légats du laine Sicgc ; Se dans la crainte tjuc l'erreur ne (é-

àu\m beaucoup d'autres perionnes, il prie les Moines de (iagjia-

ri d'aller au plutôt à Rome ^>our le joindre aux hommes pieux qui

y ctoient & cjui loutenoient vigoureutcm^nt la vérité , afin de con-
lerver la Foi orthodoxe lans aucune nouveauté, en n'approuvant
que ce qui avoir été défini par les Percs 8c les Conciles. (>ttc
Lettre le trouve dans le premier Tome des œuvres de faint Ma-
xime 5 (S^ dans les recueils d'An.illale le Bibliothécaire

, imprimé
à Paris en 1620 parle Perc Sirmond.
XXXI V. On y trouve encore celle qu'Anaflafe Apocriniirr» . «

de Rome, le compagnon des travaux & des louttrances de laint Apocru.,„c

Maxime
_,
écrivit à Théodolt Prêtre deOangres Si Moine de Je-

"^^^ ^°'"*'*

ruialem(/). 11 y parle de la mort de ce faint Abhé, de celle du Moi-
ne Anartale , de ce qu'il eut lui -même à fouffrir de la part des
Monothélitcs , & des lecours qu'il recrut dans Ion exil de Lazcs
de la part d'Etienne Tréforier de l'Eglifc de Jerulalem qui 1 etoit
venu voir. Il prie Théodole âc lai envoyer les aclcs du Concile
de Latran tenu en 649 lous Martin L voulant profiter de Ion
exil pour connoitre la vérité par-tout où il le pourroit. Avec cet-
te Lettre il envoya à Théodole plufieurs pafTages de Ijint Hip-
polytc Evêque de Porto & Marryr

, pour établir les deux volon-
tés & les deux opérations en Jelus-Chrift. Anaftafe compola plu-
fieurs ouvrages , Se les écrivit lui-même

, quoiqu'on lui eût cou-
pé la main droite , ce qui fut regardé comme un miracle. Il fii-

foit attacher nu bout de fon bras deux petits bâtons dont il re-

noit la plume. Il parloir aulTi trèsdidinctcmcnt
, quoiqu'il eût eu

la langue coupée jufqu'à la racine.

XXXV. Théodole & Théodore, frères & tous deux Moines Théodore*
dcprofeffion , racontent ces faits comme les ayant appris de té- Theodon-.

moins dignes de foi. Ils avoient(^^ même eu de l'AbbéGrégoire les
^''"" ^'•''•»-

deux petits barons dont Anaftale fe fervoit pour écrire^ la Let-
tre a 7 h'.'odole Prêtre de Gangres , les pallagos tirés des écrits de
faint Hippolytepour les deux volontés Sz les deux o^iérations &
Quelques lyllogifmesqu'Anaftafe avoit compoféspour établir cette
do£lrine. Nous avons encore tous ces monumens parmi les a£les

de faint Maxime (h). On y a infère If-lypomncflicon de Théo-
dofe & de Théodore , comme en faifant partie. En effet ils y par-

[f) Tom. t . O/. S. Max,mé fi^. gy, [g l (/) /A,V. p. 80.
» lljfQmenejlito , Ihid. fig. 8 0.

|
(i/ IbiÀ. pag. 7. {$ fniv.
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^ent de fiimort , & des miracles oui s'opéroient à fon tombeau ;

de la mort des deux Anaftafes fes difciples , de celle du Pape Mar-
tin I. & dQS tourmens que les Monothélites lui firent fouffrir. On
a joint à THypomneflicon l'ccrit d'un anonyme (i

) , qui eft une
invedive amcre contre ceux de Conftantinople , à caule des per-

fécutions qu''ils avoicnt fufcitées à faint Maxime & aux deux Ana-
flafes. Il dit quelque chofe des ouvrages de ce Père.

CHAPITRE XXXVII.

Saint Ildephonfe Archevêque de Tolède Ô* Viricius de Bar-

celone y Taion de Sarragoffe,

Saint n.de- !• T ^ zele que faint Ildephonfe a fait paroître pour la

phonfe -naît ^ j défenfc de Thonneur de la fainte Vierge , Ta ren-

ménceniens"' ^^^ ^^'^^'^^^ ^^^5 l'EgUfe Ça). Il naquit à Tolède dans les

du fepcxme commenccmcns du feptiéme iiécle. Ses parens le mirent de

braiie ^h^vls
^^^^^ licure fous la difcipline de faint Ifidore de Séville. Ce

monaftiquc , fut-là qu^il apprît à mcprifer les vanités du fiecle , qu'il quit-

^i^l^^ ^^^h ta en effet pour s^enfermer dans le Monajftere d'Agli aux Faux-

tic'nië ConcUe t)Ourgs dc Tolcde. Il en fut depuis choifi Abbé , & afiifta en cet-

de Tolède en te qualité avec neuf autres Abbés , au huitième Concile de Tolède
^^'*

en 653.
Il eft fait IL Saint Eugène Evêque de cette Ville étant mort fur la fin

^^''g^'p^^'^^^^"' de l'an 657 5 ou au commencement de 658 , on mit à fa place

meurcen 667. faint Ildephonfe qui gouverna PEglife de Tolède pendant neuf
Ses £cncj. ^^^ ^ j^^j^ mois. Sa Vie fut écrite par Zixilanc& parjulien ( i' ) ,

qui furent fun & Tautre fes fucceflcurs. Le dernier remarque que S.

Ildephonfe avoir lui-même divifé fes écrits en quatre parties,dont la

première contenoit un Livre en forme de profopée de fa propre foi-

bleiïe , un Traité de la virginité perpétuelle de la fainte Vierge

contre les infidèles , un opulcule fur les propriétés des trois Per-

fonnes divines , un autre qui contenoit des remarques fur les ac-

tions de chaque jour , un fur les Sacremens ; un Livre en parti-

culier fur le Batéme , un Traité des progrès dans le défert fpiri-

(h) Uid.pag. 8y.
I

Acl. Ord. S. Benedhl. p, 494.
\a) Ijldephons. Vita ^ Elog, tom» i. 1 (h) iLVtviit Vita^ Elogium,Ihid. p. 494-,

tuel
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tud. La féconde partie rcnfcrmoic les Lettres, avec les réponles

qu'on y avoir faites.Les Tiennes ne portoient pis toujours Ion nom:
Quelquefois ii en empruntoit d'ccrangers , ou il enveloppoir le lien

ediverlcs énigmes. 11 avoir compolé la troilicmc partie de Mef-
fes , d'Hymnes & de Sermons : & la quatrième, de plufieurs pe-

tits ouvrages en vers & en proie ,
parmi lelquels il y avoit des épi-

taphes Se des épigrammcs. Outre les ouvrages renfermés dans ces

quatre parties , il en avoit commencé d'autres que les occupa-
tions ne lui permirent pai d'achever.

IIL De tous ces écrits , il ne nous en reflc que trois, dont un ^•^'^ Uvre

cfi: le Livre de la virginité perpétuelle de la faintc Vierge. Saint
pcrpéturllcde

Ildephonle lecompola à la prière de Quiricius Evêque de Harcc- Liamtc Vicr-

ione, comme on le voit par les Lettres que ces deuxEvêquess'c- f'-'-'*

crivircnt mutuellement , & qui ont été imprimées dans le fécond

Tome du Spicilege de Dom Luc d'Acheri (c). Dans Tune Quiri-

cius admire h clarté avec laquelle laint Ildephonle avoit déve-
loppé les Myftercs de l'Incarnation & de la Naiflfance du Seigneur,

en mettant dans un plein jour les endroits ou l'Ecriture parle

avec quelque obfcurité fur ce fujet ; de forte qu'il ne craint point

de dire qu'il avoit confondu Jovinicn , Helvidius , <*?d le Juif ^ cr-

fide & incrédule. Cétoient/ei trois Infidèles contre leftjuels Julien

de Tolède dit que faint Ildephofe avoit entrepris Ion ouvrage.

Thomas Tamayus dans fcs notes fur la Vie de ce Saint , dit que

fon Livre de h virginité , n'eft autre que la Mclfc qu'il compoia

en l'honncurde la fainteVierge (d): mais orvne peut douter que ce

ne foient deux ouvrages différcns.LeLivrc de la virginité efl divilé

en douze grands Chapitres , 011 le Saint établit la virginité per-

pétuelle de Marie à la manière des Controverfillcs ,
par des paf-

fages de l'Ancien & du Nouveau Teflament
_,
& par des railon-

nemens fondés fur l'un & fur l'autre. La Meffe en l'honneur de

la fainte Vierge étoit d'autant moins fufceptible de controverie

,

& d'une Cl grande étendue ,
qu'il l'avoit lui-même notée pour être

chantée en mulique. Ajoutons que Zixilanc Evéquc de Tolède ,

dillinguc ces deux ouvrages , en attribuant formellement à Ion

prédéceflfeur un Traité de la virginité , & une Melfe en l'hon-

neur de h Vierge (e).

IV. Saint lldcphonfe commence ce Traité par une prière qu'il l<i<-'^ d^ ^?

(c) P-if. 508. 51C. ui. 511. \OrJin.S. BeneJiîli , p. 4?7'

{d^ MapilI-ON , ObfervJt. Ttm. i. AU, 1 (r) Uid.
f, ^^6,

Tome Xni. X x x x
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lui adreffe , & où il lui donne en divers termes fynonimes toutes

les louanges que Ton peut donner à la Mère de Dieu (/). Enfui-

te il prouve par plufieurs paflages de l'Ecriture
,
qu'il ctoit nécef-

faire que fa virginirc fut parfaite , étant la Mailon de Dieu , &
celui qui devoit naître de ce fein ayant été engendré Dieu dès

avant l'aurore , c'efl-à-dire , de toute éternité
;
qu'en attaquant

fa virginité , c'cft attaquer celui qui cfl né d'elle ;
que fon Fils

efl Dieu parflût comme il eft homme parfait ; qu'il a été auiïi fa-

cile à Jefus-Chrifl: de conferver la virginité de fa Mère , que

de naître miraculeufement d'elle
_,
& de faire quantité d'autres

miracles
;
que les Anges ont rendu témoignage à la virginité de

Marie , en lui difant lorfqu'elle eut répondu qu'elle ne connoif-

foit point d'homme : Le Saim-Efprit furviendra en vous ^ & la

3 5' vertu du très-Haut vous couvrira de fon ombre , cefl -pourquoi le

fruit faint qui naîtra de vousfera appelle le Fils de Dieu. Il invo-

que avec beaucoup de dévotion la fainte Vierge , afin d'obtenir

la grâce du Saint-Efprit , & par cette grâce celle de pofféder Je-

fus-Chrifl fon Fils. Enfuite il protcfte que l'honneur qu'il rend'

à la Mère
( g ) , fe rapporte au Fils fans fe terminer à elle ; & que

s'il s'efl marié , c'ell: pour devenir le ferviteur de fon Fils
, pour

lui être plus fournis & plus uni. Cefl ainfi , ajoute-t-il , que le fer-

vice que l'on rend à la Reine , tourne à l'honneur du Roi. Ce
Traité efl: d'un ftyle coupé & fententieux.

Autre Traité y. H n'en efl pas de même d'un autre Traité fur la Virginité

d" Mârfe'.""ii
Perpétuelle de Marie^ que François Feu Ardent a fait imprimer

n'cft Das de S. avcc le précédent fous le nom de faint Ildephonfe. Il efl: écrit d'u-
ildephonfe.

j^q m.iniere moins concife & plus dogmatique, chargé de pafla-

ges des Pères, de faint Jérôme , de laint Auguflin de faint Gré-
goire le grand , de faint Cyrille d'Alexandrie , de faint Pierre

de Ravenne , dont aucun n'eft cité dans le premier Traité. D'ail-

leurs l'Auteur dédie fon ouvrage à l'AbbefiTe & aux Religieufes

de fainte Marie de Soiflîbns
,
qu'il appelle de tems en tems les Mè-

res , & Matrones très-chercs. Cela ne convient point à faint Ilde-

phonfe
,
qui ayant pafle toute fa vie en Efpagne , ne pouvoit avoir

de fi étroites liaifons en France. Il y a donc plus d'apparence de

l'attribuer àRatbert(^),dont il porte le nom dans unManufcric de

( f) Tom. Il, Bîbltot. Pat. p. f^o.

C?) Nam ego ut (îm fervus filii ejus ,

hanc mihi dominari prxopto.Ut fim dévo-
lus fervus filii, fervixxtem fideliter appeto

genitricis.... Sic tranfit honor in Regeiti

quidefertiirin famulatuniR.giiia;.C^^. 1 1.

(/;) Mabillon. Tom. t. Atl, Ordifi.S. -B<r-

ncdiSi
, p. 497.
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Corbic. II y combat, non comme laint Ildcphonlc, les ennemi;»
décLircs de Li vniie Foi , mais les Théologiens de Ion tcms qu'il

appelle Frères , tjiii recomoiiroient que M.irie eil: Mère de Dieu
,

m.iis qui écoicnt du ientiment qu'elle avoir accouchée à la manière
des autres femmes ; ce que Jovinien avoic dit avant eux , avec
cette dirtérence qu'ils ne nioicnt pas comme cet Hérétique la n ir-

ginitc perpétuelle de la lainte Vierge.

VI. Saint Ildephonle ne dit rien de nouveau dans le Livre in- Lvrc h^ \x

litulé: De h connoijj'ance du Baiêmc ( i ). Seulement il y met par ^''"'•«"'•^''cc

ordre ccqu'il avoit là dans les Anciens: c'eft pour cette railon "
*'*^'"*-''

qu'il lui a donné ce titre. On peut diviiér cet écrit en deux par-

ties, dont la première traite des indructions que Ton donne à

ceux que l'on préparc au Batcme ; la leconde , de ce qu'ils doi-

vent faire après l'avoir reçu , & de ce qu'ils doivent elpércr. Il

commence par une expofition de Foi fur la Trinité , à qui il at-

tribue la création de 1 univers , & de toutes les créatures viiibles

& inviliblcs : puis pafTant à la chute de l'homme , il marque tous

les moyens que Dieu a employés pour le relever : ce qui ne s'cfl

fait parfaitement que parle Mylicrc de l'Incarnation ,
qui efl l'ou-

vrage des irois Perionncs divines, quoique le Fils leul le luit in-

carné. Le Batéme de iaint Jean n'étoit qu'une préparation à ce-

lui de Jefus-Chrift, qui feul remet les péchés , loit qu'il foit ad-

minifhré par un bon ou par un mauvais Minière
,
parce que c'efl

Jcius-Chrift qui batiie. Saint Ildephonle parle des cérémonies qui

prccédoicnt&accompagnoient le Batcme , des exorcifmcs, de l'on-

Oion des Catéchumènes, du Symbole qu'on leur falloir appren-

dre ,
qu'il dit avoir été compofé par les Apôtres, & donne l'ex-

plication de tous les arciclcs qu'il contient ; de l'autorité des di-

vines Ecritures ; du Canon des Livres faims de l'un & de l'autre

Tcftamcnr
,
qui efl: le même qu'aujourd'hui ; de l'utilité que les

morts reçoivent des oblations & des aumônes des Hdeles vi vans ; du

.paflage de la Mer rouge & des autres figures duBatême dans l'An-

cien Teflamcnt \ de la participation du Corps & du Sang de Je-

fus-Chrifl 5 accordée aux nouveaux baprilés auffi-tôt après leur

Batéme. Il icmble dire qu'il y avoit à l'oledc des Fonrs baptii-

maux qui le rempliflbient d'eux mêmes au jour du Batcme iolcm-

nel , & dont l'eau s'ccouloit de même. Les jours dellinês au Ba-

téinc étoient ceux de Pàquc & de la Pentecôte. La tradition des

(/) T#»i. C. Mifcellan.B/tlMjti ^ fa^. H,
X X X X i

j
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Apôtres & des Pères n'en connoiflbic point d'autres , finon dans
le cas de néceflicc. L'Evcque devoir être prêtent , excepté dans
les Paroifles éloignées , d'où il n'ctoit pas fticile de venir à l'Eglife

du lieu où l''Evcque faifoit fa réfidence. Celui qu'on baptifoit re-

nonçoit à trois chofcs , au Diable & à Tes Anges , à fes œuvres

& à fon empire : c'efl pourquoi il defccndoit trois fois dans l'eau,

& il en fortoit trois fois , à caufe de la confeflion de Foi qu'il fai-

foit en la Perfonne du Père , en la Perfonnc du Fils , & en la

Perfonne du Saint-Efprit. Le Minière du Batcme écoit obligé

de prononcer les noms de ces crois Perfonnes; fans quoi le Ba-»

tême étoit nul. L'effet de ce Sacrement eft la rémifllon du pé-

ché originel & des atluels. Le devoir des Parains confiftait non<f

feulement à inftruire ceux qu*i.s avoient tenus fur les Fonts , mais

encore de leur donner bon exemple. L'adminiftration du Batê-

me efl réfervée aux Evêqucs & aux Prêtres. Dans le cas de né^-

ccfTité les autres Clercs , même les Fidèles Laïcs , peuvent bap*»

tifer, afin que perfonne ne périffe faute de ce Sacrement. On
ne doit jamais. le réitérer, lors même qu'il a été conféré par ua
Hérétique dans la forme ordinaire. Outre le Batême d'tau , il y
en a un de fang par le martyre , & un troifiéme de larmes & d«
pénitence. Pour rendre le baptifé digne du nom de Chrétien , oa^

Toint de Chrêm.e , comme Ton en oignoit les Pontifes & les Rois.

Cette on£lion produit la dcfcente du Saint-Efprk dans l'ame de
celui qui la reçoit. Saint Ildephonfe diftingue cette onftion c'e-

celle qui fe faifoit fur le baptiie avec rimpofirion des mains , c'eft-

à-dire , du Sacrement de Confirmation , dont il dit que l'Evêqie;

cft feul le Miniflre , fuivantr la remarque du Pape Innocent L 11

parle enfuire de l'Oraifon dominicale que l'on apprenoit aux bap-
tifés 5 du Corps & du Sang de Jefus-Chrift dont on les commu-
nioit, des habits blancs dont on les rcvêtoit , & des in{lrLi£lions

qu'on leur donnoit après les Fêtes de Pâques en leur ôtant ces

habits.

Livre du De- VIL Parles renoncemens faits dans le Batême au Démon , à
r-it (puitael. fes pompes, à Tes œuvres , nous nous engageons à vivre dans ce
<"'•;'. 7. monde comme dans un défert, où à l'imitation des faints Ana-

chorètes , nous fermons les yeux à tous les objets capables de nous

féduire & de nous entraîner dans les voluptés & les autres plai-

firs illicit s, prenant pour guide de notre conduite Jefus-Chrifl:

Notre Sauveur , le Soleil de juftice qui éclaire nos pas ,
qui par

fa grâce nous facilite le chemin qui mené à la célefle patrie , &
nous en fait furmonter les obftacles» C'efl en lui feul que nous de-
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vons mettre notre clpcrancc
_,
puilqu'il prépare le vouloir & don-

ne le pouvoir , & qu'il donne gratuitement des mérites à ceux qui

d'eux-mêmes n'en ont | oint , afin qu'il leurrcllituc les donsc|u'il

leur avoit laits. Saint iLiephunle fait un détail des bicnfaicsdont

Dieu nous comble en cette vie , pour nous y loutenir , nous con-

duire à la félicite de l'autre , & rapporte un grand nombre de fi-

urcs lous lelquelles ces dons Se ces grâces lont marquées dans

'Ecriture, polant pour principe que la foi Ôc les bonnes œuvres
lont également néceflaires au lalut.

Vlll. L'Auteur des Homélies imprimées fous le nom de faint i-^« Homciici

f

nuiit

lldc-
Ildcphonle , efl: dans les mêmes principes que ce Père fur la ma-

de^f,,,

niere de l'enfantement de la lainte Vijrge. Il enfeigne que Je- plionfc nV

fus-Chrilt fortit de Ion fein comme il lortit du tombeau , & com- '*''"?»»<*«•">•

me il entra los portes fermées dans la chambre où les Apôtres
ctoient affemblés. Il taxe d'héréfie l'opinion contraire , dans la

pcriualion que c'éteit attaquer la virginité pcrpécuelle de ALirie
,

que de dire qu'elle avoit accouchée à. h manière ordinaire des
femmes. Mais cette conformité de fcntiment n'eft point une preu-
ve dccifive que ces Homélies ioient de ce Pcre. Palchale Ratberc
& beaucoup d'autres ont penlé de même. Il y a même une de ces

Homélies qui efl conllamment de cet Auteur: elle fak h fécon-

de partie de fon Traité de la virginité perpétuelle de la faincc

Vierge dansle Manuicrit de Corbic (k) Ce qui fait voir que
le Coîledeur de ces Homélies les a miles fous le nom de faint 11-

dephonfe ians connoilfance de caufe. Il y a plus , c'eft que le rty-

le en efl viliblemcnt diiférent de celui de ce Père ; ^ les extraits

que Ton y rrouve des écrits de Ratramne ( /) , de Pafchalc Rat-
bcrt , de laint Bernard, nelaiflent aucun lieu de douter que l'Au-

teur n^aic vécu dans le douzième fiécle ou depuis. Comment at-

tribuer à un Archevêque de Tolède cette façon de pirler à les au-

diteurs ,qiii fe lit dans la cinquième Homélie fur T Affomption de
Marie ? Aies tres-Revèrencis Pères {m) , C7 mes îrh-chers Frè-
res & Seigneurs. Il témoigne au même endroit que cette Fcte fe

celébroit dans tout Tunivcrs avec une grande fol'.-mnité : ce qui

n'écoit pas dans le ieptiéme liccle^ où on ne la célébruit qu'en quel-

ques Provinces.

IX 11 n ell rien die du Liv^rc des Ecrivains cccléllafliqucs dans "^"''^ ^^*

c!é(iaftique$.
* '"" " ' _————^ Quincui d«

Borcelcne.
(i^) Maiiilon , Tom. 1. >li7. Ori.S.Be- \ tom. i i. f. \. [^ fm. il. Billia. ?»t.

»tiiAi . p. 4v8.
I
?• y7f •

(/) D AcHiRi Spicii.ig./»w. \.p.i\%.\ (ni' U'id.
f. ^%^,



7i8 SAINT ILDEPHONSEDE TOLÈDE.
le Catalogue des ouvrages de faint Ildephonfe rapporté par les

Auteurs de fa Vie , fi ce n'cfl qu'ils Taient compris dans le nom-
bre des ouvrages imparfaits. Mais il s'en déclare lui-même Au-
teur dans la Préface , où il dit qu'il a fuccédé immédiatement à
Eugène le jeune dans le Siège de Tolède. Il fut porté à écrire

fur cette matiree par l'exemple de faint Jérôme , de Gennade &
de faint Ifidore, & par la crainte de laiffer dans l'oubli plufieurs

Ecrivains de dillindion dont il avoit les écrits. II commence fon

Catalogue par faint Grégoire le grand, ne trouvant pas que faint

Ifidore de Séville en eût dit affez , & finit à Eugène fon prédé-

cefTeur ,
qui avoit fuccédé lui-même à un autre Eugène. Ce Li-

vre contient en tout quatorze Chapitres ,& autant d'Ecrivains Ec-
cléfiafiiques. Les ouvrages de faint Ildephonfe avec ceux qui lui

font fuppofés 5 ont été imprimes à Paris en 157^, par les foins

de Feu- Ardent de l'Ordre des Frères Mineurs, & depuis

dans les Bibliothèques des Pères. Son Catalogue des Écrivains Ec-

cléfiaftiques , fe trouve ordinairement avec ceux de faint Jérôme
& de Gennade , fes deux Livres de la connoiffance du Batôme
& du progrès dans le chemin du défert , où l'on marche après le

Batême , au fixiéme volume des mélanges de M. Balufe, à Paris

en 17 I 3 ; & fes Lettres à Quiricius Evêquede Barcelone , avec

les réponfes de cet Evêque , dans le fécond Tome du Spicilege

de Dom d'Acheri. Elles ont rapport les unes & les autres au Li-

vre de la perpétuelle virginité de la fainte Vierge.
Taîon,Evô- Y.. C'efl à Quiricius de Barcelone que Taion Evoque de Sar-

soflèf
'^

*"' ' ragofle adrefia les cinq Livres des Sentences qu'il avoit tirées des

morales de faint Grégoire , & des Ecrits de faint Auguftin ( w ).

Il fit pour cet effet le voyage de Rome par ordre du Roi des

Wifigoths, parce quon ne trouvoit pas en Efpagne tous les Li-

vres des morales de ce Pape. Ce recueil n'a pas encore été impri-

mé : maisDoTi Pvlabillonen a donni laPréface ou l'Epitre dédica-

toire dans fes Analectes(«), où nous voyons que le premier Livre

de cette compilation traitoit de fincommutabilité de Dieu , de fa

route-puifiance & de fon éternité. Il parloir dans les autres de l'o-

rigine du monde , de la formation de l'homme, du jugement de

Dieu , de la gloire des bienheureux , des fupplices éternels des

méchans. Cette Préface eft fuivie d'une épigramme où il donne

auiïi l'idée de fon ouvrage , puis du commencement du premier

(s^Mabillon , in Analeilis, p. 6i. <?+•
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Livre. Dom Mabillon donne de luitc la Lettre de Quiricius à

Taion
,
qui contient IVloge de Ton recueil. Taion loulcrivic au

huitième Concile de Tolède en 6^),

CHAPITRE XXX Vin.

Sawt Léger Evoque dAntiin
,
faint Arhogafle Evtque de

Strasbourg y dr Tcrnace Evtquc de Eefamon.

T- Z*^ N met la naifTancc de faint Léger , autrement Lcode- NaiiFancc de

V^^gaire vers l'an 626, Il étoit de cjualicé, & allié a la fa- ^- Li-M'-t. .Sun

mille royale. Dès (a jeuneire il fut mis par les narens A l.i Cour de [^!',Tr' 1'

otaire 11. qui le conlia quelque tems après a Didon Evequede ^ k-r^^c , cft

Poitiers pour le faire inllruirc dans les belles lettres (a). Cet ^•'"'^và^ueen

veque voyant qu il y avoit tait d allez grands progrès , le fit ve-

nir auprès de lui pour le former dans la vertu , penlant à le rendre
digne d'être Ion luccedeur. Il l'ordonna Diacre a fâge de vingt
ans, puis le fit Archidiacre,& partagea avec lui le gouvernement
de ion Diocèfe. Il ne put toutefois le refuler aux iMoines de faint

Maixent qui le demandèrent pour leur Abbé. Mais après les avoir

gouvernés en cette qualité pendant iix années, Clotaire III. & la

Reine Bathilde fa mère , dont il avoit gagné feflime & la bien-

veillance pendant fon féjour à la Cour , le firent placer fur le Siè-

ge épilcopal d'Autun , vacant depuis deux ans, dans rdpérancc
qu il réuniroit le Clergé de cette Eglile , qui étoit extrêmement
divifé & dans le trouble , parce qu'il y avoit eu deux prétendons

qui s'étoient difputé ce Si:ge julquW répandre du fang. Son éle-

^ion fe fit en ^58 ou <^5p , & fut fuivie de la réunion des el-

prits.

11. Il y avoit dix ans qu'il ffouvernoit TEelife d'Autun , lorf-
SonMarrvre

r^\ ' TTT 1 -/T- r M T en <-S. UiJi
que Clotaire 111. mourut, ne laillant aucuns enfans maies. La ., ^-j.

Couronne regardoit Childeric Roi d' Auftralie : mais Ebroïn Mai«
rcdu Palais lit proclamer Roi Theodoric. Les François quicrai-

gnoient d'avoir pour maître ce Minière ambitieux , avare & cruel,

le déclarèrent pour Childeric , & faint Léger fut du nombre.

(.») Vit» Litdtgurii
, ttm. t. Aîl. Ordim. S, BtntJi ,p. 6fo. ^ ftj.
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Cbilderic qui connoiflbic fa capacité & fa vertu , le choifitpour

fon principal Miniftre. Tandis qu'il fuivit les avis de ce Linc
Evoque , fon gouvernement fut béni des Peuples : mais ce Prince

s'étant 1 ulTé prévenir par des efprits brouillons & emportés qu'il

avoit admis à la confidence, changea en haine fon amitié pour

fon Miniflre. 11 le fit arrêter, & ordonna une aflemblée de Sei-

gneurs pour lui faire fon procès. Son deffein étoit de le faire

mourir. Il en changea , & le fit enfermer pour le refte de fes jours

dans le Monaftere de Luxeu , où il avoir aufli relégué Ebroïn. Ils

en fortircnt l'un & l'autre , après y avoir vécu enlemble comme
s'ils n''avoient jamais eu rien à démêler. Ils vinrent jufqu'à Au-
tun , d'où ils allèrent trouver le Roi Théodoric. Mais Ebroïn
étant devenu Maire du Palais de ce Prince , fit couper la tête à

faint Léger , après lui avoir fait foufFrir auparavant d'horribles

tourmens. Il mourut, comme l'on croit , en 6^8» L'Eglife l'ho-

nore parmi les Martyrs.
Lettre de S. m. Quelques tems avant fa mort , il écrivit à fa mère Sigrade,

de^rmere.'^^' qui s'étoit rendue Religieufe dans le Monafi:ere de Notre-Dame
UiJ. p. 61 6. de Soiffons : c'étoit pour la confoler de la mort de Gairin fon autre

fils, qu'Ebroïn avoir fait attacher à un poteau, &enfuite mourir à

coups de pierres. Il la congratule fur fa retraite du monde , lui re-

préfente que la mort de Gairin ne lui doit point être un fujet de

trillefle, puifqu'elle caufoit delà joie aux Anges; qu'après la prière

que Jefus-Chrifta faite fur la croix pour ceux qui le faifoient mou-
rir, nous ne pouvons nous difpenfer d''aimer nos ennemis & nos

perfécutcurs. On trouve cetce Lettre dans le premier Tome de la

Bibliothèque des Manufcrits du Père Labbe , dans le fécond To-
me des Aàes de l'Ordre de faint Benoît , & dans le quatrième de

la Gaule Chrétienne. Nous parlerons ailleurs des Canons ou Sta-

tuts que faint Léger fit dans un Synode qu'il tint à Autun vers

l'an 670. Ov\ a de lui un Teftament par lequel il donne quelques

Terres à fon Eglife ( h ). Les fautes qui fe trouvent dans les dates

l'ont d'abord fait rejetter comme fuppofé ; mais on l'a depuis re-

gardé comme autentique , parce qu'il cft avoué par Jonas Evê-

que d'Autum dans le neuvième fiécle , & par le Pape Jean VIII.

qui vivoit en même tems.

Saint Arbo- IV. La Vie de faint Arbogafle écrite par Uthon l'un de fes
gafte Evcc]Lie

deStrafbourg.

[h) Le Cointe , ai an. 666.Mabili.on > Annall.Uh, i6, num. 36. 1$ tsm. z. AB. Ord,
S.Benediâf p. 6-j6.

fucceffeurs

,
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/ucccfToun , nous apprend uu'il fur élcvc (ur le Sicgc cpifcopalcJc

ccccc Ville après la mort de rEvcqucKodchjirc vers l'an ^70 c)
,

& qu'il le gouverna juiqu'a Tan 678 , auuuel il mouruc. On lui ac-

rriluic un recueil d'Homélies en forme de C^ommcnuirus fur les

Epicres de faint Paul. Il n'ell point imprimé.

V. On n'a pas non plusLi Chronique queTcrnacc Evcquc de
Belan(ç0n compoli vers [\m 670,011 il donnoit la fuite des Evcqucs
les prédéeelTeurs. Il L!;ouvcrna cette Eglile )uf.jues vers l'.in 6.S0,

«Si tit hàtir dans le C^hamp de Mars une Eglile enThouneur des
laines Martyrs Marccllin & Pierre

, qui depuis a été convertie en
une Abbaye de l'Ordre de faint Benoit, fous le nom de iain:

Vincent [d),

CHAPITRE XXXIX.

Les Papes Vitalïen^ Agathon & Léon IL

LE Pape Eugène étant mort en ^58 le deuxième de Juin, viraiicnPa-

après un Pontificat de deux ans huit mois & vingt-quatre ^ "'" ^^**

jo.is, le Saint Siège vaqua près de deux mois ; & le dernier de
Juillet delà même année on élut Vitalien fils d'Anaftafe, natif

de Signia en Campanic qui tint le Saint Siège quatorze ans S^ (ix

mois (a). Il envoya , iuivantla coutume , des Légats Ci Conftan-

tinople avec une Lettre fynodale pour donner avis de fon o di-

nationà l'Empereur Conflantin & au Patriarche Pierre. Ce Prin-

ce les reçut , renouvella des privilèges de TEglife, & firpréient à

faint Pierre d'un livre des Evangiles couvert d'or & orné de pierres

précieules d'une grandeur cxmordinaire. Le Patriarche dans la

réponle à la Lettre du Pape (h) , atlldoit une grande union avec

lui; mais il ne laiflbit pas dViablir dans la Lettre l'unité de vo-

lonté & d'opération en Jefus-Chrifl ,
par divers paflTages des Pcrcs

qu''il avoit tronqués.

II. Vitnlien a laifTé C\x Lettres, dont deux font adrcfTées a Satcrrrcâ

Paul Archevêque de Crète , & une a ^\'aan Chambellan de
J,^J;'^'';;^^^^^

(c) BoLLANDiis , aJ diem ii Julii. Ma
| Cj^ AnastA-;. tom. 6. Conc.p. 4> i. 7>Ta-

IILLON, Ann.xl.lib. if. w«»n. fg. I bill. tom. 1. Ailor. in Prsfat.^ Ci'f&w»/.

(</j BoLLAND. ari diem 6 Juriii^ \
(A) Co«f, Tom, 6. />. 96'T.

TomeXVlU Yyyy



722 LE PAPE VITALIEN.
l'Empereur. Elles roulent toutes trois fur une même affaire (c) J

qui regardoit Jean Evcque de Lappa. Paul avoir rendu une Sen-
tence contre lui , dont Jean avoit appelle au Saint Siège. Le Pape
s'ctant fait reprcfcnter les a6lcs du Procès, les examina dans un
Concile d'Evêques, qui reconnurent que la procédure ctoit mal

inflruite5-& que TEvêquede Lappa avoit été condamné contre

la diipofition des liiints Canons 8c des Statuts des Pères. Le Con-
cile fut doncd''avis de cafler cette Sentence , & de renvoyer Jean
abfous. En conléqucnce , le Pape & les Evcques affemblés célé-

brèrent avec lui les faints Myfteres. Vitalien en faifant part à

l'Archevêque de Crète du réfultat du Concile , lui reproche de

n'avoir pas permis à celui de Lappa de venir fe juflifier à Rome ,.

comme il le lui avoit demande ; & lui ordonne de le rétablir dans

fon Eglife. Il écrivit quelques mois après à Waan d'accorder fa

Sa Lettre au protc6TionàJean5& de procurer le rétabliflcment de cetEvêque(<^),

Ro! de Nor- apparemment parce que Paul en faifoit difficulté ; ou du moins de
thuniberiand,

jjjj rendre toutes les Eglifes qui dcpendoient de fon Diocèfe. C'eft

ce que l'on voit dans la féconde Lettre que le Pape écrivit à Paul,

où il lui ordonne de reitituer àl'Eglife de Lappa deux Monafle-

res dont celle de Crète s'étoit emparée. Il s'y plaint de ce que Paul

avoit foufFert qu'un Diacre fe mariât & qu'il fervît en même-temps
en deux Egliles. Il employa encore le crédit de Georges Evêque
de Sjracufe pour faire rentrer au plutôt Jean dans fon Eglife. C'effc

lefujet de fa quatrième Lettre (e).

III. Ofvi Roi de Northumberland comprenant enfuite de Lt

conférence de Streneshal, que l'Eglife Romaine étoitle centre de
l'Egliie Catholique , envoya un faint Prêtre à Rome pour y êtr®

ordonné Archevêque de Cantorberi , afin qu'il pût lui-même or-
donner cnluite des Evêques dans toutes lesEglifes, desAnglois(/).

Vigard , c'éroit le nom de ce Prêtre , rendit à Vitalien les Lettres

du iioi avec des préfens confiftant en quantité de vafes d'or &
d'argent. Mais peu de temps après fon arrivée à Rome il y mou»
rut de la pcfle. Le Pape, en attendant qu'il pût trouver un fujec

propre pour être fait Evêque de Cantorberi , fit réponfe au Roi
Olvi 5 louant fon zèle & celui de fa nation pour la Foi Catholique 5.

& ^exhortant de continuer, & de fe conformer entièrement aux
Traditions de l'Eglife Romaine, foit pour la Pâque , foit pour les

V7aar.us fi: à
rCvcque de (0 Co;;a7. ro,». 6.^ 44^ . 448. (d) Ibid. p. 4^7. (e) Uid. p. ^^Z.
^}racuI^^,

(y ) £j^a , lib. 5. hifi. ca^, 21, ^^ tom. 6, Corn. p. 44?..
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autres ol^fcrvanccs. Avec cerrc Lettre le Pape envoy.-: à ce Prince
des reliques des bienheureux Aporrcs liiinr J^ierre Si Ijjnt Pjul,
& des Marryrs Taint Laurent, l.iinc Jean ^ l.iinc Paul; 8^ à la

Reine Ion époule une croix cS^ une clef d or dans laquelle il y
avoitdes chaînes de laint Pierre <fe do laint Paul.

IV. Il y a unelixiémeLetrrelous le nom du Pape Vitalicnaux Si Lettre

]Vïoines qui vivoicnt dinsla Sicile lous le domaine de Iliiiit Be- h.

noir {^ de lainr Placide, Se dont les Villes, les Châteaux, les 4W.
]Vlonallcres, Ks Métairies c"L' les autres biens fonds avoient écé ra-

vagés par les incurlions des Payens. Le Pape après leur en avoir

témoigné la douleur, dit qu'il leur envoie des Religieux de la Con-
grég.ition de Caflii pour les aider àrép.irer toutes ces pertes , &
déel ire qu'il ell dilpolélui mémea prendre lous l.i protection tous

les biens que le Patrice Terrulle avoit donnés a laint Benoît d.ins

la Sicile. Dom Mabillon parle fouvcnt dans les Annales de la do-
nation de Tertullc (g) , & allègue pour la confirmer le témoignige
de Léon Marlicaii dans la Chronique de Cadin. N'auroit-i pas
auflTi allégué cette Lettre de Vitalien , s'il l'eut regirdée comme
dtant véritablement de ce Pape ? Les Colledeurs des Conciles
fcmblent douter qu'elle loit de lui. Mais ils n'en donnent point

de raiions. On conlerve dans les Archives de PAbbaye de Stavelo

un diplôme du Pape Vitalien adrelTé à l'Abbé Baboknc ( //
)

,

confirmarif des donations Cjue le Roi Sigebert avoit fiites a ce

Monaflere , qui dès-lors étoit uni à celui de Melmedy. 11 ell: date

du mois de Décembre indidion c]uatriéme, c'efl-à-dire , de l'an

661. Le Pape y accorde à deux Monafleres le droit de fe choi-

fir un Abbé , luivant la Règle de laint Benoît.

V. Le lucceffeur de Vitalien fut Adeodat ou Dieu donné
,
qui l^. p.,^, a-

occupa le Saint Siège pendant quatre ans deux mois & cinq jours ;). î^itl'OM. Se*

Apres fa mort arrivée au mois de Juin ^'77. on élut Do-
^""^''**

nus ou Domnus
,
qui mourut au mois d'Avtil <^7y. Ces deux Pa-

pes n'ont laiffé aucun monument par écrit. L'Empereur Conft.m-

tin avoit toutefois adrcflé une Lettre à Domnus : mais elle ne

fut rendue qu'au Pape Agachon, Domnus étant mort lorfqu'ellc

arriva à Rome. Agathon fut mis fur le Saint Siège après deuK
rnois &r quinze jours de vacance , (îl: le tint deux ans & demi. Son
premier foin fut de répondre à la Lettre de rp.mpercur qui lui

fjf'
Mapillon , in annal, lib. }. r.nm. it. p. (^.{i (,6.

[b] M A n I L LON,iiii. lib. I f. uum. lo. p. ^6f.
(i ^ Tvm, 6. C cric il. f;aj. S7S'

Yyyyi;
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avoitétcrcmifc parle Sccrctaire Epiphane. Elle contient une ex-

plication de la foi de PEgliie lur la Triniré & Tlncaination
, prin-

cipalement par rapport à la queftion des deux volontés , donc

Agrithon prouve la diftindion par les pafTages de l'Ecriture ex-

pliqués par les Pères. Conftantin dans fa Lettre au Pape l'avoit

prié d'envoyer à Conflantinople des hommes fages & bien inf-

tru ts avec les livres néceflaires pour agiter & décider cette quef--

tion avec les Patriarches Théodore de Conrtantinople & Macaire

d'Antioche. Sur cela Agathon affembla un Concile de cent vingt-

cinq Evcques au mois de Mars de fan ^80, donc le rcfukac fut

qu on eiivoycroic à Conflantinople fuivant les delirs de PEmpe-
reur , des Députés pour affiftcr au Concile qui devoir s'y tenir.

La Lettre fynodale de celui de Rome contient en fubftance les

mêmes chofes que celle du Pape. Il en fera parlé plus au long dans

l'art. cle des Conciles tenus au iujet du Monothélifmc. Nous avons

fous le nom du Pape Ag.thon une Lettre adreiïée à Ethelrede

Koi dt s Merciens , à Théodore Archevêque de Cantorbcri , à

Sexulfe Abbé & élu Plvêque , & à tous 'es Abbés d'Angleterre,

dans laquelle il étab it TAbbé de Peterbourg Ton Légat dans toute

TAnglet rre avec pouvoir d'abioudre ceux qui avoient fait vœu
d'aliei- à Rome aux .ombeaux des Apôtres ; en déclarant qu'il leur

fuffiroic d'aller à ce Monaftere , & qu'ils y obticndroicnt les mê-
mes indulgences que s'ils euffent fait le voyage de Rom.e. Mais
e'efl une pièce mal concertée & fabriquée exprès pour la confer-

vat'on des bi.ns & d^'s d-^oits de l'Abbaye de Peterbourg. Il fe-

roit lans exemple qu'un Pape eût écrit une Lettre commune à un

Roi, à un Archcvê(]ue, & a tous les Abbés d'un Royaume. On
en trouveroic peu aufli c^ui fut compofée de la manière dont eft

celle-ci: quoiqu'adreifée au Roi E:hclrcde dans l'infcription , il

ne lui pore point la parole dans le corps de la Lettre. Au contraire

il s'y adrede 5 tantôt a l'Archevêque de Cantorberi , tantôt à l'Ab-

bé Sexulfe.

Léon II. VL Le Pape Agathon étant mort en 6S2 , on lui donna pour

^^r'il
^'^^' fucceffeur Léon H. Sicilien de n-^ilTance, fils de Paul(/^). Sonordi-
^ nation fut différée de plulieurs mois

, parce que l'Empereur n'a-

voit accordé aux Légits du Pape Agathon, la remife d'une par-

tic de la fomme que l'on avoit coutume de donner pour l'intro-

nif-ition du Pape qu''à condition que le Pape nouvellement élu ne

xe'-n

{kj Ttm, 6» C*ncil.pag, lioOi-
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Icroir ordonné qu'âpres que lj Dûcrct dVlcdion nuroir ctc pf»ri<^

à C^onliiniinoi le ^ ^: ».juc 1" Empereur auroic donné 'on conlcntc-

mcnr. Les mêmes Légits rtppc^rccnt à Home h remile de
\^lulieurs (onrribuiions do'U TEglilc Komtine étoii lurch.irgéc;

les aclcs du (Concile de (onQanii o, leco -irc les \'onothé'itcs
,

& deux I^eirres de l'Km; treur confirm.uives des Décrets de ce

Conci'e(/ : u'ieccoir adrelfée au Pape Léon : l'autre aux E.é>|ues

d'Occidenr. Ce Prince diloit dans la pren^icic, qu'il nvoit trouvé

celles du Pape Agathon conformes aux iaintes Ecri'ures, aux
Concil' s <^ aux Pères ; ijue rous les Evêques du Concile ''nvoient

rccûcavec aurai r de joie que li fainr Pierre cur parlé
;
que Maeairc

P.itriarche d'Aniioche avoir leul rcfulé de s'y conform: r. Le Pape

iiî à cette Lettre une répf>nle datée du leptiéme Mai , indiclion luj.p. ucp.

onzi me^^Sj. C^onllannn Soûdiacre régionnairedu S.iinr Siège

Pun de ceux qui avoientafliflé au Concile de Conftantinople de la

parr du Pape Agathon
, fut charge de la porter à l'Empereur.

Léon y diloir qu'jprès avoir examiné lesaclcs de ce C'oncilc il

nvoic rcmarc]ué qu'on y avoit luivi exactement la doclrine des cinq

prccédens ; qu''ain(i il en adoproit la définition & la confirmoit HiJ-r- M17.

par l'autorité de laint Pierre
;
qu'en conléquence il anathématiloic

les inventeurs de la nouvelle héréllc , Théodore de Pharan , Cyru<î,

Scrgius , Pyrrhus , Paul & Pierre de ( onftantinople , 6L' encore

Honorius , qu: nu heu de purifier cette Eglife Apofioliqne , pjr la

dodiriu!^ des Apôtres^ a penle rcnverfcr h foi par une trahifon pro-

fane. Léon anarhémarifoic aufTi Macairc Patriarche d'Antioche
,

Polycrone Prêtre &r Moinn, & tous les autres quictoient demeurés

opinivitrcs dans le Monothélifmc.

VIL II fit p.irt des Décicts du Concile aux Evêques d'Rfpagne, Se$ Lerrrc»

par quatre Lettres. La' première cft adreflTée à tous les Evêques 3"« ^"H"»^^»

d El pagne , a qui il app-end que le fixiemc Concile avoir ete ce- iUd. p. ii^6.

lébré pendant la neuvième Indiclion d'où l'on a pris occalion de v:/»<iv.

reje:tcr cette Lcrrre comme Tuppoléc ,
parce que ce Concile ne fut

achevé que dans la dixième Indidion. On peur répondre en deux

manières à cette difliculté ^ i <> en diianr que le iens de cette Lettre

eftque la queflion couchant le Monothclilme avoit été terminée

dans un Concile afi'emblé à Conflantinople la neuvième îndidion.

2'^.Qu'encore que U dix lepriéme & dix-huitiéme actions du Con-
cile qui lonc de l'onze &; du i 6 Septembre aient été tenues au

(/)ii>iJ,p. 110;».;:; 1104,
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commencement de la dixième Indidion iclon les Grecs, le Pape

pouvoir dire qu'elles ne s'étoient tenues qu'en la neuvième Indic-

tion
,
parce que les Romains ne commençoicnt Plndidion qu'au

vingt- quatrième de Septembre ; qu'ainfi le Concile avoir en effet

ccc achevé à la neuvième Indiflion. J I fait en peu de mots le récit

de ce qui fe pafla dans ce Concile contre les Monothclires , &
promet aux Evcques d'Efpagne de leur en envoyer les ades lorf-

quon auroit achevé de les traduire du grec en latin. En attendant

il leur fie pafler la définition de loi du Concile amq^q le difcours à

l'Empereur & Ton Edit, les priant de faire connoitre cette défi-

nition à tous les Evêques de leur Province & à tout le peuple ; d'y

faire foufcrire tous les Evoques, & d'envoyer à Rome leurs fouf-

criptions pour les dépofer près la Confefïîon de faint Pierre. La

féconde Lettre efl à Quiricius Archevêque de Tolède. Il étoit

mort avant le mois d'Octobre ^80. Mais Léon ne le fçavoitpas.

La troifiéme s'adreffc à un Comte nommé Simplice5& la quatrième

au Roi Ervio"e. Toutes ces Lettres ont pour but de faire rece-

voir en Efpagne la définition de foi du Concile de ConRantino-

ple : & cette attention étoit néceffaire de Ja part du Pape
,
parce

que les Evêques d'Efpagne n avoient eu aucune part au fixième

Concile Œcuménique , & n avoient point été invités au Concile de

Rome , d où Ton avoit envoyé des Députés à Conflantinople.

Parlant dans la Lettre aux Evêques d'Elpagne de la condamna-

tion d'Honorius , il en donne pour raifon qu'il n'avoir point éteint,

comme ilconvenoit à l'autorité apoflolique , la flamme de l'hé-

réfie dans fanaiffancc, mais l'avoit fomentée par fa négligence (m)

Mais dans fa Lettre au Roi Ervige , il dit que le Concile condam-

ne Honorius ,
parce qu'il avoit laiffé flétrir la règle de la Tradi-

tion Apofliolique qu'il avoit reçue entière de fes prédéceflTeurs (»).

Léon IL parloit ainfi pour montrer que la faute dont on chargeoit

Honorius fon prédécefieur, ne portoit point de préjudice au Saint

Siège 5 & qu'elle lui étoit perfonnelle. Il ne l'accufe pas même d'hé-

réfie 5 mais feulement de négligence , & d'avoir trop favorifé les

ennemis de la faine doctrine en ne les réprimant pas. Les Let-

[m) vtcernâ damnatione mulcTiati funt

Tliiiodorus Pharaniranus, Cyrus.... cum
Honoriojqni flammam hirretici dogmatis

non,utdccuirapoftolicam autoricacem,inci-

picncem ertinxic
, f.'d neiTlJeendo coii^cvit.

Léo, eftÇi. ai Tfifcop. îîij^cm. tom 6. Cc.;f.

(fi) Omnes hxretica: aflertionis aurores

vcnerando cenfente Conciiio condemnari...

iJ tft, Theodorus , Cyrus... & unàcum eis

Honorius Romanus qui immaculatam apo-

n:()lica:Tr.vJitionis r.;galam quam à pnvd-'-

ceUbribvir, fuis accepic , mac.ilari conienllr.

Uiii. rfijl, ad Ervigiump. uji.



LE PAPE BENOIST IL 727

trcs de Lcon n arrivèrent en Klp.ignc qu'après h tenue du rreizic-

me Concile de Tolède ; ainli Ton remit la réception lolcmiK-lIc

au Concile qui devoir le tenir un an après, luivant la coutume.

Un attendant on communic|u.i les :ides du lixiéme Concile gêné- UiJ.f. n'j.

rai aux Kvêques pour les examiner chacun chez. eux. Ces actes ^f'*'^-

furent produits en 684 dans le quatorzième Concile de Tolède ,

comparés avec ceux des quatre premiers Conciles , & re(^usavec

relpcct : mais cela n'arriva qu'après la mort du Pape Léon IL
dont le Pontificat ne fur que d un .m ^ icpt mois (0). 11 èioit élo-

quent , inftruit des laintes PÀritures & des Langues Grecque Se

Latines. Il mourut iur la fin de Juin en ^^84.

VII L Son lucceffeur fut Iknoic II. Romain de nnirHince , fils b-^oîc n.

de Jean. Il avoic lervi l'Kglile dès Ion enfance , 6c s'étoit beau- l'a-K-.SciLct-

coup appliqué à l'étude de l'Ecriture lainte (p). Son Pontificat
"*"'*•

fut de huit mois Â: dix-fept jours. L'Empereur ("onllantin voyant

les dillkulccs qu'il y avoit d'envoyer à Cotiflantinople le Décret

délecVion des Papes , écrivit au Clergé , au Peuple & à l'Armée

de Rome que pour ordonner fans retardement celui qui auroir été

élu Pape , il lutïiroit que TExarque de Ravenne conlentît à cette

élection en Ion nom. GarliasLoaila die avoir trouvé dans un an-

cien Manuicrit en parchemin chez les Francilcains de laintjcaa

à Tolède plulieurs Lettres du Pape Benoit avec celles de Léon I L
écrites en latin , & qui étoicnr toutes fur la même matière , c'eft-

àdire, furlacceptation queles Evèquesd'Elpagne dévoient Lire

des Décrets du iixiéme Concile général. Les Evêqucs duquinzié- 7^,7.^, ,,3^.

me Concile de Tolède en 688 font auiïi mention des Lettres que

Benoît II. leur avoit écrites ; & ceux du quatorzième en 6S4 de lùi.i.p. n^i.

celle qu'ils avoient reçue de Léon II. Nous n'avons des Lettres de

Benoit II. que celle qu'il écrivit au Notaire Pierre
, qui éroit j^.. ^^g^^

en Elpagne
,
pour le preffer d'exécuter la commilTion pour laquelle

Léon IL fon prédèceflcur l'avoit envoyé , qui étoit de faire li-

gner aux Evêques la définition de foi du fiixéme Concile Œcu- uu-i^. u^i,

ménique. Us la lignèrent , & avec leurs loulcriptions, ils envoyè-

rent au Pape Benoit un Livre ou Tome où ils cxpliquoient plus

au long leur croyance. Le Pape y ayant trouvé quelques exprei-

fions peu correctes , entr'autres celles-ci: La volonté a engcnJré

la volonté : en Jeius-Chrill il y a trois iuhftances , les [\t remar-

quer au Député des Evoques d'Eipagne , qui en fit rapport à ceux

(0) Ak^stasius , ilfiJ. p. li-ti. l:) Anastas. H'h. 6- p. I i"*.
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quil'avoicnn envoyé. Benoît II. s'employa en vain pour ramener
JVlacaiied'Antioche à la faine dodnnê. Sous fon Pontificat l'Em-
pereur Conflantin envoya à Rome les cheveux de les deux fils

Juitinicn & Heraclius , qui furent icjus par le Pape, le Clergé
& l'Armée {q). Cétoit une efpece d'adopcion ufitée en ce tems-
là. Celui qui recevoit les cheveux d'un jcLine homme étoit regar-
dé comme fon père. Ce Prince voulut donc avanr de mourir

,

faire cet honneur au Pape ou à faint Pierre. Il furvé ]uit peu à
cette cérémonie , étant mort au mois de Décembre de Tan 6%y

CHAPITRE XL.

Jean Archevêque de Theffaîmique , Théodore Abbê de 'Rhdiîe,

Pierre de Laodicêe y Thalajfms , ïAbbê Ifdie ^ l'Abbé

Theofnde , Cofme Moine dejerujalem , Pantaleon Diacre

de Confiantinople.

Jean deThef- ^* T H AN Evêque de ThefTaionîque foufcrivit au fixicme Con-
faioniquc.Ses J cile général en 68o(/2),en qualité de Légat du faint Sié-
Difcours. gg^ <jj^ j^£ fç^jj. pourquoi il prit cette qua ité ,

puifqu'iln'efl point

nommé entre les Légats du Pape Agathon. Mais certe foulcrip-

tion fait voir du moins que cet Evêque vivoit en ^oo , & que

quand il auroit écrit , comme quelques-uns l'ont dit
,
pour la dé-

fenfe du Concile de Calcédoine contre les Eutychiens_,ce ne feroic

pas une preuve qu'il eût vécu dans le fixiéme ficelé
,
puifqu'il pou-

voit également dans le feptiéme combattre ces Hérétiques à 1 oc-

cafion des Monothélites , dont l'héréfie tiroit fon origine de l'Eu-

tychianifme. Nous avons de lui un difcours fur les femmes qui

portèrent des parfums pour embaumer le corps de Jefus-Chrift

,

dans lequel il montre qu'il n'y a aucune contrariété dans l'Hifloi-

jede la Réfurredion rapportée par les quatre Evangélifles. Il com-

pte quatre voyages de ces femmes au tombeau , & difîingue fix

Maries ; fçavoir, Marie Magdeleine, de qui le Sauveur chafTa

fept Démons , Marie de Jacques qui eft la fainte Vierge , appel-

I

f i^j
AMASTAsms, I/'fi.p.izyé. ^PAutusl (a)Tem. 6. Condl. p,ioi^^

éLuon.lib.^^llUhtap. ^l. \

Ice
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Icc bcîlc-mcrc de iainr Jacques le Majeur, a caule de faint Joleph

ion époux ; Marie mère de laine Jacques le Mineur Se de Jo-
ies ; Marie de (^léophas laur de la Vierge , Se Marie lœur

de Martiie Se du Lazare. Tout cela n'eft fondé cjue lur des con-

jedutes, 6e non lur le texce de TKvangile. Savilius avoir mis ce

dilcours parmi ceux tjui lonc luppolés à laint Chryloflome. Le
Père Coml'>etis l'ayanc trouvé lous le nom de Jean Evéquc
de Their.ilonique , le lui a attribué , & l'a fait imprimer dans

le premier Tome de Ion Au^luarium. Il y cfl intitulé; De la

Kélurredion de Jclus - (]hrill. Cet Evéquc avoit compolé

des Dialogues entre un Païen (k un Chrétien , où il failoit voir

que Ton pouvoit peindre les Anges Se les âmes ,
parce qu'ils ne

font pas incorporels m invilililes , ayant un corps iubtil compo-
sé d'air Se de feu ;& que les images que les Chrétiens avoientde

Jelus-Chrifl & des Martyrs , ne dévoient pas être regardées com-
me des Idoles. Jean prétendoit qu'en dilant les Anges 6!^ les âmes

corporels, il penloit de même que laint Athanale, laint Baiilc,

2Vléchodius & pluiieurs autres Anciens. On trouve des fragmens

de fon ouvrage dans i'adion cinquième du lecond Conci.'e de

Nicée^^).
II. Théodore Prêtre, ou Abbé de la Laurc ou Monaflerc de ^,7!'*°^°''=

Rhaïte en Paleftine
,
près d''tlim oudcsfoixantc-dix Fontaines,

vivoit en même-tems que faint Maxime , fi c'ed lui , comme on
le croit , à qui ce Père a adreffé fes queflions touchant relTencc

& la nature de la volonté , imprimées dans le lecond Tome de

fes Œuvres ( c ). Photius parle d'un Prêtre Théodore qui avoit

compolé un ouvrage exprès pour montrer que les écrits qui por-

tent le nom de laint Denis rÀréopagite, lont de lui ( d ). Cet ou-

vrage ert: perdu , 8e l'on n'a aucune preuve qu'il fut de Théodore

de Khaïte. Il ne nous reftcdc cet Abbé qu'un Dilcours dogma-

tique fur rincarnation , où après avoir rapporté les erreurs de

]\Ianès , de Paul de Samofates , d'Apollinaire, de Théodore de

JMopluefle , de NefloriusÂ- d'Eutyches fur ce m)llere , il propofc

Ja doctrine de TEglile qui leur efl entièrement oppoiée. Enluitc

il explique cette doctrine, Se fait voir comn.cnt les erreurs qu'il

avoir rapportées ont été renouvellées par Julien d'HalicarnalTe, Se

par Sévère d'Antiochc. Il oppoic encore a VunSe a l'autre la doc-

Abbé dcRUi-
tc.

(A) Tcm. ->. Comil. />. 55 5.
I

{^1 Photius , Cci. i,

[c] Va^. in. I

Tom. Xni. Zzzz
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trine de l'Eglige ,

qui enfeigne qu'encore qu'il y ait en Jefus^

ChrilT: deux natures diftindes , il n'y a cependant qu'un fcul Chriil:

qui eft Dieu parfait & homme parfait , parce que ces deux na-

tures, la divinité & Thumanitc , font unies en lui en une feule

perfonne. Il ne dit rien contre les Monothélites : ce qui prouve

qu'il avoit écrit ce petit Traité avant la naiflance de leur hércfie.

En le finifllmt , il iemble en promettre un autre où il combat-

troit toutes ces erreurs parles témoignages desDo£teurs de l'Eglife.

Nous ne l'avons point. Celui qui nous refte fut imprime en latin de la

traduiftion de TilmannuScà Paris en 155^ in-S"^. & dans les dif-

férentes Bibliothèques des Pères, de Paris en i 585) & 1605»,

de Cologne en 1618 , de Lyon en 1677 _,
en giec& en latin

de la verlion de Beze , à Genève en 157^, 1580, & avec les

opufcules théologiques de ce Tradu£leur en la même Ville en

1582. Il y en a deux autres tradu£lions , l'une de Belforêt im-

primée à Paris en i5<?9 avec l'hiftoire du Concib de Nicée par

Gelaie de Cyfic ; l'autre de Turrien , qui fe trouve dans le pre-

mier Tome de \ AtiFltiarium de Fronton-Ie-Duc , à Paris en 1 624 ^,

& dans la Bibliothèque des Pères qui parut en cette ville ea.

1644& 1654.
Pierre de \\i^ Nous ne connoiflons point d'autres écrits de Pierre de

expHcadônde Laodicéc ,
qu'une explication del'Oraifon dominicale (^). Elle

l'draiton Do- eft courtc , mais fuffifante pour entendre les divers fens de cet-

te prière.

Thalamus. ly. ThalalTius , connu par les écrits que faint Maxime lui a

adrefles , nous a laifle quatre cens vérités morales, qui roulent la

plupart fur la charité & la continence (/) : mais il y en a aulli

quelques-unes où il établit la Foi de 1 Eglife fur les Myfteres

de la Trinité & de l'Incarnation d'une manière claire & précife».

Il y confond , fuivant l'ufîge des Grecs , le terme de principe avec

celui de caufc *, difant qu'encore que le Fils& le Saint-Efprit foient

co-étcrncls au Père , ils ne font pas comme lui fans principe ni

fanscaufe. Ces quatre cens vérités ou maximes fe trouvent dans

le recueil des anciens Théologiens à Aufbourgen i 5 5 i , dans les

Orthodoxographes , dans le fécond Tome de l'Auduarium de

la Bibliothèque de Fronton-le - Duc , dans le douzième Tome
de la Bibliothèque des Pères à Lyon en 1 6^^ ; Œcolampade

minicale.

Thalad
•Sf$ Ecrits

{e) Tcm. II. BibliouPat.p. 322, ^ m\ (/) Tom» ix.Biblht.Tat.f. ^IJi,

iilrliot. Fat. Colon, L
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les fir imprimer k'p.ircmcnr à Aufl')ourg en 1 5 10.

y. Lcsmor.ilcsdo l'AMv Ilaïc ne lonr p.ts \\ir lenrcnccs com- ^^^['V^'"'''^*'''*

me celles de Thalallius , mais en forme de dilcours, .iu nombre de

vingt-neuf (^ ). Ils lonc tous pour des Moines tjuM avoir lousfa

conduire , Se c]iii mcnoienr a\cc lui la viecénuhitit|ue. Le troilic^-

me regarde partie ulicremenc les Novices ^ le quatrième ceux (|ui

vont en voyage : les autres ont pour matière l'humiliré , ToUl; r-

vation du lilence , la fobriété , la pénitence, l'oubli des injures

,

le mépris des chofes du mc^nde , la corredion des mœurs. I^
vingt-cinquième cil une réponle à l.i Lettre de TAbbé Pierre c|ui

avoir été Ion dilciple. Elle roule fur h néccffité d'abandonner le

monde cjuand on ne peur en allier les foins Awec ceux qu'on doit

à Ion falut Le vingt lixiémeell un recueil de plulieurs maximes

morales que f AbbePierre avoir ouïe de la bouche de TAl^ibél lajc ,

& miles enluitcpar écrit. Le vingt neuvième ne contient que des

lamentations fur les ditiérentes ma4iieres dont les hommes pèchent,

foie par action , foie par omifTion. Il le plaint en particulier du

peu de fenlibilité au malheur de ceux cjui quittoient TEglile en

abandonnant la Foi Orthodoxe.

VI. A cesDifcours on en joint deux de l'Abbé Theofridc ,
i-'AbWTliîo-

Pun lur les Reliques , Tautrc iur la vénération des Saints. limon-
^[\^^'^ uu.p'.

tre dans le premier que Dieu qui eft admirable dans les Saints, 41:^.

ne le conrcntc pas de les gloriher dans le Ciel
,
qu'il glorifie en-

core leurs Relic^ucs fur la terre par l'éclat des miracles,-^ par l'hon-

neur c]u'on leur rend en enfermant ces Reliques dans des vafes d'or

& d'argent ornés de pierres préciculcs ( A ). Il relevé dans le fé-

cond le pouvoir des Saints dans le Ciel , afin de nous exciter à

les invoquer, & die que Ci leurs Reliques ont en ce monde tanc

d'efficacité, leurs âmes n'en ont pas moins dans l'autre. Il appelle

Reliques des Saints non-feulement leurs corps entiers , mais leurs

habits , leurs offemcns , la poulFiere de leurs tombeaux ( / ) ; vou-

lant que l'on en fafle grand cas. Se qu'on les conlerveavec loin.

VIL II ne f-iut pas confondre Colme l'ancien Abbé de Jeru- ^ofm%

falcm (^), avec un autre Cofme qui furEvequede Majume en ^'^7"»""
""

Palefline après Pierre, vers l'an 743 (/ ). C'cll de celui-ci donc

(Z) Tcm. Il- Bil'liot.Pat. p. ;8+.

(b) Forum Reliquix in vads aurcis atque

argenccis & «remniacis , ac in omnibus qux
prTtiofa (unt reconduntur. /).4 1 8.

C ' ) QiJ'^l^^*'^ ^^ Rel:quiis Sandorum

poflidemus , (ivc in vt-fti"» livc in puircro,

(ivc in ollibus dili^enrer & caurc cuftodii-

mus. ll•i.^. p. 419.

'k.) Tom. II. Bihliit. Pat. p. -;7.

(/y Nem im Vitam Damafi tni. p. 10. tcm, I .

2ZZZ ij
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Suidas dit qu'il ctoit homme d'clpric -, qu'il cntcndoic parfaitcmenr.

à faire des Hymnes & des Cantiques fpiritucls , & que ce qu'il

avoit fait en ce genre, lurpaflbit ce qu'on avoit fait julqu'alors ,

ou que l'on feroit à l'avenir. Suidas ajoute que ce Colme croit con-

temporain de iaint Jean Daraafcene& fon condifciple (m), L'Ab-
bé de Jéruialem étoit plus ancien. Il en eft parlé dans Jean Mofch

( « ) ; & l'Auteur de la Vie de faint Damaiccne ( o ) , dit que fon-

père ayant racheté ce Colme des mains des Sarrafins qui l'avoienc

fait captifà fon retour de Rome , le donna pour précepteur à foa

fils. G'cft à Cofme l'ancien qucl'Egliic Grecque attribue la plu«

par desHymnes qu'elle chante dans 1 Office divin:ce qui n'empêche

pas que Cofme Evcque de Majume n'en ait auffi compofées ; mais il

n'eftpas aiféde les dillinguer. Nous en avons treize dans le dou-
zième Tome delà Bibliothèque des Pères , fur les principales Fê-
tes de l'année, la plupart acrofliches , & toutes attribuées à Cof.

me de Jérufâlem. Il avoic mis aulîi en vers les Pfeaumes de Da»

vid. Cet ouvrage n'a pas encore été rendu public
( p ) 5 non plus

que ce qu'il avoit fait fur Moïfe. Ces treize Hymnes ont été im-

primées dans les Bibliothèques des Pères de Paris , de Cologne

& de Lyon , & à Venife en i 501 /«-40. par Aide Manuce avec

les Poëiles de Prudence & de faint Profper, & quelques Hym-
nes de faint Jean Damafcene.

Pantaléon VIII. Enfuite des Hymnes de Cofme de Jérufâlem , on a mis
DiAcre&Gar- ^^j^^ \ç douziéme Tomc de la Bibliothèque des Pères (q) plufieurs

Coniûntiao- Homélics de Pantaléon, Diacre & Garde Chartes de l'Ëglife de
pie. Confiantinople : mais cet Auteur n'a vécu que dans le treizième,

fiécle , & non dans le feptiéme, comme quelques uns l'ont cru. La
première de fes Homélies eft iur le Batcme que Jefus-Chrift re-

çut de laint Jean ; la féconde, fur l'Exaltation de la fainte Croix 5.

la troifiéme & la quatrième fur la Transfiguration de notre Sei*

gneur. Surius en a donné une fixiéme au vingt-neuf de Septem-

bre, qui eft en l'honneur de faint Michel. On cite des Manuf-
crits qui contiennent des difcours du même Auteur fur tous les

Dimanches & fur routes les Fêtes de l'année. 11 eft qualifié Prê-

tre dans le titre de l'Homélie fur l'Exaltation de la Croix.

(m) s r-r AS i, Joannt.
j (/?) Lambecius , /?^. 3. />. lo^. î5jiK^

(fi) Cap. ^o. \p 116.

io)Damafçcnivita,p, ;. | (^j Tm* i%, Bikliot. Fat. p. 748,
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CHAPITRE X L I.

Sdïntjidim ArchevC^que de Tolède , Idaliiis Evique de

Barcelone.

I. /^^ E T T E ville fut le lieu de la naillanec. 11 y recrut le 5. julirn

V^^ Barème & les premiers principes de la Religion fous les i^j^T^nltii^

yeux de TArchcvêque Eugène. L'amitié qu'il lia avec (judila mcarteiiéjo.

Piacre de cette Eglifc tut ii étroite ,
qu'ils nVtoicnt qu'un mê-

me cœur & une même ame. Ils avoicnt conçu le dcffcin de pal-

fer leurs jours enlcmble dans la retraite ; mais y ayant trouvé des

obftacles,ils s'employèrent unanimement à pr..curer le lalut du pro-

chain. Gudila mourut la huitième année de \C'amba Roi des Vi-

fîgots en Eij.)agnc, c'ell-a dire, l'an <^8o de l'cre commune. Ju-

lien après avoir palTé par les dégrés du Diaconat & de la Prètri-

fe, fut élu Evèquc de Tolède ci la place de Quiricius mort la mê-
me année. Félix qui iuccéda à Julien en 6ç)0 , fait de lui un grand
éloge, où il relève Tes vertus 8c ion lavoir. Il le tinit par le ca-

talogue de les ouvrages , dont trois iont venus juL^u'à nous.

II. Le premier a pour titre : Des Prognofliqucs , c'ell-à-dirc ,
ScsEcms»

de la coniidèration des choies futures. Il cfl adreffé à Idalius Evè-

que de Barcelone , a qui laint Julien en raconte l'occallon dans

une Lettre qui cil: à la tète de cet ouvrage. Comme nous étions

cnfemble ci Tolède le jour de la PalTion de notre Seigneur, nous

entrâmes , lui dit-il , dans un lieu retiré , cherchant le lilence

convenable à cette Fête : afli^ chacun iur un lit , nous primes en

main l'Et^riturc fainre , Sz nous lifions la PafTion en comparant ^

les Evaniiiles. Quand nous fumes arrivés à un certain paffage donc

il ne me louvient pas, nous nous fentîmes touchés, nous foupi-

râmes , nous fumes remplis d'une conlolation célclle , & élevés à

une haute contemplation. Nos larmes interrompirent la Icèlurc :

nous commençâmes à nous entretenir avec une douceur inexpli-

cable , &; je crois que vous oubliâtes alors la goutte dont vous

étiez tourmenté. Nous cherchâmes ce c]ue nous ierons après la

mort , ahn que la penlée vive & lérieule des choies futures nous

éloignât plus lurement des choies prélentes. Saint Julien ajoure

qu'Idalius 8c lui le propoierent muruc^lcment desqucflions iur ce

qui regarde l'autre vie, & qu'il fut convenu cntr'eux que l'orv
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mctcroit par écrit ce que leur mémoire fourniroit fur cette matiè-

re
;
qu'à cet effet l'on Ht venir un Notaire : mais qu entia Idalius le

chargea de traiter à loifir ce qu ils n'avoient fait qu''ébaucher dans
leur conférence.

Traire dos II [. Son ouvragc eCt divifé en trois Livres. Le premier eft :

qu^u^Uv. ^^ l'origine de la mort des hommes (^). On ne peut douter
* qu elle ne vienne du péché du premier homme

, puilque faint

F.o>:i. ;.ii. Paul dit : Le péché efl entre dans le monde par iinfeul homme , &
la mort par le péché, I) efl vrai que ce péché originel efl effacé

dans le Baicme ; mais il ne l'efl que quant à la coulpe , & non
quanta la peine temporelle

_,
qui confifle dans la féparation de Ta-

me d'avec le corps. S'il en étoit autrement, beaucoup de perfon-

nes recevroient le Batême
,
plutôt pour s'exempter de mourir ,

que pour obtenir le falut de leur ame. L'efpérance que nous avons

dans la réception de ce Sacrement , n'a point pour objet la vie

préfente, mais la future qui eft éternelle. C'eft ce qui fait que la

mort corporelle n'efl point à appréhender de la part du jufte ,

parce qu'il vit de la Foi ,
qui lui fait envifager la félicité comme

le terme où il touche- en quittant cette vie. Quoique les devoirs

funèbres que l'on rend aux morts , foient plus pour la confolaticn

des vivans
,
que pour l'utilité des défunts , il eit de la piété de ne

pas les négliger. C'eft même un témoignage que l'on rend à la

foi de k rélurredion. Il eft utile aux morts d''être enterrés dans

les Eglires& auprès des tombeaux des Martyrs , parce que les Fi-

dèles venant y faire leurs prières , ne fe contentent pas de deman-

der à Dieu le repos de l'ame des défunts , ils emploient encore

pour eux le crédit des Martyrs auprès de Dieu. D'ailleurs les fa*

orifices & les oblatîons que l'on fait dans les Eglifes pour les morts,

leurs font profitables. Saint Julien cite louvent faint Auguftin

dans ce Livre comme dans les fuivans. Il cite aufïî Julien Pome-
re. Il dit que quand même on ne trouveroit rien dans les Ecri-

tures faintes touchant l'utilité de la prière pour les morts, Pufa-

ge de fEglife univerfelle à cet égard luffiroit pour fautorifer.

w. IV. Il traite dans le fécond, Livre de l'état des âmes avant la

j^j, Réfurreftion , ce qui lui donne lieu d'examiner ce que c'eftque

le Paradis , ce que c'eft que l'Enfer , & ce que c'eft que le Purga-

toire. H ne doute point que les âmes après leur féparation d'avec

le corps , ne foient reçues dans fun de ces trois endroits
j
que les

[a] Tarn. il. Bibliot. Pat. p. f^©.
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nmcs des juftcs naillcni en Paradis , celle des méchans en Ei. fer

,

& qu'il n'y ait un teu puritianc pour celles qui (juittcnc ce mon-
de chargées de péchés légers. Son Icnciment ci\ que le Purgatoire

ne durera que julqu'au jour du Jugement dernier
; que toutes les

âmes n'y rellciu pas égalemcnc i que les unes en iortent plû:ôt', les

autres plus tard , à proportion de leurs fautes. Il appuie tout ce

qu'il dit lur cette matière des pafTages des Pcrcs , & enleigne d'a-

près laint Grégoire le grand ,c|ue les iîienheureux ne prient point

pour les Damnés, It^ach.inc qui! n*y a point de lalut à elpérer

pour eux. Il prouve par quelques exemples que les Saints s'intd-

rellént dans le Ciel pour leurs parens & amis fidèles qui lont en-

core lur la terre, non que ces Saints voienr par eux m.'mes ce qui

s'y pafTe, mais par la connoifTancc que les Anges leur en don-

nent àwQC h pcrmilHon de Dieu,

V. La Réfurredion des morts X: Térat des Bienheureux , font ^'-'^^ J- /•

la maticre du troiliéme Livre. Il n'y aucun doute que Dieu ne doi-

ve juger tous les hommes : mais perionnc n'en ^ait ni le tems ni

klieu , moins encore combien de jours ce jugement durera. Quoi-

qu'il foit réfervé au Fils de Dieu , le Père n'en fera pis exclu;

mais il jugera par le Fils. Le Jugement fera précéié delaRélur-

reclion générale. Les bons Sz les méchans rcffulciteront , avec
^^^

cette diltérence, que les méchans ne feront pas changés, & que

tes bons le feront
,
parce qu'eux feuls feront glorifies. Saint Ju-

lien imite la modedie de iaint AuguRin ,
qui ne voulut point dé-

cider (i l'état des corps Icra le même quant à la forme & à la

hauteur, qu'ils ctoient lors de leur féparation d'avec l'ame : feu-

lement il loucient que les corps des bienheureux ieront lans au-

cune difformité : que Ci ceux des Martvrs coniervent les cicatri-

ces de leurs plaies , elles ne feront aucune peine à voir ; & que

la différence des fexes aura lieu , mais fans aucune cupidité. Sur

quoi il cite Eugène Archevêque de Tolède ,
qu'il appel.c ion maî-

tre. Les Bienheureux devenus femblables aux Anges , verront

Dieu comme ils le voient : leur félicité fera toutefois proportion-

née aux ditférens dégrés de leur mérite , comme les peines des

damnés feront proportionnées à leurs péchés. Dieu lera lui-même

la récompenle des bons , qui mettront tour leur bonheur à le

louer , à le contempler, Sz a l'aimer éternel iemenr.

VI. Le fécond ouvrage de fiint Julien c(l un Traité du fixié- . J'^"^
*^"

me âge du monde. Il L' commence par une prière a Uieu pour £,y, ,.^.414^

obtenir la grâce de traiter cette matière comme il convenoit : puis

il b'adrcfTe au Roi Ervigc fuccclléur de W'cunba.Ccfl dans cet-
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te Lettre que nous apprenons quelle fut loccafion de cet écrit*

Les Juifs qui ctoicnt en grand nombre en Efpagne , s'efforçoicnt

de montrer que le Meffic nVtoit pas encore venu , difant qu'il ne

devoit venir qu'au fixicme âge. Ils comptoicnt mille ans pour

chaque âge, & on n'étoit alors qu'au cinquième millénaire fui-

vant leur calcul. Le Roi Ervige voyant qu'ils avoicnt fcduit plu-

fieurs des Fidiles 5 ordonna à faint Julien de leur repondre. Il le

fit en trois Livres , montrant dans le premier qu'il n'eft: dit dans

la Loi ni dans les Prophètes que le Meflîe doive venir dans le fi-

xiéme millénaire
;
qu'il n'y a dans l'Ecriture aucune fupputation

qui en remontant à la création du monde , fixe la naifllmce tem-

porelle du MclTie
;
que lorfque les Prophètes annoncent fa venue ,

c'efl en difant indéfiniment qu'il naîtra dans les derniers tems ,

ce que nous prenons pour le fixiéme âge du monde
; que nous

avons en cela d'autant plus de raifon , que les fignes de fon avè-

nement marqués dans l'Ancien Teftament font arrivés , comme
on peut s'en convaincre en faifant le parallèle des Prophéties d'[-

faïe 5 de Michée , de Malachie , de Sophonie , des Pfeaumes , 8c

des autres Prophètes , avec ce que les Evangélifles racontent de

la naiiïance de Jefus-Chrifl , de fa pafTion , de la mort
;
que le

tems marqué par Daniel a été accompli fous le règne d'Augufle ;

que ce que le même Prophète a prédit de la ruine de Jèrufalem

étant aufÏÏ arrivé fous Vefpafien , c'efl un aveuglement aux Juifs

d'attendre le Meiïie.

Livre z.p. VIL II traite la même matière dans le fécond Livre ; mais par
^'** des preuves & des témoignages tirés du Nouveau Teftament. Le

même Ange qui avoit appris à Daniel la venue du Meiïie , an-

nonce à Marie qu''elle le concevra dans fon fein. A peine efl-il

né que les Bergers viennent l'adorer dans la ville de Bethléem

,

où de l'aveu des Princes des Prêtres il devoit naître. Hèrodes ap-

prenant fî naiflance en eiï troublé , & toute la ville de Jérufalera

avec lui. Des Mages conduits par une étoile viennent auiïi l'ado-

rer. Saint Jean-Baptifle annonce fa venue aux Juifs, & dans le

tems qu'il le baptife dans le Jourdain , une voix du Ciel fe fait en-

tendre en ces termes ; Celui-ci efl mon Fils bien aimé. Saint Ju-

lien remarque en paiïant ,
que quand Hèrodes fit aflembler les

Princes des Prêtres & les Scribes du Peuple pour favoir d'eux où

devoit naître Jcfus-Chrifl , ceux-ci ne s'avifcrent pas de faire

un calcul des années ou des âges aufqueîs fa venue étoit fixée ;

qu'ils s'en tinrent au lieu de fa naiflance qui avoit été dèfignè par

h Prophète Michée. Il fait une remarque femblable fur la dépu-

ration
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tniion uue laint Jean fit à Jclus - Chrift porr f .soir s'il (low c •- '^^••' ir«v

lui c|ui devoir venir , ou s'il en falloir atreiidre un aucrc. Si le Pré-

curicur avoir pu lavoir par le calcul des années depui<; la créa-

tion du monde , celle de la naiiTancc du Mcllle ^ auroit-il eu ! c-

foin d'envoyer les dikiples i Jelus-Chrid puur lavoir de lui ^'il

6oit le Mellic ou non ?

VllI. Après avoir faic remarquer dans le troifiémc Livre, que I••^'M•^

les Hébreux ne diflinguoienc pas les âges du monde par le nom- *^^*

brc des années, mais par les diverles générati.)ns , il Tair voir

?[uc nous lommcs au (ixiémcàgc , &: même au lixiémc m.llcnairc
,

uivanr le calcul des Sepcante
,
qu'il préfère à celui des HéhrcaX

,

apparemment parce qu'il vcnoic mieux à Ion l^uc. Par ce moyen
il trouvoit cin^ mille ans écou'és depuis le commencement du
monde jufqu'à la venue du Mellic; à quoi ajoutant 686 ans jui-

qu'au tcms qu'il ccrivoir ^ il étoit alors au-dcl i de la moitié du

fixiémc millénaire. Voici comme il didingue les fix âge> du mon-
de. Le premier ^ depuis Adam julqu'au Déluge ; le le^^nd, depuis

le Déluge julqu'à Abraham ; k troiliémc , depuis Al)raham )uf-

quà David ; le quatrième, depuis David julqu'à la tranlmigra-

tion de Babylonc; le cinquième, depuis la tranlmigration Ai

iBab)lone jufqu'a h venue de Jefus-Chrill ; le fixiéme, depuis

la venue de Jelus-Chrifl julqu'à la tin du monde ,
qui n'eft , du-

î', connue que de Dieu feuL

IX. Le tfoifiéme Ouvrage de fainr Julien ciT: rhifloirc de la h rtoir*- de

guerre du Roi \v"amba contre le Duc Paul rebelle (/.). Wam- >ir]î,X7

ba avoir été clu malgré lui pour fucccder au Roi Recclvincc

mort en 672 , 6^ facré à To'édcavcc l'huile bénite répandue fur

fa tête par l'Archevêque Quiricius. Auffitor après il s éleva con-

tre lui un parti dans la Gaule Narbonnoife. Wamba envoya pour

le réprimer le Duc Paul, qui fe révolta lui-même. Wamba marcha

en perlonne contre lui , le prit , & fit rendre aux Egliles tous les

vafes facrés que Paul avoit enlevés ^ cntr'autres, la couronne d'or

que le Roi Récarede avoit offerte au tombeau de laint P'élix de

Gironnc , & que Paul avoit mife fur fa tête. Après quoi il fie ju-

ger les rebelles dans l'afTemblce de la Nation luiv.int les Cmons
6c les Loix des Vifigots. \CMmba étant tombé milad.^ en G'^o

^

l'Archevêque de Tolède lui donna la pénitence, & le revêtit de

[h] Dc^cHFsNE TMn. I. lIifi.Fr,tnc.f,Zii.

Toiae Xf^lU Aaaaa
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l'habir monaRique (c). Ce Prince fe croyant obligé de demeu-
rer en cet état , renonça au Royaume, déclara Ervige fon fuccef-

feur , & donna une inftrudion fignce de fa main à faint Julien,

poi tanr avec quel foinon devoir célébrer l'ondion d'Ervige. Voilà,

les deux premiers exemples de l'ondion des Rois.

X. Félix de Tolède mec entre les ouvrages de faint Julien un
Livre des Antilogics , ou contrariétés apparentes de l'Ecriture^

Nous en avons un de ce genre imprimé à Cologne en 1532,-
fans nom d'auteur. André Schotte croyant que c'étoit celui dont

parle Félix , l'a fait imprimer fous le nom de faint Julien dans le

quinzième tome de la Bibliothèque des Pères, à Cologne en 1622,
d'où i' cft paiïc fous le même nom dans celle de Lyon. Mais
Jean-Baptiflc Marus , dans fcs notes fur les hommes illuftres de
CafTin par Pierre Diacre

, prouve que cette Concordance eft de

l'Abbé Berthaire , dont elle porte le nom dans un ancien manuf-

crit écrit en lettre^ Longobardiques» Cet Abbé écrivoit fur la fin.

du neuvième fiécle.

Ouvrages XL Voici les autres ouvrages que Félix de Tolède attribue à
defainciuiien

ç^-^^^ Julien , & dont nous ne connoifTons que les titres. Un
C]vll lOlît psr-

/ r 1 rr/ 11 « IT» 1 J
dus. Livre de reponles adrelfe a Idalius Eveque de Barcelone , dans

lequel il juftifioit les Canons & les Loix qui défendent aux Ef-

daves Chrétiens de fervir des infidèles [d) ; un Apologétique de

la foi adrefTé au Pape Benoît ; un autre Apologétique qui con-

cernoit trois articles fur lefquels PEvêque de Rome fembloic

avoir eu quelque doute ; un petit Ecrit des remèdes contre les

blafphêmes , avec une Lettre à l'Abbé Adrien ; un Recueil de

Poëfies qui contenoit des Hymnes , des Epitaphes & des Epi-

grammes en grand nombre; un Livre de Lettres; un Recueil

de Sermons , parmi lefquels il y avoit un petit Ecrit de la Protec-

tion de la Maifon de Dieu & de ceux qui s'y retirent ; un Recueil

de Sentences tirées des Commentaires de faint Auguftin fur les

Pfeaumes ; des Extraits des Livres du même Père contre Julien ;

un Traité des Jugemens Divine , tiré de PEcriture Sainte , avec

une Lettre au Roi Ervige ; un Traité contre ceux qui perfécutent

les perfonnes qui fe retirent dans les Eglifes ; un Livre des Mefifes

pour toute l'année , divifé en quatre parties , dans lequel il en cor-

(f ) Tetn. 6. Concil. p. i z z f

.

{(i) liLix , in appeudict ad Jldepbcnf, de Scriptorihus EaUjiaft^

I
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rîgcoit quelques-unes
,
qui éroient ou altérées ou imparfaites , Ar

en tailoit de nouvelles ; un Livre d'Orailonsj our lesleres de l'E-

glile de Tolède .- toutes ces Omiions n*ct( ieiu ^as de lui ; il en
avoit réformé quelques-unes, & fait de nouvelles.

XU. On ne trouve point dans ee Catalogue le C(;mmenrairc fomm'».

fur la Prophéiie de Nahum , Canilius en a néanmoins fin im- 1!"'^!"''^

primer un ious le nom de lainr Julien de Iolec1e,a ijui il dit hum.

tju il ell attribué dans un imnulcrit de la Ril-)liotheque de Bavière.

C'ell le même Commentaire que l'on a inléré dans le douzième
tome delà Bibliothèque des Pères (c) a Lyon en i<^77

, pnmi les

Œuvres de laine Julien. Mais leiilencc de Félix , qui paroitavoir

pris beaucoup de loin de faire connoîtrc tous les ouvrages de Ion

prédéceffeur , la ditiérence qu'il y a entre le flylc de ce Commen-
taire & la manière d'écrire de iaint Julien, font beaucoup douter

qu'il foit de lui. Cet Evcqueafnfta a quatie Conciles de Tolède
;

au douzième en^8 i , au treizième en 68 ^ , au quatorzième en

684 , au quinzième en 68cS. Il prcfida à ce dernier , ou il th l'a-

pologie de cette propofition que le Pape Benoit avoit delapprou-

vée : I/y a en Je^us-Chrift trois fuhjlances. Il en comptoit deux
dans l'Humanité, l'amc & le corps ; la Divinité failoit la troi-

fième. Saint Julien ctoit habile pour fon rems. Il avoit lu les

Pères Litins, & poiTédoit l'Ecriture Sainte. Son ftyle efl clair,

& fa latinité plus pure que de beaucoup d'autres Ecrivains de ion

ilécle.

XIIL Idalius Evèquc de Barcelone à qui il avoir adrefle fes i^-j'iusEvé^

trois Livres des Prugnoll:ics,l'cn remercia par une Lettre ^jue Dom îl^'lj^..

*"
^•'"^*

Luc d'Acheri a donnée dans le premier tomcduS| icilége (f).
Il y en a joint une autre du même Evéque a celui de Narbonne
nommé Zumfredus , dans laquelle i! marque qu'il lui envoie les

Livres des Prognoflics compofés par Iaint Julien de 1 oléde
,

en le priant de communiquer aux Evoques de la Province un
ouvrage fi utile & li excellent.

(0 ^om. I i, Bibliat. Pat. f. 430. (J)Tom. 1. Spiciitg.f. j 1 3. (^ 3 i5.

A a nna ij
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CHAP I T R E XLII.

Théodore ) Archevêque de CanîorberL

Theo<^ore I. "XT O U S avons dit plus haut qu Ofui Roi de Northumbre^
cftraitArche-

J^ \| ^voït , de conccrc avec Egbert Roi de Kam , envoyé a

cliuorberien Rome un faint Prêtre nommé Vigard pour y être ordonné Ar-
66i. chevêque de Cantorberi , & que Vigard mourut à Rome de la

pefte avec tous ceux qu'il avoir amenés. Le Pape Vitalicn fut quel-

que tems à chercher un fu et digne de remplir un pofle de cette

importance ; enfin il jetta les yeux fur l'Abbé Adrien , originaire

- d'Afrique , inftruk dans tes divines Ecritures & dans laDifcipli*-

ne monaftique , & qui poiTédoit également les langues Grecque

& Latine («). Adrien fe croyant indigne de l'Epifcopat,^ refuia :

mais il prélentaau Pape un moine nommé Théodore ,
qui écoic de

Tarfe en Cilicie
_,
homme favant, de bonnes mœurs , vénérable

par fon âge & qui favoit le Grec & le Latin. Vitalien l'accepta St

l'ordonna Evêque le vingt-fixiéme de Mars 66?» , à condition

qu'Adrien le conduiroit en Angleterre. Théodore étoit alors

âp^éde 66 ans. Ils n'arrivèrent à Cantorberi qu'au mois de Mai
de Pannée fuivante 66^, Théodore prit pofTeiïion de fon. Siège,

& donna à Adrien le Monaflere de faint Pierre. Ilsfirent enfem-

ble la vifite de toutes les habitations des Anglois , établiffant par-

tout un bon ordre de vie & l'ufage de l'Eglife Catholique dans

la célébration de la fête de Pâque {b).

Il établit des IL Ils formèrent diverfes Ecoles en Angleterre où l'on expli?-

^'^"clVrr "sT ^"^^^ l'Ecriture fainte , ek où l'on enfeignoit TAflronomie , l'A-
^ '

'690. rithm,écique Eccîéfiaftique , c'eft-à-dirc , le compte ou calcul pour

trouver la Pâque , les Langues Grecque & Latine , la ccmpoil-

tion des vers Latins , & le chant Eccléfiaflique. Théodore mit

plufieursEvêqucs dans des lieux où il n'y en avoir pas encore eu ;

en ordonna pour les Eglifcs vacantes ; rétablit dans leurs Eglifes

ceux qui en avoient été chaffés in;u{lemem ; tint pîufieurs Con-

more en

(a) Beda , lib, 4. cap, i, (*) Uid. (af. x.



I

ARCHEVESQUE DE CANTORBERI. 741

cilcs; fon.Li des Monidercs , &r ne cciïa de travailler nu main-

tien do la l'oi<*^ delà Diltipline jul ju'a la mort cjui arriva en <^(;0,

après 22 ans d'Epikopar.

m. 11 compola un Peiiitentiel , ou Recueil de Canons pour p^,;fcnfifl

régler les péiiireiicesdes divers péchés. Le titre icul fait voir qu'il ^^ Thcodorc.

étoicditlérentdu Livre des (fanons, dont il tira dix articles pour
les faire approuver dans le Concile d'Herford auquel il préllda en

673 (/'). Ce Livre étoit vraiiemMaMement le Code de l'Eglilc

Romaine. Théodore n'auroit pas oléen propoler d'autre aux Evé-
ques d'Angleterre , n'ignorant pas qu'Adrien que le Pape lui ^

avoir donné pour le conduire à Cantorbcri , ne fut chargé de veil-

ler à ce qu'il n'introduisit rien de nouveau dans cette Eglife (c) ,

à la manière des Grecs. S'il le fût agi de ion Pénitcntiel , pour-

quoi ne l'auroit-il pas proposé tout entier au Concile? N'étoit-il

pas de fon intérêt particulier Se du bien général des Eglifcs

d'Angleterre qu'il fut approuvé dans un Concile qui reprcfentoic

toute la nation ? Le Pénitcr.tiel , en l'état que nous Pavons aujour-

d'hui , n'ell ni entier , ni dans fa pureté. On y a fait, comn")e il clt

arrivé à beaucoup d'autres livres de ce genre ,diverfes augmen-
tations Se divers changemcns , fuivant les lieux & les tcms où
il a été mis en pratique. Sigelx?rt n'y avoir vu que la forme dont
les pécheurs dévoient expier leurs péchés (d). On y trouve A pré-

fcnt quantité de rits & de cérémonies qui n'ont aucun rapport à la

Pénitence. II y a même des endroits où il efl: parlé de Théodore en
troifiémc pcrlonnc (e) . Nous avons dans le neuvième tome du Spi-

cilégcdc Dom Lucd'Acheri iioanicles dccePénitentiel,quiont

été réimprimés dans l'Appendice du fixiéme tome des Conciles

du Père Labbc en 1^71. Jacques Petit en donna une nouvelle

édition à Paris en r<^77. Mais elle ne comprend que quatorze

capitules de ce Pénitcntiel
,

qu'il a arrangés à la façon. Ils [c

trouvent la plupart dans ceux dé Dom d'Acheri : & c'efl appa-
remment ce qui a empêché le Père Hardouin de les rapporter

dans fa Collection des Conciles, où il s'cll contenté de mettre à

côté les diflérentes leçons du manuicrit de M. Favicr dont

Jacques Petit avoir eu communication. Il eft furprenant que cet

Auteur qui fe vante d'avoir donné dans quatorze capitules tour

(/») Tom. 6 Concil.p. f ^7,
|

{J) SiCtvitKT Jt Scripnr. Ecclef. cap. «^ ?•
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ce que le Pcnitentiel de Théodore contient de remarquable &
d'int éreflantjne l'ait pas donné tout entier pour fatisfaire le Pu-
blic

,
qui le defire depuis long-teras. Cela fait douter qu'il ait

eu en main ce Pcnitentiel dans toute (on étendue. Car on dit

qu'il cfl très-long : & c'cfl par cette raifonque Spelman s'efl dif-

pcnlé de le rapporter dans le premier tome des Conciles d'An-
gleterre

, pour ne pas trop enfler fon Recueil (/). Voici ce qu il

y a de remarquable fuivant l'édition de Dom d'Acheri , qui pa-

roît pîus pure & plus fincere que celle de Petit
, quoiqu'elle ne

foit pas exempte de mélange de Canons étrangers.

Ce que le IV. C'ctoit l'ufagequ un Prêtre ôtât aux nouveaux Batifés , le

Pciiicentielde feptiémc jour d'après leur Batême, le voile qui avoitété mis fur

coïK^eiK de ï^uî" ^^^c dans la cérémonie du Batême (g), L'Abbé dans les Mo-
rcmarquabie. naflcrcs en ufoit de même à l'égard des Moines qui faifoient pro-

feiïion , parce qu'au jugement des Pères la Profefïion Monaflique

efl un fécond Batême , & qu'elle remet les péchés comme ils font

remis dans leBatême.L'Abbédevoit être élu par les Moines.C'étoit
c.t;. z. l'Evêque qui l'ordonnoit où le bénifToit pendant la célébration des

faints Myfleres. Pour marque de fa dignité, il lui mettoit en

Cap. 3. main le bâton paltoral. Pour être parfait chrétien il faut avoir

Cap, 4 reçu avec le Batême la Confirmation de l'Evêque. Ceux qui par

Ca^. ;. ignorance ont été batifés deux fois n ont pas befoin de péniten-

ce. Mais ils ne peuvent être ordonnés , fi ce n'efl dans une grande
néccflicé. Le Dimanche on n'alloit point en bateau , ni en cha-

Cap. 7. riot , ni à cheval , ni au bain *, on ne faifoit pas même de pain. Il

Cap. 10. 1 9. ^^^^^ défendu de manger du fang , & de la chair d'animaux étouf-

fés. Les Moins chez les Grecs n'avoient point d'efclaves. Les La-

Cap,z, tins en avoient. Chez les Grecs les Clercs & les Laïcs commu-

Ciiù.ii, nioient tous les Dimanches. Celui qui pafToit trois Dimanches
fans recevoir la communion étoit excommunié. Il n'en étoit pas

de même chez les Latins. On leur laiflbit la liberté de communier,

& ceux qui ne communioient pas n'étoient pas pour cela excom-
muniés. Quoique les Pénitens ne duffent communier qu'après

avoir accompli le tems de leur pénitence, on ufoit de miféricor-

de envers eux , & on leur permettoit de^ communier au bout d'un

(/) Spelman , tom, l» Contil, AnglU , | (g) Tom. 9. Spicile^, Cj tom. C. ConciL

P'''S- '5"+* [Labb. î5 t9m, i. Ccticil. Hardttiniy p. lyji.
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an ou de fix mois. Les Grecs le m.irioicnt nu rr(»ini-me degré de
conlanguinite y leb L.uins IcuKment nu cinquième. Mnis fi le c^^.iy,

mm inge avoir ccc contn»£lé nu quntriéme , on ne l'annuloic pas.

Les ni>u\ eaux mariés reccvoienc la bénédiction du Prêtre pendant
la Melle. Knluice ils éroienr un mois lans entrer dans l'Fglife :

puis iU tUiioient quinze jours de pénitence avanr que de commu- ^'f '*•

nier. A la mort d'un Moine on céléhroit la Mcfle pour lui le jour

de l'a lépukurc ; le troifiémc jour d'après, & autant de fois que
rAhhéle jugeoit à propos : on offVoir aulTi le Sacrifice pour les

Fidèles laies , & on l'accompagnoir de jeûnes. ^^
V. ChezIesGrccs le Prêtre peut conlacrcr les Viergesen leur

donnant le voile , réconcilier un Pénitent , bénir l'huile 8c le ^^.
chrême pour les infirmes. Les Romains réiervent toutes ces fonc-

tions aux Evêques. On doit avoir de la vénération pour les Reli-

ques des Saints, & tenir un cierge allumé devant leurs chaiïes O;. 1;.

pendant la nuit ^ (i l'Eglife eft en état de faire cette dépcnie. Il

étoit permis aux enfans qui étoient dans les Monafleres de man- ^'^- ''*

ger de la chair julqu à quatorze ans. L'Abbé ne pourra donner à c.r. 4^.
un autre le gouvernement de fon Monadere , ni le choifir un luc-

ccffeur. Mais après fa mort , la Communauté choilira un autre

Abbé Celui qui étoit élu pouvoit renoncer à fa dignité avec la

permiiïlon de l'Evêque. La pénitence pour l'homicide volontaire dp. ;>
eft de fept ans , Ci mieux il n'aime renoncer à porter les armes

;

pour la fornication, un an
;

pour Tadultere trois ans. Ain/i l'on c^*.

avoir déjà beaucoup abrégé les pénitences prcicrites par les an-
ciens Canons. Il n'elt pas permis de dire l\ Meffe pour celui qui Ci;. <;'.

s'efl tué volontairement , mais on peut prier pour lui & faire des

aumônes. Dans le douce Ci une pcrfonne a été batiféc, il faut l\ Cap.^-
bariler. Permis de dire la Meflc pour un enfant mort avant la- c^. <J

ge de fept ans. Ceux qui ont été ordonnés par les EcofTois , c'cft-

à dire
,
par les Hibernois & par les Bretons Schifmatiques , doi- q^. g^

vent être réhabili:és par l'impofitiondcs mains, & leurs Egliies

réconciliées par l'alperdon de l'eau bénite. On n'accordera aux
Bretons ni le faint Chrême , c'ell-àdire, la Confirmation, ni

^'^•*7*

l'Eucharillie, qu ils ne fe loient réunis à l'Eglife. L'uLi"e de l'E-

glile Romaine eft déporter à TEglile les corps des Moines ou
^''' "'

Laïcs vertueux ; après leur morr d'oindre de chrême leur poi-
trine i de dire la M^iTc le corps préient ; de chanter quand on les

)orte en terre; de faire fur eux des prières quand ils lonr dans
c tombeau 5 de le couvrir de terre ou de pierre

i & de dire desl
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JVÏcfTes pour ce défunt , le premier , le troificmc , le neuvième ^
&le trentième jour, 8c à l'anniverfairc.

VI. Dcfenfe fous peine de dcpoficion à TEvcque ou au Prê-

C.»/.pî. trc de célébrer la Pâque avant féquinoxe. Les Evêques tien-

dront chaque année deux Conciles ; le premier , la cinquième

femaine après la Pentecôte ; le fécond au mois d'OtSlobre. L'E-
veque , le Prêtre , le Diacre doivent confeffer leurs péchés (h),

C»^, xoo. En cas de nécefïité on peut fe confeffer à Dieu fcul. Gratien,

jBurchard & Yves de Chartres citent cet endroit , mais en des

termes bien différens de l'original. Celui dont la femme efl: tombée

en fornication ,
peut la répudier & en époufer une autre. Les

garçons peuvent fe faire Moines à quinze ans ; les filles qui font

Csf, 10^. fous la puiffance de leurs parens
_,
ne peuvent s'engager dans l'é-

tat Religieux qu'à feize ou dix-fept ans.

Vn. Jacques Petit a joint aux extraits du Pénitentiel dç

Autre Re- Théodore un autre Recueil de Canons qui porte fon nom, 8c

cueii Tous le pjufieurs autres Canons qui lui font attribués, dans une Collec-

aore*d?can- tion dcs Concilcs d'Efpagne , dans les Pénitentiels d'Egberc

torberi. d'Yorck , & de Bedc ; dans le Pénitentiel Romain 8c dans celui

de Raban ,
par Yves de Chartre ,

par Gratien & quelques au-

tres , dont les témoignages en ce genre ne font pas toujours di-

gnes de foi. Il y a joint encore une ancienne compilation de Can-

nons & divers monumens fur les rits de l'Eglife
,

principale-

ment fur la Pénitence ; avec deux DifTertations ; l'une fur la Vi-

gilance paftorale ; l'autre fur la Pénitence , ou il entreprend de

montrer que dans les premiers fiécles de l'Eglife , il n'y avoic

point de pénitences réglées pour les péchés cachés. Son Ouvrage

qui efl: en deux volumes in 4° , a été imprimé à Paris en 1677
chez Defallier , fous le titre de Pènitemiel de Théodore,

(h) Epifcopus , Prefbyter , Diaconus confiteri débet peccatum fuum. Confeflio Deo

tolij fi necelTe eftj agi licet.

CHAPITRE
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CHAPITRE XLIII.

Saint Frufîucux Arclicivqiie de BrJgue , Adamuan Abht

de Hi , Arcidfv i'.vujiic Gaulois ^ Ceolfride Abhé dv ll'i-

remoîiih & dt-Jarou.

I. C! ^INT Fru61ucux ne du fane; royal dcsGors, croit fils ^'•«i'Tjncf

C^d Lin (jcncrjl d armcc qui iadoit la dcmcur.- ordinaire au j^.^, jjon

tcrricoirc de Vicrzc entre les montagnes de Léon ^ de Galice (a), éducation, s»

Aprè> la mort de les païens il reçut la tonlure, de Conantius Kvc- '.'"."î^*
^°"'

1 T» I 11 I 1 '1
* pMIIlfUll

Gue de Palencia; & d.ins le dclir de la pertedion evangeliquc , Monaflcr.k.

il donna Ion l^ien auxEglifes, aux pauvres, à les efclaves à qui

il accorda aufli la liberré. Mais il employa la meilleure partie à

fonder le Monallerc de Complute , ou il aflcinbla une Commu-
nauté nombreufc. Fatigue des vilitcsquc la réputation lui atti-

roit, il alla le cacher dans la lolitudc. Ses Dilciplcs l'en tirèrent

par une iaintc violence. Mais il les quitta quelque tems après

pour aller fond, r d'autres Monallercs. Il y vint tant de Moines,

cjuc le Gouverneur de la Province s'en plaignit au Roi , dans la

crainte qu'il ne demeurât plus perfonne pour ks armées & pour

le fervice de TÉtat.

II. 11 pcnfoit au voyage de la Terrc-Saintc , lorfque le Roi 1} -^^ fût

qui en avoir été averti par un Religieux , le fi: arrêter , afin de|j^'^";,^'j^|*;

le retenir en Efpagne. Il fur ordonné Evêque de Dume,& trans- tluvK^.ic de

féré en 6<)6 à rArchevèché de Brague qui étoit vacant par la dé- Er..j;uc.

million volontaire de Potamius. En chuingeant d'état il ne changea

ni fa manière de vivre , ni fhabit monallique. Il bânr l'Abbaye

de Monrel entre Dume & Brague , & y choifit fa fépuhure. L'an-

née de ià mort n'efl pas certaine. Mais elle arriva av^mt l'an (^75,

puifqu'en cette année Leodecilius Archevêque de Brague Ijjul-

crivit au rroifiéme Concile qui le tint en cette ville. Saint Fruc-

tueux avoit alTiflé au dixième Concile de Tolède en <^s6.
^^^^ ^ ^

III. Dans le Code des Règles, il s'en rrouve deux de f^int
jj^J^"^'.^;^/

'

(a) Tom. :.An. Ordin. S. BtnedtiU , fag. 5-57,

Tome XFIL Bbbbb
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Fructueux ; Tune compofée de vingt-cinq chapitres

,
qui efl: pour

des Moines ; l'autre qui n en contient que vingt , cil appcllée la

Règle commune (Z») ,
parce que le Saint la compofa pour des

Communautés d'hommes& de femmes > particulièrement pour les

mailons qui fervoient de retraite ou à des pères qui s'y retiroicnt

avec leurs fils ; ou à des mères qui y venoient avec leurs filles ^

pour vivre fous fadifcipline. La première a beaucoup de rapport

avec celle de fainr Benoit. Elle a toutefois plufieurs Statuts parti-

culiers. On lit dans le vingtième Capitule que les Religieux

tiendront Chapitre trois fois la femaine, & qu'outre l'exhortation

du Supérieur , ils entendront la Icdure des Règles des faints Pè-

res. Cela n'efl point dans la Règle de faint Benoît. Le dixième

Capitule de la Règle commune porte, que les Abbés des Monafte-

res voifins s'afiTembleront en un même lieu au commencement de

chaque mois, pour faire des prières& conférer entr'eux des devoirs

de leurs charges» Saint FruQueux voulant empêcher que le re~

Lâchement ne s'introduisît parmi les Diiciples , leur défend d'avoir

aucun commerce avec les faux Monafteres. Sous ce nom il enten-

doit ceux que des particuliers érigeoient de leur autorité fur leur

propre fonds (c) , où ils vivoient avec leurs femmes y leurs en-

fans, leursferfs, leurs voifins , en fociété , mais fans règle 8c

fans Supérieur ; s''ils en avoient un, il ne Pétoit que de nom..

Il y avoir d'autres faux Monafteres fondés par des Prêtres dans
le defir de pafTer pour vertueux , ou par la crainte de perdre leurs

dixmes & leurs autres profits , croyant fe les alTurer par ces éta-

blififemens qui étoient du goût des peuples. Pour groffir leur

Communauté , ils y recevoient indifféremment tous ceux qui fe

préfentoienr. Le défaut de difcipline & d'obfervance rendoit

non-ieulement ces alTemblées indignes du nom de Monaftere
3^

elles étoient encore contraires aux anciens Réglemens de l'Eglife

d'Eipagne , dont on cite un Décret qui porte défenfe de tenir

pour vrais Monafteres ceux qui n^auront pas été bâtis par la per-

mifiion de l'Evêque diocéfain(^) ,& où il n'aura pas établi la règle.

Au j-efte, quoique faint Frudueux reçût des hommes & des fem-
mes dans les fiens , les pères avec leurs entans •, les mères avec

leurs filles , tous n^étoient pas enfemble dans un même Monafle-

(Z-) Cor/. Rtf^ul. part, a .
;». 1 3 ; . 1 47.

J

(d) Concil. llerdenf. an, $ i^,apud Gratiax*.
{c} Fructuosus

> Regul, commun, cap, i. ) 10 j«^yî. i. Si ex Latcii,
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rc (c). Loi >.ommcs ctok-nt fculs , & les femmes ffulcs. Il y avoic

mj.njp3ar Jn la.Me.KJ unOruoire p.irciculier. (Tedce que l'on

voie dins \ < lixiéme Se quinzième Capitules de la Kegle com-

mune.
I V. Aiiamniii rucefTcur de Failbcus dans le gouvernement de ^ .^

l'Abbaye de Hi vers Tan 6^4, ayant été député de la part de Ai>bcdcHi.

fa nation , c eft à-dire , des Hibernois , vers Alfrid Roi de Xor-
thum[')re, [f) eut oecalion pendant le léjour qui! lit dans ce

Kov.iumc , doblerver les pratiques de TF-gliie Ani;licine, qui

ccoienr celles de TEglile univerlelle. Klles étoienc diiférentes de

celles des Hibernois, iur-rout à l'égard de la Pâque. Mais tiuoi-

qu'Adamnin le fut conformé en ce pointa l'ufage de l'Eglile

Romaine , il conlervoit la tonlure que les Clercs d'Hibernic

avoient coutume do porter. Étant donc allé rendre vifitc à Ceol-

fride Abbé de\V'ircmourh , celui-ci lui demanda pourquoi ,
pré-

tendant à la couronne immortelle , il en portoit une imparfairc

à fa tète. Si vous clierchcz , ajoura-t il , la compagnie de laine

Pierre , comment imitez-vous la tonlure de celui qu il a anathc-

matifc ? Les Romains & les Anglois, à leur imitation, portoienc

une couronne de cheveux avec la tête raie au-dcflus. Adamnm
répondit ; Encore que je porte la tonfurc de Simon , j'en de-

tcfte les erreurs. 11 le rendit néanmoins aux avis dcCeoIfridc.

De retour à fon Monaftere , il voulut engager fes Moines à

changer leurs anciens ulages. Mais fes efforts furent inutiles. Il

fut plus heureux à IVgard de ceux d'Irlande. Prelquc tous fe

conformèrent à ce qu'il exigea d'eux. Il réitéra fes inftanccs au-

près de fes Moines -, & elles n'eurent aucun lucccs. Il mourut le

vingt-troificme de Septembre de l'an 704 ou 705 , âgé de 80 ou

84 ans.

V. On a imprimé fous fon nom à Ingolfladcn i 6 i 9 unedcf-
^^-^.l^^'^"'

cription de la Terre -Sainte. Le Perc Gretzer a donne cet do la Tcrce

ouvrage fur un manufcrit de la Bibliothèque B.irbcrine; &: Dom ^amtc.

Mabiflon,après Tavoir revu fur un manulcrit du Vatican & un au-

tre de Corbie, fa inièré dans le quatrième tome des Ades de l'Or-

dre de S. Benoît (if ). Quoique cette defcription ait été rédigée par

Adamnan^ on peut en faire honneur à. Arculfe Evoque Gaulois,

(*; Mabilion , Prolox. in Vit. S. Frmduo/i. i (ç) Tom. 4. AJ. OrJin. S Bfnt.iiJt , ; >:»

ton. i. A.l. OrJin.S.BfneJidi.p. s<:6. 456.^ BluA , />i. J.
i'»/^ fp- l6. f. 18.

(f) BiDAylib. c. ll'jl.c.ip. 16. e; il.
I
19.

Bbbbbij
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qui fclon que le rapporte le vénérable Bede, di£la à cet Abbi
tout ce qui eft contenu dans cet Ecrit (h) ; enlbrte qu'Adamnan
n'y eut d'autre part que celle d'un Secrétaire qui écrit fous la

didion d\in autre. Arculfe dont THiftoire ne marque point h
Siège Épiicopal , ayant entrepris le voyage de la Terre- Sainte,.

Iff mit en chemin avec un Ermite originaire de Bourgogne nom-
mé Pierre

^
qui avoit dé/a , ce lemble , vifité les faints lieux. Ils

furent pendant neuf mois tant à Jérufalem que dans les environs ;,

après quoi ils parcoururent le refle de laPalelline, & pouffèrent

julqu'à Damas &à Tyr, ne demeurant que tiès^peu de tems en

chaque endroit (/). Arculfe s'étant embarqué à Joppé pafTa à

Alexandrie (k) ; de là à l'Ille de Crète
,
puis à Conftantinople ,

d'où il vint par mer en Sicile , cnfuite à Rome. 11 y féjourna

quelque tems
;
puis il reprit la mer dans le deffein de retourner

en France. Mais au lieu d'y aborder, il fut jette par me tem-

pête fur les côtes occidentales de la Bretagne , d'où après avoir

efluyé plufieurs dangerSjil aborda à l'Ille de Hi où étoit le Monaf-
tere d'Adamnan. Cet Abbé le reçut avec politeffc ; & l'ayant

engagé à lui raconter ce qu'il avoit vu de plus remarquable dans

fes voyages , il le mit par écrit , & compofa de cette forte Tou^

vragc dont nous parlons
,
qu'il préfenta enfuite à Alfrid Roi de

Norchumbre. Ce fut au plus tard en 705. puifque ce Prince

mourut en cette année, après un règne d'environ vingt ans (/)•

Ce qu'ily a VI. Bcdc qui faifoit beaucoup de cas de cette defcription, en-
déplus re- ^ donné un précis dans fon Hiftoirc Eccléfiaftique d'Angleterre^

daM?cer Ou- & il en a fait le fonds de fon Traité des lieux faints (m). Elle
vr-ge. Livre qÇ[ divifé cn trois livres. Adamnan parle dans le premier de b
premier,f,^ s C'

fij-u^j-JQ^ (j^ la villc dc Jcrufalcm («) , de l'Eglife du faint Sépul-

cre ; de celle de la ùinte Vierge dans la vallée de Jofaphat , oii

il dit que l'on voyoit fon tombeau, mais qu'on ne favoit en quel

tems
_,

par qui , ni comment fon corps en avoit été enlevé , ni

en quel lieu il attendoit la réfurredion. Il remarque qu'auprès de

la Bafilique du Calvaire 5 il y a une chambre ou cabinet où l'on

permet aux Pèlerins de toucher & de baifer le calice que Jefus-

Chrift bénit le jour de la Cène, & qu'il donna à fes Difciples ', qus

{h] BedA,/;^. ;. Hijî. cap. t6.

[i) Lib. i. He Locis J*t!ÙiSf cap, 2,7.

(k} Ihid, cap. 50.

(/J hiVA , lib. y, cap. jf).

(tn)ld. tom.i. Op. p. 363.

(«) T«w. 4, ii^or, Ordin, S, Betiedrût^ f^.
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ce cnllcc cfl d'nrgcnt & a deux nnlcs -, qu'il tient environ un ^^''

fcxtier ou chopinc de France iqu'au-dcdans cil l'cpongc que l'on

trempa dans le vinaigre pour en taire boire au Sauveur lur la .^,^

Croix
;
que la lance dont en périma ioncôié le conlcrvc d.ins le por-

tique de la Baliliquc de ConlLmtin ;
que l'on montre aufli le

luaire donc on couvrit la tête de Jelus-Chrill lorlcjuon le mie

dans le tombeau. Arculfe avoic vu tout cela de les yeux. Il vit

encore un linge que l'on diloit avoir été travaillé par la iaintc

Vierge , fur lequel on voyoic les Hgures des douze Apôtres 6c

celle de Jelus-Chrilt. Une partie de ce linge étoit de couleur ^^i,

rouge; l'autre verte. On montroit à Jcrulalcm les tombeaux de

faint Siméon, & de laine Joleph époux de la iainte Vierge ; il

y avoic iurla montagne des Oliviers uncf^glile d'une figure ron-

de dont le milieu étoit ouvert par le haut. On l'avoic fait ainli

,

pour lailTer à lapofléricé le fouvenir de la route (]ue Jclus-Chrifl

avoic prile en moncanc au Ciel. L'impreiFion de les pieds lubfil- 4^1.

toic encore ; Se quoiqu'on eue centé louvent de paver ccr cndroir

comme le refte de l'Eglife ^ on n'y avoic pas réulli. Adamnan
parle d'un Monaflere bâti auprès du tombeau de Lazare frère

de Marthe.

Vir. On trouve dans le fécond Livre la defcription de la ville Livre feconj,

de Nazareth , de la grotte où le Fils de Dieu a pris naifLincefe- f*'-f- ^^^'

k>n la chair , des fépulcres de David , de iaint Jérôme & de
quelques autres anciens monumcns. 11 y eft aulFi parlé du Jour- 4^f. 464,

dain & de Tendroic où Jefus-Chrift reçut le Batéme de faine

Jean. A cet occalion Adamnan remarque que dans le défère où

le Précurfeur vivoic , il y avoic des fauterelles dont les pauvres ^C9,

£c nourrilToient en les f^iifant cuire avec de l'huile ^ <Sd des arbres

dont les feuilles larges & longues avoient la couleur de lait&

le gotk de miel ; & que c'efl ce qui eft appelle miel fauvagc dans

l'Evangile.

VIII. Adamnan, pour donner du poids à ce qu'Arculfe lui Livrp rroi^

raconca de Tyr & de la Montagne de Thabor , dit qu'il s'accorde
^^"""^'^ *7i

avec ce que faine Jérôme en a écrie dans les Commentaires
; &

après avoir parle d'Alexandrie & de ce que cette ville a de plus

remarquable ,
particulièrement de ion port & du tombeau de-

faine Marc, il commence ion croilieme Livre par la defcription

de Conftanrinople. On gardoie dans une Kglife de ceetc ville

,

la vraie Croix ; & on la montroit feulement trois jours de la Se-

maine Sainte , élevée fur un autel d or, Le jour de la Ccne du ^.,^.
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Seigneur, TEmpereur luivi de l'armcc entroit dans cette Eglife
qu on appel!oic la Rotonde , s'approchoic de l'autel & bairoic la

Croix ialutaire , le viiage baille. Après lui tous les alfiltans le

faiioient auffi, chacun en Ion rang , fuivant l'âge & la condition.

Le Vendredi-Saint la Reine &: les Princefles , les Dames de qua-
lité , les femmes du commun faiioient la même cérémonie, & dans
le même ordre. Le Samedi étoit rélervé aux Evêques & à tout le

Clergé. Après que tous avoient baifé la Croix, on la renfermoit,

jufqu à l'année fuivante. Arculfc afTure que quand on ouvroit la

bocte où elle étoit enfermée, il en iortoit une odeur admirable*

Il parle de deux hommes de la lie du peuple dont un étoit Juif,

qui furent punis miraculeufement pour avoir infulté l'image de
la fainte Vierge & une ftatue de marbre qui repréfentoit faine

George Martyr. En approchant de la Sicile , il vit les feux que

jette le Mont Vulcain ; & quoiqu'il foit éloigné de douze milles

de la Sicile , il aflfure qu'on y entendoit cette montagne gronder

avec autant de force que le tonnere , fur-tout les jours de Ven-
dredi & de Samedi.

Vie de fainc IX. Avant Adamnan , un ancien nommé Cumneneiis Albtis
Colomba. ^voit écrit la vie de faint Colomba , l'un des Apôtres des Pi6tes

ou EcolTois , Fondateur & premier Abbé de Hi , mort vers l'an

ç(>8. Adamnan voyant que cet Auteur avoit pafle fous filence

plufieurs faits remarquables , en entreprit une nouvelle qu'il dif-

tribua en trois livres. Il prévient fes Lecteurs en difant qu^il n'a-

vancera rien de douteux ni d'incertain ^ & qu'il ne rapportera

que ce qu'il aura appris de gens dignes de foi , ou que ce que d'au-

tres avoient laifle par écrit. Dom Mabillon a donné cette vie

dans le premier Tome des Aêles de l'Ordre de faint Benoît :

mais elle eft beaucoup plus courte que ceile que nous avons par-

mi les anciennes Leçons de Canifius. Il y a dans celle-ci deux Pré-

faces qui ne fe trouvent pas dans l'autre. Mais on y lit ce qu'A-

damnan en cite fous le nom de Cummeneus (o). Ce qui fait voir

que celle que Dom Mabillon a donnée eft celle que Cumneneus

compofa ; & que l'autre qui efl imprimée dans le Recueil de Ca-

nifius a été écrite par Adamnan. Elles font l'une Sz. Tautre rem-

plies d'évenemens miraculeux. On attribue à Cumneneus la Let-

tre à Segienus Abbé de Hi , qui efl l'onzième parmi les Hiber-

noifes dans le Recueil d'Ufïerius.

(o) Lit). 5. tium,
J-. pag. 700. tom. i. Letlioii. Canijiù
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X. Ccolfride v|ui y ainli tjuun \\\ dit plus haut , cngagc.i Adam- CeolfriH?

nan a le conformcii aux ulagcs de l'Eglilc Romaine touchant la ^^'^^ devci-

cclcbraiion delà Pckiuc (p) , e^ Li tonfurc cléricale, s aoit inl-'/"'""'^»*'**»

truit lui-mcme de ces pratiques S^ de iKMucoup d'autres , dans
un voyage qu'il tk a Rome avec Taint Benoit Hilcop , dont il

ctoit Dilciple. Ce Saint étant morr vers Tan 6f>o, Ccolfride fut

choili pour lui lucccdcr dans le gouvernement des deux Monal-
teres que laint Benoit Bilcop avoir fondés

,
par la lihéialiié du

Roi Kgfride. J^'un ii' nommoic Ji'nemouth , à caule qu'il

ctoit bâti a l'embouchure de la rivière de Wirc ; & Taurre , Girve
ou Jarouy à deux lieues de \(^iremouth. Le premier étoit fous

l'invocation de faint Pierre ; le fécond , de iaint Paul. Les ÉgU-
Ics étoient de pierres , & voûtées à la Romaine. Comme il n'y

avoir point de verreries dans la Bretagne , lainr Bcnoïc Bilcop lie

venir des verriers de Gaule, & mit des vitres aux fenêtres des

Egliles 8c des bâtimcns de ces deux Monaftcrcs. Il y forma auffi

une Bibliothèque, avec les livres quil avoit rapportés de Rome,
orna les Egliles de plulieurs images des Saints, & y mit quantité

de Reliques. Ccolfride , devenu Abbé de ces deux Monallercs,cn
accrut les revenus, bàcit plulieurs Oratoires , les pourvut d'or-

ncmens Se de vafes facrés. 11 s'appliqua particulièrement à aug-

jncnter la Bibliothèque que fon prédéceffcur avoit commencée.
On remarque qu il y mit entr'autrcs, trois Bibles de la verfion de
faint Jérôme qu'il avoir eues à Rome , & un livre de Colmogra-
phie d'un Ouvrage merveilleux. Il obtint du Pape Scrgius un
privilège pour conierver la liberté de les Monaflercs , itmblable

à celui que faint Benoît Bifcop avoit obtenu du Pape Agathon y

& eut foin de le faire confirmer dans un Concile par les loufcrip-

tions des Evéques & du Roi Alfrede (y). On voit par un frag-

ment du Refcrit de Sergius à Ceolfride (r) , que ce Pape le chargea

d'envoyer à Rome le Prêtre Bcde pour affiftcr à la dilcufTion de
certaines afiaircs Eccléliafliqucs, circonflance que Bede n'a point

rapportée par modeilic. On ne lit nulle part que Sergius ait in-

vité Ceolfride à fciire ce voyage avec Bede. Il le mit toutefois

en chemin , après avoir fait choilir à fa place un autre Abbé nom-

mé Huvetberih, Mais fatigué du voyage , ôC fon grand âge lui

f^) r/fJ s. Brncdiili Bifcop. ir»i. i. AJtr. 1 (r)ttiJ. in «rr,j,^ \ViLFLKf,A{j/m/^nrir';/»

OrJiii. S.Btneiidi ,p. 9^1 ÏS ff'J, \
''^. I. '^ Rf^fù. At'gl. c.if. J^
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ayant occafionnc une maladie

_,
il mourut à Langres le 2 ç de

Septembre de l'an 716. âgé de 74 ans, après avoir gouverné les

Monafleres de Wiremouth & de Jarou pendant environ vingt-

huit ans. La plupart de ceux qui Tavoient accompagné conti-

nuerent leur voyage de Rome , & rendirent fans doute au Pa-
pe Grégoire II , la Letrre de recommandation que Huvetberth

leur Abbé leur avoit donnée (s) , & dans laquelle il recomman-
doit auffi Ceolfride en lui donnant de grands éloges. Bede qui

avoit été fon difciple , en parle comme d'un homme d'un efprit

fubtil & pénétrant (f), prudent, laborieux
,
plein de zélc pour

la Religion , indullrieux en tout , ferme dans le maintien de I4

difcipline régulière y & très-inflruit des Lettres divines Se hu^
maines.

Ses Lettres. ^I- Ce fut à lui qucNaïtonRoi des Pi61:es ou Ecoflbis, s'a-

dreffa vers Tan 7 10. pour lui aider à ramener fon peuple à Tob-
fervance catholique touchant la célébration delà Pâque (u). Ce
Prince inftruit par la méditation fréquente de l'Ecriture, avoit

déjà renoncé à Terreur qu'il avoit fuivie fur ce fujet ; mais il

vouloit obliger fes fujets à fuivre fon exemple. Il envoya à cet

effet des Députés à l'Abbé Ceolfride, qui dévoient auflî lui de-

mander de fa part des Architectes pour bâtir dans fon pays

une Eglife de pierre à la manière des Romains. Ceolfride en-

voya des ArchitetSles , & écrivit au Roi une grande Lettre où

il prouve qu'il y a trois chofes fur la Pâque dans l'Ecriture ,

fur lefquelles iln'efl point permis de varier 9 favoir, qu'on doit

la célébrer le premier mois de Tannée , la troifiéme femaine de

ce mois , & toujours le Dimanche. Il cite fur cela divers pafTa-

ges de TEcriture, aufquels il joint plufieurs raifonnemensqui ten-

dent à établir Tufage de l'Eglife touchant la Pâque. Puis il rap-

porte les Cycles d'Eufebe de Céfarée , de Théophile d'Alexan-

drie , de faint Cyrille & celui de Denis le Petit qui , dit-il

,

dure encore aujourd'hui. Venant enfuite à la Tonfure cléricale,

il convient qu'elle n'étoit point uniforme parmi les Apôtres ;

qu'elle efl: une chofe indifférente en elle - même : mais il ne

laifle pas defoutenir que l'on doit fuivre en ce point l'exemple

de faint Pierre qui portoit une couronne entière ,
plutôt que ce-

(0 Tom. 1. Aiior. Oriin. S. Bentdia.p.
|

(h) Tom. 6. Cencil. f. i^ii.^ BiDAylib,

(t) Uid.pg. 569. I

lui
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,

lui de Simon le Magicien, donc la couronne n croit (|uc pnrdcvanr»
11 avance ces laies comme appuyés par une tradition conllanie ;

en remarquant que ii l'ulage de h couronne cniicrc devoit pré-
valoir, ce n'cto't pas à caule que laint l^icneravoit portée ainli,

mais parce qu'il lavoit portée en mémoire de la Paillon dejclus-
(^hrifl, à nui l'on mit lur la tête une couronne entière d'épines.

Ld Lettre de CÀ'olfride ayant été lue en préicnce du Roi iN.ii-

ton, des Sei'^neurs de la CJour , i<c de plulieurs hommes dodes,
tous en rendirent grâces à Dieu ; & il fut réiolu que l'on ic con-
formeroit lur la Pàque à l'uIagc de l'Eglile d'Angleterre

, qui
ctoit celui de rF:glire Romaine ; qu'à cet ctiet l'on tcroit des co-
pies du Cycle Palchal de dix-neuf ans au lieu de cjuatrc-vingr-

quatrc ans ;
Se qu'à l'égard de la Tonfure , tous les Clercs du

Royaume la porteroicnt entière.

CHAPITRE XLIV.

5*^/;;; Adelme Evtque de Schirburn , Aponius , Crefconius

Exeque d Afrique^ Demetrius Je Cizique jjeati de Nîcée,

I. TT T N de ceux qui cultivèrent le plus les fcienccs en Angle- Nairr.nc-

t. J cerre dans le leptiéme fiécle , fut laint Adelme (a). On le
^'- 'aincAdcl-

Compte même pour le premier des Anglois qui s'appli^jua à la d"^! iltVhit
Poéfic latine. Il etoit d'une famille noble du Royaume d'Ouef- Al^béccM. 1-

fen ou des Saxons occidentaux. Ses parens le mirent étant encore
'l^''.,

un. p»î»s

jeune dans l'Abbaye de laint Augullin de Canrorberi, où il ap- s i,m

prit les Langues Grecque & Latine. De retour en fon pays , il le °î'

Hz Moine dans le Aïonaflere de Malmesburi. Mais après y a\oir

étudié quelque tems les Arts libéraux , il rerourna à Canioiberi

,

dans le deffein de fe perfedlionncr fous Adrien qui en étoit Ab-
bé. Le dérangement de (a lanté Pobligea de revenir à Malmef-
buri. Leuther Evêque d'Oueden l'ordonna Prêtre, puis Abbc
de ce Monaflcre à la prière des autres Abbés de fon Dioièle.

Il en fut tiré pour être fait Evêque à la mort de laint Heddi Eve-

irjurn en

{a) T.me 7,. Aâ^r. CrJinis S. BmtJiîii ,f. izo. C^ BiiM , iH' f. Hifi- i.if. i v.

To<}:e XVIL G c c c c
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que de Worcheder. Car alors on partngea ce Dioccfe en deux
Vinchcflrc & Schirburn. Le premier fut rempli par DanieJ ;

le fccond par faint Adclmc. C'ctoit en 705. Il n'occupa ce Siège

que quatre ans , ccant mort le 2 5 Mai 70^. Canifius prolonge

Ion Epilcopat 'ulqucn y 16.

Ses tcrits. II. Pendant qu ilctoit Abbé deMalmesburi, un Concile tenu
Son Traire ^.^^^^ \ç Rovaume dcs Mcrcicns le chargea d'écrire contre les er-
coinre lesBre-

i r/ • • • - 'i 'i i T> '- r •

tous. rcurs des Bretons
,
qui continuoient a célébrer la raque luivanc

leur ancien ulagc (h) , & qui avoient diverfes pratiques con-

traires au bien de la paix & de la concorde. Son ouvrage eut

du fuccès. Il ramena plufieurs Bretons à robfervance légitime de

la Pâque. Adelme l'avoit adrefTé au Roi Geronce & au Clergé

•de Domnonie
,
qui faifoit partie du Royaume des Saxons occi-

dentaux. Ferrarius en a fait la quarante-quatrième Lettre de

celles qu il a fait imprimer fous le nom de faint Boniface de

Mayence. Il paroît parle commencement de ce Traité, que faine

Adelme étoit piéfent au Concile , qui le chargea de l'écrire. Il

y infifte fur la néccfllté de fc conformer au Règlement du Con-
cile de Nicée fur la Pâque , & à l''uiage de l'Eglife Romaine
fur la forme de la Tonfure cléricale. Il cite les Cycles d'Anato-

lius , de Sulpice Severe & de Vi^lorius.

Tnué à la III. Son Traité de la Virginité eft dédié à l'AbbefTe Ma-
lounnge delà ximc (c). Il cfl écrit en vers & en profe , à l'imitation de Se-
irginitc.

(]jjjiy5 ^ qyj écrivit en ces deux manières fur le Myftere de

Pâque. La matière des vers de faint Adelme efl la môme que

celle de fa profe. Ce font les mêmes preuves , les mêmes exem-
ples , les mêmes autorités. Mais il eft plus diffus dans fa profe ;

& ce n'ell plus à Maxime qu''il l'adrefTe, c'eft à Hyldilicha Su-
périeure d'un Monaftere, & à plufieurs autres Vierges dénom-
mées dans Tinfcription du Livre , qui efl divifé en trenre Cha-
pitres. Il relevé les avantages de la Virginité fans blâmer le Ma-
riage ; & fait l'éloge de ceux & de celles qui dans V\m & l'autre

teflament ont vécu vierges II confond , par une erreur commune
aux Grecs, faint Cyprien qui après avoir renoncé à la magie fe

fit Chrétien & fouffrit le martyre, avec FEvêque de Carthage,

Parlant de fainte Agnès , il fuie ce qui efl: dit de la Sainte dans

{b) Beda , ibid. Tome l j. Bîbliot Pat. p. 26. Epifi 44.
(t) Tom. 13. Bibliot. Pnt.pag, i. Ç^ 50. ^ tom. I, Ltilion, Canip > f<tg. 7^1'



I

EVESQUE DE SCHIRHURN. 7^5

Jcs faux aclcs de Ion mirtyr^. Il faic IVIo c de l.nn: Hcnoïc
& de liintc Scholaftiquc la lœur, lur ce cju'il m .unie lu dans
les Dialogues de laint Ciré^oire. Mais il ne (iir rien dos autres

Pères d'Oecident qui onr écrit des Rei^lcs pour les Moines iSj p'.ur

les Religieulcs. Entre les Eciirs a, ocryphes d'où il .1 liic la ma-
tière de Ion ouvrage, on peut compter Tltincraire de iaint Pierre,

la faulTe donation de C^onllan:in , l'Hilloire de la vilion .^u'euc

ce Prince , dans laquelle il lui tut ordonné de bâtir la ville de
Conltantinople. Le Traire de la Virginité le trouve en vers dans
le Recueil de Canilius ; en vcrs& en proie dans le treizième to-

me de la Bibliothèque des Pères , & dans les Orthodoxographes.

IV. Le Traité des vices rappelle l'éloge de la Virginité (d). Traité /îei

Oeil donc avec railon quon Ta placé enluitc (e). Il ell en vers ^"" *'"••

dans les colledions dont nous venons de parler ; & il yen a aulfi

Guelque choie dans les cinq , iix , & ieptiémc chapitres du Traité

de la Virginité, en ptole.

V. Hede attribue a iaint Adelmcdcs Enigmes*^ quelques Lct- F.iwg.-nc» Sc

très (/). Nous avons plufieurs énigmes que Martin Dclrio croit Uv « de s.

ctre celles dont parle liede. Elles iont lur toutes iortcs de luic-^s.
^'^'^''

'

Saint Adclmc dit dans le fécond Prologue, qu'il les avoir corri-

poiées a l'imitation de Symphole. A 1 égard de les f.cttres, on
n'en connoît qu'une qui cft adrclTée à Cadirid On l'a im.rimjc
parmi les Lettres Hibcrnoiles. Dom Mabillon cite un ani icn ma-
nufcrit (g) où après le Prologue lur les Enigmes , on lifoii un
Acroftiche qui cxprimoit le nom de Jefus. Cet AcroRichc ne

fe lit pas dans les Imprimés. Saint Euloge Martyr de Cordou
faifoit tant de cas des Poelies de iaint Adelme(A)

,
particulière-

ment de les Epigrammes
,
qu'il les rapporta de Pampelune avec

les Livres des meilleurs Auteurs. Mais il s'en f .ut beaucoup qu'il

^t fait entrer dans les poëfics les grâces & les ornemens dont ce

genre d'écrire cil iufceptible. Il n'efl: pas même pur dans lesex-

prciïions , & flic plullcurs fautes contre la Proiodie. (xla ctoit

pardonnable dans un homme qui avoit le premier de fa nation

appris les règles de la verfification latine. Sa proie cfl ck^rgéc

de termes inulités & inconnus. Bcde trouvoit néanmoins qu'il

;mJC.

(i) Canisios , fm. 1.
f. jj ^, tcm. 13.

BHrlsoi. Pat. pa^. 19.

(OBepa, lil>. f.t.tp. ij,

(f)hlVAylHJ.

(/^ MABiLtoN , tom, i. Ador, Orditi. S,

Bttitd cii
, f, ;i4.

{h) Ibid,

Ccccc ij
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s'cxprimoît avec netteté fi) ; c étoit fans doute relativement aux
autres Ecrivains de foniléce, dont le ilyle cfl prefque toujours

dur & cmbarraflc.

Autres Poe. VI. Saint Adclme cultiva auffi la Poefie Angloife, & compofa

Ad la^
^^'"^ ^" ^"^ Langue vulgaire divers cantiques pour engager le peuple

encore à demi-barbare cà ne point fortir de TEglile auflitôt après

la Mcfle (k). Quelquefois il le mettoit fur un pont à la fortie

de la vile, & chantant lui-même fes cantiques, il retenoit le

peuple agréablement : fe fervant de cette occafion pour leur in-

finuer les vérités de la Religion
,
qu'ils n auroient point écoutées

dans fes Sermons.
Aponius.Soa YJ[ Qn ne peut fe difpenfer de mettre Aponius parmi les
Coainien Caire . . / r i ^ i r • / A ' \

fur le Canti- Autcurs qui ont vccu lut la hn du iepneme liecle ou au coni-

que, mencement du huitième (/) , puifqu'il efl fouvent cité par le vé-

nérable Bede , mort en 735. Aponius fit un Commentaire fur

le Cantique des Cantiques, imprimé à Fribourg en 1538, &
dans le quatorzième tome de la Bibliothèque des Pères , à Lyon
en 1677. ^^ l'entreprit aux infiances d'un Serviteur de Dieu

nommé Armenius , à qui il le dédia. Ce Commentaire efl divi-

fé en fix Livres , dont le premier efl une efpece de préface.

Dans le fuivans Aponius explique chaque verfet du Cantique ,

faifant voir que tout ce qui y eft dit de l'Epoux & de l'Epoufe

doit s'entendre de Jcfus-Chrifl & de fon Eglife. Il remarque que
Vag.io6. les Chrétiens, qui font les membres de cette Eglife, reçoivent le

baifer de l'Epoux Divin quand ils participent au corps & au fang
?ag. 107. ^Q Jefus-Chrift dans FEuchariflie

; que devant tout faire au nom
& pour la gloire de Dieu , c'eft pour cela que le Mariage même
doit être béni par les Prêtres du Seigneur

; que quand une fois

on a abandonné la vraie foi , & qu'on efl forti du troupeau que
ag.iQ<),

jefys.(]|-jj-i(]; a confié à faint Pierre , pour prendre le parti de

l'héréfie , on tombe de jour en jour en de nouvelles erreurs
; qu'en

vain on travaille à faire croître en foi les vertus , fi l'on ne com-
Tag. 124. mence par en déraciner les vices

;
que le mariage de Jefus-Chrifl

avec l' Eglife s'eft fait par l'etfufion de fon {ang fur la Croix.;
Tag, IX-,. ^^ ^^ç^ p^j. 1^5 ç^^jj^ jjj Batême qu'il a rendu Ton Epoufe fans

tache 3
que dans les exhortations que l'on fait aux Peuples il

(0 Bhda , lih. f. f,ï/7. 79. I (/) Tpw. l^tBîHi9t,iat.fag. ^8,

i'i,) Tom, 3, Ail, Ordift. S, Br;W/fl;,p.»24,.1
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faut puilcr dans les El ries des A^otrcs les maximes fainrcs , 8c ne
point s'amuler à cueillir des tleurs dans les Auteurs profanes. Cet
Ouvrage eil écrit avec beaucoup d'elpiit 6^ de lavoir. Nous n'en

avons p;uères de meilleur en ce genre parmi les anciens. Luc
Abbé du Mont iaint Corneille de l'Ordre des Prémontrés dans
le douzième lîécle,a fait un Abrégé de ce Commentaire, que
Ton a inféré dans le quatorzième tome de l.i i^ibliotlK'c|ue des Pères.

VIU. 1/on met aulli iur la lin du Icptiéme fiécle Crelconius CreCconi^n

Evcque en Afrique (m) , mais dont le Siège épifcopal n'efl pas ^:*^^1"= «^^r

connu. 11 a fait une Colkdion de Canons qui eil diviléecn deux
"^"^*

parties. La première intitulée, Ahrci^c du Droit Canonique ^ con-
tient lommairement toute la dikipline de l'Eglile , avec les ci-

tations des Canons iur chaque matière, & les noms des Conci-
les d'où ces Canons font tirés. Cet Abrégé efl précédé d'une Let-
tre ou d'une Préface, ou Crelconius avertit Liberinus, qu'il a fui-

vi la métliode de Ferrand Diacre de Carthage. Outre les Con-
ciles , il cite aufli les Epitres décrétales des Papes. Juflelle a fé-

parc dans ion édition cette première partie de la féconde , & mis
entre deux la Collection de Martin de Braguc. 11 y a à la tête

de cette féconde partie un Prologue qu'il ne croit pas être de
Crelconius. Elle contient en entier les Canons des Conciles 8z

les pairagcs des Décrétales des Papes cités dans l'Abrégé. Cref-

conius de même que Ferrand rapporte les Canons des Conciles

de Nicée , d'Ancyre , de Neocefaréc , de Gangres , d'Antio-

che , de Laodicée & de Sardique , avec cette diriférence qu il

fuie la vertion & l'édition de Denis le Petit , au lieu que Fer-

rand avoit eu recours à des manulcrits plus anciens. Cela fai-

fant quelque variété dans leur manière de rapporter les Canons
de ces Conciles , JuIteJle a donné une Table en façon de Con-
cordance , où l'on voit en quoi ces deux Collecleurs convien-

nent ,& en quoi ils différent. L'Abrégé de Creiconius a été rendu

public a Pans en 1588 par M. Pithou, puis par M. Hautferre

à Poitiers en 1630 ; a Dijon en 1649 par le Père ChifBet ^8z

dans l'Appendice du premier tome de la Bibliothèque Canoni-
que de Juftelle à Paris en 1661. Crefconius avoit mis en vers

hexamètres les guerres Se les vidoires de l'Empereur Léon con-

tre les Sarraiins en Afrique. Cet ouvrage n'ell pas parvenu juf-

qu'a nous.

(m) JusTELLCS, rrdjêf. m Cm/. Ca»,



Dometrius

758 DEMETRIUS DE CIZIQUE.
IX. C^eft encore fur la fin du fepciéme ou au commencement;

de ciziqiïe. du huitième fiécle que l'on place Demetrius de Gizique («) , donc

nous avons un petit Ecrit de l'origine des erreurs des Jacobites,

& dcsChatzitzarienSjainfi nommés en LangueArménienne
5 parce

que rejettant le culte de toutes les images , ils n'adoroient que la

Croix. Ils faifoient partie de la Sette des Jacobites. Le Père

Combefis a donné cet Opufcule fans nom d auteur. Mais il re-

marque , dans fes notes qu'il eft de Dimécrius de Cizique ; & il

s'appuie fur l'autoricé d'un manufcrit de la Bibliothèque Palatine.

On en cite un de TEicuriale où cet Ecrit cfi: aufli attribué à cet

Auteur. Il enfeigne que le Chef de Théréfie des Jacobites école

un Moine Syrien nommé Jacques , & furnommé Tzantzale ;

qu'ayant embraflé l''hérérie d'Eutyches,il la prêcha chez lesSyriens;

qu'il y avoit deux partis parmi ces peuples , les Melchites , ou

Royaliftes ; & les Apofehites , ou Di viles. Les Royaliftesfuivoient

la vraie foi, & à l'exemple de l'Empereur Marcien ilsrecevoient le

Concile de Calcédoine. Les Apolchites attachés a l'erreur d'Eu»

tyches , avouoient qu'il y avoit deux natures en Jefus-Chrill: avant

l'union ; mais ils foutenoienc qu'il n'y en avoit qu'une depuis

l'union , fuppofant la confufion & le mélange des deux natures :

ce qui les faifoit condamner comme Theopafchites , parce qu'ils

difoient que la Divinité a fouffèrt. Ils ne reconnoiffoient d'autres

Conciles que ceux de Nicée , de Conflantinople & d'Ephèfe ,

condamnant tous les fuivans. C'eft par- là que commença l'hé-

réfic des Jacobites. Depuis ils imaginèrent de ne fe fervir que

d'un feul doigt en faifant le figne de la Croix , pour marquer

l'unité de nature en Jefus-Chrilt ; & au lieu que les Catholiques

faifoient le figne de la Croix de droit à gauche , ces Hérétiques

le faifoient de gauche à droite. Ils méloient de l'huile dans ro-»

bbtion , comptoient pour rien la fainte Communion , ne met-

toient point d'eau dans le Calice , n'avoient que de l'indifférence

pour le culte des images , & ne les baifoienc point , fe conten-

tant de les toucher du doigt & de baifer enfuite le doigt même.
Ils enfouiflbient la Croix le jour du Vendredi Saint , la tenoient

cachée jufqu'au Dimanche ; & dès le point du jour ils la por-

toienc par les rues & les places publiques ; où après avoir demandé
fi Jefus-Chrill étoic ici ou là , ils la découvroient. Ils man-

(n]To/n, i.AnCirtaritj CombEfis,/. l6i.
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p;coîcnt de h chair en Circmc ; cclcbroiciit les Myftcrcs avec

des ries contraires A la Tradition ; & ajoutoient au rrilagion, à

Timication de Pierre le T'oulon : Vous qui êtes crucifie pour nous
,

ayez pitié de nous. Tels ctoient les Scdateurs de Jacques T/.ant-

zale. Les Chatzitzariens étoient de la même lede , mais n'en

fuivoient pas tous les dogmes , rcconnoifTant deux natures en

Jelus-Chrill , & admettant, ce iemble, aulfi deux perfonnes com-

me les Nelloriens. Ils diloient que pendant la Palliun , l'une des

deux ioutVroit , & l'autre regaruoit loutlrir. llsadoroijnt la Croix

&y mettoienrdcs doux , voulant marquer par-là qu ilscroyoienc

que la Divinité avoit rouftlrt. lis jeùnoient queLjues jours avant

le tcms où l'on celfe de manger de la viande. En Clirêm: ils

mangeoient des œufs , du beurre & du lait les jours de Dimin-

chc. Quant àl'oblation, ils la célébroicnt comme les Jacobites. Ils

batiloient leurs croix pendant quelques jours. Pour s'autorifer

dans toutes leurs pratiques , ils teignoient les avoir reçues par

Tradition , de laint Grégoire Martyr Se Evêque de la grande

Arménie.

X. Le Perc Combcfis joint nu Traité de Démétrius de Ci- ç^'^ IcTduC^

ziquc un Mémoire iur le Schiime des Arméniens, qu'il iemblc me des Ar-

croire du même tems Se du même Auteur (0). On y voit la manie-
"^^"'«•"^•

re dont l'iiércfic des Eutychiens le répandit en Arménie , les

Ichiimes e|ui fe formèrent parmi ceux de cette Seifle , les Con-

ciles qu'ils tinrent pour établir chacun leur ientiment , le Cata-

logue des Evéques Catholiques & Hérétiques des Arméniens
,

la fuccelTion des Empereurs Romains & des Rois de Perle. Il

y a faute dans la plupart des dates. LAuteur met le Concile de

Nicéc en la fcptiéme année du grand Conftantin
,
quoiqu'il ne

fe foit tenu que la vingtième. Il place le fameux Concile des Ar-

méniens à Tiban en là douzième année du règne de Juftin le

jeune , & en la vingt-quatrième de Chofroés : ce qui ne s'accor-

de pas. La douzième année de Juftin ,
qui fur la dernière de fon

règne , tombe en 578, qui ctoit la quarante-fixiéme de Cholrocs.

L'erreur feroit encore plus grande ^ ii on mettoit ce Concile fous

le règne de Juflin le vieux ,
qui ne régna que huit ans & mou-

rut avant que Chofroés fut Roi de Perfe.

XL Suit dans le Père Combefis le Mémoire de Jean de Ni- MimoT;

(0) CoMBElIS , »«»; 1. AitiluAris , f. iji.
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^e Te.m de ^^^ ^"^ ^^ naiflancc de Jcfus-Chrift (p). Des le tems de faint Chiy-
K ccj fur la loftomc , 011 rcgardoit comme une nouveauté de féparer la fétc
Nai (lance de ^^ la Nativité du Seigneur d'avec PEpiphanie; on avoit célébré

julque-la lune & 1 autre le lixicme de Janvier en Orient. Les

Occidentaux n'en ufoient pas de môme. Ils avoient toujours cé-

lébré la fête de Noël au 2 ç de Décembre , & l'Epiphanie au fi-

xicme de Janvier. Leur ulage pafîa en Orient fur Id fin du qua-

trième, ou au commencement du cinquième fiécle. Jean de Ni-

èce établit cet ufagc dans fon Mémoire. Il prétend que ceux qui

avoient introduit la coutume de célébrer la Naiflance de Jefus-

Chrifl le 6 de Janvier , n'en avoient ufé ainfi que parcequ'ayant

oui dire que Jcfus-Cbrifl: étoit âgé de 30 ans lors de fon Batê-

me, qu'ils fixoient au fixiéme de Janvier , il s'étoient imaginé

que ce jour étoit auiïi celui de fa Naiffance. Pour montrer qu'on

doit la célébrer le vingt-cinq Décembre,il cite une Lettre de faint

Cyrille au Pape Jules avec la réponfe de ce Pape , & ajoute que

faint Bafile écrivit à faint Grégoire de Nazianze de faire approu-

ver cet ufage dans un Concile de Conflantinople ; que l'Empe-

reur Honorius perfuada à fon frère Arcade de fuivre en cela la

pratique de Rome
;
que faint Chryfoftome l'approuva & régla

avec faint Epiph'ane qu'on célébreroit à Favenir la Naiffance du

Sauveur le 25 de Décembre ; que la même chofe ayant été ré-

glée dans un Concile de Conflantinople 3 l'Orient fe conforma

fur ce point avec l'Occident. Mais tous ces faits font ou faux ou -

peu avérés. On ne connoît point de Lettres de faint Cyrille au J
Pape Jules -, & celle que cite Jean de Nicée a un air fabuleux. Qui (M
s'imaginera que le Pape fur Favis de cetEvêque ait fait chercher

de tous cotés les écrits des Juifs pour y trouver de quoi fixer le

jour de la Naiffance de Jefus-Chrifl? N'avoit-il pas fur ce fujet

la pratique immémoriale de fon Eglife ? Saint Chryfofiome ne

recourut pas à la Chronologie du JuifJofeph , dont il eft parlé

dans la Lettre fuppofée à faint Cyrille^ pour fe déterminer fur le

jour de la NaiflRmce de Jefus-Chrifl ; mais aux Regiflres du dé-

nombrement fait fous Augufle, fur lefqucls il fuppofoit que lesRo-

mains avoient fixé ce jour. On ne connoît pas non plus de Lettres

parmi celles de faint Bafile , où il marque à fciint Grégoire de Na-

zianze de faire décider la queflion dans un Concile. Jean de Ni-

(/>) CoMEEIIS , ihià. p. 298.

cée
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ccc n'alk'guant point de témoignages plus rc'ccns c]uc ceîui de

liiint Kpiph.mc , ou d\in Concile qu'il luppole s être tenu du vi-

vant de Flavien d'Amioclie , on pourroit croire qu'il écrivoic

avant le lixicme licclc : mais il faut qu'il ait véui depuis
, | uilque

l'on ne trouve pas dans le Catalogue des Kvêques Catholiques

d'Arménie le nom de Zaciurie a qui il adrtlîe Ion Mémoire.

Photius parle d'un Plvêque du nom de Zacharie qui iraduilic en

grec les Dialogues & quelques autres ouvrages de laiiuCirégoire

le Grand (ry), environ i^5ans après qu'ils eurent été rendus publi-

ques. Ce fut peut-être à cet Kvêque que Jean dédia Ion Kcrit.

En ce cas-là il auroit vécu dans le huitième liécle. Ce (ju'il y a

de vrai, el1: qu'il vivoit avant l'onzième ; car Ion Mémoiie eil:

cité plus d'une fois par Anaflalc deCélarée, cjui com^ofa en ce

ficcle-là un Livre fur le Jeiinc de la Mère de Dteu,

CHAPITRE XLV.

Vrfm Abbé de Ligugé , S^hil Ansbert de Eoucn , Evancc

Abbé de Troclar , Défenjcirr Moine de Ligugé,

I. X 7 O U S avons deux vies de faint Léger Evêquc d'Autun ;
^'^l',^/'-^"'

1^ fune par un Anonyme Moine de faint Symphorien , Sd
L^u/é"]*"

fautrc par Ur(in Prieur ou Abbé de Ligugé dans le Diocèfc * *.

de Poitiers. Ces deux Ecrivains ctoient contemporains du laine

Evèquc: maisrAnonymc n'étant point entré dans un afiezgr nd

détail de la vie de fiint Loger, Anloalde Evéque de Poitiers

&: Audulfe Abbé de faint Maixant en Poitou , engagèrent Urlin

à donner une vie plus détaillée. Ces deux vies ont paru fi im-

portantes pour l'Hirtoirc de France, que Duchelne les a iniérées

dans fon Recueil des Hiltoricns François (ci). ElFs le trou-

vent auHi dans le fécond tome des Adcs de fOrdre de laint Be-

noît. Surius n'a donné que celle d'Urfin , Dom Mabillon en

cite une troiliéme , écrire quelque tems après la mort de laint

Léger (/>) ,& lorlque l'on voyoit encore plulicurs de les parens.

(tj) CcJ. 1^1. pa^. IÎ99.
I

{h) M^BUIONIOS ,/«?». i. •^'^•^- *4^
{^; Dl'CMFSNF, /OW.I. p. éij.

l
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Eile efl: divifëe en deux Livres: l'un contient l''Hifl:oiredeIa vîe

du Saint , l'autre la relation de fes miracles : mais le premier

n étant autre chofe que la vie compofée par Uriin , & groffie

feulement de quelques entretiens ou difcours du faine Evêque ,

ce Père n'a pas juge à propos de la rendre publique.
s. Andii^rr, jj^ Saint Ansbert après avoir fuivi la Cour de Clotaire III.

Rouen!
^ pendant quelques années , fe retira dans l'Abbaye de Fontenelle ,

dont il fut choifi Abbc à la mort de faint Vandregifile (c). Il

inllruifit fes Moines autant par fes exemples que par fes difcours.

Saint Oùen qui l'avoit ordonné Prêrre , fe trouvant auprès du

Roi Theodoi ic III , pria ce Prince de le lui donner pour fucceflcur,

difant qu'il étoit fouhaité par le Clergé & le peuple. AufÏÏ-tôt

donc que laint Oiien fut mort , Thcodoric envoya chercher faine

Ansbert , fous prétexte de prendre fon avis fur quelque affaire. Le
Saint fe douta du fujet pour lequel on le mandoit à la Cour , fie:

d'abord difficulté d'y aller: mais fur les ordres réitérés du Roi,

il obéit & fut facré Archevêque de Rouen par faint Lambert

de Lyon. La cinquième année de fon Epifcopat il tint un Con4
cile à Rouen avecRadbert de Tours, Régule de Rheims, treize

autres Evêques ^ quatre Abbés & plufieurs Prêtres & Diacres,

Les ades de cette AfTemblée font perdus. Quelque tems après

,

faint Ansbert fur une faulTe accufation fut relégué par Pépin

Maire du Palais , au Monaftere d'Aumon fur la Sambre en

Hainaut. Ce fut-là qu'il compofa divers Traités de piété pour l'é-

dification des Moines qui dépendoient de ce Monaflere. Ces Trai-

tés ne font pas venus jufqu"'à nous ; mais il femble qu'on ne doic

point les diflinguer d'un Recueil de queftions que faint Ansbert,

au rapport de la Chronique de Fontenille (d) , avoit adrefTées à

un Reclus nommé Siwin. Aigrade Auteur de la vie appuie cette

conjedure , en difant que ces Traités furent principalement com-

pofés pour des perfonnes qui demeuroirnt hors de l''enceinre du
Monaflere d'Aumont. On a attribué à faint Ansbert le fécond

& le troifiéme des Sermons fur l'AfTomption de la fainte Vierge

imorimés fous le nom de faint Ildephonfe Archevêque de To^
léde (e) : mais on n'y trouve rien qui puifTe autorifer ce fenci-

mcnt.

(c) Mabït.lonius , Aâor, tom, I. i^ Uh.] \i) Tant. \.A[lor. Ordin. S. Benedi^i,

1$, Annal, fiiim. Jz, ^ 14, I (f) Caye j Hift» Litteraritt , /. 3?6t
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TIT. La Lettre dogm.uiquc d'Kv.mcc contre ceux cjui (oiirc- F^-aPceAb-

noient qu'il nVtoic point permis de m-ingcr du Imc des nnimaux ^"f f'^'^'^^^r,

a p.iHe long tems lous le nom d Kvince Kvccjue de Vienne, c]ui t.ri' i.Omen.

loulerivit en s^Si nu premier (x)ncilc deM.Kon, 8.: en 5X5 nu «^f^urangdcf

rroilieme de Lyon ious le Roi (jontr.im. Mais on ne doute plus

aujourd'hui qu'il ne tnillc attribuer cette lettre à un autre Kvancc
beaucoup plus récent que TEvêque de Vienne. Kn eflet le Pal-

roral de laint Grégoire y cfl cité(/') , & on y parle de ce Pape
comme déia qualifié Sa:nr dans PK-glile. Or le P.dlorai ne fut

tVrit qu'en «Çf^o , & ainli depuis la mort d'Evancc Evêquc de
Vienne, arrivée vers l'an 58*^ & nu plus tard en 589 ; (aine

Grégoire n'étant mort qu'en ^-4, n'a pu être qu.ilihé Saint , du

moins dans le langage ordinaire. Il faut ajouter qu'Adon f.iilanc

le Catalogue des Evêgues de Vienne avant le Pontificat de laine

Grégoire, nomme Scvcre luccefTeur d'Pwance. D'ailleurs la let-

tre dont il eft queflion porte dans tous les manu{(.rits , le nom
d'Rvance Ahbé. Il n'y cil jamais appelle Evê.jue. Le lu/er mê-
me de cette Lettre ne peut convenir à un Evcque de Vienne, lï

y c([ queflion de certaines pcrlonnes qui à Sarragoflc ou dans les

environs, vouloient que l'on s'abflînt de manger du far g des ani-

maux & des viandes lutibquécs. Quelle apparence y a-t-il qu'un

Evêque de Vienne fe fut mêlé dans un:* conteftation agi-

tée fi loin de fon Dioccfe. Le Cardinal d'Aguirre fiit Auteur

de cette Lettre EvanccArchidiacre, de Tolède vers l' in 630 (g).

Mais il ne réfout point rob;eclionriréc des manulcrits qui l'at-

rribucnt , non à un Archidiacre , mais à un Abbé. On connoi'c

un autre Evance, qui étoit Abbé de Tro.lar fur h fin du !ep-

tiémc fiéclc. Troclar ctoit fitué dans le Dio^èle d'Albi , voilin

des Provinces des Gaules qui obéilToient aux Viligots d'Klpa-

gne. C'eft à l'Abbé de ce Monaflerc que Dom Mabillon croit

qu'on peut donner la lettre dont nous par'ons {h). L'Auteur y
pouffe fes Adverfaircs trop loin , en leur dilant qu'il ne voir pas

pourquoi ils fonr difficulté de manger du iang des animiux , de

peur d'être fouillés , tandis qu'ils négligent d'accomplir tous les

autres préceptes de la loi entière , comme l'olilervation du Sab-

bat , & quantité d\iutres cérémonies légales. Il ne faifoit pas ré-

l f) B\SNACE , Olferv.it. in Eisnc. tom,

j. t tiliin. Canis. p.i^ )i!.f:i.
(^)Tym. 5. C$ti(H. Ilifp.tfi.p. S(j. S", l

b) MaBîI. (^!jfrv:it. in vit.im S. Sf^rlf»*,

tom. 4. ÂJor.Ordin. S.lUneJictiyp.*^^. ^
lib, Di.Anrtùl.p.i^. <>-*<. t^"'. i .

num 41.
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flexion qu'encore que les Chrétiens contemporains des Apôtres

n offrificnt point les facrifices prefcrirs par la Loi de Moyfe , Se

CjU ilsn'obfervaffcnt point le repos du Sabbat avec les Juifs , ils ne

laiflToientpas de s'abftenirdes viandes fuffoquécs & du (ang des

animaux , iuivant le Décret du premier Concile de Jérulalem.

Evance rcuflit mieux à montrer qu'il y a eu un tems où il ctoit de
h prudence de tolérer dans les Juifs convertis certaines obfer-

vanccs légales , afin de ne point leur donner de l'cloignement de

la foi de Jefus-Chrift. Foibles alors, on ne pouvoit les nourrir

d'une fubrtance folide : il leur falloir du lait. C'eft ce qui enga-

gea les Apôtres à leur permettre l'abflinence du fang & des ani-

maux fuffoqués 5 & à permettre auflî quelquefois la Circoncifion.-

Mais , ajoute-t-il _,
à préfenr que PEglifc efh fortifiée par l'aliment

folide de la foi , elle ne doit plus nourrir de lait les enfans. Il:

prouve que félon l'Apôtre, il n''ya rien d'immonde que pour les.

impurs & les infidèles
;
que toutes les créatures de Dieu fonc

bonnes , & que ce n'efl: pas ce qui entre dans le corps de l'hom^

me qui le fouille , mais les mauvaifes penfées qui fortent de fon.

cœur 5 les adultères , les homicides & autres crimes femblables,-

Enfuite il fait voir que par la défenfe de manger du fang , il:

faut entendre non le fang même , mais les œuvres du fang , c'eft-

à-dire , les œuvres d'iniquité. Il demande à ceux qu'il combat

s'ils fe font autant de fcrupule de la fornication & de l'adultère

défendus parle Concile des Apôtres, qu'ils s'en faifoient des deux

autres préceptes faits dans le même Concile,dont Tun regardoit l'ab-

flinence des viandes fuffoquées , l'autre celle du fang des animaux..

Et dans la fuppofition qu'ils étoient moins fcrupuleux furie premier

que fur les deux autres, il leuradrefTe ces paroles de Jefus-Chrift:

Malheur avons , hypocrites^ qui payez la dixme des moindres herbes.

pendant que vous négligez ce qu'il y a de plus important dans la

Loi. Il les renvoie au Paftoral de faint Grégoire, aux Livres

de faint Auguftin contre Faufle le Manichéen ^ & à celui de

faint Jérôme contre Donatien.

D.'fenfLur IV. Urfin dont nous avons parlé plus haut, avoit eu pour Dif-
Moine de Li-

^^pj^ ^^ nommé Défcnfcur dans fon Monaftere de Ligugé {i). Ce '

fut lui qui le dirigea dans fes études , & iur-tout dans la le6lure des

Pères de l'Eglife. Défenieur en recueillit par fon ordre les plus>

gugc»

{i) Diïiv.%0^^ Prafat in lihttm ^cimîllaru^^
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beaux endroits, dont il forma un Livre intitule : Recueil rflùin-

celles^ ou de Semences des Pères Orthodoxes. Il prend dans le

titre Li qualité de (irammiiricn
, qui le donnoit louvent .ilx

gens de Lettres. Comme il n'avoit entrepris cet Ouvr.ige que
pour épargner au Lecteur de lire un grand nombre de volumes , il

partagea le lien en pluiieurs articles
, quicomprenoieni clucun les

paflages des Pères lur une même mariere , marquan: à chaque pai-

lage le nom du Père d'où il l'avoit ciré. Il n'entre point dans le Dog-
me y mais leulemcnt dans les matières de Morale, s arrêtant aux
principales vertus chrétiennes , comme la charité , la patience y

famour de Dieu & du prochain , Ihumilité, Les Pères qu'il cite

iont laine Clément, Origene, laint C)piien, laint Halile , iaint

Auguftin , Eulebc , laint Celaire , faint Grégoire Pape , laine

Ilidore de Seville, les Vies des Pères & un certain Joleppc que
Tonne connoit point d'ailleurs. Son Recueil dans les Imprimés

cil: diviié en quatre-vingt chapitres. Mais quelques manulcrits

n'en marquent que loixantc & dix [k). On en a fait trois éditions;

l'une à Anvers en 1550 (/) , l'autre à Venifc en 1 5 5 2 , & la troi-

jlémc à Cologne en i 554. Dom Mabillon qui n'avoit vu aucune

de ces éditions (m), met le Recueil de Défenfeur parmi les ou-

vrages qui n'ont pas vu le jour ; & fayant trouvé manulcrit dans

la Bibliothèque du Mont-Caiïin , en tranicrivit la Préface
,
que

l'on trouve dans l'Appendice du fécond Tome de fes Annales (n).

Défenleur s'y nomme , non pour tirer vanité de fon Ouvrage

,

dont il rapporte toute la gloire à Dieu, &l à Urfin fon maître ,

mais pour engager les Lecteurs à fc fouvcnir de lui dans leurs

prières»

C^) SnciLFG. tom. 4. p. 484.

(i) POSSETIN. inA^pATItttt^tom, i.p. 387
680.

(m Mahlios Jter Italie. l:m. I.f.l:}«
(n) Tom. i, Ajinal, p. 704. tn afftnJi^t y

num.
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CHAPITRE XLVL
Conciles de Poitiers & de AJetz , au fujet des îrouhUs exci^,

tés à/aime Croix de Poitiers,

Troubles çf AINTE Radcgonde Fondatrice du Monaftcrc de faîntc
excitcs a fain- .^ ^ - . -„ • • ° •

,
r

re Croix de W Croix a Foiticrs
, y avoir

5
quelque tems avant la mort, eta-

Poitiers en bli TAbbcfTe Agnc5 5 duco fcntemcnt des Evêques [a). Agnès
écani morrc Lebouere lui fuccéda. Quoique Merouce Evcque
d''A ries eût pris ce Mcnaftc^e lous fa proiedion , il ne lai(Ta pas

de s'y former contre la nouvelle Abbefle une fadicn violente.

Chrodiclde fille du Roi Cherebert entreprit de fciire chafïer Le-

bouere & de fe faire élire Abbefle à la place. Elle attira à Ton

parti Baflne fille du R oi Chilperic ; & ayant pris avec elle plus

de quarante Religieufes à qui elle avoit fait jurer d'acculer Le-
bouere de plufieurs ciimes , elle fortit du Monaflere en dilant:

Je vais trouver les Rois mes parens pour leur faire connoître la

honte que nous fouffrons. On ne nous traite pas en filles de Rois,

mais en filles de malheureufes efclaves. En vain Meroiiée s'op-

pofa à Ion deflein ; elle n'écouta pas plus les remontrances de

faint Grégoire de Tours. Tout ce que cet Evcque put gagner

fur Ion efprit , fut que les autres Religieufes qu'elle avoit emme-
nées, pafi^eroient THyver à Tours, & qu'elle iroit ieule trouver le

Roi Contran. Ce Prince ordonna une Aflfemblée d'Evêques pour

prendre connoififance du différend. Chrodielde revint à Tours ;

& voyant qu'ils ne venoicnt point jclle retourna avec fes compagnes

à Poitiers, où ayant aflTemblé un troupe de voleurs , de meurtriers,

de débauchés & d'autres fcélérats,elle s'empara de force de l'Eglifc

de faint Hiliire,puisdu Monaflere de fainte Croix, fit prendre

l'Abbefle , & la mit en prifon. Il fe commit en cette occafion

des meurtres & divers autres crimes.

Concile de H. Lcs Rois Childcbcrt & Contran informes de ce fcandale ,
Pomcrs en

ordonnèrent que pour le terminer fuivant les Canons , les Eve-

qucs s'afîembleroient à Poitierb (h). Childebert y envoya faint

(,%) Gregor. T.irctictif. lih.c),^ lo.lUp. FrMC (b) GKi.coR, iùjd. ^ tome^.ConctLp,ij9l,
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Grcgoirc de Tours avec Kbrcgifilc de Cologne , 5c MJrouJc do

Poitiers. Gontnin manda à Ciondegcfile de Boiirdeaux de s'y

rendre avec lesSiilhagans. Saint (ircgone de 1 ours nyaiu dé-

claré que les Evéques ne s'aflTrmbleroient pas que la léJition ne

fut nppailée par rautoritc léculiere, Mavon Comte de Poitiers

fut chargé de la commillion. Il lit attaquer les lédiiicux , Ls

tira du .Monallere de lainie Croix, leur fit loullrir divers fup-

plices, & rendit la tranquillité. Alors les Evéques s'érant allis

ïur le Tribunal de l'Kglile , Chrodieldc avanc^a pludeurs chefs

d'acculation contre l'AbbefTe Leboucre. Elle répondit pciiincm-

mcnt iur tous ', d<. les accuiatrices ayant avoué qu'elles ne Taccu-

loient d'aucun crime capital, les Evéques leur demandèrent rai-

fon de leur lortie & des violences commiles tant contre Conde-
gefile & les autres Evéques qui avoient voulu les juger l'année

précédente
,
que contre TAbbefle & le Monaftere. N'ayant pu

rien répliquer de folide , les Evéques exhortèrent Chrodieldc i^

Balinc à aemander pardon à l'Abbcire & à réparer le domma-
ge. Elles le refulerent , menaçant hautement de tuer Lebouere.

Sur cela les Evéques ayant conluhé les Canons , les déclarèrent

excommuniées , & rétablirent TAbbefTe. La Sentence eft adref-

fée aux deux Rois Childebert, & Contran. Les Séditieufes le

voyant condamnées allèrent trouver Childebert à qui elles nom-
mèrent des perlonnes qu'elles acculèrent d'avoir un mauvais com-

merce avec rAbbeire,& de porter tous les jours de la part des

mcffages à la Reine Fredegonde fon ennemie. Le Roi exami-

na l'aiïaire ; mais ne trouvant aucune charge contre les acculés,

il les renvoya.

IIL Cependant le Roi Childebert ayant eu avis que Gilles ou Concil? de

Egidius Evêquc de Rhcims avoit confpiré contre la vie , le Ik
^^«2«"/>**

conduire à Metz & mettre en priibn (c). Il convoqua pour le

juger tous les Evcqucs do Ion Royaume. Ils s'aflcmblerent d'a-

bord cà Verdun vers le milieu d'Octobre de l'an 590. De-la ils

paflerent à Metz. Ennodius chargé de la pourluite de l'affaire de

Gilles, Tinterrogea & produisit des Lettres a Chilperic ennemi de

Childebert, avec les réponies de Chilperic. Il produilit encore

un traité de Childebert & de Chilperic pour chalfer Contran &:

fe partager entr'eux Ion Royaume. Childebert qui n'avoit aucune

(<] Grecor. lib% 10. f.i/. 19. ^ TcTO. ;. Qomil.f, i;5J<i
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connoifTancc de ce traité , reprocha à Gilles d'avoir voulu exciter

une guerre civile entre Chilperic & Contran, & d'avoir caufé la

ruine des Provinces & la mort d'un grand nombre d'hommes.
Gilles ne put nier le fait , parce qu'on en avoir la preuve dans
un Regillre du Roi Chilperic. On Taccuia aufTi d'avoir reçu deux
mille ious d'or de ce Prince. Il confefla tout ; & ne voyant au-

cune défcnfe à propofer aux Evêques du Concile , il les pria de
prononcer contre un coupable qui s'avouoic digne de mort pour
le crime de léze-Majcflé. Les Evêques lui obtinrent la vie, mais

, le dépoferent du Sacerdoce ; & il fut auiïitôt envoyé en exil à

;
Strasbourg. Chrodielde&Bafine s croient Tune& l'autre rendues

'. à Metz pour terminer leur affaire. Bafine profternée devant les

Evêques demanda pardon , avec promeffe de rentrer dans le Mo-
naftcre de Poitiers & de fe reconcilier avec l'AbbefTe. Mais Chro-
dielde protefla qu'elle n'y rentreroit point tandis que Lebouere y
demeureroit. Les Evêques , à la prière du Roi Childebert les

reçurent à la communion. Enfuite elles furent renvoyées à Poi-

tiers , à condition que Bafine rentreroit àfainte Croix , & que.

Chrodielde demeureroit dans une Terre que ce Prince lui ac-

corda. Telle fut la fin de ce grand fcandale.

CHAPITRE XLVIL
Des Conciles de Nanterre de Sarragofe , de Tolède & de

Barcelone, J
^ Coficîie de ^"^ TH E R ï U S de Lyon , Syagrius d'Autun qui avoient af- 4
^^aaterre en ^^ ^^^^ ^^ Concile de Metz , fe trouvèrent l'année fuivante

5(^1 cl celui de Nanterre proche de Paris (a). Comme il n'avoic

été indiqué que pour le Batême de Clotaire II , la cérémonie fi-

nie les Evêques s'en retournèrent. Ce fut le Roi Contran qui leva

ce jeune Prince des Fonts facrés & qui le nomma Clotaire , en

difanr. Que l'enfant croifle, qu'il faffe honneur à Ion nom, & qu'il

jouifTe de la même puiffance que celui qui l'a porté avant lui.

Concile du II. Le premier jour de Novembre de la même année
, qui étoit

S'irragolle en

f9i.
^

... — ,. .

[a") Tom, ^.CoHcil, p. i;99.

la



ut. ^AKRAGOSSE ET DE ROMR ;/r^

h fcpticmc du Roi Kccnrcde, il y cur un (Concile à S.jrr.igofll*

,

où le trouvèrent onze Kvêques Se deux Diacres qui reprcfcntoienc
deux KvL\|UJsahrents(^). ArremiusFAC\]ue de r.irnigonc5^jMé-
tropolitain de la Pro\ inee

, y préfid.i. On n\ iir que trois (binons
dont le premier porte que les Prêtres Ariens qui (cronr retournés i
lEglile Cuholique, pourront s'ils lonc purs dans la foi Se dans
les mœurs , taire les fonctions de leur ()rdre , après avoir reca
de nouveau la bénédiction des Prêtres; & de même lesDiicr^s.
Mais que ceux dont la vie ne fera pas régulière , demcarcront dé-
poiés , en reliant néanmoins dans le Clergé. (]*ell que la plu-
part ne gardoient pas la continence. Il elt dit d^ns le fécond,
que les Keli^jucs trouvées chez les Ariens, feront portées aux
Evêqucs & éprouvées par le feu ; & aue ceux qui les retiendront
ou les cacheront , feront menacés a excommunication ; on ne
croyoit donc pas que les véritables Reliques pufTent être con.
lumées parle feu. Le troifiéme veut que li les f^vêques Ariens
onc conlacré des Eglifcs , avant que d'avoir reçu la bénédic-
tion , elles foicnt de nouveau confacrées par un Evêquc Catholi-
liquc. Ces Canons lonr fuivis d'une Lettre de quatre Kvêoucs
du Concile, par laquelle ils confentent que les Receveurs du Fifo
prennent un certain droit par boiffeau de grain

, qui provcnoit
apparemment des terres de PEglifc.

IIL En 55>5. fainr Grégoire tint le cinquième de Juillet un ^""-'-^ *^*

Concile devant le Corps de laint Pierre (r). Il étoit compclé de
'^°"'''^"^*^*

vingt-trois Evêqucs, y compris ce fciint Pape_,qui y prélidoit , &
de trente-trois Prêtres qui étoient afhs de même que les Evêques ;

les Diacres debout avec le refte du Clergé. On croit que ce fut

dans ce Concile que l'on examina Patfaire des Prêtres Jean &
Athanafe dont nous avons parlé plus haut. Les Canons que l'on

y fit , y furent propoiés par fainr Grégoire , & approuvés de tous

les Evêques qui répétèrent Tanathême que le Pape prononroic

contre tous ceux qui y contreviendroient. Il écoit palfe en cou-
tume dans TEglife Romaine de prendre des Chantres pour les

ordonner Diacres , & de les laiffer continuer de chanter , au lieu

de vaquer à la prédication & à la dillriburion des aumônes. Le
premier Canon ordonne qu'à l'avenir les Minières du laint Au-
tel ne chanteront point

;
qu'ils liront feulement l'Evangile à la

(h) ïbiJ. paj(.\6oo. {c) Ibid. fag. i 1»)%,

Tome XFlî, E c c c c
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JMefle 5 & que les Soûdiacres , ou , s'il eft befoin , les moindres
Clercs chanteront les Pleaumes & feront les autres ledures. Par
un aurre abus les Evoques de Rome cmployoient des valets fécu-

liers pour les iervices lecrets de leur chambre , enibrte qu'ils

connoiflbient la vie intérieure de lEvêque , tandis que les Clercs
l'ignoroient. 11 fut ordonné par le fécond Canon que des Clercs

ou même des Moines choifis fuffiroierlt pour le Service de k
chambre de l'Eveque ^ afin qu'il eût des témoins fecrets de fa vie

qui puflent profiter de les exemples. Il fut défendu par Je troifié-

me aux Re£teurs du patrimoine de i'Eglife , de mettre des pan-
nonceaux aux terres & aux maifons en dépendantes , comme fai-

foient les Officiers du Fifc , & d'employer les voies de fait pour
défendre le bien des pauvres. Le quatrième défend de continuer
la coutume qui s'étoit introduite parmi le peuple , de couvrir de
Dalmatiques les corps des Papes que l'on portoit en terre. C'efl

que le peuple ie partageoit ces dalmatiques, & les gardoit com-
me des Reliques. Il ell défendu par le cinquième de rien prendre
pour les Ordinations 5 JePallium, & les Lettres, fous quelque pré-

texte quecefoit. Si toutefois celui qui a été ordonné veut après
avoir reçu les Lettres & le Pallium /donner par honnêteté quel-
que choie à quelqu'un du Clergé, on ne le défend pas. Lefixié-
me eft un R églement pour la réception des Serfs , foit des Egli-
fes , ioit des Séculiers dans les Monafteres. Les recevoir tous
indifféremment, c'étoit donner occafion à tous les Serfs de fe
fouftraire à l'Eglife ; & fi on les retenoit tous en fervitude fans
examen , on ôteroit quelque chofe àDieu qui nous a donné tout.

Il fut donc ordonné que celui qui voudroit fe donner à Dieu ^
feroit auparavant éprouvé en habit féculier ,afinquefi fes mœurs
faiioient voir la fincérito de fon defir , il fût délivré de la fervitu-

de des hommes pour embraffer une vie plus rigoureufe. La vie
monaftiqueétoit en effet laborieufe alors (d) , fi pauvre & fi mor-
tifiée

,
que des efclaves mal convertis n'y auroient pas trouvé leur

compte.

Concile de IV. L'infcriptîon du Concile de Tolède en 597 , la douzième
année du règne de Récarede, porte qu'il fut compofé de feize

Evêques , & qu^ils s'afiTemblcrent dans l'Eglife des Apôtres faint

Pierre & faint Paul {e). Il n'y a toutefois les foufcriptions que de

Tolcae en

S?7

ÇJ) FiEURY , liv. 3;. JJ;/?« Eçde/.p. m, tom, 8. (e) Tom. 5. CçtiaLp. UO?.
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treize, donc Malîona de Morida cft le premier, é?i Adclphiusdc

Tolède , le rroiliéme. Ils ne Hrcnt que deux Canons. Le premier

porce que les Kvêqucs .uironc loin non-i>.'uLmc-nr d'oMcrver c-ux-

mèmcs la continence , ruais encore de la f.iirc ol)ftTvcr aux Prê-

tres &aaK Diacres ; qu'ils pourront dc^poler & cnfenrjer dmsun
Cloître les contrevenans ,

pour faire pénitence, & aim que cette

peine lervir dVxemple aux autres. 11 efl dir dans \c Icrond (juj

rpAcque ne pourra s'attribuer le revenu d'une Kghlcbâiie dans

fon Diocèicr; qu'il appartiendra nu Prêtre qui y î^^if ^^' iervicc
;

que (î ce revenu ne luHk pas pour Tcntrerien d'un Prêtre, on y
inettra un Diacre, ou du frioinsun Portier pour tenir rEgljilepro-

pre , & allumer cous les loirsje luminaire devint les Keli jues.

V» L année luivante SyX, treiziénie de Kécarcde, on tint à Concile

Huefca ville de Li province deTarragone, un Concile où il fut
'' '^"«'«•^ ^"

ordonné que les bvêques afTemhlernitnt: tous les ans les Abbés
,

les Prêtres & les Diacres de leur Diocèle pour leur donner des

préceptes Sz des avis iur la manière donc ilsdevoienc le conduire,

principalcmcnc Iur la frugalité & la concinence (f) ; qu'ils s''ii.for-

meroient auffi avec loin auprès des Clercs Se des Nocaires , &
même en examinant la conduite des femmes lulpecles , fi les Prê-

tres , les Diacres & les Soudiacres vivoient chalkinenr ; afin cjuc

perlonnc ne fùc noté fur de faux bruits , Se que le crime ac tût

poinc pallié par de mauvailes excules. On ne mar^^ue pas le nont-

fcre des Evêquesqui alTilterent à ce Concile.

VL 11 s'en tint un le premier jour de Novembre de Tan 55^9 , Concile de

quatorzième du Roi Récarede, à Barcelone (g) Aliatiquc Ar- ^^^^^^'"'^ ^•'^

chevêque de Tarragone y préfida afTiflc de onze E\êques. De
quatre Canons que l'on y fic , il y en a deux contre la iimonie ,

qui défendenc de rien prendre ni pour les Ordinations , ni pour

le fainr Chrême. L'Ordinacion y cft marquée lous le terme de

Bénèciî6îïon , ce qui 1ère à expliquer le premier Canon du Con-

cile de Sarragoffe rapporté ci deffus , ou il efl die que les Prêtres

Ariens qui retournent à TEglile Catholique, reicvront la I c-

nédîflion , avanc que de pouvoir faire les fondions du S.xcrdo-

cc. Le troifiéme canon du Coricile de Barcelone défend d'élever

les Laïcs a l'Epifcopac , même par ordre du Roi, s'ils n'ont ob-

fervé auparavant les interllices marques par les Canons
,

paffé

(/) Ttm. y. CiHcil, p,t^. 1604, (j) Tiw». f
.Ccucll. pif, T6*f.

E c c c e i;
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jpar les dcgrcs du Miniftere eccléfiaftique , & donné des preu-

ves de la régularité de leurs mœurs . Il ajoute que le Clergé &
le peuple choifironc deux ou trois fujets pour les préfenter au

•Métropolitain & aux Evéques de la Province qui confacrerorkc

celui des trois fur qui le ibrt tombera [h) ; & que cette manière

de décider du mérite de la perfonne fera précédée d'un jeûne. II

cfl ordonné par le quatrième d'excommunier & d'exclurre de la

compagnie des Fidèles , fans avoir la confolation de parler à

perfonne , les Vierges confacrées à Dieu & les Pénitens de Tun

& de l'autre fexe , qui fe feront mariés , même les femmes
, qui

ayant été enlevées , ne fe feront pas f^parées de leurs raviffeurs.

CHAPITRE XLVIIL

Conciles de Rome , de Vorchefter , de la Byfacene , de Nu-*'

midie ^ de Cantorberi^ de Rome ^ de Tolède & d'Egara^

concile de

Roma en ^o I .

L T" E but du Concile affemblé à Rome le cinquième d'A-

I vril de l'an 6 © i jfut de pourvoir au repos des Monafleres,

& de les mettre à couvert des vexations des Evêques (a). Saint

Grégoire qui y préfidoit , défendit à aucun Evéque de diminuer

en rien les biens , les terres , les revenus ou titres des Monafle-

res ; voulant que s''ils avoient quelque différend pour des terres

qu'ils prétendroient appartenir à leurs Eglifes,. il fût terminé

promptement par des arbitres, Il ajouta qu'après la mort de l'Ab-

bé 5 le fuccefleur feroit choifi par le confentcment libre & una-

nime de la Communauté , & tiré de fon corps , s'il s'en trouvoît

de capable , finon que l'on en prendroit un en d'autres Monaf-

teres ; que l'élu feroit ordonné lans fraude ni vénalité
;

qu'il au^

roit feul le gouvernement de fon Monaflere, fi ce n'eft qu'il fe

rendît coupable de quelques fautes contre les Canons
; qu'on ne

pourroit lui ôter aucun de fes Moines fans fon confentcment , foir

(^) Ica tamen ut duobus aut tribus, quos

aTiteconfenfus Cieri & Plebis clegerit , Me-
tropolirani judicio ejufque Coepifcopis pra;-

ientans, q^uem fors, prxeante ÈpUcpporum

jejunio , Chrifto Domino terminante »

monftraveric, benedidio confecrationis cur

mulet. Ceitcil, Barcinon, Can. }.p. 1606»
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pour gouverner d'autres Monaltcrcs,loit pour entrer dans le Cler-

gé ;
qu'il pourra de lui-mèrnc enoiîrir pour Iclervice de TEglifc,

au cas qu il en aie en lutlilanLe pour rOf]ite Divin & le lervicc

du Monallere
;
que celui des Moines qui auroit paH'e a iVtat

Ecclélialliquc , ne pourra plus demeurer dans le Monnllerc. Il

défendic encore aux Kvêques de faire inventaire des biens ou
des titres du Monallere , même après la mort de rAhhé ; d'y

célébrer des MeH'es publiques , d'y mettre la chaire, 8c d'y faire

le moindre rétvlcment , linon a la prière de TAblx' fous la puil-
fance duquel les Moines doivent toujours être. Vingt Se un Kvé-
oucs foulcrivirent à ces Décrets avec fcize Prêtres. 11 ell parlé

aans les Lettres de laintCjrégoire , d'un autre Concile ou ce Pa-
pe condamna un Moine Grec nommé André pour avoir fallifié

une Lettre d'hlulcbe Evcque de TheflTaloniaue , adreiïée à faint

Grégoire même
_,

Se iuppolé fous fon nom divers diicours
,
qui

ne pouvoicnt que dé^honorer le Saint Siège.

IL^ En 6oi ., ou félon d'autres, en 6^6 , faint Augudin Ar- roncl!<r <!e

chcvêquc de C^^antorberi voulant ramener les anciens h.ibitans '^"'^•)tft«-r

de la Grande-Bretagne, qui continuoient à obferver la Paque j^
*"*^'*"^'»'

quatorzième de la Lune (b) , ci la pratique commune deTEglile,
engagea le Roi Ethclbcrt de faire venir à une conférence les

Evêques& les Dodeurs de la province des Bretons, la plus pro-
che de fon Royaume, c'ell-à-dire, du pays de Galles. Fille fc

tint fur la frontière des Saxons & des Bretons , en un lieu nomme
depuis par les Anglois Auguflineizat , ccft-àdire , la force

d'Augullin , aujourd'hui Vorchefler. La difpute fut lon^^uc, mais
feins fruit. Saint Auguflin les voyant obflinès à foutenir leurs an-
ciennes Traditions prèfèrablement à celles de l'Eglife univerlclle,

leur dit qu'il falloir prier Dieu de montrer par des figncs célelics

laquelle on devoir fuivre. Qu''on amené , ajouca-t-il , un malade

,

& celui dont les prières Pauront guéri , on croira qu'il faudra fui-

vre fa foi. Les Bretons confcntant
, quoiqu'à regret , à la pro-

portion , on amena un Anglois aveugle que l'on préfenta d'abord

à leurs Evêqucs , mais ils ne purent le guérir. Alors faint Auguf-
tin fe mettant à genoux pria Dieu, qu'en rendant la vue a cet

aveugle , il éclairât les cœurs de plulicurs P'idèlcs. AufTitôt PyVveu-

glc recouvra la vue , & tous les alFillans reconnurent qu'Auguf-

(t)Liir. II, f/i;/?, 74.^, 1174. (f) Tom.^.Cindl.f, jéjo. [^^ bEOAjih. i.Wp.(*t' »•
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tin enfeignoit la vérité. Les Bretons même en convinrent : maîg
n'ofant renoncer à leurs anciennes courûmes fans la permiffion

des leurs , ils demandèrent que l'on aflemblât un Concile plus

nombreux : cela leur fut accordé. Sept Evêques Bretons s'y ren-
dirent avec plufieurs perfonnes do£les. Avant que d'y venir , ils

confultcrent un Anacorete de grande réputation , qui leur dit de
fuivre le lentiment d*Auguftin , s'il étoit un homme de Dieu.

Comment le connoîtrons-nous , dirent-ils. Il répondit, entr'autres

chofes : S'il fe levé quand vous approcherez , fçachez que c'.efi:

un Serviteur de Jefus-Chriil: , & lui obéiflez : s'il ne fe levé pas ,

quoique vous foyez en plus grand nombre, méprifez-le , comme
il vous méprifera. En arrivant au Concile ils trouvèrent Auguf-
tin afTis. Emportés alors de colère , & le regardant comme un
orgueilleux , fuivant le difcours de TAnacorete , ils affeélerent de

le contredire en tout. Auguflin leur dit : Quoique vous ayez beau-

coup de pratiques contraires à notreufage, qui eft celui de l'E-

glife univerielle , je ferai content fi vous voulez me croire fur

trois points ; de célébrer la Pâque en fon tems, d'adminiflrer

le Batcme fuivant la coutume du l'Eglife Romaine , & de prêcher

avec nous aux Anglois la parole de Dieu. A ces conditions nous

tolérerons tout le refte. Les Bretons répondirent qu'ils n'en fe-

roient rien, & ne le reconnoîtroient jamais pour Archevêque,
dfant entr'eux : Si maintenant il n'a daigné fe lever devant nous,

quand nous lui ferons une fois foumis , il nous comptera pour

rien. Le Saint répliqua : Vous n'avez pas voulu avoir la paix

avec vos frères , vous aurez la guerre avec vos ennemis ; & vous

recevrez la mort par la main des Anglois à qui vous n'avez pas vou-

lu enfeigner le chemin de la vie. L'événement vérifia cette Pro-

phétie, EdilfrideRoi des Anglois marcha avec une grande armée

contre la ville de Caërleon , & fit un grand carnage des Bretons,

commençant par les Evêques & par les Moines qui prioient pour

les combattans .

Concile de IIL Saint Grégoirc rccevoit fréquemment des plaintes confi-
la^Byfaceneen durables touchant la conduite de Celmentin Primat de la Provin-

ce Byfacene (d) mais ne pouvant s'informer du vrai par lui-même

àcaufe de divers embarras, & principalement parce qu'il étoit en*

vironné des Lombards, il écrivit à tous les Evêques de cette Pro-

(H) T»;j. j-.Co;;a7. />. léH»
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vlncc de Faire Tcxamcn de ces plaintes avec tout le foin 8e toute

la vigueur ^ odlblc , M\n que i\ C^lémcntin le irouvoit coupable
,

il tïit puni Iclon les Canons ; (fe que s'il croie iniioeenr , il ne fût

pas expolc plus longcems à des reproches fi ini'âmcs. On ne fcaic

qu'elle fut Tillue de ce Concile.

IV. Voici ce que Fredegaire nous apprend de celui que Ton Concile de

tint à Chàlons lur Saône la huitième année du Koi Thcodoric, Chiion» rur

cell-à-dire , en (^05 , a la iolliciracion delà Heine Hrunehaut (f).
^*""'='^"*°î-

Les délordrcs dans lelqucls cette PrinccfiTe vivoit , étoient inlup-

portablesaux gens de bien. Plufieurs Ton reprirent, notamment
Didier Evcque de Vienne. Brunehaut en conclut contre lui une
haine mortelle. Kn ctiet elle l'envoya d'abord en exil, puis le

fît mourir. Mais pour donner quelque couleur aux perlccutions

qu'elle iaifoit i'outVrirà cet P'vêque, elle le lit dépolcrdc l'Epifco-

pat dans un Concile de Chàlons , où préfidoit Aridius Kvêquc de
Lyon. Didier iurvèquit quatre ans à la dépoHtion , au bout del-

qucls il fut lapide par le conlcil du même Aridius.

V. Un Diacre nommé Donadeus, ayant été dépcfc injuftcmcnt concîie de
par Vitlor fon Evèque , en appclla au Saint Siège. Saint Gré- Numidie en

goire en écrivit aux Evêques de la Province , nommemenr ^"* **" *"**

à Colomb en qui il avoit une contiance particulière, afin que Ci

ce Diacre le trouvoit coupable, il fût enfermé pour faire pénitence ;

& que s'il écoit innocent , il fut rétabli dans ion Ordre , & l'Evo-

que févéremcnc puni. Vers le même tems, Paulin, Evéqucdela
même Province futaccufé devant le Pape d'avoir frappé & outra-

gé quelques-uns de les Clercs. Saint Grégoire en écrivit encore
à Colomb, & au Primat deNumidie, les exhortant à examiner
l'affaire au Concile & à punir Paulin , s'il étoir coupable. Il or-

donna à Hilaire fonCartulairc d'afTifter à ce Jugement , s'il étoit

ncceffaire. On croit que ce fut dans le même Concile que Ton
prit des précautious pour empêcher qu'à l'avenir l'on nVlcvàt au?C

Ordres f^icrés de jeunes gens , & qu'il n'y eut de la Simonie dans
les Ordinations. Mais faine Grégoire avoir écrit à Colomb fur ce

fujer dès l'an 593.
VI. On met au nombre des Conciles rafTcmblee qui fe fit à conriiede

Cantorberi au mois de Janvier de l'an 605 pour la confirmation c.in:gr.-.;;ea

6or.

(f) Tom. f. Com£if. />. i6li, FuiDEGA*. »'» Chr9ni(9(*£, i^. ^ JoSAS in vif S, d-
Umbatii ; nnm, f^.
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du A'ïonaflerc que faine Augudin y avoit bâti en l'honneur Aç.^

Apotres faine Pierre & laine Paul (/). Le Roi Erelbert à la foUi-

citation de qui il lavoic bâti , ctoit prcfent avec la Reine , fon fils

Edbald , les Grands du Royaume, le Clergé & le peuple. Le
Roi donna à ce Monaftcre qui fut le premier des Anglofaxons ,

une partie des terres qui lui appartcnoient en propre , & l'enrichie

de grands dons. Le premier Abbé fut Pierre qui avoit fait le voya-

ge de Rome avec Laurent fuccelleur de faint Auguilin dans le

Mcge de Cantorberi. Nous avons encore la charte de donation,

où le Roi Etelbcrt reconnoît qu'il étoit devenu d'Idolâtre , Ser-

viteurjde Jefus Chrift , en qui il dit qu'il avoit été engendré par

l'Evêque Auguflin.

VII. Boniface llï. du nom ayant été élu après une vacance de

Ronîee'iî^éol!?^^^^'^^ '^^ depuis la mort deSabinien arrivée le deuxième Fé-
vrier 605 , affembla un Concile à Rome dans l'Eglife de faine

Pierre (g) , où fe trouvèrent foixante & douze Evéques , trente-

quatre Prêtres ; les Diacres & tout le Clergé de la Ville. Soa
dciTein étoit de réformer les abus qui fe commettoient dans l'élec-

tion du Pape 5 & des autres Evêques. Il fut donc défendu dans

ce Concile , fous peine d'anathcme ^ à qui que ce foit , du vi-

vant du Pape ou de quelqu''autrc Evêque , de parler de ion fuccef-

fcur 5 & ordonné que trois jours après fes funérailles le Clergé êz

les enfans de l'Eglife s'affembleroient pour procéder à l'élection.

Concile de VI H. Laurent fuccefleur de faint Auguflin dans le Siège de

Rome en (,10^ Cantorberi l'imita dans fon zèle pour Faccroiffement de la nou-

velle Eglife des Anglois {K), Il étendit fes foins jufque fur les

J3retons & les Ecoflbis : & voyant que les uns & les autres con-

tinuoient dans des ufages contraires à ceux de l'Eglife univerfelle,

principalement fur la Pâque , il leur écrivit avec fes confrères Mel-

îit & Gufl 5
pour tâcher de les ramener. Sa Lettre étoit adreffée

aux Evêques & aux Abbés de toute l'EcofTe. Il y difoit, quand
^ nous fommes entrés dans Plfle de Bretagne nous avons eu grand

refpect pour les Bretons & les Ecoffois croyant qu ils fuivoienc

l'ufage de l'Eglife univerfelle : après avoir connu les Bretons nous

avons cru que les Ecoffois étoient meilleurs , mais nous avons

reconnu cnfuite par la manière de vivre de l'Evêque Dagam qui

(/) Tem. ^.Concil.pag. 161^,
j

{h) Ttm. f. Cef/cil. fa^. 1617. ^b^eD-A ji'

(j) Tom. ;. Concil^pag. 1616. |
Hl'. ». Bifi. cap.^.

eft
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crt venu en cette ville Se de rAl)bc (^olomkm tjui j pn/Tc en Gau-
le, qu'iU ne iunc pas diUcrens des Brciuns. C^ar l'Kvc.jue Dagam
a refulé de m.uigernon-leulemcnc avec nous, m.ùs dans le logis

où nous mangions. Laurent écrivit une iemhlablc lettre avec les

confrères aux K\êe]uos des Bretons pour les inviter à l'uniu' catho-

lique. CVA tout ce tjue Hede rapporte de ces deux Lettres , ddanc

Wclles furent lans lu«.cès. Meliit avoit été ordoné Kvêque de Lon-

dres par lamt Augullin quelque tems avant la mort , cftant allé à

Rome pour traiter avec le Pape Boniface IV des allaires de TF-glile

<J'AnLî;leterrc , il fut invite à le trouver au (Concile que ce Pape

ajTcmbla pour condamner (;^) ceux qui ayant pour principe la ja-

loulic & non la charité , loutcnoienr que les Aloines étant morts

nu monde, & failanr profefTion de ne vivre que pour Dieu,

étoient par cette railonindip;nes du Sacerdoce & incapables d'en

faire les fondions
;
qu'ainli ils ne pouvoicnt adminiflrcr les Sacrc-

mcns du Harcmc & de la Pénitence. Ottc doclrine fut condamnée

comme folle, & il fut décidé que les Religieux élevés au Sacer-

doce par une ordination légitime
,
pouvoicnt en exercer le minis-

tère, & uler du pouvoir de lier Se de délier , ce que Boniface con-

firma tant par l'exemple de iaint Grégoire Ion prédéccffi-ur , de

iaint AuguRin Apôrrc des Anglois , & de fainr Martin , qui

avoicnc , dic-il
,
porté l'habit monalliquc , avant que d'être élevés

à l'Epifcopat
,
que par la conduite de faint Benoit Mai:re des

Keligiei»x, qui n'a point interdit à fes Difciples les fondions la-

cerdotales. Mcllit reporta ce Décret en Angleterre , où il

pouvoir être néceflairc pour les Monaflercs qui y étoient

déjà établis. Car outre celui que iaint Auguflin avoit bâti près

de Cantorberi , il en avoit lui-même bâti un auprès de Londres,

nommé Veftmintler, par rapport à ù lltuation, c'elt-à-dire, Mo-

naflere d'Ouclh Le Pape Boniface lui donna des lettres pour

l'Archevcque Laurent, pour le Clergé ,
pour le Roi Kthelbert &

pour toute la nation des Anglois. Il ne nous refle que celle qui ell

adreflee au Roi (//) , à qui il die qu'il avoit accordé tout ce qu'on

lui avoit demandé de la part pour le Monaflere de C^antorberi ,

avec défenfe fous peine d'anathème , à aucun de fes fuccefTeurs &
à tout autre , de rien faire au contraire. Bedecn parlant de ce Con-

(t) Sunt nonouUi QuUi do^mati': magis

7elo annritiidinis quam dilcd'onis inflam-

ma:i-. Nci'ueenim Bcnedi^us Moaacho-

Tome Xni.

rum Prxceptor h'.ijufmodi ahqjn mctf*

fu.T mrerdicior. Tom. f.Cencil.pag. lOlO..

Fffff
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cile de Rome (i) die que Boniface l'aflcmbla pour y faire unRé-
glemcnt au fujct de la vie & du repos des Moines. Ce tcmoignage
ôre tout doute fur la tenue de ce Concile. Mais je ne fais s'il cft

fuffifant pour autorifer le Décret tel que nous l'avons. Il n'cit pas

vraifcmblable que les Papes ni les Conciles fe fuffcnt amufcs a al-

Icgorifer lur l'habit des Moines. Ce n'ctoit pas même encore le

te"ns où l'on fouvoit dans la figure des habits rronafliques les fix

ailes des Chérubins. Ces imaginations ne font venues que depuis»

X
^^^'^'^ ^ ^^' ^^^^ ^^ Pontificat du même Pape , qui ne finir qu'en 614,,

^^' il fe tint un Concile à Tolède le vingt- troifiéme d'Od: bre de
l'an 610 (k) où les Evcques de a Province de Carthagene recon-

nurent celui de Tolède pour leur Métroplitain, déclarant qu'il

Tavoit toujours été. Ils rapportèrent en preuve le fécond Concile

de Tolède auquel l'Evcque Montan avoit prélidé comme Evcque
de cette vi;lc , & promirent tant pour eux que pour leurs fuccef-

fcurs 5 avccanathcme à ceux qui refufe; oient de reconnoître To-
fcde pour Métropole de la Province. Ce Décret fut foufcrit par

quinze Evêques dont Protegenes de Siguenza dans la vieille Caf-

tille eft le premier. Celui de Tolède n y foufcrivit point , parce

qu'il ne pou v oit être juge en fa propre caufe. Le Roi Gondemar
confirma par fon Décret celui du Concile , en déclarant que la

Carperar.ie dont FEvcque de To!éde paflbit autrefois pour Mé—
tropolicain 5 n'étoit point une province particulière , mais une
partie de la Carthagir.oife. 11 louicrivit le premier à ce Décret,,

& après lui faint Ifidore Evêque de Seville , Innocent Evoque de
JVlcrida, Euiebe de Tarragone& vingt-trois autres Evcques, La
raifon de cette Conftitution en faveur de l'Fvêque de Tolède efl

que cette ville étoit laréfidence des Rois Goths : mais Gondemar
dit que ce fut pour fupprimer la pluralité des Métropolitains dans

la province Carthaginoife
,
parce que fuivant les Canons il ne

doit y avoir qu'un Métropolitain dans chaque province,afin d'oter

l'occafion au Ichifme , comme il n'y en avoit qu'un dans le? autres

provinces de fon Royaume
,
qui font la Lufitanie ^la Bœtique 8c

la Tarragonoife. Un ancien manufcritmet à la fuite du Décret de

ce Concile trois Requêtes des Eglifes vacantes
,

par Icfquellcs

elles fupplient les Evêques aflemblés de les remplir au plutôt pac

de dignes fujets.

(i) Beda , libt i. IJif}, caf. 4, (i^^ Tom, ;. Concih^ag. iCio,.
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X. Le fucccdcur du Roi (jondcmar fut Silcbut. On tint la fccon- concîi cPF-

de ou Kl croilicmc année de Ion règne un Concile a Fgira ville y-'[^ "" '^^-

connue depuis lijong-tems lous le nom de l'erafTa, à cjuatre lieues
'* *'^" *^*

de Barcelone (/). On a ignoré pendant long-tems 1j lituirion de
cette ville. Mais M. Baluze a démontré cruelle étoit au même en.
droit où cil à prelent Terafla. Il cire lur cela d'anciens (]ar-

tulaircs ou il eil parlé d'Egara & de l'enacia ouTcralla , com-
me d'une même ville ; & une lettre de Raimond Evêque de Bar-
celone en 1112, ou il parle d'une Kglile paroilFule de iainc

Pierre bâtie dans la banlieue de Tarratia , où étoit
_,

dit-il , autre-

fois le Siège épilcopal d'bgara. Ce Concile ne iic autre choie c^uc

de confirmer le Décret fait dans celui d'Huelcacn 598 touchant

le célibat des Prêtres ou des Clercs inférieurs, c'eft-à-dirc , des

Diacres 8c desSoùdiûcres. Eulebc EvèqucdcTarragonc, comme
Métropolitain de la Province où Egara écoit liruéc, préfida à ce

Concile , auc]ucl louicrivirent onze autres Evéqucs , Maxime
Prêtre & Fruduolus Diacre pour deux Evêques.

CHAPITRE XLIX.
Conciles de Paris , de Kent y de Seville& de TheodofiopoUs,

LOT AI RE IL devenu le feul maître de tout l'Em-
p^^^^fj/,^

pire des François par la mort dcThcodoric, dcTheo-

dcbcrt , de Brunchaut Se dcSigcbcrt quiavoicnt luccédéà Thco-

doric fous la conduite de Brunchaut fi bilayeule {a) , commcni^M

par diCpoler des principales charges de Ion Etat -, après quoi vou-

lant le régler dans toutes fes parties, il affembla un (Concile .; Pa-

ris, que Ton compte pour le cinquième tenu en cette vire-Li, &
pour le plus nombreux que l'on eut vu julqu'alors en France. Soi-

xantc-dix-ncuf Evéqucs y affiderent avec pludeurs Seigneurs &
Vaflliux du Prince. Ils s'aH^emblercnt le dix-huiiJme d'Odobrc

de la trente & unième année de Clotaire , & la première du Ponti-

ficat de Deufdedît y ainfi en <^i 5 , puifqu'il fut clu Pape le trei-

zième de Novembre de l'an (^14. On ne Içait point les noms de

ces Evêques, ni qui préfida à cette afiemblée, parce que les iouf-

criptions font perdues. Ils firent quinze Canons, dont le premier

c

(/ Ttm. f. Conàl. r^e. U45. («, Icw. y. CcndLp.if. t6A9-

h ff f f ij



780 CONCILE DEPARTS.
prefcrit l'exécution des anciens Canons , & ordonne en conré-

gu:nce qu'à la mort d'un Evoque on mettra àlli place celui que le

J\lctropo!irain 8z fcs comprovinciaux auront choifi avec le Clergé

& le peuple de la ville , ians que ni Pargent , ni la vue de quel-

que intérêt temporel y aient aucune part ; & que fi l'clcâ:ion fe

fait autrement 5 l'ordination feroit cenfce nulle, luivant les Dé-
crets des Pères. Il cft dit dans le fécond qu'aucun Evcque n'éli-

ra fon fuccefTeur , & que perfonne ne recherchera d'être mis k
ià place de ion vivant , fi ce n'efl: qu'une maladie incurable le mît
hors d'état de gouverner fon Ëglik , ou qu'il eût été dépofé pour

crime. Le iroifiéme défend aux Clercs ,
quelque rang qu'ils tien-

nent, de fe prévaloir contre leur Evêque, de l'autorité des Grands
& même du Prince ; le quatrième à tout Juge féculier de punir

ou de condamner un Clerc fans le confentement de Ibn Evêque^.

le cinquième de contraindre les affranchis de l'Egliié à fervir le

public. H eil: ordonné par le fixiéme que les biens donnés pour
l'entretien & réparation des Eglifes , feront adminiflrés par les

Evêques , les Prêtres & les autres Clercs qui deffervent ces Eglî-

fcs 5 ielon l'intention des Donateurs*, & que quiconque s'en attri-

buera quelque partie fera léparé de fFglife juiquà ce qu'ilaitref-

titué. Le Concile ajouta par un feptiéme Canon , qu'après la mort
d'un Evêque

_,
d'un Prêtre ou d'un autre Clerc , il ne fera permis à-.

perionne de toucher aux biens de TEglife ou à leurs biens pro-
pres, ni par ordre du Prince , ni par autorité du Juge ; mais qu'ils,

feront confervés par PArchidiacre & le Clergé juiqu'à ce que l'on

connoiffe la difpofition qui en auroit été faite par le défunt. Le
huitième défend pareillement à rEvêque& à l'Archidiacre , après

la mort d'un Abbé, d'un Prêtre , ou d'un autre titulaire , d'enle-

ver ce qu'ilsont laifTé à leur Eglife , fous prétexte d'augmenter
le bien du Diocèfe ou de l'Evêque. En conféquence le dixième
ordonne que toutes les donations faites à l'Eglife par les Evêques
& les Clercs, auront leur effet quand même les formalités voulues

par les Loix n'y feroient point obfervées. Le neuvième porte que
les Evêques n'ufurperont point les uns fur les autres en quoi que-

Gefoit, & encore moins les fécuiiersfur les Clercs, fous prétexte

d'une nouvelle divifion de R^oyaume ou de Province L'onzième
oblige deux Evêques qui ont quelque différend de s'adreffer au»

Métropolitain , fous peine à celui qui s'adreffera au Juge laïc d'ê-
tre privé de la Communion du Métropolitain. Le douzième re-

garde les Moines & les Religieufes qui ont quitté le Monaftere:
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oCi ils avoicnt fixe leur demeure. Il cil dit cjuc s'ils ne retournent

après en avoir cte avertis , ils Icront Icparés de l.i commu-
munionjulquà Tarciele de l.i mort; mais cjue s'ils y rentrent , on
pourra .ipres une humilie l.iti t.iCtion Ic-ur .iceorder 1 KuLlunliie.

Le treizième excommunie les Vierges & les veuves qui après a'.oir

pris l'habit religieux pour vivre éloignées du monde dans leur^

proprcsmiilo' s, le quittent (î^ le m.»rient. Le quatorzième dé-
fend tous peine d'extommunic'tiin les mari.igcs incellueux , cVll-

à dire, avec la veuve de Ion frère , Li la ur de la ferrmc, les filles

des deux locurs, la veuve de ion oncle , tant du coté paternel que
maternel, & avec une tiile qui a pris l'haoit de religion. Par le

quinzième il cil défendu aux Juifs d'exercer aucune chaige ni

fondion publique fur les Chrétiens ; s'ils ne veulent recevoir la

grâce du Batcmc des Evêqucs des lieux avec toute leur famille.

On regardoit donc la démarche que faiioit un Juif en demandmc
une charge comme un ligne de convcriion.

II. Le Roi Clotaire donna le jour même delà tenue du Con- . , , , .

eue un hdit pour 1 exécution de ces Canons (/>;,mais avec quelque ciotaiu-,

modihcation. Il ajoura au premier qui regarde l'èlcdion de l'E-

vêquc par le Clergé & par le peuple
,
qu'avant que de fordonner

il faudra un ordre du Prince. Dans le troiliéme qui défend

aux Clercs de fe prévaloir contre leur Evèque de l'autorité des

Grands Se même du Prince , il inféra que fi un Clerc a recours au
Koi pour quelque caule que ce ioit & que le Roi le renvoie à TK-

vcque avec une lettre de la part, l'Evéque le recevra & lui par-

donnera. Par le même Edit Clotaire abolit tous les nouveaux im-

pôts , déclarant que la volonté étoit qu'on s'en tint à ce qui s'ob-

îervoit ious les Rois Contran, Chilperic & Sigebcrt.

III. L'Édit de Clotaire II. & les Canons du Concile de Paris AarrelCon-

furent confirmés dans un autre Concile qui fe tint en France quel- '"'•"^ «^«^ P-»''*

/ \ ' -II- -1' ' r »cn l'an <»i •-
que tcms après [c): mais on nenconnoit ni le heu ni lannee. Les ou6i6.
Canons que Ton y fit, fc trouvent à la iuite de ceux du Concile

de Paris dans un ancien manuicrit de Rheims
,
qui ne les rc-

préfcntc pas tous. Ils étoientau nombre de quinze : & il n'en donne
qu'onze , ce qui fait quatre de moins , encore le dernier efl i! im-

parfait. Après y avoir ordonné l'exécution des Canons du Con-
cile de Paris y relativement à TEdit de Clotaire , les Evcquc^ dô-

[h") Tom. ^.Concit. ptt^. i66y,. (i')Uid.p. 161*3,

•
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clarenr qu'il ne fera point permis de confacrer des autels dans les

(S.m. 1. lieux où il y aura des corps enterres ; que les Moines vivront fé-

lon leur règle , en commun fous robéiitance d'un Supérieur fins

Ci«. 4. avoir rien en propre
; qu'on ne pourra batilcr dans les Monafte-

res , ni célébrer des MefTes pour (es Séculiers défunts , ni les y en-

C.W. s. terrer lans la permiifion de l'Evêque ', que les Clercs n'auront au-

cune femme dans leur maifon , à l'exception de leur tante , de leur
Cafi. S. mère & de leur foeur

;
que ceux qui fe retireront dans les Egli-

fes comme en des lieux d'azile , ne pourront en être enlevés de
o«. 9; force , ni enchaînés

; que les Abbés & les Archiprétres ne feront

point privés de leurs fondions , fi ce n'ell: qu'ils foient coupables

Can. II. de quelque crime qui mérite ce châriment ; ni élever à ces digni-

Can. II. tés dans la vue de quelque récompenfc, qu''il ne fera permis en
aucun cas aux Prêtres ni aux Diacres de fe marier , fous peine

C.W. 13. aux contrevenans d'être chafTés de l'Eglife ; que lorfqu un Evc-
que aura excommunié quelqu'un , il le fera fçavoir dans les villes

& dans les Eglifes voifines , afin que l'excommnnié foit connu, &
que perfonne ne le reçoive. La peine de ceux qui communiquent
avec un excommunié connu, efl d'être chafTé de l'Eglife 8c pri-

Çaij. 14. vé de la communion pendant deux ans. Il fut ordonné dans le

même concile que les perConnes libres qui fe feront vendues , ou
engagées par néceiïité , rentreront dans leur premier état en ren-

dant le prix quelles ont reçu.

Concile de IV. Le Roi Etliclbert étant mort en 616, fon fils Edbald lui
K«.'ic en 617. fuccéda {d). Mais il étoit encore payen & (i déréglé dans fes

mœurs qu'il entretenoit la femme de fon père. Un ii pernicieux

exemple fut une occafion d'apoftafie à ceux qui ne s'étoient faits

Chrétiens que par complaifance pour Ethelbert ou par crainte.

Ils retournèrent à l'idolâtrie & à la débauche. Ce ne fut pas la

feule fecoufTedont la nouvelle Eglife d'Angleterre fut agitée. Sa-

bareth ou Saba Roi des Saxons orientaux mourut vers le même
tems, laiflant trois fils, dont aucun n^'avoit embraffé la religion

chrétienne, quoiqu'ils viflent leur père en faire profeffion. Ils

commencèrent par rétablir le culte public des idoles Interrompu

fous le règne de Saba , & donnèrent pleine liberté à leurs fujets

de les adorer. Voyant un jour Mellit Evcque de Londres diftri-

buer l'Euchariftic au peuple dans l'Eglife à la fin de la Mefle

,

(//_) Tcm. ;. CondJ. pitg. i66l.
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ils lui dirent : Pourquoi ne nous donnez • vous pis rwifTi k- ^Min

bl inr (C-; , ijne \uus d- nniez à noire père Aà , K' cji.e \ous

continuez encore de donner .ui peuple f il leur répondit : Si vous

voulez cire laves dins cette f >nt»i'îc où votre pcrc la cic , vous

pourrez p.ucicipcr comme lui a ce pjin lare , autrement il eft

impollihle N nis ne voulons point , dirent-ils , entrer d.ins lettc

font.iine, iious n'en avons que fiire, ma:s n'-)us voulons manger
de ce pain. Quoi.juc TEvêque leur pùi dire pour leur taire enien-

drc qu'il f.il'oit être purifié avant qu^ de participer au laint ba-
crilicc , ils cn;r. rent en fureur & lui di.ent enfin : Si vus ne

voulez pas nous contenter dans une cholj ii futile, vous ne de-

meurerez plus dans notre province: S^. ils lui ordonnèrent de lor-

lir de leur Royaume l-ii Si les (icns (/) On voit ici que le lecret

des Myrtcrcsne s'oblervoit plu^ alors , S: Ton voit aulFi rina>n-

vénient d'avoir négligé cette dilcipliiic. L'Kvêque Mcliit ainli

challe pafla dans le Royaume de Kent pour conlulter avec les

Evcqucs Laurent 6^ Jull ce qu'il avoit a fliirc. Ils conclurent

touN trois qu'il valoit mieux retourner en leur pays
, pour y (er-

vir Dieu en liberté que de demeurer inutilement chez les Barba-

res révoltés contre la foi. Mellit & Jull partirent les premiers &
le retirèrent en Gaule four y attendre l'événement. Les Rois
c]ui avoient chafle Mollit furen: tués dans un combat contre les

(jenilTicns : & l:urs peuples continuèrent dins Tidolatrie. Laurent

fe préparoit aulfi à quiter la Grande-Bretagne : mais il en fut dé-
tourné dans une vifion. Il convertit le Roi Edbal

j
qui renonçi

à fon m.iriige inceftucux , reçut le Batême Se procura de tout

fon pouvoir l'avantage de TEgliie. Ce Prince rappella aulll A!ellit

«Sd Juft j & les renvoya à leurs Egliles pour les rétablir en toute

liberté. Mellit trouvant les habitans de Londres obllinés dans

le culte des idoles
,
paiïa après la mort de Laurent à TEvcché de

Cantorberi , dont il fut le troifiéme Evéque.

V. En Elpagne fous le Roi Siiebut & le Pontificat de Boni- roocile He

face V. le treizième de Novembre 619, faint Illdore de Seville
^''''•'*=<="*'^*

Bifinus , Rufin , Fulgence Se quelques autres Evéques qui étoient

venus en cette ville pour les atiiires de leurs fglifes (i^), s'al-

femblerent dans la Salle iccrette de TEglile nommée Jerui.ilem.

(e' Ciim.Tue videren: Pontificem célébra

ris in Eccleila Milfaruni folenimn Eucharif-

n.im populo dare , dictliant : Quan.' non &
iiwbis pornsispauem muduai<]uciii &: pa-

tri ncftro dabat , & populo adhocin Ecde--

liadarenon dclirtis!* T^m. f.ConcH.p i éti.

{/ ) Vliory , iit. H7. ttmf B. /.!/. iS;.-

{jj Tom, /. Concil.fa^, 160^,
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Le Cierge de Scvillc y ccoir préfenc avec deux Séculiers qui por-

roient le titre d Illuftres , Piliielle Gouverneur de la province Be-

tiauc, d'où croient tous ces Evêques, & Suanila Intendant du File.

Les Décrets de ce Concile font divifés en treize actions ou cha-

pitres , félon les matières différentes qui y furent traitées. Mais on

ne tint en tout que trois iéances.ThéoduIfeEvêque de Malaga don-

na la requête en plainte de ce que Ion Dioccle ayant été ravagé

pendant la guerre , trois Evéques voillns en avoient pris occafion

d'empiéter fur fon territoire. Le Concile ordoona que l'on ren-

droit à chaque Eglife ce qu'elle avoir pofTcdé avant les hoflilités,

fans que l'on pût alléguer de prefcription, puifque la guerre avoit

empêché d'agir. On ne peut, difent les Evcques {h) ,objc£lerla

prefcription du tems, où les hoflilités ont occafionné la pofTelTion.

Ils déclarèrent que hors ce cas la prefcription de trente ansauroic

lieu , fuivant les Edits des Princes & les Décrets des Papes {i) ; Se

ce fut fur ce principe qu'ils décidèrent le différend qui étoit entre

Fulgence d'Afligite & Honorius de Cordouë touchant les limi-

tes de leurs Diocèfes. On donna des CommiiTaires pour faire la

vifite des lieux conteftés j & pour examiner enfuite la poffelfion ,

en déclarant que Ti elle étoit de trente ans , la prefcription auroic

^Ad. 5. lieu en faveur du poiTefleur. Il fut ordonné enfuite qu'un Clerc

nommé lipaftan qui avoit quité l'Eglife d'Italica ,
pour pafTer à

celle de Cordouë , feroit renvoyé à fon premier Evoque ; à cette

occafion on renouvella les anciens Canons qui défendent aux

Clercs de quitter leurs Eglifes pour paffer à d'autres. L'Evêque

d'Afligite avoit élevé au Diaconat des Clercs mariés à des veuves.

•^•'' +• Ces Ordinations furent déclarées nulles comme contraires au droic

divin& eccléfiaflique , & défenfe fut faite d'en faire de fembla-

bles à l'avenir. Il étoit arrivé qu'un Evêque ayant mal aux yeux

avoit ordonné un Prêtre & deux Diacres , en leur impofant feu-

lement les mains, & faifant prononcer par un Prêtre la formule de

A^. f. l'Ordination. Le Concile déclara ces Ordinations nulles en dé-

clarant que ce Prêtre mériteroit punition pour fa hardieffe, s'il étoit

encore en vie. Quoiqu'un Evêque puiffe ordonner feul un Prêtre

eu un Diacre (k) , il ne peut le dépofer que dans un Concile. Les

(j[î) Noneritobjiciendnpra:fcriptiorem- Icrevitautoritas, ^i.9. 1.

risubinecelfitasinrerefthoftilitatis.^*/. I. I [k) Epilcopns Sacerdotibus ac Miniftris

folus honorem dare poteft , auferre folus
poris ubi neceffitas inrerefl: hoftilitatis.j4('/

(/jTricentalis objeAio filentium ponic :

hoc enim & fecularium Principum edifta

prxcipiunt & Pr^cfulum Romanoruni de-

non poteft Ail, €.

anciens
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anciens Cinons la voient régie ainfl

,
pour empêcher qu'un Prê-

tre ou un Diacre ne lut en de certaines occaijons Ja MLiime tie I4

haine ou de l'envie de Ton Kvêcjuc , comme il êtoir arrive nou-

vellement à Cordoue , dont l'Kvêcjucavoit dépolé injullement un
Prêtre de cet te Kg! i le.

VII. Ce nVtoic pjs la (eule iois que l'Kvêque de Q)rdoue
avoit agi contre les Règles de TKglile. Comme il ne les ((^avoit

pas , étant monté tout à'un coup a i'Kpilcopat , il avoit permis à

des Prêrres d'ériger des autels Se de conlacrer des Kgliles en l'ab-

fence dcTEvêque (A*). Pour prévenir de lemblables abus, le Con-
cile déclare que les Prêtres ne peuvent conlacrer des autels ou des

Egliles , ni ordonner des Prêtres ou des Diacres , conlacrer des

Vierges , impolcr les mains aux Fidèles b.uiks , ou convertis de

Thérelie, Se leur donner le Saint-Klprit , faire le laint (Chrême
,

ou en marquer les batilés fur le front; réconcilier publiquement

un pénitent à la INIcire , donner des Lettres formées ou Ecclé-

fiaftiqucs ; toutes ces foi.dions étant relervécs aux Evêvjues p.ir

Paucoritc des Canons . & défendues aux Prêtres
;
parce qu'en-

core qu'ils aient pluficars choies communes avec les Evêques
,

celles-là leur font interdites , comme n'ayant pas la fouveraineic

du Sacerdoce , Se afin de conlerver la différence des grades du

miniRere eccléliaftique & de diflingucr lepilcopatpar ces préro-

gatives. Il ne leur efl: pas même permis d'entrer dans le Batillerc

,

ni de batifer en prélence de l'Êvêquc , ni de faire un Catéchu-

mène , ni de réconcilier des pénirens , ni de conlacrer TEucha-

riflie,d'inllruirc le peuple, de le bénir & de le faluer en prélmce

de l'Evêque. Mais l'Evcque peut leur permettre quclque'î-unes

de ces fondions , comme de réconcilier les pénitens. Il fut ordon-

(k) Nani qaamvis cum Epifcopis pluri-

ma illis myfteriorum communis fit difpen-

fatio, qu.rdain novcllis &: ecclcfinftlcis re-

giilis i^bl prolubira novcrirt, ficut Pri.fbytc-

rorum , &: Diaconorum ac Virginum con-

fecr.itio; ficut conditurio altaris , bcnedie-

tio vc'l unclio: Si quidcm nec liccre cis eccle-

fîam virl altaria con(ccrare,ncc per impofi-

tioncm manus fidelibus baptifatis vcl ex lia*-

refi reverfîsParacletumSp.rituni traderencc

Chrifnia conficcreiChrimiatebaptifatoiuin

frontes (ignare , (cd ncc publiée quidcm in

Mttlà qu.mq 'am pocnitcntium reconcilia-

rcjiicc formatas cuilibet epiftolas mittcre.

Hxc enim oinnin i!liv;ita eue Prcfbytens

,

Tom. XyiU

Jiuia Pontificatùs apiccm non habenr, quem
olis dcbcri Epifcopis aatorirate Canonuni
prxcipitur : ut pcr hoc &: difcrctio gra-

duuni &: dignitatis faftigium furiinn l'on-

tificis drnionftrctur. Sed ntqce ror.iin

Epifcopo lict-re Prcft^yteris in baptiH lum
introire , ncc pr.i-Knte Atuiftitc infan'im

tin^cre aut lîgnarc , ncc pcrint< ntes (ine

prxcepto bpilcojM fui icconc I;.'i'/ i ncc eo

prxfeiitc facramcntum corpori<i&: fang'ii-

nis Chrifti conficere , nec co coram podto

populain doccrc tcI l>encdiccre aut (aluta-

re , ncc pUbcm utique cxhortari. Cont.

fiifpal. Ad. 7.

Ggggg
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A^. 8. "^ qu'un nommé Eliflee

,
qui après avoir été rois en liberté par

fon Evêque , croit devenu défobéifTanr , Tcroit remis dans l'efcla-

Vcige à caufe de fon ingratitude ; que chaque Evêque fe choifiroit

Conc.c%!ce. ^^ occonome du corps du Clergé , fuivant le Concile de Calcé-

iiin.Cvt. 2.6. doine ;
qu'il nepourroit employer des Laies à cette fonflion

_,
ni

adminiiler les biens de l'Eglife fans la participation de cet œco-
nome. On confirma les Monalleres établis dans la Bécique , avec

dcfenfe aux Evoques d'en fupprimer aucun , ou de s^emparer de
'*^^*

leurs biens. L^'adminiflration des biens des Monafteres de filles

.n fur accordée aux Moines ^ à la charge que leurs demeures feroienc

éloignées ;
que les Moines ne viendroient pas même au veflibule

des Religieufes , excepté l'Abbé ou le Supérieur ;
qu'il ne pourra

parler qu'à la Supérieure & en préfence de deux ou trois fœurs,

& que les vifires feront rares & courtes. Le Concile ajoute que

le Moine deftiné à avoir foin des terres , des maifons , des bâti-

Al. 11. mens & de tous les befoins du Monaftere des filles,fera très-cprou-

vé au jugement de l'Evêque , enforte qu'elles n'aient foin que de

leurs âmes & ne s'occupent que du fervice de Dieu & de leurs ouvra •

ges , entre lefquels il met les habits des Moines qui les fervent.

Vin. Dans une des féances il fe préfenta au Concile un

Evêque Syrien de la Secbe des Acéphales
,
qui nioit la diflindion

des naruresen Jefus-Chrift , & foutenoit que la Divinité étoit paf-

fiblc en lui. Il allégua plufieurs pafîages pour défendre fon fenti-

menc , & réfifla long-tems aux falutaires inftru6lions des Evê-

j^^
ques. Mais enfin il fe rendit & confelTa qu'il y a en Jefus-Chrifl

deux natures unies en une feule perfonne. La réfiftance qu'il té-

moigna d'abord les obligea de prouver cette vérité fort au long

& de réfuter l'héréfie des Acéphales par des témoignages de l'É-

criture & des Pères •, entr'autres , de faint Hilaire dans fon Com-
mentaire fur l'Epître à Timothée : cet Ecrit n'efl pas venu juf-

Cju'ànous', de faint Ambroife^ de faint Grégoire de Nazianze,,

de faint Bafile , de faint Auguftin , du Pape faint Léon ^ «& de
i'ainr Fulgence,

IX. Dès le commencement du fixiéme fiécîe les Acéphales,

avoient infedé de leurs erreurs une partie de l'Arménie , & ce fuc

dans ce deffein qu'ils tinrent une ailemblée à Thevin (/). Jefer

Necainus qui en étoit Patriarche , & très- attaché à la foi Catho-

lique 5 voulant la rétablir dans les Eglifes de fa dépendance ,
pria

(i) Gaianos , Çonciliatio EccJeJto^ Armen. farte J.fap i2p*
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l'Empereur Hcraclius
, qui p.ifToit: par TArmcnic pour aller faire

la guerre à Chofroes Roi de Perle, de lui facilirer l'cxécurion de

ion delVein ,cn lui permettant d'alFembler un Concile. O Prince

le permit. Les E\ èques s'afl'cmblcrcnt dans la ville de Charue
,

auparavant Theodoliopolis dans la Grande-Arménie, ^ avec

eux plufieurs grands Seigneurs. 11 y vint aulFi quelques Cîrccs &:

quelques Syriens par ordre d'Heraelius. Le Concile dura pendant

un mois entier.On y agita diverles qucflions qui avoient rapport aux

crreursdu temsi après plulieursjdélihérations on convint unanime-

ment de caflfer ce qui avoir été fait par les Acéphales dans leur

aficmblée de 1 hevin ; de recevoir tous les Décrets du (Concile de

Calchédoine , d oter du Trilagionces paroles que Pierre le Foulon

avoit ajoutées : Vous qui avez été cructfic pour nous ; de ne plus cé-

lébrer en un même jour les fêtes de la Naiffancc de Jclus-Chrifl

&de fon Batême , mais féparément comme auparavant. De cette

manière la paix fut rétablie entre les Grecs & les Arméniens. On
met ce Concile vers Tan 622.

.%*^-^
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Saint (Colomban , f.ig. 472. confondu au Con-
cile de Ma<^on en 615. Ihid. Sa mort funefte

,

Ai!er.vt(f.iint^ , Hibcrnois Auteur EccK/îafti-

que, 4J?4.

Airic [/.tint
) , Fvêque de Verdun , cxorcife une

femme qui avoir rcfprit de Python , i:.

Aliyfctt , Évcqv'.e de Corcyre ou Corfou ,

Aldoalde fils de Theodelin Reine des Lombards

,

Alfride , Roi de Northumbre. Sa mort, 74 S.

Atlrluia. Par qui introluit , en quel temps on

doit le clianrer , 187. En Afrii]ue on le

chantoit feulement les Dimanches, & pen-

dant la cinquantaine de Pâlques , 63:;. Les
Eglifes d'Efpagne l^ch ntent en tout temps

hors les jours de jeûne & de Cnrcme, 633.
Les Grecs le chantent aux cnterrcmcns des

morts & pendant le Carême, lOj & 187.

Alt/jane (f.n»t) , Apôtre des Saxons Occiden-

taux, 491.
Alulfc , iMoine de Saint Mnrtin , f>it des ex-

traits des Ouvrages ce Saint Grégoire
,

Amand ( fairit ) , Evcqne de Mafln'c. Le Pape
Saint Martin lui écrit, 67 S ^676 ,59^,

Ama'id ( faint ) , Evcque de Rhodcs : fa vie écrite

parFortunat. 100.

Am.jieHr (ftifit ) , Evcque d'Auxerre. . 7^.

Jwiow , ou Tribune dans l'Eglife. 335^.

Jitne. Elle eft immortelle , farts qu'elle foit une
p.irtie de l.i Divinité, 44. Du temps de

Saint Grégoire , plufieurs doutoient de i'im-

nortalitc de lame , &: de la rtfurrcdion des

corps, 218.

Pluficurs npfaritions des amcs ou d.insletem,»

de leur féparation d'avec le corps , ou quelque

temps après , 219.
Sophronc , condamne l'Errenr d'Oricene & de

DiJyme fur la préexirtrnce des amcs , fiS.

Amos , patriarche d'-- Jcrufalcm, 2S0.

jMoJLife , Patriarche d'Atuiocbe

,

43 o.
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Ari4/iaff le jfune , Patri-^r^- he d'Antiochc

,

4to.
Annjjttft {fMint)y Sin.Tiff . 4^0. L'Odrgo» ou

Gujdf" du vrai cl.rmm ell de lui

,

^^|
Anal fe de ce Ijvre. 451 fit : Sej
confidcrntion» An-igogique? fur

, jy
monde , 440. Ce que ces Livre» n-nocn-
ntnt de rcnurquablc , 4^0. Sr< i ( .|. qvcÇ»
tiont

, 44^ Cf qu'il y a dr •

..\c

dans ces qucnioni
, 444 & 1, /,u<

tnt écrits d'Anaftafc
, 449. & fuivantc». Dif-

cout!. fur le Pfeaume fîxirme , .j^j. Aurrei
écrits Dttribu's .1 An-ifLife Sinaitc

, 4^6 ft
fuivantc» , Livres d Anjfl ife qui font perdu» ,

A/:apafr , JModetin : on lui défend l'entrés.- d'un
Monafiere de Filles » if,^^

Anap'iJ'c , Kvéque de Nicée, affîfte au Concile de
Conltantinopjc fous Mcnn:is,en

ç j<;. /jç. 441
Anaftafe , Diftiple de Saint Maxime , interrogé i
Conlbminople , 690 Se 6^t, Eft relégué
àPcrbere, f-;;. puis au Pay$ des Laie»,

f',?' ('91- fcs Lettres aux Aloines de Cagjjari
,

710.
Anafiaff^ ApocriHaire deRr me , comp.^gnon de»

fouftrances de Saint Maxime , eft rcle-^ué i
Méfcmbrie, 691. puis au Pjy? des La7e»

,

693. Sl's écrits
, 7, ,^

Anaiiafty Prêtre de Jéruralcm , S;!int Grégoire
le charge de réconcilier fcn Evcque avec le
fupérieur du Monaftcre de Ncas

, j^g-
André [faiut \ prddie l'Fvangilt dans l'Achaic

*

3f;i. foutTrc leMartyreà Patrjs, 19 Alirjclcs
a fon Tombeau. ll>id. Livre de (a Miracles
par Saint •Grégoire de Tour?, 76 S:

inc

3 fi oc »7
Monaficre de) Saint AuJrc a Rome. S
Grégoire le grand s'y retire.

, ^ç^
A'idré , Moinc corrompt une Lettre dEufcb- de

Thcilaloniqucfaç. 3 1 2. Compofc divers écrit*
fous le nom de S.\int Grég ire Ihtd. Ce P.->pt»

le condamne dans un Concilecommc faunâire;

à ] r rr • Î'9>77J.
Ândroniitfn , \e<. Ecrits , ç j ^^
Aftgei , Sentiment de Saint Grégoire fur les An-

ges, 380. Si ce Pape les a crus corporelf.
Ihld. Sentiment de Saint Gai fur les Anges

An^fs g.ndifui. Ils prient .ncc nous , rçj
^

Il n'y a point d'homme qui n'air ;an Ange
gardien, 619. Anallafe Sinait- doi.nc des
Ai.ges gardiens aux nouveaux Haprifés. 441.
Sentiment Je J<.an de Theflàloniquc far les
Animes

.

^j^^
^«ç/oij Idolâtres. Saint Grégoire travaille j leur

convcrfîon
, i30cSi 131. Il achcir de jeune*

Ang oj> pour les inftniire à la foi , 14^ , 16».
Il envoie des MifTlonaircs en Angleterre ,

i4i Ailuivantw : ^cix i divers Evcque» pour
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Evoques pour les leur recommander, 271.

AngYAj ou AmgYAy premier Monaftere de Saint

Colomban

,

468.

Anfbert ( faint ) , Abbé de Fontenelle ,
puis

Archevêque de Rouen, j6x. Eft relégué

par Pépin , au Monaftere d'Aumont. Ses Ecrits,

762.

Atifoalde , Evcque de Poitiers

,

761.

Antecbrifl , Signes avant - coureurs de l'Ante-

chrift, 64D. Il introduira la Circonci/îon, &
placera fa ftatue dans le Temple de Jérula-

falem,&c. 8.

Aathéme , Soudiacre & défenfeur de l'Egllfe Ro-
maine , 27^.

Atitiochc. Incendies & tremblemens arrivés dans

cette Ville ,
1 1 1

.

Antiocbtis , Moine de Saint Sabas , 606 &
607.

'Jintiphonaire de Saint Grégoire
, 344. Autre

Antiphonaire attribué à ce Pape
,

345".

Antoine , Evcque de Bacate. Le Pape Saint Mar-
tin lui écrit, 677*

Antonin , Soudiacre , Refteur du patrimoine de

Saint Pierre en Dalmatie , 226, i/[6,

Apollinaire [faint
) , Maxime Evêque de Salone

,

fe purge par ferment devant fon Tombeau
,

191 8C2^Z.

'Apollinarijres. Traité de Léonce de By^ance con-

tre les fraudes des ApoUinarifles

,

^61,

Apollonius ( Pierre ) CoUatius , prêtre de l'Eglife

de Novare. Tems où il vivoit. Ses Ecrits

,

666.

AponiHs. Sur le Cantique des Cantiques. 7^6.

Apôtres. Pays où ils ont onnoncé l'Evangile ,

Sp.

Arabes. Leur incurfîon, 606. Ils font mourir

plulieurs Moines de la Laure de Saint Sabas

,

Aranfitis , Archevêque de Tolède, 605?.

Arhogafte , Evéque de Strasbourg

,

720. Ses

Ecrits,
_

7ii»

Arcuditts , Archevêque de Cypre , écrit la vie de

Saint Symeon le jeune , '^69.

Arculfe , Evéque Gaulois , 747- ^'iC^ie les

Saints lieux , 748. à fon retour il aborde

à riHe de Hi , il y eft reçu par l'Abbé Adam-

nan. J^^'^*

Aregius , Evcque de Gap. 2^4*

j3r:eni.Comment on les réconcilioifr dans l'Orient

& dans rOccidcnt

,

_
5 1 o & 5 1 1

.

Leurs Prêtres étant convertis , admis aux fonc-

tions de leur ordre

,

76p.

Aritilfe , Roi des Lombards,
_

235,

Armentaire , Mère de Saint Grégoire de Tours ,

2.

Aïmentaîre , femme de Saint Grégoire Evêque

deLar.gres,
^ ^

32.

AttAtbis , coufin - germain de Sainte Radegonde.

MATIERES.
Fortunat lui adreffe un Poème, pp;

Arthemins , Evéque de Tarragone
, préfîde au

Concile de Sarragoffe, en ^91 , 76^.
Afcen/ton de notre Seigneur. Diverfes marques mi-

culeufes qui en font reftées

,

74^.
AJiatiqiie , Evéque de Tarragone,préfide au Con-

racile de Barcelone , 772,
Afpafie y Abbcffe, tombée dans un péché capital.

Saint Didier de Cahors lui écrit

,

6'î 4.
Ajirologues. Saint Grégoire combat l'imagination

àts Aftrologues, 409.
Afyles. L'Eglife de Saint Martin étoit un Afyle

inviolable, 1 1 & 46.
Ceux qui fe retirent dans les Eglifes , comme en

des lieux d'Afyle , ne peuvent en être enlevés

de force, 782.
Athanafe , Prêtre & Moine du Monaftere de Saint

Mile en Lycaonie, accufc fauffement d'héré/îe,

abfous par Saint Grégoire , • z6^ & 2 70.
Aubin

( faint ), Evêque d'Angers

,

38. Sa
vie écrite par Fortunat

,

loo,

Audulfe , Abbé de Saint Maixent en Poitou , pag,

761,
Attgttjlin , Prévôt du Monaftere de Saint André

à Rome, envoyé par Saint Grégoire en An-
gleterre, 143, 272. y arrive. i4j & 144,
Eft ordonné Evêque, 144. Il rend lavue à un
aveugle, 773. Bâtit un Monaftere en l'ho-

nenur de S. Pierre&de S. Paul, 776. Saint

Grégoire lui accorde le Pallium, 3 1 2, repond à

{çs queftions, .^ ^07 ^fuivantes,
Avit {faint ) Evêque de Clermont ordonn Dia-

cre Saint Grégoire de Tours
, 2,

Aumônes adondantes de SaJnt Grégoire, 22c ,

227 , 231.
Attre (fainte ) , AbbefTe de Saint Eloi à Paris»

683.
Atirentond ^ Abbé du Maire écrit la vie de Saint

Junien, 5^98. fa mort, ^99,
Auftregijile, Evêque de Bourges , fa mort ,

Aufiremoinè (faint ) , 7,
Autels. Treize Autels dans uneEglife, 272 ,^30,

Sainte Radegonde employoit les prémices des

fleurs du Printems à en orner les Autels, P2.
Il n'eft point permis de confacrer des Autels

où il y a eu des corps enterrés , 782.
Les Miniftres de l'Autel ctoient vêtus de blanc ,

86. Ufage de nommer à l'Autel, les Evcques
vivans des grands Sièges

,

252.
Antharit , Roi des Lombaro's , Arien

,

278.
défend de baptifcr les enfans ('e fa nation dans

l'Eglife Catholique à la fcte de Pâques , 22^.

fa mort. Ibid.

B

BAifer de paix avant la Communion

,

Bancor^ Monaftere d'Irlande, 463



TABLES dp: S
téftime. Tnité du Battmc par Marc l'Irmitc,

fio.

Matrmt df S^lint Jtsn. S il rcmCtfoit \ci péJ)cJ ,

Baùm^ Je Jrfms Clrift. Ses cffcfs, 3 8 1 & j 8 5

.

Troii l'oiws dcl>afcmc,lc b.ittnu' >i'caii,le batcmc
du fnng, &: le barcme des larmes

,

t 1%.

NéceHuc du l) itcme I es ont"an$ qui mcureut l.ins

batcine , font lOiid.imnJs aux pcin-.s de l'enfer

pour le IfuI palic onijinel » ^î^-

Matière du batcnie. Hilroire d'un Juif qui fut

bjfifc avccdulable, Mj. ce batcine cil de

-

claré nul. 6 i 4.

Forme du batcme. 6i<i. Le batcine conféré

au nom de la Trinité , ne peut fe réitt-rcr , 63 8.

Les PalK-urs doivent proférer avec atten-

tion la forme du batcme, 600. On ne riba-

tifoit pas cc\\\ qui avoient été batiles au nom
de la Trinité dans rhcréfic &c. 384.

Mmirtres du batcme ,
383,63s.

hatfmt donné par trois immerftons , ou par une

feule approuvé par Saint Grégoire. 383,

A quels )ours on le donnoit. Le.>- jours du batcme

folemnel étoient la Fctc de Pique & celle de

la Pentecôte , 383 , yiî»

"Baume adminiflrc la nuit de la veille de Pique ,

49. le jour de Noël par difpcnfe , 1S3 ,

^84. Saint Grégoire ordonna de batifer des

Juifs un jour de Dimanche , où en quelque

autre grande fcte
, 384. Pénitence impofcc

avant le batcme, & pourquoi, 384. La par-

ticipation du corps & du fang de Jefus-Chrift

étoit accordée aux nouveaux batifés aufll - t«")t

après leur batcme, 715.

Il ne faut contraindre perfonne à recevoir le ba-

tcme , 584. Ceux qui fe font batifer par

crainte , fans avoir la foi , ne laifTent pas d'ctre

batifés,mais le batcme ne leur fert de ncn pour

lefalut, «14.

Dans le doute f\ une perfonne eft batifée ou con-

firmée , il faut la batifer &, la confirmer ,

5:7, 334 & 743-

On peut batifer une femme enceinte. 310, 384.

Un enfant étant dans le fcin de fa mcre ne peut

étr-? batife , 640. Mais on peut le batifer

auiTi-tôt qu'il eft né , s'il y a danger de mort

,

384.

Ccrémorries di batéme. Onâions avant & après le

batcme chez les Grecs, 6ti àdansTEglife
Latine, 715. & 71 <••

Dans le batcme, on renonce à toutes les oeuvres,

& à toutes les pompes du Démon
, 38^^

l'exorcifme employé dans le batcme , eft pour

con urer le démon' de fortir, (>i6. Les parains

(èrvoient decaatioo pour le b.'.tcme des perfon-

nes inconnues,on dont la conver/îon étoir fuf-

peâe , (,^^. Abbés qui tiennent fur les fonts

d« batcme des enfans , îi»8. Le Conalc

MATIERES. 79»
d Auxcrre détend aux .Moines Bi aux AbWi
d'ctre paraini , ^99. Le Prctre é.roit aux
nouveaux butiféi le feprieirtfc jour d'jprcj leur
batcme , le voile qui avon éec mi» fux leur icte
dans l.i cérémonie ilu liatcme , ^^j^

B»iij\tTt djM» l'1-glifr du Mûn-iftere 6c Sjint
André. S;riiit Grégoire ordonne de le détruire ,
pourquoi

^^,,
hoiuj batifmaux , miraculeux en Ifpa^'ne,
48, 49, 7M.&d.ins la Ciliue, 614. Il y
en avoit aulliaAmbrun dan»Ie Dauphinc 49.

B.iriMriitff,t
y peuple» idolâtre» en Sard.iijjne

convertis par le» foin» de Sairu Grégoire ,

B.ttbr , S.iiiu Colomban défend aux Diacre» de
fervir à l'Autel ùm » être fait rafcr la barbe

477»
Bj//»'--, fille du Roi CliilpericRe'içieufedan» le

Monaileie de Sainte Croix de Poitier» , y caufe
de grands troubles, 4. -r^ô.Klle e(l excom-
muniée dans le Concile de Poiriers en y<jo,
767. Elle eft re>;ueila Communion dan» le
Concile de iMet/

, ^^g^
Battdomvic

, Religicufe de Poitiers , ccr:f la vie
de Sainte Radcfjonde

, t04 & lor,
Bmvon [fiifit ), Confeiïeur à Gand, Sa vie écrite

par un Anonyme , 66^. fon epitaphe par
Saint Livin. 7^,^,

BéticAidicnairt de Saint Grégoire, 34 z&- 343.
C'étoit l'ufage dans les Méfies folemnelUj de
bénir le peuple avant de lui donner la
cc)mmunion, 342. Il yavoit une autre Bc-
ncdidion pour b fin de la Mefle. Ikid,

Benoit (faint ) , fa vie écrite par Saint Grégoire ,*

ITZ&ZI3. Il reftufcite un enfant, fi prc-
didion touchant Torila Roi de» Coths, ; 1 3.
Sa mort

,

, ,
*

Benoit ( faint ) Bifcop fonde les Mcnafteres dé
\\ irmourh & de Jarrou

, 7^ ,

,

Sentit II , Pape , fes Lettres

,

7.7.
Benoit, jeune Solitaire. LesGoths tâchent en vain

de le brûler dans fa Cellule, 217.
Berthe, Reine d'Angleterre. Saint Grégoire lui

«^crit, jo,
Brrtchrand OU Bertrand ("/"'«t) Evcque du iManj.

Hiftoire de fa vie. Ses Ecrits , 4^7,
Bertra/i

, Kvcque dc Hourdeaux accufé
, 4.

Biens de l Ei^ltfe. In\entairc des biens de iTglife
après la 'mort de l'Evéque , su- Regleincna
du Concile de Paris pour la confervation des
biens de l'Fglife, 780.

Bij^ames exclus des Ordres Sacres, 317,127,
39 r«

Bl.^ndus, Evequed'Orra retenu en priTonpr le
Patrice Romain, j^g,

BliCpheme. Hiftoire d'un enfant accoanimé i
bafphemcr le nom de Dieu, 219 , ^£3.
Bohf^ Monaftcrc fondé par S. CoJomlja.-i, 4.70.
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Boèce , écrit la vie de Saint Junien Abbé du

Maire, 5^8.

Bonifiée III , Pape , 515» & 5^0. Condamne
ceux qui difoient que les Moines étoient inca-

pables des fondions Sacerdotales , 777.

Bouiface IV Pape. Saint Colomban lui écrit,

489,520.
Bo/iffitce V.^Vaçe

, 5 20. Ses écrits, fil. Sa mort,

Bomjiens iiérctiques

,

3 l r

.

Br'Uilion , Eveque de Sarragoce , ami de Saint

Ifidore de Scville , 621. afTifle à divers

Conciles. Ses écrits-, 6<;i.

Bregents. Saint Colomban y l^-^tit un Monaftére,

469.

Bretagne , Evoques de la grande Bretagne fournis

à Saint Auguftin Archevêque de Cantorberi

,

Bretons. Leur erreur touchant la célébration de la

Pâque : Saint Adelme en ramené plufieurs à

l'obfervance légitime de la Paque , 7^4.

Concile pour les réunir, 773 & 774.

Brice (faifit) Evéque de Tours , _
8.

Brunehaiit , Reine de France , Saint Grégoire lui

écrit, t^8, 286. Perfecute Saint Colomban,

4c;é & fuivantes : envoie Saint Didier Evé-

que de Vienne en exil , puis le fait mourir ,

77 j-. Mort de Brunehaut

,

79.

C.%lccdotne. Saint Grégoire ne comptoit pour

aftes du Concile de Calcédoine que les fept

premières aftions, 2 «ri* Concile de Calcé-

doine falfifié en un endroit par FEglife de

Conftantinoplc , félon Saint Grégoire, 270.

Réponfes de Léon de Byzance aux objeâions

des Schifmatiques contre le Concile de Calcé-

doine, î5 8&Tf9.
Ci%lice. On permettoit aux Pèlerins de toucher &

de baifcr le Calice que Jefus-Chrift bénit le

jour delà Ccne

,

^

748.

Cj/o;M;;2.ue«*- condamné au fouet & à l'exil par

Saint Grégoire, 311. Leudafle convaincu

d'avoir calomnié Saint Grégoire de Tours ,

fut excommunié de toutes les Eglifes , 56.

CalHppa(fciitit) reclus,
_

?3'

Candide , Prêtre Refteur du patrimoine de l'E-

glife Romaine en Gaule, 268.

Candide , Abbé du Monaftére de Saint André à

Rome, -^o*

Canon de la Mefje. Saint Grégoire efl le premier

qui ait appelle Canou cette prière de la litur-

gie qui fe dit après le Santins ^ 323. Le Pape

Vigile l'appelle prières canoniques , 313.

Saint Grégoire a ajoutL' au Canon de la MelTe

,

ces paroles : Difpofex. de nos jours dans vôtre

fflix, 33i.

MATIERES.
Canonifation. Manière de canonifer les Saints J

Cantiques. Commentaire de Saint Grégoire fur
le Cantique des Cantiques. i5°*

Cardinal. Origine de ce nom. Evêques & Prêtres

Cardinaux, 22f . & 238.
Carafe ^ Cardinal .- (es remarques fur les Lettres

de Saint Grégoire,
3 y 8.

Carême. Le jeune du Carême étoit de 40. jours ,

68. Saint Grégoire ne comptoit dans le Ca-
rcme que trente /îx jours de jeûne , en étant les

Dimanches où l'on re jeimoit point; 181.

Ré'glement attribué à Saint Grégoire touchant

le jeûne du Carême , 33i«
Cajjien ( faint ) Martyr à Imola , 70.
CaJJîn, Monaftére du mont Callin , Saint Benoit

en prédit la ruine , 213,
CaJJîtis , Evéque de Narni guérit un pofledé pat

le figne de la croix, 21^ & 216. 11 offroit

prefque tous les jours le Saint Sacrifice, 188,

Cajlorius f Evéque de Rimini, 235». (e démet de
l'Epifcopat, 27^,

Cafiorins , Notaire & Nonce du Saint Siège.

Libelle diffamatoire répandu contre lui, 271.

Cécile ( fainte ) Martyre. Ses aétes ont peu d'ap-

parence de la vérité , 283,
Célibat des Evêqties. Il faut pour être Evéque ,

avoir vécu dans le célibat , où n'avoir été marié

qu'une fois encore avec une Vierge. 6^6,

Célibat des Clercs , ^9 6»

Celfe , AbbefTe de Saint Cefaire à Arles, 601.

Cenfnres Eccléfiaftiques, ^6m
Ceo//rzV/f,Abbefl"ede Wirmouth & de Jarrou,75: r.

augmente la Bibliothèque que Saint Benok
Bifcop avoir commencée. Ibid. Obtient du
Pape Sergius un Privilège. Ibid. Sa mort , (es

Lettres

,

i$'i-»

Ceraune {faint ) Evéque de Paris , 498.
Cerbone{ faint) Evéque de Populonium expofé

à un Ours qui lui vint lécher les pieds , 21 é.

Chair, dèfenfe de manger de la chair des ani-

maux fuffoqués

,

6^9,

Chant Eccléfiaftique réglé par Saint Grégoire,

344. Il établit à Rome une école de Chan-

tres. Jbii,

Chantres de l'Eglife quels doivent être , j69*
Chararic Roi détrôné par Clovis , eft ordonné

Prêtre, $9.
Chttribert fils aine de Clotaire , 9. Loué par

Fortunat, 90. Il eft excommunié par Saint

Germain de Paris. Ibid,

Charivier., Evcquc de Verdun , auparavant Réfé-

rendaire du Roi Child.bert fécond, zi.

ChartnUire ., Officier de la Cour Romaine,

23^
Chaudron de bois où l'on faifoir cuire des légumes

& que le feu n'endommageoit point, 25.

Cbauffme*



CbjitJjMrt. Lei Diacres de Mcnnic fc fcrvoicnt

d'une e'fpocc JechaufTure p.ini^ulierc aux Kvé-
quis

, x8i.
CHildehrrt y Roi des Fnnçois enroie Saint (irc-

goire lie Tours à Contran Roi de Kourgogne»
4. Pocmeàla louange de ClulJebcrt, 9t. Ton

éloge , i(,%.

Cbildthraniy Oncle paternel du Roi Pépin ^fait

continuer l.i Clironiqucde Fredrg:iire , 671.
Chilftric ^ Roi Ac-> François. Son erreur fur la

Trinit(^. S.s mon en ^ H4 , 10.

ChtodohtTt ï\U i\\x Roi (.-hilpfric, jj.
Chrjfmal. Ce que c cft dam la règle de Saint

Colomb.in, 47 7»

Cbroilii-tdt , fille du Roi Clicrcl>ert Rcligicuff à

Poitiers , 4, y caull- de grands troubk-s. Ses

violences , 766. Fft excommuniée par le

Concile de Poitiers, 767. rci,ue à la com-
munion par les Pères du Concile de Metz

,

7^8.
Cbroniqut Pafchale. 671. Idée de cet ouvrage

,

6-2.

Cbryfargire , impoft fur les perfonnes infâmes

,

1 1 1.

Cierge Pafib.il , ^8. Prières que l'Archevêque
de Rayonne récitoit en le béniifant, 301,

Cimetières. L'ufage étoit de les Hùrc bénir avant

que d'y enterrer perfonne &c. i ç

.

Circotici/ion. S. Grégoir.- a cru que la Circonci-
fîon rcmcttoit le péché originel, 381.

Cliittiie , Abbé de Saint Jean de Claffe près de
Ravcnnc , 239. Son dirtérend avec l'Fglife

de Ravenne. Il fe pourvoit par devant le oaint

Siège , i-'o. Il obtient de Saint Grégoire,
un privilège pour fon Adonartere , 281. fait

des recueils des auvr--s de Saint Grégoire fur

divers livres de l'Ecriture , 347. Il n'eft pas

auteur du commentaire fur le livre des Rois,

attribué faulfement à Saint Grégoire , 348.
C/ir/ miraculeufe, z-^i 8i 278.

Clementin , Primat de la Province By/acene ,

Citrcs. Règlement du Concile de Paris de l'an

61Î , touchant le? Clercs , •784. Ils étoient

tellement attachés à une P'glife particulier,."

,

qu'on ne pouvoit 1rs en tirer pour les faire

Fvéques fans l'agrément du Dioi^cfain , i6o.

Défenfe auxClercs de quitter leurs Fgîifes pour

patfer à d'autres , 784. Ils ne doivent point

être traduits devant les tribunaux féculicrs

,

1^9. La connoifTanre des affaires des Clercs

doit trre lailfce aux Fvéques , joi. Clercs

obligés à la garde des Villes dans un temps

d'hoftilité, z8î.

Continencrdcs Clercs. Ceux qui font dans les

Ordres Sacres y font obliges , ^07. Règle-

ment du Con ile de Tolède de l'an 597 tou-

chant la continence des Clercs , 771. Les

TomeXf^U.
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Cjnon» Irur détendent de loger avec dci fcni-

mes étrangère»

,

{94.
Les Clercs rombéi dans dei péchés de la duir

n'étoient j.im .it rctablii en L-uri fonftiom ,

in 1 3 v«^. Se fuivantri : on leur acrurduic (eu-

lemcnt la communion parmi le» Lan», if».
Divcrles fort» de pénitence impofcci auxCJlercf,

j^9 & 400.
Vu Clerc convaincu de nulcfic'. 1 , puni torporel-

lemcnt & mik en {xrnitente, Hf.
Un Clerc qui a voit abufé d'une H. le, puni corpo-

rcllement

,

199 lH 400.
Clotmire y filsdt' Chilpcric ri<;oit Sa ntColomban,

468. Alfemb'.e un Concile à Pari» cn6if,
p. 779. Son Edit pour l'éxecution de» Canons
d'/ ce Concile, 781.

Cloiitdc ifainte ) Reine de France, f- mire aprei

la mort .ie Clovis , auprès du Tombeau do

Saint .Martin , 9.

Cloux qui f rvircnt à attach.r le Sauveur à la

Croix. Saint Grégoire de Toun en compte
quatre ,

i^ , 48.

Colomb , Evéque de Mumidie.en qui Saint Gré-
goire avoit confiance, f. 141. Ce Pape lui

écrit, 17t.

Colomba ou CoUmhan ( fairit ) pr( mier AbW ai

Hi , priclic la foi aux Pict s S iJt.-ntrionaux ,

461 , 7JO.
Sa vie écrite parCumm^niusSc parAd;imnan,7jo.

Colomban {f*int ) Abbé de Lrx- u , fa nailfance»

fon éiiucation, 462. Il quitte l'Hirlande & palTc

dans les Gaules, 4^1. Il s'èt:.b;it à Anegrai.

Ibid. Bâtit les Monafteris de Luxeu &dc Fon-
taint- s , met des Supérieurs dans les Alonafteres

d'Anegrai & de Fontain s , 464. Saint Co-
lomban eft inquiété (ur la Paquc , 4<^j'. Eft

envoyé en exil , & en revient , 46^. Second

exil de Saint Colomban en 610, f. 467. li

va voir les Rois Clotaire & Théodtbert ,

468. Il s'établit à Brcgi-nts, 4<^9. Va en Italie

& s'étabiit a Bobio , 470. M'.urt in <;i ç. ïbiJt

8i 4-?i. Ses écrit! , fa régie obfervée avec

colle de Saint Bonoit , 4-1. Rcgic de Saint

C' faire , avec ce. le de Saint Colomban ,

473. Pr micre partie de la rég'e de Saint Co-
lomban , 4-4. & fuivantes. Seconde panie

ou \c Pénitentiel ,
4''^'. 3>: fuivantes. Autre

Pénitenticl de Saint Colomban , 479- Pre-

mi'.r difcours de Saint Colomb.m fur i'uoité

de Dieu 8c la Trinité des perfonn'.s , 4lo«

Second difcours fur la mortific.Ttion des vicrf

,

& l'acquifition des vertus , 481. Troifiéme

difcours fur le mépris du monde , & l'amour

des biens éternels , Ibid. Quatrième difcourt

fur les travaux de la vie prclcnte. Ciiqui 'me

& fixiémo difcours fur la nature de a vie pré*

fi-nte , 481. Septième & huitième di\ouri

fur l'avi-uglcmcnt des rp.orJ:'.ins 4; le dclir do
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la félicite éternelle. Neuvième difcours fur le

Jugement dernier. Dixic'me difcours fur les

moyens d'éviter ia colère du fouverain Jujre
,

482. On-iéme difcours fur l'amour de Dieu
& du Prochain. Douzième clifcoursfur la com-
po!;ftion & la vigilance ,483 Treizième dif-

cours. fur la fontaine de vie qui eftJefus-Chrif^.

Quatorzième
, quinzième &feizième difcours.

lùiJ. Dix-feptième difcours fur les huit vices

capitaux, 484. Lettres de Saint Colomban au

Pape Saint Gr.'goire, Uid. ^fniz'afjtss : aux
Evcques de Gaule afîëmblès en Concile vers

l'an 6oi,p. 486 ^fiiiv.vites^nu Pape Bonifnce,

488; aux Moines de Luxeu , Ui^. au Pape
Boiiiface,489. Poe/îes de S. Colomban. Poème
à Hunald Ton difciple , 4^0. Poème a Fedolius

Poëme fur !a femme , 491. Pocme intitulé

Mofiojïtchon. Ihi.'. Rythme en forme de profe

carrée , 4P2. Ouvrages de Saint Colomban
qui font perdus. Un commentaire fur les Pfeau-

nies, un écrit contre les Ariens, ^,es Lettres

au Roi Theodoric , au Roi Clotaire& à un de

{es Difcip'es , 493. Lettres & écrits fur la

Pique & fur les trois Chapitres. 494. Juge-
ment des écrits de Saint Colomban. Ibid. Édi-
tions qu'on en a faites. 495" •

Coimntwien , à la Mellë pontificale , 3j8 &
3 ^9. Tous ne communioienr pas chaque fois

qu'ils alllftoient au Saint Sacrifice , jo. Les

fidèles ne s'approchoient de la Communion
qu'après la fin de la Mede > $1» Tous bu-
voient le Sang de Jefus-Chrift dans un même
Calice. Jbid. Chez les Ariens , il y avoir un
Calice pour les Rois , & un au:re pour le Peu-

ple, ïhid. Communion fous les deux efpeces

,

6$%.
Communion fous une feule efpece , fi. Les

Novices de Saint Colomban , ne Commu-
nioienr que fous l'efpece du pain

,

477'
Ccfw?j««;o«i indignes» 45"Oï45'I»

Sentiment de S.imt Ifidore de Seville , fur la

fréquente Communion , ^34 , 64.0, Si les

illufionsnodurnes doivent empêcher de com-
munier où d'offrir le Sacrifice j j 10,

Une femme qui a fes incommodités ordinaires
,

peut communier , quoiqu'elle foit louable
,

d elle fe prive de la Communion par refpeél.

jio. Avant que de communier , il faut s'é-

prouver foi-méme , & fe purifier de fes fau-

tes. 44J. L'eau qu'on auroit avalée en la-

vant fa bouche ne doit pas empêcher la Com-
munion

, 44.7. En communiant une per-

fonne , on lui mettoit dans la bouche le Corps
du Seigneur, 3^90,

Conantim , Evèque de Palenzo. Ses écrits y

^09. Sa mort vers l'an ^38. ïbid.

Conciles Généraux. Les quatre premiers révérés

jar Saint Grégoire,, comme les quatre Evan«
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giles , 15e, 118,364. Le cinquième Con-
cile Général reçu par S. Grégoire, ii8, 564.

L'Eglife Romaine n'avoir reçu que la définition

de foi du Concile de Conftantmople , fécond

œcuménique, 274. Concile d'Ephéfe fallifié ,

270» 3^5' Le Pape Léon II envoie aux Evê-
ques d Efpagne , la définition de foi dutroifié-

me Concile de Conflantinople , fixiéme œcu-
ménique , 716,

Conciles particuIiers.SMut Grégoire trouve dans
la tenue des Conciles particuliers de grands
avantages

, 364. Il veut que l'on en tienne

une fois l'an , 7,6^. Les Prêtres étoient

affis, mais les Diacres fe tenoient debout

avec le relie du Clergé , iôj. Saint Gré-
goire ordonne la tenue c'un Concile en Fian-
ce pour remédier à divers abus , 294. Les
caufes desEvêques étoient examinées d ns les

Conciles , 55. On l?s allembloit ordinaire-

ment en France, par ordre où du moins avec

l'agrément du Roi , Uid,
Sigeberr, Roi d'Aullrafie,défend d'aflembler des

Conciles fans fa permiffion , 6)^. Un Evè-
que condamné dans un Concile particulier »

pouvoit en appelier au Saint Siège , 5 f»

Concile contre les Samaritains en yyy. 428.
Coficile de Paris, en J77. S. Grégoire de Tours

yalfifte, 5.

Concile de Braine vers l'an 5S0. Saint Grégoire

de Tours y eu. accufé , 4 ,

Conciles de Poitiers en j"?® , p. 7(^6. & 7^7. de

Metz en $<)o.p. 767 & 768. De Nancerre en

591. p. 7^.8. De Sarragoffe en $^i. p. 769^
De Rome en ^95. p. 7Ôç. De Tolède en f 97.

p, 770. De Huefca en 55» S./». 771. De Rome
en 601. p. 772. De Vorchefter vers l'an 601,.

p. 773. Delà Byzacene en 6ot.p. 774 & 775" •-

De Châlons (ur Saône en ^03. p. 77|. De
Numidie en 602 ou 603. p»77f. De Cantor—
beri en 6of. p. 77s • De Rome en 606. p. 777;^

De Tolède en 6:0. p. 778.D'Eg:.ra où Terafïà.

en 614.. p. 779' De Paris en G\ ç. p. 77p. &
fuivantes. De Kent où Cant en 617. p. 781.
& 78?. De Seville en <î 19.^. 783. ^ fttivantes^

De Theodofiopolis , vers l'an 6zz.p, 7%6.^
fuivantes. Concile de Latran en 640. p. 674.

Concubinage. Ceux qui vivoient dans le concu-

binage , é. oient iéparés de la Communion ,

68 f..

Conf^IFnn des péchés faite aux Prêtres , 45 i ,

476. L'Evêque, le Prêtre, le Diacre, doivent

confelfer leurs péchés. En cas de néce/îité on
peut fe cenfefTer à Dieu feul , félon le Péni-

tentiel de Théodore , 744. Nous fommes
obligés par une nécefïîté de précepte divin de
confcfTer fimplement nos péchés aux Prêtre3^

pour en recevoir l'abfolution , ;p(j. & f 97;
ConfefTion générale, faite au Prêtre, 6 8 5. Coa;»
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fe/Iî^n par écrit , Ç46. Conf.dion piK>li4'ic

d'un viilj'jr pcnitfiit , f77. S.-utimcnc de

Sauu Ci ic ^01 le lui 1.1 coiif (liDii , < 91 ^ )9i.

Confirm-ttion. le Sacrrmcnt Ac Confirm:ition fiî

confcre par l'impofition lics mains , 616.

Il ne le donne qu'.iprès le b ^ttine. ïkiJ. L'Evé-

qiie eft le (oui Minière de la ( onfum.ition ,

7 16. Pour être parf.>it C^hrctien , il faut avoir

rcsjU lu (."ontumation de l'Evcque , 741.

Dans leSai icinent deConfirtTJation, on leçoit

le Saine hiprit, le don de force &: une g'3ce

abondante , 600. Sentiment de Saint Gié-
çoire lur le Sacrement do Conlirmation , Se

Ion Mi iflte , i^i ,
jSç. b'i le Pré re peut

aJminiAier la Confirmation par difpenfc. Sen-

timent des Théologiens , j8<;.

Cong.it y Abbé de Bancof en Irl.ind.', 4<^3.

Confi.inie ^ Manlioniuiire de rF;^lire dc Saint

Etienne auprt s de la Ville d'Anconc , iii.

Couflantin ou Confiant , tlls d'iJeraclius , Empe-
reur. Le Pape Jean IV. lui écrit , %i7. Lettre

du Pj|>c Saint Martin à l'tmpercur ConAan-
tin, 675".

Confiant in , Disciple de Saint Benoit Se Abbé du
Mont-Callîn, çoi.

Co«y?.i'/f;M Pogonat , Empereur confirme les

décrets du Concilede ConftantinopL" , yij.

Ses Lettres à Léon II. Pape , & aux Evcqucs
d'Occident, IhiM. Sa mort, 718.

Cetijlatitint , Impératrice dem.mde à Saint Gré-

goire des Reliques de Saint Paul , i%6.

Conflantinofle. Préroi^ative du Siège de Conflan-

tinople lur les autres Stèles
,

109.

Confïantitis , E\ équc de Milan , Saint Gréi^oire

lui écrit fur l'aflaire des trois Chapitns ,

Cor-Ezê/jues. Ils avoient b pouvoir d'ordonner

djs Lcift.'urs , des Soudiacres , des ExorciAes

,

& non pas des Prctrcs, 6^7.

Cerforal ou nappe d'autel ^ MS'
Cor/ii Idolâtres converti';

,

T79'

Cofme , Eveque à.t Maiume en Paleftine, 751.

Co/wf , Mtnne , l'es écrits , 7U tf 7^i'

Cofraéi , Roi des Pcrfes,enleve leTrclbr de l'E-

glife d'Apamée , mais il y laiflTe le bois de la

Croir

,

T06.

C«»tHmes des Egiifes. Elles font differentei.Saint

Grégoire permet au Moine Auguflin de choi-

Cr crilcs i.]u'il jugera à propos poiir les établir

en Angleterre, 307.

CrtfcotitHi , F.?cque d'Afrique. Sa coll (S on des

Canons , éditions qu'on en a faites , 73:7.

aurr- c.rit de Cre'conius. ]biJ.

Croix. La Croix ie Jefus- Chrift cfl rcfpfrance

de notre, f.ilur, la force &: rorncnif^nt de la

relgion , «07, Fort nat Eveque de Poitiers

dit qii il adore la Croix en tout temps , qu'il

U rcgirde comme le gigc^ certain de Ton
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,
qu'il la j^nc avec lui , comme Ion ri*-

fugc dan» 1rs iicUntw , 8<. On a <oroit \\

Cro X toos I i Mercrrdit & le» VcnH.r.dif ,

danj rEgliî'c du Mon iftcrr de Salure CroiX à

Poitier» , itf (^47. On dé|>ofoit a Jctulalcai

la Sainte Crvix en oublie â U mi carrme
,

pour être adorce de» fidclc» , <;ïo. On gxràtt\\

dam une Hf.'|ife de C'onA .niinoplc la vraie

Croix , &: on !a mnn r<'it Icub-inenr tro'i joun

delà ("cmainj Sainte, élevée fur un Autel d'Or.

74y.
Exaltation de la Sainte Croix. On m faifoit la

fête cl).ique anr.é-. ^iiy. La Sainte Croix

emportée de Jerufalcm parle» l'erfc^ , <îof.

Miracle de la vraie Croix dam la Ville

d'Apaiiiée. to<î. Huile qui découloit du
bois de la Croix du Sauvcar. »8j. Croix
inife au dodùs l'Autel. 48. C'étoii Tufage

général de l'E^life de bénir avrc le figne

de la Cron \ts (acres don« que l'o:) of-

froit (ur l'Autel , & ce que l'on fervoi: u table.

48. Sigî'.e de la Crox. t6. Lei Moinei

de Saint ('olomban faifoient le ligne de la

Croix fur tout ce qu'il» prenoienr. 47^. En
nous incttmt au lit nous devon» fiire fur le

front & a l'endroit du caur le ligne de la Croix.

é8.

CrHcifx. D'où eft vcnie la coutume de peindre

les crucifix avec un pen/om.- , ou une robe

qui dcfcend jusqu'aux pieds. 18.

Cumècn , Abbé en Hibcrnie. Son pénitcntiel.

481 > ^Î9. Autres écrits. é6o.

Cjprien Diacre, Redeur du patrimoine de Saint

Pierre en Sicile 160,

Cyriaque ., Abbé de S nnt AnJié , employé a la

converlion des Barbaricicns. 141.

Cjriatjiie élu Patriarche de Conft.mtinople, en-

voie au Pape Saint Grégoire d prof.fliun de

foi. 17;. Prend le titre d'E\ équc univerl'cl.

141 , 174. Saint Grégoire lui écrit p!u/îeuri

Lettres contre cotte prétcnion. 1-4^

Cjrui , Evéque d'.\lexandrie , Mono:helite,

^i î ^ 616. Y-^ condamné au Con iL- de La-

tran. <f74 , & anathématifc par le Pape

Léon II. 72 f.

D(

D

^cittt , Evéque de .Milan. Miracle qu'il fit i

_ '('orlnthe. ii^.

Dagcbert ., fils dc Chilpric 9\'

D.ilm.itiifHft. I: cft défen.^u d en orner le corf«

nioitduPape. 770. L'-iGpr -"e* Da'rr.-^ q-iet

z^coriC- par Saint Grcp >itea Arcgiu» Evèqae

de Gap, & à l'on Archidiacre, x»4«

Dtdicact £Hn Oratoir* , 4<5''- On n • pou>olt

dciier une Fglife ou une Chapel e « n Italie

fam la pcrmi&oa du Pipe , 4 -^ Il ^ouuuct";
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toit ordinairement des Evcques pour cette cé-

Téiïion:e. 7Z.///.Con.iitionsreqiiiies pour la dc-

dica.e des Eglilcs & des Monafteies. lùid. &
408. Les dcdicnces des Eg ilès érolnt ac-

compas^nces de largeflcs aux pauvres. JffiJ.

X)éf:'ife:t>Sy.]\ich As ctoitnt, 170. S. Grégoire
c.ablit un >.orps dcDéfenleurs à qui il donna la

qualité de Regionair. s, 280.

Défenfeur y Moine de Ligugc , 7^4. Qualifié

Grammairien. Ses Écrits

,

7^|«
Demstritn de Cizique. Son traité de Théréfie des

Jacoliites, &c. 758. On lui attribue un Mé-
moire fur le ("chifme des Arméniens , 759.

Demetriris , Evèque de Naples, 225. dépofé de

de l'Epifccp.it, 255.
Detmn. Il n'a de pouvoir de nous tenter , qu'au-

tant que Dieu lui en donne. 157.
Henys , Evéque de Seleueie, 615.
De/iys , Evéque d'Afcalon , 6 1 4.

Denys [faint] Evéque de Paris. Sls ades faulle-

inent attribués à Fortunat, lOI.

Deays (fiifit) l'Aréopagite. Ses ouvrages cités

par Léonce de Byzance. f 60, par Sophrone

Patriarche de Jérufalem. 617- Saint Maxime
les commente. 708.

Deoi^f, Evéque de Mâcon

,

685.

Deftm. Dodrine des Paycns fnr le deftin com-
battue par Léonce de Naples , 554. Erreur

àes Prifcillianiftes fur le deftin réfutée par

Saint Grégoire, 408 , 4oy.
Df«j-//f^/> , Evéque de Milan. Saint Grégoire

lui écrit» 515.
Dfits-dedit , Pape. Lettre qu'on lui a fuppoféc.

Diacres ne doivent être Chantres , 765». Diacres.

Région; ires, 128. Fondions des Diacres. (Î37.

Dialogues de Sam: Grégoire traduits en Grec ,

zq6 ; en Arabe , 2051 ; & en Langage Saxon
,

Uid.
Didier Tréforier de Clotaire , II & deDagobert

fon fils , 6^4. Eft fait Evéque de Cahors ,

6$ 5. Ses écrits. Ibid. ^ 654. Lettres qui lui

font adrelTées

,

6^';.

Didjer,
{^
faint) Evéque de Langres,Martyr^ Ses

aétes envoyés .à Ceraune Evéque de Paris.

4^6.
Didier ^( faint )^\è<:\\xe de Tienne & Martyr,

670. Repris par Saint Grégoire de ce qu'il

enfeignoit la Grammaire , 306. Il prétend

que leSaint Siège avoit autrefois accorde à fon

Egbfe le Pallium , 294. Il eft dépofé dans
le Concile de Châlons fur Saône , 77J.

Didon y Eve yae de Poitiers prend foin de l'édu-

cation de Saint Léger, 71^»
Dimanche. CommenL on le fandifioit , 51.
Comment il eft obfervc en Angleterre , 742.
Il eft défendu de travailler le Dimanche & de
fe baigner poux le glailir , 316 , 409. Les
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Grecs communioient tous les Dimanches ,

74i«
Dominique , Evéque de Cartilage , demande à

Saint Grégoire la confirmation des privilèges

de fon Eglife , 241. Son zélé contre les

Donatiftcs , 2<f9. Saint Grégoire lui écrit

fur l'iifage qu'on doit fire des calaniités ,

29'5. Le prie d'aider un Abbé à co.. tenir fes

Moines d.ins le devoir , 178,
Domiticn , Evéque de Melitine, 2^0 , 423.
Donadens , Diacre dépofé par Viélor fon Evéque,

en appelle an Saint Siège , 775",

Donatiotts, Formules des donations fixités à l'E-

glife

,

<S(54.

Donatijlcs en Afrique, 241. Saint Grégoire
ordonne à Colomb Evéque de Numidie de

s'oppofer à leurs entrepr fes , 271. Prie

l'Empereur Maurice de punir ceux qui contre-

venoient aux loix qu'il avoic établies contre les

Donatiftes, 275,
Donat ( faitit ) Moine deLuxeu & depuis Evéque

de Befançon , écrit une régie pour des filles >

473 , 660. On lui attribue fans fondement
la régie de Paul & d'Etienne , 661. Donac
aflifte aux Conciles de Reims & de Châlons fur

Saône, fonde le Monafiere de Palais , 66o»-

Dotms , Pape , f\ mort

,

725.
Do7ju$ jEvéque de Meftlne. Le Pape Saint Gré-

goire lui donne le Pallium » 268 , .279.

Dormants. Hiftoire des fepr Dormants d'Ephefe,

37. Ceux de Marmoutier font diôerens de

ceux d'Ephefe
, 57 ^ 3?..

Dorof/?eVArchimandrîte.Il y a plufieursDorothées

Archimandrites , 602. Les vingt quatre fer-

mons ou dodnnes font de Dorothée difciple

de Jean , ^03. Ce que contiennent ces dif-

cours

,

604.
Doroverne , aujourd'hui Cantorbery , 144.
Drodovée

,
premier Abbé de Saint Germain-des-

Prez

,

23.

Dyname , Patrice. Sa naiffance, fes Etudes , fon

Mariage , fes emplois , 80. Il abufe de fon au-

torité, Ibid. Il devient plus modéré , & quitte

le monde pour vivre dans la retraite ,
8^1»

Sa mort en (Joi , Uid. Ses Ecrits, 82^5 83.

Dyname , petit-fils du précèdent , compofe fon

Epithaphe en vers, 82»

E.

EBrej^i/tle , Evéque de Cologng fè trouvé au-

Concile de Poitiers en 550 , 7<j7»^

Ebroin , Maire du Palais , 719. Fait mourir-

Saint Léger & fon frère Gairin
,

720.

Eccle/iafle. Pailage de l^cclefiaflc expliqué par

Saint Grégoire, 218 & 219».

Ecclejtaflique. S. Grégoire cite le livre de l'Ecde-

£afti5ue , fous le ùtre d'un certain Sage , y6a^
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icrltmrt Stînte. Dcârin'- de Saint tJrcjjujrc :ur

ri-Vriturc Snintc. 15 •; & r'-iiv;\ntc'>. Son infpi-

ration. 154, jfv »<5}Z,

San o^fiHriiè. '^4, \6%. Son c'ïccUcncc , )<i.

Jcâuro de ri'crjturc (aintc , if>x & X6\,

F.lle A pludcurs k-ns , l'hiitnriquc ou littéral

,

rallegori(.]uc eu moral , le fpirituel ou ana-

gogiqiie, ici Si 564.

C.tfion de> livr« Je l'ancien & du nouveau tefta-

jncnt Iclon Suint iridore,f. 6z^ & «32. Selon

Léonce de Ky/ance
, Î54.

Vtr/iom di l'ciriturf. Saint Grégoire fuit tantôt
*

la vcrfîon de Saint Jtronie , tantôt l'ancien-

ne, c'oft a l'Mre la vulgatc , ij ? , ^6 1. Il ci-

te quelquefois les verflons des Septante ,d'A-

quila , dcTIieodotion & de S\ mmaque , j6i.

Abui de l'Ecriture Tiinte dan^ les louanges des

hommes, 274.

"Edb.ilA^ Roi de Kent ou Cant reconvertit, 48;.
ï.douin y Koi de Nortliumhrc , ^11. Se con-

vertit , ^22. Le Pape Honorius , lui écrit

fur fa convcrfîon, s-^•
£^bert Roi de Kert ou C.jwf , cnvove a Rome un

Prêtre nommé vigarJ pour y ctreordonné Ar-

chevêque de Cantorbcry

,

740.

Egliff. Elle confiée dans l'union desfidéles, com-
me le corps dans i'alièmblage des membres ,

365.
Elle ert fainte & univcrfelie, & on ne peut être

fauve que dans fon fcin , Uid & 566.

Il n'y a que de l'Kglife fculedont Dieu ait les Sa-

crifices pouragréables , 3 5 6. L'Eglife eu com-
poféc des bons & des nKchans

,

36^.
Confecrations des Eglifes ,4^. Quand il y a du

doute fur la confécration d'une Eglife, il faut

la confacrcr , 327 , 408. Leur dédicace,

leurs orncmens , 45. Le refpe»5t qu'on leur

rendoir.' lèi.i.

On donnoit à l'Eglife principale Je nom de Ca-
thédrale , d'ancienne , de mère, de grande ,

4fi.

Plan de l'Eglife que Saint Perpétue fit bâtir fur

le tombeau de Saint Martin , 46. Fortunat

Evcque de Poitiers bâtit une Eçlifeen l'hon-

neur delà Sjinte Vierge, ou il mit les V'afes

néceflains pour conferver le corps & le fang

de Jefus-Chrift, 8<S.

tjlifes des Scllifmatiques réconciliées par l'afper-

fion de l'eau bénite , 743. Eglifes confacrées

de nouveau & réconciliées par Saint Grégoire

,

408.
I^lifft deffervies par un fcul Clerc, 46,

f^/i/> interdite

,

4*^.

ileuthére [fiùnt ) apparoit à Probus Evcque ùc

Riéti, 119,

iloi {fiint) , Evcque de Noyon , fi naifîâncc

en 598. Son -éducation , ^82, Il cil envoyé

MATIERES. 797
en An r le Roi D. grfcert en 6)4.
Son a

i
..la Ict-ture , j I4 pncre & i

l'aunuiiic , liud ^ 6K3. iHont'r dei Monaf.
tere», & ell f.iit Kvtquc nr Noyon en *40f.
68;. fa mort en éçy. Se» Kv.rit» , p. 6%i C>

f%S' 1 iomelie» qu'on lui a fupporcri , f. t>i6.

Sa Lettre à Didier EvCi,ucdc Cahon , 687.
Zmtlîtn ( f.iint ) Solitaire en Kfj aonc , fj vie

écrite par Hiaulion Evcque de SarrjgoUe ,

Eniilien {faint ) Evéque de \'erceil

,

c j 1,

Eminrncf , Titre d'honneur «.juc fc Jonnoieni ht
Evcque», <;çj,

Efifer. Il n'y a rien J'^ffuré fur le lieu de l'enfer ,

lit. Qui font ceux que Jcfui-Chrift en 4
délivrés, 17 j.

Eiernité des peines de l'enftr , ixi. 411 6c

412. S.imt (Grégoire dirtinguc dc-ux lieux d^ni
l'enfer,! un lupcrieur ou le* impies font ttnir-

mcntcs
, 410. les mec hans feront rourmen<

tés d.-ns l'ame & dans le corps par le feu de
l'enfer qvi brûlera éternellemei'.t, 41 1.

Epachiiis , Prrtre puni pour avoir célébré le»

Saints iMyOcres après avoir déjeûné

,

to»
f/TfMf r du feu , 20,<»ii.
Equict {faint ) Abbc dans la valerie prcclie après

en avoir r.^i une miflion extraordinaire
,

2 1 1. meurt vers l'an, 540. ju,
Ervige , Roi des Vi/igoths en Efpagne

, 7;8.
tfela'jes , on nc les rccevoit point dans les Mo-

narteres qu'avec le confentemcnt de leurs

maitres , 645. Il éroit défendu à l'Abbé de
mettre de fon autorité en liberréun cfclzveéu
Monaftere , 647. Les Moine* Grecs n"t-

voient point d' fclaves , 742. -Les loix dé-
fendent de recevoir l'accufjtion d'un efchve
ou fervitcurcontrc fon Maître , 311. Le»
efclaves Juifs ou Payens qui défirent de le faire-

Chrétiens , doivent être mis en libené , i-»!.

Efdras inf, iré du Saint Ffprit rétablit !e Livre de
la Loi fur d'autres exemplaires, 6iç.

ifprit. Le Saint-Efprit procède du Père & du
Fils , 84^, 44, ;-1o,6i^,<;oç. On croit

que les Grecs ont altère un endioit de»
Dialogues de Saint Grégoire , ou il dit rue
le Saint Efpiit procède du Perc A: da Fils ,

p. ^"o. Il cil d'une mcme fui>n.!rce avec le

Père & le Fils , i8ç. Il eft dit i^uil pn'«

pour les péchevrs, parce qu'il le» fait prier eo
leuren inf; irant ledéfir & la vol,)ntc , rSç.

Tthdlxri , Roi de Kent ou Cant en Angleterre,

143. fe fait Chrétien , 144. donne au Mo-
nauere bâti en l'honnrur de Saint Pierre fi. de
Saint Paul, une partie des lerre* qui lui ap-

partcnnient en propre « yrr». Le l'ape B<v.

nifacc IV lui cent , 777. Mort d'Eilielbert

,

78 i»
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i^ibeUtir^e ^ Reine de Northumbrc, 511,

itheritts , Evcque de Lyon , 1515. AfiTifte au

Concile de Nanrerre
, 7(58.

^tienne , Abbé de Lerins, 27;.

£tienne , Evcque d'Efpagne , fe plaint à Saint

Grégoire d'jvoir été dépofc avec injuftice ,

320 : Le Pape députe fur les lieux ledéLnfeur

Jean pour j'iger cette afiaire, 520 îf^/wït/.iwr^i,

JErrVwwe , Evcque de Dore, député à Rome par

Sophrone Patriarche de Jérufilcm , «519.

Légat du Ciége Apoftolique fous le Pape

Tiiéodore

,

677.
Etoile qui apparut aux Mages , ce qu'en raconte

Saint Grégoire de Tours, i(j.

tvjgre , d'Epiphanie , Hiftorien Ecclefîaftique ,

fa naifîàiice , fes études , 106. Il fréquente

le Barreau, fe marie , 107. Il lie amitié

avec Grégoire Evcque d'Antioche , & le fert

dans Ces procès. IbiJ. Il écrit fon Hiftoire ,

l'Empereur Mmrice l'en récompenfe , 107.

Ce qu'il y a de remnrquable dans l'Hiftoire

d'Evagre , 108. i3 fuivaittes. Jugement de

{es écrits , éditions qu'on en a faites , 1 1 5.

tvance. Fils du Patrice Dyname AmbafTadeur à

Conftantinople, 80.

avance , Evcque de Vienne , 7^5»

Evance , Archidiacre de Tolède

,

Ihid.

Evance , Abbé de Troclar , fa lettre contre l'ab-

ftinence du fang des animaux ,
il'id»

Evangile à la Mené, 355^.

Euch.triflie. Sentiment du Poète Prudence fur

l'Euchariftie , ($3. de Saint Grégoire ,

587. d'Hefychius Prêtte de Jérufalem, 535 Ç5

556. de l'auteur des Homélies attribuées à S.

Eloi,(58(j.de S. Kîdore deSevi!le,(j34. La cou-

tume del'Eglifeétoitdebrû'er dans le feu les

reftes de l'Euchariftie après la célébration des

Alyfteres & après la communion Aes fidèles

,

55(5. Cet ufage duroit encore dans le dou-

2iéme fiécle , Ibid. Dans qulques Eglifes

l'on donnoit les reftes de TEuch'-riftie aux

enfans. Hiftoire d'uft enfant Juif , 17 ,

. 1 13. Miracles qui prouvent la prérenceréel'e,

612, Miracle qui prouve la tranfubftantia-

tion , 388. Les Laïcs recevoient l'Eucha-

tiftie dans leurs mains & s'en communioient

eux-mêmes

,

51.

Adoration de Jefus-Chrift dans l'Euchiriftie. Le

Démon infpire des penfées d? blafphcme du-

rant le Sacrifice, en même- temps que l'ame

y adore Jefus - Chrift , 587. L'ufage de l'E-

glife univerfelle eft que nous recevions à

jeun le Corps & le Sang de Jefus - Chrift ,

43v <^H-
Sentiment d'Anaftafe Sinaite fur PEuciiariftic ,

437 H) f'i'vantes , 442 ï^ 445. L'on peut fans

indécence porter avec foi l'E ichari.'He dans

les voyages pour s'en communier
, 448 , }9C>

^ttdoxe. Hérétique inconnu a S, Grégoire , 274..

MATIERES.
fî/â/^É-V unis par Saint Grégoire i 114,139,

141.
Eveqttes , Saint Grégoire prend foin des Elec-

tions des Evcqucs, 235, 145 2-4^» 2.55 > 3^4-
Quel part y avoient les Rois Goths en Efpa-

gne , 771. & les Rois de France , 52 ,

53,781. Règlement du Concile de Paris en

615. touchant l'éleâion des Evtques, 780.
Aéles pour l'éledion des Evéques , 66^, Elec-

tion par fort , 772. Eledion par compro-
mis , 245.

Les Evéques ont fuccedé aux Apôtres , 6^6»

Ils font ordonnés par l'impofition des mains ,

non par un feul Evéque, mais par les Evé-

ques comprovinciaux , 63(1. un feul Evé-

que en cas de nécefïité en peut ordonner un

autre , 30S. En ordonnant un Evéque on

lui donnoit un Bâton & un Anneau , pour-

quoi , 637. La Confécration d'un Evéque
appartenoic de droit au Métropolitain de la

Province , 54. On ne fuivoit ras toujours

cette loi à la rigueur , Jbid. L'âge requis

pour l'Epifcopat eft de trente ans , 63(5,

Perfonne ne peut parvenir à l'Epifcopat , à

moins qu'il ne pafle par tous les dégrés Ecclé-

fîaftiques , 54 , 395. Il faut pour être Evé-

que , avoir vécu dans le célibat , ou n'avoir

été marié qu'une fois , encore avec une vier-

ge , (536. Ceux que l'on élevoit à l'Epif-

copat étant mariés fe féparoient de leurs

femmes ,55. Les Evcques ne doivent em-
ployer pour \es fervices fecrets de leur cham-

bre que des Clercs ou des Moines , 77O.

plufîeurs Clercs avoient leurs lits dans la cham-

bre même ou^l'Evêque couchoit. 55.

hes Evéques ne doivent pas demeurer avec des

femmes , fi ce n'eft avec celles que les Canons
permettent , c'eft à dire, avec la mère , la tan-

te &lafœur , 289. Saint Auguftin ne vou-

loit pas même de parentes dans fa maifon ,

290.

Les Evéques ne doivent point ufer de violence

pour fe faire obéir &c. 395;. Donner l'au-

mône eft un devoir indifpenfable pour un
Evcque , Ibid. Il doit fur-tont recevoir (es

confrères dépouillés de leurs Evéchés , & leur

fournir la fubfiftance , 231, 395. Ledurcs

des Anciens Pères à la table des Evcques : on

blâmoit en eux qu'ils enfeignaffent les Lettres

profanes , 595. Ils étoient comme les autres

Clercs aftreints à la récitation des Heures Ca-
noniales , ÇÇ. Ils ne doivent point fe mê.'er

des affaires fcculieres , c'cft à dire , faire les

fondions de Procureur dans le Barreau , &c.

xc)6. Ils ne doivent poinr être à charge à

leurs fujetSj quand ils vont dans les Paroiiïes

pour c^onncr la Confirmation aux enfans ,

318. Fondions refervées aux Evéques , 637»
éjS , 78j. Refped pour les Evéques. C'étoit
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rufnpe dp bnifcr la mnin da F.vcqiifs , pari.e

qu'ils confcroicnt le Saint-F(prit pnr 1 impofi-

lion des mains. 54. Les Rou les cnvoyoicnt

fuu\ cnt pour être !eun méiliateur? , Sic. 5 f

,

Ils connciiroicnt Je cenn.ncs caiifes J l'exclu-

fion dfs Jiigfs Lnics , Ih J. L'F".vcqui- ne doit

rsint ctre traduit inalgtc lui devant le Juge
aie, ni jvigcpar les Evéques d'une autre Pri>-

vince , 3:1. La violence commife contre un

Fvcquc d.ins Ton Egbfe, eft un crime capital

& public, comme celui de Lcie^Mijeftc, ]ii.

Los Evc^qucs ne doivent pas être dcpofes pour

nialadii-, ?"5, 506. Les Cancans d; fendent de

mettre un Evcaue à la place d'un autre de (un

vivant, 191;. Les F.vcquesfcdéfigncienf quel-

quefois leurs (uccelTeurs avec 1 agrément du

Ro-, 5;. Il eft aupouvcir d'un Fvcqne de don-

ner les biens qu'il a acquis avant Ton Ppifcopat,

51 <;. Evcqucstransfercs , 55. Fvcqucs privés de

la Comumnion du Corps &: du Sang de J. C. &
enfermes dans un MonaHerepour y faire péni-

tence , 147 , ^99, Evcque violent puni par

Saint Grégoire , 24- & 248.
Tvequ; univcrfel. S. Grégoire réfute ce titre,! 8 5.

Irjr.i/tiii , Evcque de Clermont

,

50.

Eu^ftic , Evcque de Toleie
, ^65.

Autre Eugène Evcque de Tolède. Sa mort, Tes

écrits, 66.

J.Hgene , Pape intrus. é8o.
Inlalie (fiinte ) Alart^TC en ^04. 69.
Eulo^t [f.iint) eft élu Patriarche d'Alexandrie,

en 581. meurt en 608 , f. 412. Ses écrits con-

tre les Nov..t:en5. IhiJ. contre Severe 8c

Timothée , 425. contre Tliéodofe & Sévè-

re, contre les Gainites & les Acéphales. 414.
Ses dif.ours . 415 i^ fuivat.trs. Témoignage
de Saint Euloge touchant la lettre de Sa:nc

Léon à Flavien , 4zS & 429. Jugement de (es

écrits. Difcours fur la fcte des Palmes qui lui

eft attribué, ^zc) ^ fnitatitf.

J,MphrcHiu<: , Evcque de Tours. 1 .

"infibe y Evcque de Ctfarce, écrit les Aftesdes

Martyrs. :8:.

iufrhe , Evcque de Tarragonc, préfidc au G:nci-

le d Egara , en 614. "'"9.

Imp.ife {faifit ) Abbé deLuxeu ,470. Son hiftoi-

re,499. Sa mort, 47;.
Iw^o»/><«j , Evcque de Tours, ordonne des jeûnes

& dts veilles pour certains jours dans Ton Dio
cefe. iç.

Jntropf , Evcque de Valence en Efpagne. Ses

écrits, foi tJ 50;.

iMtjchiMs , PatriarcFie de Confbntinople. Son
erreur touchant la Rcfurredion réfutée par

Saint Grégoire, i } i. Sa retradation , fa mort.

Ixaltarion de la Sainte Croix. Fcte célébrée

^q^ue aimée à Jéruûlem » 619 > 6 ic

MATIERES. 75?9
Ixcommitmcuivn lujvam U régie de Saint hidc-io

de Scville , 647
Sentiment de Su nt Grégoire fir l'excommuni-

cation , 59;. Exemples d'exLommunicj:ioni
injiidc» , ^94. Le» Cjnoni drftnilcnt 4 un
Evéqi:e d'excommunier |>our une ;n;tirc jer-

foncllc, ^<)^. Relig eu('c» cxLommunicc» par

Saint lU-no't. ll>U, i(rj^!tmcnt du ( on» i r -*e

Pari' de l'an f- 1 5. touchant ici cxto;:

781. Il n'cft [>oinf prrini» de coir

avec les ext0inmiinic»,xç6.Le« exi'

forfoient iie 11 gliCe , lorfque l'once::

l'oblaton, 56.
Fxtrcmcotjiiitn pcftcc au malade , fc I»

F.

FAilhem , Abbé de Hi

,

747.
hamit:t en France , 11,

¥anati(jnt dans Ic Gevaudan , qui Te difoit le

Chnft, 14,
Tsre {faintt)fà\ede Chrgneric: Sjint Colom-

bnn la conl'jcre à Dieu , 4^9. Fare fut dcpuij

Abl^elle d'F.voriac. Sa vk- écrite pji jon.11 ,

Faren (faint) Evcque de Meaax,acrorde un pri-

vilège nu Monaftere de Sainte Croix. 65 ç.

Fau/ie y Moine de GlanfeuU , envoyé en IVance

avec Sa nr Miur. Il en écrit la vie à la Piure

de l'Aiibé Théodore , 459. Ce que c'eU ix.c

cette vie, 461,
Pr</o/»«i,à qui Saint ColombanadrefTcuaPocme,

491-
Félicité. Les Saints jouiront dans la terre dtt vi-

vans d'une double félicité , içavoir, de l'amc
&: du corps , 409 «^ 4 rç.

Félix J Evcque de Nantes, 88.
Félix y P>cçue <!e iMcdlne, conlulte Saint Gré-

goire (ur plusieurs difficultés, 516. Ce Pape
lai répond, Itiii.i^ ^17

Fclit , Evique de Pifarire. Saint Grcgoire igi

défend de célébrer des Melle$
{ ubl:qucs dans

le Alonaflcre de l'Abbé Jean , 171.
Femmes. Elles ne doivent pas liabitcr avec Icfr

Mo-nes

,

117.

Ferment : le terme de Ferment employé pour û-

gnihcr l'Euchariftio, ?>9»
Fêtes principales de l'I-glife félon Saint Ii.dore

deSeville, 6^5. Dénombrement des fêtes qot

fe célèbrent a^ec la celfation du Palais, 6O1.
Fête de tous les Saints établie en IViiice avant le

milieu du neuvième fîécic. 601.

Florherty Abbé du Monaflere de Gand;Jonne urur

retraitt- a Saint Livin , ^6Ç. L'engage j ^.Jjre

l'Epitaphe de Saint Bavon , IM.
Flcrmt J Père de Saint Grégoire (îe Toun , t.

Fltreit, Pire de S. Ni/icr Evcque de Lyon, ji,

Florent Prctre Je l'Fglile des Tn>ii Chitraux ,

wit la vie de Sainte RuiUculc , ^t



goo TABLE DES MATIERES.
Tloretititie , fceur de Saint Leandre Evcque de

Scville , qui lui adreirc une Lettre : intitulée,

Inftruftion des vierges, 1 18. Saint Ifîdore de

Seville frère de Florentine, lui adreiredcux

Livres contre les Juifs, 651.

Formules de Marculfe , ce que cefï , (^6 2 & fui-

vantes. Autres Formules d'un auteur inconnu,

Fcrtiicattort. Celui dont la femme eft tombée en

fornication , peut la répudier & en cpoufer une

autre félon Théodore Archevêque de Cantor-

beri

,

^

744*
FortHriat(faifit), Excque de Poitiers, fa naif-

fance , fon éducation. Il palTe en France vers

l'an ^6^, p. 84. Devient Aumônier & Chape-

lain de Sainte Radegonde , eft fait Evéque de

Poitiers, ?,<;. Son éloge. Jl'iti. Ses écrits , fon

recueil de Poéfîes divifé en onze Livres, S6.

^ fuivantes. Ses quatre Livres de la vie de

Saint iMartin , 97. Son Pème fur la deftruftion

de la Turinge , 98. Son Poème à Juftin le

jeune , Ton Poëme à Artachis, f)Ç). Epigrame

à la louange de Childebert IL Vies des Saints

compofées par Fortunat , 99- ^ fuivantes. Ses

Ouvrages qui font perdus, loi. Jugement de

fes écrits, loi. Editions qu'on en a faites, 103.

Fcrtufiat , Evéque de Naples. Saint Grégoire le

charge de dédier un Monaftere en l'honneur

de Saint Pierre & de Saint Michel &c. 164.

Lui défend de laifTer traduire fes Clercs devant

les Tribunaux féculiers , 169. Lui écrit tou-

chant un mari qui avoit quitté fa femme , 175.

Fortunat, Abbé dépofé injuftement. Saint Gré-

goire ordonne à Marinien de le rétablir ,515.
Fortunat , Evéque de Fanes. Saint Grégoire lui

permet de vendre les vafes facrés pour le ra-

chat des Captifs

,

274 Ç5 i?^*

Po;, Sentiment de Saint Grégoire fur la necefllté

de la foi tn Jefus-Chrift , 372.

François defcendans des Troïens , ( fuivant la

feble,;
^

671.

Franco»., Evéque d'Aix , $6.

Fredegaire , Hiftorien, fon Pais, 667. Sa Chro-

nique
5
premier Livre, Jbid. Second, troifïéme

& quatrième Livres, 668. Cinquième Livre.

Ibid. Idée de ce Livre, 66^. Continuateurs de

Fredegaire ,
<?70 ^ 6j\.

Fredegonde, Reine de France , accufée d'adultère

avec Bertrand Evcque de Bourdeaux, 4.

Friard ( faint ) reclus. Sa vie écrite par Saint

Grégoire de Tours, 53.

Jri%zfw, Evéque de Luques change par ks priè-

res le lit de la Rivière de Serchio ,
2 1(5.

Frucliiiux (/iiiwr) Evéque de Tarragone Martyr

en 2 59, 70.

FruBneux ( faint ) Archevêque de Frpgue, Sa

nailfance , Ton éducation ; il fonde plufieurs

JWonaûere^, 74J. U ell fait Evéque de Dume

,

puis Archevêque de Brague , fa mort. Tl>id,

Sa Régie.
^

74/?.

Iulgence , frère de Saint Ifîdore de Seville , Evé-
que d'Aftigite & enfuite de Carthagene ,651.

G.

GAirin , frère de Saint Léger, mis à mort pat
Ebroin Maire du Palais , 720.

Gai ( faint
] , Evéque de Ciermont, oncle pater-

nel de S. Grégoire de Tours, z. Abrégé de
fa vie , 31. Il eft choifî Evéque de Ciermont.
Il préferve de la pefte Ton Diocefe , en ordon-
nant de longues proceftlons au milieu du Carê-
me,

5 1, Sa Lettre à Saint Didier de Cahors

,

Gai (faint ) Difciple de Saint Colomban
, ^69»

Prêche la foi aux Idolâtres, 6^6. Fonde le

Monaftere de fon nom. Uid. Refufe l'Evéché
de Conftance , 657. fa mort , Ses écrits , Uid,

Catien ou Gratien, premier £véque de Tours,
1 J,

Gaules. Commencement de la foi Chrétienne
dans les Gaules

,

^^,
Gennade, Patrice & Exarque d'Afrique , 234.
George (faint ) Martyr. Fortunat fait fon éloge ,

George
, Patriarche d'Alexandrie: fes écrits, 6o8«

George, Abbé de Saint Théodofe. Le Pape Saint

Martin lui écrit, 677,
George Pifides , Diacre & Garde-Chartres de 1 E-

glife de Conftantinople : fes écrits , 532^

Germain (faint ) Evéque de Capoue dont Saint

Benoît vit monter l'ame au Ciel

,

^ij-
Germain (faint) Evéque de Paris , excommunie

Charibert pour deux mariages contraftés du
vivant de fon Epoufe avec deux Saurs , 5^.
Sa vie écrite par Fortunat

,

99,
Gildard (faint) Sa vie écrite par Fortunat. 100.

Gilles , Evcque de Reims, Confécrateur de Saint

Grégoire de Tours, 2. Dépofé du Sacerdoce

dans le Concile de Metz en 590. Eft envoyé
en Exil à Straft^ourg , 767^ 76?.

Glanfeuil , premier Alonaftere de l'Ordre de

de Saint Benoît en France, 45îX»

Gloria in 'Excelfis, quand fe difoit

,

334»
Gondtge/ile Evcque de Bourdeaux

, 767.
Gondemar , Roi des Goths en Efpagne confirme

par fon décret le Concile ^le Tolède de l'an

610, 778.
Gontran , Roi des François , fa mort , fa fcpuL-

ture, 669^.

Gonirau-Bofn fe réfugie dans l'Eglife de Saiijt

Martin de Tours

,

1 1»

Gordien , père de Saint Grégoire le Grand : s'il a

été Diacre Regionaire, i 28. Son portrait. Jild.

Grâce. Sa neceflîté enfeignce par Saint Grégoire

de Toprs , 6^, Jcfus-Chnft infpire la bonne

volonté



T A B L K DES MATIERE.^
oîonui , lionne le p.ulairc, A. Lin^ lui il m- l'e

8oi

faic rien lie l»ien » 8y. Doclrinc Je Fortunat

Evcquc Je Poiticfi l'ur la Gmcc, K4, de Saint

Grégoire le gniiJ , ;'ti i^ Ihivahiu. (jrai.c

prévenante le gr.ituite , 375. Accord de la

CJr.iceavec le libre arbitre ,<''& {78. Doc-
trine de Marc iFlrniitc fur 'a (Jracc, 507 Si

508. lie S.Mfu Kuiore Je Sevillc , 641.

Crfi'->t ^ fiirit ) llvcque Je Tours. S.i Naii-
lance en 54^. St>n lùiucaiioii, i. Il crt or-

donné Diacre, cil fait Kvéquo de Tour» en

Î71 ou ^-\. p. î. Sa conduite pendant (on

Epifcopat . il aflille au Concile de Paris en

Sy-P- }. Il eft accufé dans le ('oncile de

graine en 580 , cfl envoyé en Ambalîade en

588, />. 4. va à Rome en J94. Sa mort en

5y5. Se> écriti , fon clogc , f. Son HiOoire
Kcclé iallique Je» François : utilité de cette

Hirtoirc, 6 ; en quvl tems elle à été écrite,

l^iV. Premier Livre de l'iiilloire Eccléfiaftiquc

des François
, 7. Second Livre, 8. Troitiéme,

quatrième, cinquième Livres, 9. Sixième, 10.

Septième, 1 1 .Huitième. 1 1. Ncuvièmc,di xicme
Livre, 13 i^ fuiiA/jies. Livre de la gloire des

Martyrs, i j :cc qui eft Jit Jans ce Livre Je

Jefu> - Chrift , Je la Sainte Vierge , Je Saint

Jean Baptille, 16, 17, Ju Martyre Jes Apc>-

tres, i3 , Je Saint Etienne & Je quelques au-

tres Martyrs , 19 , Je Saint Calficn & de quel-

ques autres Alartyrs, zo. Livre Ju Martyre Je

Saint Julien. Ses acies , iO. Ses miracles , 1 1

.

Livre Je la gloire Jes Confelfeursm , ce que
contient ce Livre, zz ^ fniv.intes. Lettre de

Saint Grégoire à fon Clergé , zj. Quatre Li-

vres des miracles Je Saint Martin, Il-i.i. Ce que

contiennent ces Livres, z6 f^fuiv.tntes.PTOi'o

& Oraifon Je Saint Grégoire en 1 honneur Je

Saint Martin, z8. Livre Jes vies des Pères

,

ce que contient c* Livre , 19 ^fuiv.inres. Au-
tres outrages Je Saint Grégoire, un Livre Je

Commentaires fur les Pfeaumes , Jont il ne

nous rcrte que trois fragmcns , 5<^. Un Livre

des Miracles Je Saint AnJré, ///</. Un Livre

du martyre de Saint Julien , l'hirtoire Jes fcpt

Dormans, 57 & j8. Ecrits attribués i Saint

GtC-go'irc, ^é^/uizjntes. Ses Ouvrages qui

font perdus
, 40 & 4 1 . Dodrine Je Saint Gré-

goire de Tours , fur le fort des Saints , 41 C!?

fm'vjmes , fur la Divinité de Jefus -iChrift ,

fur la proceffion Ju Saint Efprit Ju Perc 5c

du FiJi. Sur rincarnation «lu Verbe , 43 , 44.
Fur l'Aifomption Je la Sainte Vierge, fur fcs

Images celles Je Jefus-Chrift & Jes Apôtres,

44. Sur les Eglifes, leur DéJicace , leurs or-

nemcns fie le rcrpc.S qu'on leur rendoit, 4î

& 46. Sur les rcliquci JesSainis , 4^. fur l'a-

doration Je la Croix , fur le Bntcme & la

Confirmation , 47. Sur les dirticuhés , fur U
Tome XFIL

i jqu- ,Uii lc% lontkm.raculcuxcnFfpi.Tc
.

4 •? âc 4'. ; iiif IFu bariiht ,
^- fur Ir. mclici

^Our U» nv r s , 4V & lu V*nfCJ Sur le Di-
mantlu-, ji ; lui Ici Mir.irt.odc .'Fgli'c.ji
& fuivantcï ; liir Ir» O-ntilc. , </, fur Ici
Ccnlures Fcdt'/iirtHju 1 Se inicrditi, w. ; fur
I« pénitence I.tcra ne. itclic , fur Ici Moinci
& Moniales, w ; lur It » Roj» Je Frmcc, jg ;

fut Iti connicTccrncri Je « foi (.hrèricnnc
dam I

»^ G lu'ci jf. Jugement dci ^aiti de
Sairt Grgoirc de Tour», fon Apolocie

,

fon ft Ij, la créduiitè ^toitclle exccflivc*
fo '^fniiantet. Faute- de Clronologie qu'on
lui rcurowhc , 6 5. E'oge de fon hirtjirc

, pu-
reté de fa foi , eJiticnidclesœuvrci, 63. (5

Grcfont (Jaint ) fe granJ , Pape & Do<flctjr do
rig i'e. Sa n-iffance, fon éducation , ii8. Il

cU ;ait Préteur de Rome , quitte la monde 8c

&: (e rttirc dans un MonaOcfc, i ip : trava Ile

à la c nvcrfîon des Anglois , 1 jo , 1 j i. Il cft

fui: Diacr. , &: envoyé N'oncc à Conllanrj-
noplc vers Pan jlS. p. 131. Il réfifte au Pa-
triarclij Eutychius , le f.iit chang^-r Je fent j-

ment, I3x:co.npofe C-s morales fur lob,
revientà Rome en ^85: cfl fait Abbé JeSiint
AnJré , 1

3 j. Il ai Je !e Pape Pe!agc à écrire

fes Lettres , i ;+. Rome ell défolée par l'iw

nondation du Tibre &: par la p-fte. Mort du
Pape Pelage en jpo. Saint Grégoire eft élu

Pape en j-v^. p. 13?. Il tient un Concile e«

591 , envoie en Orient fcs Lettres ("ynodales ,

i}-^ :fa conduite pendant fon E;-ifcopat en

J90: fon attention pour les Eglifeidu Jchor»
en 59i.;>. 1 57 , 1 38. Il tombe malade à caufe
des miuxd'Itilie en J'9X./'. i 5^ tJit de l'Em-
pereur Miurice contre le«- SolJau qui l'c-

toicnt tait. Moines. Saint Grégoire travaille

à le faire révoquer, !4D. Il cheri.l'.e du repoi
dans la retraite , 143 8c 141. *>c$ Jémél'fs avec

Jean Patriarche Je Conftanrinopl. fur le titre

J'orcuiiienique , 141 , 141. Il envoie Jet

Alinîonaires en Angkrerre, 14» 'J fmz:intet.

Converfion des Cor e$ 8c àa Juifii en jyg.

p. i4f. Saint Gr'g">ire procure la paix avec

les Lon.birds en ^ 99 , rombe mahde en ^00.

p. 146 : tient un Concile à Rome en 601. p.

147. II entreprend Je répirer le» Baiîliqucf do

Saint Pie-re & de Saint Paul en 6oz. .^lort de

l'Empereur Ma.ricecn Oz. Saint Grégoire

envoie un Noncea Conftantinople, 148. Sa

morr en 604. p. 149. Ses écrits, i jo: fe$ com-
mentaire» fur Job, vers l'an ^8*. p. i^i. Me-
diode Je cet ouvrage , 1 S»- Frtime qu'on en

a fait 1 I j<. Première partie du com dentaire

de Saint Grégoire fur Job, i î4 ^ fuizjfitrt»

Seconde partie \^9 C^ /«rir-jw/^t. Troificme

partie, 161 i^ fui9*nttf. QuauJéiBC partie,

I il ii
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i6i. ^ frtjvatites. Cinquième, 167 C^ 168.

Sixième partie , l69- Conclulîon des Morales

de Saint Grégoire fur Job, 170. S.sHomelies

furEzechiil font de l'an ^92 ,f. 170. Onccri-

voit les Homélies pendant qu'il les prcchoit.

Sa prcfence d'efprit dans les plus grands trou-

bles , 171. Il s'eft fervi du commentaire de

S. Jérôme fur Ezechiel,pour compofer fesHo-

melies , 172. Ce qu'elles contiennent, 173/,^
/Kiz/.ïwjf^SesHomeliesfurlesEvangilesdivifées

en deux Vivves^i 7
<) .^ fttivjfites. Son difcours

fur la mortalité , i8p. Son paftoral écrit en

çpo. Edime qu'on en a fait , 190. Il eft diyifé

en qu;nre parties , 1 9 1 . Analyfe de la première

partie, ipz. î^fuivantcs. De la féconde par-

tie , 194. 'i5fuivctntes^ Delà Troiiiéme par-

tie , i^y.&fnivantes.. De la Quatrième par-

tie, 105:. Dialogues de Saint Grégoire, 20^.

preuves qu'il en eft auteur, 206 ^ loy.Ré-

ponfeaux objedions, 207 ^ 200. Deiïein de

ces Dialogues > 208. Règles que Saint Gré-

goire y obferve , ces Dialogues font bien leçus

dans ïe public , 109. Us furent écrits vers l'an

593 , à quelle occafion, 210: Livre premier

des Dialogues, Second , 21Z. '6 fuivantes.

Troiîième, 214. Quatrième, iii,'^ ftùvun-

us. Lettres de Saint Grégoire diftribuées en

quatorze Livres. Remarques générales fur (es

Lettres, 122. Lettres du premier Livre , 223.

^ fttivMtes. Lettres du Second , 23 f. ^ fui-

vitntes.àyx Troifiéme ,143. "i^ f»ivitntes. du

Quatrième , i^o.î5 privantes, du Cinquième,

2jp, ^ fiiiv.mtes. du Sixième , 267. l5 fui-

vantes. du Septième, 273. tf fuivantes. du

Huitième, 27^. 'i^fmvnntes. du Neuvième ,

184. ^ fuivantes. du Dixième , i^f. $5 f»i-

vantesAe l'Onzième, 295'. du Douzième,

3 1 3. î^ fuivantes. du Treizième , j i ^ . Ç^ fui-

vantes. du Quatorzième ^iz. i5 fuivantes,

Appendice aux Lettres de Saint Grégoire ,

pourquoi Ton n'a pas donné l'Analyfe de tou-

tes fes Lettres, j 28. ce que contient l'Appen-

dice , 3x8. Ç5 fuivnntes. Saci^mentaire de

Saint grégoire , diftribution de ce Sacramen-

iaire,3 32, 53^,340. Appendice au Sacra-

jnetitaire, Bènèdiftionaire de Saint Grégaire ,

345. 'preuve que le Sacramentaire eft de ce

Papj, H3- Antiphonaire de Saint Grégoire,

344. autre Antiphonaire attribué à Saine Gré-

goire, 3 4 y. Commentaire fur le premier Livre

des Rois. Saint Grégoire n'en eft pas auteur,

346. Claude Abbé de Claiïe n'eft pas nonplus

auteur de ce Commentaire, 347. ^fuivantes.

Le Commentaire fur le Cantique desCantiques

€Û de Saint Grégoire , 35-0, 351. Remarques

fur le Cantique des Cantiques , 3
5'2. Le com-

mentaire fur les Sepc-Pfeaumes Pénitentiaux.

eft de Saint Grégoire ,353. Idée de ce Com-
BûeiUàire, 354. La concordance de quelques

MATIERES.
paiïages de l'Ecriture eft de Saint Grégoire;

3^5, Extraits des Ecrits de Saint Grégoire par

Patrius & par Alulfe, 356 Ç^ 357. Remarques

du Cardinal Carafa , fur les Lettres de Saint

Grégoire ,358. Ouvrage attribué à Saint Gré-

goire par Tritheme , Jbid. Doârine de Saint

Grégoire fur l'Ecriture Sainte, jj^.Ç^/wi-

t/rfwreî. Sur les Conciles , 364* Surl'Eglife,

365-. Sur la Primauté de Saint Pierre , 3^7,

Sur l'autorité du Siège Apoftolique , 368.
Sur la Trinité & l'Incarnation , 368 , 369.
Sur la miflion des perfonnes divines & la pro-

ceflîon du Saint-Efprit , 3 69. Sur les deux na-

tures en Jefus-Chiift, J370. ^fuivantes. Sur

la Foi en Jefus-Chrift , Sur la Grâce , 3 7 2. t^

fuivantes. Sur la prèdeftination & la réproba-

tion , 376. Sur l'accord de la Grâce avec le

libre arbitre , 377. Sur l'incertitude de nôtre

prèdeftination ,378. 'iS fuivantes. Sur les An-
ges & les Démons , 580. Sur l'état du pre-

mier homme , le péché originel , la Circonci-

fion & le batcme des enfans ,381. Sur le ba-

tême de Saint Jean & celui de Jefus Chrift,

Sur les cérémonies du Batême
, 382. Sur le

Miniftre du Batême , & le temps de l'adminil^

trer, ^S^. ^ fuivantes. Sur le Sacrement de
Confirmation , & fon Miniftre, 385. ^ fui^

vantes. Sur l'Euchariftie , 387. Sur le Sacri-

fice de l'A '.uel, 3 S 9. Sur h s Oratoires & quel-

ques points de difcipline touchant la célébra-

tion des MefTes & la Communion , 398. Sur

la Pénitence , le pouvoir des clefs , & la Con-
felTîon des péchés , 391. ^ ftivofites. Sur
l'Excommîmication, 393. Sur l'Ordination &
la rèfTdence des Clercs , 35)4. Sur les qualités

des Evèques , & leur manière de vivre , 3515»

Sur le célibat des Clercs. Sur la pénitence des

Clercs , 5^6. î^ fuivantes. Sur les Monaf-
t^res & fur Ifs Moines , 4oo,Sur les Reli-

gieufes, 401 ^ fuivantee.Sur le Mariage,
40 T, . Sur l'invocation des Saints & fur les Mi-
racles faits à leurs tombeaux , 404. Sur les

Reliques des Saints
, 40?. Sur la tranHationa

des Reliques. Sur les Reliques incertaines ,

40(<. Sur la Dédicace des Eglifes & des Mo-
nafteres, 407.Surledeftfn &: les fuperftitions,

408. Sur la félicité des Saints , 405 C5 4io«-

Sur le Purgatoire , Sur l'Enfer, 410. S rrè-

ternité des peines de l'Enfer ,411. Sur la dé-

livrance de TAme de l'Empereur Trajan 413,
'^fuivantes. Sur l'Hcrélie & le Schifme. Sur

la Simonie , 41 y. Ç^ fuivtvntes. Jugement des

Ecrits de Saint Grégoire , 416. 'S fuivantes*.

Editions générales & particulières des œuvres

de Saint Grégoire ,4x8. <3.fttivnKtes.

Grégoire ( Saint ) Evêque de Langres aflfifte à

plufieurs Conciles ,32.
Grégoire , Evéque d'Antioche accuiie de divers

crimes » 107.
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Grégoire,VréCct irAfriqu-.S.Mixinu' lui ccri{7o {.

OVc-çir/j, Dame de (.onlbiuinoplc. fc^xccHcntes

inllrudions que Smik Grégoire lui donne ,

176 ii 177.

GrirHo.i!i{ , Miire du Pjlaii , Saint UidicrKvc-
»jue Je Caliori lui c'-crit

,

^/î*
H

H />^«>ï Sacerdotaux
, j j4.S.Grcpoireenvove

to l'i>li d'Or pour acheter des hauits bUncs i

ceux qui dévoient ctrc batilcy» 179.
UdArien , Kvcque do Tlic*i>i-s cond.Jinnc injurtc-

mrnt . en appelle i l'Hinporcur Maurice , 14 j

& i Saint Grégoire, ^44*
Htddt , tveque Je Vorchefter, 75 ?•

lielUdtHS , F.vcque de Tolède , 609.

Hemetere (fiint ) de Calahorra » 69.

Jieraclifn , Evcque de (Calcédoine corrrpofe

vingt-livrcs contiv les Manichéens , 518.
Heraciiui { l'Empereur )

publie fon édit ou Ec-

thefe en faveur du Monothelifine. ^14.
ilêrc/it, ne pas croiri? celui qui profelFe la vérité

,

ce n'éft pas détruire une Hérciic , mais l'é-

tablir , 4U

.

Héré/ie nouvelle à Conftantinopic , 505. peut

être imaginaire, 5^4.
hérétiqua. Méthodes pour les combattre , 4 ^ ?

.

De quelle manière on doit re(^evoir les Héré-

tiques, p. uo & 511. 484. Us corrompent le

texre de l'Ecriture, & luppo'ent aux pcrcs des

écrite donc ils font eux mêmes lc5 auteurs ,

555 & ^61 • Les bonn. s oeuvres qu'ils font ne

leur fervent de rien , c'eft à dire, pour e fa-

lut , 640. La lecture des Livres des Héréti-

ques ou des Paycns efl défendue aux Moines,

}irrmtne^lie , Prince des Viflgotsquitte l'Aria-

niime & re^çOit a la Confirmation le nom de

Jean , \\6. fe révolte contre Ton pcre , Ihid.

qui le fait mourir ,
1 1 7«

hèfychins Evéque de Salome en D.ilmntie
, ^ ;4.

Ilffychiui , Prêtre de Jérufalem. Dirticuhéi fur

Hefychius , 5'^4. H eft auteur d'un Commen-
taire fur le Levitique , s >f ^ 51^- Homélies

ic autres écrits du Prcire Hefychius , y;-. (^

fuiiatites.

Htfychiiti Prêtre de Conftantinople. Ses quatre

Livres fur le Serpent d'Airain , Ç5>.
lliiaire (fjint) Evêquc de Poitiers. C'étoit la

coutume des Monafteres aux environ-; ^c Poi-

tiers de verir dans cette V'^ilie le jour de la

ftte de Saint Hil;iire, &d'y célébrer les veilles

jufqu'a minuit i.c. 10^.

JliLtriom^ Abbé de Saint André à Rome , 1 19.

Homicidf. pénitence impofêe a un homme qui

avoit tué ion frère , 14.

Iloftorat , Archidiacre de Salone. Son démc ê

avec Natalis (on Evêque
,

iif^.

HtnorAt [fétint ) Abbc de Fond!

,

1

1

1 .

MATIERES. 8n^
Uoniri^ Al .nailcfr de I4 Provinre Betiqur. Sait»c

liidorc Je Sevillc comiofcuner glepource
Moiurtcrc, ^^^,

IlêMorémt
, eft fait Pape en 6i6. Sa Lfttre â

U'm^ de R.ivcn,ie , ^i». Sa Lettre lUX Fvê-
que» de VenttieA d'illne , Hui. Si Lettre fur
la quelhon des deux vutontéi

, f 1). Autrci
Lettres d'Hon >riui a Kdoum Koi de Nor-
thuinbre , à H on ri u* F.v "que Je Cantorberi.

S 14. aux Ecolfoii , aux F.vcqie» J'Kpire, au
Soudiacre Sergiui , ? n. Lettre du Clergé de
Home aux FCcoirois , UiJ. Ajologie d'Hono-
rius par Jean ivr. Pape, j 17. H -.norius con-
damné par Léon II. Pape

, 7x5. & par le (ixié

me Concile Général, 7i«c.

UoMoriiis , f vequeue C!antorl>eri. Le PapeHo-
norius lui envoyé deux Polliu-n , l'un pour
lui, &: TauTe pour l'Hvcque d'Yorc, fi4.

Ilûpitaux leurs adminiHratrurs (Clerci , i^K.
Ilortulan , Moine de Fondi, les Serpem lui obéàf-

foient

,

iri.
IJo/ption , chef lic^ BarbariLiens, Ce fait Chrétien ,

141. Saint Grégoire lui écrit.

Ilpflie confacrée mife fur la poitrine des défun'j

Hnilt. Les Moines de Saint Colomban portoient

en voyage de I huile bénite fur eux pour en
oindre lei Malades

,

4'"'.

Jlutialde , Difciple de Saint Colomban qui lui

adrclTc un Pocmo

,

490.
llmnrricy Roi des Vandales fiit couper la largue

a des Evequcs qui ne lailîcrcnt pas de parler

librement, 117.
Hymnes compofées par Prudence , 67. ^fuivantr,
Fortunr.t a voit compofé des Hymn s pour toures

les fêtes de l'année, 1^1 ^ loi. Saint I.iJore

de Sevillc attribue a Saint Hilaircde Poiners

& a Saint Ambroifc les Hymnes que l'on

chante dans les Rglii(»s
, f<\i.

Hip.iiius , Evéque de Nicopole. Le Pa-e Ho-
norius lui envove le Paliiura.

Hyperchius , Abbé , 6^f,
Hyppoiitr ( faint ) Prêtre de l'Fglife de Rome

Martyriic dans la persécution de Deccen îjx.

/. 70.

JAcoiitfs Hérétiques , 7 f ï. Leurs erreun , Il>id.

A: 7Ti».

J.ujues , Moine Syrien chefde rhcré/îc de* Ja-

cobites, 7îl.

Janvier , Evêquc de Caillari,foible & co'cre, i84«

Saint Gri'goirc lui fiait une fcvere rcprimende ,

IHd. Indolence Se infirmités corporelles de Jan-

vier , p-'^i^l-
Janvier , Evéque de Malgw en ÉTp^gne fe

plaint à Saint Gré,5oire d'avo;r été dépi ff

in^uftcmcnt, ; 10. Saint Grégoire députe ftiC

liiii ij



8o4 TABLE DES
les 1-eirx le Dcfcnfeur Jean pour juger de cette

artaire
, 521. Sentence rendue en faveur de

Janvier, 321.

Jdalins , Evéque de Barcelone , 7 3 5. Ses écrits

,

7S9.
Idolâtrie, reftes d'Idolâtrie en Italie & en Fran-

ce , 4051. Saint Grégoire exhorte la Reine

Brunehant d'abolir les reftes d'Idolâtrie qui fe

ïrouvoicnr dans les états des Rois Theodebert

& Theodoric , 286. Saint Eloi Evcque de

Noyon condamne les reft.^s d'Idolâtrie qui

avoient cours dans fon Diocefe, 684.

Jea»{ faint ) l'Evangelifte prêche l'Evangile

dans l'Afie
, 3 <î t . il fut enterré à Ephefe , 3 7.

Il couloit de fon tombeau une manne fem-
blable à de la farine

, 19.

Jfan (faint ) Patriarche d'Alexandrie furnommé
l'Aumônier. Sa vie écrite par Léonce Evêque

de Naples en Chypre, 540. ^ fuivantes. Re-

glemens faits par S. Jean l'Aumônier en fa-

veur des Pauvres ,541. Ses charités abondan-

tes , 541. ^ ftiivatites. Il fortoit de fon tom-

beau ;;ne liqueur comme d'un parfum précieux,

Jfati, le Jeûneur,Patriarche de Conftantinople en

582 , prend le titre d'Evêqueuniverfel , 123.

Ses écrits, 124. 15 fuivatite. Démclé de Saint

Grégoire avec Jean touchant le titre d'Evé-

que univerfel, 141 15 142. Saint Grégoire

qualifie d'hcnieufe mémoire Jean le jeûneur

après fa mort

,

Z74.

Jean , Evéque d'Eurie en Épire. Ses entreprifes

,

314.

Jean y Abbé de Biclar , i2i ; puis Evéque de

Girone. Ses écrits
,

122.

Jf.ï« Evéque de Caorla , Schifmatîque , 28 y.

Jean , Evcque de la première Juftiniene dans

rillyrie. Saint Grégoire confirme fon ordina-

tion, 2 3 7.1e conftitue Vicaire dufS .Siège, Ibid.

Jean (faint ) Climaque,écrit vers la fin du fixié-

nie ou au commencement du feptiéme Siècle,

S (•p. Il quitte le monde à l'âge de 16 ans, fait

profefîîon à xo.p. 570. Il fe retire dans le de-

fert. Sa manière de vivre ^ ^bid. Il prend avec

lui un Solitaire, fait des leçons de piété, 571.

Il eft fait Abbé de Sinai'e à l'âge de 7 j ans.

L'Abbé de Raithe lui écrit, 571. Réponie à la

Lettre de l'Abbé de Raithe, 572. Ecrit de

Saint Jean Clin-.aque intitulé : Echelle Sainte^

ou Degrés ponr monter au Cel , f^y^. Premier

degré, Du renoncement au monde, IbiJ. Se-

cond degré. Du détachement de toutes chofe^,

5'74.Troiiiéme degré. De la retraite du mon-
ne , 575. Quatrième degré. De l'obéi (lance »

fjô. 15 fiiivantes. Cinquiéiiic degté , De la

Pénitence, 578. Sixéme dfgré. De la médi-

tation delà mort, 575». Septiém.' degré. Delà
îriftefTe, De la Pénitence & des Inrmes Saintes

qui prodiiifeet la joie , 580. Huitième degié,

l)e la douceur qui furmonte b colère. Ncvi-

MATIERES.
vième degré , du fouvcnîr des injures i fSu
Dixième degré , De la médifance. Onzième
degré, Du nicnce , 582. Douzième degré >

Du menfonge. Treizième degré,Dela pareffe,

IbiJ. Quatorzième degré , De l'intempérance

De la bouche. Quinzième degré, De laChaf-
teté

, ^83. Seizième degré. De l'avarice &
de la pauvreté volontaire

, 584. Dix-feptiéme

degré , De l'infenfibilité
, iSj". Dix huitième

degré. Du fomeil. Dix-neuvième degré , De
la veille tant du corps que de l'efprit, Ibid,

Vingtième degré , De la timidité efféminée»

Vingt & unième degré , De la vaine gloire >

586. Vingt - deuxième degré , De l'orgueil >

Ibid. Vingt-troifième degré , Des penfèes de
blafphême. Vingt-quatrième degrè,De la dou-

ceur & delà fimplicité , 5'87. Vingt-cinqu'éme
degré , De l'humilité. Vingt-fixiéme degré.

De la difcrerion
, ç88. Vingt-feptiéme degré ,

Du repos du corps & de l'ame , ^8^. Vingt--

huitième degré , De la prière , 590. Vingt-
neuvième degré , De la paix de l'efprit. Tren-

tième degré , De la foi , de i'efpérance , & de

l'a charité, 591. Lettre de S. Jean Climaque
au Pafteur , Ibid. Analyfe de cett.' Lettre , 592.

^ fuivantes. Jugement de l'ouvrage de Saint

Jean Climaque , 5 514. Commentaires de l'Ab-

bé de Raithe & d'Elie de Crète , 595» Re-
marques fur le Commeutaii-e de l'Abbé de

Raithe, $9^15 $97»
Jean , Moine d'Antioche. Ses écrits, 6oÇ),

Jean Mofch. Hiftoire de fa vie, fon Pré Spirituel,.

éi o. Ce qu'il y a de remarquable dans cet écrie

611. 15 fnivantes.

Editions du Pré Spirituel , 61 y.

Jean^ Evéque de SarragofTe. Ses écrits font per-

dus , ^52£!?<î53.

Jean , Abbé àe Réomé. Sa vie écrite par un
Anonvme, & retouchée par Jonas, 655?.

Jean , Evéque de Philadelphie , Vicaire du Pape

Martin en Orient

,

676,

Jean , Evéque de Ravenne , 239- Repris par

Saint Grégoire. 240. Fait un Teftament qui

préjudicie à îon Egli'e , &c. Sa mort , 267.

JtMw , Evéque de LarilTe condamne injuftcment

Hadrien Evéque de Thebes , 243. Saint Gré-

goire réforme fon Jugement

,

244.

Jean y Archevêque de Thcllitlonique. Ses écrits >

728 15 72.9'.

Jean de Nicée. Son Mémoire fur la Naiffance

de Jcfus- Chrift
,

7^oe>7^r.
J.zn Phiioponus. Ses études : il eft auteur de-

l'Héréfie des Trithéit^s , 528 15 îî7. Ses

étrits, fon Commenmire fut les (ix jours. Sa

difpute fur la Paque , 5 29. Son Livre de l'é-

ternité du monde , llid. Ses c-crits fur des

matières profanes. Ses ouvrages perdus, 530..

Théodofe, Conon & Eugène combattent l'erreur

de Fhiloponus Cm la.'k.éfuxre'aiQn..des corps»

.
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Jtdn , Défenfeiir i!e l'rglifc Romains , i7ï.

Jf*'> > !• \ tcjiio d'Orvictc, ne veut pas qu'on célè-

bre lies Melfes tians ie Mon.iflerc de Sfint

George , &:c. ::4. S;urrt (Jrégoire iltfeiid à

Jean Je ve\cr j l'avenir ce Mon.\ftere, Ihid.

\!j 11^. Jean I. Fapc , envoyé en anibalfailc i

Conftuntinople , rend la vue i un Aveugle ,

Î14.
}tan IV. Pape en <4o , condamne l'héréfîe des

Monotlieljte»
, ^i(i> Sa Lettre j rtmpercur

Conftaruin. Apolopicd'Honorius par Jean IV
517 , Sa Lettre à IlJ.tc Evcque de Svracufe ,

Jean y Evcquedc Lapp3,condaniné par Paul Ar-
chevêque de Crète , lippelie au S. Siège, 7^2.

]tudi Saint. On y lavoir les Autels, les murailles

& le pavé de rFgiiff , (^^. On purifioit les

vales lacrt» & on f.iiloit le Saint Chrcnic ,

Ihid. On lavoitles Tombeaux d< s Saints , flc

l'eau qui y avoit fervi guérilloit fouvent les

malades, yi.

hmnts de l'Eglife fuirant Saint Ifidorc de Sevillc,

Ildefo-ife ( faint ) Archevêque de Tolède. Sa

naiHance, Ton éducation , 7 ri. Il cmbrafT- la

vie Alonaftiquc, eft fait Abbé d'Agali , aflillj

au huitième Concile de Tolède, eft fait Evc-
quc de cette Ville en ^5-^, meurt en 667. Ses

écrits ,711. Son Livre de la Virg^inité perpé-

tuelle de la Sainte \'ierge. Idée de ce Traité ,

713 ^ 7 '4- Autre Traité delà Virginité de

JMarie. Il n'efl pas deSitint Ildefonfe , 714.
Son Livre de la connoiffance du^Batcme,7i Ç.

Son Livre du defert Spirituel, -'
i «. Honvélies

qui lui font lupporécs, 717. Son Traire des

Ecrivains Fcclé/Iaftiques, 718.

Elog' qu'il fait de Saint Grégoire , iço.

IlliJius fiint ) Evoque de Clermonr

,

30.

Images. Sentiment de Saint Grégoire fur 1 s

Imagc-s, 291 f 15' 3. De L'jonce F!vcque de

Naples en Chypre
, ^44. l'MiracIes obérés par

les Images & par les Reliques , 5 î i-

Images de la Sainte V ierg • , de Jefus-Chrift &
écs Apôtre-; dans les Fglifes , 44 ? 4î.

L'Image du SauvciT percée par un Juif avec un

dard, rend du Sang, 18, 45-

V Image de Saint Théodore Martyr percée d'une

fléchMcnd durang,4f li 4';7- Hirtoired'un

Solitaire qui avoit dans fa Cellule une Imn^e

êe la Sainte Vi rge qui portoit Jefus - Chrill

cnrre f.s bras ,613. Hirtoire de deux hommes

de h l:c du pcupL* qui furent pu-is miracu-

Icufcment pour avoir infuité 1 Image de la

Sainte Vierge, 750. Saint Grégoire fait oter

d'un» Svnagogue des Juifs une Image de la

Suinte Vjerge & unecroiii qai y avoit été mile

par un .hjif converti ;
_

184.

htfureiéy ceux qui avoicat commis des péchés

li'ihipuicié , etoieni «tranchéi de la. Convnu-
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mon pendant plulirun annre;, ^84.

Le» Prrirc I , Ie\ f- vcf}uci , Ici Dia*.ref éc le» au-

tre» Clerc» qui font tombé* dan» de* f>éJiét

d'lnipureié,do»vtiiccnr Jé|H»tti (jnscfpt-rance

d'ttrc rétabli , 6l>i , 67(-. Ccluj qui en a com-
mii un femblabic avant (on orJjiution,ncdoit

point ttre ordonné. 618.

I„carnaii»u. Strntim.nt de Saint Grégoire, de
Tour» furie .Myftere de rini.arnui>jn

, 44 : du
Pocte Prudence , 71 : de S.unt Fornirut Efc-
que de Poitien , v;: de Saint (irégoirc le

grand, 370, 571: d'Anaflafe Sinajtc , 434 ,

4^6 : de Léonce Fvéque de Nicopolc en

Chypre, 55 j. de Léon i- de Bv/ance , îî<î ,

5^8 , î6i , 5<;3:dc ThiuJore Abjé de

Rliaite , T^o : de Saint Fu!<>i»r ù AUx.,ndrie,

4x5 : de Sjiiit Sophronc I'..tfiarv.:i<.»it .kruf.v-

len, él6.

Itjgotidf femme d'Hermenigilde, 1 1<^.

/«t/rfr^t-» de» Saints

,

7c» >S.

luttrditi Eccléluftiques , 46 , 5^,

I«froir .1 la iMefle , 331, 334.

Invocuion des Sainti. Miracles faiti à leur» Tom-
beau ,

6y , 4';-'4, ^^.
Juh , S'il cft auteur du Livre qui porte Ton nom

,

360;

Jcnas , Moine de Bobro , 47 1. Fcrit la vie de

Saint ColombHn , 4<''4 ' celle» des Saints At-

rale .^ Bertul fu Abbés de Bo'jio , & d'Euftafe

Abbé de Luxeu , 47 « » 657 , ffi.

Jofeph ( f.siut ) Epoux de la S.^ime Vkrgc , tra-

vailloit à des ouvrage» en fer, lio.

Jcurdaitt. Lépreux guéris dan* l'endroit du Jour-

dain où le Sauveur fut batifé , 18.

Irenée{fastii ). Ses écrits ne le trouvoient potnt

dan; les Archives de iFgii c Roma:nc , 30e;

Jfaac , ferviteur de Dieu^avorifc du don dci Mi-

racles

,

* '^'

Jfau- , Exarque de Ravenrc. Le Fnpe Honoriu»

lui écrit

,

5**'

Jfaac , Evéquc de Syraiufe

,

î 17.

Jfaaciiis\ Patriarche de Jtrufalcm. Saint Gré-

goire loue la pureté de fa foi

,

j»4.

7/4 / f , Abbe. Se» éc I its , 731.

Jhlore(fjifit ] Evcquede Se\-ii:e, & Dodeur de-

1 Eglilc : fa nailîance , fon édu.aion , fes étu-

des , ^ ;i. H el> fait Evcque , afllftc à divers

Conciles, 6: i. Sa mort en é:;6. ». ^it. Ses

écrits , les Le;trei , fe$ Livre» dn origine» ou

Ftymologics, ce qu ils conncniu'nt , 6;4. ÇJ

fuiviritti. Ses Livres des Syuonime». l/»-.

Lj Livro du mépris du niv n 'e le Livre éc la

rcglc ce vie , à :a Lettre a >bir.nus Tont de*

ouvrages fuppof«, 617 ^ 61S. Ai^trci écrit»

de Saint IfKicre. Djverfes ai'vu > .Moralei , un

Livre de la nature des c!w. , r:î. Deux

Clironiquei, des Commun: ir; fur leiLivre»-

de l'Ancien & du Nouveau Te.îa.nent , (19-

Dcj Allégories fur 1 Ancii-n .\ U; Xuuvc*»i
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. Teftament, un catalogue des écrivains Ecclé-

fîaftiques, 6 jo. un Livre de la vie & de la mort.

Deux Livres contre les JuifV, 631. Deux Livres

des offices Ecclciîaftiques ,631. ç^ fuivantes.

Une Lettre à Leufrajc Evêque de Cordolie

,

639. Trois Livres de Sentences, 6^9 ^Jni-
vantfs. Quelques Lettre?,64 j . Une règle pour

des Moines , ^44. i^/uivantes. Ouvrages attri-

bués à S. Ilîdorc- un Livre du combat des vices

&des vercus,648. Un commentaire fur le Can-

tique des Cantiques. Un Livre de l'Ordre des

Créatures, 64p. un gloiîaire : Livres de S. I/î-

dore qui font perdus. Jugement de fes écrits ,

éditions qu'on en a faites , 6foî5 6y i.

Jttgemens Eccléfiaftiques. Règles & Procédures

,

310, \$fttivantes,

Juifs , il ne faut pas les forcer à recevoir le ba-

téme , z 5 1, Ils doivent ctre convertis par dou-

ceur , 119. Saint Grégoire tache de les gagner

en les déchargeant des impolis , Z38. Leur

fait rendre une Synagogue , 284. blâme le

zele indifcret d'un Juif converti contre eux
,

Ibid. fait donner aux Juifs de Palerme le prix

des Synagogues S: autres bâtimens & terrains

qu'on le-r avoit enlevés , 285).

Saint Grégoire veut encore qu'on leur laifTe le

libre exercice de toutes leurs cérémonies ,

318. Il efl: défendu aux Juifs d'exercer aucune

charge ou fondions publiques fur les Chré-

tiens , s'ils ne veuillent recevoit le batême

,

781. Il leur eft défendu d'avoir des Efclaves

Chrétiens ,214, 254. Leurs Synai^ogues ne

doivent pas erre voifines des Eglifes , 224.

Plufîeurs Juifs convertis, 14^. & baptifés hors

le temps des jours folemnels du bâtcme. Ibid.

Juliin ifaint ) Martyr à Brioude, lO. Ses Mira-

cles, 21.

Jttliefi
, (fa!fit ) Evcque 3e Tolede , en éSo,

meurt en 690. Ses écrits , 733. Ton traité des

prognortiques ,734. fon traité du /îxiéme âge,

735. ^ faivantes. Son Hiftoire de la Guerre

de Wamba ,737. Ouvrages de Saint Julien

qui font perdus , 738. Commentaire fur le

Prophète Nâhumquilui eft fuppofé, 735?.

Jiiîieune , AbbefTe du Monaftere de Saint Vite ,

Julien ( faint ) premier Abbé du Maire. Sa vie

écrite par Auremond, r^S.

Jttfle , Religieux Propriétaire comment puni,

135.

Jufle , Moine envoyé en Angleterre par Saint

Grégoire, 145".

Jitjie , Difcipe d'Helladius Evêque de Tolede,
Sa Lettre à Ricmlan , Abbé du Monaftere
d'Agali, 609.

Jttjîin , beaufrere de S. Grégoire de Tours ,26.
Jal}in le Jeune , Empereur envoyé à Sainte Ra-

degonde un morceau çonllderable de la vraye

Croi.\

,

9p,
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Jufiin Préteur de Sicile. Un des devoirs de ù.

charge étoit d'envoyer la provifion de bled à
Rome, zij.

Jiijl'tiien , Empereur tombe dans l'erreur des in-

corruptibles , $-56. Léonce de Byzance réfute

cette erreur , ^ 60. L'Empereur Juftin fait bâ-

tir une Eglife fur le mont Sina fous l'invoca-

tion de la Sainte Vierge

,

237,
Juvenal ( faiut ) apparoit à Probus Evêque de

Rieti , au moment de fa mort, xij».

K.

KYrIe eleifon. Saint Grégoire le fait chanter

àlaMefîè, 287.

L.

LAnce dont Jefus-Chrifl eut le côté percé, oit

la montroit à Jérufalem fur la fin du fep-

tiéme Siècle, 17» 745».

Langue coupée. Anaftafe Apocrlfîaire de Rome
parloir très difHnftement , quoiqu'il eut la

Langue coupée jufqu'à la racine , 711.
L(i7idri , Evêque de Paris. Matculfe lui adreffe fes

Formules, 66^.

Lamfride , Prêtre & Abbé en Bavière. 64^.
Laurent [ftint ) fes Reliques , 247.
Laurent , Evêque de Milan , 246,
Laurent , Miflîonaire d'Angleterre, 144. depuis

Archevêque de Cantorberi ,783. tache de ra-

mener les Bretons Se les Ecoflbis â l'unité ca-

tholique, 776 î^ 777'
Laurent , Archidiacre de l'Eglife romaine dépofc,

Leandre {faint) Evêque de Seville vers l'an 582.

jp. 1 1 j. convertit Hcrmenegilde, 116. efl en-

voyé AmbafTadeur à Conflantinople , y lie

amitié avec Saint Grégoire depuis Pape. Ibid.

Efl envoyé en exil
,
préfide au Concile de Se-

ville en <)9o.p. I ï?. meurt en 603. Ses écrits.

Ibid. & I ] 8. Sa Lettre à florentine fa fœur ,

118. î^ftivantes. Son difcours fur la conver-

don des Goths ,121. Saint Grégoire compofe
à la prière de Saint Leandre fes explications

morales fu r Job, 1 3 3 . Il lui envoyé le Pallium.

Léger (faint ) Evêque d'Autun. Sa naifîânce ,

fon éducation , il entre dans le Clergé , efl fait

Evêque en 6f8 oM 659. p. 715». Ion Martyre,

720. Sa Lettre à Sigrade fa mère , 720. fa vie

écrite par un Anonyme Moine de Saint Sym-
phoricn&par Urfîn Abbé de Ligugé, 761.

Leobard (faint ) Moine. Saint Grégoire de Tours

le dérourne de changer de demeure 3?.

Leobctt
{
faint ) Abbé , 5 4»

Leocadie ,ayeule de Saint Grégoire de Tours, 2.

Léon , Evêque d'Agde , î tf«

^eon , ETcque de Catane

,

17 1 *
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lten{fai t)V.\pr. Saint F.ulogc entreprend li

d fenl'e le la Lettre de Sainr Lcoti à Flavien ,

41J Cï 414. Hilloirc touchant (.ettc Lettre

rapporté-.- par Jean Mofc , 4^8^ 419.

Iron II. Pape , 714. Sa Lettre a 1 Kmpercur

Conlbntin , 71^. Il An uhématire Théodore

de Pharan , CyruJ , Pyrrhus , Paul c\ Pierre de

ConlVantinople ic encore Honorius , j^U
Lettrob du Pape Léon aux F,vci)iie$ d'Kfpagnc,

71^.."» Quiricius Archevêque de TolcJe , 716^

i un ('ointe nommé Simplice, à Lrvige Roi

des Viligots ,
7i<!i.

ttonce , F.vêque de Naples en Chypre, ^^9- ^ci

écrits. Il eft auteur de la vie de Saint Jean l'au-

mônier, J40. ce qu'il y a de remarquable d?ns

cette vie , Il>iJ. & 64 i. \^ fuivanteu Vie de

Saint Simeon (alus par Léonce, ^^6. Abrégé

de cette vie
, ^^j. Autres ouvrages de Léonce.

Dif-ours fur la Ti^nifiguration , apologie des

Chrétiens conti^ les Juifs, ^48. ^ fitivantrs.

Difcoun fur le Saint Vieillard Symeon , Sf 1.

Difcours fur la mi-Pentecôte , //-»./. & yy;.
Difcours fur l'aveugle ne, y jj. ouvrage fup-

pofé .i Léonce , ^54*
Ltomt de Byzance , différent de Léonce l'Ori-

gcnifte , exerce la profefTïon d'Avocat, îî4^
yçj". Se fait Moine , écrit dans les commen-
cemens du feptiéme fiecle, y^r. Son Livre

desSedes, 5^-^. 'i5 fttiittnta.Sçs Livres con-

tre N<;ftoriu$& Eutyches, 5^9. f^ ftàvunit^.

fon Traité contre les frauJcs Açs Apollinarifles.

5^1. fes Solutiois des Argaimens de Severe ,

5^1. Tes doutes Hypotétlque? contre rcux qui

rient les deux natures, hid. ouvrages de

Léonce qui font perdus , f^?. Juçi ment de

fes écrits, f 64. Diicours attribués .i Léonce ,

Leoniia , femm? de l'Fmpereur Phocas , 14'?.

Saint Grégoire fui écrit, T,io.

LeoHtius , Evcque d'Arabifîe. Ton difcours inti-

tulé de la Création & du I^nzarercfrufrité, ç 19.

Itontius , Moine combat l'héréfie des Trithcites

,

LeepMrins y Evcquc de Tours, 468.

Leuèoutrr , Abbclîc de Sainte Croix de Poitiers

perfécutéc p-.ir Chrodielde & Kafine , 766.

rmintenuepar les Conciles de Poitiers & de

Met/ , 767 ii '6S.

Itudaflt , calomrriatenr de Saint Grégoire de

Tours , I o. excommunié dans le Concile de

Braine, T^.

Icvigiliie , Roi des Vjrgorhs en Erpagn? , 1 1 f

.

perfccute les Catholiques ,11. fait mourir fon

fils Hcrmenegildc , crrvoie en exil Saint

I.eandrc Eveque t'e Seville
,

117.

Lihtr.xt y Diacre ambitieux. Saint Grégoire or-

donne à Janvier Evcque de Cagliati de répri-

ma r l'ambition de Libérât

,

13 î.

liàtrtin [faint ) Prcv4r de fondi îc rend célèbre

par t» fadoice

,

u i»

MATIERES. 807
Ltitnttn , Kvcque «ie L.irthagene fe« écriu, 1 16,

117. 11 écrit a Saint («rcgoire , i4»»
Lttmrj^it quelques ctrcnionie» de b Liturgie ra-

portée» par AnaOafe Sinaite , 4^:. Explica-

tions allégorique» de* céicmonici de la Licur*

gie par Saint Maxime , 707»
Lilanif. Saint Grégoire 01 donne aux Evcquetd*

Sicile d inditjuer deux Lii.iniei ou procedioni

par femaine

,

jo<,

Livin {fmtn ) Ap<Jtrf du BraUint fit Manyr. Set

écrits , 66 f.

Lombards, Ils caufcnt de grand» maux à l'Italie

,

Saint Grégoire procure la paix avec lei Lom-
bards en jyp , 14^.

Lubin [faut ) Evcque de Charires. fa Tie écrite

par un Cl rc Je Ion Eglifc ,'&: non par Eortu-

nat, 10 1.

Luiim Charinus. fon Livre intitulé Its vtijagt%

des Apôtres
y 5i6î5jl7»

Luciilusy Eveque de Malthe accufé di- crimes.

Saint Grégoire commet Jean de Syracufe fie

quatre autres Evcquespourlc juger, lyi. Lu-
tillus eft dc'pofé , lyf.

Lupicin (faint ) Abbé , xf •

Autre Saint Lupicin. fa vie écrite par Saint Gré-
goire de Tours, }}.

LnxtH , MonuOere fondé par Saint Colomban ,

464.

M.

M-4f«»rr,Parriarche d'Antioche,MonothéIite,

Anathémi'.tifé par le Pape Léon IL 7ïî»
Maccabées. Sentiment de Saint Grégoire fur le»

Livres des Maccabées

,

^ ^o,

Macedonius , Patriarche d'Antiocbe Monothclifc,

Maç^ttoald ou Mâgne , 'faint ) Difciple de Saint

Ôal, ^ <V9.

Mita,'-"^ , Prêtre de Milan excommunié par fcn

Evcque, 14?^. Saint Grégoire lui permet de

faire fes f )n^tionN ,
Ikid,

Mat.fiir. Il faut avoir recours dan. le» maladie»

ù la mifcTicordc <1e Dieu , i l'Euch-mOie du

co; ps A du Sang Je Je fus libr.rt, Se deircnder

à l'Fglife l'huile Bénite pour s'en oindre le

corps au nom de Jeîus-Chnit

,

f 9j.

t4anichrtris. Autres Ecclcfîafti^ues qui ont écri»

contre ces Héréti.]ue$

,

J 1 8,

Ma'iipult pour fervir à l'Autel
, 14 s.

Marc , Difciple de S-unt Benoit, fet écrit» , joo.

iVlarf l'henni te, il y a plu/îeur. Solirairctdu nom
de Marc , ^o; , ^04, ouvrage» dr Marc l'hcr-

mite. fon Traire du Paradis eu la loi Spiri-

tuelle, 504. ^ fntvafitts. Autre Trrié H.e

Marc de la vie Spirituelle , f 08. (<.n Tmitc

dts moyt ns d'ippatfer les pjfliom , ç 1 r
. F rt-

rre du Moine Nicolas i Marc , f r 1. Traite or

ALixc fur Iw tcmp<. tance, IbU, Dilcour» entre
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Marc Se un Avocat ,413. Conférence de l'ef-

prit avec l'anie , liiJ. Fragment d'une Lettre

àc Marc. Son Traité contre les Meklùfedé-
ciens, Li^'resde Marc qui font perdus, 514,
Jugement d.s écrits de Marc , éditions qu'on
en a faites, 5 r j.

M,ircel ifaitit) de CliâIons-fur-Saone,Monaftere
fonde par le Roi Contran

,

665?,

Marcel
, (faint ) Evcque de Paris

,

i o i

.

JVLine//;«_, Evéque d'Ancone,arrcte un incendie,

112.
Marcieriy Abbé d'An/îon. Fortimat écrit à fa

prière la vie de Saint Faterne

,

1 00.
Ijarchnites réfutes par le Poète Prudence, 73,
M|t''f«(/^,Moinj deprofeflton, (^1. Tems où

il vivoit , 661. Son Traité des formules. Dif-

tribution de cet ouvrage , Ibid. Chartes re-

niarquabl-s, 663 <5 .
4. Editions des Formules

de Marculfe

,

66^ i5 66$.
J^f<^r/ ou Marius (faint ) fa vie écrite par Dy-
name. Su

Mariage. Degrés de confanguinité félon Théo-
dore Archevêque de Cantorberi

,

74 }

.

Mariages entre parens au troifiéme & quatrième

degrés permis pnr Saint Grégoire, 308 , 321?,

403.D^uxfreres peuvent époufer deuxfœurs,

308, 40;. Loi d'Arcade & d'Honorius qui

autorife les Mariages entre les coufins ger-

mains, mais la loi divine les défend , 308 ,

403. C'eft un crime d'époufer fa belle-mere »

ou fa bjlle-fœur, 308, 403. Les Mariages

inceftueux font défendus fous peine d'excom-
munication, 7 8 1 .Faut il féparer ceux qui avant

leur converlîon ont contradé des iVîariages

illicites ? faut-il les priver de la communion .'

joS. Indiiïblubiliié du Mariage» 305 , 403.
ïl ne peut être dilTous pour caufe même de

religion , lùid. L'Eglife permet la difTolution

d'un Mariage non confommé, quand l'une des

deux parties veut entrer en religion, 3 06. Ceux
qui ont peine de vivre dan> la continence peu-

vent fe marier, pourvu qu'ils n'aient pas fait

vœu d'entrer dans un étnt plus relevé, 404.
Mariages des perfonnes reiigieufes condamnés

par Saint Grégoire
, 404. Il n'eft permis en

aucun cas aux Prctres ni aux Diacres de fe

piarier, 782. Les perfonnes mariées recevoient

la bénédidion du Prêtre lors de leur Mariage

,

«338 : pendant la Mefle , 743. Droits exceffifs

pour les Mariage s des Payfans réformés par

Saint Grégoire ,230. Ufage du Mariage. Les
perfonnes mariées ne font pas exemptes de
péché , qui dans Tufage du Mariage fe propo-

fent d'autre fin que d'avoir -es enfans , 404.
Saint Grégoire taxe d'incontinence les mères
qui, au lieu d'alaiter elles-mêmes leurs en-
fans. Les donnent à des nourrices , 404.

Marie d'Egypte
(
fainte ). Sa TiC écrite par So-

. |)hrone de Jérufalem > do

M.irie-Madeie/ie confondue par Sa;'nt GrégoIiC
avec Marie fœur de Lazare , & la femme pé-
cherelfe, iS-i

M.trinien , Evêque de Ravenne , zcj. Repris de
ce qu'il ne failoit pas allez d'aumônes, 271,
Saint Grégoire lui renvoie l'affaire de Max^

-

me de Salone,prend foin de fi fmcé , 301.
M.irius , Evtque d'Avenche , foa ordination , fa

chronique, 78.

Martin ( faint ) fes miracles écrits par Saint

Gréi^o.re de Tours, 2j-. Sa vie m-fe n vers

par Fortunat , 5>7,& par Paulin de Pe.igueux

y 8.

M-artin ( faint ) apocrifîaîre à Conflantinople ,

674 : ef} élu Pape, Ihid. Tient un Concile à

Rome , en envoyé les aftes aux Eglifes d'O-
rient & d'Occident , ^7^. Sa Lettre à tous les

fidèles, Ibid. Ses autres Lettres, à 1 Empereur
Conflantin , à l'Eglife de Carthage , .à Saint

Arnaud Evêque de Maftric, Ihid : i Jean de
Philadelphie , é7<5, àThéodofe d'Efbunte, à

Antoine de Bacate , à George Abbé de Saint

Théodore, à Pantaleon , à Pierre du rang des

Illuftres , aux Eglifes de Jérufalem & d'An-
tioche 577: à Paul de ThelTàlonique & à l'E-

glife de ThefTalonique , 678. Pcrfécutioa

contre le Pape Martin , 679. Calomnies con-
tre lui , il efl enlevé de Rome, mené a Conf^
tantinople & mis en prifon , 579 '<S 6%o. Sqs

Lettres à Théodore, 6Z0, Premier interroga-

toire du Pape Martin, 680. Second interroga-

toire au fujet de Pirrhus. Son exil à Cherfone,

fa Lettre à un de Cts amis, fa mort. L'Eglife

Grecque l'honore comme Confdfleur&l'E-
glif. Latine comme Martyr

,

681.

Martin , Diacrejaccufé de plufieurs fautes,prou-

ve fon innocence. Saint Grégoire le rétablit

dans fon grade & dans fcs fondions, 275.

Martitis (faint) Abbé. Sa vie écrite par Saint

Grégoire de Tours

,

î 3 ^ 34*

Martyr. On peut fouffrir hors de l'unité de l'E-

g!ife,mais on ne fçauroit devenir Martyr que
dans ce lieu , c'efl à dire dans l'Eglife , 365',

Saint Euloge demande à Saint Grégoire les afles

de tous les Martyrs, recueillis par Eufebe de

Céfarée, 282.

Nous honorons les fêtes des Martyrs pour nous

exciter à les imiter > Se nous recommander à

leurs prières, mais nous ne les honorons point

du culte de Latrie Sçc 6 5 f •

Martyrologe du tems de Saint Grégoire, 282.

MaJJamts., Evêque. La Lettre de Saint Ifidore de

Scville à MafTmus eft fuppofée , 6i3:

Af»j/ro/?<ï, Evêque de Merida, 771.

Manr {faint) Difciple de Saint Benoît envoyé

en France,4f 5»: y fonde leMonaflere de Glan-

feuil, Uid. Sa vie écrite par Faufte, Ibid: re-

touchée par Odon Abbé de Glanfeuil, 460.

Maurice (faitit) chefdelaLégion'Thébéenne, 88,



TABLE DES
Mturice , Empereur. Con cltvation au Tr/iiie

prccLtlcc lie divcr> prcljgo , 114. Ton cJit

contre les Soldats qui s'ctoicnt faits Aloirui ,

140, 148. fentimi-nt de Saint Grégoire fur

cet édit. il s'y ibumet . rl'mpereur k- modère,

149. Saint (jrégoirc lui ccrii touchant Jean
Patriarche , i6i. Maurice rnvoie dis Aumô-
nes à Koinc , 164. Saint Grégoire lui écrit,

*7} > Î74. mort de l'Umpereur Maurice, 148

MATIERES. 809
tul lùc;c(ialli>,u • ou t>cle Pifclul attribué i
Saint Maxime , 708 tî 709. fc» Livre» qui font
perdu». Jugement Je (et ouvragt-j. Kditioiu ,

709 O 710.

Mamrille {f.ùnt) Fvéque d'Atig rs. fa vie n'a

pas été écrite par S.ant Grégoire de Tours

,

?3 (5 J9. ni par Fortunat

,

loi.

JVf4//r».Selon Kvagrc ils font dcfcendans des Ger-
geféens, &c. 1 1 1.

Maxime , Abbé de L'i/le-barbe , iî. fauve du
naufrage, ij.

Maxime eft élu F.vcquc de Salon? , prend pof-

TeHion à main armée ,154. Saint Grégoire

s'oppof a fon intrufion, UiJ, 8c 170. Jpéni-

tence de Maxime

,

191.

Maxime {faitix) Fveque de Ries. Sa vie écrite

par Dynime , 85.

Maxime , Fvtqu d • Saragoce. Ses écrits , yo
;;

.

Miixime , Abbelle. Saint Adelme lui adrclle (on

Traité de la Virginité , 754-
Maxime (faint ), Abbé de Chrvfopolis. fi naif-

fance. fon éducation, 6^0- Il quitte la cour,

fe retire dans le Alonaftcrc de Cliryfopo is, &
en eft élu Abbé , 690. U fe retire en Afrique &
va à Rome. l'Empereur 'c fait amener .i Conf-

tantinople. Premier interrogatoire de Saint

Maxime , 690. Second interrogatoire. Il eft

envoyé cnexil,^9i. Troiiîéme interrogatoire,

fécond exil de Saint Maxime, 6pz. fon Mar-
tyre, fa mort, 69 i' fes écrits , queftions fur

récriture, 694. Réponfcsà divers doutes fur

quelques pafTages de l'écriture, & fur quelques

autres matières. Explication du Pfeaiime 59 ,

&de l'oraifon Dominicale. Difcours afcétique,

^9^. Les quatre cens Maximes fur la Charité
,

6g6. Les deux-cens maximes Théologiques &
ccconoiniques , 69:*. L'écrit à Theopemptus,

les deux-cent quarante-trois maximes morale^,

^97. le fragment de l'écrit au Roi d'Acride eft

de quelque Grec plus récent que le feptiéme

Siéc.e, <; 98. Lettres & écrits de Saint Alaxime

à Marin &.c. 608 , autres Traites , (Î99. con-

fe ence avec Pyrrhus , 700. Sî> fuivantes.

Traité de lame, 781. Lettre ou difcours au

Patrice Grégoire, neufLettres k Jean le Cham-
bellan , 70^. Lettres à Conftantin , a l'Arche-

vci^ue Ji-an , au Prêtre Jean , à TlialafTius , à

une AbbefTe , à Pierre , à Cofme , à des Reli-

gieufes, à Juii.n , -04 \5 70^. Lettres à Pir-

jhus &: au Prêtre Thalaflius , 7CÇ t5 706.

Dialogues fur la Trinité , 706. M. ftagogie ,

707, Recueil de maximes fur plufîeurs fujets.

Commentaires fur Saint Denys rArcopagite

& fur Saint Grégoire de Nazianze, -08. Lai-

Tome XVIL

Maximirn
, Abbé di- Saint André, Miracle en fa

^iivtur, 217. Il crt fait Kvrquc de Svrjcufc.
Saint Grégoire l'établit fon Vicaire fur toute
la Sicile , ^.^^

Mtd.ird {/.tint ) Fvéque de Noyon, ii. fi vie
écrite par fortunat

,

|<yj,
Mel.wiui , Evcquc de Rouen intnu a la pbcc de

Prétextât , ,

,

MeLhiftdtiiern. Traité de Marc l'Ijcrmitc con^
tre c. $ Hérétiques , ^ j ^

Mf//»f
, Millionaire d'Angleterre

, 14^. eft fait

Fvc.-)ue de Londres par Sa. nt AuguHin , 777 ,

782. Va à Ronie,artjftcau Concile tenu parle
Pape Ronifice IV. 777

Aff««4j
, Prêtre & ccconome de i'Eglife d'Ale-

xandrie, y^i.
Meroitée

, Evêque de Poitiers , yf,^,

Mejfe. Ordre de la Melfe fuiv.mt le Sacmmen-
taire de Saint Grégoire

, 3 }i i!; 553. fuivant
Saint Grégoire de Tours, ^o,

Mejp Pontificale fuivant l'ordre Romain , ^j t ,

n4'Lcétures, offrandes, ; ^j. tout le monde
ortro;t, le Peuple, le Clergé, le Pape même,
5 ? 6, Canon de la Melfe & Communion

, 5 57

,

338, Î39- findehMelTe, 339. Mefles pour
toute l'année félon le Sacramentaire de Saint

Grégoire, ^4'). ^f«»z/.i«rri. L'ordredesorai-
fons de la M-rife , établi comme l'on cro.t par
Saint Pierre, 653. On cdebroit la Meffe la

nuit de la veille de Pique, 49. aux autres
jours on la célébroit le matin ven l'heure de
Tierce, I6i/i. le célébrant devoit être a Jeun ,

&: les afllftans dans le Silence. On difoit la

MeUc non-feulement les D manches , maii
auHî les jours de Fctes des Martyrs iSc quel-
quefois en l'honneur des Saints , 47. ou en
a<^ions de grâces pour la délivrance d'une
Ville , fo. McfTes célébrées pour les défunts,

50, 1 34, 74? , le trentième jour depuis leur

mort, 34 , ço. On attribue à Saint Grégoire-
le-Grnnd i'ufag? du trentain deiMeffcs pour les

morts, 303. Un Prêtre nommé Severe dil'oit

tous les Dimanches deux Meiies dans deux
Fglifes différentes, 13 , ço. Il ttoit contre les

Canons d'en dire trois, fût-ce fur trois AuteU
difterens

, 50. Les Prêtres doivent célébrer au-

nioins deux fo:s le mois, 601. Validité de la

Meiïe mterroinpue au Canon pendant quelque
intervalle, 31?. Les Meiles ne doivent c:rc

appliquées que fuivant l'intention da fon.fa-

teurs . ^01. On difoit quelquefoi<: des Melfe»

dans des maifons particulières , t-jo. Il n'eft

pas permis de dire la MefTe pour ceîui qui

s'efè tué volontairement, 74 }• H ert permit

de dire la Mctfc ,
pour un e.nf.mt mon ayant

K K K K K
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l'âge de (èpt tins, 743 . Les Fidèles font obli-

• gés à aflîfter nu Saint Sacrifice de la Meffe les

jours foleinnels & de Dimanche &c. 601.

MelTe coinpofce par Saint Ildephonfe en

l'honneur de la Sainte Vierge , 715.
MctroJore compofe un compur de z8 Cycles

pour trouver le jour de la Pdque

,

5' 17.

Miracles. Il eO; plus grr.nd de bien vivre que de

faire des Miracles , 640. Dans les premiers

temps l'Eglife avoir bjfoin de Miracles pour

s'établir 6c fe fortifier centrales perfécucions,

169.

"Mîraclei faits par Saint A'jguftin MifTîonaire

d'Angleterre, 500. Avis de Saint Grégoire

Pape à Saint Auguftin
,

Ibid.

Itiodefie, Abbé du Mon. ftere de Saint Ttiéodofe,

Vicaire du Patriarche di Jcrulalem. S^'s écrits,

éo8. Sa mort en (j5 5 » p,6i6.
Moines. Saint Ifidore de Se ville diftingue (ix

fortes de Moints ,658. Moines de Paleftine :

leur genre de vie , 109. Moines de Saine

Colomban, leur genre de vie, 474. ^fitivan-

tes. Occupations des Moines pendant la jour-

née félon la legle de Saint liidore , 64;. leur

nourriture , leurs habits , 6^6. Ils ne gar-

doient rien en propre , 647. Les Loix lear

défendoient de faire Teftament , 319. Saint

Grégoire difpenfe de cette règle Probus Abbé
du Monaftere de Saint André , 52P ^ ; 50.

Les gardons peuvent fe faire Moines à quinze

ans, 744. On éprouvoit les portulans pen-

dant trois mois dans le logement des hôtes

avant de les admettre dans la Communauté ,

644. Règlement de Saint Grégoire pour les

Moines
, 400. du Concile de Paris en 6rf.

f, 780 , 781 ^781. Moines tombés dans des

fautes ne doivent être faits Abbés avant que
d'avoir fait Pénitence , Î25. Moines vaga-

bonds doivent être réprimés, xij. Moines
apofbfs doivent être renfermés ,238. Règle-

ment du Concile de Paris touchant les Moines
&lesReiigxeures qui quitt.-nt leur Monaftere,

780^^781.
État des Moines . s'ils font incapables des fonc-

tions Sacerdorales , 401 , 777. Saint Benoît

ne les leur a
j
oint interdites, 777. On t'roitg es

Moines de leur Monaftere pour les fnre Evê-
ques 400. Moires ordonnés Prêtres avec le

confentement de l'Abbé, 271. Les Moines
s'occupoient la plupart a tranfcrire des Livres,

40 r.

Monaf.ere proche d'Alexandrie > 577.
Mofiafiere dQsVenhens

^ 578.
FauxMonafleres en Efpagne , 745. Défenfe de

tenir pour vrais Monafteres ceux qui n'auront

pas été bâtis par la. permiflion de l'Evêque
DiocéCain, 746 Monafteres protégés par Saint

Grégoire, 285. Il nefàifoit point d'union de
Monafteres de différcns diocéfes fans avoir l'a-

grément de l'Evcgue Diocéfain, 258, 5 i<î. Il y

MATIERES.
avoir des Monafteres fournis à la Jurisdîâ^îoA

des Evcques , mais il y en avoir aufll d'e- *

xempts,5 f . Défenfe de 1 atifer dans les Monaf-
teres , d'y célébrer des Mefttis pour les fécu-

liers défunts,& de les y enterrer lans lapermi(^

fîon de l'Evêque
, 782.

Monafteres , lieux de Pénitence. Saint Grégoire
veut que l'on renferme dans de pauvres Mo-
nafteres les Prêtres & les Clercs tombes dans

quelque faute, en leurfaifant payer leur nour-

riture , &c. 250. Les Monafteres de différent

fexe ne doivent pas être proches, 299 , 300.

Les Femmes n'entroient point dans les Monaf-
teres d hommes , pas même dans leurs Egli-

fes. Il en étoit de même des hommes à l'é-

gard des Monafteres de filles
, fS. Saint Gré-

goire défendit à l'Abbé Valentin de donner
entrée aux femmes dans Ton Monaftere , 259.
On ne permettoit point l'entrée de l'intérieur

du Monaftere aux féculiers , 47P- Saint Colom-
ban reprit le Roi Theodoric d'être entré au
refedoire

,

479.
Motiegotide (fainte) reclufe à Tours. Sa vie écrite

par Saint Grégoire de Tours

,

3 4 î5j ? 5"»

Moijophy/ttesy hérétiques , 311,534. Converfion

de quelques-uns, 3'^f*

Moiiothelites condamnés au Concile de Latran ,

Morts. Utilité delà Prière, des oblations, des Sa-

crifices & des aumônes que l'on fait pour eux y

544, H5> 601, 612, 61J , 71Î, 754. Ileft;

utile aux morts d'être enterrés dans les Eglifes

& auprès des Martyrs, 734»
Moyfe. Pourquoi il n'a pas mis fon nom à la tête

de fes écrits, 44 1.

Myfier es. Le fecret des MyftervS ne s'obfervoiî

plusaufepticmefîécle, 783.

N.

Naama» , Prince des Sarafins. Sa converfîoiT ^.

ri4.

Na'itc?! , Roi des Piftes ou Ecoiïcùs, ramené fon

peup'e a l'obfervance catholique de la célé-

bration de la Pâque, 752 ^ 7S3»
Natalis , Evêquc de Salone, repris pur le Pape

Pelage & par Saint Grégoire, 226. fe corrige,

fa mort, 227,
N ativité de la Sainte Vierge. La fêre de la Nati-

vité n'a été de comman-'emcnt , c'eft à -dire-

chômés par le peuple , qu'au dixième ftécle ,

<oo»
Natnres. Diftinftion des deux Natures en Jefus-

Chrift , 705. FxpliLation de la propofition de
Saint Cyrille: Une nature du verbe incarnée^

70^ , 704,425 .42(î,

Néophites. Saint Grégoire défend qu'on les or-

donne, 266»

"Nefloricus^ reçus dans l'Eglife avec leurs ordres

& à quelle condition j,
\ii^



Krftorhtt, Ecrite de Lconcc de Byzaiicc coiitic

Ni^r/w//ç, fils de Ciiild.bmnd, fait continuer la

chiomquo de Fr.-J.'g urt-

,

671»
Nitv^Atrr , Maicrc d'AiitiocIie , écrir la vij dj

Siint Sym.oii Sty' te Ic'j.'unc , J6S- Abr.-^é

decrto vie, Ui.'. \^fniv»nm.
•N«Vri«f

( fMtnt ) Evcqu'-' d'* Trev -s , J4. refiife

de cé.cbr r les Snuti Myftcrci en {iref-tice

du Roi TlîéoJ. b rr

,

-^r,.

N>(i.u , Moine. S s éciit^ , f^i.
NiiiVr [fatnt) Fvêiiu.» d.- Lyon. Sa vio conte

pir ur> Cl rc de Ion Eglifc & par Saint Grc-
g MTJ de Tours , ^1.

Hotl. Uinge ct.bli i Rome de dire trois Mciles

le jour de Noc.

,

17^.
Kottiens combattus par Prud.'Pcc

,

7 r

.

SonnitsMS , Fvcque de Gironi- , <oy.
Hontiofe y Abbé du mont Sor.iclc , n 1.

Novatiens. Ecrits de Saint Euloge contre ct^s hé-

rétiques , 411 Ç^4î j.

NotfVi.ï» de deux ans , 180. On doit éprouver
les gens de Guerre pendant trois ans dans leur

habit (cciilier, Ihiii,

ïiintvtitne , Seigneur à qui Fortunat Evcque de
Poitiers écrit, 9ç,

"Surjiii , Prè.rc , voit à rh?ure de fa mort ks
Aporrci S.iint Pierre &: Saint Paul , Z19,

h!yct.i^:s ou Dorm -urs , hérétiques qui rcgar-

doient le* veillci de TEglife comme mutiles ,

&c. 635.
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Olympim Exarque de Ravenne , veut faire tuer

le Pape Saint Martin , 679.
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Ij/uivjHte; par laint Maxime > 6^7, Oraifoa
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i6-'y 169, i-'i.Conditirni requife» pour l'ob-

tenir, 1^6. Défenfe de rien nrcniic pour Ic
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gatoire par les Prières de Germain Evêque de
Capoue, 220.

Tafchafe , Evéque de Naples, 3 1 1. peu afîidu à

Tes fondions Epifcopales, 318 Ç5 319.
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Tatetne (faùn ) Evoque d'Avrancbes , fa vie

écrite par Fortunat

,

100.
Faterius , Notaire de Sain: Grégoire, ^^6, fait

des extraits des Morales de Saint Grécro re fur
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condamnés à mort , accordée en fecret , 57,
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^14. TA'BL
le Monaftere cîe Saint Marcel

E DES MATIERES.
<ie Cliàlons»

669.
yfinttmes. On les cliantoit tous les jours dans les

aHemblécs, 44V. Un Evcque les doit fçavoir

,

Turgatoire , 74 , iio. Explication d'un pafrâge

de Saint Jean Climaque qui femble combattre

la dodrine de TEglile fur le Purgatoire , 58 •.

Il y a des pcclics tjui font pardonnes - 11 l'autre

monde & qui font purifiés par le feu du Purga-

toire, 635. Seiuimint de Saint Grcgoire-lc-
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goire lui écrit , 228. Romain eft accufé de

protéger des Religieufes qui s'étoient mariées,

2(j4. Saint Grégoire lui écrit pour le détour-

ner de prendre part au crime de ces Religieu-

fes. Uid.



TABLE DES
fiottritti t Hiftoii'.n. fcs écrits

,

80.

JimfnitH , Moine envoyé en Aoglctciro par Saint

Grégoire, 14?.

JiMilidcnne , Dame lie gMiicli- qualité vifire le

iuoMtSin.1, 1 i". l'a charito , i j8. Saint Gré-

goire lui écrit

,

^oz.

HmfiicMlt [faititt ) Abl>elîe «le Sain: Ci'fjirc à

Arles , favoit toute i'é,.rjtiire par ca'ur , 601.

fa vie cci4te parFlore t Prctre de> Tro s Châ-
teaux, 601 ^ foi.

'Ritjhque ^ Evëvjucdc Cahors. fa mort , 6f j.

SAb.i^ Roi ilos Saxons Orientnux , 781.
Sab.tt ne doit ttrc obfcrvé

, 315,316, 400.
SahellifHi , hérétiques combattus par le Pocte

Prudence, 7«-

S^hin , Kvcque de Canufe avoit le Jon de Pro-

phétie, 21J.
Sii^in , F.véque de Plaifance ordonna aux ciux

du P6 qui déloloicnt la campagne, de rentrer

dans leur lit \ & elles obéirent dans le mo-
ment, 216.

Sabinierj^ Diacre Nonce à Conftantinop'c, 141.

depuis Pape , fa mort

,

5 1 ;^ , -76.

SahtNif» , Evéque de Zara,abandonnele parti de

Maxime ufurpateur du Siège de Salone , itç.

veut renoncer à l'Epifcopat. IbiJ.

SAcrimtntAire de Saint Grégoire, 331 , Ç^ fni-

V.lUtfS.

5.ifrfmf/7». fa définition , ^i^.

S'icrifue non fanglant o "tert i^ans l'Fglife , 450.
Le SacrlHce de la Aîelleeft ain(î appelle , parce

qu'il eft confacré par une Prière Myfliquc en

mémoire de la prrflion de notre Seigneur, 62 c.

Le Sacrifice qui plait au Seigneur eft celuiv^e fort

Corps & de l'on Sang , figure par le pnin & le

vin que Melchifedech offrit, 63 1. Il faut être

{juririé par les eaux du batcme avant que de

participer au Saint Sacrifice , 783. Sacrifice

oflert pour les morts , 24-. La coutume d'oiVrir

le Sacrifice pour le repos dos fidèles morts &
de prier pour eux , étant obfervée par toute la

terre , a été inftituc par les Apt-tres , 6 Î4. il

eft nectaire de mêler l'eau avec le vin dans le

Sacrifice de l'Euchariftie, Ibùl. LesMoHophy-
/îtcs ofTroient le vin pur (ani mélange d'eau ,

434. Saint Colomban défend au Prêtre d'of-

frir le Sacrifice fins avoir rogné fcs ongles ,

477. Il impofe des pénitences à eux qui ont
perdu le Sacrifice ou qui ont Iniffé corrompre
4es efpeces, lliJ. Ci p. 673. Pratique^ ditfe-

fentfs des Eglifès toucJvin* la célébratioa du
Sacrifice, f^6.

Sainte s'întcrcfTerrt dans le Ciel pour leurs parenj

ë( amis Hdéles qui font encore 'ur la terre ,

7î?. Ils ne prient point pour les damnés, /AiW.

SaiAkeri^t ( f.iiutt 1 Ahbeife de Laon établit dans

fon Monaftere lit pfalmo 'ie perpétuelle, 46f.
SaIvï [['uni) Abbé , iv enloice Evct^uc d'Al-
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SMvÏHi , Evcquc de V.ilence, #87.
S*m.tTu.umi divjli.jn parmi lei S^mariuint au

l'ujet l'.u Prophète promu {>ar Moyfe
, 42I, ilg

exercent de» violence» contre ic» Chréfien»
,

î66<5 Î67. achètent de» elcJavci Jt le» font
arcomire, tji,

Sjmrdi. Les fidèles «'abftenoient du travail det
mains dè> le foir du Samedi

,

rj,
i'.ifM»«

,
marchand Irani^oi» , élu Uoi d« VFinde*

667.
S.mnitlt(f.titit ) Prêtre, adion héroïque de fa

charité, j,^
S.ifn. Dèftnfe de manj^rr de la chair & du fanfj

des animaux étouffés, 7-;i. Lettre dT-ivanCe
Abbé de Troclar contre l'.ibainence du fang
des animaux, ^^^ ii 764.

S.iiiffiilson. Elle conlîrte i retrancher lei caufet
& les occafiont de pcxhé,& à ne plu» pécher ,

S.tturmn , Prêtre dépofé pour crime

,

» y y,
Schifme. Formule de renonciation aufchirme,

MOy 415,
Sibolafliiuf ( f.tinu ) Sa-ur de Sninr Kenoit. fon

a me monte au ciel fous la forme d'une Co-
lombe

, j,,,
Sebafïitn , Ev^ue de Sirmium , x(><.
5/*.tyi«V/; , Difciple de Saint Knoir. fc» écrits^

2(5f.
Secondirt , Abbc convaincu de csimes , depofe,

24^ •

SecùfiAiti , reclus, Li Lettre de Saint Grégoire à
ce ferviteur de Dieu a été corrompue i^c alte-
r^«' ^

^
28*^.

Setondin , Evéque de Taorminé
, ^96.

Settoch j ( fjifjt) Solinire auprès de Tourt
, j.

fa vie écrite par Saint Grégoire de Tour», 34»
Saint Euphrone ordonne Senoch Dbcre , IbiJ,

SêpHltirres. Cérémonies obfervees dans la fcpul-
ture des Moines Si de» Laïques vertueux , 74 r.

défenfe de rien exiger pour le lieu de b /cpul-
nrc, i'9 , 2K4. Il (•(} feulement permis de
recevoir les offrandes libres & volontaires pour
le Luminaire, ^,^^

STTtnfts , Evéque de M'-rfeilIe, i-î. brifc Icf
Images, 20;. blâmé par Saint Grégoire, îjj.

Strji. comment rc<jus dans les Monafteres, "••o,
Strpus , Patriarche de Conftantinople. fa Lettre

au Pape Honorius ,513 I| ef> auteur de l'Èc-
tcÇcn Î2^. la mort, Ibi.!. fl eft c '

> ^'ar»

le ( onciie ùc Latran , 6"'4. jk p.it

le Pape Léon IL ~îf»
Sfvere (/.tint } Evéquc d'Agde» KOW
Sfvtre , Evcquc dc iMaLg.i,'*ei ccrifs fontperduty

.^rt»<''-f,Fvéque (f Aquilée,cî-. "nariçu'i,

réfute de con'lamner le.» rr . -i, iif^
Severr , Patriarche d'Ar.riociie Eur^chten. les er-

reur» , 5<<r»

Sevrrim , Père de Saint Idiiore de Se\'illr ,. tir,
S*-jirtn (fuiftt j Ij \ ic écrite [at fortunat , ivX3^
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Sicile^ Saint Grégoire prend foin Acs Eglifès de

Sicile, 137 £f; i jS. Eveques de Sicile obligés

de venir à Rome

,

27^.

Sidoine (f.tiftt ) Evêque de Mayence, 87.

Sifge (faint ) l'Eglifede Conftantinople fbumife

au Saint Siège , i 87 Le Siège Apoftolique eft

le chef de toutes les Eglifes, jiz. Sentiment

de Saint Grégoire Tur l'autorité du Siège

Apoftolique

,

î68.

Sigehcrt , Roi d'Auf^rafie. Tes deux Lettres à Saint

Didier Eveque de Cahors , (î;5- Lettre de

Saint Didier au Roi Sigebert

,

^ <îf g.

Sigifmond (faint ) fa vie écrite par Marius Evê-

que d'Avenche ,
_

79'

Sigrade , I\Iere de Saint Leger.Religieufe dans le

Monaftere de Notre-Dame de SoilTons , 720.

Lettre de Saint Léger à fa mère , _
Ibid.

Simeon (faint) Stylite le jeune , 108. fa vie écrite

par Nicephore , abrégé de cette vie , 565.

Lettre de Saint Simeon à l'Empereur Juftin ,

S66.Çz mort vers l'an ^96. p. $68. autre vie

de Saint Simeon j $^_9'

Simeon (faint )
falus ou l'infenfé. fa vie écrite

par Léonce Evéque de Naples en Chypre,

J4(5. i3 faiziantes. Ces Miracles , 548.

Simeon [faint] on montroit à Jérufalem fur la

lin du feptieme Siècle les tombeaux de Saint

Simeon & de Saint Jofeph époux de la Sainte

Vierge,
, , .

74^.

Simoniey condamnée par Saint Grégoire ,415-

diverfes efpeces de Simonie , 177 ,416. dé-

fenfe de rien prendre ni pour l'Ordination ni

pour le Saint Chrême , 77i' "» PO"^ \" ^"^î^"

riagcs . ni pour la bènèdidion des Vierges ,

xj6. Simonie dans les Gaules & la Germanie

,

266, i8é. Saint Grégoire travaille à l'extir-

per, 266, 267, 2i?3, 294. Simonie en Epire,

x68. en Orient. 304^305-.
Simplice

(
faint ) Eveque d'Autun , 24.

Simplice [faint ) Abbé du Mont-Calîm, fes écrits,

yoi.

Sixte [faint ) Martvr. Saint Grégoire en envoie

des Reliques à Saint Auguftin d'Angleterre ,

309.

Soldats. L'Empereur Maurice leur défend de fe

faire Moines

,

_

280.

Solignac Monaftere fondé par Saint Eloi, 585.

Chartes de fa fondation ,
687.

Sonnace, Evéque de Reims, ^99. Statuts qui

portent Ton nom ; ce qu'il y a de remarquable

dans ces Statuts ,
^00 ^ 6oî.

Sophie {fainte ) defcription de l'Eglife de Sainte

Sophie par Evagre ,
112.

Sophrone , Moine", 615. s'oppofe aux articles de

Cyrus Evéque d'Alexandrie, 6 16. eft fait Pa-

triarche de Jérufalem en 61,1. p. 6 \ 6. Sa Let-

tre Synoda/e contre les Monothelites. Ana-

iyfe de certe Lettre, 6\6. ^fuivantes. Lettre

4e Sophrone au Pape Honorius, éiS. Recueil

MATIERES.
de pafîàgcs des Pères touchant les deux opéra-
tions, 619. autres écrits de Sophrone, Il/id. Sa
mort, 6zï.

Autre Sophrone
, qui écrit pour la défenfe de

Saint Bafile contre Eunomius

,

6x1,
Sort des Sts. Son origine,4i. manière dont fe fai-

foit cette Superftition , 41 ^ fuivantes. con-
damnée par plu/ieurs Conciles, 41 ab:>lie par
le iroifièmecapitulaire de Charlemagne, 4j.

Sottdiacres. Leur Orrlination différente de celle

des Diacres, 637. Ils étoient obligés à la con-
tinence, 637, 230, 231 ,

396" quelle é:oit

leur autorité dans les aftair s Ecclèfiaftiques ,

223. Soudiacres Adminillratenrs du Patrimoi-

ne de l'Eg'ife Romaine , 226,217,
Stations ditterentei établies à Rome par Saint

Grégoire, 178.
Sulpice ^Curnommé le pieux Evéque' de Bourges,

Sa mort , fes écrits , 653.
Supérieurs, comment ils doivent fe conduire en-

vers les Religieux, qualités qui leur font ef-

fentielles, ycji i^fuivantes,

Superjlitions reprimées, 409,
Syagrius^ Evêque d'Autun , 272. afllfte au Con-

cile de Nanterre, 768. Saint Grégoire lui ac-

corde le Pallium & le premier rang dans fa

Province, i8j £^ 286, 294.
Sylvie , mère de Saint Grégoire le grand fe reti-

re dans un Monaftere, 128. (on portrait con-

fervée à Rome , Ibid,

Symbole des Apôtres, expliqué parFortunat, 96.

Les Apôtres l'ont compofé enfemble avant

que de fe fèparer , ^6^626,
Symbole de Saint Grégoire , 318,
Symbole de Saint Athanafe cité comme étant de

ce Père , reçu & approuvé de l'Eglife Catho-
lique,

_
^

644.
Symmaqtie demande envain le rétabliflêment de

l'autel de la viâoire,74, 75"- Prudence écrit

contre lui , 74 C? fuivantesm

T.

TAjon , Evéque de SarragofTe envoyé à Rome
pour chercher les morales de Saint Grégoi-

re, I j'4. compofe cinq Livres des Sentences

de Saint Grégoire ,718. foufcrit au huitième

Concile de Tole</e, 71 p.

Tarjtlle , tante de Saint Grégoire le grand. Le
Pape Félix lui apparoir dans une vifion, 21p.

Temples des Idoles doivent pluftôt être purifiés

par les cérémonies de l'Eglife que ruinés,

312,313, 408.

Ternace Evoque de Befançon. Ses écrits, 721.

Tefiament. Saint Grégoire permet à l'Abbé Pro-

bus de faire Teftament, 3 19 î5 3 ; o,

Teteritts , Clerc de l'Eglife d'Auxerre. Sa rela^

tion des miracles opérés à Auxerre par les Re-

liques des Saints Martyrs Cyr & Julitte , yp,

Tetricus , fils de Saijit Grégoire de Langres lui

f



TABLE DES
fucceJe dans l'cpilcopat

,

Si.

TAfl/.ii?»«ï. Ses ccri's , 730.

7bt4ndriqHt OU Dci virile, opération de Jcfus-

ciiria

,

,
70*.

Tleniijhm dc la fedc des Scverions. Ses cents ,

Tbtfiiipf , firur de l'Empereur Maurice. S:i\nt

Gri'goire la con^T.itulc ile Ion .ipplicntion à la

leiftiire des livres .Saints , i77. Thcoiliflc

envoie .» Saint (Jrcpoirc trente livres d'or,.

Ihiil. Elle eft acciikr de (jiitlqiK s tTrcurb ,

30Î ^ vjJ- Saint Grégoire lui écrit une let-

tre de conlblation , 5'î«

TbtoJebtrt , Roi d Aiiftralic rec^oit Saint Coloni-

ban

,

4'î5>.

TbtoJflinJe, mariée à Aiitarit Roi des Lombards

époufc cnfuitc Agilulfc Duc de Turin , 250 :

fe Icparedc la Communion de Conftantius

,

Evéque de Milan, 141 C!? 1^0. Saint Gré-

goire lui écrit, 151 , Ji? : prcfcns qu'il fiit

aux enfans de cette Reine, T,i^.

Vjeotlora , merc de S.iint Kidorede Sevillc, 6zt.

Théodore , Evtquc de Marfeille, 80.

Théodore^ premier Médecin de i'Fmpcreur Mau-
rice , 249. envoie à S.iint Grégoire une fom-

nie d'argent pour les pauvres, 158. Saint Gré-

goire l'cxhoric à la lecture de l'écriture Ste.

:,-S.

TU'cJore , Abbé dc Raithe. Ses écrits, 729.
Tbécdcre^ Evéque dc Pharan. Son erreur fur l'in-

carnation , ; 1 3 . Il efl condamne d.-ns le Con-

cile de Latran , 6"'4 , & par le Pape Léon II,

7ir.
TArWorf , Pape. Ses Lettres, ^-^;. prononce con-

tre Paul de Conftautinople la ientcnce de de-

portion ,
6^4.

Théodore , Evéqued'Eftunta. Le Pape Saint Mar-

tin lui écrit, 677.
Jbéedor:, Calliopa?,Fxar>7iie de Ravcnne fait en-

lever de Rome le Pspc Saint Martin, 679 (5

680.

Théodore de la feâe de ceux qui di.'oient la divi-

nité paffible, 531. Ses écrits, ç;?2.

Théodore , Archevêque de Cantorberi en 66S ,

f. 740, établit des écoles en Angli terre , Ibid.

préfidc au Concile d'rierford en 673 : fa mort,

l'on penitemitl, 741. ce qu'il contient de re-

marquable, -4Z î^ ftivar.tes,

Tb'.odoret , Ces ccriu contre Saint Cyrille réprou-

vé*, 228.

Theod ne. Roi de Bourgogne perfécute Saint Co-
lomban, 466.

Ttéodcft, .Moinc,écrit contre l'erreur de Philopo-

nus touchant la refurreiftion des corps, 53 i.

Tbécdofe , Evcque de Ccfarée, interivgc Saint

iMaxime

,

f^t.

Tbéndn'.phe ,V.vçq(\c ' "" '"^ -"4.

Tbom.is , Flvéque ci . v:.

Tbimt! {[.tint ) A-
ks In des , ^ (fî i .

'

Tome A> 7/.

MA TIER E S. 8iç
d'.il)orJ , il y a une L.^nine qui ne ï'ùci t

j; m ii , fani qu'il foit bcloin d'y mcnrc d©

19'

ni'
l'huile

,

Ttttdt eft dcclar^c Métropole

,

Tom^r.iM. dcfcriptiondu !
•' '

'" ...r'.-...

au Vatican, i8. le» li

l'on eu approchoil , i(.iKA.:tm l.i i.'.iiti .i.ix.

malades, Uid. {^ p. i«.

Tcfifurt Cbriealc, npportéc pnr 5"

deToursa Siiiit Pierre, iS.'l

cale en forme de ("ouronne, 54, 0^6. I.c

Ahbcj donnoient (.onumi^ém' rt h Tonfi-cr

( !lciicale,5i:rt)n donnai t
'

le nom deCl(ic$,3i. La 1
. : i

Anglois étoit différente de cclltf dciHibcrnoj».

747. Tonfur-j ("kricalc ne doit être donnée
qu'a ceux ilont on o(\ mor'Iemrnt fur, qu'ilf

monteront a des degrés fupcrieurs

,

éoi.
Totils , Roi des Goths vient trouver Saint Be-

noit

,

21?.
Tr.iditiotis qui ne font point Ctpriméef dam Ici

Livres Saints

,

433.
Tr-ijari , Abbé d'un MonaOerc dc Sj. racufc & cih

luite F\cquc de Malthe, ipj-,

Tr/ry/To , Empereur Paycn. Saint Grégoire ob-
tint Ton r.ilur par fts prières, 4 1 j. tctte f:ble

efl réfutée, /^/'/. Ç5/>. 414 , 41^.
Tr.iwy7,ir;c«j d'FvéqucS, *?4> -y^'
Travail des Moines fuivant la régie de Saint Ifî-

dore de Seville , 6^^.
Tr.-btits. Saint Grégoire Ce plaint que les terres

de l'Eglife payoient des tributs, 194. Il oblige

des Religieux du territoire ce Palermc .1 f'-yet

les tributs qu'on cxigcoit d'eux

,

: :•.

Trinité. Sentiment de Saint Grégoire de Tours
furie Alyftcrc dc la Trinité, 41, 41 : e-.' P'f t*

Prudence, f;8, 7T ; dc Sl-

de Poitiers, 90, 93 .• de

lexandrie, 417 : de Saint Coiomb-n , 430,
481. De Marc l'Hcrmire, ç 10 , ;ii. De
Léonce de Hy/ancc, ç^6. De Saint IfiJorcdc

Seville, 627. Sentiment dc Saint Grc'rrjir? le

grand fur ia Trinité, 5^9 : fur la miflion dct

p^rlonnes disincs & lu proccflîoti du Saint

Èfprit, }69 îi 570.

TtO'iq'*^ Czns couture de Jefu<-Chrift. On la cc:i-

fcrvoit du tcms de Saint Grégoire dc Tour»

enfermée >

Ville dc (

T

< fulTc de la

c. 17. I. - la

^ncur , que !«.• Sv^ïdari

610,
' ^c aprcrfA- jTHniqtie .

Rom ,
•

.

THTinge. 1

T//'f de 1'],;.., .'..... '-

Latran condamne tous ceux qui reçoivent le

Type, f' ' -'

.

Saint Maxime k Anaftjfe fon difciplc :

uutifciit,

Ll.il
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VAletittn , Abbé du iMonaftere de Saint An-
dré , IJO.

Vafv.b.ï , Roi des ViHgots. Sa viéioire fur les re-

belles, 737 :renouce an Royaume, 738.

V.irn.ïh.iire ou Varnachaire, envoie à Saint Ce-
raunc Evéque de Paris des adcs de divers

Martyrs, ^p6.

Vafes Sacrés. Il faut les vendre pom" racheter les

captifs, 275.
Venance Moine , fe marie. Saint Grégoire l'ex-

horte à reprendre l'habit Monaftigue , mais

inutilement, 22p.

ÎV//.»ttc?, Evèque de Luna, Z79'
Venant [f^int ) Abbé , 54.

Vefiife. Lq Pape Honorius donne le titre de très-

Chrétienne à la République de Venife, J23.
Tertts , Evcque de Rhodes. Ses Lettres à Saint

Didier de Cahors

,

6jf.
Vettius Epagatus , (fcitnt ) Martyr à Lyon , 2.

Viatique. On donnoit aux Moribonds l'Eucharif-

tie en forme de Viatique, 3^0. On ne refu-

foit pas le Viatique à l'article de la mort

,

Vicaires. C'étoit Tufage des Papes d'envoyer un

Vicaire en Sicile

,

223.
Victoire. Conftantius fait ôter l'Autel delà Vic-

toire à Rome : Julien le fait rétablir : Gratien

le fait détruire, 74. Théodofe en refufe leré-

tabliffement, 7^.

Viùior , Evéque de Ravenne. Saint Grégoire lui

écrit, 260..

Vidorin^ homme très riche r/a conver/îon , fa

pénitence, i87«

Vierge {hz Sainte) Sentiment de Saint Grégoire

de Tours fur la Rcfurredion ou Alîbmption

de la Sainte Vierge, 16 , 44. La Bienheu-

reufe Vierge Marie eft demeurée toujours

Vierge après fon enfantement comme aupa-

ravant , 44. Poème de Fortiinat Evéque de

Poitiers,à la louange de la Sainte Vierge,qu'il

appelle mère de Dieu

,

91.

Léonce de Naples en Cypre donne à la Sainte

Vierge le titre de mère immaculée , yjo: de

mère de Dieu

,

552.
La Sainte Vierge eft véritablement mère de Dieu

^5»3 , 704, Lglife de la Sainte Vierge dans la

vallée de Jofaphat , où l'on voyoit foii Tom-
beau. 748.

Vierges. Defenfe de prendre de l'argent pour la

bénédiction des Vierges, 256. Chez les Grecs
le Prêtre peut confacrer les Vierges en leur

donnant le Voile , 743. Les Vierges confa-

crées à Dieu qui ù marient , font excommu-
niées, 772,781.

} igih Pap3. Saint Colomban fe plaint de ce

qui Rome on récitoit le nom du Pape Vigile

dans les l)ipj\ques avec ceux des Evêques Ca-
tholiques , 4po.

F;7//<:«i, Evcque de Metz à qui le Patrice Dyna-
me adrefTe une Lettre

,

g?.
Vin. L'ufage du vin & de la viande n'a été per-

mis que depuis le déluge , 6j6,
Vincent [ftint] Diacre de SarragofTe, Martyr à
Valence, 70.

Virgile , Archevêque d'Arles , ordonne Evéque
Saint Auguftin Miflionnaire d'Angleterre »

144. Saint Grégoire le fait fon Vicaire, lui

envoie le Pallium , 266»
Virginité. Livre de Saint Ildefonfe de la Virgi-

nité perpétuelle de la Sainte Vierge , 7 rj,

Vijitenrs Aqs Eglifcs vacantes , zz$ y 2^2.»

Vital Défenfeur de Sardaigne , 284.
F;/.j/, Evcque de Ravenne. Fortunat luiadrelTe

un Poème , 8^,

Vitalicn^ PapeenéyS, Ses Lettres à Paul Ar-
chevêque de Crète , 721 , 722:3 Waan
Chambellan de 1 Empereur, 722 : à Ofvi Roi
de Northumberland , 722 ^ 723. Sa Lettre

aux Moines de Sicile , y^S» Vitalien accorde

un Privilège au Monallere de Stavelo , 723.
Vltrogothe , Reine de France, fait célébrer àçs

MefTes en l'honneur de Saint Martin , 25,

Vol. De qu-elle manière il faut punir le vol fait

dansl'Églife, 307 ct* 308.

Volonté, Deux volontés en Jefus-Chrift , 69^ ^

700, 701.

Lettre d'Honorius fur la queftion àes deux vo-

lontés, ^23 î5 524. Sentiment de ce Pape»

Uidjôc de Jean IV. J27.

U.

URbicus , Abbé de Saint Hermès à Palerme ;

Z7t.

Urfe {faint ) Abbé , ^4,
Ur/ciuy Evéque de Cahors,excommunié au fé-

cond Concile de Mdcon

,

13.

Urjin ( faiut ) Evéque de Bourges , eft enterré

dans un champ hors de la Ville avec le refte

du Peuple
, 24,

Urjm , Prieur ou Abbé de Ligugé , écrit la vie

de Saint Léger

,

761,

Y.

YOrc. Saint Grégoire veut que fon Evcque
foit Métropolitain de douze autres , 312.

Irier (faim ) Abbé en Limouûn, 22
, jy.

Z.

ZAharda , Duc de Sardaigne contritue à la

fconverfion des Peuples Idolâtres de cette

Lie ,z4i i 2î5»
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Zâcarie , Pape. Il traJmt cnGrcc !(.;> Di.ilo^'iics

de Saint Grégoire

,

i06.

Zach.irify Patriarche de Jcrufalcm emmené en

captivité par les Perfes

,

607.

ZtnoHy Empereur. Son Edit d'union appelle lU-

S17

ZixiJ.tne , Evcquc de To'edc» , 711,
Zojimtji , Moine, 111: met Ton bagiije fur le do»

d'un Lion

,

tir.
ZuntJreJui , Evcqu« dc Narboonc , 7 j J>,
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Fautes à corrige}

PA;r, i, ligne 4. Ceocadîe. /?/, I coca die.
'

pa-r. p.lig. 40. Caribert. lif. Charibcrt.

/•/ï^. 13. //j. 8. Unlus. ///. Uriîcin.

ihû. lig, 7. ûu premier Concile , lif. du fé-

cond.

fag. z I. lig. 5 :. Chnrimir , /;/. Charimer.

/>.ïj. lO. lig. z8. ///". Lf.uconne.

ffl^. 30. lig- 19. Cirques, A/. Cirgues.

• /'"J- 3 ï • ^'S- ^ "• Cournon , lif. Cornoii.

pag. 34. /«^. 30. Sen€vieres aujourd'hui Saint

Leubat. effacex. aujourd'hui Saint Leubat.

pag. 5^. lig. 23. Mitrias , ///. Metrias.

p^g. jj. lig. 3.6. Papou! e, lif. Papule,

pag. 59. lig. I. Carie , lif. Chaniric.

pag. 69. lig. 14. Hemetere, lif Hemitere,

pag. Sx. lig. 17. Benon , lif. Bevon.

pag. 88. lig. îO. à Drnccnner , ///". Drucon.

p.i^. 89. «of.'(B.J Epifi. 2./i/:Epift 5.

fj^.95. //g-. 26. Alommoljne, /./. Numulene.

p,Tg. 114. lig. 38. Naeman, ///". Naaman.

pag. 1 15. /î',^. I. Ingoade, lif. ïngunde.

pag. If 4. lig. II. Chindafvinre, /i/. Cynde/înte.

pag. 213. /jj-. 3^ . Canofe , lif Canufe.

pag. 236. %. 37. de la Sainte Vierge , lif de

la Sainte Croix.

pag. 2$ 4. lig. 35. Huna , ///. Luna.

pag. 25-5. /y-, 2. Barbaiciens, lif. Barbaricisns.

fifid. Ozabarda , ///. Zabarda.

pag. 160. lig. 19. à ce fujet effacex. à.

pag. 272. lig. I 3. Pancrace, ajoritex. de S.Laurent.

pag. 27^. lig. 28. Fabinien , /z/. Sabinien.

p ig. 279. //^. 33. Huna, lif Luna.

pag. 313. //^. 29. Anion , ///". Anion.

ilirl. lig. 31. parfïnus, /?/. pafllvus.

pag. $17. lig' 23. Pandule, /t/". Parc'uie.

pag. 398. %. 24. d'Eutrecth, ///. MaRvic.

pag. 429. lig. 3. j'ai fait des fautes , lif. que iî

j'ai feit des fautes.

pag.^cS.lig- 21. Sophros, lif. Sufronius.

pag, 4j6. lig. 8. d'Agnane ///. Aniane.

jag. 49. lig. 29. feéle, ///. fetLe,

;?j}. 49(<. lig. 10. ?yiekfippe , ///. Meleu/îppe.

i"'i* 4S'S'' ^^^- ^3- Voraf^^ues , lif. Varafqiics.

pag. 132. lig. ^. adinettcient, ///*. avoîent;

f^g' SS^^'^^g' î2. covenable, lif, convenable,

pag 60^. lig. 18. dans la féconde, lif. dani le

fécond , &c.

pag. 626. lig. 21. enciens , lif. anciens.

pag. 609. à la marge ejJ'aceX., Sulpice ditlepieux..

^ voie-x. la pag. 6 j 3

.

pag. 6îi. lig. II. quelle dcA'int éclatante, lif,

qu'un éclair l'enleva.

pag. 611. lig- 3f. fur la fclle, /;/. furlefab!e.

pag, 618. //^. 14. Saint Cyrille, mett;x. îwe vir^

gule après Saint Cyrille.

pag. 654. lig. 5. Daden, lif Dadon.
pag. 661. lig. 8. Donattablit, lif. Donat établit,'.

pag. 687. lig. 23. sgile ,///. agile.

pag. 69^. lig, 17. auteur connu , lif. l'auteur-

connu.

pag. 703. lig. 3. Gregorie,/?/. Grégoire, ibidem.

lig. 25. incarné /ïf. incarnée.

pag. 711. %. 28. Theodofe & Théodore, /;/..

Euprepius & Th;'odore.

pag. 7 iz. lig. 16. Agli .,Jif Agali.

par. 714 /;^, 20. s'il s'eft marié , /;/. s'il fert-

Marie.

pag. yzd'lig. 28. diftingue ûkM^viss ^ ajout eX.

quoiqu'il n'en compte que cinq.

pag. 740. lig. 3. Roi de Kam , lif. Cant.

pag. 742. /(/. 27. les moins , lif. les Moines.

pag. 766. lig. 6. Lebouere , ///. Leubouere. jùid,

.

Evéque d'Arles Hf. Poitiers.

p.--g. 775. lig 14. dépoférde , lif. dépofer de.

.

pt:g. 77^. lig. 30. Guft, lif. Jufte.

pag. 784. lig. 1. Pififelie, lif Sififele.

ibidem, lig. 22. Ipaftan , lif. Ifpaffànd.

ibid. lig.. z6. Clercs mariés , lif. hommes ;

mariés,

;.rT. 785. lig. 9. exiger, lif. ériger.

iLid. lig. 27. VEupque, /;/. l'Eveoue.

ibid. fioi. K. cum epifcopus , lif. cum epii^

copis.

ilid. vel ex h^refî, lif. vel converfis ex hx-rcl»

.

ibid. nec formatus, /;/. nec formatas.

ibid. neque eorum , /;/. neque eoraini
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